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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 OCTOBRE 2020



VILLE DE

CONSEIL MUNICIPAL
Vendredi 16 octobre 2020

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

20-95

20-96

20-97

20-98

20-99

20-100

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

Nomination du secrétaire de séance.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal
du vendredi 3 juillet 2020.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal
du vendredi 10 juillet 2020.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal
du jeudi 16 juillet 2020.

Compte rendu des décisions prises par M. le maire en vertu
de la délégation qui lui a été confiée par délibérations du
conseil municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015,
en application de l'article L. 2122-22 du CGCT - Du 16 juin
au 3 juillet 2020.

Compte rendu des décisions prises par M. le maire en vertu
de la délégation qui lui a été confiée par délibération du
conseil municipal du 3 juillet 2020, en application de l'article
L. 2122-22 du CGCT - Du 4 juillet au 31 août 2020.

20-101

20-102

20-103

20-104

20-105

20-106

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

Délégation générale donnée au maire en vertu de l'article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales
Complément.

Désignation des présidents des conseils de quartier
Modificatif.

Désignation des représentants de la Ville de Belfort au sein
de la Commission locale d'évaluation des charges
transférées (CLECT).

Commission d'appel d'offres (CAO) - Modification de la
composition.

Désignation au Syndicat mixte de gestion de parcs
automobiles publics - Modificatif.

Protocole d'accord transactionnel.
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20-107

20-108

20-109

20-110

20-111

20-112

20-113

20-114

20-115

20-116

20-117

20-118

20-119

20-120

20-121

20-122

20-123

20-124

20-125

20-126

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

Plan de mise en vente HLM de Néolia.

Station hydrogène - Création de la société d'exploitation
Entrée de TANDEM au capital de la SAS.

Créations et suppressions de postes.

Restauration du personnel - Modification de la convention
du Cercle mixte de gendarmerie.

Remboursement aux agents des frais de repas au réel avec
plafond.

Adhésion à la médecine professionnelle du Centre de
gestion 90.

Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel
(RIFSEEP) : mise à jour du dispositif et intégration de la
prime de fin d'année.

Adhésion au Comité national de l'action sociale (CNAS).

Avenant au règlement du temps de travail et des congés.

Mandat spécial accordé au Maire pour le 30 septembre
2020.

Création de 2 postes de collaborateurs de groupes d'élus.

Protocole transactionnel - Indemnisation de la ville.

Création du budget annexe : «Lotissement secteur Dorey».

Décision budgétaire modificative n°1 de l'exercice 2020 du
budget principal de la Ville de Belfort et du budget annexe
CFA.

Centre de Congrès ATRIA - Rapport annuel 2019.

Acquisition d'une emprise foncière à la société Immaldi pour
élargissement de la piste cyclable, boulevard Kennedy et
classement dans te domaine public communal.

Convention de servitude avec ENEDIS - Desserte électrique
du programme Néolia, rue Haxo.

Cession de 5 boxes - 11-13 rue Georges Pompidou à
Belfort.

Réseau de chaleur des Glacis du Château - Compte rendu
annuel 2019.

Concession pour la distribution publique du gaz naturel
Compte rendu d'activité 2019.
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20-127

20-128

20-129

20-130

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

Mme Florence
BESANCENOT

Centre de congrès municipal - Tarifs "locations de salles"
2021.

Division en volume, déclassement du domaine public et
cession d'une emprise à l'UTBM pour régularisation du
surplomb de la casquette de l'amphithéâtre, rue Thierry
Mieg.

Cession à Néolia d'emprises privatives en nature d'espaces
verts ou d'accès minéralisés -8 et 10 rue Alfred Engel.

Dérogation de Monsieur le Maire pour l'ouverture des
commerces les dimanches en 2021.

20-131

20-132

20-133

20-134

20-135

20-136

20-137

20-138

M. Yves VOLA

M. Yves VOLA

M. Yves VOLA

Mme Delphine MENTRÉ

Mme Delphine MENTRÉ

Mme Marie-Hélène IVOL

Conventions d'entretien par la Ville de Belfort des espaces
extérieurs de Territoire habitat et de Néolia.

Lutte contre l'ambroisie.

Renouvellement de la convention de partenariat avec le
lycée agricole de Valdoie et le conservatoire des espaces
naturels pour la gestion des pelouses calcaires.

Vente de documents déclassés de la bibliothèque.

Convention de partenariat culturel entre les villes de Belfort
et Montbéliard pour l'année 2020.

Appel à projet "De 0 à 6 ans la chasse aux perturbateurs
endocriniens"

Mme Marie-Hélène IVOL Actualisation du partenariat avec le GCS - Septembre 2020.

Mme Marie-Hélène IVOL Avenant de reconduction à la convention entre le CRDV, la
DSDEN90 et la Ville de Belfort pour l'implantation d'un site
de référence déficients visuels à l'école élémentaire Victor
Scholcher.

20-139 Mme Marie-Hélène IVOL Appel à projets centres socioculturels.

20-140

20-141

20-142

20-143

20-144

20-145

Mme Marie-Hélène IVOL Intervention des cybermédiateurs auprès d'organismes
belfortains pour l'année scolaire 2020/2021.

M. Jean-Marie HERZOG Bilan de clôture pour l'aménagement de la place Corbis.

M. Jean-Marie HERZOG

M. Jean-Marie HERZOG

M. Jean-Marie HERZOG

M. Jean-Marie HERZOG

Bilan de clôture pour l'aménagement de la 2ème tranche du
faubourg de France.

Bilan de clôture pour l'aménagement des quais de la
Savoureuse.

Zone d'aménagement concerté du site de l'ancien hôpital sis
rue de Mulhouse - Avenant n° 2.

ZAC de l'hôpital - Bilan actualisé au 31 décembre 2018
Avenant n° 3 pour modification de la convention initiale.
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20-146 M. Jean-Marie HERZOG ZAC de l'hôpital - Bilan actualisé au 31 décembre 2019.

20-147

20-148

M. Jean-Marie HER20G ZAC du parc à ballons - Bilan actualisé au 31 décembre
2019 - Avenant n°7 pour modification de la convention
initiale.

M. Jean-Marie HERZOG Opération de rénovation de trois groupes scolaires (Metzger,
Géhant, Schoelcher) à Belfort, bilan de clôture de l'opération.

20-149 M. Jean-Marie HERZOG Projet d'enfouissement des réseaux rue Léon Deubel -
lancement des études.

20-150

20-151

20-152

20-153

M. Jean-Marie HERZOG Mission de maftrise d'ouvre pour la restructuration du
groupe scolaire René Rucklin. - Avenant n°2 de Maîtrise
d'ouvre.

M. Nikola JELICIC Modification de tarifs carte avantages jeunes.

M. NikolaJELICIC Dispositif Cap'jeunes.

Mme Christiane EINHORN Partenariat avec la fondation 30 millions d'amis.

20-154

20-155

20-156

20-157

Mme Claude JOLY

Mme Claude JOLY

M. Damien MESLOT

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT

Bilan d'exploitation 2019 du camping de l'étang des Forges.

Bilan d'exploitation 2019 du petit train touristique.

Motion : Stop au démantèlement de Général Electric en
France.

Motion : Général Electric, ça suffit : Pour une stratégie
publique de la filière énergétique.

Questions diverses
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) V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-95

No initiation du secrétaire

de séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, a 19 heures, tes membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hOtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggloméralion, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crèsents:

M. Sébasten VIVOT, Mme Florence BESANGENOT, M. Yves VOIA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélènè" IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mms Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M, Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne OORIAN, M. David OIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mattiilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Basiien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe SRUDLER.

Bawntabsenfs ;

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandalaire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'artide L 2121-20 du Code général des collectivités lerritoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

<^A"fè»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passafle des rapRorts : 1 à 63

M. Loi'c LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n" 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M, Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 20 (délibéraBon n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réc^tîoïi - Mi'nisfère de rîritêrteur

1090-219000106-20201022-20-95-K

Accusé certrfié exécutoire

Réception par le préfet ; 22/1SS0201

Dat9 affichage

Z 2 OCT. 2020
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-95

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière :

DM/MLe/MLu/VG
5.2

Objet: Nomination du secrétaire de séance

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 2121-15

Au début de chacune de ses séances, le Conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour
remplir les fonctions de secrétaire.

Conformément à cette disposition,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Marie-Thérèse ROBERT pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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n^t
Territoire

de
BEI-FORT

Objet de la délibération

  
20-96

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil municipal du
vendredi 3 juillet 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, a 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Villa de Bdfort el du
Grand Belfort Communauté d'AggIomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient erésents :

M. Sébasten VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme ChrisBane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'lb LAVAILL,
Mme Ghartène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMIH, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Maiie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER,

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-JérOme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STA81LE - mandataire de Mme Parvin CERF

M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2121-ÎO du Code général des collectivités territoriales)

Swrttalre de séance : Mme Marie-Thérêse ROBERT

A*^'&r

La séance est ouverte à 19 h 00 el levée à 22 h 24,

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir e Mme Chrisllane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n" 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 20 (délibération n' 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réc^tion - Ministère de DntéflEeur

|îraO-21900D10&-20201022. 20-96-o

Accuse certifié exécutoire

Réceptfon frarle préfet : 22/10/20201

Data afflchaee

2 2 OCT, 2020
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-96

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière

DM/MLuA/G
5.2

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil municipal du 3 juillet 2020

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-25

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte rendu de la séance du Conseil municipal du 3 juillet 2020 a été affiché à la porte
de l'hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération dans la huitaine de ladite séance.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du Conseil municipal du 3 juillet 2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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VILLE DE
BELFÔRT

Compte rendu de la séance du conseil municipal
du 3 Juillet 2020

Le 3 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Yves VOLA,
Doyen d'âge, pour l'installation du nouveau conseil municipal, puis de M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Sébastien VIVOT,
Mme Florence BESANCENOT, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP,
Mme Rachel HORLAÇHER, M. Loïc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRÉ, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marie STABILE, Mme Marie-Thérèse ROBERT,
M. Samuel DEHMECHE, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL,
Mme Latifa GILLIOTTE, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Claude JOLY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Christiane EINHORN,
M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Secrétaire de séance : M. Samuel DEHMECHE

La séance est ouverte à 19h 00 et levée à 20 h 30.

EïELIBÊR^TIÔN  20^1 : NOMINATION DUSEGRËTXlRE DÉ SÉANCE

Vu le rapport de M. Yves VOLA, Doyen d'age

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

de désigner M. Samuel DEHMECHE pour exercer cette fonction.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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DÉLIBÉRATION  20-22 : ÉLECTION DU MAIRE

Vu le rapport de M. Yves VOLA, Doyen d'âge

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 34

Majorité absolue 18

A obtenu :

Nom et prénom des candidats
(par ordre alphabétique)

Nombre de suffrages obtenus

En chiffres En toutes lettres

M. Damien MESLOT 34 Trente-quatre

M. Damien MESLOT, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé Maire de Belfort.

DELIBÉF^TK)NN°20^3^bÊTÈRIVIINÂTlQNDUNÔMBRÈb'ÀDJÔINTSÀUMAlRe

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote)

DECIDE

de fixer le nombre d'adjoints au maire à douze (12).

DÊUBÉRATlONN0 20-24 : ÉLËÔtlON DES AD JOINTS AU MAIRE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants ;
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclares nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 34

Majorité absolue 18

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du vendredi 3 juillet 2020 - Annexe
-2-
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A obtenu :

LISTE Nombre de suffrages obtenus
En chiffres En toutes lettres

Sébastien VIVOT
Florence BESANCENOT
Yves VOLA
Delphine MENTRÉ
Bouabdallah KIOUAS
Marie-Hélène [VOL
TonyKNEIP
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT
Jean-Marie HERZOG
Corinne CASTALDI
Pierre-Jérôme COLLARD
Rachel HORLACHER

34 Trente-quatre

DELIBERATION N" 20-25: LECTURE DE LA CHARTE DÉ L'ÊLU LOCAL

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de prendre acte de la charte de l'élu local.

DELIBÉRATIÔNN0 20-26 : DÉLÊGATIQNS GÉNÉRALES DONNÉES AU MAIRE EN VERTU DE L'ARTICLE
L.2122-22DU CODE GÉNÉRAL DES COLI-ECTtVn-ÉS TERRITORIALES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 2 contre et 6 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia
JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Charlàne AUTHIER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à prendre les décisions et à signer les actes de la délégation ainsi définie,

de confler les mêmes prérogatives aux adjoints et conseillers municipaux ayant reçu délégation en ce sens, y
compris en cas d'empêchement du maire,

d'autoriser M. le Maire à déléguer sa signature aux agents municipaux dans les conditions suivantes :

* alinéas 3 et 20 pour ce qui concerne les mesures d'exécution financière (notamment la signature des contrats
de prêt, la mobilisation des crédits des lignes de trésorerie et des fonds d'emprunt contractés, les opérations
relatives à la gestion des contrats d'emprunt, la mise en ouvre des contrats de couverture des risques des
taux), cette délégation étant expressément réservée au directeur général des services, au directeur général
adjoint des finances ainsi qu'au directeur des finances,

* alinéa 4 pour les bons de commande émis :

- soit dans le cadre d'un marché, dans la limite du montant autorisé de celui-ci,
- soit pour les prestations passées hors marché formalisé :

aux directeur général des services, directeurs généraux adjoints, directeur général des
services techniques, dans la limite de 20 000   H.T.
aux directeurs et chefs de service dans la limite de 4 000   H. T.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du vendredi 3 juillet 2020 " Annexe
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DELIBERATIONN° 20-27 :GOMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR M. LEMÂIRÊ EN VERTU DE
LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIÉE PAR DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU -17 AVRIL
2014 ET DU 5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLEL.2122-22 DU CODEGÉNÉRAL DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de prendre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 1" janvier 2020 au 11 mars 2020.

DELIBERATION  20-28 : DÉLÉGATIÛN CONFIÉÉA M. LE MAIRE PENDANT i.'ËTÂTD'USGÉNCÈ
SANITAIRE EN VERTU DE L'ORDONNANGE N'M20-391t>U 1ER iWRIL2020

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY. M. ' Chris
GRUDLER), ' - ' ~ .. ---- . -...,

(Mme Charlène AUTHIER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur le maintien des délégations confiées à M. le Maire, en vertu de
l'Ordonnance n° 2020-391 du 1"r avril 2020.

DELIBERATION  20-29 : COMPTE RENDiU DES 19ÈCI$JONS RRISES PAFi'M. LE MXlRE PENDANT
UETATD'URGENCE SANrTAIREEN VEfîTUDEL'ORDpNNANCE 2020-391[ÏU1ÉRAVRIL2020'-

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de prendre acte des décisions prises pendant l'état d'urgence sanitaire sur la période du 12 mars 2020 au
15 juin 2020.

L'intégralité des débats peut être consultée sur le site Internet de la Ville de Belfort.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du vendredi 3 juillet 2020 - Annexe
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V. G.

erntoire

de
BK [. FORT

Objet de la délibération

  
20-97

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil municipal du
vendredi 10 juillet 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 202B, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exeiclce est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crSsents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marte-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstiane EINHORN, Mme LaBfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. fan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M, David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Malhilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JA8ER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marle-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Bslent absents:

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-JérOme COLIARD - mandataire de M. Ton/ KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parein CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(applkatlon de l'artlcle L 2121-20 du Code général des collectivités lerritorialesj

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A^ftr^r

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loic LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christlane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance [ors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouwlr à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé tie réception - Ministère tle l'intérteur

[OSO-219000106-202I11022-20-97-DE
Accusé certifié exécutoire

Réc^iliort par le préfet; 22/1 a/2Q2Q l

Date affichage

2 2 OCT, 2020
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION N" 20-97

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière :

DM/MLu/VG
5.2

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil municipal du 10 Juillet 2020

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-25 ;

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte rendu de la séance du Conseil municipal du 10 juillet 2020 a été affiché à la porte
de l'hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération dans la huitaine de ladite séance.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du Conseil municipal du 10 juillet 2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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VILLE DE
BELFÔRT

Compte rendu de la séance du conseil municipal
du 10 Juillet 2020

Le 10 juillet 2020, à 17 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de ville de Belfort et du Grand
Belfprt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien
MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. _Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT,
M. Jean-MarieHERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER,
M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE,
Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER,
Mme Marie STABILE, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL,
M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABÉR,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. lan BOUCARD - mandataire : M. Nikola JELICIC

M. Lolc LAVAILL - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT
M. François BORON - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT- mandataire : Mme Mathilde NASSAR
M. Bastien FAUDOT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

La séance est ouverte à 17h 00 et levée à 17 h 45.

DÉLIBÉRATION  20-30 : NPMINATION DUSECRËTAIRE DE SÉANCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Claude JOLY pour exercer cette fonction.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Plaça d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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DELIBERATION   20-31 : ELECTION SENATORIALE-DÉSIGNATION DES DELEGUES BÉLFORTAINS

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)
Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)
Nombre de suffrages exprimés 40

Ont obtenu :

Liste Nombre
de voix obtenues

Nombre de délégués
supplémentaires obtenus

Nombre de
suppléants

obtenus
Tous ensemble pour Belfort 34 19 14

2020 en commun

Belfort autrement

Belfort en grand

Sont ainsi désignés :
Délègues suoolémentaires Liste

M. Ludvic FROSSARD Tous ensemble pour Belfort

Mme Catherine WEISS Tous ensemble pour Belfort

I. Maxime JESUS Tous ensemble pour Belfort

Mme Lucie IENCO Tous ensemble pour Belfort

l. Florent FULLANA Tous ensemble pour Belfort

Mme Catherine BERNARD Tous ensemble pour Belfort

l. Jérôme SAINTIGNY Tous ensemble pour Belfort

Mme Karine SAINTIGNY Tous ensemble pour Belfort

l. Thierry IVOL Tous ensemble pour Belfort

Mme Karine DIMEY Tous ensemble pour Belfort

l. Fabrice BERNARD Tous ensemble pour Belfort

Mme Annie VIVO' Tous ensemble pour Belfort

M. Alain MICHEL Tous ensemble pour Belfort

Mme Sylvie MICHEL Tous ensemble pour Belfort

l. Daniel RIGOLLET Tous ensemble pour Belfort

Mme Claire SIMONIN Tous ensemble pour Belfort

M. Benjamin HOARAU Tous ensemble pour Belfort

Mme Angélique DELORME Tous ensemble pour Belfort

M. Bertrand DELLIAGE Tous ensemble pour Belfort

Mme Annie BAULAY 2020 en commun

M. Karel TRAPP 2020 en commun

l. Zakaria ELOUARDI Belfort autrement

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du vendredi 10 juillet 2020 - Annexe
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Délégués suppléants Usfe

Mme Sylvie COLLARD Tous ensemble pour Belfort

M. Pierre BENOI' Tous ensemble pour Belfort

Mme Sophie JESUS Tous ensemble pour Belfort

M. Eric HORLACHER Tous ensemble pour Belfort

Mme Isabelle LUT2LER Tous ensemble pour Belfort

M. Jérémy GAAG Tous ensemble pour Belfort

Mme Olympe EINHORN Tous ensemble pour Belfort

l. Philippe EINHORN Tous ensemble pour Belfort

Mme Patricia BENOIT Tous ensemble pour Belfort

M. Jean-Baptiste MENTRÉ Tous ensemble pour Belfort

Mme Jeanine CHALMEZ Tous ensemble pour Belfort

I. Steven ROSTAN Tous ensemble pour Belfort

Mme Manon LUT2LER Tous ensemble pour Belfort

M. Théo ROBISCHUNG Tous ensemble pour Belfort

Mme Pauline BONATON 2020 en commun

'intégralité des débats peut être consultée sur le site Internet de la Ville de Belfort.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil munidpal du vendredi 10 Juillet 2020 - Annexe
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n^n
Territoire

de
BEi. roiîï

Objet de la délibération

  
20-98

Adoption du compte
rendu de Ïa séance dll

Conseil municipal du
Jeudi 16 juillet 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil munidpal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence 8ESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Ghristiane EINHORN, Mme Latifà GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marle-Thérèse ROBERT, M. lan 80UCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. LoTc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. RomuaM ROICOMTE,
Mme Dominique ÇHIPEAUX, Mme UathMe NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. BasBen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Karie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M, Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parein CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HER20G

(application de l'artkle L 2121-20 du Code généra) des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

^y/^'^fi

La séance esi ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rafiports : 1 à 63

M. Lo'l'c LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christlane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n" 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de ['examen du rapport n° 18 (délibération n" 20-113),
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère île l'intérieur

l G90-21SOOD106-20201022-20-98-CE
Accusé certifié exécf. iloirc

: 22rtQQ(120l

Date afflchage

Z 2 OCT. ZOZO
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-98

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière :

DM/MLu/VG
5.2

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil municipal du 16 juillet 2020

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-25 ;

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte rendu de la séance du Conseil municipal du 16 Juillet 2020 a été affiché à la porte
de l'hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération dans la huitaine de ladite séance.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du Conseil municipal du 16 juillet 2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Ëelfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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VILLE DE
BELFORT

Compte rendu de la séance du conseil municipal
du 16 Juillet 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien
MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Raehel HORLACHER,
M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE,
Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. LoTc
LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD,
Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY,
M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

La séance est ouverte à 19 hOO et levée 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7â 22 -62-23 à 61 -63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n" 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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DELIBERATION  20-32 :NOMINATIONDU SECRËtAIRÈDESÉANCÉ

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

de désigner Mme Claude JOLY pour exercer cette fonction.

DELIBERATION  20-33 : ADOPTION DU COMPTÉ RENDU DELA SÊÀKCÉDUCONèËll. MUNICIPAL
DU 29: JANVIER 2020' ...'. -;, ;. ^%"'--'::-\ . :^.. : . '-:1 ''/-1 '.. . <,. ::;^^-.:1'-, - ...,. : :':.

1/u te rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre, 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE),

(Mme Marie-Josô FLEURY, M. Christophe GRUDLER ne prennent pas part au vote),
DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du conseil municipal du 29 janvier 2020.

VOU : CRÉATION DÉ COMMISSIONS DÉ TRAVAiL

Exprimé par le groupe « En commun pour Belfort »

Afin de faciliter le travail du conseil municipal,
il est proposé une création de 4 commissions sur les grands domaines de compétences de la Ville .
- une commission finance personnelle
- une commission urbanisme, transport, environnement et aménagement urbain
- une commission question sociale et sécurité
- une commission éducation, culture et sports

Le maire propose une rencontre avec ce groupe, pas d'objection particulière.

VOU : REPORT DE L'EXAMEN DÛ RÈGLEIVIÈNI'INTÉraEUR

Exprimé par le groupe « En commun pour Belfort »

Il est proposé de le reporter afin de pouvoir l'élaborer dans la concertation, afin que tout le monde se retrouve
dans ce règlement intérieur.

Le maire décide de refuser ce report, il propose de l'étudier tous ensemble au moment venu durant ce conseil
municipal.

DÉLIBÉRATION  20-34 : FIXATION DES CÔNblTlÔNS DÉ DÉPÔT DIÈS LISTÉS DE CANDIDÀTURÉÀ
-LA COMMISSION D'APPELD'OFFRES ET À LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'autoriser le dépôt des listes de candidatures, après lecture du rapport de création de ces commissions et
avant qu'il ne soit procédé à l'élection de leurs membres.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municips! du jeudi 16 juillet 2020 - Annexe
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DELIBERATIONN'20-35 : CRÉATION ET ÉLECTION DES MEMBRES DÉ LA COMMISSION D'APPÉL
D'OFFRESfCAO)' --- '-. . :':. :. ^- : : -.,. :: . . .; :; :.'. - '... 1 ..,.- . ,,..- .: .'.J

1/u te rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

de créer une commission d'appel d'offres à titre permanent, pour la durée du mandat,

de fixer la composition de cette commission comme suit : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants,

de procéder à l'élection de ses membres titulaires et suppléants suivants^
Titulaires Suppléants

Pierre-Jérôme COLLARD Marianne DORIAN

Alain PICARD Marle-Hélène IVOL

Jean-Marie HER20G Romuald ROICOMTE

Charlène AUTHIER Christiane EINHORN

Florian CHAUCHE Jacqueline GUIOT

DELIBERATIONN° 20-36: CRÉATION ET ÉLECTION DES MEMBRES DÉ LA COMMISSION DE
DÉLÉGATION DESERVICÊ PUBLIC (DSP)

l/u te rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

de créer une commission de délégation de service public, à titre permanent, pour la durée du mandat,

de fixer sa composition comme suit : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants,

de procéder à l'élection de ses membres titulaires et suppléants suivants :
Titulaires Suppléants

Sébastien VIVOT Charlène AUTHIER

Pierre-Jérôme COLLARD Rachel HORLACHER

Alain PICARD Delphine MENTRÉ
Nathalie BOUDEVIN Nikola JELICIC

Bastien FAUDOT Zoé RUNDSTADLER

DELIBERATION   20-37 : FIXATION DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS ÉLECTION DES
. REPRESENTANTS AU GENTFÎE COWIMUNAL D'ACTION SOCIALE (CÇAS)

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

de fixer à 8 le nombre de membres du conseil d'administration élus en son sein par le conseil municipal et
à 8 le nombre de membres qui seront nommés par arrêté du maire,
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de procéder à l'élection des membres titulaires au sein du conseil municipal suivants :
Titulaires

lan BOUCARD

Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT

Alain PICARD

Latifa GILLIOTTE

Loubna CHEKOUAT

Marie-Hélène IVOL

René SCHMITT

Bastien FAUDOT

DÉLIBÉRATION N" 20-38 : Levée du vote secret

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 2 contre (Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE ne prennent
pas part au voie)

DECIDE

de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations pour les désignations proposées
dans ce conseil, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.

et DECIDE

de maintenir le secret du vote, dans la mesure où l'unanimité des suffrages n'a pas été recueillie.

DELIBERATION   20-39: DESIGNATION DE REPRÉSENTANTS DANS LES SYNDICATS MIXTES
FERMÉS

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants.

Syndicat intercommunal de la foumère du Territoire de Belfort (SIFOU)

Les candidates sont les suivantes :

Titulaire Suppléante

Christiane EINHORN Nathalie BOUDEVIN

L'élection a lieu au scrutin secret.
Le dépouillement des votes a donné les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 37
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Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 37

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidates précitées.

Syndicat mixte territoire d'énergie 90

Les candidats sont les suivants :

Titulaires Suppléants

Sébastien VIVOT Christiane EINHORN

Pierre-Jérôme COLLARD Samuel DEHMECHE

David DIMEY Charlène AUTHIER

Alain PICARD Yves VOLA

Joseph ILLANA Claude JOLY

Corinne CASTALDI Rachel HORLACHER

Nathalie BOUDEVIN Romuald ROICOMTE

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement des votes a donné les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 39

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 39

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

DÉUBÊRATIÔNN' 20-46: CftÉÀTIÔN ET DÉSIGNÀtlàN DES MEMBRES DE LA COMMISSION
COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de créer une commission communale des impôts directs, pour la durée du mandat, composée de
8 commissaires titulaires et de 8 commissaires suppléants,

d'autorlser M. le maire à proposer au directeur départemental des finances publiques une liste de 16 membres
titulaires et 16 membres suppléants,

de procéder à ['élection de ses membres titulaires et suppléants.

Les candidats sont les suivants :
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Titulaires

Sébastien VIVOT
Suppléants

Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT
François BORON lan BOUCARD

Brice MICHEL Loubna CHEKOUAT

Alain PICARD Florence BESANCENOT

Delphine MENTRÉ Marie-Hélène IVOL
Charlène AUTHIER Tony KNEIP
Marie STABILE Jean-Marie HERZOG

Marie-Thérèse ROBERT Pierre-Jérôme COLLARD

Nathalie BOUDEVIN Yves VOLA

Joseph ILLANA Parvin CERF

Samuel DEHMECHE Latifa GILLIOTTE

Bouabdallah KIOUAS Marianne DORIAN

Dominique CHIPEAUX David DIMEY

Rachel HORLACHER Corinne CASTALDI

Zoé RUNDSTADLER René SCHMITT

Florian CHAUCHE Mathilde NASSAR

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 42

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 42

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

.DÉLIBÉRATION  20-41 ; DÉSIGNfflDoNOÉS PFÎÈSlÛENf S OËS CONSEILS DE QUARTIER

l/u te rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de désigner les présidents des conseils de quartier.

Les candidats sont les suivants :

Pépinière Joseph ILLANA
Les Résidences Bouabdallah KIOUAS

Barres - Le Mont CharlèneAUTHIER

Glacis du Château Nikola JELICIC

Belfort Nord Jean-Luc DESCAMPS

Jean Jaurès - Châteaudun Rachel HORLACHER

Centre ville - Faubourg de Montbéliard Olivier DEROY

Vieille ville - Le Fourneau Parvin CERF

Miotte - Forges Claude JOLY
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L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donna les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 43

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 40

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : tes candidats précités.

D1ÊUBÊRXTION  20-42; : CRÉATION ET DÉSiGNATiÔN DÉ REPRÉSENTANTS DANS ÔlFFÉRÈNtS
GRfMPESOerRMAW- . - ^^... ï:':. ;'-:^A.^^^

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de créer un groupe de travail chargé du suivi du projet « Bien vieillir à Belfort »,

de fixer sa composition comme suit : le maire ou son représentant, un collège composé de 8 élus concernés
par les thématiques et d'un élu désigné par le conseil municipal, un collège constitué de 15 seniors ou tout
Belfortain intéressé par la démarche, un collège de 1Ù experts issus de structures ou d'organismes intéressés
par la démarche,

d'autoriser le maire à fixer la liste des participants par arrêté,

de procéder à la désignation d'un représentant élu de la Ville de Belfort.

DECIDE

d'autoriser la création de la commission paritaire des halles et marchés belfortains,

de fixer sa composition comme suit :

le maire, président membre de droit, ou son représentant
avec voix délibérative : 2 représentants élus de la Ville de Belfort et 3 représentants d'organlsations
professionnelles
avec voix consultative : des personnalités qualifiées dans le domaine du commerce et de l'artisanat,
1 représentant du Comité d'animation des marchés, le personnel municipal compétent,

d'autoriser le maire a arrêter la liste des participants par arrêté,

de procéder à la désignation de 2 représentants élus de la Ville de Belfort :
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Les candidates sont les suivantes :

GROUPE DE TRAVAIL TITULAIRES

Bien vieillir à Belfort Zoé RUNDSTADLER

Halles et marchés belfortains
Florence BESANCENOT

Marianne DORIAN

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)
Nombre de suffrages exprimés 41

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 40
Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidates précitées.

DELIBERATION   20-43: CRÉATION ET COMPOSITION DE LA COMMISSION COMMUNALE
D'ACCESSIBILITE

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de créer une commission communale d'accessibilité, à titre permanent, pour la durée du mandat,

de fixer la composition de cette commission comme suit : 9 élus titulaires et 9 élus suppléants issus du conseil
municipal, 15 personnes représentant des associations ouvrant dans les domaines du handicap et des
personnes âgées, 2 personnes représentant des acteurs de la vie économique,

d'autoriser M. le Maire à arrêter la liste des personnalités et des membres du conseil municipal siégeant au
sein de la commission.

Les candidats sont les suivants :
"itulaires Suppléants

Latifa GILLIOTTE Marie STABILE

Nathalie BOUDEVIN Sébastien VIVOT

Corinne CASTALDI Tony KNEIP

Evelyne CALOPRISCO-CHAGNO" Marie-Hélène IVOL

Marie-Thérèse ROBERT Jean-Marie HERZOG

Dominique CHIPEAUX Pan/in CERF

Joseph ILLANA Loubna CHEKOUAT

Pierre-Jérôme COLLARD lan BOUCARD

Zoé RUNDSTADLER Bastien FAUDOT
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L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)
Nombre de suffrages exprimés 40

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 40

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

DELIBERATION 1^ 20^4 : CRÉATION, ifJXATJON DE LA CÔMPOSiTiÔNÏT DÉSIGNATION bÉS
MEMBRES DE LACQMNIIS310NCQNSUI,TATIVE DES SËIWICES PUBLICS j.OCÂUX^ÇCSJ'LJ .Ï

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de créer une commission consultative des services publics locaux à titre permanent, pour la durée du mandat,

de fixer la composition de cette commission comme suit : 4 membres titulaires et 4 membres suppléants issus
du conseil municipal, et 3 membres proposés par les associations de consommateurs qui seront sollicitées pour
proposer un membre au sein de ladite commission : l'Union fédérale des consommateurs du Territoire de Belfort
(UFC), la Confédération syndicale des familles (CSF) et l'Association force ouvrière consommateurs de Belfort
(AFOC),

de désigner : 4 membres titulaires issus du conseil municipal et 4 membres suppléants.

d'autoriser M. le maire à solliciter les associations précitées pour les désignations des membres les
représentants.

Les candidats sont les suivants :

Titulaires Suppléants

Samuel DEHMECHE Nathalie BOUDEVIN

Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT Pierre-Jérôme COLLARD

Marianne DORIAN Corinne CASTALDI

Mathilde NASSAR Samia JABER

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
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Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 42

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 42

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

DÉLlSÊRAtlÔN  20-45 : DÉSlGNATIONDeS REPRÉSÉNTANfS A L'ASSàCiÀtlON OÏKÔg

Vu le rapport de M. Damlen MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder a la désignation des représentants au sein du conseil d'administration de l'association Orkos - La
maison des centres socioculturels de Belfort : 2 titulaires et 1 suppléant.

Les candidats sont les suivants :

Titulaires Suppléante

Marie-Hélène IVOL

Nikola JELICIC
Nathalie BOUDEVIN

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donna les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 42

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 41

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du jeudi 16 juillet 2020 - Annexe
-10-

-30-



DÉLIBÉRATION  20-46 :DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS DANS LES ORGANISMES EXTÉRIEURS
DANS LES DOMAINES DE L'AMÉNAGEMENT ET DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

Action Cour de Ville : Comité de pilotage : 2 représentants

Label Empl'itude :

Comité de pilotage : 1 représentant

Comité de labellisation : 1 représentant

Société d'éauipement du Territoire de Belfort (SODEB)

Conseil d'administration : 2 représentants

Assemblée générale : 1 représentant

TANDEM : Assemblée générale : 1 représentant

Agence d'urbanisme du Territoire de Belfort (AUTB)

Conseil d'administration et Assemblée générale : 4 représentants.

Les candidats sont les suivants :

ORGANISME TITULAIRE

Action Cour de Ville Comité de pilotage Florence BESANCENOT

Jean-Marie HERZOG

Label Empl'itude Comité de pilotage Bouabdallah KIOUAS

Comité de labellisation Bouabdallah KIOUAS

Société d'équipement du Territoire de
Belfort (SODEB)

Conseil d'administration François BORON

Brice MICHEL

Assemblée générale François BORON

TANDEM Assemblée générale François BORON

Agence d'urbanisme du Territoire de
Belfort (AUTB)

Conseil d'administration

Assemblée générale

Jean-Marie HER20G

lan BOUCARD

Charlène AUTHIER

Bastien FAUDOT
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Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris partau vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 40

Qnt.obtenu :

Nombre de voix POUR 39

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans tes organismes suivants

Société anonyme d'économie mixte locale (S. A. E. M.L.) SEMAVILLE

Conseil d'administration : 6 représentants titulaires

Les candidats sont les suivants :

Damien MESLOT

Florence BESANCENOT

lan BOUCARD

Samuel DEHMECHE

Tony KNEIP

Charlène AUTHIER

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants.
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 37

Ont obtenu :

Liste conduite par M. Damien MESLOT 31

Listes dissidentes

Sont ainsi désignés : les candidats précités.
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DÉLIBÉRATION N* 20-47: DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DANS LES ORGANISMES
EXTERIEURS DANS LES DOMAINES DE L'ENVIRONNEMENT, DU TRANSPORT ET DE LA SÉCURITÉ

l/u te rapport cfe M Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants :

Association des collectivités locales forestières du Territoire de Belfort :

Bureau : 2 représentants

Association départementale des communes forestières du Territoire de Belfort :

Conseil d'administration : 1 titulaire et 1 suppléant

Association ATMO Bourgogne Franche-Comté :

Désignation d'1 représentant.

Syndicat mixte de gestion de parcs automobiles publies (SMGPAP) :

Désignation de 3 titulaires et 3 suppléants

Association Interliane TGV ligne Belfort-Delle-Bienne :

Conseil d'administration : 1 représentant

Association pour la liaison ferroviaire Belfort-DeIle-Porrentruv-Delémont

Désignation d'1 titulaire et d'1 suppléant

Association pour la liaison de la Lorraine et du nord franc-comtois au TGV Rhin-Rhône Méditerranée

Conseil d'administration : 1 représentant

Sécurité routière :

Désignation d'un élu réfèrent

Commission locale des transports publies particuliers de personnes

Désignation de 2 titulaires et 2 suppléants

Correspondant défense :

Désignation d'1 représentant
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Les candidats sont les suivants :

Organisme Titulaire Suppléant
Association des collectivités
locales forestières du
Territoire de Belfort

Bureau Yves VOLA

Christiane EINHORN

Association départementale
des communes forestières
du Territoire de Belfort

Conseil d'administration Yves VOLA Delphine MENTRÉ

Association ATMO
Bourgogne Franche-Comté

Yves VOLA

Syndicat mixte de gestion de
parcs automobiles publics
(SMGPAP)

Sébastien VIVOT Samia JABER

David DIMEY Tony KNEIP

Jean-Marie HERZOG Marie-Hélène IVOL

Association Interiigne TGV
ligne Belfort-Delle-Bienne

Conseil d'administration Yves VOLA

Association pour la liaison
ferroviaire Belfort-Delle-
Porrentruy-DeIémont

Yves VOLA Nathalie
BOUDEVIN

Association pour la liaison de
la Lorraine et du nord franc-
comtois au TGV Rhin-Rhône
Méditerranée

Conseil d'administration Yves VOLA

Sécurité routière Jean-Marie HERZOG

Commission locale des
transports publics particuliers
de personnes

Jean-Marie HERZOG Yves VOLA

Alain PICARD Joseph ILLANA

Correspondant défense Tony KNEIP

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 40

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 39

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.
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DÉLIBÉRATION   20-48 : DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DANS LES ORGANISMES
EXTERIEURS DANS LES DOMAINES DE L'HABITATETDE LA COPROPRIÉTÉ

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants :

Assemblées générales de coproDriétaires

Désignation d'1 suppléant dans chaque assemblée générale, le maire ou son représentant étant titulaire de
droit :

- Local 18 faubourg de France :
- Local passage de France rue Jules-Vallès (BU et OPABT)
-4 As
- CCAS 14 bis rue Strolz
- Centre commercial Glacis avenue d'Altkirch
- Immeuble 2 rue Clemenceau
- Bureau Atria avenue de l'Espérance

Immeuble 5 place de la République
Ecole d'art Gérard Jacot 2 avenue de l'Espérance
Immeuble 11 rue Georges Pompidou

- Stand de tir 57 rue des Commandas d'Afrique à Offemont

Société d'économie mixte à vocation d'immobilier hôtelier (SEMVIH)

Conseil d'administration : 5 représentants
Assemblée générale : 1 représentant :

Association foncière urbaine libre du centre de congrès (AFUL)

Désignation d'1 titulaire et 1 suppléant

Les candidats sont les suivants :

Organisme Titulaire Suppléant

Assemblées
générales de
copropriétaires

Local 18 faubourg de France

Local passage de France rue Jules-
Vallès (BU et OPABT)
4 As

CCAS 14 bis rue Strolz

Centre commercial Glacis avenue
d'Altkirch
Immeuble 2 rue Clemenceau

Bureau Atria
l'Espérance

avenue de

Immeuble 5 place de la République

Ecole d'art Gérard Jacot 2 avenue
de l'Espérance
Immeuble
Pompidou

11 rue Georges

Stand de tir 57 rue des
Commandos d'Afrique à Offemont

Florence
BESANCENOT

Marianne DORIAN

Latifa GILLIOTTE

Evelyne
CALOPRISCO-
CHAGNOT

Nikola JELICIC

Marie-Thérèse
ROBERT

Charlène AUTHIER

Brice MICHEL

Yves VOLA

Pierre-Jérôme
COLLARD

François BORON
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Société d'économie
mixte à vocation
d'immobilier hôtelier
(SEMVIH)

Conseil d'administration

Assemblée générale

François BORON

Nathalie BOUDEVIN

Sébastien VIVOT

Corinne CASTALDI

Florian CHAUCHE

François BORON
Association foncière
urbaine libre du
centre de congrès
(AFUL)

François BORON Sébastien VIVOT

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 41
Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 40

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

DeilBERATlON   2P-49 : DÉSiGNÀTION DES RËPRESENTAI>iTS ÛANS i.ÉS ÔRëÀNi§Nie§
EXTÉRIEURS CONCERNANT LE PERSONNEL MUNICIPAL

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants :

Conseil de discipline et de recours de Franche-Comté

Commission départementale : 1 représentant

Comité des ouvres sociales (COS)

Conseil d'administration : 2 représentants

Les candidates sont les suivantes :

Organismes Titulaires

Conseil de discipline et de recours
de Franche-Comté

Commission départementale Loubna CHEKOUAT

Comité des ouvres sociales (COS) Conseil d'administration
Loubna CHEKOUAT

Nathalie BOUDEVIN
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L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants.
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 41

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 40

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignées : les candidates précitées.

DÉLiBÉRATIOfi  20-50: DÉSIGNAflON DES REPRÉSENTANTS DANS LES ORGANISMES
EXTÉRIEURSDANS LES DOMAINES DE LASANTÊ ET OESAINÉS .

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans. les organismes suivants
Office pour les aînés deBelfort et du territoire (OPABT) :

Conseil d'administration : 1 représentant.

Confédération de gérontolosie :

Conseil d'administration : 1 représentant.

Hôpital Nord Franche-Comté :

Conseil de surveillance : 1 représentant.

Association agir ensemble pour notre santé (AEPNS)

Conseil d'administration : 2 représentants.

Association pôle de santé pluri-professionnel Belfort sud

Conseil d'administration : 1 représentant.

Association de lutte contre les toxicomanies de l'aire urbaine Belfort-Nlontbéliard-Héricourt (ALTAU)

Conseil d'administration : 1 représentant.

Réseau francophone des Villes Amies des Ames :

Désignation d'1 titulaire.
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Les candidats sont les suivants

Organismes Titulaires
Office pour les aînés de Belfort

et du territoire (OPABT) . Conseil d'administration Evelyne CALOPRISCO.
CHAGNOT

Confédération de gérontologie Conseil d'administration Nathalie BOUDEVIN

Hôpital Nord Franche-Comté Conseil de surveillance Damien MESLOT

Association agir ensemble pour
notre santé (AEPNS) Conseil d'administration

Alain PICARD

Sébastien VIVOT
Association pôle de santé pluri-

professionnel Belfort sud Conseil d'administration Alain PICARD

Association de lutte contre les
toxicomanies de ['aire urbaine
Belfort-Montbéliard-Héricourt

(ALTAU)
Conseil d'administration Latifa GILLIOTTE

Réseau francophone des Villes
Amies des Aînés Nathalie BOUDEVIN

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants.
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)
Nombre de suffrages exprimés 42

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 41

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

DELIBERATION  20-51 : DÉSIGNATION DES RERRÉSENtANTS DANS LES ORGANISMES
EXTERIEURS DAN§ LESDOMAINES DE LA SOLIDARITÉ. L'INSËFCTIONETL'ÂCCÈSAUDROIT

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de procédera la désignation des représentants dans les organismes suivants .

Habitat jeunes : Conseil d'administration : 2 titulaires et 1 suppléant

Conseil départemental d'accès au droit (CDAD)

Conseil d'administration : 1 représentant
Assemblée générale : 1 représentant

Commission départementale de cohésion sociale : Désignation d'1 titulaire et 1 suppléant
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Régie des quartiers de Belfort

Conseil d'administration : 2 représentants

Syndicat mixte de la aestion de la maison de l'information sur la formation et l'emoloi (MIFE)

Comité syndical : 2 titulaires et 2 suppléants

Centre d'héberaement et de réinsertion sociale (CHRS) armée du salut

Conseil de vie sociale : 1 représentant

Centre d'information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF 90)

Désignation d'1 représentant

Association Colchiaue : Conseil d'administration : 1 représentant

Femmes actives - énergie emploi : Conseil d'administration : 1 représentant

Bourgogne Franche-Comté international (réseau des acteurs de la coopération et de la solidarité
internationale) : Désignation d'1 représentant

Les candidats sont les suivants

Organismes Titulaires Suppléants

Habitat jeunes Conseil d'administration
lan BOUCARD Marie-Thérèse ROBERT

Nikola JELICIC

Conseil
départemental
d'accès au droit
(CDAD)

Conseil d'administration Brice MICHEL

Assemblée générale Brice MICHEL

Commission
départementale de
cohésion sociale

Evelyne CALOPRISCO-
CHAGNOT Corinne CASTALDI

Régie des quartiers
de Belfort

Conseil d'administration
Bouabdallah KIOUAS

NikolaJELICIC

Syndicat mixte de la
gestion de la maison
de l'information sur
la formation et
l'emploi (MIFE)

Loubna CHEKOUAT lan BOUCARD

Comité syndical
Bouabdallah KIOUAS Parvin CERF

Centre
d'hébergement et de
réinsertion sociale
(CHRS) armée du
salut

Conseil de vie sociale Latifa GILLIOTTE

Centre d'information
sur les droits des
femmes et des
familles (CIDFF 90)

Claude JOLY

Association
Colchique Conseil d'administration Nathalie BOUDEVIN

Femmes actives -
énergie emploi

Conseil d'administration Claude JOLY

Bourgogne Franche-
Comté international
(réseau des acteurs
de la coopération et
de la solidarité
internationale)

Marie-Thérese ROBERT

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du jeudi 16 juillet 2020 - Annexe
-19-

-39-



L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 42

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 40

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

DÉLIBÉRATION N" 20-52 : DÉSIGNAtlON DES RËPRÉSEMT-ANTS DANS LES ORGANISMES
EXTÉRIEURS - t^ÇÉES, COLLÈGES, ÉCOLES ET ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

l. CONSEILS D'ADMINISTRATION DES LYCEES

1 titulaire et 1 suppléant dans les lycées

II. CONSEILS D'ADMINISTRATION DES COLLEGES

1 titulaire et 1 suppléant dans les collages

111. CONSEILS DES ECOLES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES

1 représentant, en plus du maire ou son représentant, dans les écoles maternelles et élémentaires

IV. CONSEILS D'ETABLISSEMENTS PRIVES

1 représentant dans chaque établissement

Les candidats sont les suivants :
Titulaire Suppléant

Lycée général et technologique
Raoul FOLLEREAU Samuel DEHMECHE Jean-Marie HERZOG

Lycée professionnel Raoul
FOLLEREAU Christiane EINHORN Florian CHAUCHE

Lycée CONDORCET Charlène AUTHIER Tony KNEIP

Lycée COURBET Rachel HORLACHER Romuald ROICOMTE

Collège Léonard de VINCI Samuel DEHMECHE Marie-Hélène IVOL

Collège Arthur RIMBAUD Sébastien VIVOT Marianne DORIAN

Collège VAUBAN Loubna CHEKOUAT Nikola JELICIC

Collège Simone SIGNORET Alain PICARD Corinne CASTALDI

Collège CHATEAUDUN Zoé RUNDSTADLER Nathalie BOUDEVIN
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Ecole maternelle « Emile GENANT » : /an BOUCARD

- Ecole élémentaire « Emile GEHANT » : Marie-Hélène IVOL

- Ecole maternelle « Raymond AUBERT » : Rachel HORLACHER

Ecole élémentaire « Raymond AUBERT » : Romuald ROICOMTE

Ecole maternelle « Jean JAURES » : Zoé RUNDSTADLER

- Ecole élémentaire « Jean JAURES » : Corinne CASTALDI

- Ecole maternelle « Châteaudun » : Christiane EINHORN

Ecole élémentaire « Châteaudun » : Pierre-Jérôme COLLARD

Ecole maternelle « Victor SCHOELCHER » : Mathilde NASSAR

- Ecole élémentaire « Victor SCHOELCHER » : Sébastien VIVOT

Ecole maternelle « Victor HUGO » : Nathalie BOUDEVIN

Ecole élémentaire <c Victor HUGO » : Marianne DORIAN

- Ecole maternelle « Antoine de SAINT-EXUPERY » : Loubna CHEKOUAT

- Ecole élémentaire « Antoine de SAINT-EXUPERY » : Nikola JELICIC

- Ecole maternelle « Louis ARAGON » : Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT

- Ecole élémentaire « Louis ARAGON » : Florian CHAUCHE

Ecole maternelle « Auguste BARTHOLDI » : Yves VOLA

- Ecole élémentaire « Jules HEIDET » : Parvln CERF

- Ecole maternelle « Pauline KERGOMARD » : Delphine MENTRÉ

- Ecole élémentaire « Jean MOULIN » : Claude JOLY

- Ecole maternelle « Hubert METZGER » : Joseph ILLANA

Ecole élémentaire « Hubert METZGER » : TonyKNEIP

- Ecole maternelle « Les Barres » : Bastien FAUDOT

- Ecole élémentaire « Les Barres » : Charlène AUTHIER

Ecole maternelle « René RUCKLIN » : Marie STABILE

- Ecole élémentaire « René RUCKLIN » : Alain PICARD

Ecole maternelle « Pierre DREYFUS-SCHMIDT » : Latlfa GILLIOTTE
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Ecole élémentaire « Pierre DREYFUS-SCHMIDT » : Bouabdallah KIOUAS

- Ecole maternelle « Louis PERGAUD » : Brice MICHEL

- Ecole élémentaire « Louis PERGAUD » : Sam/a JABER

- Ecole maternelle « Martin LUTHER-KING » : /an BOUCARD

Institution Sainte-Marie : Dominique CHIPEAUX

- Cours Notre Dame des Anges : Marie-Therese ROBERT

Saint-Joseph : Charlène AUTHIER

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants ;
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 41
Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 39

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

DELIBËRATIONN' 20-53 : DÉSIGNATION DES REPRESENTANTS DANS LES ORGANISMES
EXTERIEURSDANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, DESSPORTS ÈTDEL'ACTION ÉDUCATIVE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

Association touristique des ouvrages militaires de l'environnement du Salbert (ATOWIES)
Conseil d'administration : 1 représentant

Conservatoire à rayonnement départemental (CRD)
Conseil d'établissement : 1 titulaire et 1 suppléant

Association Le Pavillon des sciences
Assemblée générale : 1 représentant

Orchestre d'harmonie de la Ville de Belfort (OHVB)
Conseil d'administration : 1 titulaire et 1 suppléant
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Cinéma d'auiourd'hui
Conseil d'administration : 1 titulaire et 1 suppléant

Association Vauban

Assemblée générale : 1 titulaire et 1 suppléant

Association Les Riffs du Lion
Assemblée générale : 1 représentant

Office municipal des SRorts

Comité directeur : le président de l'office municipal des sports et 3 représentants

Centre de formation d'apprentis (CFA)
Conseil de perfectionnement : élu chargé du CFA, membre de droit

Centre interinstitutionnel de bilans de compétences duJTerritoire de Belfort (CIBC 90)
Commission d'administration : 1 représentant

Centre médico-Dsvcho-Dédaaoaiaue (CMPP) : Désignation d'1 représentant

Ecole de la 2e Chance (E2C) : Désignation de 3 représentants

Les candidats sont les suivants :

Association touristique des
ouvrages militaires de
l'environnement du Salbert
(ATOMES)

Conseil d'administration Delphine MENTRÉ

Conservatoire à rayonnement
départemental (CRD)

Conseil d'établissement Titulaire : Nathalie BOUDEVIN
Suppléant : Marie-Thérèse ROBERT

Orchestre d'harmonie de la Ville
de Belfort (OHVB)

Conseil d'administration Titulaire : Delphine MENTRÉ
Suppléant : Rachel HORLACHER

Cinéma d'aujourd'hui Conseil d'administration Titulaire : Delphine MENTRÉ
Suppléant : Parvin CERF

Association Vauban Assemblées générale Titulaire : Yves VOLA
Suppléant : Sébastien VIVOT

Association les Riffs du Lion Assemblées générale Delphine MENTRÉ

Office municipal des sports Comité directeur Pierre-Jérôme COLLARD
Joseph ILLANA
Florence BESANCENOT
Séverine GRISOT

Centre de formation d'apprentis
(CFA)

Conseil de
perfectionnement

Bouabdallah KIOUAS

Centre interinstitutionnel de bilans
de compétences du Territoire de
Belfort(CIBC90)

Conseil d'administration Bouabdallah KIOUAS

Centre médico-psycho-
pédagogique (CMPP)

Alain PICARD

École de la 2e Chance (E2C) Bouabdallah KIOUAS
Nikola JELICIC
Marie-Thérèse ROBERT

L'élection a lieu au scrutin secret.
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Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants.
Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)
Nombre de suffrages exprimés 40

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 37

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

DELIBÉRATIONN° 20-54: AMÉNAGEMENT D'UNE SALLE D'ÈNSÉIGNEMENT DÈS SPORTS DÉ,
COMBAT DANS LAMAISON DU PEUPLE - ADOPT!ON DE L'AVANT-PRO.IET DÉTAILLÉ (APD)
Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

prendre acte de l'avant-projet détaillé de l'aménagement d'une salle dédiée à ['enseignement des sports de
combat à la Maison du peuple.

DELIBERATION 20-55 : INDENINITÉS DE FONCTIONS DÈS ÉLUS MUNICIPAUX

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

pa'-.37-v°ix pour' ° contre. 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER) ' , -----,-....---. -.,

(Mme Zoé RUNDSTADLER et M. Florian CHAUCHE ne prennent pas part au vote)
DECIDE

de fixer le montant des indemnités qui seront versées comme suit :

Taux par rapport à l'indice brut
terminal de l'échelle indiciaire

de la fonction publique

Montant indicatif mensuel brut
au 16 juillet 2020

Maire 50, 57 % 1 966, 86  

Adjoint au Maire 26, 00 % 1 011, 24 

Conseiller municipal délégué 20, 57 % 800, 05 

Ces indemnités seront indexées à la valeur du point d'indice.

de fixer la date de début de versement des indemnités comme suit :

. à compter du 03 juillet pour le maire et ses adjoints.
à réception de la délégation du maire par arrêté pour les conseillers municipaux délégués,
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d'autoriser le remboursement des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées
ou ayant besoin d'une aide personnelle à leur domicile, en raison de la participation des conseillers municipaux
à des réunions communales ou intercommunales. Ce remboursement est soumis à la présentation parl'élu
d'un état de frais daté et signé indiquant le nom, le prénom, l'âge de ['enfant ou de la personne pour
lequel/laquelle le remboursement des frais de garde est demandé, ainsi que la date et l'objet de la réunion. Le
remboursement sera égal pour chaque heure au montant horaire du salaire minimum de croissance en vigueur
à la date du fait générateur,

de prélever ces dépenses sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la commune pour les
exercices 2020 à 2026.

DELIBERATION N" 20-56 : MAJORATION DE l.'INbËMNiTÉ DE FONCTION DU MAIRE Ef DES ADJOINTS
AUMAIRE ' '': ; ^ :1 . ; :-. ' : . .. - '. , ^.. i/' . ^----

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

par. 37 voix pourl 0 ccl"fre. 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

(Mme Zoé RUNDSTADLER et M. Ftorian CHAUCHE ne prennent pas part au vote)
DECIDE

d'approuver l'application des majorations de strate e.t chef-lieu de département sur les indemnités de fonction
du maire et des adjoints ;

de fixer le montant total des indemnités qui seront versées au maire et aux adjoints, à compter du 03 juillet
comme suit :

Taux par rapport à l'indice brut
terminal de ('échelle indfciaire

de la fonction publique

Montant indicatif mensuel brut
au 16 Juillet 2020

Maire 74, 45% 2 895, 65  

Adjoint au Maire 41, 17% 1601, 13 

Ces indemnités seront indexées à la valeur du point d'indice.

de prélever les dépenses d'indemnités de fonction sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la
commune pour les exercices 2020 à 2026.

L'enveloppe totale annuelle s'élève à 322 914, 12  /an (trois cent vingt deux mille neuf cent quatorze euros et
douze centimes), contre 435 216, 12   (quatre cent trente cinq mille deux cent seize euros et douze centimes)
auparavant soit une baisse de 25, 80 %

DELIBERATION  20-57 : DROIT A LA FORMATION TSÈS ÉLUS

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de prendre acte du présent rapport.
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DELIBERATION  20-58 : PACTE D'ACTIONNAIRES-SEM COMMERCE (SEMAVtLLE)

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre, 8 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Flon'an
CHAUCHE, Mme Samla JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY,
M. Christophe GRUDLER) ' . ----, -...----. -...,

DECIDE

de valider les dispositions du pacte d'actionnaires de SEMAVILLE,

d'autoriser M. le maire à signer ledit pacte.

DELIBERATION   20-59 : ACQUISITIQN PAR TANDEM DESACTIÔNS DE LA SASGÈNTRE D'AFFAIRES
DELAJONXION . ' -.. ':1'. .... :' .'^1/-^ ' . "::.. - , 1 . . . -... ..

1/u le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par_33 voix pour^Z contre (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT), 6 abstentions (Mme Mathilde NASSAR,
M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Jacqueline GUIOT, M. Chnstoohe
GRUDLER) ' ^ ---,...---,-.... ---. -.,

(M. Brice MICHEL et Mme Man'e-José FLEURY ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la prise de participation de la SAEM TANDEM dans le capital de la SAS centre d'affaires par le
rachat des 563 actions,

d'autoriser notre représentant à rassemblée générale de TANDEM à voter en faveur de ce projet.

DELIBERATION   20-60: PARTICIPATIQN DE LA SODEB AU PROJET D'AUGMÉNTATION DUGAPITAL
DE LASEM SUDDEVELOPPEMENT

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36^ voix pour, 0 contre, 5 abstentions ( Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

(M. Brice MICHEL et Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la participation de la SODEB au projet d'augmentation du capital de la SEM Sud développement
par la souscription de 125 nouvelles actions,

d'autoriser nos représentants au conseil d'administration de la SODEB à voter en faveur de ce projet.
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DÉLIBÉRATION 20-61 : CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DEPOSTES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre, 1 abstention (M. Florian CHAUCHE)
(M. Brice MICHEL, Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER,

M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER
ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de valider les créations et suppressions de postes listées dans la délibération.

DËLIBERATIONN-20-62 ; MODALITÉS D'ATTRIBUTION D'UNEPRIMEAUXAGENTS SOUMIS A DES
SUJETIONS EXCEPTIONNELLES POUR ASSURER LA CONTINUITÉ DU SERVICE PUBLIC DANSLE
CADRE DE L'ÉTATD'URGENCE SANITAIRE '

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre, 0 abstention,
(Mme Rachel HORLACHER et M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver l'attribution de la prime exceptionnelle aux agents de catégorie C et B, mobilisés sur le terrain
pour assurer le maintien des services essentiels à la collectivité et aux usagers pendant la période du
17 mars 2020 au 10 mai 2020 inclus, dans les conditions ci-dessus fixées.

DÉLIBÉRATION N" 20-63 : GESTION Dtf RISQUE ALLÔCATlàN CHOMÀGi D'ÂIDÉ AU RETOUR À
l..'EMPLqi(ARE) ' ' ..' . : ^ . ' . :1-1'-;':'-""" ,. -?:1-'\;. :. .^':; " " .^'. : ^.',^'i:.^'^ .., - :-.-. ̂  , -:.. 1-;

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 2 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT)
(Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE et M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à signer la convention d'adhésion avec l'URSAAF pour la gestion des ARE par Pôle
emploi, dont le formulaire est annexé à la présente délibération

DÉLIBÉRAtlÔN 20-64 : MISEA DISPOSITION b'UN"ÀGÈNtDÉLAVlLLEDEBËLF6RTAU SIFÔU
(SYNDICAT INTËRGOMNIUNAL DELA FOURRIÈRE OU TERRITOIREDE ËELFORT)

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 2 abstentions (Mme Marle-José FLEURY et M. Christophe GRUDLER)
(M. Alain PICARD, M. Bastien FAUDOT et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la mise à disposition d'un agent de la Ville de Belfort au SIFOU,
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d'autoriser Monsieur le maire à signer la convention de mise à disposition.

DÉLIBÉRATIONN" 20-65 : RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D'ÉGALitÉ ENTRÉ LES
FEMMES ET LES HOMMES .

Vu le rapport de Mme Claude JOLY, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de prendre acte du rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes pour
l'année 2020.

DELIBERATIONN0 20-66-.APPROBATIONDU COMPTE DE GESTION 2019 : BUDGET PRINCIPAL ET
BUDGET ANNEXE DU CFA .

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre, 3 abstentions (M. René SÇHMITT, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE

d'approuver les comptes de gestion 2019 du budget principal et du budget annexe CFA, présentés par
Mme la Trésorière du Centre des Finances publiques du Grand Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer ['ensemble des comptes de gestion.

DËLIBÉFÎATION N° 20-67 : ÀPPROBAtlCÎN DU GOMPTB ÂRMINISTRATIF OE LA VILl.Ë DÉ BELFORT
2019: BUDGET PRINCIPAL ETBUDGET ANNEXE OU CFA ° % . ^ï t

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1»r Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL, sous la présidence de M. Sébastien VIVOT, 1«r Adjoint au maire,

En dehors de la présence de M. Damien MESLOT, Maire, et après débat,

Par 32 voix pour, 2 contre (Mme Jacqueline GUIOT, M. Christophe GRUDLER), 4 abstentions (M. René
SCHMITT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY),

(M. Damien MESLOT-mandataire de M. François BORON-, Mme Mathilde NASSAR,
Mme Zoà RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'adopter le compte administratif 2019 de la Ville de Belfort comprenant le budget principal et le budget annexe
du CFA.

DÉLIBÉRATION   20-68 : RAPPORT D'ORIÈNfÀTlÔNBUDGËTAIRÉ 2020

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, -l" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 1 contre (M. Bastien FAUDOT), 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Samia JABER,
M. Christophe GRUDLER),

(M. LoTc LAVAILL, Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de prendre acte par un vote du rapport d'orientation budgétaire 2020.
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DÉLIBÉRATIONN- 20-69: AFFECTATION DES RÉSULTATS 2019 : BUbGEf PRINCIPAL DE LA VILLE
DE BELFORT ET BUDGET ANNEXE DU CFA .

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre, 5 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(M. Loïc LAVAILL, Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE,
Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'adopter les affectations des résultats 2019 du budget principal de la Ville de Belfort et du budget annexe du
CFA.

DÉLIBÉRATION N" 20-70:ADOPTION DU BUDGETPRIMITIF2020 DE LA VILLE DE BELFORT ET DU
CFA MUNICIPAL

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, l" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 7 contre (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER), 2 abstentions
(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Dominique CHIPEAUX ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'adopter le budget primitif 2020 de la Ville de Belfort et du CFA municipal,

de voter les crédits par nature et pour chaque section au niveau du chapitre et en section d'investissement,
sans chapitre opération retraçant les opérations d'équipement,

d'adopter le régime des provisions semi-budgétaire (pas d'inscriptions en recettes d'investissement),

d'approuver les ouvertures de crédits de paiement pour les AP-CP,

d'approuver la régularisation du compte 1069 d'un montant de 532 235, 16   (cinq cent trente deux mille deux
cent trente cinq euros et seize centimes) sur le budget principal de la Ville et de 9 608, 17   (neuf mille six ont
huit euros et dix sept centimes) sur le budget annexe CFA,

d'approuver la répartition des crédits de subventions dont la liste est annexée au document budgétaire et
d'autoriser M. le maire, ou son représentant à signer les conventions d'objectif et de moyen avec les
associations et organismes, en fonction des seuils réglementaires et / ou des modalités de versement,

d'autoriser M. le maire à verser, en 2020, les aides aux permis aux apprentis de moins de 18 ans du CFA,
dans cette limite d'une enveloppe de 25 000   (vingt cinq mille euros),

d'autoriser le versement des cotisations aux organismes auxquels la Ville est adhérente, selon les montants
arrêtés par leurs organes délibérants,

d'adopter les propositions de durée d'amortissement des autres immobilisations incorporelles et des
plantations d'arbres et d'arbustes.

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du conseil municipal, soit en son
sein de leur conseil d'administration, soit en qualité de salarié, ainsi :

- Mme Dominique CHIPEAUX ne prend pas part au vote pour l'association Comité des Fêtes
- Mme Marie STABILE ne prend pas part au vote pour /'association OlKOS
-M. Lolc LAVAIL ne prend pas part au vote pour l'ASMB Judo et la société de Tir de la Miotte
- Mme Marianne DORIAN ne prend pas part au vote pour l'association OlKOS
- M. Samuel DEHMECHE ne prend pas part au vote pour l'association OlKOS
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- Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote pour le Secours Populaire.
DÉLIBÉRATION  20-71 :ADOPTION DES TAUXD'IMPOSITION DIRECTE LOCALE

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 3 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José FLEURY M. Christophe
GRUDLER),

(M. Joseph ILLANA, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de maintenir cette stabilité des taux pour l'année 2020 à savoir :

- taxe d'habitation : 16, 80 %
- taxe foncière bâti : 19, 00 %
- taxe foncière non bâti : 82, 83 %

DELlBÉRATIONN' 20-72 : EXONÉRATIONS DIVERSES COUVRANT LA PÉRIODE DE CRISE SANITAIRE

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre, 6 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT),

(M. Joseph ILLANA ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver l'exonération de 3 mois de loyers dans les conditions indiquées,

d'approuver l'exonération de 2 mois d'abonnement pour les abonnées de parkings en ouvrage,

d'approuver l'exonération des redevances d'occupation du domaine public dans les conditions indiquées,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

DÊLIBÈRATIONN0 20-73 : DÉCLASSEMENT DE LA CUISINE GENTRALE2 RUE RENIÉ CASSIN À
BELFORT. - ; :.. '. ! ;. .. ;/'. 1. . .. ;..,., :;:,. -:.. -.... , ;->l:". 'i. :: , -^. r ... -::. ;; ..,, ^/;-,.,. :>- \''

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 5 contre (M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José
FLEURY et M. Christophe GRUDLER), 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER et
Mme Jacqueline GUIOT),

(M. Florian CHAUCHE ne prend pas part au vote)

DECIDE

de constater la désaffectation de ce bâtiment qui est intervenue au 30 septembre 2017,

de valider le déclassement de ce bien du domaine public.
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DÉLIBÉRATION   20-74 : WIARCHÉD'ENTRETIEN DEé ESPACÉS VERTS ET DU PATRIMOINEARBORÉ
DE LA VILLE DEBELFORT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 2 contre (Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER), 4 abstentions (Mme Mathilde
NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER),

DECIDE

d'autoriser M. le maire, ou son représentant, à signer le marché d'entretien des espaces verts et du patrimoine
arbore de la Ville de Belfort.

DÉLIBÉRATION   20-75 : ADHÉSION DE LA VILLE DE BELFORT AU GROUPEMENT DE COMMANDES
POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DESEL DE DÉNEIGEMENT

1/u le rapport de M. Sébastien VIVOT, rr Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre, 6 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(MmeLatifa GILLIOFTE et M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'adhérer au groupement de commandes proposé par le département,

d'autoriser M. le maire, ou son représentant, à signer la convention constitutive d'un groupement de
commandes pour la fourniture et la livraison de sel de déneigement pour le Territoire de Belfort,

de désigner le département comme coordonnateur du marché à bons de commande.

DÉLIBÉRATION 20-76: MARCHÉ POUR LA NIAlNfÉNANCÊ DES ASCENSEUFÎS ET PO TES
AUTOMATIQUES DE LA VILLE DE BELFORT ^ < ^ ; , '

Vu fe rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre, 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER),
(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les marchés ainsi attribués.

DÉLIBÉRATION   20-77 ; fÔNDATION AÊRITÉÉBÉL?ÔRf VILLE PAfRIWIOINE

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRÉ, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la dissolution de la Fondation abritée Belfort ville Patrimoine,
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d'approuver le transfert des crédits du compte de la Fondation abritée Belfort ville Patrimoine sur celui de la
Ville,

d'autoriser M. le maire à signer tous les documents concernant la dissolution de la Fondation abritée Belfort
ville Patrimoine.

bÉLIBÉRATIÔN N" 20-78 : FONDATION ABRITÉE BELFORT VILLE PATRIMOINE

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRÉ, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (M. Rens 5CHMITT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'adopter pour l'année 2020/2021 le système de tarification joint à la délibération pour tous les usagers.

DÉLIBÉRATION  20-79 :CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ORCHESTRED'HARMONIE DE LA
VILLE'DEBELFORTfÔHVB)^' :: . \1 .. -. ^. :v' . '^.. '. ::. -':^\ '.... ^ ' ; ..-

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRÉ, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre, 0 abstention,
(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la gratuité mise en place,

d'autoriser M. le maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat avec l'orchestre d'harmonie
de la Ville de Belfort.

DÉLIBÉRATIONN0, 20-80 : PROJET SCIENTIFIQUE Et CULTUREL DES MUSÉES DÉ BELFORT

(2020-2024):l. ":-;':?ï:; , ':,.;.. - :1:. " :';:-' . 1. 1""1 . ":':'.. ;, ::'ïl;1' : . /1"'"

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRÉ, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre, 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

DECIDE

de valider le projet scientifique et culturel des musées de Belfort 2020-2024.

DÉLIBÉRATION N" 20-81 : PROPOSITION DE DON, SOUS CONDITIONS, DE 45 ÉSTAMPES DEPABLO
PICASSO

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRÉ, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

de valider sans restriction les charges et conditions de la donation faite par la galerie Louise-Leiris, afin de
permettre l'intégration de ces ouvres dans le patrimoine communal tel qu'indiqué dans la présente délibération.
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DÉLIBÉRATION  20-82 .-CHANTIERS D'INSERTION: BILAN2019 - PERSPECTIVES 2020

Vu le rapport de M. Bouabdallah KIOUAS, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre, 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE)
(Mme Marie STABILE, Mme Marie-José FLEURY et M. Christophe GRUDLER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver le programme 2020 des chantiers d'insertion (chantiers-Jeunes et chantiers d'insertion de
proximité),

d'autoriser M. le maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec la Régie des quartiers de
Belfort, employeur des jeunes salariés dans le cadre des chantiers-jeunes,

d'autoriser M. le maire à percevoir les subventions versées par l'État - C. G. E.T. et la Région Bourgogne-
Franche-Comté pour la réalisation des programmes de chantiers d'insertion 2020.

DÉLIBÉRÂTIONl 20-83: ÊVOLUfiON DE L'OFFRE DE SERVICE DU RELAIS b'ÂSSISTANTÉS
MATERNELLES (RAM) ' :/. ", , ;H-':/. : :-:'-1" . :li. ::: , l;lr~ '-...,., ...',, ..;'':.?.. ' -':-:-. :....

1/u le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre, 1 abstention (M. René SCHMITT)
(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

de valider le projet d'évolution de l'offre de service du relais d'assistantes maternelles.

DÉU8ÉRAnON 20-S4 ^ POURSUITE DE L'ÉXPÉRIMËNTAflÔN D'UNE GLÀSSÈ pASSÈftÈLLÉ AU
SEIN DE L'ÉCOLE MATERNELLE DREYFUS-SCHMIDT-RENOIJVELI. EMENT DE LA CONVENTION
ENTRE LAVILLEDEBEI. roRTETL'ÉDUCATION NATIONALE SUR L.-ANNÉE 2020-2021 - DEIUANDE
DE SUBVENTION AUPRÈS DE 1.ACAF i '

Vu le rapport de Mme Marie-Hélàne IVOL, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'autoriser M. le maire, ou son représentant :

. à signer la convention de partenariat avec la direction académique,

à solliciter le concours financier de la caisse d'allocations familiales.
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DÉLIBÉRATION  20-85: CONTRAT DÉ VILLE UNIQUE ET GLOBAL-APPEL À PROJETS 2020 DE LA
VILLE DEBELFORT ' :-^ ; . ::' . . '. ,,. : ':. ' . 1 .. -. "' ' 1.,'

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER)
(Mme Marie STABILE et Mme Zoé RUNDSTADLER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de valider la programmation 2020 de l'appel à projets du CVUG et l'affectation des crédits de ['enveloppe pour
un montant total de 80 000   (quatre vingt mille euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre toute les dispositions nécessaires à l'attribution des
subventions permettant l'exécution de cette programmation.

DÉLIBÉRATION   20-86 : BILAN DE LA CONCERTATION SUR L'AMÉNAGEMENT DU SECTEUR DOREY
- QUARTIER DES RÉSIDENCES

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de prendre acte du bilan de la concertation sur le réaménagement du secteur Dorey.

DÉLIBÉRATION N'. 20-87 ; RÉVISION DU REGLEMENT LOCAL DÊ^PUBUCITÉffiLP)

1/u le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 1 contre (M. Brice MICHEL), 3 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

DECIDE

de valider les propositions d'orientations (10 points pour la publicité et 4 points pour les enseignes),

d'acter le calendrier prévisionnel,

d'autoriser M. le Maire à signer les actes afférents au marché de prestations en cours avec la société Cadre
et Cité (avenant à venir pour la prolongation du délai de la mission d'assistance).

DÉLIBÉRATION   20-88 :|VIODIFICATION DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE HAUTE TENSION -CONVENTION
AVEC ENEDIS - CHEMIN RURAL DU SALBERT-TRANSFORMATEUR DU FORT DE L'OTAN

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre, 1 abstention (Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE
d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à signer les conventions liées aux travaux mentionnés ci-dessus et relatives à la modification du réseau
haute tension au droit du chemin rural du Salbert, et tous documents y afférents,

. à réitérer par acte authentique les servitudes afférentes à ces conventions, à la demande d'Enedis, sachant
que les frais de ces actes resteront à la charge d'Enedis.
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DÉLIBÉRATION N" 20-89 : MISE ENACGESSIBILITÉ DES POINTS D'ARRET OPTYMO - CONVENTION
DE MAÎTRISE D'OUVRAGE DÉLÉGUÉEÀ INTERVENIR ENTRE LA VILLE DE BELFORT ET LE SMTe

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre, 0 abstention,
(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver les termes de la convention de maîtrise d'ouvrage déléguée avec le Syndicat mixte des transports
en commun du Territoire de Belfort (SMTC),

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention et les pièces relatives aux opérations
de mise en accessibilité des points d'arrêt du réseau Optymo.

DÉLIBÉRATION  20-90 : POLITIQUE D'AIDE AU ftAVALEMENT DE FAÇADES-REeONDUCTION DES
AXESDERAVALEMENT . : '. : . . : '". . ! ".;"' . ^'.. i -'^ . ;', ':', 1,":':/ :"1':;: . '... :''

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (M. Brice MICHEL, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

DECIDE

de reconduire l'ensemble des 12 axes de ravalements ouverts depuis 1986, à compter du lendemain du jour
où ils sont arrivés à échéance, jusqu'en 2035 et de leur appliquer, sauf décision contraire, les montants de
subvention dégressifs (montant forfaitaire) selon leur date de création et selon la périodicité citée ci-dessus,

d'autoriser l'application de ces montants de subvention sauf décision contraire, pour les axes à créer, leur
seront appliqués selon la même périodicité, jusqu'en 2035.

DÉLIBÉRATION  20-91 : RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLACE DE LA REPUBLIÇÎUE-ADOPTION

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. René
SCHMIFT, M. Florian CHAUCHE),

DECIDE

d'adopter le programme du réaménagement de la Place de la République joint à la délibération,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le projet de convention relative à la réalisation du
diagnostic d'archéologie préventive.

Adoption du compte rendu de la séance du onseil municipal du jeudi 16 juillet 2020 - Annexe
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DÉLIBÉRATION  20-92 : CONSEIL MUNICIPAL - RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER), 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'adopter le règlement intérieur du conseil municipal de la ville de Belfort.
DÉLIBÊRÂTIÔN  20-93 : CRÉATION D'UNE CHAMBRE iF'UNÉRÀIRÉ

Vu le rapport de Mme Corinne CASTALDI, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

de valider la création d'une chambre funéraire au 23 rue de Brasse à Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'ensemble des documents ou actes relatifs à cet avis.

DÉLIBÉRATION   20-94 : CONVENTIONS DANS LE CADRÉ DÉ LÀ 6ÀRTE AVANTAGES JEUNES

Vu le rapport de M. Nikola JELICIC, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'approuver le bilan financier des opérations partenariales sur l'année 2019 et les conventions avec la CAF et
avec la Région pour l'année 2020-2021,

d'autoriser M. le maire, ou son représentant, à signer les conventions et actes afférents à la mise en place des
projets.

L'intégralité des débats peut être consultée sur le site Internet de la Ville de Belfort.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du jeudi 16 juillet 2020-Annexe
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-56-



) V. G.

[Riïitoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N» 20-99

Compte rendu des
décisions prises par

M. le Maire en vertu de la

délégation qui lui a été
conïïée par délibérations
du Conseil municipal du

17 avril 2014 et du
5 novembre 2015, en

application de ['article
L. 2122-22 du CCCT -
Du 16 juin au 3 juillet

2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice esl de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggloméralion, rue Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébast'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. NÎBola JELIGIC,
Mme Nalhafe BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILUOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Mare-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'ic LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Man'anne DORIAN, M, David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMIÏÏ, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-JérOme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Man'e HERZOG

(appllcathn de l'artkle L 2121-20 du Code général des mlleclivilés ierriloriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérêse ROBERT

^A"A*

La séance est ouverte e 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de oassaae dss rapports : 1 à 63

M. Loi'c LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n" 20-108).
Mme Marle-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 20-112).
M, Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n' 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibéfah'on n" 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réc^fion - Ministère de l'intéTîeyr

1090-21900010&-2S201022-20-99-DE

Accusé c^Sfié exécutoire

Rfesption par le préret : 22/10/20201

Date affichage

2 2 OCT. 2020
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-99

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière :

DM/ML/VG
5.2

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le maire en vertu de la délégation
qu/ lui a été confiée par délibérations du Conseil municipal du 17 avril 2014 et du
5 novembre 2015, en application de l'article L. 2122-22 du CGCT, du 16 juin au 3 juillet
2020

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-22

Vu la délibération n° 14-22 du Conseil municipal du 17 avril 2014 portant sur la délégation générale donnée au
maire ;

Vu les documents annexés au présent rapport portant sur la conclusion de marchés publics annexe 1, de louage
de choses, subventions et contentieux annexe 2, et de concessions de cimetières annexe 3.

Considérant qu'à chacune des réunions du Conseil municipal, le maire rend compte des décisions qu'il a prises
dans le cadre de cette délégation ;

Considérant que les décisions prises en application de la délégation donnée peuvent être signées par les
adjoints et les conseillers municipaux ayant reçu délégation en ce sens. Cette disposition s'applique également
en cas d'empêchement du maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 16 juin 2020 au 3 juillet 2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Dir^etçy^S^i^ol des Services,

JérOm

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-58-



MARCHÉS A PROCEDURE ADAPTÉE (M.A.P.A)

W Arrête Oao
Sociuté

Adresse coniolète

  

de roarchu. Objet et Lots dfttailtés

Airenant : détailler le motif
Prûcciiure Durée

Nombre da

recanductitmf

si
éventuel)e(s)

fttonuant total TTC

Accord-cadni

Montant mini

annuel TTC

Accord<adre

Montant maxi

annuel TTC

Montant TTC

de ('avenant

ttomme

comptémentaire)

20-0929 1S/06/2D
SAS TAMBE - 73290 LA MOTT£

SERVOLEX
Patrimoine Bâti

20V029 - FCS - Maintenance

réglementaire préventive et correctiue

des équipetnents scéniques des bâtiments
de ta Ville de Betfort

Accord-Cactre
12 mois à compter de la
notification du marché 20 000, 00 £

20-0964 24/06/20
AL01ZZAT1 . Rue JB Saget - 90400

Danjoutin
Patrimoine Bâti

20V037-TX - Travaux de restauration de
létanchéitéduCavalîerCasematécfela

Citsdelie de Belfon (Rgignce de marché)
Marché

1S semaines à compter de
la date fixée par l'ordre de 144 080, 46  0, 00  0.00  0.00  

20-0965 25/06/20 EIMt SAS - 25460 ETUPES
Servi ces Fluides et

Energie

20V035 -TX- Rénovation de ta chauffarie

du musée des beaux-arts (tour 4l) de la
Ville de Belfort

Marché 4 mois & compter de la
notification du marché 57 664. 80  

30/06/20
Blondeay ArchitecEure - 30 avenue

VÎIIarceau - 25000 BESANCON
Patrimoine BSti

20V032 - Etudes - Mission d'étude et de

diagnostic préstables à la rénovation de la
toiture de l'ATRIA

Marché 16 semaines à compter de
sa notification 29 400, 00 £ 0,00 £ 0,00  0,00  

en
co

Conseil municipal du 1er octobre 2020 - Compte-rendu des décisions prises - Annexe l
Page l



LOUAGE DE CHOSES

- Arrêté n° 20-0997 du 26. 06. 2020 : Convention de mise à disposition à titre précaire de la Batterie Haxo
basse de la Citadelle de Belfort au profit de l'Association « LIONS CLUB »

Objet : mise à disposition, à titre précaire, de la Batterie Haxo basse, d'une superficie de 120 m2, située dans
l'enceinte de la Citadelle de Belfort à l'association « LIONS CLUB »

Durée : du jeudi 17 septembre (1 Oh) au mardi 22 septembre 2020 (18h)

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 1 600  /

- Arrêté n° 20-1018 du 30. 06. 2020 : Convention de mise à disposition de l'Ouvrage G de Défense
Aérienne du Territoire au sein du Fort de l'OTAN au profit de l'association Atomes

Objet : mise à disposition des locaux situés au sein du fort de l'OTAN sis route du Salbert à Belfort à l'association
Atomes

Durée : à compter de sa signature, jusqu'au 31 décembre 2020

Montant : à titre gratuit

SUBVENTIONS

- Arrêté n° 20-0928 du 18. 06. 2020 : Direction Générale - Versement d'une subvention à l'association
« Belfort Aire Urbaine Handball »

Objet : versement d'une subvention à l'association « BelfortAire Urbaine Handball »

Montant de la demande : 57 000, 00  

- Arrêté n° 20-1011 du 30. 06. 2020 : Musées - Demande de subvention à la Direction régionale des
Affaires culturelles de Bourgogne Franche-Comté

Objet : demande d'une subvention à la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne Franche-
Comté pour le projet de la Ville de Belfort

Montant de la demande : 6 000, 00  

CONTENTIEUX

- Arrêté n° 20-0931 du 19.06.2020 : Contentieux - Tribunal administratif de Besançon - n°2000731 - 2 -
Décision de défendre dans le cadre d'un recours pour excès de pouvoir

La Ville de Belfort interviendra en défense dans le cadre du recours pour excès de pouvoir déposé au Greffe
du Tribunal administratif de Besançon, sous la référence 2000731-2, par l'agent de la Ville, demandant
l'annulation de la décision de sanction de rétrogradation dont il a fait l'objet le 20 mars 2020.

Cette défense interviendra par le dépôt d'un mémoire en défense, adressé au Tribunal par l'intermédiaire du
Cabinet d'avocats RICHER & Associés Droit Public -132, Bureaux de la Colline - 92213 SAINT-CLOUD Cedex.

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire - annexe 2
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Achats et renouvellements cimetières - Période du 16 juin au 3 juillet 2020

lcimetières l titre N'

Achat/R

enouv.

Con vers
./Modif

date du titre nom du TITULAIRE
Prénom du

TITULAIRE

  
conces' durée à partir du montant

IBELLEVUE 120081 R 16/06/2020 BONSOIR M a réelle P2547 15 09/04/2020 136, 00  

IBRASSE 11558 16/06/2020

ASS. DIOCÉSAINE
BELFORT-
MONTBÉLIARD 901-902 50 21/01/2020 l 568,00  

IBELLEVUE 120082 16/06/2020

FERNANDES DE
ARAUJO Juan P2560 30 20/05/2020 294, 00  

IBELLEVUE 120083 17/06/2020 LAMEUSE Maria P2980 30 17/06/2020 294,00  
IBRASSE 11559 17/06/2020 WERSINGER Joseph 870 30 17/07/2020 294, 00  
IBELLEVUE 120084 18/06/2020 HUMBRECHT Robert P508S 30 05/02/2020 294,00  
[BELLEVUE 120085 18/06/2020 SCHAFFHAUSER Andrée P175C 30 18/06/2020 l 230, 00  
IBELLEVUE 120086 18/06/2020 TRUCHOT Marcel P3270 30 25/10/2020 294, 00  
IBELLEVUE 120087 19/06/2020 TRITSCH Henri P340 15 24/04/2019 134, 00  
IBELLEVUE 120088 19/06/2020 UNUCIC Charles P1797 15 27/01/2020 136,00  
IBELLEVUE 120089 19/06/2020 BESANCENEY Michel P1258 30 15/04/2020 294, 00  
IBELLEVUE 120090 22/06/2020 iOUGEON Flora P3299 30 22/06/2020 294, 00  
IBRASSE 11560 24/06/2020 DURAND Odette 3881 15 09/06/2024 136, 00  
IBELLEVUE 120091 24/06/2020 MANGEL Simone P4622 30 24/06/2050 294, 00  
IBELLEVUE 120092 24/06/2020 MEILLAND Laurette P1738 30 24/06/2020 294,00  
[BELLEVUE 120093 30/06/2020 PAVLENKO Constant! n P1858 15 14/10/2020 136, 00  
IBELLEVUE 120094 30/06/2020 VIENOT Georgette p5685 30 30/06/2020 294, 00  

6 416, 00  

Conseil municipal du 1er octobre 20281- Compte rendu des décisions prises Annexe 3



n^n
ïerri Loire

de
BEI-FORT

Objet de la délibération
  

20-100

Compte rendu des
décisions prises par

M. le Maire en vertu de la

délégation qui lui a été
conïïée par délibération
du Conseil municipal du

3 juillet 2020, en
application de l'article
L. 2122-22 du CGCT-
Du 4 Juillet au 31 aoftt

2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dontle nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hOtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort^ Communauté cl'Agglomération, rue Frédéric Auguste Barlholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présmts :

M. Sébastien VIVOT, _ Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
!fl., ^?î, aJïl^llî.. ^. l?ÏA?'. . Mme. Ma"e-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, 'Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Man'e HERZOG, Mme Rachel HORÙ\CHER, M. Nikola JELICI&
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisliane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude" JOLY^
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M, lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL^
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. Bnce
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMiTT, Mme Zoé RUNDSTADLER.'
M. Florian CHAUÇHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Ja«|ueline GUIOr
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER,

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme. COLLARO - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(appScatlon de l'article L Ï121-20 du Code général des colleclivlléa temfariales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

ArA"«à-

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée a 22 h 24.

Ordre ds passage des rapports : 1 à 63

M. Lo'fc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108),
Mme Man'e-José FLEURY entre en séance lois de ['examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 18 (délibération n" 20-113).
M. Christophe GRUDLERquitte la séance lors de l'examen du rapport n" 20 (délibéraBon n°'20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère ûe l'irrtérteur

[ Offî)-21900D106-2tï201()22-20-JEOO-DE
Accusé .cerîrfié exécuîotre

' Réception parle préfet: 22/1900231

Date affichage

2 2 OCT. 2020
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-100

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière :

DM/MLA/G
5.2

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le maire en vertu de la délégation
qui lui a été confiée par délibérations du conseil municipal du 3 juillet 2020, en
application de l'article L. 2122-22 du CGCT, du 4 juillet au 31 août 2020

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération n° 20-26 du conseil municipal du 3 juillet 2020 portant sur la délégation générale donnée au
maire ;

Vu les documents annexés au présent rapport portant sur la conclusion de marchés publics annexe 1, louages
de choses, assurances, contentieux, droit de priorité et subventions annexe 2 et de concessions de cimetières
annexe 3.

Considérant qu'à chacune des réunions du conseil municipal, le maire rend compte des décisions qu'il a prises
dans le cadre de cette délégation ;

Considérant que les décisions prises en application de la délégation donnée peuvent être signées par les
adjoints et les conseillers municipaux ayant reçu délégation en ce sens. Cette disposition s'applique également
en cas d'empêchement du maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 4 juillet au 31 août 2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
etpar^légaj
Le Di/ectejd®fflaKy@s Services,

Jérômt

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomérafion
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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MARCHES A PROCÉDURE ADAPTEE (M. A. P.A)

N" Arrêté Date
Soriétff

Attres» complète

N' de mardté. Objet et Lots détailfêt

Avenant : détaiUw te motif
Procédure Durée

Nombre de

recomductiont
si

éventuel!e{s}

Montant total TTC

Acconi-cadre

Montant mini

annuel TTC

Accord-cadre

Montant maxi

annuel TTC

Montant TTC

dBrawnant

(somme
comptenentaîre)

20-0002 16/07/20

TSE 68440 HAB5HEIM (Lot l) -

BLACHERE !LLU Ml NATION - Bfl'tOO

APT [Lot 3]

Espace Public et

Mobilités

20V033 - FCS - llluminations de Noël

2020 : Mise en lumière de bâtiments et

iocBtion de motifs lumineux

Lot l : Mise en tumière du Centfe Ville et

des învirons

Lot 2 ; Location de motifs cte rues

Marché
Ou 28 septembre 2020 au

06 février 2021 0,00 E 0, 00  
Lot l : 120 000, 00  

Lût 2 :108 000.00  0, 00 £

20-0003

20-0004

17/07/20

GtHGER DELEO/61NGËR BURGEAP

49 avenue Franckiln Rooseveit

BP70
77211AVON

Environnement

20V047-Etudes- Etude de faisabillté-

remédiation à la présence de radon dans

les écoles élémentaires Victor Mugo et
maternelles ChSteoudun

Marché A compter de sa
notification 18 564, 00  

17/07/20
RELANCE - APS PLOMBIER SERVICE -

67100 STOASBOURG
Patrimoine 83ti

20V045 - FCS - Nettoyage et entretien des
caniveaux et des grilles avaloirs de la Ville

de Belfart
Marché

12 mois à compter de sa

notification 0, 00  18 000,00  36 000, 00 C 0.00  

2Q-OÛ05 17/07/20
SAS SOTREN - 21310 - CHAMPAGNE

SURVINGEANNE
Direction du

Cadre de Vie

20V033 - FCS - Prestations d'Interventions

mécaniques sur terrains de sport

engazonnés et stabilisés de ta Ville de

Belfort

Marché
l an à compter de sa

notification 0,00  9 600, 00  24 000,00  0,00  

za-ooio

20-0011

24/07/20
NtLFISKADVANCE-93, 978

COURTABOEUF
Direction du
Cadre de Vie

20VOZ8 - FCS - Fourniture d'une

autolaveuse électrique destinée au

nettoyaee du sol du Marché des Vosges
Marché

1S jours à compter du bon
de ommande 32 238, 00  0, 00  0,00 £

24/07/20
AXIh^A REFRIGERATtON FRANCE -

.
67800 BiSCHHEIM

Educatiûn
20V042 - Maintenance et entretfert êtes

chambres froides de l'Unlté Relais
Marché

l an à compter de sa
ncrtificatlon 2 040, 00  0,00 e 0,00 e

o, ao 

0,00  

2fl/07/20 ALTEMPO - 68126 BENNW1HR-GARE Patrimoine Bâti

19V022 - FCS - Location de bâtiments

modulaires prcwîsofres - Ecole
élémentaire René Rudttin

Avenant
12 mois supplémentaire

suite au covid-19
0, 00  0,00  0,00 e 10 717, 06  

20-0013

20-0015

24/07/20 ALTEMPO - G8126 BENNWIHR-GARE Patrimoine Bâti
19V072 - FCS . Location de bâtiments

mocfulaires provtsalres - Ecole

élémentaire René Ru ckl in
Avenant

12 mois supplémentaire

suite au covid-19 O, DO 0,00 e 0, 00  

ZS/07/20
NEGROPÈREET!;!L5-90SOO

BAVILLiËRS
Patrimoine Bâti

20V01fî-TX-remplacement des
menulseries bats extérieures de l'hâte! de

Ville de Belfort
Marché

49 jours àcompterde
['ordre de sarvlce 253 846, 00  

9 620, 21  

20-0016 28/07/20

Lot2:ESBTP-70200LURE
Lot 3 :SOGYCOB01S - 90140

FROIDEFOMTAINE

LOT 7 ; CASQLI - 90300 OFFEMONT

Lot 3 - MENUISERIE CLAUDE . 90200

GIROMAGNY

Lot 19 : EITE - 70400 BftEVILLIERS

PEitri moine BSti
19V021 . Tx. Réhabilitation et extension

de !a Qé des champs
Avenant

A compter de ss
notification

Lot 2 :. 13 890, SO  

Lot 3: - 2 458, 80  

Lot7 ; + 4 902. 00  

Lot9 : + 5 810, 17  
Lot 19 ; - 2 950. 91  

Conseil municipal du 1er octobre 2020 - Zême compte-rendu des décisions prises - Annexe l
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MARCHÉS A PROCÉDURE ADAPTÉE (M. A. P. A)

N"Arrëté ' Date
Société

Adresse complète

N" de marché. Objet et Lots détaîltés

Avenant : détailler ie motif
Procédure Durée

Konnbrecte

recondudiont

si
éuentudle(s)

Montant total TTC

Accordottre

Montent mini
atuiuefrrc

Accon^cadre

Montant maxi

annuti TTC

Montant TTC

del'avenant

(somme
comptémentairé)

20. 0017 31/07/20
BLACHERE ÎLLUMINATION - S4400

APT
Espace Public et

Mobilités

20V033 - FCS - lilumlnBtfons de Noël 2020

; Mise en lumière de bâtiments et

location de motifs lumineux

Lot 2 : Location de motifs de rues

Avenant
A compter de sa

notification 0, 00 G 0.001 0, 00  4 666. 78  

20-0018 31/07/2020 MOREL 90200 GIROMAGNY P BATI
20V044 - TX - Travaux de remplacement
de ID couverture tuiles de La Poudrière a

Belfort
Marché 13 jours à compter de

l ordre de service
58 441, 49 £

20-oazo 17/08/20 SOCOTEC France - 90000 BELFORT P8ATI

2DV048 - Pl - Mission de contrôle

technique dans le cadre de b mise er>

accessibîlité des bâtiments de [a Ville de

Beifon suite au dossier d'ADAP

Marché
12 mois a compter de sa

notification 9 600, 00 e 50 400, 00  

OÏ
01

Conseil municipal cfu 1er octobre 2020 - 2ème compte-rendu des décisions prises -Annexe l
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LOUAGE DE CHOSES

- Arrêté n° 20-1154 du 10.07. 2020 : Mise à disposition du drapeau de la Ville de Belfort au profit du
collège Simone Signoret

Objet : mise à disposition du drapeau de la Ville de Belfort au Collège Simone Signoret

Durée : du 8 mai 2020 jusqu'au 11 novembre 2020

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise e disposition est évalué à 2 000  ).

- Décision n" 20-0021 du 21. 08.2020 : Convention d'occupation temporaire du domaine public relative
aux entraînements des agents du commissariat de police

Objet : mise à disposition du site de l'ancien centre aéré « Le Rudolph » au commissariat de police

Durée : du 1" juin 2020 au 31 mai 2021. Elle pourra faire l'objet d'une reconduction expresse d'un an (soit du
1er juin 2021 au 31 mai 2022)

Montant : à titre gratuit

ASSURANCES

- Décision n° 20-0022 du 27.08.2020 : Acceptation d'indemnité d'assurance - Remplacement d'une
corbeille de propreté urbaine après sinistre

Objet : La Ville de Belfort accepte le chèque émis par GROUPAMA, assureur du tiers responsable des
dommages causés à une corbellle de propreté urbaine, en indemnisation du préjudice subi et en vue du
remplacement de celle-ci.

Montant de l'indemnité 170, 60  

CONTENTIEUX

- Décision n° 20-0014 du 28.07. 2020 : Contentieux - Tribunal administratif de Besançon - Désordre sur
voirie suite aux travaux de mise en place d'un réseau de transport - Recours indemnitaire
n° 2000896-2

La Ville de Belfort introduira un recours indemnitaire devant le tribunal administratif de Besançon, sous la
référence n° 2000896-2, tendant à faire reconnaître la responsabilité fautive des sociétés ayant réalisé les
aménagements affectés par d'importantes dégradations suite aux travaux de voirie effectués dans le cadre de
la mise en place d'un réseau de transport sur la rue Foch, le secteur de la rue du Pont Neuf/avenue Wilson et
le secteur de la place Rabin/Georges Clémenceau.

Cette procédure mise en ouvre et suivie par le cabinet d'avocats RICHER & Associés Droit Public
132, bureaux de la Colline - 92213 SAINT-CLOUD Cedex.

DROIT DE PRIORITÉ

- Décision n° 20-0001 du 16.07.2020 : Droit de priorité mis en ouvre par l'Etat, représenté par la Direction
Départemental des Finances Publiques du Territoire de Belfort, au bénéfice de la Ville pour acquérir les
parcelles BK 432, 233, 434 et 438 sises place de la Révolution Française et avenue Sarrail à Belfort

Objet : La Ville de Belfort décide de faire valoir son droit de priorité pour acquérir les parcelles de l'État,
cadastrées BK 432, 433 et 438, sises place de la Révolution Française et avenue Sarrail à Belfort

Montant 425 000, 00  

Compte rendu des dédsions prises par M. le Maire - annexe 2
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SUBVENTIONS

- Décision n° 20-0023 du 31.08.2020: Direction de la Culture - Service Bibliothèques - Aide
exceptionnelle d'accompagnement par l'Etat des budgets d'acquisition de documents en bibliothèque
publique

Objet : la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne Franche-Comté subventionne
l'enrichissement des collections des bibliothèques de la Ville de Belfort

Montant de la demande 25 710, 00  

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire - annexe 2
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Achats et renouvellements cimetières - Période du 4 juillet au 31 août 2020

[cimetières Itltre N"

Achat/!

enouv.

Conver;
./Modi

date du titre nom du TITULAIRE
Prénom du

TITULAIRE

  
conces durée à partir du montant

IBRASSE 156 R 08/07/202 TSCHAEN Eugène 450 16,02,202l 294, 00
IBRASSE 156 09/07/202 VASILESCU Viorica 574 09/07/202 784, 00'
IBRASSÈ 156 10/07/202 KELLER Jean 450 10/07/202 784, 00
IBELLEVUE 2009 01/07/202 ROBERT Martiaf P501 20/06/202 136, 00
IBELLEVUE 2009 01/07/202 BARDOT Xavier PUS 18/12/202 294, 00  |
IBELLEVUE 2009 08/07/202' EVRARD Pierre P352 15 02/08/202' 136,00  |
IBELLEVUE 2009Î 06/07/2021 MOLLET Nelly P122 3t 14/11/201 290,00  |
IBELLEVUE 20099 08/07/202( SAINNET François 3( 29/07/2021 l 202, 00  1
IBELLEVUE 2010C -09/07/2820 GURE- Oaniel P4905 30 09/04/2016 294, 00  1
IBELLEVUE 20101 09/07/2020 DJOUABI Fatima P96 30 28/05/201 294, 00
IBELLEVUE 20102 10/07/2020 PRISOT Marcel P6273 15 15/07/1011 136,00  1
IBELLEVUE 20103 13/07/2020 WEINGAND Paul P1269 15 01/04/2020 136, 00  |
IBELLEVUE 2010 13/07/2020 DE SIMONE Maddalena P50825083 30 31/01/2020 705, 60  |
IBELLEVUE 20105 13/07/2020 BOUCLAND Yvette P1053 30 02/09/2021 294, 00 {|
IBELLEVUE 20106 15/07/2020 BONTENT Robert P2541 15 07/03/2020 136, 00  |
IBRASSE 1564 16/07/2020 HEMONNOT Louis 2609 50 04/09/2020 784, 00  |
IBELLEVUE 20107 20/07/2020 CORREIA Maria P6105 30 20/07/2020 294, 00  1
IBELLEVUE 20108 22/07/2020 LANOIS Roger P1267 30 29/11/2020 294, 00  1
IBRASSE 1565 22/07/2020 FLINCK Raymond 3908 30 03/06/2020 294, 00  |
IBRASSE 1566 24/07/2020 ELTIER Hervé 69: 50 24/07/2020 784, 00  1
IBELLEVUE 20109 23/07/2020 VIANSOUR Djamal P387M 30 23/07/2020 294, 00  1
IBELLEVUE 20110 28/07/2020 CHNEIDER Emile P1266 30 17/07/2020 294, 00  |
IBELLEVUE 20111 28/07/2020 CABROL \/larie-[ine P5164 30 01/11/2020 294, 00  |
BELLEVUE 2011: 31/07/2020 OIRRIER Albertine P1795 15 20/01/2020 136, 00  |
BELLEVUE 20113 31/07/2020 iAYMOND ean P122: 30 20/10/2019 290, 00  |
iELLEVUE 20114 03/08/2020 ZAPATA VIaria P6266 30 10/01/2020 294, 00  |
iELLEVUE 20115 05/08/2020 OISINET bugênie P6264 15 24/09/2019 136,00 £|

BELLEVUE 20116 05/08/2020 'ELLICCIA Anne-Marie P5901 PERP 05/08/2020 4 002, 00  |
BELLEVUE 20117 07/08/2020 ÎURGUNDER Georges P1232 15 08/02/2020 136, 00  |
iELLEVUE 20118 10/08/2020 ORTAZ

, ndré P3458 15 09/09/2020 136, 00  |
ÎELLEVUE 20119 10/08/2020 10BERT laude P5088 30 24/02/2020 94,00  |
iELLEVUE 20119 10/08/2020 OBERT laude P5088 30 24/02/2020 200, 00  |
1RASSE 1567 13/08/2020 \flONIN ves 3421 50 13/08/2020 784,00  |
iELLEVUE 20120 05/08/2020 HRISTEN Henriette P182 50 05/08/2020 756,65  |
iELLEVUE 20121 18/08/2020 URIC ucienne P5054 30 05/06/2019 290, 00  |
IELLEVUE 20122 19/08/2020 UEMIL rené P388M 30 19/08/2020 294, 00  |
iELLEVUE 20123 19/08/2020 OUVARD e ma n d P1851 15 19/08/2020 134, 00  |
iELLEVUE 20124 20/08/2020 HENNIKI hérifa P389M 50 20/08/2020 784, 00  |
iELLEVUE 20125 24/08/2020 dEZONNET laude P207C 30 24/08/2020 855, 00  |
IELLEVUE 20126 24/08/2020 UILLEMEY ha ries P1568 15 30/09/2020 136, 00  |
1RASSE 1568 24/08/2020 LANDIN acqueline 5407 50 24/08/2020 784, 00  |
iELLEVUE 20127 25/08/2020 U PONT rnest P3197 15 25/07/2020 136, 00  |
ÎELLEVUE 20128 25/08/2020 EXHEPI driana P390M 30 24/08/2020 294, 00  |
iELLEVUE 20129 25/08/2020 OEHNLEN /laryse P89 30 25/08/2020 294, 00  |
iRASSE 1569 25/08/2020 UDARD éone 21-22 15 27/11/2019 268, 00  |
1ELLEVUE 20130 26/08/2020 OVY ea n ne P3991 15 29/07/2020 136, 00  |
iELLEVUE 20131 27/08/2020 ORTAZ ndré P1488 15 09/09/2020 136,00  |
iELLEVUE 20132 31/08/2020 flORA rmand P1843 15 04/08/2020 136,00  |
iELLEVUE 20133 31/08/2020 AILLOUX anine P229 30 31/08/2020 294,00  |
iELLEVUE 20134 31/08/2020 flUGNIER ominique P208C 30 31/08/2020 855, 00  |

22 038, 25  |

Conseil municipal du 1er octobre 2020 - 2ème compte-rendu des décisions prises
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V. G.

l'erriloire

(le
BKl. h'ORT

Objet de la délibération

  20-101

Délégation générale
donnée au maire en vertu
de l'articleL. 2122-22du

Code général des
collectivités territoriales -

Complément

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièremenl convoqués, se sont réuni$ salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, NIme Delphine MENTRÉ,
^... -B-°^.a-b-d?ll?h.. i<l<?yAS'. Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chn'sliane EINHORN, Mme LaWa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvm CERF, M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pterre-Jérôme COLLARD - mandataire de M, Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M, François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(applkation de l'article L 2121-20 du Code général des collettivités temtoriales)

Secrétaire da séance : Mme Marie-Théràse ROBERT

ArAnâf

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapoorts : 1 à 63

M. Loic LAVAILL qui avait donné pouvoir a Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examsn
du rapportn0 13 (délibéraCon n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n" 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) el
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Mlnlsîère de rîntérieur

[090-219000-) Q6-292ai022-20-101-DE
Accusé certffîé exécutoire

Réception par le préfet : 22^00(1201

Data atflchagfl

2 2 OCT. 2020
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-101

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des affaires Juridiques

Références :

Code matière :

DM/DAJ/GW
5.2

Objet : Délégation générale donnée au maire en vertu de l'article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales - Complément

Vu l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° 20-26 du 3 juillet 2020 donnant délégation générale au Maire en vertu de l'article
L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que l'alinéa 16 comporte une erreur matérielle qu'il convient de rectifier.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 2 absentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE

de valider la nouvelle rédaction de l'alinéa 16 comme suit :

16°, intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées
contre elle, dans tous les domaines de compétence de la collectivité, et de transiger avec les tiers dans la limite
de 1 000   dans le cadre des contentieux et pré-contentieux, et de se constituer partie civile au nom de la
commune, et ce, en première instance, en appel ou en cassation devant les juridictions administratives civiles
et pénales.

Ainsi délibéré en l'hOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par déléc
Le Dicet;teSii®[gSkdes Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérômçf Y

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr _ yg



l V. G.

Territoire

(le
BELFOK'r

Objet de la délibération

  20-102

Désignation des
présidents des conseils de

quartier - ModîHcatif

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomèration, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Karie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David OIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Malhllde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNOSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-JérOme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Paruin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(applkation de l'article L 1121-20 du Code général des colleclivilés teiritoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

<à"Ar^»B

La séance esl ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

U. Lo'fc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n" 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M, Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n" 20-115) el
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception. Ministère de j'înténeur

l [KS-219000106-20201022-20-1 EÎ2-DE
Accusé catîflé exécutoire

Réception pa-le préfet : 22/10/2(1201

Data affichaoe

2 2 OCT. 2020

-71-



VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-102

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière :

DM/MLe/MLu/VG
5.3

Objet : Désignation des présidents des conseils de quartier- Modificatif

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-33,

Vu la délibération n° 20-41 du conseil municipal du 16 juillet 2020 désignant les présidents des conseils de
quartier de la Ville de Belfort ;

Considérant que Mme Parvin CERF renonce à son mandat de Présidente de Conseil de quartier de la vieille
ville ;

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 6 absentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

de modifier la délibération susvisée comme suit

. M. Alain AIMMEUR remplace Mme Parvin CERF en tant que Président du Conseil de quartier de la
vieille ville.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Dij!éa(eur Général des Services,

Jérôrr

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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l V.G.

lerritoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-103

Désignation des
représentants de la Ville
de Belforf au sein de la

Comaiission locale

d'évaluation des charges
transférées (CLECT)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 18 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barlllot . Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damlen MESLOT, maire.

Baient présents ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Horence BE5ANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M- Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rache] HORLACHER, M. Nikola JELICtC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christane EINHORN, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brics
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Mananne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPBVUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M- Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bast'en FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT

M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M, François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(applicaiion de l'article L 2121-20 dll Code général des collecSvités twritorlales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérese ROBERT

Arft*Ao

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des .rapports : 1 à 63

M. Lo'ic LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Clifistiane EINHORN, entre en séano lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108).
Mme Maris-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17(délibéralion n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLELJRY.

Accusé tîe réception - Ministère de l'intérieur

l 090-2130001 D6-20201022-20-103-DE

Accusé certiilé exécuîoire

Date affichage

2 2 OCT. 2020
Réception par le p?éî5t . 22/10/2020
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-103

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière

DM/MLe/MLu/VG
5.3

Objet : Désignation des représentants de la Ville de Belfort au sein de la Commission
locale d'évaluation des charges transférées (CLECT)

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-33,

Vu la délibération n° 20-35 du Conseil communautaire du 24 juillet 2020 créant et fixant la composition de la
CLECT ;

Considérant qu'il appartient au Conseil municipal de désigner un titulaire et un suppléant pour représenter la
Ville de Belfort au sein de cette instance

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 5 absentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, Mme Jacqueline GUIOT, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote)

DECIDE

de désigner M. Sébastien VIVOT en tant que titulaire et M. Jean-Marie HERZOG en tant que suppléant pour
représenter la Ville de Belfort au sein de la CLECT du Grand Belfort.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objetd'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôm

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr _ ^



l V.G. l
lerriloirc

(le
BIif.FORT

Objet de la délibération
  

20-104

Commissiou d'appel
d'offres (CAO) -

Modification de la

composition

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôlel de Ville ds Belfort et du
Grand Belfort^ Communauté d'Aggtomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence ds
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANGENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP. Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Mane HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstane EfNHORN, Mme Lat'fa GILLIOnE, Mme Claude JOLY.
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT. M. Loîc LAVAILL
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMIÏÏ, Mme Zoè RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Basb'en FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Man's-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierrs-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marig HERZOG

(applicathn de l'articls L 2121-20 du Code génère; des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

^>fift^»

La séance est ouverte à 19 h M et levée a 22 h 24.

Ordre de passaas desj2EE°rtS : 1 à 63

M. Lo'ic LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (dèlibérat'on n° 20-108).
Mme Marie-Jose FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n°'20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY

Accusé de récepiion - Minlstéfâ de l'inténeur

09&-2130C0106-20201022-20-104-DE

Accuse certifié exécutoire

Réception par le préfei 22/10/20201

Oafg affichage

2 î ocr. 2020
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-104

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des affaires Juridiques

Références :

Code matière :

DM/DAJ/GW
1.7

Objet: Commission d'appel d'offres (CAO) - Modification de la composition

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1414-2 et L. 1411-5

Vu la délibération n° 20-35 en date du 16 juillet 2020 portant création et élection des membres de la commission
d'appel d'offres ;

Considérant que la commission d'appel d'offres est composée de l'autorité habilitée à signer les marchés
publics, ou de son représentant, président, de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants de rassemblée
délibérante, élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

Considérant le souhait du Maire, autorité habilitée à signer les marchés publics, de déléguer la présidence de
la commission d'appel d'offres à Monsieur Jean-Marie HERZOG alors que celui-ci a été élu au sein de celle-ci ;

Considérant la lettre de démission de ladite Commission de Monsieur Jean-Marie HERZOG, titulaire, en date
du 31 août 2020 ;

Considérant qu'il convient de désigner un nouveau membre pour la Commission d'appel d'offres pour
remplacer Monsieur Jean-Marie HERZOG, titulaire ;

Il vous est proposé la candidature de Monsieur Sébastien VIVOT. Ainsi, la commission pourrait être
composée comme suit :

Titulaires Suppléants

Pierre-Jérôme COLLARD Marianne DORIAN
Alain PICARD Marie-Hélène IVOL
Sébastien VIVOT Romuald ROICOMTE
CharlèneAUTHIER Christiane EINHORN
Florian CHAUCHE Jacqueline GUIOT

HStel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 5 absentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, Mme Jacqueline GUIOT, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote)

DECIDE

de désigner M. Sébastien VIVOT en tant que titulaire de la Commission d'appel d'offres pour remplacer
M. Jean-Marie HERZOG.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur^énéral des Services,

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Réalisation de l'identité visuelle
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l V.G. l

ict'riloii'e

de
BKIJ-'OK'r

Objet de la délibération
  

20-105

Désignation au Syndicat
niixtc de gestion de parcs

automobiles publics -
Modificatif

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 18 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de fielfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Bafent présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme LaBfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Man'e-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL,
Mme Charléne AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvln CERF, M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastisn FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baient absents:

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT

M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

fappficafion cfa l'artide L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Secréfafre de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

ABA<Aa

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de cassage des rapports : 1 à 63

M. Lofc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Chrlstiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibêralion n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Baslien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-11 3).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'exaffien du rapport n° 20 (délibération n'^20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accuse Qe réception - Ministère de i'intérieur

1090-2190C0106-20201022-20-105-DE

Date affichage

2 2 OCT. 2020
Accusé cerîifié eiocuîoire

Rsception par [g préïet 22/10/2020]
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-105

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DM/MLe/MLu/VG
Assemblées Ville

5.3

Objet : Désignation au Syndicat mixte de gestion de parcs automobiles publics -
Modificatif

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-33, L. 5212-7 et suivants et
L. 5711-1 et suivants

Vu la délibération n° 20-47 du Conseil municipal du 16 juillet 2020 désignant les représentants au sein du
SMGPAP;

Considérant que M. David DIMEY renonce à représenter la Ville de Belfort en tant que titulaire au SMGPAP ;

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER,
Mme Jacqueline GUIOT),

(M. René SCHMITT, M. Florian CHAUCHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY-mandataire de
M. Christophe GRUDLER- ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de modifier la délibération susvisée comme suit

. M. Nikola JELICIC remplace M. David DIMEY en tant que représentant titulaire de la Ville de Belfort au
SMGPAP.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr

-79-



n^n
Territoire

de
HE), roiiï

Objet de la délibération

  
20-106

Protocole d*accord
transactionnel

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le )6 octobre 2020, à 19 haures, los membres du Conseil municipal, dont le nombre en exefctee est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barlllot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Augusle Bartholdi, sous la présidence de
M. Damten MESLOT, maire.

Etaient orisents:

M. Sébasten VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Oelptihe MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marle HERZOG, Mme Radiel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Laffa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérése ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubiia CHEKOUAT, M. l.ofc LAVAILL,
Mma Charlêne AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin ORF, M. Brice
MICHEL, M, Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuakl ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SGHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. BasUen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-Jasé FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Elalml absents :

Mme Comne CASTALOI - mandata're de M. Sébasl'en VIVOT
M. Pierre-JéiOme COLLARD - mandalaire de M, Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Panln CERF
M. François BORON - mandataire ; M. Jean-Marle HERZOG

(application de l'aiSch L 2121-20 du Code général des colledlwlés leriiloriales)

Swrétalre de séance ; Mme Maife-Thérèse ROBERT

AB A«BA"

La séano est ouverte à 19 h OOetlevSeâ 22 h 24,

Ordre de oassaoe des rapports : l e 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Ctiristiane EINHORN, entre en séance lois de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n" 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance tes de l'exgmen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M, Bastlen FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n' 18 (délibéraBon n0 20-1 f 3).
M. Christophe GRUDLER quille la séance lore de l'examen du rapport n* 20 (délibératioii n" 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réceptton - Ministère us rintéReur

i 0&0-21900Q106-2020ÎD22. 20-106-DE |
Accusé certifié Exécutoire

ftèîeption par le p'éKt . 22.'l0'202û|

Date affichage

120CT. 2020
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-106

de M. Damien RAESLOT
Maire

Direction de [a vie scolaire

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DM/GN/LS/MM/ACB/SG

Enseignement
8.1

Objet: Protocole d'accord transactlonnel

Vu le code de justice administrative et notamment ses articles L. 213-7 et suivante permettant le recours à la
médiation à l'initiative du juge ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-21 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits el obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

Vu la requête présentée pai en date du 29 novembre 2019 devant le tribunal
administratif de Besançon sous le numéro 1902112-2

Vu la proposition, faite par le tribunal administratif le S décembre 2018 à et à
la Ville de BELFORT, de mettre en ouvre une médiation dans le cadre du litige référencé ci-dessus ;

Vu raccord de la Ville de BELFORTen date du 31 décembre 201S acceptant le recours e la médiation ;

Vu raccord de en date du 6 janvier 2020 acceptant te recours à la médiation ;

Vu l'ordonnance rendue par le Irtbunal administratif en date du 19 mai 2020 sous le numéro
2000046-0 désignant Madame Catherine LELOUCH-KHAMMOUN en qualité de médiateur.

adjoint technique titulaire à temps non complet à la restauration scolaire, a sollicité la Ville de
Belfort afin de revoir les modalilés de calcul de son compteur d'heures de travail et obtenir en conséquence le
paiement d'un certain nombre d'heures.

Suite au refus de la Ville,
d'instance.

a saisi le tribunal administratif de Besançon d'une requête introductive

Le président du tribunal a Invité les parties à régler ce litige par la médiation, ce que les parties ont accepté.

Au terme de la médiation, les parties ont décidé de mettre un terme amiable au litige et de conclure un protocole
d'accord transactionnel.

l] est proposé que la Ville de Belfort, prenant en ompte les préjudices dont fait état acopte
de lui verser à titre de dommages el intérêts, une indemnité transactionnelle globale, forfaitaire et définitive d'un
montant de 2000 euros (deux milles euros). L'agent conserve également 12 jours dans le compte épargne
temps ouvert au sein de la collectivité.

En contrepartie,. >e désiste définitivement et irrévocablement de l'affaire auprès du Tribunal.

Les autres conditions sont détaillées au protocole d'accord joint à la présente délibération,

Hôtel de VILLE DE BELFORTel du GRAND BELFORT Communaulé d'Agglomémlion
Place d'Annes - 90020 Gelfort Cedex
Tét. 03 84 54 24 24 - <,vww.grandbe1fort.fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre, 2 absentions (M. René SCHMITT et Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Samia JABER, M. Christophe GRUDLER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer et exécuter le protocole d'accord transactionnel,

d'acter que la dépense sera affectée sur le budget de la direction des ressources humaines.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm'

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Protocole d'accord transaotionnel
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PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL

(articles L.213-7 et suivants du code de justice administrative)

Entre les soussfenées :

BELFORT et domiciliée

D'une part,

Et

S»i,
agent d'offlce de la restff%|?5[aire a^jflde laiVille de

La Ville de Belfort, prise en la pe-rsonn^^^§^Da^^^ESLOT^^^irc en exercice, domicilié
l'hA+pt rip Villft cî^^la^-a ^/Ï^^t onn^n^Éiaff/»^ /'n-i^» ^i. -I.I^A^* t. ^i. ii^en cette qualité à l'hôtet de Ville

délibération du l" octobre 2020.
Çjl'ace d'ASÇ^ MOÎO^fort Cedex et dûment habilité par
11 ^ "^fc

D'autre part, ^ ^
^.g". W^ "WMh^

.»^i^'S ''v'^^.
"vê^^: '^^fcw!y^^ï^.

^ï^:
-^.Ï-W?-. --,.. r'^>%.

^^^^^_ 'ry4^i^

"m

«^

i
'^^..^

a

'-.ySf . .... v-KKWek. ''^S^. -.

.

lefflville de eë$SSt sori'(%SPrès dénommées collectivement « les parties ».
^^y. ?^AÎ yf'vî^f^ ^i^^f

"<s», ^&, ';i§?;
*Sà. '18;
'''Sa. S;
"9t^ .. S

Il a été oréateblemenï"Fâ"i)Delé cei'âîi?suit :
'.. i.-w-: i-';-y^w{f-"!aSlia'ï

<a
adjoint tei-hnl^ffëftitubhe à temps non complet (22/35'), est agent d'office de la

olaire au sein de ISWille de BELFORT. Elle est en disponibilité pour convenances
puis le 6 septembre 2017.

a sollicité la Ville de Belfort afin de revoir les modalités de calcul de son compteur
d'heures de travail.

A la lecture des arguments apportés par ('agent, une revalorisation d'heures a été prise en compte
comme suit

En 2017, une régularisation est opérée pour un volume de 18, 83 heures pour un montant de
136.92G net. Le versement est intervenu en septembre 2017,
En 2019, une régularisation est opérée pour un volume d'heures de 266 heures pour un
montant de 2SSO,3l   ne!. Le versement est intervenu en août 2019.
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Suite à ces versements,
d heures revalorisées.

a de nouveau manifesté son désaccord quant au volume

A l'issu des différents échanges entre les parties, aucun accord n'3 pu aboutir. Le 29 novembre 2019.
saisit le tribunal administratif de Besançon d'une requête introdudive d'instano.

La requête déposée auprès du tribunal administratif portait sur :

. Le paiement de 277. 84 heures en heures supplémentaires et non sous forme de prime
exceptionnelle.

. La requalification de la somme qui lui avait été reversée comme une prime exceptionnelle en
heures supplémentaires « avec 3 enfants à charge » et la modification de sa fiche de paie
d'aaût2019. . A,

S&- A-,
. Un mode de calcul sur la base de 1600h au lieu de 1607JîBii^?

Le Président du Tribunal a Invité les parties à régler leur litige par ̂ ^àyon conformément à
l'article L. 213-7 et suivants du code de justice administratlvfc....... 'i^i

Une médiation a donc été engagée dès le ̂  de mars ?go, et lal^e plén%^fienue après
report dû au confinement le 22 juin 2020 effrésence de%dama6®JCH-KAM<K^médiaMce.

"^..

payées.
a par la suite réévalué sa deman-^ 393%^s en plu^s 284. 83 heures déjà

f&i. "' ''JV

gfes.BB»n. '"^fe, . <^Ia"

Dans te cadre de la médiation IntenenfffS^W^ÎO, l'^^nde d(" d'un règlement
sur la base de 390 heures est reje®par la vîij^n mef^, l.umière que le volume évalué

.%

diverge à cha§^e"ti^e et n'est pa^stifié. '^^
De même la Ville rejette l^^nde dj_ ^ converti; heures supplémentaires les
283.84 heures déjà regular^, ~~~^

W?SM^S^
"n^:ï:: '"'x^^s^sy

De plus, l'agent èt^^^owffS^n position deSlsponibilité pour convenances personnelles, ces
heures ne peuvejyûTëfre^|es ^|gys ta forme d'une indemnité transactionnelle.

Enfin, concemlÇ||s modalit??Ç|,calcul,>iÇbase de référence reste pour la collectivité de 1607 heures
conformément afSextes en wRti&r.

'*%*." ~" """Sx'
"':a&^'W,.~........:-^S

Les parties étant confrontéêÇj^yne contestation sérieuse, conscientes des coûts et délais Inhérents à
tout litige, ont décidé sous l^jtediatton de Madame LELOUCH-KHAMMOUN de mettre un terme

*<*
amiable au litige et de conclure laWèsente transaction.

.^'-

En conséquence, il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Vu le Code de justice administrative et notamment ses articles L.213-7 et suivants permettant le
recours à la médiation à l'inltlative du Juge ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-2I ;

Vu la requête présentée par en date du 29 novembre 2019 devant le
Tribunal administratif de Besançon sous le numéro 1902112-2 ;
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Vu la proposition, faite par le Tribunal administratif le 9 décembre 2019 à

jt à la Vifle de BELFORT, de mettre en ouvre une médiation dans le cadre du litige référencé
ci-dessus ;

Vu l'accord de la Ville de BELFORT en date du 31 décembre 2019 acceptant le recours à la médiation ;

Vu l accord de en date du 6 Janvier 2020 acceptant le recours à la
médiation ;

Vu l'ordonnance rendue par le Tribunal administratif en date du 19 mai 2020 sous le numéro

2000046-0 désignant Madame Catherine LELOUCH-KHAMMOUN - demeurant 5 rue Séverine 94270

LE KREMLIN BICETRE -en qualité de médiateur;

Vu la délibération du conseil municipal n'xxen date du l" octob^gg2g'fiortant validation du présent
protocole ; ^^^i

^.
VSSht

/.sSSB&i,... "'Vx
Article l : Objet du protocole

Durant la médiation, les parties se sont rayôchées et d^conveg^Sis pour aût^fficonnaître le
wSf.. -/îï&^ssy

bien fondé de leurs positions réciproques, de se f^des cân^^^'êt d'abo^tir au présent protocole
transactlonnel. Il s'agit de mettre un terme définitîfîjlJitige^B. e.

Article 2 : Concessions et enssg&menïf^e la Ville de'Çgfprt
'^^.^f-h"'. '^'.^^^ '~ -... --- ~~^^"

.A.»La Ville de Belfort prenantiaSmpte les'®'ydices (it)®), financiçgB
"a^Ptede^^r^m^^^yi n^ê^i

elobale, forfaltalre<et. 'définltlve ffffjh. montant de ÎOW êuros (deux milles euros).

Cette sommga?eSfversëe%(unanîÇ^dininistratif sur le compte bancaire
"®a "'""""''^""""^"

.

'Si
iSfi?3 professionnel) dont fait état

fne Indemnité transactionnelle

désigné ;
T'!a,. .a».

A compléter par éléments RIG

La Ville de Belfort s

30 novembre 2020.
;$?^iE»ïW!

^

présentes à verser Irrévocablement ladite somme avant le

i%i;^.
'W^A

. î&;i;:
l] est rappelé que l'indemnité ïrSfolctîonnelle susvisée est destinée à mettre un terme définitif
différend qui oppose les parties tailïîsur la procédure, les motifs et les conséquences financières

au

du

compteur d'heures de

professionnels qu'elle Invoque.
qu'à compenser les préjudices moraux financiers et

Ainsi, cette indemnité valant règlement transactlonnel et définitif de toute cause du préjudice allégué
et de toute contestation née ou à naître du chef du compteur d'heures de valant ainsi
solde définitif, global et forfaitaire de tous les comptes entre les parties.

Il est précisé que :onserve les 12 jours de congés actuellement versés au compte
épargne temps ouvert au sein de la collectivité,
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La Ville de Belfort s'engage à ne pas dénigrer ou critiquer l'agent, et à observer une stricte
confidentialité sur les modalités du présent protocole dans les limites fixées par l'article S du présent
protocole.

Article 3 : Concessions de l'agent / Renonciations de

accepte te règlement de la somme de 2000 euros qui lui est versé à titre d'indemnlté
transartlonnelle, forfaitaire et définitive.

En conséquence, déclare expressément à l'égard de la Ville de Belfort

Renoncer à se prévaloir de tout fait, clronstance ou ijgjtMdic&apar lesquels elle entendrait
contester tes modalités, motifs ou fondement des régul^^jfiî'opérées sur son compteur
d'heures et ses conséquences pécuniaires.

Renoncer à contester les sommes qui lui ont ̂ t^^^^^gl tltr^^^égularisations de son
compteurs d'heures, déclarant exg^euément n'^frplS^^e réS^goglàjformuler de
quelque nature que ce soit et à quS^ie titre que® soit. ^^ ^

^^, 'i^^^^' ^

Renoncer pour elle-mêmeet ses ayants d'ffi^tout^^ction lé6^||ventuelle notamment
toute action qui serait engagée ensafaveu^^yne S^l^t^Q^'dicale et pour laquelle
elle s'engage le cas échéant à i^lffifttepar é?^, ~~':s:Vfy

' ^^^'^^^^s^ ~~"^^^^-.. "-'TC?';'

Plus généralement, renoncer?fio ute prét3^^récîa^jpn, action ou instance de quelque
ÎSÎ^Si.

En particulier. dag%%?^^es d3Çl^|it paiement de l'indemnlté transactionnelle visé à l'artlcle 2,
?Bnga^... î^rIS%^s du Tritlunal adniinistratlf de Besançon un courrier par

lequel elle si [ggte définiti^^ggnt et itavocablement de l'affaire enregistrée au greffe sous le
^.numéro 20QC

^i,

^â
^i

8^5.

put;

repi

-ISa5^9^e commettre aucun acte de dénigrement et à ne rien faire qui
in pî^çJice ou porter atteinte à la réputation de la Ville de Belfort, de ses
u de sè%ly. s.

B'SÎ-i.
'W

s'engage à une stricte confidentialité quant aux modalités du présent
protocole d'accord conformément à ['article 5 du présent protocole.

Article 4 : Consentement éclairé et bonne foi

Il est précisé et déclaré que les parties concluent aux présentes en pleine connaissance de cause, sans
qu'aucune réserve ne les ait empêchées de négocier leurs prétentions légitimes,
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reconnaît que son attention a été attirée sur le caractère définitif et Irrévocable du

présent accord qui a, entre elle-même et la Ville de Belfort, l'autorité de la chose jugée en dernier
ressort,

Article 5 : Obligation de discrétion

les parties conviennent expressément de conserver une discrétion absolue sur l'existence et les

termes du présent accord qui ne pourra être produit qu'en exécution d'une obligation légale ou
réglementaire.

le Maire de la Ville de Belfort pourra ainsi, sans contrevenir aux dispositions cl-dessus, saisir le conseil
municipal d'un rapport et du projet de protocole en vue de la cî^ysjo^es présentes et d'Informer
rassemblée délibérante. "'^SS''

Le Maire pourra également transmettre ces documents au contrôle % liJ^^puis la délibération sera
publiée au recueil des actes administratifs, lui-même mis e^^^^gr le sitS)|^net de la Ville.

déclare et reconnais expr^|§nent qu'ellgccepte ̂ g®>situatlô'n®g®le ne pourra
nullement y faire échec, ni n'avolr aucun moyen d'actlon ̂ ^nc^^^e la Ville de Bfiffort de ce chef.

Si.

Article 6 : Exécution et autorité de la c^QSKloéf "V.
^^^T^Jlt'^Çpj. _ %^^.

Les parties s'engagent à exécuter dfonw fof^^ns rï^^g la présente transaction, qui règle
définitivement, sans exceptton^iil réséffé, les compte%ouvant<'^g][grentre elles.

Le présent accord transacflgi®lest co^^,.çonforméi@, t aux dis^Bjto" de l'article 2044 du code
*. l - - /-l. ^^^ l "'^^1^. * W^i.. ~' ̂ ^ï

civil et revêt de ce fait faSfoy^e la chos^|&8|e e^çyier resso^ffne pourra être attaqué pour

quelque motif que ce sait, et<<^çimment poW1^^^ erreur de faftou de droit, ni pour cause de
lésion. "^
1] est Ici rappglg^e les déSïj|gs priSSQar le juge en application des articles L. 213-7 et L. 213-8 du
OA ne sont pa'ï®ïeptlbles déTOpurs. ''y

'''9&. 'Si&
"^, m.

"ï'f^S^^^Sï
La présente transaction ïèglsl<l'ôtici'déflnitivement entre les parties tout litige né ou à naître relatif au
temps de travail de l'agenf'f^gnscrit au compteur d'heures et emporte renonciation réciproque à
tous droits, actions ou
action.

Btle ces chefs. Ainsi, les parties se désistent de toute Instance ou
^s.

'%^-

Fait à Belfort, le

En deux exemplaires originaux

Pour la Ville de Belfort,

Le Maire,

Damlen MESLOT.
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V.G.

l erriloire

de
BEI. roKT

Objet de la délibération

  20-107

Plan de mise en vente
HLMdeNéolia

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Oliw'er Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER. M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisfane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loi'c LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M, Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. RomuaM ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etoienfatisenfs:

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT

M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire ds M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandatalie : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2121-20 du Code générai des collectivités feiritoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèsa ROBERT

<à"<à»A°

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des ranBorts : 1 à B3

M, Loîc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Chrisliane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112),
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n" 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de fécepîicn - Ministère de rinîéneur

1090-21SOC0106-20201022-20-107-DE

Accuse cerîiîié exscuîotre

Ràceptron par le préfst . 22/10(2020 !

l.
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-107

de M. Damien MESLOT
Maire

DGA éducation solidarité

Direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DM/DGAES/DPVCH/CL

Aménagement du ten-itoire/Habitat
8.5

Obiet : Plan de mise en vente HLM de Néolia

Dans le prolongement de la promulgation des lois égalité et citoyenneté (LEC) et évolution du logement, de
l'aménagement et du numérique (ELAN), Néolia est amené à régulariser dans les meilleurs délais, une
convention d'utilité sociale (CUS). Document contractuel entre l'Etat, les organismes HLM et les EPCI
volontaires, la CUS doit traduire les choix stratégiques de l'organisme au cours des prochaines années.

Au-delà des indicateurs figurant dans la CUS et portant sur les objectifs de construction neuve ou encore sur la
politique d'attribution des logements, il est également demandé aux organismes d'identifier le patrimoine destiné
à la vente dans les prochaines années.

Afin de finaliser la CUS de Néolia, il importe que la Ville de Belfort, en tant que garant des emprunts de certains
des logements inscrits dans le plan de mise en vente, donne son avis sur cette programmation :

VILLE Adresse
Nombre

de
logements

Date
prévisionnelle de

mise en vente

Garants

AUDINCOURT 20 rue Perlinsky 16 2021 Conseil départemental 70 / Commune de Belfort /
Commune de Lure

EXINCOURT 2 à 70 rue Edgar Faure 30 2022 Conseil départemental 70 / Commune de Belfort /
Commune de Lure

MONTBELIARD 7 à 70 rue de l'Etang 49 2024 Conseil départemental 70 / Commune de Belfort /
Commune de Lure

BELFORT 8 rue Claude Perrault 2024 Conseil départemental 90 / Commune de Belfort
BELFORT 1 rue de Berne 2024 Conseil départemental 90 / Commune de Belfort
BELFORT 29 rue de Boissons 2024 Conseil départemental 90 / Commune de Belfort
BELFORT 6 rue Lafontaine 2024 Conseil départemental 90 / Commune de Belfort
BELFORT 23 rue Racine 2024 Conseil départemental 90 / Commune de Belfort

Par ailleurs, l'Etat sollicite l'avis de la Ville de Belfort sur un autre programme de vente HLM de Néolia dont la
Ville de Belfort avait été garant : la vente de 21 logements, 16 box et 23 garages situés 17 à 23 rue Pierre
Toussain à Montbéliard.

Bien que la compétence habitat a été transférée à l'ex CAS avant 2007, ces logements ayant été garantis par
la Ville de Belfort, celle-ci est aujourd'hui légitime à intervenir au titre de sa clause de compétence générale.
Leur mise en vente n'aura pas de conséquence financière pour la Ville ni sur l'équilibre social de l'habitat,
puisque ces logements sont situés majoritairement dans le Pays de Montbéliard, les quelques logements situés
à Belfort étant des logements sociaux isolés au sein de copropriétés.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 4 absentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, M. Florian CHAUCHE,
Mme Samia JABER),

(Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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DECIDE

de valider :

. le plan de mise en vente de Néolia,

. la mise en vente par Néolia de 21 logements, 16 box et 23 garages situés 17 à 23 rue Pierre Toussain à
Montbéliard.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objetd'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Plan de mise en vente HLM de Néolia
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V.G.

Territoire

tic
BELFOirr

Objet de la délibération
  

20-10S

Station hydrogène -
Création de la société

d'expioitatîon ~ Eotrée de
TANDEM au capital de

la SAS

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont la nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah K10UAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Raehel HORtACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnsfiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'fc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Flon'an CHAUCHE, Mnne Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire ; M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article 12121-20 tfu Code général cfes collsctivités tamforiales)

Secrétaire de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

<àflfèx>A»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordrs de cassane des rapports : 1 à 63

M. Loi'c LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marte-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Chn'stophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n* 20 (délibérafion n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de récspiion - MlRisîsre de l'intérieur

1090-21SOQ0106-20201022-20-108-DE

Accuse certms exécutoire

Réception par le préîst . 22/10f'2020

Date affichage

11 QCT. 2020
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION  20-108

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction de l'aménagement et du développement

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DM/GL/EL

Budget
7.9

Objet: Station hydrogène Création de la société d'exploitation - Entrée deTANDEM
au capital de la SAS

Vu l'article 1524-5 alinéa 14 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la candidature conjointe du Grand Belfort et de Pays de Montbéliard Agglomération déposée le 23 avril 2019
et retenue le 13 septembre 2019 dans le cadre de l'appel à projet national Territoire d'Innovation,

Le volet hydrogène de Territoire d'innovation prévoit la création d'une station de production, de stockage et de
distribution d'hydrogène fabriqué à partir de l'électrolyse de l'eau. Cette station sera implantée sur le site des
trois réseaux à Danjoutin et a pour vocation d'alimenter la future flotte de 27 bus à hydrogène du SMTC.

Le montage public-privé de l'opération emporte la création d'une société anonyme par actions simplifiées (SAS)
réunissant Hynamics (filiale EDF spécialisée en hydrogène), la banque des territoires et la société d'économie
mixte TANDEM.

Fort de son soutien à l'activité économique du Territoire de Belfort, TANDEM envisage d'intégrer la SAS,
prochainement créée, par une prise de participation au capital à hauteur de 100 000 euros.

En tant qu'actionnaire de TANDEM, la Ville de Belfort doit donner son accord préalable par délibération pour lui
permettre de prendre une participation dans le capital d'une société commerciale.

A titre informatif, les partenaires envisagés pour cette SAS sont Hynamics (51 % des parts), la banque des
territoires (48%), et TANDEM (1%).

TANDEM décidera de cette prise de capital lors d'un prochain conseil d'administration, après obtention des
délibérations favorables de ses collectivités actionnaires.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser la SEM TANDEM à entrer au capital de la SAS à hauteur de 1 00 000  (cent mille euros) maximum.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Station hydrogène - Création de la société d'exptoitation - Entrée de TANDEM au capital de la SAS
-2-

-93



l V.G. l

Territoire

(le
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-109

Créations et suppressions
de postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, tes membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M- Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène l VOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIG,
Mme Nathalie BOUDEWN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Pan/in CERF. M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. Dauid DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-JoséFLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARO - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

fappScation de l'artlcle L 2121-20 du Code général des collectivités terriloriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

*^'^'<à-

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée e 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Lo'ic LAVAILL qui avait donné pouvoir a Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entra en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112),
M, Bastlen FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n" 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY

Accusé âe réception - Ministère de i'Intérieur

1090-2150G0106-20201022-2Q-109-DE

Accusé cerînlé exécuîoirs

Date affichage

21 OCT, 2020
Rêcspîion par Is préfeï . 22/10f2020
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-109

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références :

Mots-clés :

Code matière

DM/GN/LS/CT

Emploi
4.1

Objet: Créations et suppressions de postes

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et notamment l'article 34 et l'article 3-3 ;
Vu le décret n° 2020-1 72 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique
Vu le tableau des effectifs ;
Vu l'avis du Comité Technique du 8 octobre 2020 ;

Considérant que les Commissions Administratives Paritaires des différentes catégories se sont réunies le
23 septembre 2020 afin d'examiner les avancements de grade et des promotions internes des fonctionnaires
promouvables.

Considérant les possibilités statutaires, les besoins des différents services et après avis des Commissions
Administratives Paritaires, les suppressions et créations de postes figurant au tableau ci-après sont
proposées :

Catégorie Nombre de postes Suppression de poste Création ds poste

Educateur déjeunes
enfants de 1ère classe

Educateurs déjeunes enfants de classe exceptionr>elle

13 Adjoint technique Adjoint technique prindpa! de 2ème classe

Auxiliaire de puériculture

prindpa! de 2ème classe
Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe

Puéricultrice de classe

supérieure
Puéricultrice hors classe

Educateur de jeunes
enfants de 2ème classe

Educateurs déjeunes enfants de 1ère classe

Adjoint d'animation

principal de 2ème classe
Adjoint d'animation principal de 1ère classe

Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de Zème classe

18
Adjoint technique principal
de 2ème classe

Adjoint technique principal de 1ère classe

ATSEM principal de 2ème
classe

ATSEM principal de 1ère dasse

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Catégorie Nombre de postes Suppttssîon de poste Création de peste

Agent de maîtrise principal Technicien principal de 2ème classe

Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 2ème classe

Adjoint administratif

principal de 2ème classe
Adjoint administratif principal de 1ère classe

Rédacteur principal de 1ère

classe
Attaché

Adjoint technique principal

de 2ème classe
Agent de maîtrise

Agent de maîtrise Agent de maîtrise principal

Adjoint technique principal

de 1ère dasse
Agent de maîtrise

Agent de maîtrise principal echnicien territorial

Fechnicien principal de 1ère

classe
Attaché

iardien-brigadler de police

municipale
Brlgadler-c h ef principal de police municipale

Attaché de cansen/ation du

patrimoine
Attaché principal de conservation du patrimoine

Adjoint du patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe

Assistant de conservation

irincipal de 2ème classe
Assistant de conservation principal de 1ère classe

idjoint du patrimoine
rincipa! de 1ère classe

. ssistant de conservation du patrimoine

éducateur territorial des

\PS principal de 2ème

lasse

:ducateur territorial des APS principal de 1ère classe

Ces propositions représentent un coût de 91 285 euros. Elles viendront modifier le tableau des effectifs.

De plus, pour tenir compte des besoins des services, des mouvements de personnel et de révolution
des fonctions confiées aux agents, il convient de créer et supprimer les emplois correspondant comme
suit.

Direction
Création .

Suppression
Motif Type de poste Catégorie Grade

Temps
de
travail

Création Mutation Enseignant artistique

Action Culturelle

Création Mutation Agent de bibliothèque

assistant

d'enseignement
artistique 2ème
classe

35/35

assistant de

conservation

principal de Sème
classe

35/35

Centre de

formation des

apprentis

Création CM 16

juillet
Recrutement Enseignant

Suppression Départ Enseignant

Attaché 35/35

Rédacteur 35/35

Objet : Créations et suppressions de postes
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Direction
Création -

Suppression
Motif Type de poste Catégorie Grade

Temps

de
travail

Sécurité et

tranquillité
publique

Création Mobilité interne Policier municipal Gardien brigadier 35/35

Patrimoine bâti,
espace public et

mobilités

Création Mobilité interne Gestionnaire technique
Adjoint technique
principal 1er classe

Suppression Mobilité interne Technicien
Technicien principal

1er classe

35/35

35/35

Vie Scolaire

Création
Modification

temps de travail
Agent de restauration

Adjoint technique
principal 1er classe

Suppression
Modification

temps de travail
Agent de restauration

Adjoint technique
principal 1er classe

32/35

29/35

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 2 absentions (M. René SCHMITT et Mme Samia JABER),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Christophe GRUDLER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de valider les créations et suppressions des postes mentionnés.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général
des collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet
d'un recours devant la juridiction

administrative dans le délai de deux
mois à compter de sa publication ou de

son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Créations et suppressions de postes



V.G.

territoire

de
BE1. FOIÎÏ

Objet de la délibération
  

20-110

Restauration du

persoiinel - Modification
de la convention du

Cercle mixte de

gendarmerie

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 18 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient tirésenis :

M. Sébastien VIVOT, Mme Rorence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evdyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Lafifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL,
Mme Chartène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMiïT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT

M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M, Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M, Jean-Marie HERZOG

(application dg l'eiticle L 2121-20 du Code général des collectivités terrSoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérese ROBERT

fi»^yf^

La séance est ouverte à 18 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des racoorts : 1 à 83

M. Loi'c LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112),
M, Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 20 (délibération n" 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de récepîlon - î-rlinîsîêre de rîntérisur

l 09&-21SOC31Q5-20201022-20-110-DE

Date afflehags

Z 2 OCT. 202)
Accusé csrtifié exécuîûtre

RÈsBpîion par le préfet . 22i'1(ï/'20201
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION  20-110

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références :

Mots-clés :

Code matière

DM/JS/GN/LS/DM
Restauration

4.1

Objet : Restauration du personnel - Modification de la convention du Cercle mixte de
gendarmerie

La Ville de Belfort propose à ses agents quatre lieux permettant de se restaurer à un prix subventionné, en
accord avec les dispositions réglementaires ministérielles sur les prestations sociales.

Le Cercle mixte de gendarmerie propose un service de restauration à destination du personnel.

A compter du 1er janvier 2020, la subvention d'aide au repas a été revalorisée de 2.45   à 2.46   pour les
agents dont l'indice brut de rémunération est inférieur ou égal à 548 etde 1. 26   à 1.27   pour les agents dont
l'indice brut de rémunération est supérieur à 548.

Dans ce cadre, la Ville de Belfort a approuvé par délibération du 29 janvier 2020 le renouvellement pour
l'année 2020 de la convention avec le Cercle mixte de gendarmerie. Or, le Cercle mixte de gendarmerie n'a
pas signé la convention indiquant notamment que les conditions d'accès au site ont été modifiées et demande
une durée de convention de 3 ans (3 X 1 an reconductible tacitement). De plus, le montant de la subvention a
été revalorisé conformément au texte.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'admission au Cercle mixte de
gendarmerie modifiant notamment les conditions d'accès et fixant les montants de la subvention pour l'année
2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par^légation
Le Djfecleur GétSEiKtss Services,

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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CONVENTION
DE RESTAURATION

sosososo

Entre les soussignés .

Le bénéficiaire,
La Ville de Belfort - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par
M. Damien MESLOT, Maire, ci-après désignée «la Ville», agissant en vertu
d'une délibération du Conseil Municipal du 1er octobre 2020,

et:

Le prestataire,
Le Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort - 2 avenue du Champ de
Mars - 90000 BELFORT, représenté par M. Gilles ZAPP, ci-après désigné « le
CMGB » ;

PREAMBULE

Un certain nombre de services de la Ville de Belfort exerce leurs activités à proximité
du Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort. Le Ville ne dispose pas d'instatlation de
restauration similaire dont pourrait bénéficier son personnel. Elle souhaite donc
proposer à ses agents permanents une offre de restauration élargie, afin que ses
agents puissent bénéficier des installations du CMGB.

La présente convention a pour objet de définir les relations entre la Ville de Belfort et
le Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort, ainsi que les conditions et modalités
d'accès des personnels de la Ville de Belfort au Cercle Mixte de Gendarmerie de
Belfort.
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En conséquence, il est convenu ce aui suit :

Article 1 : Objet

La Ville de Belfort pourra bénéficier des installations du CMGB pour assurer la
fourniture de repas destinés à son personnel.

Article 2 : Conditions d'accès

Les agents de la Ville de Belfort sont autorisés à accéder au CMGB, du lundi au
vendredi, de 12h à 13h30, sur présentation du coupon d'aide au repas et d'un badge
d'accès si les venues sont régulières.

Les agents devront préalablement se présenter au poste de sécurité impérativement
muni d'une pièce d'identité.

Dès son accès au site, le personnel de la Ville de Belfort est soumis au règlement
intérieur de la caserne et du cercle mixte disponible à rentrée.

Le CMGB s'engage à communiquer en temps utile au Grand Belfort les éventuelles
périodes de fermeture.

La modification des conditions d'accès ne donne pas lieu à avenant mais à une
notification de la part du CMBG avant application effective.

Article 3 : Composition du repas

Le repas proposé se compose de trois plats : un plat garni ou plat principal et deux
plats accessoires. L'eau et le pain sont à disposition à volonté.

Article 4 : Subvention aide au repas

Les agents dont l'indice brut de rémunération est inférieur ou égal à 548 bénéficient
de la subvention repas fixée à 2.46   à compter du 1er janvier 2020 (subvention avec
remise : AR).

Les agents dont ['indice brut de rémunération est supérieur à 548 bénéficient de la
subvention repas fixée à 1.27   à compter du 1er janvier 2020 (subvention sans
remise : SR).

Ces montants sont révisés par circulaire ministérielle et/ou selon révolution de la
valeur du point d'indice (ou du SMIC) intervenant en cours d'année.

Les agents paieront le prix de revient du repas, variable en fonction des ingrédients,
diminué du montant de la subvention du Grand Belfort.

Le CMGB s'engage à n'autoriser, par agent et par service de repas, qu'un seul droit à
subvention repas pour les agents qui en bénéficient.
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Ajïlçle 5 ; Révision des prix et des subventions

La Ville de Belfort s'engage à notifier au gestionnaire du restaurant de tout changement
concernant le montant des subventions. La révision des prix de la subvention
n'entraine pas la conclusion d'un avenant à la présente.

Le CMGB s'engage à informer la Ville de Belfort de toute modification de tarif avant
application effective aux agents.

Article 6 : Facturation

Le CMGB s'engage à :

Etablir et transmettre mensuellement, au nom de la Ville de Belfort, un état du
nombre de repas servis ouvrant droit au versement de la subvention repas,
valant demande de paiement (facture).

Cet état sera accompagné des tickets de réduction présentés par les agents au
passage en caisse, portant le cachet de la Ville de Belfort.

Le CMGB transmettra ces documents à l'adresse suivante

VILLE DE BELFORT
Direction des Ressources Humaines

Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

Parallèlement, une facture mensuelle devra être déposée sur le Portail Chorus
Pro. L'application Chorus Pro est acossible à cette adresse

https://chorus-pro. aouv. fr

Le service des Ressources Humaines de la Ville s'engage à transmettre en début
d'année au restaurant CMGB les numéros d'engagements qu'il est impératif de
renseigner sur le portail Chorus Pro.

Article 7 : Paiement de la subvention repas

Les sommes dues seront ordonnancées par la Ville de Belfort à réception des relevés
mensuels de facture, à l'ordre du CMGB, titulaire du compte mentionné ci-après .

Organisme
Code banque
Code guichet

  
de compte

Clé RIB
Intitulé du compte

Banque populaire Bourgogne Franche-Comté
. 10807
. 00037

12021586404
21
CERCLE MIXTE DE GENDARMERIE

Les versements seront portés sur le compte du créancier par M. le Trésorier Payeur
Général du Territoire de Belfort, comptable assignataire de ces dépenses.
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ArtLçle 8 : Assurances

Le restaurant CMGB déclare être assuré au titre de sa responsabilité civile, et en
particulier pour les risques d'intoxication alimentaire.

Article 9 : Durée et modalités de résiliation

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est valable un
an, reconductible par tacite reconduction dans la limite de trois ans.
L'une ou l'autre des parties peut dénoncer la convention, sous préavis de trois mois
avant l'échéance annuelle, notifié par lettre recommandée avec avis de réception.
Aucune indemnité ne sera due à ce titre pour aucune des parties.

Article 10 : Modification de la convention

Toute modification de cette convention donnera lieu à rétablissement d'un avenant.

Article 11 : Règlement des différends

En cas de litige relatif à la bonne exécution du présent contrat, les parties s'engagent
à coopérer pleinement avec diligence et bonne foi en vue de trouver une solution
amiable. Si le désaccord devait néanmoins persister, les parties conviennent de s'en
remettre à l'appréciation des tribunaux compétents.

Fait en trois exemplaires originaux

Belfort, le

Pour le CMGB,
Le représentant,

Pour La Ville de Belfort,
Le Maire,

Monsieur Gilles ZAPP Damien MESLOT
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de
BELFOKÏ

Objet de la délibération

  20-111

Remboursement aux

agents des frais de repas
au réel avec plafond

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 1 9 heures, les membres du Conseil municipal, donl le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient vtsents :

M. Sébastien ViVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. _BouabdaI]ah KIOUAS, Mme Marle-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Mane HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Lalifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Théràse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'fc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Mananne DORIAN, M. Dawd DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-JérSme COLLARD - mandataire de M, Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François 80RON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2121-20 du Code général des collectivités twrilortales)

Secrétaire de séance : Mme Marle-Thérèse ROBERT

<à»^<àf

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loîc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M, Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (déBbération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Data afflchaae

Accuse de réception-îtiinistère de i'inîérleur Y y ULti
090-21SOC0106-20201022-20-111"D£

Accuse cfirSf'5 exscuîoire

Réception par Is préfsf 22/1DQ020|
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-111

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DM/JS/GN/LS/DM/CG
Paie

4.1

Objet : Remboursement aux agents des frais de repas au réel avec plafond

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret n°2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités
locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n°91-573 du 19 juin
1991 ;

Vu l'arrêté du 11 octobre 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission
prévues à l'article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ;

Vu la délibération n°19-89 du Conseil Municipal de la Ville de Belfort du 25 septembre 2019 relative au
remboursement des frais de déplacement ;

Vu ['avis du Comité technique du 8 octobre 2020 ;

Le décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifie les conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés
par les déplacements temporaires des personnels territoriaux antérieurement fixées par le décret n° 2001-654
du19juillet2001.

Ce décret offre la possibilité à la Ville de Belfort de déroger au mode de remboursement forfaitaire des frais de
repas en cas de déplacement temporaire des agents (mission et stage de formation) de la collectivité hors de
leur résidence administrative et de décider d'un remboursement aux frais réels, dans la limite du plafond prévu
pour le remboursement forfaitaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, M. Christophe GRUDLER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver le remboursement des frais de repas au montant réellement acquitté avec fixation d'un plafond et
non plus au montant forfaitaire lors des déplacements temporaires selon les modalités suivantes :

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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sur production de justificatifs de paiement auprès de l'employeur (exclusivement),

dans la limite de 17, 50   défini par l'arrêté ministériel du 11 octobre 2019 dans le cadre
du remboursement forfaitaire. Ce montant évoluera avec la publication des prochains
arrêtés ministériels en la matière.

de maintenir les autres clauses de la délibération du 25 septembre 2019 définissant les conditions et modalités
de remboursement des déplacements professionnels.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérO

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Remboursement aux agents des frais de repas au réel avec plafond
-2-
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Objet de la délibération
  

20-112

Adhésion à la médecine
professionnelle du Centre

de gestion 90

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient aiésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNQT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORIACHER, M. Nlkola JELICIC,
Mme NathaGe BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT. M. Loïc LAVA1LL.
Mme Charfène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Mane-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M, Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François 80RON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2121-20 du Code général des collectivités twriloriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérese ROBERT

<^<^^

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des racoorts : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marte-José FLEURY entre en séance lors de ['examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n°'20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de l'inténeur

] 090-21 S000103-20201022-20-112-DE
Accusé certifié exécuîoirs

Réception par le prèfei . 22/10f'2020|

Date affîchafle

2ÎOCT. 2020
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-112
de M. Damien MESLOT

Maire

Direction des ressources humaines

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DM/JS/GN/LS/AB

Hygiène et sécurité
4.1

Oft/e( ; Adhésion à la médecine professionnelle du CDG90

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

VU le Décret n'85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

VU l'avis du CHSCT du 28 septembre 2020 ;

VU l'avis du Comité technique du 8 octobre 2020 ,

La Ville de Belfort confie actuellement sa médecine professionnelle à l'Organisme de Protection et de Santé au
Travail (OPSAT) de Franche-Comté.

Or, depuis le 1er janvier 2020, le Centre de gestion du Territoire de Belfort (CDG90) propose un service de
médecine professionnelle et préventive à adhésion facultative, en partenariat avec le Centre de Gestion du
Doubs.

Après étude du service proposé par le centre de gestion de Belfort, il ressort que cette offre est plus en
adéquation avec les besoins de la collectivité.

Cette offre couvre notamment les champs suivants :

. Surveillance médicale des agents :
- Visite médicale périodique
- Surveillance médicale particulière
- Autres visites médicales et examens particuliers.

. Actions sur le milieu professionnel : prévention globale en santê-sêcuntê au travail, le conseil de l'autorité
territoriale, des agents et de leurs représentants dans notamment l'amélioration des conditions de vie et de
travail dans les services, l'adaptation aux postes, des techniques et rythmes de travail à la physiologie humaine,
la protection des agents contre ['ensemble des nuisances et risques d'accidents de service ou maladie
professionnelle, l'information sanitaire, les campagnes de prévention dans le champ professionnel ou en
matière de santé publique...

Ainsi, ce service permettra à la collectivité d'organiser plus de visites médicales dans le respect du cadre
réglementaire lui incombant. De plus, les conditions financières proposées sont plus avantageuses pour la
collectivité.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Le CDG 90 proposera des visites médicales exclusivement effectuées par un médecin préventeur.

Le CDG90 réservera des demi-joumées voire des Journées complètes à la collectivité.

La prestation médicale se déroulera dans les locaux du Centre de Gestion du Territoire de Belfort situés
29 Boulevard Anatole France à Belfort (90000).

La gestion des adhésions, l'encaissement des cotisations et plus généralement la relation avec les adhérents
restent l'apanage exclusif du Centre de Gestion de Belfort.

Le Centre de Gestion du Doubs gérera l'agenda médical du médecin et son activité à partir d'états de personnels
fournis chaque année par l'adhérent avant le 31 décembre.

La tarification est de 85   TTC par visite réalisée, ainsi l'adhérent ne paie que les visites effectuées par le
médecin préventeur du CDG90. Contrairement à l'OPSAT, le CDG 90 n'applique pas de cotisation forfaitaire
par agent présent à l'effectif.

Pour rappel, le coût unitaire forfaitaire appliqué par l'OPSAT pour chaque agent déclaré est 97. 80 euros HT et
117, 70 euros TTC (TVA 20%).

Un comparatif des coûts a été fait sur la base de l'année 2019 (hors crise COVID 19)

-l. Analyse de coût OPSAT :

Année de référeno 2019 (hors crise covid) eneuros
nombre d'agents
enregistrés sur la

base opsat

nombre de visites HT TTC CoûtlvisteHT Coût l visite ne

VB budget principal 824 176 80587 96705 458 549  
VB CFA 32 81 3130  1 3 756  391  469  

Coût exprimé hors pénalités pour non présentation d'un agent

Le coût total OPSAT pour ['année 2019 s'élève à 1 00 460   et le coût moyen TTC par visite réellement effectuée
est de 546 euros.

<1- Projection du coût pour le CDG90

La projection est basée sur le volume de visites effectuées par l'OPSAT sur l'année de référence 2019 :
en y appliquant le tarif du CDG90.

sur une année de référence type 2019 en euros

nombre de visites coût TTC

Volume type Opsat 23% de l'effectif enregistré 184 15 640  

Volume type 100% de l'effectif enregistré 856 72 760  

Objet : Adhésion à la médecine pmfessionnelle du CDG90
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Marie-José FLEURY),

(M. Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote)

DECIDE

de notifier le retrait de la collectivité du service de médecine professionnelle actuellement confié à l'OPSAT,

d'adhérer au nouveau service de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion avec effet au
1er janvier 2021 au prix de 85   (quatre vingt cinq euros) la visite réalisée (tarif actualisé chaque année par le
conseil d'administration avec le budget primitif),

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'adhésion ainsi que tous les
documents en relation avec ce service,

d'inscrire au budget les crédits y afférent.

Ainsi délibéré en l'hOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégatioji
Le DirecteHfi3Bli@Eal.des Services,

Objet : Adhésion à la médecine professionnelle du CDG90
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CONVENTION D'ADHÉSION A LA MÉDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE

Entre les soussignés :

La commune de..., représentée par son maire en exercice, Monsieur (Madame).., autorisé(e)
à signer la présente par délibération du conseil municipal du ... ;

et

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, représenté par son Président en
exercice. Monsieur Robert DEMUTH, autorisé à signer la présente par délibérations du conseil
d'administration des 11 octobre 2019 et 22 juillet 2020;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1-OBJET
La présente convention a pour objet de régler les relations entre la commune de... et

le Centre de Gestion du Territoire de Belfort, nées de l'adhésion au service de médecine
professionnelle et préventive créé par rétablissement public.

Article 2 - COLLECTIVITES ET AGENTS CONCERNES
L'adhésion au service de médecine profsssionnefle du Centre de Gestion du Territoire

de Belfort est ouvert aux collectivités locales et aux établissements publics de coopération
intercommunale du Territoire de Belfort.

Quel que soit leur statut, tous les agents des collectivités ayant adhéré au service de
médecine préventive sont concernés ; y compris, si cela est souhaité, les agents non
permanent mis à disposition par le biais d'un service de remplacement ou d'une société
d'interim.

Une liste nominative de l'ensemble des agents que l'adhérent souhaite confier au
service de médecine est établie lors de l'adhésion initiale et transmise à l'appui de la
délibération au Centre de Gestion du Territoire de Belfort.

Cette liste est remise à jour au 1er janvier de chaque année.

Article 3-DURÉE
La présente convention est valable sans condition de durée. Elle ast délivrée à

compter du 1er janvier 2020 par un médecin du travail mis à disposition par le Centre de
Gestion du Doubs.

Il peut y être mis un terme par délibération simple de ['organe délibérant de
['adhérent, transmise au Centre de Gestion du Territoire de Belfort, 3 mois au moins avant le
31 décembre de chaque année, pour une application au 1" janvier de ['année suivante.

Article 4- LIEUX
Les visites se dérouleront dans les locaux du Centre de Gestion du Territoire de Belfort

situés 29 Boulevard Anatole France à Belfort (90000).

En tant que de besoins, le lieu où se déroulent les visites et examens peut être déplacé
à tout endroit fixé d'un commun accord entre le Centre de Gestion du Territoire de Belfort et
celui du Doubs.
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Article 5 - CONTENUES DES PRESTffllQNS

Les adhérents du service bénéficient d'un accès à des prestations de médecine
préventive conformes aux dispositions de l'article 11 et suivants du décret 85-603 du lOJuin
1985 modifié relatif à l'hygiène et à [a sécurité du travail ainsi qu'à la médecine
professionnslle et préventive dans la fonction publique territoriale.

Elles sont délivrées et organisées UNIQUEMENT par le service de médecine préventive
du Centre de Gestion du Doubs dans des conditions conformes à l'article 108-2 de loi n°84-53
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et décrites ci-après :

1. SURVEILLANCE MÉDICALE DES AGENTS :

1. Visite médicale périodique

Conformément à l'article 20 du décret n°85-603 du 10 juin 1985, les agents des
Collectivités territoriales et des établissements publics locaux bénéficient d'un examen
médical périodique au minimum tous les deux ans.
Dans cet intervalle, les agents qui le demandent bénéficient d'un examen médical
supplémentaire.

2. Surveillance médicale particulière

Conformément à l'article 21 du décret n'85-603 du 10 juin 1985, en sus de l'examen
médical bisannuel précité, le médecin du service de médecine préventive exerce une
surveillance médicale particulière e l'égard :

1. des personnes reconnues travailleurs handicapés ;

2. des femmes enceintes ;

3. des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée ;

4. des agents occupant des postes dans des services comportant des risques
spéciaux;

5. des agents souffrant de pathologies particulières.

Le médecin du service de médecine préventive définit la fréquence et la nature des
visites médicales que comporte la surveillance médicale renforcée ainsi que les
agents soumis à celle-ci.

3. Les visites médicales

À titre indicatif, les caractéristiques d'une visite médicale sont les suivantes ;
Les visites médicales seront programmées toutes les 20 ou 30 minutes en fonction de
la nature de ces dernières

Dans un premier temps et compte tenu du travail de reprise des dossiers médicaux, les
visites seront programmées toutes les 25/30 minutes quelle que soit leur nature.
La visite médicale intègre :

1. un interrogatoire détaillé portant sur les antécédents médicaux personnels,
familiaux et professionnels de ['agent et sur le poste de travail occupé avec les
risques Inhérents.

2. En tant que de besoin, un examen clinique des appareils : locomoteur, cardio-
vasculalre, pulmonaire, digestif, neurologique et psychique, urinaire, auditif,
visuei.

4. Examens complémentaires
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Conformément à l'artlcle 22 du décret n°85-603 du 10 juin 1985, les médecins du
service de médecine préventive peuvent recommander des examens complémentaires.
Dans le respect du secret médical, ils informent la Collectivité de tous risques
d'épidémie.

Les frais inhérents à ces actes sont à la charge de la Collectivité.

2. ACTION SUR LE MILIEU PROFESSIONNEL : PREVENTION GLOBALE EN SANTE SECURITE AU
TRAVAIL
En matière de santé et sécurité au travail, le service de médecine préventive assure les
missions prévues par le décret n'85-603 du 10 Juin 1985 modifié :

1. Le conseil de l'autorité territoriale, les agents et leurs représentants en ce qui
concerne :

1. l'amélioration des conditions de vie et de travail dans les services

2. l'hygiène générale des locaux de service
3. l'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie

humaine,
4. la protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques

d'accidents de service ou de maladie professionnelle ou à caractère
professionnel

5. l'information sanitaire

6. les campagnes de prévention dans le champ professionnel ou en matière de
santé publique

7. Ces dispositions setraduisent le cas échéant par des visites de sites à
l'issue desquelles un rapport de synthèse est établi, des actions de
sensibilisation aux risques, des analyses de postes...

2. Le médecin du travail contribue en outre à :

1. établir et tenir à jour en liaison avec l'agent chargé de la mise en
ouvre des règles d'hygiène et se sécurité (ACMO), une fiche sur
laquelle sont consignés les risques professionnels propres au semce
et les effectifs d'agents exposés à ces risques (articles 14 du décret
n° 85- 603 du 10 Juin 1985 modifiés et R. 241-41-3 du Code du
Travail).

2. s'assocîer aux actions de formation à l'hygiene et à la sécurité
3. émettre un avis sur les projets de construction ou d'aménagements

importants des bâtiments administratifs et techniques
4. assurer des visites régulières des locaux et réalise les comptes-

rendus assortis de propositions d'amélioration, le cas échéant, pour
la collectivité.

E. proposer des aménagements de poste ou de conditions d'exercice des
fonctions justifiés par l'âge, la résistance physique ou l'état de santé
des agents,

6. être obligatoirement Informés, avant toute utilisation de substances
ou produits dangereux, de la composition de ces produits et de la
nature de ces substances ainsi que de leurs modalités d'emploi

7. être obligatoirement informés dans les plus brefs délais des accidents
du travail et des maladies professionnelles ou à caractère
professionnel
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8. en cas de maladie professionnelle concernant un agent, réaliser un
rapport à présenter en commission de réforme à laquelle un médecin
peut être présent

9. le cas échéant demander à l'autorité territoriale de faire effectuer des

prélèvements et des mesures aux fins d'analyse. Le refus de celle-ci
doit être motivé.

lO. assister de plein droit aux séances du Comité d'Hygiène et de Sécurité
compétent avec voix consultative. La convocation parviendra 15 Jours
francs avant la date de réunion.

11. réaliser chaque année un rapport dressant le bilan de son activité au
cours de l'année écoulée, qu'il s'agisse de l'activité à regard du milieu
professionnel ou de celle de suivi médical des agents. Ce rapport est
transmis à ['autorité territoriels et à l'organisme compétent en
matière d'hygiène et de sécurité

12, présenter à l'organisme compétant en matière d'hygiène et de
sécurité la fiche des risques professionnels

Article 6 - RÛLE DU MEDECIN DE MEDECINE PREVENTIVE
Le rôle du médecin de médecine préventive est défini par le décret n°85-603 du 10

juin 1985. Il exerce ses fonctions en toute indépendance et dans le respect des dispositions
du code de déontologie médicale et du code de la santé publique.

Le médecin de médecine préventive s'engage à garder le secret de tous
renseignements qui pourraient lui être communiqués ou dont il aurait pu avoir connaissance
au cours de ses fonctions au sein de la Collectivité territoriale.

Conformément à l'article 11-2 du décret n°85-603 du 10 juin 1985, le médecin de
médecine préventive ne peut pas effectuer les visites d'aptitude prévues par l'article 10 du
décret n°87-602 du 30 juillet 1987, ni les visites de contrôle médical sollicitées par les
employeurs, qui sont effectuées par des médecins agréés.

Article 6 - DOSSIERS MEDICAUX
La gestion des dossiers médicaux est informatisée.

Les agents devront faire individuellement la demande de transfert de leur dossier
médical de santé au travail auprès de leur service actuel de santé au travail.

Article 7 - COÛT DU SERVICE
L'accès au service par l'adhérent entraîne une contrepartie financière exprimée par

un coût unitaire car visite réalisée, fixé par délibération du conseil d'administration et
porté aux tarifs généraux du Centre de Gestion du Territoire de Belfort.

Le Centre de Gestion du Territoire de Belfort est le seul interlocuteur de l'adhérent en
matière de paiement des coûts du service.

Il procède au recouvrement des sommes dus par chaque adhérent chaaui
trimestra. une fois qu'il a lui même acquitté le paiement de son homologue doubien.

Il fournit à l'appui de son titre de recette une liste des visites réalisées par le service
de médecine du Centre de Gestion du Doubs pour le compte de ['adhérent sur la période
considérée.

Article 7 - GESTION DES CONSULTATIONS. VISITES ET EXAMENS
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Le Centre de Gestion du Doubs procède aux consultations selon les méthodes et les
pratiques administratives qu'il détermine.

II est le seul interlocuteur des adhérents sur ce point.

Article 8 - PAIEMENT DES PRESTATIONS RENDUES PAR LE CENTRE DE GESTION DU DOUBS
Le Centre de Gestion du Territoire de Belfort procède au paiement du Centre de

Gestion du Doubs trimestriellement et se fait communiquer la liste des visites réalisées par
le service de médecine professionnel et préventive à cette occasion.

Le Centre de Gestion du Territoire de Belfort est le seul interlocuteur du Centre de
Gestion du Doubs en matière de paiement des coûts du service.

Article 9-ANNULATION DE VISITES
Toute visite régulièrement programmée par le Centre de Gestion du Doubs peut faire

l'objet d'une annulation à l'initiative de l'adhérent. Elle n'entraine pas de facturation tant que
l'annulation intervient au moins 24 heures avant le Jour prévu pour la visite.

Article 10 - ENGAGEMENT DES PARTIES
Chacune des parties s'engage, en ce qui la concerne, à respecter scrupuleusement

l'ensemble des dispositions de la présente convention.

Article 11-MODIFICATIONS
Toute modification susceptible d'être apportée à la présente convention, fera l'objst

d'un avenant signé par les deux parties.

ARTICLE 12 - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

En cas de litige survenant entre les parties à l'occasion de l'exécution de la présente
convention, compétence sera donnée au tribunal administratif de Besançon.

Fait à Belfort, le....

Le Président du Centre de Gestion Le Maire de....

Robert DEMUTH
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République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel d6 Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etalant présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yïes VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M- Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mms Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'ic LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER. M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline QUIOT,
Mme Man'e-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER,

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Paw'n CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2121-20 du Code général des collectivités twiloriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

^. ^><à-

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passane des raocorts : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibérat'on n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de récspîion - Ministère de j'Intérieur
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-113

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des Ressources Humaines

Références :

Mots-clés :

Code matière

DM/JS/GN/LS/AB
Paie

4.5

Objet : Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de
l'Expsrtise at de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) : mise à jour du dispositif et
intégration de la prime de fin d'année

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu le Décret n° 2014-513 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions,
de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique d'Etat;

Vu le Décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de ['engagement professionnel
(IFSE) dans la fonction publique d'Etat ;

Vu le Décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique
ten-itoriale ;

Vu la délibération n° 2016-141 du 29 septembre 2016 instaurant le RIFSEEP

Vu l'avis du Comité technique du 8 octobre 2020 ;

Considérant qu'il convient de mettre à jour le référentiel des métiers pour l'adapter à la pratique actuelle de la
collectivité et permettre plus de clarté pour les intitulés des métiers et le positionnement des agents,

Considérant qu'il convient de mettre à Jour le montant annuel minimum de l'IFSE des catégories et les
groupes de fonctions,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER) et 0 abstention,

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoà RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE ne
prennent pas part au vote)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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DECIDE

de prendre acte de la mise à jour des bénéficiaires du RIFSEEP

Depuis la délibération du 29 septembre 2016, plusieurs décrets ontomplété la liste des bénéficiaires. Ainsi, les cadres
d'emplois aujourd'hui concernés par le RIFSEEP sont

les administrateurs
les attachés
les conseillers territoriaux socio-éducatifs
les rédacteurs

les éducateurs des activités physiques et sportives
les animateurs
les assistants socio-éducatifs
les adjoints administratifs
les agents sociaux
les agents tem'toriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM)
les opérateurs des activités physiques et sportives
les adjoints d'animation
les adjoints techniques.
les adjoints du patrimoine
les agents de maîtn'se territon'aux
les adjoints techniques territoriaux
les conservateurs du patrimoine
les conservateurs de bibliothèques
les attachés de conservation du patrimoine
les bibliothécaires territoriaux

les assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
les médecins territoriaux
les ingénieurs en chef
les assistants sociaux-éducafifs
les conseilleurs sociaux-éducatifs

A cette liste le décret du 27 février dernier ajoute notamment les différents cadres d'emplois ci-après :

les ingénieurs
les techniciens

les adjoints techniques des établissements d'enseignement
les directeurs d'établissement artistique
les professeurs d'enselgnement artistique
les assistants d'enseignement artistique
les éducateurs territoriaux des jeunes enfants
les moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux,
les cadre territoriaux de santé infirmiers
les techniciens paramédicaux
les cadres territoriaux de santé paramédicaux
les puéricultrices cadres territoriaux de santé
les puéricultrices territoriales
les infirmiers territoriaux en soins généraux
les infirmiers territoriaux
les auxiliaires de puériculture territoriaux
les auxiliaires de soins territoriaux
les technlctens paramédicaux territoriaux
les conseillers des activités physiques et sportives

Pour les nouveaux cadres d'emplois éligibles par le décret du 27 février 2020 ci-dessus listés, la mise en ouvre
du dispositif sera déployée au 1" janvier 2021.

d'approuver la mise à jour du référentiel des métiers exposé dans ['annexe 1,

Objet : Régime fndemnstaire tenant compte des Fonct!ons, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP)
mlseàjourducfisposaifetintégrats'onde Saprimedefind'année
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d'approuver la mise à jour du montant annuel minimum de l'IFSE des catégories et groupes de fonctions.
Cette mise à jour prendra effet au 01/01/2021.

Catégorie Groupe de fonctions Montant annuel minimum de l'IFSE
en euros

A

6420

6420

5820

5220

4620

4020

3420

3300

3060

2820

de dire que les autres termes de la délibération n° 16-41 du 29 septembre 2016 demeurent inchangés.

A^nsJ délibéré en l'hotel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020' .ladite clé]ibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 21~21-25 du Code généra] des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans [e délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô AINTIGNY

Objet : Régime indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise eî de i'Engagement Professionnel (RSFSEEP)
mise à jour du dispositif et intégration de Sa prime de fin d'annêe
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Annexe l

Grde
Fonction

Poste Principaux métiers associés

A1

Directeur Général des Services

Directeur Général Adjoint des Services

Directeur Général des Services Techniques

A2

Directeur

Directeur adjoint

Adjoint au Directeur

A3

Directeur d'établissement

Directeur d'établissement adjoint

Responsable de service

Responsable de service adjoint

Directeur Bibliothèques, Musées, Piscines, Patinoire,
CFA

CRD

Directeur Petite Enfance

Directeur adjoint Musées, Piscines, Patinoire

Directeur adjoint Petite Enfance

A4

Agent de développement social

Bibliothécaire

;hargé de mission

;hef de projet

Educateur de jeunes enfants

Enseignant

nfirmier

Journaliste

Juriste

'rofesseur CFA
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Grde
Fonction

Poste Principaux métiers associés

B1

B2

Directeur d'établissement adjoint

Responsable de service

Responsable de service adjoint

Chef de bassin

Concepteur

Coordinateur

Enseignant

Directeur adjoint Musées, Piscines, Patinoire, CFA,

Concepteur paysagiste

B2

Instructeur administratif

Responsable d'unité

Responsable d'unité adjoint

Technicien

Chef de service,

Directeur périscolaire

Technicien infra, maintenance, environnement, bureau
d'études, géomaticien, ...

B3

Assistant bibliothécaire

;hargé d'accueil

Educateur sportif

Vlaître-nageur

C1

;hargé de programmation

^ordinateur

iestionnaire administratif

lestionnaire technique

iraphiste

ournaliste

esponsable d'unité

îesponsabte d'unité adjoint

chargé de programmation travaux,...

Coordinateur des collectes, jeunesse, dépôts sauvages

Gestionnaire achats, finances, RH,...

Technicien de maintenance, informatique,
environnement,
contrôleur assainissement, ...

Chefd'équipe, Directeur périscolaire
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Grde
Fonction Poste Principaux métiers associés

C2

Agent administratif Agent d'archive, agent de reprographie,

Agent d'accueil Agent d'accueil et de billetterie

Agent d'animation, de médiation

Agent d'état civil

Agent de bibliothèque

Agent de maintenance Equipements sportifs, eau et assainissement, mobilier
urbain

Agent de surveillance de la voie publique

Agent de vidéosurveillance urbaine

Agent spécialisé des écoles maternelles

Agent technique bâtiment

Agent technique espaces verts

Agent technique polyvalent

;hauffagiste, couvreur, électricien bâtiment, maçon,
menuisier, peintre, plombier, serrurier...

Agent de production horticole, jardinier paysagiste

Agent d'exploitation, agent technique polyvalent,
égoutier, électricien de maintenance,
électromécanicien, électrotechnicien, mécanicien,
machiniste, cuisinier, magasinier, peintre voirie,
plombier fontainier

C2

Assistant administratif

Auxiliaire de puériculture

;hargé de l'évènementiel

;hauffeur

'.oncierge

conservateur de cimetière

Dessinateur

. égisseur technique

Secrétaire, assistante de direction

;hauffeur livreur, chauffeur grutier
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Grde
Fonction

Poste Principaux métiers associés

C3

Agent de déchetterie

Agent de propreté urbaine

Agent de restauration

Agent du courrier

Agent d'entretien

Agent d'entretien et d'accueil

Agent d'exploitation d'établissement

Agent polyvalent

Agent polyvalent des crèches

Ambassadeur du tri

Ripeur

Agent d'exploitation des équipements sportifs, du CRD,

Releveur, agent chargé du classement....

Non
éligible

RIFSEEP

Enseignant artistique

Garde champêtre

Chef de Police municipale

Policier municipal
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l V.G. l

Tciïitoirc

de
BEl. FOKT

Objet de la délibération
  

20-114

Adhésion au Comité
national de l'action

sociale (CNAS)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombra en exercice est de 43,
régulièrennent convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillof - Annexe de l'hôlel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Barlholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient srésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HEffZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUOEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. Oawd DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bashen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents '.

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébast'en VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Man'e STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M, Jaan-Marie HERZOG

(applkation da l'article L 2121-20 du Code généra; des collectivités terriioriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

^^"«^°

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée e 22 h 24,

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Lofc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Chrisliane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de ['examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accuse de réception - bifnlstere de i'Intérieur

090-21 SOC0106-20201022-20-114-DE

Accusé certifié exscuîoirs

Réception par le préîei . 22/10<f2020|

Data afflehBBB

î î OCT, 2020
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION  20-114

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DM/JS/GN/LS/AB/2020

Dialogue social
8.2

Objet : Adhésion au Comité national de l'action sociale (CNAS)

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu l'article 70 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale selon lequel :
« rassemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil d'administration d'un établissement
public local détermine le type des actions et le montant des dépenses qu'il entend engager pour la réalisation
des prestations prévues à l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise en ouvre » ;

Vu l'article 71 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale qui vient
compléter la liste des dépenses obligatoires fixée par le code général des collectivités territoriales en prévoyant
que les dépenses afférentes aux prestations sociales ont un caractère obligatoire pour les communes, les
conseils départementaux et les conseils régionaux... ;

Vu l'article 25 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique
territoriale : les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de
tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des organismes à but non lucratif ou à des
associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;

Vu l'avis du Comité technique du 8 octobre 2020 ;

Après une étude des différentes possibilités de mise en ouvre d'une Action sociale répondant aux différents
besoins que les agents actifs pourraient rencontrer, il ressort que le Comité National de l'action Sociale (CNAS)
propose une offre de qualité

Le CNAS est une association loi 1901 à but non lucratif, créée le 28 juillet 1967, dont le siège est situé Immeuble
Galaxie, 10 bis parc Ariane 1, CS 30406, 78284 Guyancourt Cedex, dont l'objet porte sur l'action sociale des
personnels de la fonction publique territoriale et de leurs familles.

Le CNAS bénéficie d'un grand nombre de partenariats permettant de proposer des offres diversifiées qu'il fait
évoluer chaque année. Il compte 780 000 bénéficiaires, 20 000 adhérents, 2, 5 millions d'ayants droit. 94 % des
décideurs plébiscitent le CNAS pour sa gestion de l'action sociale.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfcrt. fr
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Les offres et les aides du CNAS sont diversifiées et portent notamment dans les domaines suivants :

Aides aux enfants
Déménagement
Handicap
Médailles
Permis de conduire
Secours exceptionnel, tickets CESU
Billetterie Meyclub avantageuse
Chèques vacances
Divers prêts à taux avantageux (accession à la propriété, voiture, consommation...)
Assurances
Aide sociale
Aide juridique
Prestations spécifiques pour les tranches de revenus basses.

Ainsi, l'offre de prestation du CNAS permettrait de couvrir de nouveaux champs de la politique d'action sociale
de la Ville et d'offrir aussi aux agents les conseils de professionnels.

De plus, un correspondant ainsi qu'un délégué seront désignés au sein de la direction des Ressources
humaines et seront dédiés respectivement à l'accompagnement des agents et à la représentation de la
Collectivité vis-â-vis du CNAS.

Un élu représentera également la collectivité vis-à-vis du CNAS.

Le coût de l'adhésion annuelle au CNAS est de 212   pour un actif. Le montant prévisionnel de la cotisation du
CNAS s'établirait à environ 200 000 euros pour la Ville de Belfort.

A titre de rappel, la cotisation au comité des ouvres sociales (COS) pour l'année 2019 s'est élevée à
588 910 euros. Par voie de conséquence, la Ville ne contractualisera pas avec le COS pour l'année 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER, M, Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER) et 0 abstention,

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE ne prennent
pas part au rote^

DECIDE

d'adhérer au CNAS à compter du 1"'janvier 2021, cette adhésion étant renouvelée annuellement par tacite
reconduction,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'adhésion au CNAS,

de verser au CNAS une cotisation correspondant au mode de calcul suivant :

Nombre d'agents bénéficiaires actifs déclarés x Montant forfaitaire par agent bénéficiaire actif,

de désigner Mme Nathalie BOUDEVIN, membre de l'organe délibérant, en qualité de délégué élu notamment
pour représenter la collectivité au sein du CNAS,

d'acter le retrait de la collectivité de cette association et de dire qu'en conséquence la collectivité ne
contractualisera pas avec le COS pour l'année 2021.

Objet : Adhésion au Comité national de l'Action sociale (CNAS)
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur

JérômetSAI

gs Services,

Objet : Adhésion au Comité national de l'Action sociale (CNAS)
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L'acdon sociale
sourire compris

' i .--

Pour les acteurs du service public loca!

CONVENTION D'ADHÉSION AU CNAS
conclue entre

Structure juridique :

(préciser la forme juridique: collectivité, mairie, établissement public,.. et le nom)

Nom de l'adhérent :

SI RET (obligatoire)

.
représenté par ;j M. /0 Mme

agissant en qualité de

en vertu d'une délibération du ;

en date du :J/L!J/,

(préciser le titre),

cl-après appelé « l'adhérent »

. d'une part,

ET

Le Comité National d'Action Sociale pour le personnel des collectivités

territoriales, association loi 1901, créée le 28 juillet 1967, représenté par

Monsieur René RÉGNAULT, Président, agissant en vertu des pouvoirs qui lui
sont conférés par l'article 38 des statuts du CNAS,

ci-après appelé

CNAS, d'autre

part.
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Préambule

Le CNAS, association loi 1901 à but non lucratif, est un organisme de portée nationale qui a pour

objet, au titre de l'action sociale, l'amélioration des conditions de vie des personnels des collectivités

territoriales, EPCI et autres structures éligibles, et de leurs familles.

A cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations (aides, secours, prêts

sociaux, vacances, loisirs, culture, chèques réduction... ).

Le CNAS développe des valeurs de solidarité, d'équité et d'humanisme.

Son offre mutualisée, solidaire et sociale permet d'inscrire naturellement son action en accord avec

le développement durable qui constitue le fil conducteur de son projet associatif.

Article 1 - Objet de la convention d'adhéslon
^

C',f'

En déclarant adhérer au CNAS, l'adhérent lui confie la gestion de l'action sociale dont il

souhaite faire bénéficier ses agents.

Il choisit ainsi de mettre en place une politique d'action sociale pour son personnel conformément

aux articles 70 et 71 de la loi   2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique

territoriale, qui confient le soin à chaque assemblée délibérante de déterminer le type des actions

et le montant des dépenses qu'elle entend engager pour la réalisation des prestations prévues à

l'article 9 de la loi   83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi

que les modalités de leur mise en ouvre.

Au travers de cette démarche, l'adhérent contribue activement à la valorisation de ses ressources

humaines et du service public local grâce à la reconnaissance et l'implication renforcées de son

personnel.

La présente convention a pour objet de déterminer les engagements réciproques de l'adhérent

et du CNAS dans le cadre de la délégation au CNAS par l'adhérent de la gestion de l'action sociale

destinée à son personnel.
n

'v^
Article 2 - Engagements de l'adhérent c'.V

L'adhérent déclare adhérer au CAMS à compter du :

1"r janvier 2020

1er septembre 2020

Pendant toute la durée de l'adhésion, /'adhérent s'engage à

2-1. Respecter les statuts et le règlement de fonctionnement dont il a pris connaissance avant
d'adhérer au

CNAS.
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2-2. Procéder en son sein aux désignations suivantes :

2-2-1. Un représentant de rassemblée des élus appelé « délégué local des élus »
conformément à l'article 24-1-1 du règlement de fonctionnement.

La délibération concernant la désignation du délégué élu peut être adoptée en même temps
que celle relative à l'adhésion.

2-2-2. Un représentant du collège des bénéficiaires appelé « délégué local des agents
» conformément à ['article 24-1-2 du règlement de fonctionnement.

La fonction de délégué (élu et agent) ainsi que les moyens mis à sa disposition pour assurer
sa mission sont précisés dans ['annexe intitulée « Fiche de mission du délégué» dont
l'adhérent déclare avoir pris connaissance et accepter les dispositions.

Le délégué élu et le délégué agent sont les représentants institutionnels de l'adhérent au
sein du CNAS. Ils participent à la vie des instances du CNAS et sont chargés d'informer
l'adhérent de l'activité du CNAS et de l'action sociale développée dans sa structure.
Pour permettre au personnel de profiter pleinement de ['adhésion au CNAS, l'adhérent
s'sngage à faciliter la participation des délégués aux réunions et formations organisées par
le CNAS à leur intention.

2-2-3. Un relais de proximité opérationnel nommé « correspondant du CNAS », dont la
mission consiste à promouvoir l'offre du CNAS auprès des bénéficiaires et conseiller et
accompagner ces derniers. Il peut également être amené à assurer la gestion de l'adhésion.

La fonction de correspondant ainsi que les moyens mis à sa disposition pour assurer sa
mission sont précisés dans l'annexe intitulée « Fiche de mission du correspondant» dont
/'ad/»éren( déclare avoir pris connaissance et accepter les dispositions.

L'adhérent peut nommer un ou plusieurs correspondants adjoints susceptibles
d'accompagner le correspondant dans ses missions (afin d'assurer une proximité
géographique sur des sites éloignés ou services déconcentres, d'assurer plus spécifiquement
la gestion de l'adhésion, etc).

Pour permettre au personnel de profiter pleinement de l'adhésion au CNAS, l'adhérent
s'engage à ce que le (ou les) correspondant(s) dispose(nt) du temps nécessaire pour
accompagner les bénéficiaires, organiser des réunions d'information, et participer aux
formations proposées par le
CNAS.

2-3. Adhérer pour la totalité de son personnel actif dans le respect des articles 6-1 et 6-2 du

Règlement de Fonctionnement du CNAS.

L'adhérent peut également adhérer à titre facultatif pour son personnel retraité

OUI NON
(cocher la case correspondante)

2-4. Transmettre au CNAS lors de l'adhésion, au premier Jour ouvré du mois d'adhésion, et par la

suite chaque début d'année, au premier jour ouvré de janvier, la liste exhaustive de ses

personnels éligibles en application des articles 6-1 et 6-2 du Règlement de Fonctionnement
du CNAS.
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En cas d'omission de radiation de personnels par l'adhérent, le CNAS est fondé à demander
le remboursement des prestations versées à tort après le 31 décembre aux bénéficiaires.

L'adhérent informe également le CNAS de toute adjonction ou radiation de personnel
intervenue en cours d'année selon les modalités définies à l'article 6-3 du règlement de
fonctionnement.

2-5. Acquitter auprès du CNAS sa cotisation annuelle, dont le montant et la date d'exigibilité
sont inscrits sur l'appel de cotisation initial adressé chaque année à ['adhérent après réception
des éléments permettant l'actualisation du dossier d'adhésion.

Le montant de cette cotisation est mis à jour en cours d'année par le biais d'appels
complémentaires transmis par le CNAS en fonction des adjonctions de personnel
communiquées par l'adhérent.

La cotisation correspond au mode de calcul suivant

x

Le montant de la cotisation par bénéficiaire est validé par le Conseil d'Administration

conformément à l'article 27 du règlement de fonctionnement.

2. 6. Au sens du Règlement général sur la protection des données  2016/679, l'adhérent est
seul responsable de ses traitements de gestion des ressources humaines dont il est amené à
transmettre au CNAS certaines données personnelles qui en sont issues, en exécution de la
présente convention d'adhésion.

// est de la responsabilité de l'adhérent d'identifier le CNAS

- auprès ae ses personnels en tant que destinataire de certaines de leurs
données personnelles issues de son traitement de gestion des ressources
humaines et strictement nécessaires à l'accès aux prestations proposées par
le CNAS;

- ainsi que dans le registre de ses activités de traitement.

L'adhérent met en place les mesures adaptées pour que les échanges de
données personnelles soient effectués de manière sécurisée.

Article 3 - Engagements du CNAS

Pendant toute la durée de l'adhésion, /e CNAS s'engage à :

3-1. Verser au personnel bénéficiaire de l'adhérent les prestations auxquelles il peut
prétendre, à sa demande, conformément au guide des prestations.

131



3-2. Conseiller et accompagner l'àdhérent durant toute sa période d'adhésion,
notamment :

> en l'aidant à valoriser sa démarche d'action sociale pour en faire un véritable levier en
matière de Ressources Humaines,

> en organisant ['accompagnement du correspondant et des délégués dans leurs missions,

> en s'assurant de la bonne tenue de rassemblée départementale à laquelle siègent les
délégués.

3-3. Rendre compte de son activité auprès de l'adhérent en l'informant régulièrement via les
délégués locaux et/ou le correspondant :

. d'une part, de la vie de l'association (décisions prises par rassemblée générale,
modifications apportées aux règlements et le cas échéant aux statuts) ;

d'autre part, des prestations versées à son personnel en lui permettant de consulter un bilan
anonymisé de celles-ci sur « votre compte » accessible sur cnas.fr.

3-4. Prendre en compte toute adjonction ou radiation de personnel adressée par l'adhérent.

3-5. Respecter et faire respecter par l'ensemble des destinataires des données personnelles
des personnels de l'adhérent la réglementation afférente à la gestion de ces dernières.

Le CNAS est seul responsable des traitements mis en ouvre pour permettre à ses bénéficiaires
. d'accéder aux prestations d'action sociale qu'il propose.

Le CNAS s'engage à respecter strictement le Règlement général sur la protection des données,
. notamment en ce qui concerne l'exercice des droits de la personne concernée, et les obligations
quant à la communication des informations visées aux articles 13 et 14, spécifiquement lorsque les
données à caractère personnel n'ont pas été collectées auprès de la personne concernée.

Le CNAS met en place les mesures adaptées pour que les échanges de données personnelles
.

soient effectués de manière sécurisée.

Le CNAS met à la disposition de ['adhérent la documentation nécessaire pour démontrer le respect
de toutes ses obligations en matière de protection des données personnelles.

Article 4 - Durée de l'adhésion

r;
^f

L'adhésion se renouvelle tacitement au 1er Janvier de chaque année, sauf résiliation ou radiation de
. /'acf/iéren( selon les dispositions de l'article 5 du règlement de fonctionnement.

3'il souhaite résilier son adhésion au CNAS, l'adhérent doit adresser à celui-ci par lettre
recommandée avec accusé de réception la délibération prononçant la résiliation d'adhésion dans
le mois suivant son adoption, en tout état de cause avant le 31 décembre de l'année N. Sous réserve
du respect de ces dispositions, la résiliation est effective au 1er janvier N+1.
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A compter de la notification de la résiliation d'adhésion, le CNAS est fondé à refuser aux
bénéficiaires toute prestation dont les effets ne seraient pas achevés à la date d'effet de la résiliation
d'adhésion.

Fait en deux exemplaires originaux,

à , le

!/

Rsné RÉGNAULT
'Président du CNAS

Sénateur honoraire
. Maire honoraire de Saint-Samson-sur-Rance (22)

Signature du Maire / Président

ou d'un représentant dûment mandaté

Nom, prénom, qualité du signataire

+ cachet de la structure adhérente
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l V.G. l

Territoire

de
BELFORÏ

Objet de la délibération
  

20-115

Avenant au règlement du
temps de travail et des

congés

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barfllot - Annexe de l'hfttel de Ville de Belfort et du
Grand Belfbrt Communauté d'AggloméraUon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M, Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-HéIène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOÏÏE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Man'anne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. FIorian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baient absente :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire d« M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Man'e HERZOG

iapplication de l'article L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Swrétaire de séance : Mme Marie-Thérèsa ROBERT

tô"tô»A^

La séance est ouverte à 19 h 00 et tevée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M, Lo'fc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, enlre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n" 20-108),
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de ['examen du rapport n° 17 (délibération n" 20-112),
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors del'êxamen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113),
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) el
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de récepUon - ^iinfstêre de l'inténeuF

1090-2190G010S-2Q201022-2Q-115-DE

Accuse cerîifiè exécutoire

Râcspiion par le préfet- 22n 0. 20201

Date affichaga

Z 2 OCT. ZOffl
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-115

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DM/JS/GN/LS/AB
Carrières

4.1

Objet : Avenant au règlement du temps de travail et des congés

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu les recommandations formulées sur la gestion des ressources humaines par la Chambre régionale des
comptes dans son rapport du 3 juin 2020 ;

Vu l'avis du Comité technique du 8 octobre 2020.

Dans son rapport d'observations définitives du 3 juin 2020, la Chambre Régionale des Comptes (CRC)
recommande au Grand Belfort de se mettre en conformité avec la réglementation sur un certain nombre de
points relatifs aux ressources humaines :

Respect de la durée légale de travail
Suppression des congés supplémentaires accordés à l'ancienneté
Suppression des congés supplémentaires attribués pour médaille
Suppression des congés exceptionnels liés à des ponts
Révision du régime des autorisations d'absence en se référant aux règles en vigueur dans la fonction
publique de l'Etat
Application du taux de récupération des heures supplémentaires prévus par la réglementation
Choix du mode de compensation du 1"r mai travaillé : indemnisation ou récupération au taux des
heures de dimanches ou de jours fériés
Suppression de la récupération pour les jours de congés coïncidant avec des jours fériés
Suppression des primes irrégulières, notamment prime de fin d'année, prime de départ à la retraite
et prime de médaille

Depuis la publication de la loi portant nouvelle organisation ternionaie ae la République, aile loi NOTRé du
7 août 2015, les exécutifs locaux doivent soumettre, dans un délai d'un an, à leur assemblée délibérante, les
actions entreprises à la suite des observations et recommandations formulées par les chambres régionales et
territoriales des comptes.

De plus, ['article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite loi de transformation de la fonction publique vient
harmoniser la durée du temps de travail de l'ensemble des agents de la fonction publique territoriale
(fonctionnaires, stagiaires, agents contractuels) en supprimant les régimes dérogatoires à la durée légale du
temps de travail antérieurs à la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001.

Hôte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - tww.belfort. fr
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Dans ce contexte il est proposé, dans un premier temps, un avenant au règlement du temps de travail et
des congés selon les modalités suivantes

a) Suppression des congés supplémentaires accordés à l'ancienneté

b) Suppression des congés supplémentaires attribués pour médaille

e) Suppression des congés exceptionnels liés à des ponts

d) Révision du régime des autorisations d'absence conformément aux règles en vigueur dans
la fonction publique de l'Etat et sous réserve des nécessités du service :

Les dispositions suivantes sont maintenues :
- Mariage du fonctionnaire : 5 jours ouvrables

Naissance ou adoption : 3 jours ouvrables
- Maladie grave ou décès du conjoint ou enfants : 5 jours

(Pour le décès d'un enfant de moins de 25 ans ou d'une personne à charge effective et
permanente de moins de 25 ans, l'autorisation d'absence est portée à 7 jours ouvrés et l'agent
bénéficie de 8 Jours ouvrés d'autorisation d'absence complémentaires et fractionnables à poser
dans l'année du décès.)

- Maladie grave ou décès père, mère : 3 jours
- Garde d'enfants malades : 12 jours ouvrés par an à partager entre les conjoints

Les autres jours précédemment accordés sont supprimés.

Ces modalités sont amenées à évoluer dans la fonction publique de l'État et la fonction
publique territoriale, la collectivité se mettra alors en adéquation avec les nouvelles règles
dès la parution des décrets spécifiques.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY-mandataire de M. Christophe GRUDLER-) et 0 abstention,

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Ftorian CHAUCHE ne prennent
pas part au vo(ej

DECIDE

d'approuver l'avenant du temps de travail et des congés qui s'appliquera à compter du 1er janvier 2021 aux
conditions définies dans la délibération.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeurjségéa! des Services,

Jérôme

Objet : Avenant au règlement du temps de travail et des congés
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H^G-1
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-116

Mandat spécial accordé
au Maire pour le

30 septembre 2020

République Françai8e

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier BarBlot - Annexe de l'hôtel de Ville de Betfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT. maire.

Baient présents :

M. SébasCen VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPraSCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nalhalie BOUDEVIN, Mme Chnstiane EINHORN, Mme LaBfa GILLIOÏÏE, Mme Claude JOLY,
Mms Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald R01COMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MaBiilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M, Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébasfen VIVOT
M. Plerre-JérBme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Mane HERZOG

(applicalton de l'aiticle L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance ; Mme Marie-Thérèss ROBERT

A"^B/^0

La séance est ouvgrte a 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loîc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christ'ane EINHORN, entre en séance lors de ['examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-Josê FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entré en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113),
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accuse de réception - Ministère de i'fntérieur

090-219000106-20201022-20-116-DE

Accuse cerîinè exécuîolre

Réception par le prèfeî 22/10G020|

Oate affichage

2 2 OCT, 2020
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-116

de M. Sébastien VIVOT
1er adjoint chargé des finances, de la prospective économique

et du mécénat

Direction des ressources humaines

Références ;

Mots-clés :

Code matière :

SV/JS/GN/LS/DM
Assemblées Ville

5.6

Objet : Mandat spécial accordé au Maire pour le 30 septembre 2020

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2123-18 et R 2123-22-1 ;

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ;

Vu l'invitation de Monsieur le Ministre de ['économie, des finances et de la relance, le 30 septembre 2020, pour
une réunion avec les 50 collectivités retenues dans le cadre de la démétropolitisation ;

Considérant l'importance de la participation du Maire de Belfort à ce rendez-vous pour représenter la
collectivité et défendre ses intérêts.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. René SCHMITT) et 4 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY-mandataire de M. Christophe
GRUDLER- ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de donner mandat spécial à M. Damien MESLOT, Maire dé la Ville de Belfort, pour son déplacement à Paris,
pour le 30 septembre 2020,

d'autoriser la prise en charge des frais de transport et d'hébergement dans l'intégralité de leurs montants (aux
réels) occasionnés, sur production des justificatifs de paiement auprès du comptable public.

La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65, compte 653-2 (frais de mission
maire, adjoints et conseillers).

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

JérO

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vww.belfort.fr
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V.G.

Jcrritoirc

de
BELFORÏ

Objet de la délibération
  

20-117

Création de 2 postes de
collaborateurs de groupes

d'élus

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil munidpal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtal de Ville d9 Belfort et du
Grand Belfort Communauté cTAggIomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN. Mme Christene EINHORN, Mme Laflà GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lolc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DOR1AN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MathHde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Rorian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline SUIOT,
Mme Marie-JoséFLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(appScation de l'article L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Secréfau-e de séance : Mme Mane-Thérèse ROBERT

A°A"fô»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loîc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n' 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quille la séance lors de l'examen du rapport n" 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de récspîicn - Minisîèrs de l'intériëur

1090-218000106-20201022-20-117-DE

Accusé certifié exécutoirs

Réception par Is préfst . 22/10(20201

2 2 OCT. 2020
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VILLE DE

BELFÔRf
Direction des ressources humaines

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-117

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la prospective

économique et du mécénat

Références :

Mofs-clés :

Code matière :

SV/GN/LS/MM

Emploi
4.4

Objet: Création de 2 postes de collaborateurs de groupes d'élus

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-28 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1 983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et notamment son article 110-1 ;

Vu le règlement intérieur du Conseil municipal approuvé par délibération du 16 juillet 2020 et notamment son
article 20 ;

Conformément aux articles susvisés, le maire peut, dans les conditions fixées par le Conseil municipal et sur
proposition des représentants de chaque groupe, affecter aux groupes d'élus une ou plusieurs personnes.

Le Conseil municipal ouvre au budget de la commune les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu'ils puissent
excéder 30 % du montant total des indemnités versées chaque année aux membres du Conseil municipal.

Pour chaque groupe, l'élu responsable décide des conditions et des modalités d'exécution du service confié que
ce collaborateur accomplit pour son compte.

Ainsi, conformément aux demandes des groupes d'élus, il est proposé de recruter deux collaborateurs de groupe
à temps partiel de 50 % sur le cadre d'emplois des adjoints administratifs, groupe de fonction CI.

Ces collaborateurs disposeront d'un contrat à durée déterminée de droit public d'une durée maximale de 3 ans
avec une période d'essai. Ce contrat sera renouvelable de manière expresse dans la limite de la durée du mandat
municipal.
Les collaborateurs sont soumis au respect des règles déontologiques des agents publics.

Le montant de l'enveloppe dédiée est de 40 000 euros maximum. Il s'agit d'un montant annuel brut chargé
permettant de verser le traitement de base, le régime indemnitaire et le supplément familial le cas échéant des
collaborateurs ainsi que ['ensemble des cotisations patronales.

En complément, l'agent dispose des mêmes droits et avantages que tout agent de la collectivité (notamment la
participation aux transports, la mutuelle etc. ).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Lo'i'c LAVAILL, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY-mandataire de M. Christophe
GRUDLER- ne prennent pas part au vote)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggloméraflon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
TéJ. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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DECIDE

d'approuver la création de ces deux postes de collaborateurs de groupe d'élus,

de fixer l'enveloppe budgétaire dédiée à un montant annuel de 40 000   (quarante mille euros).

Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 12 du budget communal.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative dans

le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Création de 2 postes de collaborateurs de groupes d'étus
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l v.u. l

Territoire

de
BELFORÏ

Objet de la délibération
  

20-11 S

Protocole

transactlonnel -
Indemnisation de la ville

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, tes membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marle-Hélène l VOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisfiane EINHORN, Mme LaBfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain FIGARO, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M, David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Flon'an CHAUCHE, Mme Samia JABER. M. Bashen FAUDOT, Mme Jacqueline SUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents

Mme Corinne CASTALD] - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Plerre-Jérame COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M, François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(applicathn de l'article L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Théose ROBERT

A°«S)*^

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports ; 1 à 63

M, Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibéraiion n° 20-108),
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Date afflchafls

Accusé de rècepîion - Ministère de l'Intèneur

1090-2190C0106-2020W22-20-118-DE

Accusé cerîiflé exécutoire

RèceptiGfi par le prèîst . 22rt0;20201

2 2 OCT, 2020
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VJU.E DE
BELFÔRT

Direction des affaires juridiques

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION  20-118

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Références :

Mots clés :
Code matière :

SV/AP/RM/CT
Assurances - Contentieux
7. 10

Objet : Protocole transactionnel - Indemnisation de la Ville

Le 28 mai 2020 à Belfort, a eu lieu un accident Place Yitzhak Rabin lors duquel un véhicule a mis hors d'usage
un lampadaire d'éclairage. Cet événement a fait l'objet d'un rapport de police constatant le dégât causé au
mobilier urbain propriété de la Ville de Belfort.

Le véhicule appartient à l'Etat et le conducteur du véhicule est un agent de la Police Nationale. Eu égard au
principe de responsabilité qui affirme que toute personne qui cause un dommage à autrui est tenue de le réparer,
il a été demandé à l'Etat d'indemniser la collectivité pour le préjudice subi. Un devis a été réalisé par l'entreprise
EIFFAGE afin de remplacer cet équipement, d'un montant de 3 904, 10  .

L'Etat a accepté de rembourser la Ville mais selon ses propres règles. C'est la raison pour laquelle il demande
à la Ville de remplir ce protocole transactionnel. Pour mémoire ce document a pour fonction première de
procéder au paiement des sommes dues à la Ville mais permet aussi et surtout à l'Etat d'avoir la certitude que
la Ville de Belfort n'introduira ultérieurement aucun recours contentieux contre lui. Il convient dès lors de
transmettre à la Direction de l'Administration Générale des Finances, un protocole fransactionnel dûment
complété et signé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Marie-José FLEURY -mandataire
de M. Christophe GRUDLER-),

(M. René SCHMITT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'accepter les modalités d'indemnisation soumises par les services de l'Etat au profit de la Ville par le biais du
protocole transactionnel et de renoncer à toute action potentielle et future,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le protocole transactionnel pour une créance d'un
montant de 3 904, 10   (trois mille neuf cent quatre euros et dix centimes).

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Diyaqtew Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérfi

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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PRÉFET
DE LA ZONE
DE DÉFENSE
ET DE SÉCURITÉ
EST
Mtrtt

DIRECTION DE L'ADMNISTRATION
GENERALE ET DES FINANCES

BUREAU m CONTENTIEUX ET DÉ t* VEILLE JumoiauE

.
PfMsmîiS

Affaire suivie par ;
DanlêlBDANLION
T4I:OS87161159.
Met : dante1e.dafllion@lritei'ieur.gouv.Ïr

N/Réf. :. ESA-2-028-635
V/Réf. : DDP-lâ-DAJ/CT

PROTOGOLE TRANSACTIONNEL

ENTRE

Ville de BELFORT

ET

Le Préfet délégué pour la sécurité et la défense auprès die la PrétètedelaZene dtt.Défènse et de Sésurltê Est,
Préfète de la rêgipn Grand Est, Préfète du Bas-Rhih, représenté par Philippe DUMUZOIS, Dlreetaur de
l'Admln'istrationQênéraleBfdes Finances du SQAMI Est.

CI-APRES DESIGNES LES PARTIES

eONSIUERANT

Le 2S/OS/2020 à BELFORT (57), le Véhicule :de la police nationale, immatn'eulé FL-01S-WA a percuté un
tempadaire appartenante la Ville de gELFORT.

Il ressort das aonstafations que la responsabilité de l'Etat a été engagée du tait de son agent, au taux de 100%
sur le fondement de la loi n' 85-677 du 5 Juillet 198S.

Dana os ûonclltl&n?, il convfent ti'indemniser le pFéjudlce subi par la Ville de BELFORT, au M du devis établi par
EIFFAGÉ ËNERSIE.et de la jurisprudence Eécente, selon le poate de préjudice suivant :

Remplaeement d'un lampadaire tféelairagB

TOTAL:

8904, 10  

3904, -IOe

LES PARTIES CONVIENNENT DES DISPOSITIONS SUIVANTES;

ARTICLE 1 :

Il estaltoué à laVIII&de BELFORT
(à compléter par le bénéflciair»)

. domiciliée........

. SIRET N",...................

à titre transactionne], la somme de 3904, 10  (frols mille neuf cent quatre euros 10 centimes) en réparation du
préludlce â(i$mBtitionné.

Préfecture dé Ea Zone'dé Dèfénse e( Sécurité Est
Espace Rifeerpray - BP 51064 - 57038 Metz Cedex
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ARTICLE 2:

Cette somme est imputable sur les crédits du budget du Ministère de i'Intérteur
GESTION 2020
PROQRAMMË 0216 ACTION 06
SOUS ACTION 07 COMPTE PCE 8222000000

ARTICLE 3 :

L'Êtat est subrogé, à concMrfeno de .eattesomme, . dans tous-les dreits du bénêfletaire. à l'eneohtfsde l'auteurdu
dommage.

ARTIÈLE 4 ;

La ville de BELFORT renonce à toute action, prétention et à tout recours à l'encontre dé l'État relatifs aux
mêmes, feiits et se désiste ele toutB instance ou aettoft en eâurs engagée contre l'Êfàl.

ARTICLE S:

La dénonaiatlon . de cette transaction peut être effetîtuée par lettre lecorTTmandée aïec aousé de récepflon dans
les 15 Jours ;de la signalyre par l'irttéressé,

Fait a ., te. Faitâ
. la.

SIGNATURE du bénéflciaire de l'allocation
précédée de la mention manuscrite "bon pour
dêsistementd'lnstance et renonciation à tout
recours"

(et apposii'on du timbre humide de l'organisme
pour une personne morate)

SIGNATURE
POUR LA PRËFETE ET PAR DELEGATIQN,

LE DIRECTEUR DÉ. L'ACiMINiSTRATION
8ENERALÊ ET DES FINANCES

Philippe, OUMUZQIS

' International bank account number (IBAN), idantifiant du n* de compte et l'agence du titulaire di! cgmptê
2 Bank Identifier code (BIO) (ou sodety for wortdwide Interbank (inanelal teleeommunlcatlon - SWIFT) ; identiflant

intematiûnafl de la tiarique
Préfecture'de Es Zone <je. Défêiise el SéâLifi^ est
Espace Rifcerpïa^ -'8P &l 4 -57038 Mtetz Qëtîésc
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-119

Création du budget
annexe : « Lofissement

secteur Dorey »

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 1 9 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillol - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomérafion, rue Fréiléric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme hlorence 8ESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JEUCIC,
Mme NafhaUe BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL.
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samla JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents '.

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARO - mandataire de M. Ton/ KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

fapplicathn de l'artkle L 2121-20 du Code général des colleclivllés territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A»41à^ft>"

La séance est ouverte à 18 h 00 et levée a 22 h 24.

Ordre de cassaoe des raBOOrts : 1 à 63

M. Lo'ic LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Uhristiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112),
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marte-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de i'inténâur

1090-213000106-20201022-20-119-DE

Accuse cerîirie exàcuîoirs

Réception par la préfet 22/10/2020J

Date affichage

2 2 OCT, 2020
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-119

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Direction des finances

Références :

Mots-clés :

Code matière :

SV/JS/RB/CN/JMG

Budget
7.1

Objet: Création du budget annexe ; « Lotissement secteur Dorey »

Dans le caare au programme ae renouvellement urbain des Résidences (NPNRU), la Ville de Belfort a confié à
la SODEB un mandat d'aménagement pour le secteur Dorey afin d'y réaliser d'importants travaux de
requalification urbaine (voiries et espaces publics), parmi lesquels la viabilisation de parcelles destinées à la
vente au sein de deux ilots.

Ces travaux ont fait l'objet d'une large concertation préalable, dont le conseil municipal a pris acte par
délibération le 16 juillet 2020.

S'agissant de dépenses se rapportant aux terrains qui seront cédés, le choix de la procédure urbanistique du
lotissement implique obligatoirement la création d'un budget annexe. Ce budget retracera les dépenses
d'acquisition des parcelles et les travaux qui concourent directement à l'aménagement des parcelles (bornage,
viabilisation, réalisation des dessertes internes... ) avant leur cession.

L'instruction budgétaire et comptable qui le régirait est la M 14.

L'ensemble des opérations constatées dans le budget annexe est assujetti de manière obligatoire à la TVA.

Le budget annexe pourrait s'appeler « Lotissement secteur Dorey ».

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER et Mme Marie-José FLEURY
-mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la création du budget annexe « Lotissement secteur Dorey », appliquant l'instruction budgétaire
et comptable M 14, et assujetti à la TVA,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le DirecteuLSénéral des Services,

Jérôm

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Création du budget annexe <a Lotissement secteur Dorey »
-2
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l V.G. l

ïurriloirc

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-120

Décision budgétaire
modiiïcatîve n°l de

l'exerclce 2020 du budget
principal de la Ville de
Belforf Et du budget

annexe CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 18 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil munidpal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barlllot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfbrt Communauté d'Agglonnération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Baient présents :

M, Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'fc LAVAfLL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panfin CERF. M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MaWde NASSAR, M. Rsné SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUGHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérome COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2i21-20 du Code général des collectivités territoriales)

Secrétofre de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

fi>*A»Aa

séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M, Lofc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mms Cftristiane EINKORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY sntre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n°^20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réceptiGfi - Ministère de l'iniéneur

( 090-219000106-20201022-20-120-DE
Accusé cerîifiè exécutoire

Réception par le préfet . 22/ÎOQ0201

Data afflchaôe

Ï î OCî. 2020
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VIU-6 DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-120

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Direction des finances et de l'évaluation

Références :

Mots-clés :

Code matière :

SV/JS/RB/CN/JMG

Budget
7.1

Objet: Décision budgétaire modificative n°1 de /'exercice 2020 du budget principal de
la Ville de Belfort et du budget annexe du CFA

Il vous est proposé a'examiner quelques modifications à apporter au Budget principal de la Ville de Belfort
portant sur l'ajustement des dépenses et des recettes de fonctionnement et d'investissement et des attributions
de subventions. Des modifications concernent également le Budget Annexe du CFA.

Le présent rapport synthétise les données du document budgétaire présenté en annexe.

Synthèse de la Décision Modificative n°1 Budget principal 2020

1 SECTION DE FONCTIONNEMENT

1.1 Recettes réelles de fonctionnement

Les recettes réelles de fonctionnement inscrites à la Décision modificative n°1 présentent des inscriptions
nouvelles à hauteur de 204 K .

Elles se décomposent de la manière suivante :

> Un ajustement des compensations pour exonération de Taxe foncière (-17 K ) et de taxe d'habitation
(+ 123 K ).

> Des produits financiers (+ 28 K ) et des produits exceptionnels (+17 K ) dans le cadre de clôtures de
diverses opérations sous mandats (voir rapports spécifiques),

> La prise en compte des montants définitifs de certains fonds et dotations de l'Etat : DCRTP (+ 5K ),
FCTVA (+ 3 K ), Dotation titres sécurisés (+ 3, 5 K ), FIPD (+ 26 K ).

> La constatation de l'aide financière apportée par la Région pour l'accueil d'une étape du Tour de France
2019(+15K ).

1.2 Charges réelles de fonctionnement

Les charges réelles de fonctionnement inscrites à la Décision modificative n°1 sont identiques à celles
approuvées lors du Budget primitif. Les dépenses nouvelles inscrites sont intégralement financées par des
redéploiements de crédits au sein de la section.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Elles se décomposent de la manière suivante

> Une somme de 56 K  pour constater les exonérations de produits (loyers parking... ) liées à la crise
sanitaire (Délibération 20-72 du 16 juillet 2020).

> Une somme de 24 K  pour permettre la régularisation des opérations sous mandats « Quai de la
Savoureuse » et « Place Corbis (voir rapports spécifiques).

> Une somme de 2 K  pour de subventions nouvelles accordées aux associations belfortaines. (Voir point
ci-dessous).

1.3 Subventions versées aux associations

Demandes nouvelles

> Une subvention de fonctionnement de 2 000   à « l'Amicale des jardiniers municipaux », afin de pallier
au manque à gagner, occasionné pour l'association de ('annulation de Belflorissimo.

Attribution des enveloooes à affecteLv_otées lors du Budget Primitif 2020 :

Enveloppe à affecter « Sports » : -18 800  

> Une subvention de fonctionnement de 3 suu fc ann ae soutenir « l'ASMB Pétanque ».
> Une subvention de fonctionnement de 800   pour aider le « Royal Azimut Montbéliard Belfort » dans le

développement de ses activités.
> Une subvention de fonctionnement de 500   pour soutenir « l'Aikiclub Belfort Roppe ».
> Une subvention de projet de 12 000   à « l'ACTB » pour l'aider à organiser la coupe de France de VTT.
> Une subvention de projet de 2 000   à « Gym Plus » pour favoriser l'organisation des animations Zumba

et Zen.

Enveloppe à affecter « Social et solidarité » : - 2 500  

> Une subvention de fonctionnement de 2 000   pour soutenir l'association « Ne les oublions pas » qui
lutte contre l'isolement des personnes.

> Une subvention de fonctionnement de 500   pour aider l'association « Handicap-Espoir » qui agit en
faveur des personnes handicapées et semi-valides.

Enveloppe à affecter « Droit des femmes » : - 960  

> Une subvention de projet de 960   à l'association « Inter'action » pour permettre l'organisation d'un
voyage au Parlement européen.

Enveloppe à affecter « Locations de salles » : - 8 241  

> Subvention de 8 241   à « Oïkos » dans le cadre du reversement du produit des locations de salle pour
financer son fonctionnement et ses activités.

Enveloppe à affecter « Carnaval » : - 2 400  

> Une subvention de 1 900   pour « Oïkos » pour prendre en compte les frais engagés pour le Carnaval
2020 qui a été annulé.

> Une subvention de 500   pour la « Maison de Quartier Centre-Ville » pour prendre en compte les frais
engagés pour la carnaval 2020 qui a été annulé.

Annulation d'une subvention :

Par courrier du 29 mai 2020, la Ville de Belfort a été informée de l'annulation du projet « Fraternité en Rêv' »
pour lequel une subvention de projet de 1 000   a été accordée à l'association « AJ3M ». Il vous est proposé
d'annuler cette subvention, en accord avec l'association.

Objet : Décision budgétaire modificative n°1 de l'exercice 2020 du budget principal de la Ville de Belfort et du budget annexe du CFA
-2
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EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes réajustées ou nouvelles

Reprise de provisions

204 808, 00  

total des recettes de fonctionnement 204 808, 00  

Dépenses réajustées ou nouvelles

Provision pour créances douteuses

Dépenses d'ordre

0, 00 

total des dépenses de fonctionnement 0, 00  

Autoflnancement dégagé au profit de la section
d'investissement

204 808, 00  

Les propositions inscrites lors de la Décisions Modificative n°1 augmentent les sommes dégagées au profit de
la section d'investissement de 204 808  .

2 SECTION D'INVESTISSEMENT

2. 1 Recettes réelles d'investissement (hors emprunt)

Les recettes réelles d'investissement hors emprunt inscrites à la Décision modificative n°1 présentent des
inscriptions nouvelles à hauteur de 573 K .

Elles se décomposent de la manière suivante :

> La prise en compte des notifications de la DSIL au titre de 2020 : + 257 K .
> Ajustement du montant des amendes de police 2020 : + 109 K .
> Constatation des soldes de clôtures d'opérations sous mandats réalisées par la SODEB:+ 76KC (voir

rapports spécifiques).
> Une hausse des recettes de FCTVA : + 70 K .
> Subventions reçues dans le cadre du projet « Cour de Ville » : + 55 K 

2. 2 Dépenses réelles d'investissement (hors subvention et hors AP-CP)

Les dépenses réelles d'investissement inscrites à la Décision modificative n°1 présentent des inscriptions
nouvelles à hauteur de 638 K  dont 3 K  de subventions d'investissement et 480 K  au titre des AP-CP
(affectations des crédits non consommées en 2019).

Les principales inscriptions sont les suivantes

> Réalisation de la troisième tranche du réaménagement de la rue du Vieil Armand : + 40 K 
> Extension du columbarium du cimetière Bellevue : + 95 K 
> Solde des opérations « Quai de la Savoureuse » et « Place Corbis » pour + 45 K  (voir rapports

spécifiques).

Des achats de mobiliers et les travaux du terrain de pétanque sont financés par des redéploiements de crédits
entre le chapitre 23 et le chapitre 21.

Objet : Décision budgétaire modificative n'1 de l'exercice 2020 du budget pfincipal de ta Ville de Belfort et du budget annexe du CFA
-3
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2.3 Attribution de subvention

Il est proposé d'attribuer une subvention d'investissement de 3 000   à l'association « La savate française »
afin de financer rachat d'équipements nécessaire à l'activité du club.

2.4 AP-CP

Après constatation des réalisations de crédits lors du vote du Compte Administratif 2019, il convient de réajuster
les crédits de paiement de chaque opération en affectant les crédits non consommés à l'exercice 2020.

Programme : Restructuration Ecole RUcklin

AP Montant AP Exercices ant.

Nouvel échéancier des

crédits de paiement
2020 2021

Voté antérieur 6 200 000, 00  1100 000, 00  2000000, W 3100 000,00  
Réalisation antérieurs

Reprise non consommé 2019

764104, 84  

335 895, 16  
TOTAL APRES PROPOSITION | 6 200 000, 00  | 764 104, 84  | 2 335 895, 16  | 3 100 000, 00  

Programme : Entretien des remparts

AP

Voté antérieur

Réalisation 2019

Reprise non consommé 2019
TOTAL APRES PROPOSITION

Montant AP

420 000,00  

420 000, 00  

Nouvel échéancier des crédits

de paiement

exercice ant

3SOOOO, o 

216 666, 48  

216 666, 48  

2020

70000, o 

133 333, 52  
203 333, 52  

Programme : Chantiers d'insertion

AP

Voté antérieur

Réalisation antérieur

Reprise non consommé 2019

TOTAL APRES PROPOSITION

Montant AP

462 000, 00  

462 000, 00  

Nouvel échéancier des crédits

de paiement

exercice ant.

385000, o 

373 592, 57  

373 592, 57  

2020

77o0, 00 

11407, 43  
88 407,43  

2. 5 Opérations d'ordre : équilibrées en dépense et en recette au sein de la section d'investissement

> Une somme de 30 512   est prévue pour la régularisation des mémoires de la SODEB dans le cadre
de la clôture de plusieurs opérations sous mandat.

> Une somme de 24   est inscrite afin de constater l'acquisition à titre gratuit de la parcelle AC 285, rue
Pergaud.

Objet ; Décision budgétaire modificaîive n'1 de l'exercice 2020 du budget pnncipal de la Ville de Betfort et du budget annexe du CFA
-4
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EQUILIBRE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Recettes réajustées ou nouwlles

Recettes d'ordre au sein de la section inwstissement

Autoflnancement dégagé au profit de la section
d'investissement

573 420, 81  

30 536, 00  

204 808, 00  

total des recettes d'investissement 808 764, 81  

Dépenses réajustées ou nouvelles 638 342, 11  
Dépenses d'ordre au sein de la section inwstissement 30 538, 00  

total des dépenses d'investissement 668 878, 11 

Besoin de financement -139 886, 70  |

Les propositions inscrites lors de la Décisions Modificative n°1 font apparaître une diminution du besoin de
financement par l'emprunt de - 139 886, 70  .

Synthèse de la Décision Modificative n°1 Budget annexe CFA 2020

Les modifications proposées pour le budget annexe CFA sont peu nombreuses. Elles concernent :

> En section de fonctionnement, suite au succès du dispositif, il est proposé une hausse de 15 K  de
l'enveloppe consacrée au versement d'une aide au permis d'un montant de 500   pour les apprentis. Il
est également proposé d'autoriser le maire à verser ces aides dans la nouvelle limite de ('enveloppe
pour l'exercice 2020, soit 40 K . Cette augmentation est financée grâce à une aide de France
Compétence (ASP) d'un montant équivalent aux dépenses engagées.

> En section d'investissement, il est proposé rachat de modules complémentaires au logiciel YPAREO,
pour 10 K , afin de permettre la facturation des OPCO dans le cadre de la réforme actuelle du
financement des CFA. Cet achat est financé par un redéploiement des crédits d'investissement.

EQUILIBRE GENERAL

Recettes réajustées ou nouwlles 15 000. 00  

total des recettes de fonctionnement 15 000. 00  

Dépenses réajustées ou nouvelles

Titres annulés sur exercice antérieur

Prousion pour créances douteuses

Dépenses d'ordre

15 000. 00  

0, 00  

0, 00 |

0, 00 |

total des dépenses de fonctionnement 15 000,00  

Autofinancement dégagé au profit de la
section d'invesGssement

0, 00  

Recettes réajustées ou nouwlles

Recettes d'ordre

0,00  

0, 00  

total des recettes d'fnvestîssement 0, 00  

[Dépenses réajustées ou noinelles 0, 00  |

total des dépenses d'Investfssement 0,00 e

[Besoin de financement 0, 00  |

Objet: Décision budgétaire modificative n'I de l'exercice 2020 du budget principal de la Ville de Belfort et du budget annexe du CFA
-5
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY -mandataire de
M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'adopter les modifications et ajustements budgétaires de la décision budgétaire modificative n°1 de l'exercice
2020 du budget principal de la Ville et la décision budgétaire modificative n°1 du budget annexe du CFA,

d'adopter les modifications intervenues sur les opérations en AP-CP,

d'approuver le versement des nouvelles subventions et l'affectation des crédits de subventions, en procédant
à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil municipal, soit au sein de leur
bureau, soit en tant que salarié,

d'approuver l'annulation de la subvention de projet accordée à l'association AJ3M pour 1 000   (mille euros),

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer un avenant ou à conclure avec les associations
concernées les conventions d'objectifs et de moyens, conformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée par le
Décret n°2001-495 du 6 juin 2001,

d'autoriser Monsieur le Maire à verser en 2020, les aides au permis aux apprentis de moins de 18 ans du CFA,
dans la limite de l'enveloppe annuelle, dont le montant est porté à 40 000   (quarante mille euros).

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GénéraLdes Services,

Jérôme

Objet : Décision budgétaire modificative n" 1 de l'exercice 2020 du budget principal de la Ville de Belfort et du budget annexe du CFA
-6
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V.G.

Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  20-121

Centre de Congrès
ATRIA - Rapport annuel

2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièremenl convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel dé Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire-

Etaient créssnts :

M. Sébastien VIVOT, Mme f-Mence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Radiel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christjane EINHORN, Mme Lalifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROioMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Ftorian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALD] - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pferre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'artide L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance ; Mme Marle-Thérèse ROBERT

<^><à"/à"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Chnstophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n" 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de flnténeur

090-21SQ00106-20201022-20-121-DE

Accusé certifie exscuîoire

Réception par te préfst. 22/10. ''202 0 ]

D&te affichage

î î OCT. 2020
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-121

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Direction générale des services

Références :

Mots-clés :

Code matière :

SV/JS/FL
Economie

1.2

Objet: Centre de Congrès ATRIA - Rapport annuel 2019

La SOGECA (Société de Uestion des Uentres ATRIA) exploite le Uentre de Congrès municipal depuis son
ouverture au public en 1995. Le contrat d'affermage signé le 28 décembre 2018 fixe les modalités de otte
délégation de service public sur la période 2019-2027.

Conformément aux termes du contrat, la SOGECA nous a fait parvenir son rapport annuel 2019 que vous
trouverez en annexe.

Dans un premier temps, je vous informe que la Ville a respecté ses engagements envers l'exploitant qui se sont
traduits sur le budget municipal 2019 comme suit :

En section de fonctionnement

une participation versée à la SOGECA de 200 000  
des factures « locations de salles » pour un montant de 180590,83   HT omplétées d'autres

prestations (location de matériel, personne] de sécurité... ) pour atteindre la somme de 226 758, 27  TTC ;
le paiement de la part Ville des charges de copropriété AFUL 2019 afférentes au lot « centre de

congrès » pour un montant de 44 505, 73   TTC (50 581   TTC en 2018)

De plus et pour information, une dépense de prestations « restauration » a été réalisée à hauteur de
44 678, 90   TTC.

. En section d'investissement

['entretien des espaces mis à disposition et le renouvellement de matériels pour un montant de
73 144, 67   TTC;

le paiement de la part Ville des investissements AFUL afférents au lot « centre de congrès » pour un
montant de 1 020,77   TTC (totem quai Vauban).

Concernant, le compte d'exploitation 2019 ;

Le chiffre d'affaires 2019 s'élève à 1 004 950   soit + 3,4 % par rapport à 2018 (971 535  ).

La restauration progresse de 8, 5%.
Le chiffre d'affaires « location de salles » reste stable à 355 000   et le chiffre d'affaires « divers » baisse de
près de 16 % dû au manque de congrès (5 en 2019 contre 8 en 2018). Le segment « entreprises » compense
le manque de gros événements.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Répartition du chiffre d'affaires

Locations de

matériel 0, 95%.

Parking 0,53%.

Locations de.

salles

12,95%

Salle
Amphithéâtre J

7,81%

Services à

revendre Ventes

4,95% /-diverses
0,76%

Restauration

Banquet

57,39%

Salle
Exposition

14,67%

Malgré la progression du chiffre d'affaires, la marge d'exploitation reste négative en 2019.
Elle est de - 43 473   contre - 2 839   en 2018. Ce retrait est dû à des dépenses supérieures en énergie, en
marchandises consommées en restauration et à une structure commerciale plus importante en fin d'annee.

Le résultat brut d'exploitation s'établit à une perte de 111 037   soit une perte supérieure de 34 926  
par rapporta 2018.

L'activité 2019 au centre de congrès :

Le nombre de manifestations est en progression de 12, 6 %.
Les congrès ne représentent plus que 9 % du ÇA contre 16 % en 2018. L'augmentation des locations de
l amphithéâtre et de la restauration « sur mesure » compensent en partie cette perte d'évènements.

Nombre de
manifestations

Nombre de journées
congressistes

ANNEE 2018 2019 2018 2019

Congrès 1 196 602

Conventions 169 118

Séminaires résidentiels,
Journées d'études

78 101 2037 2374

Journées amphithéâtre 10 20 2670 4480

Location de salles 67 70 19864 18906

Location salle exposition 37050 39270

Sur mesure 52 67 4304 5186

Sur mesure généré par
Novotel

TOTAL

37

262

24

295

1220

68510

817

71753

Objet : Centre de Congrès A TRIA - Rapport annuel 2019
-2
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Les utilisateurs du Centre ATRIA :
(en volume de ÇA)

Utilisateurs Chiffre d'affaires
2018 % Chiffre d'affaires

2019
Entreprise 412112C 42% 457 962  46%
Institutions et collectivités 243 093  25% 290 383  29%
Particuliers 18 536  2% 21 814 2%
Fédérations et Associations 248 290 26% 212 085  21%
Groupe Novotel (sportifs,
groupe tourisme^. )
Total

49 503  
^T-^TmnniiiTrrhiniii 'himn

971 335  

5%

100

22 706  

1 004 950  

2%

100

Le Centre de congrès reste très dépendant de la santé économique locale et régionale.

Le rapport ci-annexé détaille l'ensemble des manifestations accueillies au Centre de Congrès, les actions de
ommercialisation menées ainsi que les partenariats poursuivis.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du rapport annuel 2019 du Centre de Congrès ATRIA.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeyi. gaggral des Services,

g^O-E 5^'-"""."-

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet: Centre de Congrès ATRIA-Rapport annuel 2019
-3-
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^\CCOR

ATRLA

DELEôATCON DE SERVICE PUBLIC
2019 - 2027

CENTRE DE CON6RES ATRIA BELFORT

A {
'^y 4

^
;^

cas»

Belfort, le jeudi 23 juillet 2020
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Compte rendu annuel de
résultat de l'exploi+a+ion

l - Comparatif résultat 2019 / prévisionnel 2019

2- Comparatif résultat 2019 / résultat 2018
analyse des charges de personnel 2019
commentaires de gestion 2019 / 2018
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l Comparatif par rapport au prévisionnel

ÇA Restauration HTSC

ÇA Location espace HT
S/tofâl ÇA Restaurafton HT@C
ÇA Ventes diverses HTSC

ÇA Emplacement publicitaire HT

L

Marchandises consommées restaurant

Marchandises consommées diverses
Prestation traiteur

2019
prévisionnel

614 000
375 000
989 000
85900

1 000

2019 Réalisé

-153500
-37 367
-79 820

576 701
355 935
932 636
72314

0

-6.07

-5.08

-Î5. S2

-100. 00

-167683
-32 593
-74 971

9.S4

-12. 7S

-6.07

-37299

-19065

-SÇ3G4

-13 5B6

-1000

-14 183

4774

4848

TOTAL KARCHANDISES CONSOMMÉES^ -270 687 -275 247

Frais de personnel restauration
Frais de personnel ventes diverses

-305 000
-39 600

-291 434
-45542

-4.45

IS.Oi

135Ë6

-5942

TOTAL RESSOURCES OPERATIONNELLES RÉPARTIES -344600 -336 976

Frais de commission d'agence
Frais restauration
Frais ventes diverees

0

-49000
-1 200

-3230
-44948
-27441

-100.00

-9.27

2136. 75

-3509

4052

-26241

TOTAL FRAIS OPERATIONNELS -50200 -78 819

MARGE AUTRES CHARGES
MARGE RESTAURATION
MARGE DIVERSES

0

481 500
-71 087

-3230
428 571

-108233

-3509

-52929

-37146

TOTAL MARGE 410413 317 108

Frais de personnel administration
Frais de personnel commercial
Frais de personnel technique

-185000
-150000
-29 000

-186863
-154591
-26194

f, 0f

3.06

-g. es

-1B63

.4SS}

2806

TOTAL RESSOURCES OPERATIONNELLES FONCTIONNELLES -364 000 -367 648

Frais administration

Frais commercial
Frais maintenance

Frais énergie

Participation vilie

Redevance d'occupaîion domaine public

-63 350
200 000

-1 000
-60 073
-16415
-85 000

-62 709
200 000

-1 000
-22 068
-10783
-96 373

-.S. 01

0. 00

0. 00

-63. 28

-34. 31

f 3. 33

0

33005

5332

-11 373

TOTAL FRAIS FONCTIONNELS -25 838 7067

RESULTAT FONCTIONNEL . 389 838 -360 581

GOI 20878 -43473

Redevance et contribution -53 795 -46080

RESULTAT AVANT CHARGES FIXES -33 220 . S355S W 3^"-

Taxes d'exploitation
Assurances

Coût de propriété

-21 000
-3696
-5760

-63676

-15545
-3650
-2289

. 111 037

-25. 58

-1.24

-60.26

5455

46

3471

47 ai»
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2- Comparatif 2019 / 2018

C/4 Restauration HTSC
ÇA Location espace HT
S/total ÇA Rastaurâtion HTgO
ÇA Ventes diverses HTSC

ÇA Emplacement publicitaire HT

Marchandises consommées restaurant
Marchandises consommées diverses

Prestation traifeur

2018

53Ï 546
354 056
885 602

85933
0

535

-147 466
-42365
-69 101

2019

576 70f
355 935
932636
72314

0

-167683
-32 593
-74 971

e.50

0. 53

-15. 85

«01V/0!

13. 71

-23. 07

45155

1879

47Q3<

-13619

-20 217

9772

-5S70

TOTAL MARCHANDISES CONSOMMEES -258932 -275 247

Frais de personnel restauration
Frais de personnel ventes diverses

-282 448
-39 222

-291 434
-45542

3. 1S

18. 11

-8986

-8320

TOTAL RESSOURCES OPERÂTJÔNNELLES REPARTIES -321 670 -336 976

Frais de commissions agences
Frais restauration
Frais ventes diverses

-2265
-39 370

-661

-3230
-44948
-27 441

4ieo

14. 17

40S1. 44

-965

-5573

-26 7SO

TOTAL FRAIS OPERATIONNELS -42296 .75619

MARGE AUTRES CHARGES
MARGE RESTAURATION
MARGE DIVERSES

-2265
416318
-65416

. 3230
428 571

-108 233
12253

-42817

TOTAL MARGE 348637 317 108

Frais de personnel administration
Frais de personne] commercial
Frais de personnel technique

-191 403
-136215
-26 488

-186 863
-154591
-26 194

-2.37

13.43

-t. fi

4540

-18 376

294

TOTAL RESSOURCES OPERATIONNELLES FONCTIONNELLES^ -354106 -367 648

Frais administration

Frais commercial

Frais maintenance

Frais énergie

Participation vi!le

Redevance d'occupation du domaine publie

-77 849
199084

0

-21 427
-12459
-84719

-62 709
200 000

-1 000
-22 068
-10 783
-96 373

-19. 45

0. 46

SDIVWI

2.S9

-13. 45

13.7S

15140

918

-1 000

-641

1676

-11654

TOTAL FRAIS FONCTIONNELS 2630 7067

RESULTAT FONCTIONNEL -351 476 -360 581

GOI -2 833 -43473

Redevance et contribution -48577 -46 080

RESULTAT AVANT CHAROÉS FIXÉS -81 416 ^9553

Taxes d'exploitation
Assurances

Coût de propriété

RBÈ

-14 737
-3646
-6312

-761i1

-15545
-3650
-2289

.111^37

5. 48

0. 11

-S3. 74
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ANALYSES FRAIS DE PERSONNEL 2019

CUISINE 100211.72

Solaires permanents
salaires extras

indemnité stage

prime exceptionnelle
abondement PERCO

abondement PEE - INVEST'IN

congés poyes

charges sociaïes permanents

charges sociales extras
rémunération variable

Intéressement collectif pee+pe. rco+ forfait sociai

provision in+erco

Abondement inves+'in

IPI.ONSE 18521. 05

Salaires peminent
salaires extras

congés payes

charges sociales permanent
charges sociales entras
Intéressement collectif pee+perco* forfait social

provision in+erco
/\bondemsnT înves+'in

iBANqUETSAl-tÏ 150878.92

Salaires fixe perrnQnen+
Salaires e)(tras

Indemnité de licenciement inaptitude
Intéresseme-nt cûllecti-f + forfait social

provision in+erco

Abondement P. E. E. + Inves+'in

Brut CP PERCO

congés payes

charges sociales permanents
charges sociales extras
rémunération variable

prime fidéii+é
Crédit d'imp6+ corrpe+i+ivité emploi

ECONOMAT 14 242. 57

Salaires

congés payes

Charges sociales
Intéressement collectif + forfait Social

Provision interco

Crédit d impôt compéîitivi+é emploi

[EaUIPIER /RE6ISSEUR 7 580 BO

Salaires

congés payes

Charges sociales
Intéressement collectif + forfait social

provision interco

indemnité prudhormies
Personnel extérieur régisseur
Crécfit d'inyot compé+i+ivit& emploi

68 130. 47

0. 00

0.00
0.00

30000
l 38000
-47497

25 024.91

0.00

Z 552. 80
17851
12000

0.00

13 057.87
398 22

26.85
3909. 78

37. 73
-22? 40

l 020.00
300.00

71 243. 91
36 943.74

0.00

-l 423 .é9
4ZSO.OO

l 000.00

549. 9S
-4 419.01
32 «63.86
7657. 16
Z 394.00

o.oo
0.00

I0062.M
-165. 2S

3 899. 19
-149 OS
B9S. OO

0.00

0.00
000

0.00
ooo
oo
000

7520.00
0.00

Frais personnel re$taurùtion
291 434 26

164



r

Salaires

congés payes

Intéress&me-nt collectif

Charges sociales

provision in+erco

prime excep+ionneJle

forfait social

-- . 90

000

Il $59. 57

l 274. 11

3 920. 00

Salaires

h"u+ RTT perco

Indemnité de s+age

Abondement P. E.£. + PERCO

congés payes

charges sociales

Intéressement collectij + forfart sociat

provision in+erco

Subvention formation FON6ECIF

réminéra+ion variable

Prime fidélî+é

lUU 614. Z2

785, 16

0.00
3 471. 60

-4 380 95

45 508, 39

-710. 15

5 100. 00

0. 00

3 803 00

40000

TCCHNIQUE 26 194.04

Sa) ai ras

brut CP Perça

Refac+ura+ion AFUL Atain+enance e+suivi +echniqu&saJaîres
Abondement P. E. E. - PERCO

congés pûyéâ

Charges sociales

Refactura+ion AFUL Main+enonce e+suivî technique charges sociales
Intéressement collectif + forfait social

rétrunéra+ion variabla

provision in+erco

Prima fidélité

COMTTASIi.ne 89 957.71
Salaires

/Ibondefflent PEE e+ Perça - Invest in

congés payés

Charges sociales

Irrtéressement collectii- + forfait social

provision rn+erco

rémunération variable

Crédit d'i po+ conyé+i+ivi+éeiTyloi
OIWCTION 78 824.89

Salaires

AN VeHcule

abandement pee -perco - inves+ in
congés payes

Charges sociales

Intéressement collectif + forfait Social

provision in+erca

rémunération variable

LOCAUX COMMUNS ENTKETIEN 18079. 94

16671 67
18339

-79446

0.00
43.95

7 973.21
-333.67
-211.01

t 661. 00

8SO. OO

150.00

Z]
56 1Z8.Z9

l 500. 00

334. 01

26 745. 33

-546. 92

2 805. 00

2 992.00
0.00

.12 690.49
-I 416.00

25000
l 675.13

26 045.34
65.93

650. 00

8864.00

zz\
Solaires 16021.06

Refact-ura+ion AFUL Ménage parties communes salaires -8 140. 80

congés payés l 353, 20

Charges sociales 4 682. 21

Refac+ura+ion AFUL Ménage parties communes charges sociales -3 419. 12
Salaires Nk en fonction du temps passé 4413. 92
Chir9es sociales I 853. 8S

Intéressement collectif + forfait social -449. 49

provision in+erco l 700. 00

Crédit d iirpot compé+i+ivi+é emploi 0. 00

Prime de transport 65 l l

Frais personnel technique

26 194. 04

Frais personnef administration
186 862.S4
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Commen+aires Chiffre d'affaires e+ résul+a+ 2019/2018

Chiffre d'affaires total en progression de 3. 4% par rapport a 2018.
La restauration progresse de 8.5% avec 2000 couverts en plus.
Le chiffre d'affaires Location de salles reste stable à 355 000  et le chiffre d'affaire divers baisse de près de
16% ( 5 congrès en 2019 pour 8 en 2018).

C'est le segment « entreprises » qui compense le manque de gros événements.

Le résultat (601) est en retrait de 40 000  par des dépenses supérieures en énergie, en marchandises
consommées restauration (chiffre total en progression, mais prix moyen en baisse de 1.60 ) et une structure
commerciale plus importante en fin d'année liée à deux départs (recrutements et formation).

Répartition du Chiffre d'Affaires

Locations de
Matériel Services à

Parking 0.95%_^ revendre
0,53%_ \ 4.95%

Locations de
Salles

12.95%

Salle Amphithéâtre
7.81%

Salle Exposition
14. 67%

Ventes diverses
0.76%

^

.
Restauration

Banquet
57.38%
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Répartition des charges générales

Redevances et

Corrtribu+ionff

Taxe.sd'exploi+a+ion 3.50%,
1.18%

Coût de propriété.
0.17%

Assurances.

0.28%

Fraiï administra+if^

.
4.77X,

Frais ventes diverses,

2.09%
Prws Restauration

fîanquet
3.42%

March-Conso Divers,
2.487.

Frais de
Commerciafîscrtion

1.68%

TFpa\s de.

commission

d't^ence
.
0.2B'/.

Energies
.
7.33%

Frais de Maintenance
0.827.

Trai+eur

S.707.

~")

March-Co nso. Banquet
10V.

.
Frais de Personnef

53.S8K

Plonge
2.63%

Banquet Salle
2141%

EconomaT

2.02%

/
Cuisine

14.22%
Nettoyage

.
257%

. bîrec+ion
11.19%

. Comp+obili+6
12.77'A

. Technique
3.72%

Equipisr-Régisseur
1.08%

Sfandart
6.46%

Commercial

21.94'A
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Répartition des Charges

Charges Restaur-a+ion banquet Charqes ventes diverses

Traiteur
12.95%

Fraia
nstauratlon

.7.76%

v-^"~
Matières

première».
restauration

Banquet
28.96%

Charges da
Pereonnal
50.33%

Frais ventes
diverses
Î5. 99%

Charge» ds
Penonnsl
.
43.14%

[

Marge Restauration en baisse de
un point en % /n-l

Dégrada+ion de la Marge Ventes diverses
dû à la norme USALI nécessitant un

reclassement de certains frais

administration en ventes diverses.
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3- Présen+a+ion des méthodes pour la dé+ermina+ion
des produits et des charges directs e+ indirec+s

ANNEXE AFFECTATIONS ÛES CHAR6ES ajR COMPTE D'EXPLOTTATCON 2019

POUR LA 6ESTION DU CENTRE DE CON6RES DE BELfORT

2019 AFFECTATIONS

ÇA Rsstaurafion HT

ÇA Location espace HT

S/total ÇA Restauration HT

ÇA Ventes diverses HT

ÇA Emplacement publidfaire HT

576 70T
355 935
632 536
72314

0

100% du Chiffre d'Affaires Banqueî
100% du Chiffre d'Affaires des locations de Salles, exposition, AmphH'héatre

100% du Chiffre d'Af foires des se-rvices à revendre, parking CEC

TOTAL C, A HT SC

Marchandises consommées restaurant

Marchandises consommées diverses

Prestation traiteur

-167683
-32 593
-74 971

Matières premières au réel en fonction de fiches de cession à chaque manifestotian.
Coûts dir-ects sur pres+a+ions CEC + téléphone clients suivant relevé compteurs.
Marge traiteur suivant conditions nouvella &5P (13% du ÇA HT Restaura+ian banquet)

ÏOÎi&îMS^HANCtlâE^ CONSOMMAS -275 247

Frais de personnel restauration
Frais de personnel ventes diverses

-291 434
-45542

Voir annexe réparfi+ion effectifs + détail frais de personnel
Voir annexe répartition effectifs + détail frais de personne]

TOTAL RESSOURCES OPERATIONNELLES REPARTIES -336 976

Frais de commission d'agence
Frais rsstauration

Frais ventes diverses

-3230
-44 948
.27441

Coût direct s; pcissible, sinon répartition défini en interne.

TOTAL FRAIS OPERATIONNELS .75619

MARGE AUTRES CHARGES
BflARGE RESTAURATION
MARGE DIVERSES

-3230

428571
-108233

TOTAL NUUÏM 317 108

Frais de personnel administration

Frais de personnel commercial
Frais de personnel technique

-186 863
-154 591
-26194

Voir annexe réparfi+ian effectifs * détail frais de personnel
Voir annexe répartition effectifs -i- détail frais de personnel
Voir annexe répartition effectifs * détail frais de personnel

TOTAL RESSOURCES OPERATIONNELLES FONCTIONNELLES -367 G48

Frais administration

Frais comme rd al

Frais nnaintenance

Frais énergie

Participation vi!le

Redevance d'occupation du domaine publie

-62 709
200 000

-1 000
-22 068
-10 733
-96 373

Facturation directe dans la mesure du possible* réparti+ion définie en interne

Facturation directe + répar+i+ian partagée avec Novate] si pubtîci+é commune.
Facturation directe + répartition définies suivant contrats
Facturation directe

TOTAL FRAIS FONCTIONNELS 7067

RESULTAT FONCTIONNEL

GOt -43473

Redevance et contribution -46 080 5% du Chiffres d Affaires total HT + ou - regul d&c.embre (provision pour arrêté comptable).

RESULTAT AVANT CHARGES FIXES -89 553

Taxes d'expl citation
Assurances

Coût de propriété

RBE

-15 545
-3650

.2289

.111037

Facturation directe CEC (sacem, organic-. ) + +axe véhicule 70%
70% du conTraî général du Bâtiment
1007s taxe ordur'e ménagèr'e facturée par la ville de Belfor-t
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4 Evolution du chiffre d'affaires global HT

du centre de congrès Atria
de 2009 à 2019

l 400 000

l 200 000

l 000 000

800 000

600 000

400 000

200 000

2009 2011 2013 2015 2017 2019

2010 2012 2014 2016 2018

Chiffre d'affaires stable autour du million HT. Nous pouvons regretter le manque de Congrès,
le report d'un gros salon et la perte de chiffre en restauration par l'interven+ion des traiteurs
extérieurs pour un total estimé à 150 000 .
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5 - Analyse de révolution du Résultat Brut
d'Exploitation de 2009 à 201 9

50 000

n

-50 000

-100000

-150 000

-200 000

-250 000 J

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Notre résultat reste négatif de 111 K  sur l'année principalement dû aux postes énergie,
marge restauration et ressources opérationnelles au service commercial.
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6- Annexe au rapport annuel

Effectifs du service et qualification

Centre de Congrès ATRIA Belfort-
STRUCTURE 6ENERALE

Directeur

Responsable adminis+ra+if & comptable
Assistante comptable (temps partiel)

Responsable débiteurs divers (temps par+iel)
S+andardis+e

0.5

0.5

0.37

0.77

TECHNIQUE

Responsable technique
Technicien de surface

0. 50

1.00

COMMERCIAL cee

Responsable commerciale et logistique
Chargée de clientèle

BANQUET*
Responsable Restauration

Mottre d'hStel

Chef de rang
Equipier
Serveur

Econome (temps partiel)

0.50

0. 35

CUISINE

Chef de cuisine

Chef de partie
Commis de cuisine

Aidecuisinier

Plongeur

0.56

0. 56

0.56

0.56

0. 56

EFFECTIFS EQLIIVALENT TEMPS PLEIN TOTAL ; 13. 29 PERSONNES

LESENÛE

Affec+a+ion directe

Ventilation suivant cri+ères in+ern&s définis

Ven+ila+ion mensuelle défini (60%) et réajus+ée au 31/12/2019 (55.63%) en fonc+ion de ['activité CEC

CONTRATS VACATtONS EN 2019
Heures travaillées Equivalent effectifs Equivalent temps

plein sur un an

Banquet serveurs / serveuses vacataires 3005. 75 3005. 75- 169= 17. 78 1.48

Cuisinîers vacataires 230. 00 230. 00^169= 1. 36 0. 11

HS+esse location de salle 74. 00 74. 00 - 169 = 0.44 0.04

TOTAL 1.63

Effectif total Centre de Çonares en 2019 en équivalent temps plzin : 14. 92
+ 1.16 ETP / 2018
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A titre informa+if : NOVOTEL Belfort-
STRUCTURE 6ENÈRALE

Directeur

Responsable administratif <S comptable
Assistante comptable (temps partiel)

0.5
0.5

0. 37

TECHNIQUE
Responsable technique 0.50

RESTAURATION SALLE NOVOTEL

Responsable restauration

assistante Maît-re d'Ho+el

Chef de rang
Commis de salle

Econome (temps par+ie!)

0.5

0.75

0. 35

CUISINE

Chef de cuisine

Chef de part-ie
Commis de cuisine

Aide de cuisine

Plongeur

0.44

0.44

0.44

0.44

0.44
HEBER6EMEMT

Responsable hébergement e+ commerciale
Night audit
Récep+ionnis+es tournan+s

Lingères - Technicienne de surface 0.61

CONTRATS VACATIONS EN 2019
Heures

travai fiées
Equivalent
effectifs

Equivalent temps plein
sur un an

Pe+it-déjeuner vacataire 214. 00 214.00- 169= 1.27 0. 11

Serveur restaurant vacataires 118. 50 118. 50-169^ 0. 70 0.06

TOTAL 1.63

EFFECTIFS EQUIVALENT TEMPS PLEIN TOTAL ; 16. 91 PERSONNES
< 1. 73 FTP/ N-l

Commentaires

Augmentation des ETP liée a la progression de l'ac+ivi+é, idem que le Novo+el (+67o)
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7- Balance comptable - nomenclature à 6 chiffres
MOT UHiaatsur : H1742GL
Oataaccess:H1742GLAI t
(123B9. G1742NOVFE BB. R3RT

XXAC : HL uaianca CinnBraia Numéro Traitement: 123177968
Date rfédifon : 22/08/20120 10:43

Paae : 01-ianv

TVB» riï itBïise
DNI»E«

I. GBBUU-E

Coirptable
EUR

Mentlftent 029BS. G1742

Nn-»ay d» remoutwttiBnt
Ncrtitir* d» »<tua-tot*ui

PTtott» dodabut
Pétlnda d* IIn

Balance séfluenflells par tdentfflenl
3 nh/eaiEt de saus-total

01-19
12-19

lei saamMit NATURE ËCRfTURË
Saul d» uaa» î Non

Valtu* hitèi wura '!.> snnm*iu L
V-ilouf »uB*r!ei;re Ï»r «aambnt L

2*m» SBflnrnt
Saut tta BBB* 7  "

Vntour inféfftur* aànr ..amsnt
Valeur auntrtaur» î*m» . ninnnnt

OuCmimf
Au &unnte

l 02SSa.G1742:NCn/FE_BB. roKT

Nom Utilisateur : H1742SL
Data sccess : m742GLAIFR
02989. 01742 MOVFE BB-roRT

JUAU : UL Bal; Numéro Traitement : 1231779B8
Date d'édltton : 22/BS/2020 1 0:43

Fbae : 01-lantf

T'ifn* SJition : Balance sénuenOeile oar UenBflant
Oav». : RJR

02989. G174Z NOV FE BE-roKT

SfcGMUt) WIUHIïfcCKirure'L L'

Compta OBacrlptjondu cafflptB Soldas Ouvartura

01-19

Débits

oi-ia;i2-'ts

Crfdtis

01-19/12-19

SohfaRn

12-0

4511 OIMRE DE LIAISON CES ETS' -20, 227. 55
1. 412, 3^. 43

1, 366, 100^7 T7l2;fflS^- -68, 522. 31

4050 FNP BERGE/ R.UIDE -12, 562. 84
4050 FNP RÎT B>ITREn&j ET FOURN DIVffîS
4050 FNP POT ACCUBLt^GT/RESTAU 1^66. 05 1^6. 05
4050 FNPVÀISSBlE'
4050 FNPACH SBW A RB/BCRE ET BLANCH OT 14, 249. 33 -î, es7. so-
4050 FNP UNIFORMES/ UNGES 1,527. 95
4050 FNP FOURNT FETTT MftT & BaUP
40SO FNPIWTihES FOURNrTADMfCl^L
4050 FNP DBCORATDN / R.EURS
40SO FNPSOUS TRAITANCE 31, 455. 25
4050 FNP SLANCHISSAGË -1. 210^S
4050 FNP LOCATION MOBILBiE 11,774. 53
4050Ri]PMiMNTENIUilCETH;HN]QUE
4050 R»P OOMAG34OS DËVSE 1,374. 48
4050 mPKU
W50 R1PASSURANCES 2,834. 50
4050 mP oM AUX CFTES -3,272. 00
4050 FNPAMlIu T10N
4050 mPALJTRES HON SABT
40SOFNPFUBLICTTES
4050 RiP FRAS DBtACT MISSION RECS^TON
4050 mPAFRîftNCHISSBVIBfT
4050 RiPTH-EPHONE
4051  PIWTBiNESCOMTRIBLmaN
4050 mp TRANSPORT
4050 RF PHÎSO D^ERIEUR
4050 FNP ACHATS JOÙRNMJK" 1,168.19
WSOFIPGAZ
4051 mpMTERNËS AUTRES MON &ABT 14, 062. 51

-42, 655 S5 535. SG7 86 ^i, 4iaei
4090 RRRA OBTENIR 12,163. 05

13^B720 13, 38720

40[ Sous-Total 543, 370-25 j 543. 35506
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4160 CLBÎTS DOUTEUX OU LmseJX

4131 CLJB4TS FACRJRES A ETABLR 133, 333, 34
133, 333 3< 133;fâ3 34

4603 Wf&iESSBte'lTCOLLËCTTF -7,032. 00
4B03 PROVISDNABOhDaBifT 'T. aïTJë"
4603 FRW PRKE3 OBJECTFS -23, 860-00
4003 FRCV SUR SALAIRE RE/5ÎSE%
4603 FROV SALAIRE 17, 709.65 -i, 2Te. ie

-31^58'36 -48^2316

181, 139 4S 136, 006-28 -4B^23 18
4375 CH6ES SOC ffRQV PRIME ET 1NTERËSST 39, 918.00 '39. 159. 00
4375 CHGBS SOC/FRCh/ SAL ETR:A 7,713. 64

47, 315 W

46.872 84 -9,77377
4422 WA S/AVQR5 A RECB/OR -2,231^0 2^31^0

-2, 231 20 î. cem
4604 TAXE FONC É& MBftG A PWËR -6, 31ÏOO -4,320. 00
4804 TAXEVEHCULESTEA  Ym

13,420 GO .4.3WOO

4910 ffiCV DEFffiC CFTES CUEMTS

5112 ESPËCËS A QCASSBt

6024 ACHAT FRODUIT ffACCUa. 11,847. 07
6024 PROV ACHAT FRODUTT D'ACCUBL 1, 266. 05 1, 266. 05

11, 8^707

B041 ACHATSBWCËA RB/ENDRË
G041 HTOVACHATSHWICEARB/EMDRE

3,478. 68
eoeoFROVEftu 7,B39. 71 1,288. 96
6059 BLECTTOOTË 33, 410. 32
ËOS9 FROV B£CTRICTTE
605B GiAZ CHAUfï-AGE 56. 906. 36
6058 FROV GAZ CHAUFFAGE
6061 ËSSaCE-GASOIL
6062 ACHAT UNIR3RWS 1,272.46
6B62 PROV UNIFORMES
6083 FOUR PEnTMiiiTTHÎtillQUÉ z, ô4s. se
6063 FROV KXJRN rem'MATTECWIQUE

'eoesÀWÀtÂhroùLES
ËOG3 PROVISION ACHdTAMPOULES
6065 FRODOÎiSDBiïRETEN 6,52ZJ6
6065 PROV FRODUffS [ÏBnRETBi
80S6 PBTT 1 T & FOURN W=ORMftT
6056 FROV FETTT M^T & FOURN INFORMAT
6066-roÛRNmjRS-DÈBUR&-U 3,585. 25
6066 FROV FOURNiïURBS DESURKU
6066 IWRIMES EXFtOtTÀT'ËTADM'
6066 PROV M3RI^ES DïLOFTAT ET OOMuB^aAUX
6027 PETTT MAT & FOURN 0(R-OfTAT10N 4,835. 16 1, 983. 54
6027 PROV FEITT M^T & FOURN DÎR-arATION
60Z7 VAISSB. LK USTBMS DËCUISNE 1,322. 62
6027 FRQV VAISSHJ.ES LETB4SLE CUISNE
6089 ACHAT JOURNAUX
6069 PROV ACHAT JOURNALK

363, 38438 253, 443 07
6073 ACHAT NOURRfTURE
6074 ACHAT BOISSON 27, 170. 31

Ë076 ACHATS MiWCHANDISKA RB/BiCRE
171, 129 ï6

7035' RafflSES ACoREQURACCOREST
11, 158 00' '21, 06122 -9, 90522'

6()t Sgus.Tota! 289^63 57
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6100 SOUS TRftrTANCEGBMBWLÉ"
6100 RîQV SOUSTTWITANCEG&ORALE 31, 45535' -3Î-, 455^5
6062 BLANCHISaAGEUMFORMfô'
6063 PRDV BIANCH1SSAGE UNFORIuES 1,243. 02
6114 LOCBLANCHISSAGES/TRATC HORS CLT
6114 PROV LOC BLANCHSSAGE STTRATE HORS CLT
6068 COMTR»LT DBCORAT10N RENTES VBÏIK
B06B RîDV OONT T DBSORATION HANTBS VBTTB'
6100 WLWQBIT QRDURES
SIOOFROVBI.E/afiNTORDURfê

68^7529
ei37LOCVOmjRE LONGUE DURS 3,377. 97
G137PROVLOCVOiïURELON6UE-DURS
G131 LOWTUN 1 T NFORMAT1QUE
8131 FROV LOmTUN WT INFORJWnQUE' 2,173. 21
6122 LOCATTON IU T ET MOB LD

6122 FROV LQC M\T ET MDB LD 2,338.32
6133 LOCATON GEM^THîB- CO
G133FROV LOQi<TC)N DËMftTBïB. CD

35, 43610
6141 TAXE FOWSÉ'^-ACTURS
6141 PRCn/TAXEFONCHîERff'ACRJREE 6, 97Ô-OÔ 4, 320. 00-

S153 B^-ETRS'PONCS/B&IMOB
6154 mTRETBM RH'ARA-nGN VB-IICULËS
61SO MftlNTHWNOPONCT : TB-ffHQNIE
6156 MAINT&KNCECONTTiACTUHJ-E 1, 319^' -î;163:00
B156 FRCft/ hWNTCTlANCEGONTRACfOBlf
6112 MMflQiANCENFORM^TOUE 6, 990. 72 5,655. 32
6112 PROV WAWQVWO. INTORM^-nQUE
6168 MMNTB^NCECOMTTîACT; CUM CHAUFFAGE 3, 22234 4, 955. 98
ei73MftlWH>lANCEO)MrRÀCTTTEB:HONE 1,259. 39

28,323. 16 14, 938 70
6161 ASSUR MUL'nRiSQUE B<PLOrT 2,832^6
8161 PRO\/ASSURMULTFaSQUEB<FLOFT 2,47ÏSO- 2,474:50
S163 ASSUR V&IICULES + COLLABORATHJRS
6163 FRANCHISE ASSURUMCES VB-IUJLES
61G1 ASSURANCE RËSPÔNSABUTEOV LE
6181 FRW ASSURANCE RESPONSABILITE CT/LE

90, 82216
6210 PEFSONNB. DCTHyEUR
6210 FRQV pos nH. EXTHilEUR 2, 604. 00
6214 PERSONNE. CETACHE RffACTURË"
6217 CHGBS SOCIFBSOWa. DETACHE RffACTURE 165, 774. 95 -4;008. 52 161, 766. 43

1B.13SB6
622S HONORMîES M^RKETWG 15,400. 00
6222 COIUMSSIONAS&CE5
6222 RîOV ohWISSIONSAGDCÊ
6333 PRQV HONORMRE KSWIhTON
S227 HONORAIRES CAO
62Z7 FRQV HONOR»LRBS CAC 6, 584. 47 ~ -3;312:4T 3.272. 0B
6226 HONOR OONTS4TÈLK
6515 FROV SM HONORAIRES GRAND BACK
Ë228 HONORoNSa. TECHNIQUE
E22S HQNOR ARCHITECTES
6333 HQNORMRËS FORhnTION NON DmUCTBLES
6223 H3NORAIRES ANIWTON
6228 PROV MO^X3RMRE ANIMATION
B226 AUTRES HONORAIRES
6226 PRCV AUTRES HONORMRES
6711 PRCV GROUP SBWCÊ SÙFPQRTGSS
6711 CHARGES GROUPSBWKES SUPPORT SSS- 26, 510. 00

219, 177® ~WJffl3~W 52, 10441
623S ALFTRES FUBLICTTBS roNCTUB±E 18,554. 20
6238 PRDV AUTRES PUBLCiïES roNCTUSJ-BS 28, 200. 33

46, 75453
6251 VGESETDB:tACT/M]F
6251 PROVVGESETD6ÏACT'
6251 BLLETSAVIONTRAM
6259 MSSiONS LES ALÂ FPC
6259 PROV MBSCNS Ll^ A LA FTC
S257 REGEFTCir4S COCKTAILS

G, SS2B9 'î. seîee'
62G1 AFFRANCHBSEMSW
6281 FRCft/ AR=RANCHBSBoNT
G2G2 TH-H:HONE CLBfr
8282 FRCW TH. H'HONE CLB^T
6263 TB.EFHONEAOWIISTRATIF
6263 FROV TB-m-IONEADMINISTRATIF
6131 LKNEADSL IMTERNET
6131 FRC^/BIO^IL[G^EADSL^^HïE^
6270 TB-EFHONE POKrÂBLË

G281 CGTISATIONS

6281 PRDV COT1SATK3NS
6282 TAXEAUDIOV15UBJ.E
606S PREST BCTERNE ARCHIVA

62 [ Soua-Total

2,385. 34

1.213.31

1, 755. 12

3,576. 96

2, 385. 34

35, 208 06 32;7â?eo-

744/45656
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6312 TAXE D'AFFRENTtSSAGC

6333 R^RHCIFftTION BuFLOTEUR FPC
6334 mpr mR-oyajRA EFFORT CONST
Scus otal

6358 OCmSATON R3NCBS DES BfTREFRSES (CF^

2, 140. 28
7.28866

15, 767. 00

3,312.42

1,222. 00 14, 545. 00
6358 FROV CCfnSATTON R3NCER£OeS ËNTR^raSES (CFE)
635aCCfnSATONSURVALEURAJOUTEE{CVAÇ
6358 PROV CCmSAT10NSURVALBRAJOUTS(a/A^
6351 AUTRES WPOTB DRECTS"
6353 TAXE VEHICULES TOURENE
6353 PRCft/TAXE VEHCULESTOURtSo
63S3 VKNETTEVOrURE ETCftRTË GRISE
8353ALFTRESCRCXTS

B411 PRCWSALARB
S411PRCn/0ffF S-
e411BfTFRCn/RSAMBî^TiaNB(Ar4T
6412 BRUT CPFBîCO
6412BRLTrKII'IJfcKCa
e422PRDV!SIONCP
6421 ffîOV ffiREOBJECTF
Ë415 PROV NÎHîÉSMTCOLLÊCTF'
e415INIHiËStiTTCOLLECTFD(ANT
6413 PRWES AfMh/mSAIRÉS'
6413 FNMES BÎCHTCTillCJ. ES
6413 FRioFDa. nE10ÀFË&20 ANS

6421 FTUMEQejECTF
6421 RH'ALJTTESRBflUNVARftBLEM-1

B415 TORFAn-SOCIAL SUR (C
6415 FRWF-ORFAn-SOCIAL SUR IG
&4S3RET nEBiP&AM
6453 fETR»L[TEO\DRETA
6453RETmiïECTDRETB-
6458 BCT FROV CHOS SOCftLES EX AMT
6451 FHOV CHGES SOCIALES
6421 CHGES SOOAUTRES RSul VARIABLES
6421 PRCV CHGBS SOCIWfC OBJECTIF
6421 RH'PRCVCHGESSOOFR^COBJËCflFÏiM'
6453 CHftRGES SOCftLES SUR FRIf^ES OBJECTF

6254FRABDEroNCT10MC NTCE
6254 VB-SBUB4T OEWRB SOC CE
G254 MECEONE DU TRAVAI.
6476 ABONCB/0. IT PS
G476ABQNDai8iIT FERCO
647B ABQMDB/B^T ACTIONNARIAT
6476 FROV ABONDBCNT FO
6475 FROVlSIONABOhDEItBfl' PSX»
B47B ffUV A80NDE NT ACTIONmRlAT

6254 FHMECETTWNSPORT
-6254 OHJVRES SOCIALES

G229 REDB/ANODEM^ROUa'S^nON
6516 DROITS DAUTHJR SACT ET SFRO

B61B INTERETS DE RETARD

SB21 DCTFROV DEFRK CREANCES

'iëf.AS.es

30, 104. 80

3, 488. 94

21,328. 80

21^28^0

13, 331. 94

1,785. 50
ST.rr^w

3, 630, 00

51, 39265

^17, 032. 48

36, 345. 74
71, 175. 00
51, 404. 84

lâï. 569 75

23, 86000
1,172. 00

10, 022. 00

3, 630. 00

21, 328. 80

-2^31^0

18, 718. 65
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7443 ÇA RB/B^US WRKNG 8QRNB ALnTQhnTlQUES
LOCTTONSÂLLE' -3S5, 935J24
7008 ÇA HT REST NOURRIT A TltS
7310   HT RËST BOISSONS A TW
7310 C^HT RKT BOISSONS A TN% BÎ^OO. 83 -67, 300. 83
7010 ÇA HT VTES CT/^SËS .TN%- 261, 340.60

^.. ta3. 4i!8'ïS -1?S5pî9~76-
7054 REFAC SALAIRES FRANCE 8,935. 26
7055 RB:AC CHARGES SOCftLES FRANCE
6414 RËTBWEAVANTAGEVeiOJLE 1,418. 00 -1,^18. 00
7104 CESSION DCCED&tT FORhiftTBN

-14,508 BB
B234 AUTRES RISTOURNES TALK NORIWL
6234 AUTRES RISTOUTOCS TAUX RffiUTT 1,542. 60

2, 12609

1^13. 95833 -1.017, 33036
7400 SUBVBmoRS CfEXn-OrTATON

133, 33334' --200, 000. 00

133, â3334 -aw. ooooo

1, 547, 292. 67 -1, 217^3036
BBOO REULTATDËL'EXBÏXE'

S9, Ë1290 --99, 91ï8i0

TOTAL SEOMBn' NAfWESraTURE'rT 4^31,50007 | OÎ1, 5BBn7 n

Total GBSWL
Total Classe Hlan
TctaJ Classe Résultat

4.931,500. 07
2^93, 142. 50
2, 638, 357. 57

2,451, 225. 33
2, 430, 274. 24

-153. 0B3. 33
158, 083. 33
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8 Analyse de la qualité du service

A) Compte rendu technique
Typologie des prestations fournies
Utilisateurs du Centre ATRIA

Taux d occupation des espaces
Top 10 des meilleurs clients du Centre ATKLA
Qualité, formation et contrôle qualité

B) Re+en+issement dans les médias

revue de presse en annexe.

C) Commercialisation

Actions de commercialisation 2019

û) Perspectives 2020
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A) COMPTE RENDU TECHNIQUE

Analyse d'ac+ivité 2019

Segmentation

Nombre de

manifestations
2018

Nombre de

manifestations
2019

Nombre de
Journée

congressistes
2018

Nombre de
journée

congressistes
2019

Congrès 8 1 196 602

Conventions 1 169 118
Séminaires et
Journées d'Etudes 78 101 2037 2374
Journées Amphithéâtre 10 20 2670 4480
Location de salle 67 70 19864 18906

Location espace
Exposition 37050 39270

Sur Mesure 52 67 4304 5186

Sur Mesure généré par
le Novotel 37 24 1 220 817

Total 262 295 68510 71 753

Typologie des manifestations

Congrès : réunion organisée par des associations, institutions... de plus de 80 personnes, utilisant une salle piénière, manifestation
hébergée au Novotel ou non et dans les hôtels et lieux de résidences de la ville (gîtes, chambres d'hôtes...)

Convention : réunion organisée par des entreprises de plus de 80 personnes, utilisant une salle plénière, manifestation hébergée
au Novotei et dans d'autres hôtels de la ville

Séminaire RésEdentiel : réunion jusque 80 personnes avec restauration (pauses, déjeuners, dîners) et hébergement

Journée d'Etude : réunion jusque 80 personnes avec restauration (pauses, déjeuners, dîners) mais non hébergée

Journée Amphithéâtre : réunion en amphithéâtre sans conditions particulières (exemple Assemblée Générale, Réunion
Annuelle...)

Location de salle : location de salle hors amphithéâtre et espace exposition

Location espace Exposition : location de notre espace exposition pour des repas, salons, réunions....

Sur Mesure : restauration telle que des déjeuners ou dîners assis, cocktails ou buffets pour des entreprises ou particuliers

Sur Mesure généré par le Novotel : restauration dans le cadre de la venue de sportifs, de touristes, d'artistes.. ..
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Répartition du ÇA par type de manifestation

Segmentation Chiffre d'Affaires 2018 % Chiffre d'Affaires 2019 %

Congrès 155847 16 89562
Conventions 34091 16940
Séminaires 33082 16783

Journées Amphithéâtre 102257 11 176609 17
Journées d'Etudes 116203 12 146472 15
Location de salle 105271 11 91 872

Location espace Exposition 188652 19 178690 18
Sur Mesure 186629 19 265316 26

Sur Mesure généré par le Novotel 49503 22706

Total 971 535 100 1 004 950 100

RÉPARTITION DU CHIFFRE D'AFFAIRES PAR TfPE DE
MANIFESTATION (EN HTSC)

Sur Mesure généré.
par le Novotel

2%

Congrès
.
9%

Sur Mesure.
26%

Conventions
2%

Séminaires
2%

Journées
. Amphithéâtre

17%

Location espace.
Exposition

18%
Location de salle

9%

.
Journées d'Etudes

15%

Le segment « congrès » ne représente plus que 9/o du CAHT contre 16% en 2018.
Laugmentation des locations de l'amphi+héatre et de la restauration « sur mesure » compense

en partie cette perte d'évènemen+s.
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Répartition du ÇA HT Restauration
par type de manifestations

Segmentation ÇA restauration 2018 ÇA restauration 2019

Journées Amphithéâtre 72548,72 14 120518, 10 21
Congrès 103398,83 19 61 805, 64 11
Conventions 18797,03 8 567. 98
Séminaires 22322, 16 10353, 44
Journées d'Etudes 75601, 16 14 100 898,46 17
Location de salle 20888,62 23 238,21
Sur Mesure 158373,41 30 219969, 02 38
Sur Mesure généré par le Novotel 47 215^0 20 940,68
Location espace Exposition 12475,71 10409,47

531 621,44 100 576701. 00 100

Chiffre d'affaires restauration en % par segment

Location espace
Sur Mesure Exposition

généré par le^ 2%.
Novotel

4%

Journées

. Amphithéâtre
21%

Sur Mesure.
38%

Location de.
salle
4% Journées

d'Etudes
17%

.Congrès
11%

Conventions
1%

.
Séminaires

2%

La progression des locations de l'amphithéatre génère une augmen+a+ion de 60% du ÇA
restauration sur ce segment.
Concernant la restauration « sur mesure » ce sont les événements ponctuels comme « Super
Mamie », «Climbing for Life » ainsi qu'une forte augmentation de soirées de fin d'année sur
décembre qui expliquent cette progression.
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Type de manifestation dans 'amphithéâtre

Segmentation Nombre de manif2018 % Nombre de manif2019 %

Congrès 40 19
Conventions 10

Journées Amphithéâtre 10 50 20 77

Total 20 100 26 100

TYPE DE MANIFESTATIONS DANS
L'AMPHITHÉÂTRE

. Congrès
19%

Conventions

4%

Journées

Amphithéâtre.
77%

Les journées Amphithéâtre ont doublé grâce a :
la fidélisation de clients habituels (banques, clubs service) qui ont engendré des
événements régionaux supplémentaires
la création de nouveaux événements sur l'Aire Urbaine dont nous avons eu la primeur

-183-



Utilisateurs du Centre A+ria

(en volume de chiffre d affaires)

Utilisateurs Chiffre d'affaires 2018 % Chiffre d'affaires 2019 %

Entreprise 412 112 42% 457 962 46%
Institutions et collectivités 243 093 25% 290 383 29%
Particuliers 18536 2% 21 814 2%
Fédérations et Associations 248 290 26% 212 085 21%

Groupe Novotel (sportifs, groupe
tourisme...) 49503 5% 22706 2%

Total 971 535 100 1 004 950 100

UTILISATEURS DU CENTRE ATRIA (EN VOLUME DE CHIFFRE D AFFAIRES)

Groupe Novotel
(sportifs/ ^-oupe.

tourisme...)
2%

Fédérations et.

Associations
21%

Particuliers.
2%

Institutions et.

collectivités
29%

. Entreprise
46%

Le segment « affaires/en+reprises » porte la moitié de notre business et nous restons très
dépendants de la santé économique locale et régionale.

- 184



Taux d occupation des espaces

AMPHITHEATRE EXPOSITION CAMUS l CAMUS 2 GIDE1 GIDE2 SCHWEITZER
JANVIER 11 10
FEVRIER

MARS 15 15 12
AVRIL

MAI 10

JUIN 13 18 13 13 10
JUILLET

AOUT

SEPTEMBRE 10
OCTOBRE 28 31 31 31 31 30

NOVEMBRE 17 18 14 16 15 19
DECEMBRE

43 93 135 101 120 94 111
% sur l'année 11,8 25,5 37,0 27,7 32,9 25.8 30.4

NOBEL l NOBEL 2 NOBEL 3 FOYER NOBEL LORENZ BECKETT FLEMING
JANVIER 11 0

FEVRIER 12 10

MARS 10 10

AVRIL 20
MAI

JUIN 13 11 11 10
JUILLET

AOUT

SEPTEMBRE

OCTOBRE 17 15 17 14
NOVEMBRE 13 11 12 11
DECEMBRE

120 109 99 83 21 76 27
sur l'année 32,9 29,9 27,1 22,7 5,8 20.8 7,4

Le taux d'occupa+ion moyen est de 25% sur l'année.
Il faut tenir compte des périodes de vacances et des weekends qui représentent environ 200
jours d inactivité. Le taux d'occupation ramené aux périodes d'ac+ivi+é « business » serait donc
de plus de 50% ( 53%).
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TOP 10 des meilleurs clients Centre de Congrès
en chiffre d'affaires HT

Clients
Chiffre

d'affaires

Nombre de jours
de

manifestations

Tendance vs
2018

LIVRES 90 132272 36

VILLE DE BELFORT (organisatrice événement) 122342 16

CREDIT MUTUEL 71 122

COULEUR SPORT PRODUCTIONS 48923

CRIT INTERIM 45242 56

ROTARY 39950 13

CONGRES FFVB 25647

ENTREE

ONE SHOT

CONGRES CJD 22991

10

LISI SA 20901 ENTREE

CONGRES SPORT DE NATURE 19297 ONE SHOT

Deux congrès rentrent dans le Top 10 avec un chiffre peu important.
La ville augmente avec l événement « Super Mamie national » et la location
espaces pour les voux.
Le Crédit Mutuel avec les assemblées êénérale et Caisse Fédérale.

A noter l'en+rée du Ro+ary qui effectue ses réunions de Région à l'A+ria.
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Qualité, Formation & Contrôle qualité

Synthèse
S+a+is+iques questionnaires satisfaction

Clients très mécontents

Clients moyennement satisfaits

Clients satisfaits

Clients très satisfaits

2019

27

40

3%

4%

38%

56%

Impressions
asi9

Clients satisfaits par notre prestation
71 99%

Clients non satisfaits par notre
prestation 1%

Clients qui souhaitent revenir à l'Atria
72 100%

Clients qui ne souhaitent pas revenir à
l'Atria 0%

Clients qui recommanderaient l'Atria
72 100%

Client qui ne recommanderaient pas
l'Atria 0%

^"s-.:& rsa
^iBîfiî'S

;EC - Satisfaction clients 2019

Cte'-is fès
fec.'c';H"s

?îî.

-L

Cfleiîts
. fnoyeniienient

sattefaaa

37%

La qualité des prestations et le relationnel des équipes et leur compétence sont des critères
plébisci+és par nos clients.

Des remarques de plus en plus fréquentes sur la vétusté des parties communes commencent à
nous pénaliser
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B) RETENTCSSEMENT DANS LES MEDIAS
revue de presse en annexe.

C) COMMERCIALISATION

Réseau Novotel Accor ..

Parmi les actions réalisées en 2019, nous pouvons citer :

o Contrat agences référencées ACCOR (annexe l)

o Référencement sur « PACKAUTO » du groupe Accor regroupant les
établissements susceptibles de par leur structure d'accueillir des événements
d'envergures (expo, lancement nouveau modèle, formation) ( annexe 2)

o Actions des forces commerciales Ac-cor tout au long de l'année auprès des grands
comptes Accor par les différentes directions des ventes et présence sur les
salons nationaux et in+ema+ionaux (annexe 3)

o Souscription contrat « TA6S », plateforme ACCOR de centralisation de demande
réunions et événements (annexe 4)

o Mise en avant de la carte « meeting planner » /\ccor (carte de fidélité pour les
séminaires) pour fidélisa+ion et utilisation du fichier réseau, (annexe 5)
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Equipes Atria Belfort :

4. Animation d'une page Facebook (annexe 6)

4- Partenariat « Nuit des Etoiles » et « soirée Cabaret » avec invitation de

plusieurs clients et prospec+s et adhésion « club des partenaires »

4. Partenariat avec Festival du Rire Srandv'Hilare.

.l- Revisite des AfterWorks le 3 jeudi de chaque mois, avec création d'une
nouvelle offre qui deviennent Les Apéros entre Amis.(annexe 7)

4. Par+enariat avec Livres 90 (Foire aux livres), Association Territoire de
Musiques (Eurockéennes) avec « In Bed With » pour communication nationale
via Accor. (annexe 8 )

.>k Adhésion au Club Affaire Aire Urbaine

tk Labélisation « congrès » auprès du CRT Bourgogne Franche-Comté et
participation salons et groupe de travail.

<*. Participation Workshop CRT en Avril pour promotion de la destination à Paris

+ Parution en fin d'année d'une page sur destination et équipements dans
« Tendance Nomad » spécial Bourgogne Franche Comté ; (annexe 9)

-l- Référencements Vevue Finders

.*. Membre du Bureau Maison du Tourisme et Club des Experts.
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D) PERSPECTCVES 2020

Notre budget 2020 : ÇA HT :
601;
RAI

l 097 428  
18 017  
67 919  

Le portefeuille de 2020 était conséquent en convention d'en+reprise/congrès et salons et laissait
augurer une bonne année.

A ce jour de l'élabora+ion de ce rapport d'ac+ivi+é (juin 2020), Vannée sera ca+as+rophique.
Depuis mi-mars le Centre de Congrès est fermé, sans chiffre d'affaire lié a la crise sanitaire COVID
19.
Seul le Novo+el est resté ouvert par obligation et 807o des équipes sont en chômage partiel.

Les annulations ne pourront être compensées, même si les équipes en interne travaillent sans relâche
pour prospec+er et établir des devis pour le dernier trimestre.

Le groupe Accor a aussi mis tout en ouvre avec la mobilisation des équipes des ventes en central,
l'allégement des conditions de ventes, la mise en place de promotions,.

Nous sommes aussi certifiés AIISafe par Veri+as sur le respect et mise en place des normes sanitaires
vis-à-vis des clients et des équipes, ce qui est un avantage concurrentiel important.

Nous avons pu compter sur le soutien de nos structures Accor, il nous manque aujourd'hui cruellement
un plan de relance sur le plan local sur le tourisme loisirs et affaires, ainsi que Congrès.

Les perspectives de chiffre d'affaires s'annoncent à -507o pour un déficit de +30%.
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9- RAPPORT TECHNIQUE et SECURITE

Investissements 2019

Plan triennal d'inves+issemen+s 2020-2021-2022
Inventaire au 31/12/2019

Sécurité

191



Investissements Ville de Belfort 2019

srTUATEON COUT TTC OBSERVATIONS

Eclairage Nobel +mise
en place faux plafonds

20136. 00

Faux plafond Nobel 2817. 60

Climatisation salon
N+l

11079. 36

Eclairage salon N+l 3813. 60

Peinture plafonds salon
N+l

4978. 74

Peinture Nobel l, 2, 3 3226. 96

Prise sol Nobel l, 2, 3 3522. 00

Bureau de contrôle

(SOCOTEC)
3469. 15

Chariots tables 716. 40

Eclairage de secours 9501. 00
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SrTUATLON COUT rrc OBSERVATIONS

Matériel pause 3032. 26

Tables banquets 2764. 80

Projecteurs leds 1568. 74

vidéoproj ec teurs 2338. 80

CoQî AFUL (totein quai vauban)
1020. 77   TTC

Coût total
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Plan triennal d'inves+issemen+s 2020-2021-2022

PROJET INVESTISSEMENTS TRIENNAL

Investissements ville de BELFORT

Tables réunions

Taboure+s

Chaises salons sns accoudoirs avec chariot

Affichage numérique hall
Ecran Amphithéâtre
Micro amphi *4
micro col de cygne*2
Projecteur leds batteries
Videoprojecteur
Clickshare

porte salons rez de chaussée
Peinture Expo
Arlux (divers travaux électrique)
Chaises banquets avec chariots
Peinture Kipling
AFUL

Matériel audiovisuel

Vidéoprojec+eurs V6A HDMI
Maquette Expo
Moquette Kipling
Maquette salon Nobel
AFUL

Mogue+te amphithéâtre
Mogue+te Nobel
Mobiler

AFUL

TOTAL TTC

2020

6568. 08
1422.00
5983. 10
9360. 00
4408.80
5443. 60
601. 34

2283.00
Z338.80
2382. 60
8029. 30
3500.00
2564. 84

15212. 16
1658.03
3000.00

2021

2423. 00
2338. 80

39517. 20
10000. 00
19721. 00
1000. 00

74755. 65 175000. 001 69000. 00

2022

50000. 00
10000. 00
8000.00
1000. 00

Il devient impératif de programmer un biidget pour la réfection des toilettes et du
parquet.
Ces interventions sont nécessaires depuis de nombreuses années.
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Inventaire au 31/12/2019

Inventaire équipements -mobiliers centre de congrès 2019

Mobiliers 2018 2019 Différence

Table brune Elysée 57 57
Table noir Elysée 57 57

Voile cache pudeur, brun 34 34
Paper board 10 10
Desk gris / pause 7 7

Table blanche /pause
Nouvelle chaise grise,
accoudoirs

100 100

Nouvelle chaise mauve,
accoudoirs

20 20

Nouvelle chaise grise, sans
accoudoirs

125 125

Tablettes nouvelle chaise 80 80
Chaise rosé 119 119
Chaise rouge pur 100 100

Chaise rouge pointillés 317 317
Chariot chaise 17 21 21
Tablettes anciens mobiliers 120 120
Table blanche réunions 60 60
Tables blanches 10 10

Chariot rouge U
Chariot gris +3

Tables banquet 180 38 43 +5

Tables banquet 200
Miroir sur pied
Escalier 3 marches

Potelets 12 15

Corde potelets
Podium / ping - pong
Portant 17 17

Mange debout 26 26
Tabouret haut

Mange debout blanc
Tabouret haut blanc

Chauffeuse bleu double

Chauffeuse bleu simple avec
accoudoir

Chauffeuse bleu sans accoudoir

Table basse

Table basse vidéoprojecteur

195



Table vidéo projecteur gris
Table vidéo projection bois
Audio Visuels

Vidéo projecteur Epson Hdmi
EBG 6650WU amphi
Vidéo projecteur Epson
HDMWGAEB1945-W

Vidéo projecteur Epson
HDMIWGA EB- 2250 U

Vidéo projecteur Epson VGA
EB84

Vidéo projecteur Epson VGA
EB83

Vidéo projecteur Epson courte
focal EB-535W

Vidéo projecteur Epson 50001
VidéoprojecteurEpson EB2155W +2
PAR à LED avec flight 11 +6
Click share

Colonnettes électrique
Splitter HDMI l entrée/4 sorties
Kramer

SplitterVGA lentrée/4 sorties
Kramer

Booster splitter Analog Way
Boîtier de direct Saoson

Enregisteur audio Olympus
Sélecteur VGA 3entrée /Isorite
extron

Console de mixage Yamaha
Console lumière Jester

Gennaii Light Product

Splitter antenne Semiheiser
Récepteur micro main HF
Emetteur main HF EW300 :

Enceinte amplifiée Yamaha
Emetteur mic crav hf

Sennheiser

Récepteurs micro-cravate
Micro main fil Sennheiser

Micro main Seimheiser EW300

Antenne passive Sennheiser
Micro fil AKG

Récepteur HF « diversity »
Moniteur LCD NEOVO

Switcher inform Analog way
Grille informatique 8X8
Kramer

Grille / scaler 8x8 uni

Rramer vga
Egaliseur graph SCV 31 bandes
Amplificateur audio L-Acoustic
Enceintes coaxiale L acoustics
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Conta-ôler amplifier L acoustics | l
Caisson de grave SB 18
Lacoustics

l

Lecteur DVD YAMAHA S661 HS
Lecteur DVD Yamaha S663

Lecteur graveur de dvd Sony
Lecteur de cd Yamaha

Amplificateur audio
Labgruppen
Récepteur double / micro main
- micro-cravate Shure

Micro col de cygne technica
U857

Pupiti-e Deya
Emetteur main Shure

Emetteur serre tête Shure

Enceinte monitoring B
Amplificateur audio QSC
Moniteur LCD Samsung 40
pouces Im diagonale avec
enceintes latérales :

Interface extron rgb203 rxi
Interface exteon rgb201 rxi
EqualiseurSCV231
Moniteur Sony 36cm
Matoice vidéo kramer

Interface universel
VGA/SVGA

Ecran de projection Oray
3. 20/2. 40
Moniteur Toshiba

Ordinateur portable Hp 4530s
Ub réseau CISCO
Ordinateur HP d530sff
Ecran electrol 168*220
Ecran CRT 17 HP 7540
Ecran TFT Flatron L 1530S
DELL

Meuble Eurex écran Samsung
Lecteur K7 vidéo Sony
Ecran Carter

Amplificateui QSC 1802
Contrôler Bose Panaray
Caisson de grave BOSE
Amplificateur LABGRUPPEN
LimiteurNexoPSlO

Ecran projection Oray 5. 00/3.75
Ecran sur pied Oray 300*187
Ecran sur pied 2.40 x l .80
Pupitre Moniteur LG
Console DMX grada GLP
Découpe Robert Julia 614sx
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Découpe Robert Julia 611 sx
Pont Motorisé 4 moteurs-

stmctures

PC 2000w ADB
PAR 64 lOOOw 20 20
Mixeur audio INTER M
PC info

Ypoc 250 lyre
Ypoc 250 wash
Casque audio Sony
Aspirateur grande surface
Nettoyeur haute pression
Konica Minolta C451

Konica Minolta C308
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Sécurité

«k Responsable technique SSIAP3 (réalisation dossier de sécurité et chargé de
sécurité pour manifestation de - 1500 personnes)

4- Responsabilité unique de sécurité du site par le Directeur

il» CSE S06ECA (3 personnes de l'ATRIA en sont membres)

4, Respect de la législation en concertation avec le SOIS et la Société Préconis,
relatif à la présence de SSIAP, en fonction des manifes+a+ions.

'*. Formation : 4 personnes formation SST
l personne formation SSIAP l
l personne formation SSIAP 2

4- Formation maniement ex+incteurs pour tout le personnel (décembre).

.4t Sécurité alimentaire suivie par les services achats du Groupe ACCOR et les
audits hygiènes tous les trimestres.

4- Suivi des installations techniques par notre service technique interne et du
groupe ACCOR.

4- Commission de sécurité réunie en juin 2019 : Pas de réserves
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ANNEXES

ACCOR HOTELS
Fi'<it Wehome

Sollicitation h&tsfs Francs,
contrats M&E Comptes Stratégiques 2018 et 20"t9

OUI, Après lecture du kit de participaSon M&E accords globaux Comptes Stratégiques 2018 et2019, je souharte
y participer et mon hôtel sera en statut "preferred" dans les agences ôvônerïîentTettes suivantes : AsexM&E, CWTW&E.
BCDM&E, MCf. BanfwSatRar. GfBgsRtXtS. AshReKi

Nous avons bien noté que vous souhaiUez parù'dper au programme M&E, Accords globaux comptes strafégiqires 2018 et
2019 et vous en remeraons.
Votre hôtel sera en statut "pFeferred" dans les agences Meetings & Evsnts survantes : AmaxKS&E, CWTNSE. BCDW£. »fc/, egiîte

SaiSer. Brass iîoots, AshSeKS

Veuillez conserver cette e-mafl il fait foî de bon tte participation au contrat
Nous VOLIS remercitwis de votre interêL

Bien cordialement,

Cécile Benoit-Catûn
Directeur des ventss MeeBng & Events France

».
E mcî BCO

MB

CUOttïggb ' :~; ..

V<^1

H
Ê& At-<tt >??«

ff
Cffl ft

I.i-:<ii-N> SCy soF i T EI- îï\ pull m Q q NOVQTEL
M e TCU re MAMA adaqto ibÏS _[tïES_ jbjs, hcrtelii=ii

sTla. es oucçet

Annexe l
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Annexe 2
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Rôles de chacun

Hôtel
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liHL i France
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^
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Périmètre, Rôle & Objectifs

Meeting & Events

Périmètre

<?-A Rôle

s
dû

..iiiîl Objectifs

260 d's'-'ts français suivis
120 m  en 2019 .;source:ASA»Co-,ne>!;

Account Management de comptes Sociétés & Agences (évènementielles, venue finder...)
Représentation et distribution de l'ensemble des hôtels Accor woridwide auprès des clients
suivis: Business Review, analyse stratêaique, plan d'actic" commerciaie, lancement .^=?. mise
en place de saitenariat cor:tract>. 'e! suivi des RFP Mice, négociation...

. Acccmpagnement des hôtels dans toutes les négociations Groupe et dans !e développement
d^: Misa.

Croup Desk : gestion des demandes de groupes entiantes pour ies s[ie"ts sociétés & agences
s.. ivis Da" tes ÊqL.ipes Ventes F'-snce ;de la réception ds la dei-rands à [a signature d., coniraî'

Rôle: pesitionner ie groupe dans un hôiel Accor seicn ie cahier des charges eu c!:e"t.
Spécificité Congrès et groupes multisites : élaboration du contrat.

Positionner les groupes Mice dans un hôtel en fonction de sa stratégie et de cette des clients.
Accompagner et Développer ies parts de marché du segment M1CE dans les hôtels Accar
Positionner Accor comme partenaire privilégié auprès de nos clients MICE

Faire de Accor un leader reconnu s'jr le Eegment du Mice

>
3

l
ro



Introduction MICE
-n

N)

s
Le segment ou marché MfCE désigne toute réunion, hébergée ou non, d'au :T>oin£7 pei-sor.nea et donc 7 chambres (si hébersementl.
En dessous de ce volume minimum, un gruupe est cons'déré comme de <: ['Individuel Affst-es ».

s jormuts t. rs t-fffi's de clients s i. --ier7ne(}imres

Groupas Âf-f aires inébe'se-ne rit seul
isans s3i;c:)

Réunions î-léb&rgées ; héisef-ee'iTïent
- loca'aon de ïslle . » resta Lirot'ûn

Sé!-"inairei:- Ré&rdenîielï ; 7 e 79

chambres

Conventions : à partir de 80
chambres

Groupe Mult;s;te

Journées d'Étude ou tîéunions Non-
Hébergées : location de salle +
restauration

Restauration ou Banqu&ting : sans
salle ni hébergement

Con9*Iès : internationaux ou franco-
français : gestion en multisite

EntifeprisÉS (sociétés,
l3boratoires..î

Associations (clubs sportifs,
ONC...1

Syndicats (CFDT. CCT.,.'

Institutions tfTiinisfcères.
âmbsssades, étabj'ssements à
caractère industrfel et

comme'-ciaf-cPEC...}

Particuliers (pour des
événements fcimiiiauî: tsis

manager événements
familiaux... ')

ACCOB vgNres tî»ïA«CE

Agences événementielles

Agences de voyages. Ex :
Setectour, CWT, Amex...

Venue Finders Apporteurs
d'affaires

Organisateurs de congrès :PCO
Professionai Congress Organîzer

Destînatîon Management
Company D. M.C. ou Réceptife
(agences spéciaiisés d'une
destination)

Les ïntetHKdSaires sont des entre. prtses missonnéespat- is
ciiem final pou f voisverielteuiïtécilpûurtew événement Seton
leur statut, ces inteffnédiaires otît un rôle ctifWrant (fEcheiche
de ffeux uniquBmerït ; rechc/che + râsetvation + rigk-meirt ;
organjsatlofi des prestatSims annexes type tmnspoit, acTiviTës
rfe teom twitdlng. eic. J.



Processus Groupe MICE* chez Accor
r"^--

e-1 >.,.., J l ., ;) [ J .1 ii.

M

g
Suivis par 20

Accounts Manager Fr Prospects Fr.

Group Desk & Cellule
Congrès Province

>
3

l
n

Clients FR

3 Télévendeur MICE

S 3 chasseurs Mice

Envoi des demandes

0

rs? Xe Télévente

* Journée d'êtuiîe, iDcatiantie sall&i congrès intornatlonauK,

sénnlnairesrêsldentieiSiD'iultisiBes. incerrtlue, convention,
cocfctail-,

H8tel(s)



Périmètre, Rôle & Objectifs

Congrès

Périmètre

-^ R&le

aiil! Objectifs

25 clients suivis (France Resa, B Network, ReedMidem...)
21 m  en 2019 |souro;ASA< Connex)

Gérer les demandes de congrès sur la France avec les plus gros
acteurs (PCO) et faire de l'account management.
Animer le marché du congres en régions à l'aide des équipes CCE.
Centraliser la gestion des demandes multisltes sur les 10 places en
France.

Animer les réunions de places en portant les sujets congrès.

Développer les partenariats avec les institutions dans ss s-sr

villes à Congrès (conventions Bureaux,...)
Être la référence pour les hôtels et clients dans l'expertlse du
traitement des congrès.
', "" in ::a:5 d'... u;'!s e-: d'offres dédiées,

Annexe 3(suite)
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Les Partenaires

1\3

§
. u"::t FRANCE

Atout Fl-ance est l'agence de dévelappeinent tourtstîque de ta

France, sur 1<E tet'ritolr& national et aussi à l'étrang&r

Ses objectïs sont ie pro^ûiisn du Tourisme en France, :8 réalisation

ri opérsTior; '^'it'génierie tourisî. icue &l là m[se en ouve d'une politique
se corr. pétiti'/iïé et de crjoiité a&s entreprt£es du Tourisme

-'Ï;. ^- ;iï' légicnat du Tourisme
Le CRT est un organîsme local ayant pour mission de promouvoir et
d'organlsfer 1s TourisiTiô d» la région an France et à ('étranger

Ces comités mettent à la disposition destojrisîes français et étrangers
tû'jte£iés infcriTistions relatives à ieur territoire sous forme c&

brachures, magoïines. sît. es.web et bureaux d'in'oi mations .2Qur csrtâir'LS.

( . î)'!'{Cofm'. f D^p-îrtemsiïtal du Tourisme)
Le CDT est un organisme local ayant pour mîsston d® promouvoir »t
d'organiser t» Tourisme du Département an France et à l'étranger

Les missions du CDT sont de fédérer. stimuier et informer tous (es

acteurs publîcs ou privés du départemenit )l anafyse, conseille, évalue et
élabore des stratégies de développement du tourisme dans son

territoire. If collecte, gère et ci'js;ÎTr? ie-s ïnforn-kations lov'kïiaite";.

Ciitwynt. ipn Bureau

Souvent rattaché à l'Offlc* du Tourisme, le Convention Bureau Joue
un roi» d'întarmédlalr» neutre et gracieux pour les évènemants
d'entwprisas et/ou d'association

Les misHons du Convention Bureau sont le conseil et la

rccommsi-tdst-ion, la mise en .-elaiion avec Iss eresisiaiWË iocauiL.

['orgBnisatior dei; viates de repérage, 6'écuctoui- et .î'accueil de pi'esse.

ainsi que la mise à o'i5pc5n:ion de brochL'res et d'un sire \\eb ùédié.



Une équipe dédiée à la promotion de la France

Une équipe de 3 Experts Destination en charge de la promotion de la France à l'internationa! sur ie segment MICE
Un focus. Meetings, incenïive et Congrès Internationaux
Un focus sur (es Flux Inbound en provenance de nos marchés prioritaires : NORTH AMERICA, UK, INDE, CHINE.
3 marchés en ' business devetopment » ; ISRAËL, CENTRAL S SOUTH AMERICA S, MIDDLE EAST (new 20201

Un =A: '., 33L"', D compQ sé d'er'v!ro" 5C m'ssisi -s '';c3aî-;. ', 's Salons, Workshops, Ed'-ctcurs, Corporate Hospitallty..)
3"ï: . 'es ;5":s^a;res stratégiques:

> C 3ba; Saies Offices Accor Internationaux

Atout France

> CRT & Office de tourisme et des congrès de Paris
- VIPARIS

Annexe 3(suite)
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a ambitions -^ a solutions -* a étapes

Caiialisez la gestiûu itiy. RÎP "
Mie'(;lms& gymte lft K) et Igtsws

BÉncficte d'an «nwdlé Bii pltinei3'ai«»HBE
pour les «mal Bie»tiïis<niline "

.i.

T. A. G.S
11 f~^\ » Xu^ 5

^'^ ^cs'w .. jSeii. Sre. ip ÎL-UE^I

C^XUXK

1 ^ a ^q ?^ ffll' RBpg^t - - i:îî ^îiir^ rteTO IE^Î. -IC ^otn'1î:îi ?^
(tsyitnlhilte fwiK

^ ï)ts îTOisîiK ea llîi?

TAG S Online permet d'offrir un - ;uveaU service en iigne aux dients
la capacité de faire des réservations de groupes et d'événements en Bgne sur
meetings. aoorhotels. com.

Avec TAGS Onlins, les hôtels :

- Bénéficient d'un marché en ligne grandissant
A G S

ON Ll N E
- Reçoivent des réseroations seulement sur leur

périodes disponibles

- Augmentent leur chiffre cf'affaires avec tes

Annexe 4
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Cotîscto des points en oEganisam. des î-ètm'otis e't êvénemeiits da.Ks ms î 400 hDtels paî-tacsaa'p'ts et
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ACCORHOTÊLS.COm HonMeetlng
Feel Wefcome

!<-

Avec Le Club AccorHotels Meeting Plaroier, vous doublez vos points

Rewards poiir chaque réunion, séniinaire et groupe hébergé
(+ de 7 chambres), près de vos bureaux et patout dans le monde.

Et ça cest une très bonne nouvelle l

3e suis déjà membre

/CTWER L'OFFRE

3e deviens membre

AUiSiER ET/CTWER LWFRE

Annexe 5 (suite)
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^ Novotel Belfort &ntr& Atrîa

N ïn». nnh'*2d9.0
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Annexe 6 (suite)
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L=N<OW'^TS

Bonjour à tous,

Coinme vous le savez, Lennovate est une iiouvelle platetbnne destinée à accompagner la transfoniiation du
groupe et inspirer le réseau.

L'actualité : « Les Eurockéennes : le festival débute dans la suite du .Novote] Belfort ! » a naturellement
trouvé sa place dans la catégorie Hospitalité Aiigmentée, qui met en avant les initiatives permettant d'élargir
le périmètre d'activité des hôtels. Découvrez-la sans attendre en voiis comiectant à Lennovate et en créant
votre compte. Voiis pouvez également suivre toutes les actualités et solutions Lennovate siu- le groupe
Yammer, rejoignez-nous !

Grâce à ce type d'action, les hôtels illustrent parfaitement leur engagement alin de contribuer à la
transformation du réseau. Uti événement fun, hors dll commun et ime collaboration étoimaate avec les
Eurockéennes. qui montre une fois encore que l'on peut tout faire dans un hôtel ! Bravo à toute l'équipe pour
son implication dans ce projet et n'oubliez pas de liker

Merci encore pour ce partage et bonne navigation siir la platefomie ©

@ très bientôt !

Aurélia
Chargée de Communication Réseavx
Direction de la Communication Interne et Partenaires Europe du sw!

2 rue de la mare neuve - ACC 201 - 91 021 Evry Cedex - France

Annexe 8
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l V.G. l

rlerritoire

de
BEL KO KT

Objet de la délibération
  

20-122

Acquisition d'une
emprise foncière à la
société Immaldi pour

élargissement de la piste
cycjable» boulevard

Kennedy et classement
dans le domaine public

communal

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

?160ctobre 202°. à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exerdce est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annaxe de l'hôtsl de Ville de Belfort et du
Grand Belfon_Communauté d'Agglomératon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damten MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sebastien VIVOT, Mme Rorence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
ÏI;. -5.°^.a-!i?!IIÏ.. ^. I.(?yA?'. Mme Ma"e-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, 

' 

Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Rachel HORUCHER, M. Nikola JELIC'IC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme LaBfa GILUOTTE, Mme Claude JOLY.
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. fan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M- Loic LAVAILL
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M, René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER^
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Baslien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Mane-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Eteienj absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M, Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARO - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M, François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

{application de l'ailicle L 2121-20 du Code général des collectivités lemloiiales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A"A*të»»

La séance est ouverte e 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïe LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n' 20-108).
Mme Marie.JpséFLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112),
M. Bastien FAooT_e"JI? s" séance lors d9 l'examen du rapport n" 18 (délibération n° 20-113),
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n* 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marle-José FLEURY.

Accuse de récspticn - Ministère de i'Intérieur

[ 090-21 SOC01 OS-20201022-20-122-DE
Accusé cerîffle exécuîoire

Réception par la préfst . 22Wf2020\

Date affichage

2 2 OCT. 2020
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-122

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Direction de ['urbanisme

Références :

Mots-clés :

Code matière :

SV/DGST/URBA/CW
Foncier / Patrimoine

3.1

Objet : Acquisition d'une emprise foncière à la société Immaldi pour élargissement de
la piste cyclable, boulevard Kennedy et classement dans le domaine public communal

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 2241-1

La piste cyclable du boulevard Kennedy a été aménagée en parallèle des bandes roulantes, le long des
constructions coté Est. Un alignement d'arbres sépare les voitures et les vélos.

>».-
^ëa«-»--

t* . *. <&.

rue Bonneff
"^ r.»-?fc

'3. :}-, '*-'-
^s^

^

..... _-%.&,

Cependant, au droit de la propriété sise au 1 rue Marcel Bonneff, la piste cyclable butait sur le muret de clôture
de la propriété.

Lors du réaménagement du magasin Aldi, boulevard Kennedy, la société Immadi a acheté les propriétés privées
riveraines du magasin dont celle sise au 1 rue Bonneff, pour étendre son parking. La direction de l'urbanisme a
donc sollicité le nouveau propriétaire, dans le cadre de l'instruction du permis de construire, pour que l'emprise
nécessaire à l'élargissement de la piste cyclable lui soit cédée et ainsi réaliser un cheminement continu et
conforme réglementairement.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Il convient maintenant de régulariser cette transaction. La société Immaldi a d'ores et déjà fait réaliser le
découpage parcellaire.

Pour ce faire, la ville de Belfort doit se rendre propriétaire de la parcelle cadastrée section BR, numéro 181
d'une surface de 17 m2 (cf. annexai - plan de division). Cette transaction se fera à titre gracieux.

S'agissant d'une acquisition inférieure à 180 000  , l'avis des Domaines n'est pas requis.

Les frais de notaire et d'enregistrement authentique seront, pour leur part, pris en charge par l'acquéreur (la
Ville de Belfort), comme il est d'usage. Le dossier sera confié à maître Notter-Keller, notaire à Belfort.

Cette emprise à acquérir devant supporter la piste cyclable, il convient de la classer dans le domaine public
communal.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José
FLEURY-mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de cette transaction, à savoir, ['acquisition à titre gracieux par la Ville
de Belfort de la parcelle BR 181 de 17 m2 ; les frais d'enregistrement authentique restant à la charge de
l'acquéreur,

d'approuver le classement du domaine public communal de la parcelle BR 181,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ['acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre du présent rapport.

Objet : Acquisition d'une emprise foncière à la société immaldi pour élargissement de la piste cyclable, boulevard Kennedy et classement
dans le domaine publie communal

-2-
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020' .!adite délibératio" ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2Ï21 -25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

JérOm

Objet : Acquisition d'une emprise foncière à la société Immaldi pour élargissement de la piste cyclabla, boulevard Kennedy at classement
dans le domaine publie communal

-3-
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Lot 1 : projet de cession 9 la Ville de BELFORT
Contenance cadastrale = Oa17

90 Ville de BELFORT
Propriété de la S.A. S Immaldi et Cie

Section : BR Numéro : 33

PLAN DE DIVISION
Lave effectue le 27 Février 2019 - Bomoge effectue )« 13 Mars 2019

Drwsë par Is Cabinet Delplanque - Meuniar GSomêtres Experts D.PJ-G.
1 Rue Marth Mîemoller Tel : 05. 84-. 46. 03. 81 3 HERICOURT 70400 le 19 MOTS 2019

Séfërwitîels utflisSs : RGF 93/CC48 et NSF (Térîo)

L'mEte diîinposrtian fiscale (cadastre)
Document d'arpentage n* 170S du 21 mai 2019

Base de données : Y;\COVADlS\BEU:'ORT-Atdî-13a06\BELFORT-Ald)-13806-ctwg

Lieu dît : "Cimetière de Bellevue'
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n^n
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-123

Convention de servitude

avec ENEDIS - Desserte
électrique du programme

Néoïia, rue Haxo

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Bariltot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouatxlallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane E1NHORN, Mme Latifa GILUOTTE, Mme Claude JOLY.
Mme Marie-Théràse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT. M. Lo'fc IAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M, Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Mananne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. BasUen FAUGOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire d8 Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2-I21-2CI du Cod9 genéraf des collectivSés territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

<ào«S»*A»8

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports ; 1 a 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de ['examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors dé l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n" 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 20 (délibéralion n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé (3e récepUcn - Minisîers ûe l'Inîérieur

OSO-21SOC0106-20201022-20-123-DE

Accusé certifié exscutoîrs

Date affichage

2 Z OCT. 2029

Réception p3f ts préfet : 22;l0r'2020
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-123

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Direction de l'urbanisme

Références :

Mots-clés :

Code matière :

SV/DGST/URBA/CW
Urbanisme

2.2

Objet : Convention de servitude avec ENEDIS
Néolia, rue Haxo

Desserte électrique du programme

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 2241-1,

Vu le code civil, et notamment ['article 686 et suivants.

Dans le cadre de la réalisation du projet de construction de 6 pavillons par Néolia, rue Haxo, ENEDIS doit
procéder à une extension de son réseau (cf. annexe 1 - plan de situation).

Pour ce faire, ENEDIS doit établir dans une bande de 1 mètre de largeur, une canalisation souterraine sur une
longueur totale d'environ 12 mètres ainsi que les accessoires afférents en piquant la nouvelle canalisation
d'électricité sur le poste situé dans la chapelle Saint François, rue de la Paix et emprunter la parcelle BE 272
appartenant à la Ville de Belfort (cf. annexe 2 - projet canalisation). Cette parcelle est déjà grevée de servitudes
de réseaux dédiés au projet Néolia, gaz et assainissement notamment.

L'établissement de cette canalisation et des équipements nécessaires sera conventionné pour la durée des
ouvrages et de oux qui pourraient s'y substituer. Vous trouverez en annexe 3, le projet de convention établi
par le bureau d'étude.

ENEDIS propose une indemnisation à la hauteur de 20  pour rétablissement de cette canalisation.

Cette convention pourra, à la demande d'ENEDIS, être authentifiée par acte notarié en vue de sa publication
au service des hypothèques. Les frais afférents à l'authentification seront supportés par ENEDIS.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT Mme Marie-José FLEURY -mandataire
de M. Christophe GRUDLER-),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions ae la constitution d'une servitude de passage de canalisation
d'électricitê grevant la parcelle BE n° 272 au profit d'ENEDIS avec une indemnisation de 20   (vingt euros),

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de servitude de passage de
canalisation entre la Ville de Belfort et ENEDIS, et tous autres documents concourant à la mise en ouvre du
présent rapport, notamment la réitération de cette convention par acte authentique, à la demande d'ENEDIS,
sachant que les frais de cet acte resteront à la charge d'ENEDIS.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfart. fr

-225-



Am.sl déÏbéré. e". ''hôtel de VillsdeBelfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
! délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 21'21-25-du-Co'deaénéral~des
territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

U0]et : Convention de servitude avec ENEDIS - Desserte électrique du programme Neolia, rua Haxo
-2-
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CQMVIUNE DE BELFORT

Servitude Enedis - rue Haxo

Plan de Situation
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DSparteineïit :
TERRTTOIRE DE BËLFOFÎT

Commune:

BELKWT

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Seiitton:BE
FeuUe:OOOBE01

Échehtfoitglna: 1/1000
ÉchdadïdMoil: 1/200

Dah tftdUon ; 20117/2020
(ftiseui horaire de Paris)

Coordonnées ai piïiJecBon : RGFa3CG48
S12017 MinMSo de rAcBon et de»
Comptes piABca

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Parcelle BE/272

BELFORT
Rue de la Paix
DC23/024191

L& pbn viaualfsé sur cet extrait est géré
par te centre des impiits tonetor suivant :
BELFORT
6.01F. Centrs Des Rnancw Publiques
80022
90022 BELFORT
tél. 0384588002 *<-
sdlf. beffart@dgfîp. flnanoea. gouv. fr

Cet extrait <ie plan vous est dèUwé par :

catlaslreflouv-fr

COMMUNE DE BELFORT
HOTEL DE VILLE
0003 PL D ARMES
90000 BELFORT
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Convention CS06-V07

t'EI.EGTRICITE EN BESEAU

CONVENTION DE SERVITUDES

Commune de : BeHort

Département : TERRITOIRE DE BELFORT

Une ligne électrique soutenalne : 400 Volts

N" d'affalre Enedto : DC23/024191 M-LO-BELFORT-NEOLIA

Chargé d'affalre Enedls : BOILLON Jesslca

Entre tes soussignés ;

Enedis, SA à directoire et à conseil de sun/elllance au capital de 270 037 000   euros. dont le siège social est Tour Enedls 34
plaça des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, Immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444'608 44Ï'TVA
Lrrtrac°mmynauta're FR 66444608442. représentée par Le Directeur Régional ENEDIS en AlsaceÏranche-Comté', 57'njeBeraot^
BP 1209 (25004) Besançon cedex, dûment habilité à cet effet, - ' ~~ --- -. -.

désignée d-après par " Enedls .

d'une part,
Et

reprfeenté(e)^ar son (sa) .J. ^. M^........................, ayant reçu tous pouvoirs à
l du Conseil .. ïi. <Mx;e«;<

Nom . : COMMUNE DE BELFORT

l'effet des présentes par décision du Conseil ..^.<!^ri^JLZ..... J....^
Demeurant à : HOTEL DE VILLE 0003 PL D ARMES, 90000 BELFORT
Téléphone :

Né(e) à :
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains d-après indiqués

0 Sile propnétaire est une sodété, une association, un GFA, indiquer la société, l'associaUon, repiésentée par M ou Mme suivi de
l adresse de la société ou assodation.

(*). SNe_p":'p_ïta're est une ':°mm"ne °u "" département . indiquer <c représenté(e) par son Maire ou son président ayant reçu tous
pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil Munfclpal ou du Conseil Général en date du.

désigné cl-apràs par i; le proprtétaire

d'autre part,
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II a été exposé es qui suit :

.Le propriétaire dédare que la parcelle ci-apnès lui appartient :

Commune Preflxe SecUon
Numéro de
parcelle

Uaux^ltts

Nature 6\ffintiwll6 des
sols et culture»
(Cultures léflumlèros,
pralrfes, pacage, boiSr
fort!...)

Btlfort BE 0272 0023 DE LA PAIX

Le propriétaire déclare en outre, conformément aux articles R. 323-1 à D.323-16 du Coda de l'Energie, que la parcelle, cî-daasus
désignée est actuellement (*) :

.^St non exploltâe(s)

. D exploitéefs) partul même
« G explcitée(s) par

qui sera Indemnisé directement par Enedls en vertu desdits articles décret s'il l'explolte lors de la construction de [a(les) lignes
élacWque(s) souterrainefs). SI à cette date ce dernier a abandonné rexploltation, llndemnlté sera payée à son successeur.

(* ne concerne que les parcelles boîsées ou forestières et les terrains agricoles)

Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution cf'électrldts par les articles L.323-4 e L.323-9
et les articles R. 323-1 à D.323-16 du Coda de l'Ensrgie, vu le décref n' 67-888 du 6 octobre 1S67, vu les protocoles d'accord
conclus entre la profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit :

ARTICLE 1 . Droits de servitudes consentis à Enedis

Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés d-dessous, sur la parceite, cl-dessus désignée, ie propriétaire
reconnaît à Enedis. que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants ;

1. 1, Etablir à demeure dans une bande de 1 mèfre(s) de large, 1 canalisatlon(s) sout6rraine(s) sur une longueur totale d'environ 12
mètres ainsi que ses accessoires.

1,2, Etablir si besoin des bornes de repérage.

1.3, Sans coffret

1.4, Effectuer l'élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de remplacement des ouvrages, gênent leur posa ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner
des dommages aux ouvrages, étant précisé que Enedig pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s'engage à respecter la réglementation en vjgueur

1.5, Utiliser las ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service piiblic de la
distribution d'élecfridté (renforcement, raccordement, etc).

Par vole de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrèdftôs
par lui en vue de ia construction, la surveinance, l'enîretten, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.

Enedls veille à laisser lafles parcelle(s) concemée(s) dans un état similadns à celui qui existait avant son/inten/6ntton(s).

Le fwopriétaire sera pr^ilablement averti des inten/entlons, sauf en cas à'urgenw.

ARTICLB 2 - Droits et obligations du propriétaire

Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonça à demander pour quelque motif que ce soit
('enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'artlcle 1er.

Le propriétaire s'interdit toutefois, dans l'emprise des ouvrages déflnis à l'artlcle 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune pfantation d'arbres ou d'arbustes, aucuns culture el pFus généralement aucun travaîl ou construction qui soit
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préjudiciable à rétablissement, l'entretien, l'exploitatlon Bt la solidité des ouvrages.
Le propriétalrrfs'interdit également de porter atteinte à la sécurité desdlts ouvrages.

Il pourra toutefois :

élever des ccmstiuctlons eVou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électnques à condition de respecter entre
lesdites constructions etfou planfattons et l'ouwag8(les oiiwagas) vlsé(s) à l'artlde 1er, les distances de protection prescrltas
par la réglementation en vigueur

. planter des arbres de part et d'autre des lignes électnques souterraines à condition que la base du fût soit à une distance
supérieure à deux mètres des ouvrages.

ARTICLE 3. Indemnités

3. 1, A titra de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature résultant de l'exerclce des droits
reconnus à l'artlcte 1er, Enedls s'engage à verser lors de ['établlssament de l'acte notarié prévu à l'article 7 cl-après :

- * - au ProP"étaire l"1 accepte, une indemnité unique et forfaitaire de vingt euros (20  ).
. C Le cas échéant, à l'exploifant qui accepte, une indemnité unique et forfàilalra de zéro euro (  }.

Dans le cas des terrains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur la base des protocoles agricoles1 conclus entre la profession
agricole et Enedis, en vigueur à la date de signature de la présente convention.

3.2, Par auteurs, les dégâts qui pourraient être causés aux culhires, bois, forêts et aux biens à l'occaalon de la conslmction, la
surveillance, l'entretien, la réparation, Is remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'excepllon des abattages et élagages
d'arbres Indamnisés au Bre du paragraphe 3. 1) feront l'objet d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit'au
propriétaire soit à l'explolfant, flxée à l'amiable, ou à défaut d'acconl par le tribunal compétent.

Protocoles 'dommages permanents" et 'dommages Instantanés'rela«fs à l'Implantatlon et aux travaux des lignes élecbiques
aériennes et souterrairies situées sn terrains agrfcofea

ARTICLE 4 - Responsabilité

Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels dlracts et indirects qui résulteraient de son occupation eUou de ses
interventîons, causés par son fait ou par ses installations.

Les dégâts seront évalués à l'amiable. Au cas où les parties ne s'entendraient pas sur le quanlum de l'indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l'immeuble.

ARTICLE 5. Litiges

Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable. A défaut d'accord, las litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de
situation des parcelles.

ARTICLE 6 - Entrée en vigueur

La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties. Elle est condue pour la durée des ouvrages
dont il est question à l'artlcle 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages
existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.

En égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à ommancer les travaux dès sa signature si
nécessaire.

ARTICLE 7 . Formalités

La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par l'articls L323-4 du Code
da l'Energie, pourra être authenfifiée, en vue de sa publication au service de la Publicité Foncière, par acte notarié. les frais dudit
acte restant à la charge d'EnedFs.

EUe vaut, dès sa signature par [e propriétaire, autorisaUon d'implanter ['ouvrage décrit à l'artide 1er.

Nonobstant ce qui précède, le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des
personnes, qui ont ou qui acquièrent des droits sur la parcelle traversée par las ouvrages, notamment en cas de transfert de
propriété ou de changement de locataire.

Il s engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif à la parcelle concernée, par les ouvrages électriques définis à l'artlcle
1er. les termes de la présente convention.
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Fait en QUATRE ORIGINAUX et passé à......ç>.S:%g.d'*:
^

Le..

Nom Prénom Signature

COMMIJNE D f Ç^l-FpRTreprtaentéfe) par son (sa)
S^Star............. ayant reçu tous

pouvoirs t l'afbt das erésentes par décision du
Conseil ...BiiUsMayftlfr.............. _..... an date du

Lu dr a.j^.TotM»^ -TOT <^«li^ate" / 
&J«- fl,

?STSBîi

'rf. Sal.aAWa, V l
BQ

ifiST''

(1) Falne précédar la signature da la mention manuscrite "LU et APPROUVE"
(2) Parapher les pages de la convention et signer les plans

232-



l v.Q. l
Territoire

de
BELFORï

Objet de la délibération
  

20-124

Cession de 5 boxes -

11-13 rue Georges
Pompidou i Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont te nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomêrafon, nie Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. SébasBen VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chn'st'ane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL,
Mme Charlêne AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Pann'n CERF, M, Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathllde NASSAR, M. René SCHMm", Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Basïen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Mane-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastian VIVOT
M, Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application cfe l'arficle L 2W-20 du Cotfe général des colhctivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

^"«^»^

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
ttu rapporl n° 13 (délibération n* 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n" 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de récepaon - f.îinlstère de rintérieur

D90-213000106-20201022-20-124-DE

Accuse certifié exécutoire

Réception par le praet . 22/10, r20201

Dateafflchafle

2 2 OCT, 2020
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-124

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Direction des affaires juridiques

Références :

Mots-clés :

Code matière :

SV/DAJ/GW/MC
Foncier/Patri moine

3.2

Objet: Cession de 5 boxes - 11-13 rue Georges Pompidou à Bel fort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2241-1

VU l'avis domanial en date du 25 mai 2020 (prorogation de la valeur vénale du 24 avril 2019);

Considérant les offres d'achat indiquées au présent rapport

Au sein de la copropriété « Association Foncière Urbaine Libre 11 rue Georges Pompidou à Belfort », la Ville
est propriétaire de garages couverts et non clos. En ses séances du 29 septembre 2016, du 25 septembre 2019
et du 18 décembre 2019, le Conseil municipal a acte la vente de 20 d'entre eux. Ainsi, la collectivité restait
propriétaire de 5 boxes (n° 7, 10, 12, 13 et 14).

Par voie de mise en concurrence lancée en date du 29 juin 2020, la Ville a alors proposé à la vente des 5 boxes
restants. Neuf propositions ont été reçues. La commission d'ouverture des offres s'est réunie le 31 juillet 2020
et a donné un avis favorable aux acquéreurs ayant présenté les offres les plus intéressantes pour les boxes
suivants :

  
de box Acquéreur Montant proposé

et Mme Van Cam NGO 18 000  

10 Jean-Pierre ZATTARIN 16 450  

12 l. Eric BRODBECK 16 334  

13 l. Pierre PIZZAGALLI 15915C

14 l. Gérard PIQUEPAILLE 17 200  

Comme il est d'usage, le dossier sera confié à l'étude LOCATELLI HANS LAMOTTE qui a rédigé le règlement
de copropriété.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER.
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY-mandataire de M. Christophe GRU'DLER-)" '"- " ~-' "

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de ces cessions tels que présentés,

d'a"to",s_er. Monsleur'. le IVIaire' °u son rePrésentant, à signer les actes notariés à intervenir (y compris un
éventuel compromis de vente qui serait demandé par les acquéreurs) et tous autres documents'concouranfà
la mise en ouvre de la présente délibération.

Al"sl clél.ibéré.e".l'hotel de vi"e de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020' .ladite délibérati°" ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2Î21 -25 du'Co'degénéraTdes
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Cession de 5 boxes -11-13 rue Georges Pompidou à Se/forf
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Ltbertf . Égalité -. Fratemitê
RipUBUqpE FRANÇAISB

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE CES FINANCES
PUBLIQUES DU DOUBS
DIVISION DOMAINE
POLE D' EVALUATIONS DOMANIALES
17 RUE DE LA PRÉFECTURE
26043 BESANCON CEDEX

cl^Rp25-p o! e (e vg Iuation, @ ds fîp. fîna n ces. gouv. fr
Pour nous Joindre

Affaire suwie par Neily EUVRARD
Telephone03.81.32.62. 24
1 rue Pfero BroasoteBe 25 200 MONTBEUARD

Courriel : neny.euvraid2@dgap. finances. gouv. fr

Montbéliard, le 25 mai 2020

-Monsieur le Maire
Hôtel de Ville
Place d' Armes

90 000 BELFORT

Objet : Prorogation de l' avis de valeur vénale du 24/04/2019 dont copie jointe à la présente
2020 90010 V 0356

Références :
Les vôtres ; Courriel du 22/05/2020 de Mme TODESCHTNI Office Notarial de Pont de Roide
P/o Ma-tre Laurence RENAUD-BERTOUX

Affaire suivie par Mme TODESCHINI .

Monsieur le Maire ,

L' Office Notarial de Pont de Roide devant finaliser un acte de vente mercredi 27 mai
2020 avec l' Association Diocésaine de Belfort - MontbéUard , a sollicité au nom de
la commune la prorogation du délai de validité de I' avis établi le 24/04/2Q19 sous la
référence 2019 - 90 - 010 V 0320 et concernant la valeur vénale de plusieurs lots de
parkings couverts situés au rez de chaussée de l' muneuble 11-13 rue Georges
Pompidou à BELFORT et édifié sur la parcelle BI a° 351 d'une contenance de 26 a
68 ça -La valeur vénale moyenne par lot a été fixée à 13 411  .

La demande de prorogation est motivée par le fait que l'avis établi date de plus d' un
an et qu' il- n' a pas été possible de régulariser la vente dans le délai en raison de la
crise sanitaire liée au COVID 19.

Dès lors qu' aucun changement de nabu-e , de consistance et d' étot du bien en cause,
que ia situation du marché immobilier propre au bien considéré n' a pas évolué et que
les conditions d' urbanisme sont identiques, le service accorde la prolongation d'
un an de l' avia de valeur vénale .

Je vous prie d'agréer, l'expression de ma congidération distinguée.

Pour le Directeur Départemental du Daubs et par délégation

Nelly EUVRARD
Inspecteu»; des Finances Publiques

MlNtSTtKt BE I.-ACT10N
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N* 7300-SD
(mars 201 G)

tîbertf . ÊgsÛtf * FwtvmW
RÉPUBUQIIl ÏKANÇACT

[ DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DlRECTtON DÉPABireMENTALE DES FINANCES PUBUCMES OU DOUBS

l POLE D ' EVALUATIONS DOMANIALES

17 RUE DE LA PREFECTURE

25000 BESANCON

[Téléphone : 03.81.25.20.20
Cpurriel ; d dfîp25>poEe-evai y attOii^d gffp. finaftces. gouv. fr

POUIîKOUSJelNBREî

Affaire suivie par ; Nelly EUVRARD

Presse : Centre des Fmances Publiques
1 rue Plen-B Brossolette 25214 MONTBEUARD Cedax

Téléphone : 03 81 32 62 24
Coufftel : nelly. euvranf2®clgflp. (imnces. ai)U». fr
Réf. : 2019 SO 010 V 0320

.
U 24 , 04/2019

Monsieur le Directeur Départemental des Finances
Publiques du Doubs

Monsieur le Maire

Hôtel de Ville

Place d'Armes

90 000 BELFORT

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DtSIGNATIOS DU BIEN : 16 ÏAKIONGS COBVERTS ET NON CLOS

ADRESSE DU BIEN : 11 - 13 BTO GEORGES PoiipiBon 90 000 HELFORT

VALEUR YENALE ; valeur vênale moyenne par lot : lS4Ue_

l - SERVICE CONSDI.TAST

Aî-FAUo SOIVÏE PAR :

Mairie de Belfort

M Jérôme VERNOR

2 - Date de consultation 19/03/2019
Date de réception 19/03/2019
Datedevisite 16/04/2019(visitedemandéeto28/03/2019et
Date de constitution du dossier « en état » Possit>lepour Ie COBSUItent ̂ le l6/04/2()19 )

16/04/2019

3 -'OïaKît^'smnnsE^Sl&î'is-BB. Bfatîiia'-' nS;seKtBtf i W vsiaisr BimsitBi. . 1 a

Éïani^tlnnl (!n, "(niie tiBï4)B'B«Blpt. dejt6 emiîlacenieBlBi^tie'JfeifignjiieBieBt.

4 - I»tS!$|itl(iC[(ll».îRI;:BEI{.

Référence cadastrale : parcelle BI n° 351 de 26 a 68 ça. Lots dépendant du volume 1000 de la copropriété
Vauban sise 11-13 rue Georges Pompidou à Belfort: lot n°s l , 3,4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 18, 19, 24, 25
represeatant chacun 40/lOOOèmes du volume 1000 ..Les lots sont situés au rez de chaussée côté nord de l'
immeuble, ne sont pas clos et sont desservis par une voie de circulation avec un accès à chaque extrémité
9 lots ont déjà été vendus en 2017.

nom du propriétaire : Commune de Belfort.

situation d'occupation : biens évalués libres d'occupation et de location

6 - VltBWSMS'vfytiwaJX

MÏNISTÈSÉ &Ë L'ACTION
ET DBS COMFTIS FUBUCS

--.23T=



en zone UA du PLU

7 - DtiiOft-WItBililOIÏ BÏ. I.& .KBESuB. ^ai'f;

La valeur vénale est déterminée par te méthode par comparaison avec le prix de vente moyen des lots
vendus dans la même copropriété en 2017 ; les prix de vente ont été fixés à partir des offres proposées par
plis eachetés par les candidats acquéreurs et validées par la Commission d'Ouverture des Ofîres .
Le prix moyen de ces 9 ventes ressort à 15411  . ce prix est coufonne au marché local.

La valeur rénale est donc de l' ordre de 1S 411   par lot.

Cette valeur s'entend HT et hors fiais d'enregistrement .

8 - Vvstf'wsiysiaaft

Le présent avis est valable un an

11 n'est pas tenu compte dans la pr<ssaite évaluation des snrcoâts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive,
de prfsence d'amiante, de termites et des risques Kés au satumisme, de plomb ou de pollution des sols.

L'évaluation contenue dms le prisent avis oirespond à la valeur vénale actueUe. Une nouvelle consnhation du
Domaine serait nécessaire si l'opératian n'était pas rfalisée dans le délai ci-ftessus, ou si les règles d'urbmlsme,
notannnent celles de constmctibflitiS, ou les conditions du projet éaient appeKes à clianger.

Elle n'est, au surplus, valable qae pour une acquisition réalisable uniquement dans tes conditions du droit privé. Une
nouvelle consultation serait iiidispeiisable si la procfdure d'expropïiation était effectivement engagée par l'ouverture de
l'enquête préalable à la déclaration d'utllité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation

p
Nelly EUVRARD

Inspecteur des Finances Publiques

L'enfegtstremenî de votre demande îsit i'objeî d'ufî îraiîenwnt infomîQîsque. Le ctfîiit à'accès eî de recWcaîion, pr^vu par la foi
n" 76-17 fjwdifiéQ felaîive à finîùrmâîiCfUQ, aux fi^sSers ût sux iibertês, s'exerw auprès tfes (ftrections tëfTitwîafement compéîentes de fa
Direction Gênérafô des Hnances Publiques.
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-125

Réseau de chaleur des
GIaeis dll Château -

Compte rendu annuel
2019

République Française

ExfiraSî: du rsgistre des cSéIibérations du Conseil municipaE

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, tes membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Coinmunauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS. Mme Man'e-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-GHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Lalifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER,

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT

M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2121-20 du Code général des collectivités lerrSoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

Ao^ofô*

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de ['examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-1 13).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY

Accusé de réception - Minisïère de l'inîéfieur

|090-21SO(Î0106-20201015-20-125-DE

Accusé cenifié exscuîolre

RècepSon paris p?èfsf : 22/10/^0201
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VILLE DE
BELFÔRT

Direction générale des services techniques

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-125

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint au maire chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Références :

Mots-clés :

Code matière

sv/cs/owc
Maintenance

1.2

Objet : Réseau de chaleur des Glacis du Château - Compte rendu annuel 2019

Conformément aux dispositions de l'article L 1411. 3 du Code Général des Collectivités Territoriales, nous vous
présentons le rapport annuel concernant les comptes du réseau de chaleur alimentant la ZUP de l'avenue
d'Altkirch et la ZAC de la Justice.

Ce présent rapport concerne l'exercice 2019, période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, et en analyse
les principaux résultats techniques et économiques.

La Ville de Belfort possède, sur son territoire, un réseau de chaleur composé d'une chaufferie centrale, d'un
réseau de distribution et de 31 sous-stations. Ces installations ont toujours été exploitées dans le cadre d'une
Délégation de Service Public (DSP) depuis 1971. La chaufferie est composée de trois chaudières mixtes
fuel/gaz de 5, 4MW, 5MW et de 2MW, ainsi que d'une cogénération. La puissance installée fonctionnelle est de
15MW. Le réseau permettant de distribuer la chaleur à basse température (95°C/65°C) est long d'environ
4900m.

Pour mémoire, la délégation actuelle a été confiée à la société Dalkia depuis le 1er juillet 2009 pour une durée
de 12 ans.

Le contrôle du contrat d'affermage est confié à NALDEO (ex-PÔYRY). Il nous permet d'avoir un suivi régulier
et rigoureux du fermier, tant sur les points administratifs, techniques, réglementaires, que juridiques.

Il n'y a pas eu d'incidents d'exploitation sur le réseau en 2019.

Le chiffre d'affaires total sur l'exercice 2019 est de 1 032 797   HT et est en baisse de 3, 6% par rapport à
'année précédente (1 071 375   HT pour l'année 2018). Cette évolution est principalement due aux recettes
R1 qui ont baissées d'environ 46k  sous l'effet de la baisse des tarifs d'énergie dans un contexte de stabilisation
des ventes de chaleur.

Le résultat brut s'établit à +271134   HT.

Le suivi du compte GER (Gros entretien et renouvellement) présenté par Dalkia présente un solde négatif de
106, 8 k  HT. A noter que Naldéo a transmis ses éléments de contrôle à Dalkia afin de faire reprendre ce
décompte qui est erroné avec une dépense cumulée 2019 réelle de -80 905, 54  .

La révision des tarifs a conduit à une évolution du prix moyen du R1 (coût des combustibles) de -9,6% par
rapport à 2018 et du prix moyen du R2 (coûts d'abonnement) de+2, 0% pour les logements par rapport à 2018.

La consommation de chauffage de l'ensemble des abonnés a été de 10980MWh pourl'année2019(-1,8% par
rapport à 2018) et celle d'eau chaude sanitaire a été de 19 691 m3 (+4, 6% par rapport à 2018).

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Territoire Habitat est le principal consommateur tous usages confondus avec rachat de 3 006 MWh pour le
chauffage et 16 778 m3 pour l'eau chaude sanitaire. Néanmoins ses achats de chauffage ont baissé de 12%
par rapport à 2018. La caserne Maud'huy est le 1er consommateur de chauffage avec 4 127 MWh.

Le document qui vous est présenté sera mis à la disposition du public, dans les conditions fixées par l'article
L 1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL.

DECIDE

de prendre acte du compte rendu annuel 2019 du réseau de chaleur des Glacis du Château, sous réserve de
la mise à jour du compte GER par Dalkia.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Direct

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

l des Services.

Objet : Réseau de chaleur des Glacis du Château - Compte rendu annuel 2019
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DONNEES GENERALES

Présentation de notre métier

4- Produire, transporter et distribuer la chaleur pour tout usage dans le périmètre
concédé et sans interruption de fourniture

Produire de l'électridté

- Faire bénéficier à l'ensembte des abonnés du même niveau de confort.

Délai
d'intervention

Qualité et performance des
combustibles

Continuité

de service

Réduction des

émissions de

co,

"tor "(^

Production
énergétique

Optimisation et
mélange des
combustibles

Rendements

énergétiques garantis

Qualité et quantité de
chaleur fournie

Conseil sur la

conformité aux

réglementations

Information régulière
et traçabîlité des

opérations

Distribution de l'énergie
thermique

Coût de l'énergie
thermique

Coût

d'exploitation global

GROUPE GDF

CRA 2019 - Chauffage urbain Glacis du Château- Ville de Belfort
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Il - Réseaux de chaleur

1 - Principe techniaue général

Un réseau de chaleur se découpe en trois parties :

.+ Une centrale de production de chaleur

-l- Un réseau primaire de transport du fluide caloporteur

«A- Des sous-stations qui permettent de délivrer la chaleur aux clients.

C<itEtAuetit*t<»<>

Chavdièïw rr«<lti"éncrgîîis

Eau

^-
ï

T"

RéAcuu dft ̂ iaîïito. itlî-îurt

î

CMAUPFEiHIE PÎÎIMCIPA1. 1E SOUS-STATION

CRA 2019 - Chauffage urbain des Glacis du Château- Ville de Belfort
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2 - Production de chaleur

a) Chaudière classique (gaz ou fioul)

Principe :

La chaudière est te système le plus simple de production de chaleur.

Le combustible et le comburant sont consumés dans une chambre de combustion. La chaleur

produite permet le réchauffage d'un fluide caloporteur (eau) permettant d'apporter la chaleur
aux points de livraison.

Avantages :

.;. Technologie simple
?. Utilisation de combustibles variés

Rendement thermique élevé.

Inconvénients :

.S- Emissions atmosphériques liées à ('utilisation des combustibles fossiles.

Lachauffene du chauffage urbain des Glacis du Château :

Caractéristiques techniques de la chaufferie :

-l- 3 générateurs fonctionnant au gaz et au FOD (fioul domestique) avec une puissance
thermique respective de 5. 4 MW, 5 MW et 2 MW.

CRA 2019 Chauffage urbain Ville
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b) Cogénération

Principe :

Produire en même temps et dans la même installation ['énergie thermique (chaleur) et de
['énergie mécanique.

* L'énergie thermique est valorisée en chauffage et eau chaude sanitaire par
('intermédiaire du réseau.

-l- L'énergie_mécanique est transformée, grâce à un alternateur, en énergie électrique
vendue à EDF par contrat de 12 ans.

e'

Énergie pT imatre

(gaz}

RécUpérâtton
sur gaz

d'écliappement !s

Alternateur

Moteur

thermique

Refroidissement

Chaleur

Électricité

Avantages :

4. Baisse du coût de la chaleur par valorisation de l'électricité produite
^ Production décentralisée d'électricité.

Inconvénients :

- Technologie complexe
r; Risque réglementaire sur le prix de rachat de ['électricité par EDF

2019 - Chauffage urbain des Glacis du Château- Ville de Belfort 7/64
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La cogénération du chauffaae_yrbairLdes Glacis du Château :

Caractéristiques techniques de la cogénération :

-l- 2 moteurs fonctionnant au gaz d'une puissance de . 35 MW électriques et 1. 50 MW
thermiques chacun.

e) Les panneaux photovoltaïques

4- 60 mz de capteurs solaire ont été installés en toiture avec une puissance de 7. 9 kVA

d) Fonctionnement global

^cogènèration fonctionne en base (de novembre à mars), fappoint est réalisé avec les
gaz naturel et fioul lourd.

,
a. ^chauf'f'erie des.Glads^est une Installation Classée pour la Protection de ['Environnement

soumise à déclaration sous la rubrique 2910 A (installations de combustion)^

CRA 2019 - Chauffage urbain des Glacis du Château- Ville de Belfort 8/64
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- F^rme contractuelle d'une Délégation de Service Public

1 - Parties prenantes

Collectivité devante

Le délésataire supporte
les investissements =? Concessfon

Régi1 du semce

Police d'Abt
Contrats

\.

Abonné chaieur

(ex, : syndic, bailleurs
sociaux, ccAtectWité...

Ex. :répart
charges

Utilisateur finaf

Client

Producteur de déchets

Délègue et contrôle ta bonne exécution du
sen/ice publie
Fixe tes tarifs

^Aet en ouvre te service dans les conditions

techniques et économiques du contrat

Exploite le service à ses risques et périls

Garantit ['égalité de traitement des abonnés

2 Périmètre technique

Tout ce qui est siti. ieenaval cte l'échangetir cie

ioî. ii-^tatiOt") vît h<?is péî'ur'ètre <i& là OSP i. eï. :

rarfiateurs.,.)

.^ïWi^M-i-i^î . ; |^-~""""":ï:| l'. '^'."'^ ;. )i^F>

lilatey£, "".JVfiî. ïE.
i^^^^. SÏS'^ESÊ^SSsfe^^^îi^. ^t^ïîNiiyrteJK fëteïîte'^t£

»
.
.

.

.

.

.

.

.

a

«l
.<
»

<f--î>r^^^f
tTr^iii'Vst^Stt-

'"t °à', ^;'s. "^'

S«iiu, i>i*1;<itiNKIïïiBi"Wti

"^.ï?'> ^

^.î^^ï',.. ^;ÏTY-. 'îl:^S

Périmètre techniaue couvert par la DSP
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3 Tarification

Facture
abonné

^

Un terme proporiionnei
aux quantités

mesurées au compteur
« R1 »

2 termes

de
tarification

Un tsrrne fixe en
fonction de Ea

puissance
souscrite de

l'abonné

« R2 logement »
et

« R2 tertiaire »

Ville
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IV - Présentation du contrat et historiQue contractuel

La Ville de Belfort a concédé par contrat, en date du 20 mai 2009, son service de production,
de transport et de distribution de chaleur aux sociétés DALKIA COGESTAR, pour une durée de
12 ans, à partir du 1'"' juillet 2009.

-. Avenant n'1 - le 05/11/2012 -Prise d'effet le 01/10/2012

Mise en place de la distinction de tarif B2S Gaz de France entre consommateurs (logement ou
non).
Le tarif R1 facturé aux abonnés de type « logement » est plafonné par le tarif R1p-logt.
Le tarif R1 facturé aux abonnées de type "autre" est plafonné par le tarif R1p-autr.

<l- Avenant n° 2 - le 18/11/2013 -Prise d'effet le 01/06/2013

Précision des indices et des bases retenues pour l'actuatisation des tarifs de vente en chaleur.

^ Avenant n" 3 - le 18/11/2013

Nouvelles conditions tarifaires du R2 suite au raccordement de la caserne Maud'huy au réseau
de chaleur.

Prise d'effet : à la mise en place de la police d'abonnement de ta caserne militaire Maud'huy.

-l- Avenant n' 4- le 11/03/2015

Nouvelles conditions tarifaires du R1 suite à la disparition des tarifs réglementés.
Modification des conditions fixes à ['article 69. 1 : « Etablissement du Compte de gros Entretien
et renouvellement ».

J-Avenant n . 5 le 10/07/2015

Travaux de mises aux normes : remplacement et modernisation des équipements fioul lourd par
des équipements au fioul domestique.
Modification de la tarification du R2. 4 soit une revalorisation à la hausse de 4. 76  HT/kW
Prise d'effet 01,07/2015.

* Avenant n° 6 le 18/12/2015

Modification de certains indices par l'INSEE*
Redéfinition des nouvelles bases retenues pour les indices BT40 et FD.

CRA 2019 - Chauffage urbain des Glacis du Château- Ville de Belfort 11/64



V - Plan de la concession
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VI - Principaux abonnés

Répartition des abonnés par puissance souscrite

11%

43%

Logement

Tertiaire

Ville

CRA 2019 - Chauffage urbain des Glads du Château- Ville de Belfort
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VII - Chiffres clés

Puissance thermique installée

4. Puissance de production électrique installée

4. Nombre de sous-stations d'échange

«t. Longueur du réseau primaire

4. Puissance souscrite égale à

15. 4 VM

31

4 900 m.

12 869 kW

CRA 2019 - Chauffage urbain
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VIII - Notre structure

DALKIA - CENTRE OPERATIONNEL DE BELFORT
RUE GUSTAVE LANG - ZAC DE LA JUSTICE
CS 30454
90008 BELFORT CEDEX

ASTREINTE 24H/24 - 7J/7 - 365 JOURS/AN G) 0810 804 805

Directeur Etablissement
DALKIÀ

Benoît ÛUJARDIN

Direction

Régionale

Directeur des Opérations
Thomas SISIEft

- Directfon desAchats
- Direction Juridique
- Direction Financière

Oirection Marketing et
Développement DuràEile

- Direction des Râisourees
Uugiafnes
BtoÈtion fiommerciale

- Diïectto'fi Technique et
Grands Projets

- Ofrection des Opérations

Centre

Opérationnel

Directeur du Centre Opérationnel
Alsace Franche-Comté

Adam PALACZ

Assistantes
Sabine CRETIN

Responsable des Opérations
Jean-François PASTANT

Ingénieurs d'exploitation
C. BRISSAUD
D. JULLEROT

Site

Responsable d'Unité Opérationnelle
PORTELI-IJean-Claude

RAGUL5KY FrédéHc (Adjomt)
Assistante

SandraLEBRUN

ManàgerOpérattohnei
Jean François WAUVAIS

Techniciens intervenants sur le site
7 techniciens

15/64
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IX Les moyens mis en ouvre pour répondre à nos engagements

DALKIA bénéficie de structures locales, régionales et nationales.

- Les moyens apportés par la Direction de^DALKIA

t- La recherche et le développement liés aux services énergétiques

.>k La promotion et la défense de nos activités au sein des instances nationales et
internationales (Ministère de ['Economie, Assemblées Nationales, CEE), notamment dans
les domaines de ta dérégutation des marchés énergétiques, te développement durable,
la fiscalité des réseaux urbains, etc

-l- La représentation au sein des grands syndicats et des associations de notre profession
(FEDENE,...)

4 La définition des axes stratégiques

4. La définition et ta mise en ouvre de la politique technique du groupe

4. La validation technique des projets et la maîtrise des risques

.t- L'initiation des pro. jets innovants et la participation aux programmes de recherche

4. La réalisation de diagnostics énergétiques de bilans Carbone

.A. La définition des méthodes de travail

-l- La définition des outils et leur développement

4 Le partage des savoir-faire et la conduite du changement

.4. La définition des plans d'actions préventives (Légionellose, Sécurité électrique, Qualité
de l'air intérieur...)

4- La mise à disposition d'une cellule d'assistance à l'ingénierie des grands projets

- La prise en compte des évolutions réglementaires

-t. La veille sur les marchés de l'énergie (gaz, électricité, biomasse, ... ) en vue de proposer
un mix énergétique adapté aux marchés et aux installations de nos clients

4- L'organisation de la gestion des ressources humaines, du développement des

compétences

.A. L'analyse de la performance sociale

4. L'organisation de la paie et ['administration du personnel

.4- management de la sécurité

«t La gestion centralisée de la trésorerie par la mise en place d'un cash-pooling

4, L'optimisation et t'accès au financement sur les marchés financiers mondiaux.
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^,sl\ . vou! ?'SP,osez à tout moment de t'ensemble des moyens offerts par un grand groupe :
DALKIA est^leader européen des services énergétiques avec 16 563 coliaborateurs. rchtf
année sociale 2019)

2 - Les moyens apportés par rétablissement de DALKIA Est

Basé à^Pulnoy, près de Nancy, il dispose de tous les supports fonctionnels d'une grande
entreprise, à savoir :

+ Direction Générale

«fc Direction des Opérations (technique, sécurité, qualité, méthodes, réglementaires)
.t. Direction Commerciale (vente, marketing)
.t Direction Financière (finances, comptabilité) et Risk management

^. Direction des Ressources Humaines (recrutement, formation continue, assistance au
personnel).

Assistance commerciale et développement :

4. Préparation des contrats, avenants

+ Manifestations commerciales

.+ Séminaires commerciaux

-t- Elaboration de documents commerciaux

-l- Elaboration du rapport annuel d'activité remis aux cocontractants.

Assistance administrative, comptable et financière :

*. Assistance et conseils

.* Mise en place, élaboration et suivi du budget
.*. Elaboration et mise en place des plans de financement

4. Elaboration des comptes aux normes françaises et internationales

4- Evaluation annuelle des procédures de la société

4. Gestion des échéances fiscales et contact avec les Administrations

4- Relation avec les commissaires aux comptes.

Assistance juridique et facturation :

Tenue des Conseils et Assemblées

4. Tenue des Registres
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«t Publications périodiques

«. - Intervention pour les démarches et formalités inhabituelles au Registre du Commerce et
des Sociétés

'4- Mise à disposition d'un fonds documentaire juridique et fiscal actualisé en permanence
et diffusion d'une information juridique et fiscale périodique

.* Négociation aux meilleures conditions de la couverture des risques que comporte
l'exploitation de ta jouissance du patrimoine immobilier

ak Aide au suivi du contentieux et prise en charge de dossiers particuliers de contentieux

il- Conseil pour la préparation, ta mise au point et le suivi des documents contractuels avec
les collectivités locales

il» Gestion des sinistres

.t- Elaboration des procédures de facturation.

Assistance technique :

<t Centre d'expertise réseaux

4. Télésurveillance

J. Politique QHSE (Qualité Hygiène Sécurité Environnement)

4. Assistance à la gestion environnementale des installations

«t Optimisation des achats et contractualisation

Gestion des plateformes d'appels clients 24 heures/24 (C. R. C).

3 - Les moyens apportés par le Centre opérationnel Alsace Franche Comté

il

Assistance générale :

-.. Relation avec les collectivités locales

<A Relation avec l'autorité délégante.

Assistance commerciale et développement :

4. Contacts avec la clientèle locale présente sur ['installation

-l- Organisation et amélioration du « Service Clients ».

Assistance technique :

~; Commandes de matériel ; gestion des relations avec les fournisseurs

4. Etudes techniques (renouvellement de matériel, choix des fournisseurs)
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«d Contrôle et assistance sur site

.A Assistance au maintien et à l'entretien des installations confiées

^ Assistance à ta définition et à l'élaboration de comptes rendus techniques aux
collectivités

4- Assistance à ['optimisation du mix énergétique : gestion des combustibles
.^ Organisation et gestion des astreintes destinées aux interventions sur site 24h/24.
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IX - Evénements commerciaux et/ou techniques majeurs survenu'
durant ['année 2019

1 - Management de la sécurité

4> Santé & Sécurité

proriteab5°lue de Dalkia' la Politique de santé et sécurité s'inscrit dans son ambition
d'excellence.

L'objectif était de viser le zéro accident à fin 2019 grâce à une intense mobilisation des
managers et de toutes leurs équipes.
Exempl_ar":e\, v's'tes sécurité..Par la hiérarchie, inscription de la sécurité à chaque comité de
l'rectlon'. échange des meilleures pratiques, analyse des causes des accidents e~t" retour
3,'expenence : le manasement continuera de jouer un rôle clé dans cette politic

continue et de sensibilisation des collaborateurs tout au long'de leur
carrière.

4- L'évaluation des risques professionnels

îoutpers°nn, eL"1tervenant se doit d'évaluer les risques professionnels auxquels il s'expose.
Dès lors qu'il prend en charge une installation, il procède à cette évaluation à ï'aide d'un
guide et d'une grille.

.

Les. lnfo''mat'ons ,sont aut°mat'quement remontées à la hiérarchie (via une application
interne) qui prendra immédiatement tes mesures qui s'imposent si besoin.

_!. t',"-îm. e.' ['1de"tification des situations dangereuses et des presqu'accidents permet de
mettre. en,. plat:e des, ac:tions de prévention et'd'alimenter le document umque. Cedernier
est revu chaque année avec les personnes concernées.

-DeLfiches, de Préventio" sont mises à disposition du personnel opérationnel: elles
identifient les principaux risques par rapport a une typologie de poste'de travaïf avec'les
mesure^de. l:"'évention et de Protection à mettre en ouvre. Voici quelques'exemples 'de
fiches de prévention proposées :

Dépotage fioul
Intervention dans une chaudière
Intervention sur une centrale de traitement d'air
Intervention sur ballon ECS
Stockage de produits dangereux

DalMa impose à chaque unité des causeries sécurité sur des thèmes bien précis. Elles ont au
nombre de 10 minimum par an. La bonne pratique veut qu'une causerie'soit"faïte"tous''lo
mois:, Le..sujet. est ProP°sé,Par la hiérarchie mais peut également être suggéré par les
techniciens eux^même. Cet échange permet de rappeler les"règles de bases eTfavorise tes
échanges d'expérience. Voici quelques exemples thèmes abordés lors des causeries:

hformation / signalisation et affichage obligatoire sur le lieu de travail
Risques de chute de hauteur
Ordre et propreté
La lutte contre ['incendie
Risques électriques
Vérification individuelle par Check-List des éléments de sécurité de mon site

CRA 2019 - Chauffage urbain des Glacis du Château- Ville de Belfort

-262-

20/64



4. La visite de sécurité par la hiérarchie (VSH)

La Visite de Sécurité par la Hiérarchie (VSH) est effectuée par les encadrants, et est
orientée exclusivement sur les thèmes de la Prévention Santé Sécurité. Elle permet de :

Mettre en évidence ('engagement de la Direction pour ta Prévention Santé-Sécurité.
Favoriser les échanges entre les membres du Comité de Direction, le management de
proximité et les techniciens et mettre en évidence des points forts et points faibles,
Encourager les salariés à poursuivre leurs efforts au niveau de la santé et de la sécurité.

Chaque encadrant a pour objectif d'effectuer au minimum 4 VSH par an.

^ le contrôle de qualité de prestation (CQP)

Dans le cadre des audits internes et en complément de la VSH, ['encadrement effectue des
ÇQP : ce processus permet de vérifier le respect des dispositions contractuelles, traçabilité,
état des installations et appréciation générale de la prestation délivrée. En cas de non:
conformité, un plan d'action est mis en place.
Un CQP par technicien est planifié en chaque début d'année.

n; La journée sécurité

Chaque année, Dalkia organise une journée dédiée à la santé et à la sécurité. Les agences
organisent des événements (visite de sites, trophées, formation, réunions...). Ce rendez-
vous de tout le Groupe marque te caractère prioritaire de la sécurité, ainsi que
['engagement de ta Direction et de toute ta ligne managériale.
Ainsi, la Journée Sécurité de 2019 s'est déroulée Mercredi 10 Septembre 2019 :

Présentation des actions et des résultats sécurité de la Région du Centre
Sensibilisation sur le travail en hauteur

Les challenges sécurité

Nous organisons chaque année les challenges sécurité : les bonnes initiatives en matière de
sécurité ou d'ametioration des conditions de travail sont présentées devant un jury qui
procède à une élection. L'ensemble de ces « bonnes pratiques » est diffusé ensuite à
l'ensennble des managers pour mise en ouvre le cas échéant. Voici quelques exemples de
challenge proposés :

Mise en place d'un système d'affichage du plan de prévention sur les lieux
d'intervention

ak Nos règles d'or

La Sécurité au travail est une priorité pour Dalkia.
Dalkia^s'appuie sur la nouvelle campagne de communication Sécurité du groupe
Baptisée « La vie est belle », cette campagne s'articule autour de 7 règles vitales parmi
lesquelles Dalkia a identifié 4 règles d'or qui concernent plus particulièrement ses métiers:

1 - « Je porte toujours mes EPI dans ['exercice de mes activités professionnelles »
2 - « Je m'assure de l'existence des procédures de consignation avant de démarrer tous
travaux »

~ * . Je contrôle régulièrement ['atmosphère dans un espace confiné et y accède sur
autorisation »
4 - Travail en hauteur
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Ces quatre règles fondamentales ne sont pas nouvelles, le personnel s'y conforme chaque
jour. Elles représentent d'ultimes barrières pour préserver des vies et doivent être
appliquées par tous les niveaux de l'entreprise. Leur mise en ouvre s'appuie sur des
documents de communication interne distribués commentés auprès des équipes
opérationnelles.

4 Sous-traitance

Notre politique de santé et sécurité s'applique également aux sociétés qui interviennent
pour notre compte.
Outre la rédaction d'un plan de prévention obligatoire avant chaque intervention spécifique
ou travaux, nous avons rédigé un recueil de dispositions applicables intitulé « Consignes QSE
à usage des entreprises extérieures » et nous réalisons des évaluations de chantier de nos
sous traitants

2 Faits jnarguants de l'exercice

Pas de fait marquant pour l'année 2019.
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DONNEES FINANCIERES
Compte rendu financier

Moii ; ni;
PRODUITS

Recettes EDF

Ventes électricité cogènérëe type R1 77843? 857613
Ventes électricité cogènèrëe type R2 -5U8ÏR 502 51ï

Ventes etertridtè photo voltaïque 9Î8 '96g
Recettes Abonnés du réseau de chaleur

R1 --S(iOT^ 646'13Î>
r21 Electricité ~59~S5} -56'956

1^0800 148042r22 Conduite et Entratien"
r23 Gros entretien et renouvellement 136753 T37675
rî4 Charges financières, amortissements -85^? ~g537
Produits totaux" (tÏÎ+r2T+r2ï+r2î+rI?) ~T3ÎO~965 2~431~470

CHA ES-
RI Energie
Achats gaz
Àchats-fioùr

-T206'9ÎÎ 1 344 963
T732

Frais de gestion, frais généraux ~68~93T ~75~iS:
Total R.1 général 1 277 585 t~ïîff~) 56

R2 Proitations
R21 Elecfricifé"
Achat + taxes 27-255 ~24 590
Total R-2ï '2T25I 24-59Q

R22 Conduite et Entretien

a) Prestations charges externes
eau et produits de traitement Î6-&991 "TSSÎ
travaux sous-traitês 24Ï77 T-T^SQ
maintenance nrveaux 3 et 4 cogènèration 'ÎOTÎSë IOTIOS
rafs téléphonique

àclhats-pièce r2
T248 T23S

entretien matériel et outillage ^(ÏÏTg: 159951
Trais de contrôle -98-5 -4-S(%
total partiel "a" ^56-071 151 679
b) Charges de personnel
sacres + primes ^ charges sodales ^f33-2l9 T33~577i
e) ImpSts, taxes, assurances
CET 2T569' 18~886
mpôt fonder et taxes diverses T3Së 3609

Or^anîc ^7Ï4 T89I
assurance (RC + bris de madiine)
total p^rtiePc'r

1-T377! ".f 6767'
-48 645 '33-Hi4

d) charges financières (autres que r24)
redevance VîUe 3~9~ë43 ~3ST05
Honoraires CÀC-(T/1000^ïtotaiy
Provisions déprédations comptes clients

~T3ÎÏ 2^31
-7T04 "^STTS

TS7SCharges exceptionnelles -Perte irrécouvrabte
rals finanders
rais de gestion, frais généraux^

a-3Sû "10 019

:ota[ partie! "d"
wtafR22

"94T41 ''92776
T44^3în4-3?Ï

^Î$Î68? ~47l~^4

R23 Gros entretien et renouvellement
'Aainïdèuv re ho rs co ëîfi a'ent
Watènel et sous-traitant hors coeffident ~\4WO
Fourniture de pièce et matériel de petit entretien,

~iQÛ~448

Frais genëraûiTtfës autaER ÎT37 10045
'rov (si on nette Ger

:otal R23 ^f5-SO? ^T6-4?î

ÀnnwtéÏe fa cogénération
Amortissements de la cogénération -S8469 ~S8-469
Charges financières -40019

T2848S'
~40"0~{<}

:otal cogénération VÎ84SS

H24-C h arges fi nancïerCT, amortis sements
Amortissements -994Î4 ~99^Î4
Charges financières
:otalR24

-IT394;
TT9 0091

-i9-594i
^f9~QS9

otal R2 général 7727Î6 ~855-523

Charges totales 2 049 8Ti -Z27?-Ï73
RESULTATS

*^T^1^ÎOT-54Ô
R2 T73~09? 73 T05
Résultat t&tai 271 TT4 157 298

[Résultats^cumules T" 25S 809| -15325]
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Il - Commentaires sur l'évolytion_fLnancière du contrat

résultat^de la DSP se porte à + 271 k  en 2019 contre + 157 k  en 2018, soit une amélioration
de + 115 K .

enCette hausse est principalement due à la diminution des dépenses P3 sur ('exercice -95 k .
raison notamment : ' -- ' -". -- -- ..-'

de réparations de fuites sur le réseau réalisées en 2018 (- 64 k )
du remplacement des compteurs vétustes réalisées en 2018 (- 18 k ).

11^ est également à noter que la bonne conduite du réseau a permis d'améliorer te taux de
récupération de la chaleur cogénérée.

Le résultat cumulé de la concession s'établit à + 256 k .

III - Précisions sur les méthodes retenues

Le compte de résultat a été construit à partir du modèle contractuel, sauf pour les frais de
gestion :

-l- Frais généraux

La méthode retenue est celle de t'affectation des charges au prorata du chiffre d'affaires
selon la répartition suivante :

^5% R1
^10% R2

^es. frais "l'resPondent aux ressources humaines et techniques du centre opérationnel, de ta
Direction Régionale, nécessaires au fonctionnement de la concession.
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TRAVAUX DE GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT

l - Travaux de gros entretien et renouvellement réalisés
Cannée 2019

Nature des travaux significatifs sur 2019:

Remplacement échangeur à plaques ECS de (a SST Crèche
Remplacement des contrôleurs de débit sur les chaudières 1, et 3.
Remplacement de 6 compteurs ECS
Remplacement plaque tampon chambre à vannes circuit collège Vauban

Il Répartition des travaux de eros entretien et de renouvellement

0%

Divers chauffe rie

Chaudière et auxiliaires

Réseau

Sous-station

:^
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SITUATION DES BIENS ET IAAMOBILISATIONS

4. Chaufferie :

Le bâtiment de la chaufferie est en bon état

Les équipements de la chaufferie sont en bon état de fonctionnement.

résultat des contrôles réglementaires effectués suivant la réglementation en vigueur atteste
du bon état général de l'jnstallation

Réseau de chauffage :

Nous prévoyons de réaliser les réparations au fil de l'eau.

Nous avons une inquiétude sur la pérennité du réseau fonte et l'obsolescence du matériel
installé.

L'état actuel du décompte P3 ne permet pas d'envisager son remplacement.

4- Sous stations :

Les équipements de production d'ECS intégrés au périmètre de la DSP sont vétustes, ils seront
remplacés fonction de la nécessité.
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PROGRAMME PREVISIONNEL DE RENOUVELLEMENT
en k 

Equipements
Année 2018

Gros

entretk
Re nouve

lement

Année 2019

Gros

entretie
Renouve

lement

Année 2020

Gros
-ntretit

Rena uve
tement

Année 2021

Gros
itretie

Re nouvel
li

TOTAL

VIL

'enie civil

fumées

Jpêratlon
énératic

que gêner,

.61
ons ctïaiïfferse

.us - station / réseau

OTAL DES DEPENSES 81, 61 18,84 13, 92 0, 00 16, 00

VALIDEES 132,70 136, 7; 136, 7;
VALIDEE 100,44 13, 92

,04 1,39
EDE [cumula -309,48 188, 04 -85, 39
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DONNEES TECHNIQUES

Bilan d'exploitation 2019

1 - Schéma d'exploitation 2019

MOYENNE
EXTERIEURE

6.31

DEGRES-JOUHS
2512

JOURS DE CHAUFFE
226

CDMBUSTIBLES^

r-v-^-s,

FOO
GAZ

0 MW\ PCI
29 517 MVh PCI

23517 MVkPCI

Moteur Cogêrreration

Bt;

Reiets atmosphériques-saison
so,
N0,

tonnes

6,4 tcmnes

24 517 MVk PCI

Rendement

7451

_S_S45 MVk PC! d*c
_9 732 UVfcThwiqw

^. à

Vente de chaleur
«ssa MVhpci

.^
^ " Q

Ytnte ECS
19SS1 m'
2oes MVhpa

q. U5kVhlm3

13048 MVhPCI

^
rf'îi CRA 2019 - Chauffage urbain des Glacis du Château- Ville de Belfort 33/64

-275-



2 - Schéma d'exploitation 2018

TEMPERATURE MOYENNE
EXTERIEURE

7, 98

DEGRES-JOURS

24S9

JOURS DE CHAUFFE
246

Gaz

Rendement

70%

v

^

^
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3 Caractéristiques de la saison de chauffe^

4. Année 2019

La mise en route du chauffage s'est effectuée entre le 09 septembre et le 14
novembre.

-l- Données chiffrées pour la période moyenne de chauffage tarrêt du 27/05 au 11/10)

Nombre de jours chauffés pour les logements : 226

Température moyenne extérieure pendant la période: 6, 91"C

Degrés Jours Unifiés pendant (a période :

Degrés Jours Unifiés sur la saison précédente : 2489 DJU

Soflt une évolution de : + 0. 92 %

4 - Ventes d'énergie

Le nombre total de MWh vendus est de 13 048 MWh dont 068 MWh pour les besoins de
production d'eau chaude sanitaire.

La production d'électricité est de 8 845 MWh.

.^
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5 - Détail des ventes d'énersies

SO'JS STATION CT£CHE 110 114 -3, B°A
SOUS STATION CETITRE O-ILTIJREL 241 224 7,4%
SOUS STATION SYHMASE 53 28 86,4'-;
SOUS STATION COLO5E VAUBAN 607 515 18,0%

OUS STATION L-. UURBKO l 026 967 E, 2n
SOUS STATIQii GS l 374 431 -13, 2'':

C'US STATION GS 2 145 128 13, 7%
SOUS STATIOII 8TC W 70 73 -3,2%
sous s 'ATIOK ESPACE 300" 155 148 4. 1K
sous s ATI0112Ê -BATBî 710 689 3, 1%
sous s ATIC'tl 12 D1-D2 1487 1643

.
5îî

SQUS S 'ATIOt. HÏDROSTAR 60 55 7 ft%

SOUS E ATIC'fi X 919 l 012
SOUS STATIOti AFPINFC 132 159 -17,2^
SOUS STATIOtl ï 832 903
BUREAU OFDHLI- 25 60 -59,3%
SOUS STATION U 796 795 0,1%
SOUS STATI011 MOTO 90 32 -7S/4n
SOUS STATÎOI! OPEL 205 181 13,0%
SOUS STATION SCARrTECKY. EISHAUPT 56 49 13, 5sï
SOUS STSTIOtl SC-FJTECH 157 153 ;.4K

SOUS STATIOt) EUROMASTER 95 90 4,7%
SOUS STATtOK MIDAS 34 35 -z, e!'-:
SOUS STATION E'ÏERTS AIJTO ASSOCOS 16 24 -35, e°t
SOUS STATiQN HOTB- BQNSAI 136 MO -2, 6%
SOUS STATION ABT mFOB. IATIQUE 25 23 e. 3%
SOUS STATIOII SKODA -1 ?. ?&. -.

SOUS STAHOH DALHA 35 38 -P. 7S/-

SOUS STATION CASEWIE MAUD HUY 4127 4026 2,5%
SOUS STATION - GUOS - ESPACE 3BOO 263 224 17,2%
SOUS STATIC'lt - SST CARTOtlflAGE DU CHATE/1 146 -22,4%

Au total la consommation varie très peu. Néanmoins, nous constatons quelques écarts
significatifs sur certaines sous-stations :

- SST Gymnase : consommation liée au taux d'occupation qui varie d'une année sur l'autre.
-^SST Bureau TH90 : réparation de fuites et mise en place de calorifuge sur ïa'partie secondaire,
et remplacement de radiateurs dans les bureaux. ' " ,--. ----..-.. -,
- SST Moto 90 : arrêt des prestations
- SST Experts Auto Associés : pas de maîtrise le fonctionnement interne de cette installation.
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6 - Sources d'énergies utilisées

La source principale d'énergie de ['installation est te gaz.

Durant la période hivernale (de novembre à mars), ['installation de cogénération est prioritaire,
la chaleur produite est récupérée par le réseau, les besoins complémentaires sont produits au
gaz et l'écrêtage est fait au fioul domestique pour respecter au mieux le contrat
d approvisionnement gaz.

Répartition des énergies utilisées pour la chaufferie seule :

:!<i

L

r

.à
L. r^

-T^

a]i:'i:ii|.

BFod

En 2019, on constate une mixité identique à 2018 du fait des conditions climatiques identiques.

7 - Rendement global de ['installation

(Chauf férié, Cojénération et Réseau, relevés de la période de facturation)

4- Energie entrante (consommation) : 517 WMh PC/, répartis selon :

^ Gaz:

^ Fioul domestique :

295f7A1W/)PC/

OMWhPCI

Energie sortante : 21 893 MWh PCI, répartis selon :

^ Electricité MWh

^ Energie délivrée en sous-station : 13 048 MWh

&>'J-=S
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Rendement global

Le rendement thermique de ['installation augmente de 4 points par rapport à 2018.
_?te aLlgmentation résulte d'optimisation des conduites et cascade chaufferie généré
notre centre de pilotage DESC à Pulnoy.
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Il - Aspects environnementaux

Ecobilan comparatif

kg / MWh livré en sous-statton 0. 000 0.000

- Synthèse du fonctionnement des installations

L'instaltation n'a pas connu d'incident technique majeur en 2019.

Pas de S02 produit du fait de ta non consommation de fioul domestique en 2019.
La quantité totale de NOX produite en 2019 (6, 4 tonnes) est inférieure à 2018 (7, 3 tonnes).
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QUALITE DU SERVICE RENDU AUX ABONNES

DALKIA. France----est.. cert'fié. lso 9001 (Qualité), ISO 14001 (Environnement), ISO 18001
(Sécurité) et ISO 50001 (Maîtrise énergétique), les certificats ont été confirmés en 2017.

Incidents d'exploitation

1 - Liste des incidents d'exploitation

Néant

2 - Incidents avant eu un impact pour les abonnés

Néant

Le taux de disponibilité du réseau pour 2019 de 100 % est toujours maintenu à un taux très
satisfaisant et en amélioration par rapport à 2018.
Aucun usager collectif n'a subi d'interruption de chauffage pendant l'exercice 2019.

3 - Incidents ayant eu un impact sur l'environnement

Néant
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Il - Contrôles réglementaires et vérifications périodiques

Dascrtiaio». Périodicité Organisme Datedu demEercontrôle

Centrale de détection gaz Semestrielie OLDHAM 05/11/2613

Rejets atmosphériques Sîennate VERITAS Semaine 15 2018

Extinteurs Annuel! e ISOSARD 11/C6/2C19

ConfrCle de l'efftcaerté énergétique B!e-na:e SOCOTEC Semaine 15 2018

Vértftcaîfon des niVeaux sonores Quinquennaîe SOCOTEC 27/C4/2C15

Contrôle des compteurs de chaleur Annuelle :S/C4/2C19

CortrôîedescorrïteursgazCogénérstîon A^"^6. !e T.:ÎO\ 10/10/201S

Cor. trBle des compteL'rs de chaleur cogênératlon Ar'ïï. îe^e 3 ;-L C8/C4/2C19

Li-a.. :e es , 'ea< û^ réseau An rue: ie i'AT mars-19

.". s'nQnss'e A'-.el:e .A- _G 27/C6 S C1/S7/2C1S

!. i".c°~ie-: c-a-d'ère Trîmes'zr'e!;e DALKIA 10/12/2019

Lo'-:ro -cjr&s55-'par:iemographie Cfc'-oue'-iaie OyNAi 2018

c":rc. e e ^ S5pa,ra:e-jr d'hydrorarbLTes Am^e';s ATIC 10/07/2B19
ec"erc. ". e ce ?j:':s s-Tcsn5;;satT o"t gsz A^r'Lie, ;» DALKIA Sl/07/2819
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SYNTHESE ET PERSPECTIVES

l - Perspectives d'évolution

1 - Prévisions de travaux de gros entretien et renouvellement

Pas de gros travaux prévus en 2020.

2 - Actions prévues dans le domaine de la sécurité et de la protection de
['environnement

Application de la politique sécurité DALKIA

3 - Perspectives de raccordement

_o'Jjoursaucu"e perspect've de. raccordement sur le réseau de chaleur pour compenser la
campagne d'isolation de Territoire Habitat ce qui pénalise ['équilibre de ta DSP

Il Conclusion

^équilibre du décompte P3 nécessite une vigilance sur la priorité des dépenses à venir.
l:laugmentat'o, n du. re"dement de l'installation résulte d'un meilleur taux d'e récupération sur la
cogénèration du fait de l'amélioration de la conduite de la chaufferie et du réseau.
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ANNEXES

Inventaire des biens

Type Caractéristiques

Générateur n° 3 : gaz naturel / fue! tourd

  
de séne : 27-

8245

Puissance 5 MW

Pression normate 6 bars
2007 | l [Matériel neuf

Générateur n° 4 : gaz naturel / fuel lourd

  
de série : 50-

4S7

Puissance 7, 3 M W
Presskin normale ; 5 bars

Tmax ; lla°C - Tin'n fumées : 165 °C
AT max : 30 °C

l IMatérie! neuf

Conïctlon n?

Type Caractéristiques Obs

'sur chaudlèrss 3 et 4 pour fioul tourd

enresist ramant T ° eau chaudlères et rëseau,

teur 42 m

4 conduits
retubée en 1997

l IDépousslâreur 2 cycli

Manque Type CaractértstiqL

Alimentât ton gaz

Poste de détente et corTptaijecjaï 4 bars / 300 mb

' Ensemble de régulation
électrapneumatique

2007
1997 Gestion contrat d'ap provision nemert gaz

;c 5 capteurs ;
- l par chgudiere gaz (x2)
- l en ambiance

J;. par moteur de cogénéi

Stockage et alimentation Ff ou l

e doubJe paroi
Volume 120 rt3

Cuve située dans la cuvette de rétention FOL

Pompe de ralevatje

Type Caractéristiques

Appoints d'eau / Maintien de pression

rompes + 2 bSchas de 5000 l

Traitement dreay

Hélamlnes + bac à produit DésennbOLiage + ranuntée pH du réseau

2 bouteilles à résine en libre de van-eT
l bac a sels

,
A.>S~cj
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Ma^ue Type Caractéristiques

Pompes réseau

Pompes sursocii
accounlement

ETANORM 150-
_12S-200 66

Pompes sur socle avec
accouolement

100-06Û-400 6S

Ponpes chaudiêres

Pompe charge chaud [ère n°4 ETABU3CGM150
200/1104-611

Pompe charge chaudière n°3
,
eTftSLOC GN 12^
'200/754-511

Portfpe Charge ïhaudlère n°2 eTABU3C GN OStt
160/224-GI1

Vanne 3 voies chaudlêre n°2
Servomûtaur

Compteur cfi a udiè re n"2
corrtiteyr gaz
l Cheminée chaudiére n°

aytoportée de 17m
ÇpfFret électrique chaudfêre n° 2
ICoffret sonde 02 lan-bda chaudrère

ln°2
fanne 3 votes chaudiène n°3 VXF 43, 150-400
ie rvo moteur chaudîé re n°3 SKBÉ2F

Vanna 3 voles chaudîère n" 4 VXF 31, 92 150-
300.

icrvomoteur chaudière n ° 4
Anrwîre GTC

Campteur chaudière_n° 4 Avec débltffietra SIEMENS ON 200
CarTTiteurchaudièren' 3 Avec débltmètre SIEMENS DN 150

"r Caseme Maud'huv Avec rifihihrfAf-T CTf:i

Typé Caractéristiques Année l Etat

Pompes réseau

l [Ensemble conrpresseur+réservoir | MAUGUIERE [Compresseur à pistons
in-ui. < -rfi/h

1993 | 2 [pour nettoyage des cellules OPASTOP de contrôle
'''- 'limées en fonctfonnement fini il Inii")

Marque Type Caractéristiques Obsan/attons

Transformateur d'alinnentatfan ALSTOM 15_1<V/400V, puissance 400KVA situé dans sas d'encrée du bâtîment cogénération
.Anrcira électrique générale (3 portes) équipenents en arrnorre rénovés et en cours de

rénovation
lArmolre etectrtqua armoire gestion combustîbles^CCOGÇTEPl

iTéiésurveîltencs

l- cnaufferie : autoffste + alanne

- sous - stations : fégul. + report d'alamne à
distance (ijniquement pour les sous - statfons Ville,
Territoire Habitat, CES)

'Amofra électrique chaudlère n° 3
FioLit/ gaz
Atmalre électrique chaudfere n° 4
Fioul / gaî
Armoire cr

compteur

nsmetteur/ Télérelève

Mauvais fonctionnement
Ajmoire ensennble générateur panneau
photovoltaiqye
60 rrfl panaaux photovoltaques

Mstque Type Caractetist'iques

Génie civil

ens.

ens,

ens.

ens.

ens. Bardaga étatvctiêité toit chaufferle rerris en État en
2005

Peinture, vjtres, éclairages
Canalisations, calorîfuges,

itterta, therrrtorrètres,
manomètrés, sondes

Rénovation partieite en 2013

Batteries chaudes sur ventilation

basse
'ubes cuivra ailettes atutrinium

Puissance 20 kW .hauffsge sas en entrée chaufferie

circulateur radi^teur bureau

balton électrique ECS
compteurs de catones MIMAS DN300 +

CALECST
itour général réseau ensembles mesureurs + intégrateurs + sonde
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Marque Type Caractéristiques

Assainissement

l |Pompe de retevage 2002 | Z [Relevaga canlveau eau de ruissellemerrt + lavage
lchaufferîe

Lutte contra l'Incsndie

Lance à Incendie

Chariot extincteur 5G_k^ poudre ABC
9 kg poudre ABC
9 kg poudre ABC
9 1g poudre ABC
9 kg poudre ABC
SkgC02
S kg C02
2kg C02
6 kg poudre ABC
6 kg poudra ABC

Marque Type Obsen/attons

Moteur gaz TBG 620 V16k Puissance 1400 kW Rénovés 2010
Réservoir d'eau glycolée Volume 1400 l pour circuit refroidissement aêros
Résen/oir d'eau gtycolée poLr circuit rsfrQidisserDent moteur
Réservoir d'hulte moteur neuve Volume 2500 l
Reser/olr d'hulte moteur jsagée Volurrc 1000 !
Pompes pour réservoirs d'huiie

Récupération de chaleur

Chaudière de récupération à tubes
de fumées

Puissance 1500 kW

Echangeur à plaques acier Puissance 722 kW récupération de chaleur sur refroidcsement moteur
rénovés 2010

Echanpeur à plaques acier Puissance 178S kW :irï:uit aéro - réfrioérant rénovés Z010
lAéro-réfrigérants y^ séries :

- Z séries pour refroMissement moteure
(l par moteur)
- 2 séries pour évacuatîon chaleur
néseaL

Marque Type Caractéristitiues Année l Etat

Electricité

|Altemateur triphasé sance 1457 kVA
Transformateur élévateur 400V/15kV, puissance 1500 U/A

l

ans.

Arma ira TGETT

- arrivées l et 2

- protectton GEl
- protectton GE2
- départ circuit boue bon
- d'sjoncteur généra] motorisé
- référence 100V secteur

- protection auxiliaire
knnoire auxiliaires GE1

Armoiir a uxH lia 1res GE2

Amx iras pBotage moteurs

AmTolns dlsjoncteur auxîliiaîres
Armolre partie commine
Arrruîre relayage auïdllialres /
autorretes

l par moteur

Coffret étec. Ventll. Centrifuges
Coffret élec. Vartateur aéro. ET

(moteurs)
l par moteur

Coffret élec. Variateuraéro. HT

(réseaul
Coffret chargeur batteries
batteries secours 2 séries de ZxZ4V

Coffret répartit eur centrale cogé Télésijnfeillance
Compteur d'électrtclté - l vente production (vente EDF)

- l achat élec. (réactif EOF)
- l centrale chaufferie Cachât EDF)
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Marque Type

/entllateur centrifuge
Compteur de catories

CaractéristîqL tes

4 insufflatton, G extFBCtion

coirptage de rénergfe valons l par moteur
Compteur de calories Schlumberger coirptage de l'énergie valprisable appareils déclassës (l par moteur)
Détectton anti int rus ton

cendîe

Pompe
'ornpe l par moteur

1997/201 l par moteur

Aerothem
Bâtiment Etanchéité toiture refaite en 201;

Lutte contre l'incendîe

Extlncte
Extincte

9 kg poudra ABC
' kg poudre ABC

B*incteur
Sctincteur

2 ta C02
2kg C02

^^
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MARQUE

jAu^f.... ui

Sout^lis de mélange ICalonfugse plàtre

'Compta ^a
:Mes ureurflntégrafeur QEHL SHARKY + Modbus [Dn 40 2018

Au secondaire ( n ti'tw indtcatif^
ILANOISETGYR (SQK33

FA^I
Bouteille de mélange
Coinptaga

l Non calorifugéa - modifiée en 2006

Compteur fntégratsur ISHAFÎKY + Modbus (Dn 20

Ausecondaira (àtitreJndicaSf)
ILANDKETGYRiVanne 3 voies

,
/*u pnmair»
Bouteille de mélange !Calorifugée plastique

.Compta ge

'Mes y reurflntégrateur SHARKY

\fW secondalro ( S tftm indicgSf)
Vanne 3 wies [LANDISETGYR

[Au prit.

.
SAUTER DN100, PN16. Kw16D

Echangeur "platulaire" (brasé) MAGNUM 2006
.Prépara fi o.p ECS A'vamt éotengBUr^iiiftEnre
Echangeur Éfaques
Régulation MAGNUM Rubig T4-10 2QQ6
iVanne 3 wies motorisée SIEMËNS lAtïuatbt SQS35 2006
2 circulateur'a bouclage SALMSON SXM32-45

. Double pompe échangeur SALMSON NSB30-25B 2006
Coiriptage
Mesursur

Intégrateur SAPPEL CALECST 2009
Compteur eau froicfe (pour ECS)

[AU pnmgire

Bouteille ds mélange lCalorifugée^àtre
Comptage
Mesurautflntâgrateur SHARKY + Modbus iDn 40 2018

:Au .secondaire ( S titra indicatif}
[Vanna 3 wies motorisée ILANDISETGYR

Echangeur plaques 3WEP TVpa GC-16P 2002
Pompa de charge échangeur UPS 25-60
Prépara&on EÇS IA'uani_ÊE;hangaur pimain?
Ballon ECS 150 litres

iVannethennostatiqys
'Çompta'gei
.
Mesu reuiï Intégrateur SHARKf +Modbus

|Compfeur eau froide^pour ECS IAQUARIUS
[Au. secpjidaire (à titre inilliçatif)
IVanne 3 icies motorisée ILANDIS FTGYR

|Au pnma. ire
JCalonéigée plasfiquBBouteille de mélange

Compta ge
JSHARKY + Modbys -jDn-iÇMesureur+ infégrateur 2018

[Au secondaire^ [à 6tre jndjcatif)
l Vanne 3 wies moforiséa ILANDJSETGYR

Au.prtrnalre

Ja^ TPW 17. 22'lEchangeur piaques
'Compta ge

,Masurew+ IfAégrateyr DEHL SHARKY + Modlbus Dn50 2018

Au seconda j r&^ à litre indicatift

Régulation vanne 3 \ores SAUTER
B@F40, DN40, PN 15,
K\s25 A>ant échangeur primaire

^
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X»u pnn>aire

IBouteille de mélange l Çalonkigeepiistiqw
Comptagé au sscondaire
;Mesureur+ Intégraiteur DiEHL SHARKY + Modbus | On 25 2010

201 &

|Ay secondaire (à titre indicatifl
Vanne 3 wies motorisée ISAUTCR IEQJ 131

f\u primaire

ÎCal onfijgêe pl^tique^Bout&ilte de nnélange
Compta ge
Mesursur + Intégrateur DIEHL SHARKY + Modbus |DN 50 2018

:Af secondaire ( à Ctre jndicatîf)
Vanne 3 wies motorisée tAMDIS ET GYR

Vanne 2 voies motorisée

lAb
lCaiorrfugée plâtreBouteille de mélange

Compta gè
iM@sureur+ Intégrateur DfEHL SHARKY + Modbus |DN 25 2018

!/Éti .secofidaîre^f à^lre^ndicatî^
Vanne 3 wies motorisée tLANDIS ET GVR

[jiy.1 pl ... i^fi e
f^alorifagée plastiqueBouteille de mélange

'Compta ge
Mesureur+ Intégrateur DIEHL SHAFiKY + Modbus DN25 20-18

Mesureur + Intêgrateur DIEHL SHARKY + Modbus DN20 2018

[AU secflfndaire ( ̂  tifre intlicatifl
12 tânnes 3 wies JLANDIS ETWR

Au primaire

l Calorifugée'plâtreBouteille de mélange
Çomptàge
Mesureur+ Intégrateur DIEHL SHARKY + Modbus 1DN 15 2018

Au sBco^idaire ( à titre indicatiÇ
ILANDISETGYRVanne 3 wies motorisée 19991

;Au primaire
lCalorilùgée^lasïiqueBouteille de mélange

Compta ge
Mesureur+ Intégrateur DIEHL SHARKY + Modbus |DN 20 2018

Au primaire
)Ca)orifugée plastique^Bouteille da mélartge

Comptpge
Mesureur+ Intégrateur DIEHL SHARKY + Modbus |DN 65 2018

,
Au sacondaire ( à titre fndtcqtif)
iVanne 3 wies motorisée JLÀNDTSET^YJR^

Au primaire
Echangeur primaire tu bul aire

Vanne 3 wies

anant échangeur (sécurité)
inacessible et détériorée

Prgparation EÇS Pour Hyilrostar umquemeht
Bouteille de mélange Oalonïùgêe plastique

Ectiangeur à plaques URMUS

iRégulateur ECS LAND1S ET GYR RVP31. 91

Vanne 3 wies LANDIS ET GYR SQ)<31

Pompe GRUNDFOS UPSD32-SO

[Çdipptage
IMesureur+ Intégrateur DIEHL SHARKY + Madbus DM 20 2018

Mesureur + Intégrateur OEHL SHARKY+ Modbus DN20 2018
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MARQUE

mélange

'es motorisée
;aloi i1)ugée galw

DM 65, PN18, Kwe3
Spa fa don ËCi

Piquée aur bouteJNe de. mâla
ngeur à plaques 8825, n'séris : 997243 209 KW

mpe da chaige

snviron 750 L'rtrea. P = 62°C

AcUtatix SKD-62
iptaga

[ntégrateur SHARKY + Modbus

ipteur eau froide (pour ECS)
suneillance

Intégrant Modem
usscpndaire (îtfffrs indtcaaf}

ireulateur JSALMSON" |DXM-32^[T [Bouclage ECS

AU pnniair»
de mélange Calorifugâa plâtre
uiea motorisée

DN 125, PNW. Ks2SO
'Sparalion ce Aiant boutwDe de milani

igeur tubulaire
npe da charge baJlon ECS

dptoge

:égrateur SHARKY + Modbus
ipteureau froide (pour ECE

efllance Intégrant Modem
secondaire fa tttre^n^icaGtI

ompe ds circulation IBouciageECS

Ile ds mélange
Caiorifugée plâtre

'anne 2 wies motorisée
DN 100, PN 16, K\B 100

PrtparationECS twinl bouteile de mèlanû
igeur tubulair.

mpe de charge ballon ECS

Ecoplus
ine 3 TOIBS motorisée KVS Sa B18 E65

ompfage
SHARKY + Modbus

'w^eau froide (pour ECS)
'ésuneîllance

Intégrant Modem
tu seiiondaire (à fitne fndjcaBfl

m pe de circulaticin IBoudage ECS

|Aù primaiw
ngeur
azwie

SUEDE
SALTTER DM 80, PN 16, Kw 250

roupe de maiUen ds presston
iparation ECS A\<anl échangsyr prtmaire

lecteur ECS

iroijpes pnSparation ECS
angeurs à plaques

jpompes de circulation
Subies pompes charge ballons
Ballon ECS

'annes 3 wies motori;
>mptaae

SHARKY + Modbus

ipteuis eau frpide (ECS)
isunfiil lance

a>PPEL
MJTER Intégrant Modam

[Au primarre
teille de mélange ;atorifugée gailw

'anne 2 voias motorisés

Prëpairalltin ECS
DN 50, PN le, K\s 40'

Après bQjieille rfe melartgè
Préparation ECS

Pompe charge ECS
HOVAL

Système B ira l
omptaflé
lesureur/lntégrafeur SHARKY + Modbus

mpteurs eau ftcide (El
elésuneil lance

iAPPEL
iALTTER

Vega

Intéarant Modem

Au primaire
hangaurs luhulalres en série

çomptagè
sureur/lntégrafeur
Ssurvsil lance

.^
rf-^

DtEHL
SALTTER

ÎHARKY + Modbus |DN 100

Module 5 | Intégrant Modem

3N100. PN16. K\s 160
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AU pnmaire
Bouteille de mélange Calorifugée plâfre

Vanne 2 wies SAUTER V6F50 DN 50. PN 16, Kvs 40

PréparaSonECS |Ap(fes boutellte tle mélange^

Echangeur plaques URANUS UBS308

Régulateur horfoge URANUS
Pompe de charge ECS GRUNDFOS
Vanne 3 voies SIEMENS lActatbc SQ535

Circulateur ballon ECS GRUNDFOS UP30. 20

Ballon ECS env.200 Litres, r = 59,7°C

Comptage
M es ureurf Intégrateur DIEHL SHARKY + Modbus 2013

Compteurs eau froide (ECS) SAPPEL Vega_
Télés urwil lance SAUTER EV 3600 Intégrant Modem

Aw secondaire (à titre indicalifl
Grculateur bouclage ISALMSON |BoucIage ECS

Au prima ira

Bouteille de mélange Calorifugée gal\a

Vanne 2 wies SAUTER DN 100, PN 16, Kvs 160

PréparaHon ECS Après bouteille de mâange

Echangeur plaques URANUS UJSV 125

Régulation URANUS
Vanne 3 wies LANDISETSTAEFA DN40, PN16

Moteur \anne 3 .wies LANDISETSTAEFA sooi

Qrculatair échangeur GRUNDFOS JP32-90

Double circulateur charge ballon GRUNDFOS UPSD32.80

Ballon ECS URANUS Ballon 1 000 Litres 78 F:53°C

Compta ga
Mesureur/tntégrateur DIEHL SHARKY + Modbus DN 100 2018

Compteuis eau froide (ECS} SAPPEL
Télésurwillance SAUTER Modula 5 Intégrant Modem

Au secondaire ( à tiù-e indii^fiÇ
Qreulatsir bouclage ISALMSON J2T25 iBouclageECS^ 20121

nu pnmatre

Vanne 2 wies SAUTER V6F50 DN50, PN16, Kvs40

Boutalie de mélange Calorifùgée pl être

Cofnptage

Mesureui/lntégraîeur DIEHL SHARKY + Modbus DN50 2018

Télés urwi l lance SAUTER EV 2400 Intégrant Modem

Au primaire

Bouteille de mélange Caloiifugée plâh'e

Préparation ECS Après bouteille de mélange

Ecbangeur plaques URANUS UJSV 125 F = 59°C

Régulation URANUS
Ballon ECS URANUS 750 Utres, T'=58<>C

Vanne 3 voies LANDIS ETSTAEFA WG4'\-W

Moteur vanne 3 voies LANDISETSTAEFA SQX31

Pompe échangeur GRUNDFOS

Double pompe charge ballon GRUNDFOS UPSD32.80

Compta ge

Mesureurflntégrafeur DIEHL SHARKY + Modbus 2018

Compteurs eau froide (ECS) SAPPEL Vega
Tel es urwil lance EV 3600 Intégrant Modem 2010)

Au secondaire ( à titre indicatiQ
Vanne 3 voies SATCHWELL DN 80, mauvais état

Moteur SATCHWELL AD(1201 mauvais état

Double pompe SALMSON JRB2081-0-75 Chauffage

Pompe SALMSON Soudage ECS

Au primaire

Bouteille de mélange Calorîftigée gai\a

Vanne 2 voies SAUTER V8F125 DN125, PN16, K\s 250

Préparation EGS |Apre.s bouteille de niélgnge

Echangeur tubulaire SCA TVpe4 1979

Vanne 3 wies SAUTER BXE080 DNSO, PN10, Kvs 100

Moteur vanne 3 wies SAUTER

Pompe charge ballon GRUNDFOS UPS32. 80

Ballon ECOPLUS 750 Litres

Compta ge

Mes ure ur/lntégrateur DIEHL SHARKV+Modbus Dn 100 2018

Compteurs eau froide (ECS) PMK32
Télésur^illance SAUTER EV 2400 Intégrant Modem

Au,secondaire ( à titre indicatif)
Pompe bouclage ECS SALMSON 1NEC2.T. 25
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Synthèse des ventes - Récapitulatif par mois et par poste

janv-19
féw-19

mars-19

avr-19
mai-19

juin-19;

TOTAL
S1/2019

juil-19
août-19
sept-19

oct-19
nov-19;

déc-19i

TOTAL
S2Û019
TOTAL

EXERCICE
2019

1 956. 000
1 738. 000
1 728,000

1 835, 000
2011, 000
1 611, 000

10 879, 00

1 457, 000
936, 000^

1 361, 000

1 706, 000l
1 727, 000)
1 625, 000l

8 812, 000

19 691,00

205, 380
182, 490
181, 440

192, 675
211, 155
169, 155

1 142, 295

152. 8&5
98, 280

142, 905

179, 1301
181. 3331
170. 6251

925, 260

10707, 14
9112, 34
8311, 68

8 349. 25
8 946. 95:
6 833, 86

52 261, 22

5 733, 71
3 718, 71
5 453,53

7 189, 09,
7816, 41;
7 401,91i

37 333, 36

2401. 842
1 935, 350
1 378, 391

1 159. 528
854, 385
57, 989;

7 7B7, 48S

11, 100.
0, 0001
5, 000l

279. 898]
1 373, 578]
1 523, 348!

3 192, 924

10 980,409

125131. 16
96 573.97
63102, 74

50 216, 86
36 180, 64,
2341, 481

373546, 85

417, 19
0,00

190, 68:

11 224, 72,
59 172. 39;
66041, 771

1371146, 73

510 593, 60

2 607. 22
2117, 84
1 559, 83

1 352,20
1 065, 54

227, 14

8 928. 78

164, 09
98,28

147, 91

459, 03
1 554, 91
1 693, 97

4 118,18

135 838. 31
105 686, 31
71 414,4;

58566, 11
45 127. 59

9 175. 34

425 808, 08

6 170. 90
3718, 71
5644, 21

18413, 81^
66 988, 80;
73 443. 68i

174380, 11

600188. 19

36 031, 36
35 910, 10
36 504, 17

3S 692, 34
36 567, 55;
35 659, 601

217365, 12

35 419, 43
35 354, 34
35 905, 97

35 912, 31
36 267, 521
36 383, 96i

215243, 53

432 608,65!

1 n 869, 67l
Ï41 596. 41

107 918,591

95 258,451
81 695. 14 j
14 834. &4]

643 173. 20Î

41 590. 33l

3<l 073,051
41 550, 181

54326. 1^1
103 286,321
109 S27. 641

383 B23, 64|

1 03Î 796,841
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Synthèse des ventes - Récapitulatif saison par sous station

l SOUS STATION CRECHE

ISOUS STATOW COLLEGE VAUBAM
[SOUS SFATK»! LA LAURENCE
ISOUSSrADONETSW
ISOUS SWW3H 83 1
l SOUS STOTUN OS î
ISOUSSRTlONSrcEM

tSOU3SmiONt2D102
l SOUS STATION HYDBOSrAR

lUSBTOTONX
|SOUS3IATC)N20-B2. B3
ISOUS STATOIN AFPI NFC

[SOUS SFATION U
i SOUS SFATION MOTO 90
SOUS 3WTON OPEL
SOUS à FATION SCARIÎEOWVSISHAUFT
SOUS S FA BON SCÀRIIECH
ISOUS STATIOWEUROMASÎER
130USSTATIOM MICAS
[sousaTioioNîbrotuLÉ, -~-- -
ISOUS STOTBN EWECTS AUTO ASSOCES
l SOus
l sous
ISOt»
ISOU3

|SOUSSrA1ilONIÎ(RECAMf
1SOUS SrATKlN DALKIA
(SOUS 3 FAIION CASERN6 MÀUB fUY~
l sous
ISOUS

STATION . GLACIS - ESPACE 30(10
STAnoN -SST CARTOMlAeE OU GWTEAU

27412^6
mow.s

4S.BÎ1
4fi, 127|
4S.34^
4S.OM

48,158
48, 431

46.B201
47. 2221
45.954
ia,w~i
aî. oaa:
49, 6481
M,VW\
4aAsa\
.lê.iwal
47, 8781

waoai

"îvBI
w.Siif
47^781

l ÎSO.S1
MBsa. ao;

3SO.W
9 5*9. «l
241Ï. Î3I
7SSSM
<^S1.(U|

3205, 851
11J3.5S
3ff,41]

iSi'fSS^

1-I^IUC
i*as, QK

4,880

~Ï Ë\
4. reoi

4^621
4.Ki3l

Ï57Î1

4.S41

4^&t|

IÏ7. 1]
z*i,a'

Î28. 57
eret.w

15W6,091

lz3fii^

"TÏW
^oa,cm

as.ooo
1 iTs.oao

1038, 000

SSSÏ

^fiï

Sa,3D|

961.01

788.33

394, 1'

M7S3^B|
1704. 491

724.41

JaW

ass, sa

.IB^OI

36, 0651
3&CBE

as.oaa
3a,oae

3S.OBBI
3<, t7;
31.1T3I
aa.nael
31.1731

J1ASI
2.3S71

w.aaei

36, 0681
36, 0371

as.oael
35^11

ze7u,an6[
M 379,7V

MWfSaiJ

J^CT^fl»
î3t2S. 1<i

327<B«(]|
soersss

,
1DyEO|

TWS. MCl

S 913 2101
< sz3aea\

i'ISS.BM
^jM. UCi
"S'S'ÏMÏ
34S3A501

»w,«T
asee. eef

taasB. aai

E843. 131

31 111.WI
104.881

37B7. 33I

877Î, 3J]
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REWSMHW
Détail de la révision de prix

ÏI. TBUOI

Bt43W|
4a,(nooi
ira^wul

-ï°
ULïflSÛI

(l.umil

FORMULE CE REV13K3N
RI^RIU^ (^?irpi, <»llHfl, ia(î7*rtol PF+0, MIU2*PEGMA/PËGMAO+<ï, 01fl1* A7RCT4lWrTîIÎT4o*^OB22*(tlflûitflflt/BtBO)tigtoïtO,OOSltCTBS/CT&Sot-aLOOae^C3P®C3PGo*<îi032a*T1GûFtfTTGGNcOt0^atroO/FOD

SWI =; 0^1152 ' TCSnC3o*(\3aS4-TC»VTCR tl0437B TCL/Taj *n.OS17*Abt dEsfaibiUUrt dllrib&+0, 31CTTST4/TSTtylCÏ3n?IA TtsnBportrtHA Tifii^îDrt ù +[^Dfl3TCtA Diatrib/C'TA Dlaillh 0
.FOUFOL-

.BHfflLamii w^y^jsss^. ffiRBft TiinBp ^ïa|
~u7îBii| uim» naiiiui i»iwi| 

" 

îiï"^ _;-.»"^ l" -'.1_...-^_';."1.. ..J_ÎLII
ZîIaST"~~i'î;riT"ï-j4iii ' .ia~'i^ diwi| ~«:u-ifl i.>»..[-' .îu"^" ~"~T'^!

"ImT """1

REVISIOMRI

suMtm_j-
1EMT BASS 2310

EUT BASE artO itucnlwiwl

1SSSV <,E8131
t.3417i 4>BÎ
1, 3417] _ _<, «;

|c~fiia»nt <.
IPHKRît l.OOB

;IQ1 TEKIUtlRE

PRKIUZLOOEIIIEm' aîBTTI
'u^w\
)3t30S31

PitKS22Tem'UUSE 14^3831 14^889)
IPHKRÎZ CIUBWEIlWUO Hur la.saîrt ia.a37SI

indBTTtito rtirtîioi
Vsstm^ loaeMBir
l'HnU. lTCTII. UIlfe 111.7243( 10,74551

NON INDEXEE

il.IBTBl 31.3S99I 31.4TOI
3t42ZB|
3S,7S341IFRCT IUT CASERNE BAUB sfi^aessi s&ressi

1IB68,OT l IZSCS.t
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Synthèses des ventes cogénératîon

MtWîQt
FEVMSt
«uns
M S
Awn.

96326, 94
96 326, 94

120 155, 19

0854 C POS264
0854 C Q06334
Ofi54CR06445
0854 C R06SC3
0854 C S06574

1 866, 404l
1 662, 7981
1 G01, 226|

6, 798|

15 229, 86
13 568, 43
13066, 00

257, 24

99 348, 68
76 239, 29
65 378, 06

32456, 77
28 916, OG
27 845, 32

16848, 32
13 368, 90
13 450, 30

87, 700
79, 440
74, 780

37, 841
36 71 S, SOI

260 010, 57]
2ZB 419, 6^
33b 994, 371

98715. 501
257. 241

B2S 297, 801

5ffl, /-l|
Zi'SB11, Ç3j
231 S61. IîS(

TOTAL S2 312809,07 S 137, 23 42 121, 63 240 W6, 03 89 218, 15: 43467,52] 80, 33 o. ool 0, 00l 9671S. SOI

OCTOBfO
NOVEMBRE
irêCEMBRE

se 001, 81
98001, 81

0854 C S06B50
0854 C 206938
0854 C A07015

14, 936
1 810, 080
1 882, 714

578, 74
15023, 66
15 626, 53

68 384, 82
67 532, 95

31 477, 29
32 740, 40

16 924, 25
17 659. B6

38, 748
72, 820
70, 940

»K
19É003,<2 3 707, n0

BÉfflS
31128^3 135917,77] 64217, 69)

BEE
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Détail du calcul de redevance au concédant

2019

Occupation domaine publie

Frais de gestion et de contrôle

3 322, 16

36321, 00

Montant de la redevance : 39 643, 16  

Formule d'indexation :

0, 15+0, 70-[CHT-IME/ICHT-]ME'+0, 15*FD/FD'

Coefficient au 31/12/2019 1, 2107
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-300-

58/64



Détail des Investissements et amortissements

RENOVATION CQSgffiRATION

Investissement '. 973160, 00  

Durée d'Amortissement : 132 mois du 01/04/2010 au 31/05/2021

Amortissement annuel : 88 469, 09  

POSE COMPTEURS

Investissement : 105 684, 00  

Durée d'Amortissement : 132 mois du 01/04/2010 au 31/05/2021

Amortissement annuel :

'IISilf'fEAUXPHOTOVOLTAIQUES

Investissement :

Durée d'Amortissement

Amortissement annuel. :

9 607, M  

64 007, 16  

63 mois du 16/03/2016 au 15/06/2021

12191, 84e

Investissement :

Amortissement annuel :

399 591, 51

Durée d'Amortissement : 66 mois du 01 ,01, 2016 au 30/06/2021

72 653,00  

Investissement : 23 155, 96  

Durée d'Amortissement : 56 mois du 31/10/2016 au 30/06/2021

Amortissement annuet 4961,99  
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Suivi des rtcettes et dépenses de renouvellement et maintien remise en état

Suivi dotation GER

SUIVI DES RECETTES ET DEPENSES DE RENOUVELLEMENT
ET AAAINTIEN REMISE EN ETAT VALIDE PAR NALDEO CALCUL DE LA DOTATION THEORIQUE GER

2 S2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

65,1

130,3

132,6

133,8

121,1

130,1

131,1
130.5

132,7

134,7

136,8

Moywne 125.3

13,7

20,8

125,5

8-4,2

63,2

191.4

163.7

229,9

399,3

85.8

110,5

15,8

13,7 135,S

44,3

4,7

48,3

70,6

. 70,2
-33,6

-85,1

-268,8

46,9

24,2

-! 20,9

44,3

49,1

97,4

168,0

97,8

64,2

-20,9

-289,7

-242,8

-218.6

-106.8

2 S2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

195.4

182.3

133,8

121,1
80,4

166.5

399.3

85,8

110,5

15,8

146,3

85,0

63,2

191,4

163,7

229,9

399.3

85,8

110,5
15,8

0,0

49

97

71

-70

-83

-63

0,0

49.1

146.4

217,0

146,8

63,5

0,0

0,0

0,0
0,0

0,0
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Détail des dépenses GER

3i/i2reoia

31,12/201 S

3o/fl6/zoia

301/06/2019

31/12Û019

3U12/Z019

31/1^2013

31/12/2020

IRéfccton dalte bétonchambre à vannes -DAT 34

|Remplaeamemd9s compte uis d'enBrgre vétustes -DAT 66

|MREéchangeurets8nfomoteur-DAT74

|MREBchangeurECSSSTB1-DATSO

iplacementàchangeurà plaquas ECS de la SST Crëche

MREciiaudièpes1, 2et3iemplacamanlconlFBIeurdedéb[t-DATU

implaCBraantBcoiniXBUis ECS -DAT 54

Remplacement plaque tampon chambre à vannes circuitcollègeVauban-DAT 67

8905, 00

0,00

o. oo

0.00

0, 00

o. oo

O.GO

2000, 00

BW5.00

FRAIS DE GESTION GERf

0.00 '

1750, 00

-619, 32

22S. 63

2B35. 00

477, 95

732.27

O.flO

B 905. 00

1 7SO.OO

-619, 82

22S, 63

477, 85

7S2. 27

2000, 00

ÏI3S. OO

8905, 00

1 750, 00

-819.32

229. 63

2635, 00

+77, as

732.27

2000.00

14 3M.S3

l 436, ïî

15 SM. 91
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Créances douteuse et/ou impayés

Montant des provisions HT

00029077

00039175
HOTEL BONSAI

ABT INFORMATIQ.UE
1 739

418 -1041
1 7391

314l
TOTAL 2 157 -1041 20531
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Copies des attestations d'assurance

S fl. A.'iW 11. 1.1,1.11 TBfta. lCt', tlVHUl,
miîi. À-sn.

ATTESTATIOX D'ABSfllAh'CE N" OUUiiT

Nmn »Tgni^WAGRAW IWIIUNE-E CTBIPANT B.W. fanl l, ^ ^kl Kl s» : ^l^. ai.n, lT». n,M.
2- WmAi, oflEfiun» Einilir par te ronral Tua îîoram. sts Sauf n' ÏDIll/MI'i sMmt |U rint, mulwc~«"SiKl
Saiiit Hflrn-irî ^pnt te sîègç wçïgf c^ siîug -i>?, nii; Mi;îigîîiv Rwîmpi vilïh 7Sîi Ï 7 PA R-iï ;

EW S.A. , sh ; UdfcAitûttdrWACBA. M - ÎM8S PABIS, »elssml

IM! PBII, im ,»ryu qu [Wjr :e mnipfc A. ses nihta. . ou.-niiila en]upi.. n.rnu. amulic, ^ nicite rivile. imirtiKw
hisanl p»nie lu mi-mi: gmiipi d'inaînM et iiutarrmm; pHr :e mnrp.e de : BALKlA . NOM} I.OItRAlMi 6t
iXniKi-i-tfKfncvt::) ' ' ~ "~~~ """"" *"

?.. E°"'ra'.-!fa''a"a '" muliam» * CUO'iCRAÏÏON MR GROCFES MOTCURS sllite i ajp FAUBOURn
.TAI;"KlfK;[[ tlO;3ni;l.HfKI'. F:>:l-lnin'.i»a-itik.

- 2 !» Wl F.UR x Ifcrs te Dimi-i.-jies Direai.

. R l lu r] Ig a. liîlE Ma i'L-ius J'iBudùK t. 'wAuli., LS [cierinde Jinifciitnisaiimi .(t l J iin,sl. smi iin, luu

.ira«:dlc île 523 WS KWl..
C^îtiini rtiilhi'i. -ï-iunl Im lîvi ïiyitx. -ittsi SU^Ji'. Li :

- lomaiii ). E.tpiumn, Chute * h Riiidiï, l-'iintss, ll. innxigei <ilwni|ii<it.
iîris ils snuchv^K,

Tc'mpëtçs. tîrSîe^ î\titSv, fk la ni.'igL- *.w fcii lûiîuits.
F.ïinemcmsnuBriîls, CniBtmptss tinunslln iniiemma'iB, ,iu HircA l;i Im 11" B.hC'3 ilu î. tjuilhi IWtl a l. i !u ir
W.SI» du 25 juin 1?!»1>. cl *>m raiylicuiia MmtnririE 011'ni. k .i la Fimrt

C'I'iflt:" :J. 'îf|i[-. yrïiis de Navî. y,jliiiiï A^riclTï?. Choc i's iféViyj'eï, 'lïm<lre-î.
Dt'ial.i&iieaiK.
l:mcut«8, Muumht'nii Pti|lnlahs. Achs ie Vnndnllsrac, ts Miilv«ni<ii>cB.
Aitenuisy umprii Ten-anMii cl Salintagc iliai! l'it|:rl'm-~i>r ltiïit<i[ii]t tg linsliiiB i fa l-'rniicu.
Viil.

La piiianlf raantèmroii n'ra pin lirita, !,; ,lu Iiiil dt l» ffirnK du wr. na m icnnni AII|IK| Bmt i.Bmnlb nra
tlmniîinlian riBrtituliL-H;. ta liitiiT.. -»]» nnn A'iiînn 11. 1 U'ari i;->! .1 l-. «d«sini., " d u. suifnmtoeiK aii» duKa. IniiiE,

ut Kindtlioiïs du cgntraï î-^ïité ^ <CTtis ï-é^n-t: L.: t'L^^câ:*cir de? francîi^3? ?t\". -uîs.
l. a p-tisanli! . illcsLitiiui est di'h'ft pw srmr ïl ralnl LÏ i|iu <L- doil. ^lanl c.iaidu qu-dlr ni: psul engiîH l'AsaTnir m

dîlw des slamw. urrrss fi UMtlilians du mm; aa.jel .-lit .. e ïîlïw, . uus ni.a.-ne IIUE lalii mntial 3; .iflii m sisyssta m
rystl iii.

I.n pni.Tle atteauur ni fiiliiblc pnii t.. [i-'riiA iiu l Jnrïlït î<l)»<aO;ilO:Cll)hnn L8A liwsn Slmdiri Tiraiii .T i
iih'enhrt»!!» (2S:3t:5< kiin» USA EiBlcra SIM.Îini Tm.s BKAll.

ïail a rjubtin. fc 15;01,'20!'> ,
yvw la Ctimpi'igjnie

RtEîiîilurrti OrtstC-î *; î-tiiDwtUlnnï Tcrmts^ lïubliii 2, Jri.-liiiaii
[iviîiilcMcl In. iretan^l 37S16J

Uartfîwr? Mr ^cp'StZisfv V'. an ̂ .. 1.11'^). Mr llrkii A^rciatt (rrancL'l. Mr Pa-Ciil M.i"Uiicii, i ^M[ ̂ ^
Mr. fiarn ;;ii'!etL ̂ 3 -. l ;IÎI[HIÎ it'ï. i. rridDi. Mi fÏTiîin. [ Kha^c

W iifTasn liisurancï CuAtsï. iïlv yAf is riici. --li;ù bî, ll^- i..'uiitrisl Bunk yl'lrrliiiitï
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KB[. SA. m : 111M, Arnim <k WAÛtUM . ÎStlljS PA RB, agiiaailt

t;inl jinur T mrTpll! <|ui: (loir b f.npfc de sei filhlc.. «as-RltLlc,. gTi.nin[s. BstElatim. SMMLS dnto iiiinnhattn;,
aT ".. l'°n:I: * mtm tTpc s'ffla"<:s s """"".snl I"wr Ir ffl'inpl» di; : R.U^I. t . .tl. SACE. FRAnCire-COMTB

?-""'"" ï"r"-I:" l's!> "'*UBil"<MS ''<-. nîOilDCîlOh TIIERMIÇl.K C![,UJD s>nte a ZUP FAUBOLf
D'ALTKfRCI: ROÎ ItERlîE BSWNET CIMrFFÎÎRIE m» (;Wt:IS loniw 111. 1 fwr, ,,»," "" imnunl ifc

- î l2.î W& RllR au tiïre fliis L\? lîra^Eies :;5rrcclsi

C'iMiin: rtulaiîiiiifËiil ̂  L-r'îi^iit^rlâ ̂ ylv.-in)& :

Inceriliis. laipliBfon, Chnis [Ir l.- îs;ii|n:, l. nnws. rii!«nniaij;iiB ulraliiiiiu.,
îiriA (te aiiadîîil£.

T^nptitss. Urëly* t^ids eit; j.? HÎ:I}:V <>3r l.'i: iiïi'un::».

Evinuuiits nunrds. Cnlasiropiits î'IalunslSts hA'nriiK., i.u liire lia In k-i a-' »3.i>CO Ju (.1 juilki naî M ti Ini 11-
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rl1erritoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-126

Concession pour la
distribution publique du

gaz naturel - Compte
rendu d'activité 2019

République Française

ViLLE DE BELFG'RT

Eîîîraiî s3u rsgtsîre e8es tEél'EiiiéraliEwiis du ConseSE Lîîisn'CEps!

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2C20

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort el du
Grand Belfart_ Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidencB de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
î<,,, ^ï, aJÏ^"î.. -î<. l,?.L!A?'. Mme. Marie-Helène IVOL, M. Tony KNEIP, 'Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORÙ\CHER, M. Nikoia JELiciC.
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstiane EINHORN, Mme Latrfa GILLIOTTE, ' Mme Claude'JOLY'
Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. ' Lo'ic"LAVÂILL!
MmeChariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M'. 'Bno
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DtMEY, M. Romuald RÔICOMTE.
Mme_Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMIH, Mme Zoé RUNDSTADLER'
M^ Florian CHAUÇHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Chn'stophe GRUDLER. ' ---.-. - --. -.,

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Pan/in CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A"rfà»fô*

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
^ne.^"e,-J.O,s,t^EURY entre e" séa"o IOTS de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDpT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 18 (délibération n* 20-113).
M, Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport'n° 20 (délibération n''20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de récepfimi - Ministère de l'inîérieur

1090-219000106-20201022-20-126-DE

Accusé cenifié exécutoire

Récepîion par fe préfet : 22-10/20201
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^'ÎGSPAL du 16 octobre 2020

DELIBERAT80M M° 20-126

V8LLE DE
L__:ï:^

M. Sébastisn VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Direction générale des services techniques

Références :

Mots-clés :

Code matière

sv/cs/owc
Maintenance

1.2

^ISÎ . ' Concession pour la sSisïribulion publique du gaz nstiire! - Compte rendu
d'actwtëé 2019

Conformément aux dispositions de l'Article L 1411.3 du Code Général des Collectivités Territoriales, nous vous
présentons le rapport annuel 2019 concernant la concession pour la distribution publique du gaz naturel gérée
par GrDF, via un contrat rendu exécutoire le 17 février 2003 pour une durée de 30 ans.

La redevance annuelle de fonctionnement versée par le distributeur GrDF à la Ville de Belfort s'élève, cette
année, à 23 710   contre 23 297   en 2018.

1, Les éléments techniques

A fin 2019 le réseau de distribution de gaz naturel desservait 17 129 abonnés, soit une baisse de 89 clients par
rapport à fin 2018. Les quantités d'énergie acheminées, impactées par une rigueur climatique légèrement
haussière, ont peu évoluées passant de 494 GWh à 499 GWh.

L inventaire des réseaux de distribution de gaz naturel montre une légère baisse des longueurs : 135, 22 km fin
2019 contre 135, 44 km fin 2018.

Ces 135, 22 km se répartissent en :
118, 48 mètres de réseau à Moyenne pression (pression de 0, 3 à 16 bars),
16,74 mètres de réseau Basse Pression (pression de 17 à 25 mbar).

En matière de qualité de la distribution de gaz et d'intervention, on note une légère diminution du nombre
d'appels à fin 2019 par rapport à fin 2018 (417 contre 436). Les appels concernent principalement des fuites ou
des odeurs de gaz (152 appels) et des manques de gaz (156 appels).

Le nombre de prestations réalisées est en augmentation (+376 interventions par rapporta 2018), principalement
sur les prestations de changement de fournisseur (+408 interventions par rapport à 2018).

Le nombre d'incidents constaté (172) est en baisse par rapport à 2018 (236 incidents) et revient à son niveau
de 2017. Cette diminution concerne des incidents de gravité importante (fuites de gaz, incendie/explosion) ainsi
que les manques de gaz ou défaut de pression.

21 Les éléments financiers

La valeur nette du patrimoine de la concession, soit les charges d'investissements restant à amortir par les
usagers, a augmenté : 14 934 k  à fin 2019 pour 15 345 k  à fin 2018.
Par ailleurs, GrDF a engagé des investissements à hauteur de 279k  (contre 671k  en 2018) sur les biens
concédés pour garantir et améliorer l'état du patrimoine.

Les recettes du distributeur se répartissent entre les recettes d'acheminement (5338k  en 2019 contre 5231 k 
en 2018) et les recettes liées aux prestations complémentaires (283 k  en 2019 contre 333 k  en 2018) soit un
total de recettes de 5 621 k  HT pour l'année 2019.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Les charges d'exploitation de la concession (2 501 k ), les charges liées aux investissements sur les biens
oncédés (1317k ) et les charges liées aux investissements sur les autres biens (463k ) génèrent un total de
charge pour GrDF de 4 281 k  HT.
Le résultat s'élève donc à 1 340 k  HT en hausse par rapport à 201 8 (1 145 k  HT). A noter que la contribution
de la concession à la péréquation nationale s'élève à 1 587 k . De plus, l'impact climatique représenté par un
hiver plus clément que les prévisions de la CRE (Commission de Régulation de l'Energie) a généré un manque
de recette de 551 k . De ces éléments résulte, à l'échelle locale, la contribution par GrDF à la performance
nationale imposée par la GRE (participation à hauteur de +305k  sur la concession).

Cette présentation sera mise à la disposition du public, dans les conditions fixées dans le Code Général des
Collectivités Territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre scte du compte rendu d'activité 2019 concernant la concession pour la distribution publique du gaz
naturel.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

.

<^ÎE1^

Jérôm

Ojty'e/ ; Concession pour la distnbution publique du gsz naturel - Compte rendu d'activiïé 2019
-309- -2-
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Votre réseau de distribution de gaz est pius que jamais un outil au service de la transition
écologique de votre territoire.
La période que nous vivons remet au cour des préoccupations ce qui constitue l'ADN de
votre concessionnaire GRDF : assurer en toute circonstance ses missions essentielles de
distribution d'énergie en garantissant la sécurité des personnes et des biens, dans le cadre
des missions de service public qui nous sont confiées.
Disponible, fiable et économique, l'énergie gaz permet de mettre en ouvre des solutions
concrètes au service de votre politique énergétique locale. Au plus près des territoires,
nous travaillons chaque jour pour vous proposer une énergie toujours plus sûre et plus
respectueuse de l'environnement et, avec le gaz vert, nous contribuons au développement
d'une économie circulaire pour les territoires.
GRDF, en tant que partenaire énergétique des collectivités locales est là pour vous
accompagner et faciliter les projets des acteurs de votre territoire : mobilité durable avec
l'implantation de stations BioGNV, conversions fioul-gaz pour la performance énergétique
dans le bâtiment ou encore la maîtrise de la demande en énergie avec le compteur
communicantgaz.

Ces enjeux, ainsi que le renforcement du rôle et de l'information de l'autorité organisatrice
dans la relation concessionnaire, sont au cour des discussions avec vos représentants visant
à établir dans les prochains mois un nouveau modèle de contrat de concession.
Soyez assurés de la présence de GRDF à vos côtés pour relever les défis qui nous attendent
coiiectivement.

Edouard Sauvage,
Directeur Général de GRDF

x

312



-313-



Uessentiel de votre concession 6

Les chiffres îlers de votre concassic''.
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12
14
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50
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1. 1 Les chiffres clefs de votre concession

1. 2 Vos inte'zocui. aurs terfil'. oiiaux

1.3 Votre co. ib'ai: de concession
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i.;essi as vors concession

L^g C
!1_ »fl«,

!ê CifîSfelYÊS
.©çss

F^u

*»'>tr»t.

^3

Nombre de clients

.^y

^, 2

Nombre de premières
mises en service clients

^Qic! GWh
Quantités de gaz

acheminées

^}
4^

Taux de satisfaction
accueil dépannage
gaz / exploitation

maintenance (région)

?tQ
<at/ ri-,

Nombre de réclamations

%
lu,

Taux de demandes
fournisseurs traitées

dans les délais

Contrat

-7\

Année d'échéance du
contrat

Durée du contrat Date d'entrée en vigueur
du contrat

CRAC2019-BELFORT
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23 713 e
Redevance R1 versée

/*»

û

Investissements réalisés
sur ta concession

^

^ '^7 Oi.3

Recettes acheminement
et hors acheminement

.îT

«în^ '3,
, s%

Taux d'atteinte de
l'objectif de surreillance

du réseau

u

Taux de visites réalisées
sur les branchements

collectifs

^^
1-^"

Taux de visites réalisées
sur les postes de
détente réseau

Taux de visites réalisées
sur les robinets

Nombre d'interventions
de sécurité gaz

Nombre d'inddents

135, 22 km
Longueur totale de

canalisations

îz
1585.

Nombre de compteurs
domestiques actifs

<1 m

Longueur de réseau
développé

CRAC2019-eELFOi?T
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L'essanHel de votre concession

.
2 ¥bs Sn^grlocyte^^ l©rrib6'§®v^

^ \ ErlcPARROT

  . 
Conseiller Collectivités Territoriales

<'
068571 6712
erfc.parrot@grdf.fr

/ Eric PARROT
^ ( Conseiller Collectivités Territoriates

0685716712
^

eric. parrot@grdf.fr

10 CRAC201Ç-BELFOKT
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GRDF est lié aux autorités concédantes par un contrat de concession qui précise les
conditions d'exploitation du service public de la distribution de gaz naturel et les
engagements contractuels des deux parties pendant la durée du contrat.

Date d'entrée en vigueur du contrat : 17/02/2003

Durée d'application : 30 ans

CRAC2019-BELFORT
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2. 1 Les clients el Leurs usages

2. 2 Les services et: les postâHon:

2.3

2.4 L'écoute client

2.5 La chaine d'intervention

2. 6 La sécurité du réseau
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Les clients et Les consommations sur La concession

GRDF achemine le gaz naturel via le réseau de distribution pour le compte de tous
les fournisseurs agréés jusqu'aux points de livraison des clients consommateurs. Cette
prestation d'acheminement est distincte de la vente réalisée par le fournisseur d'énergie
(voir chapitre 6. 1 sur la distribution du gaz).

Le nombre de clients correspond, depuis 2017, au dénombrement des clients ayant un
contrat de fourniture actif et ayant consommé dans l'année. Cette méthode de calcul
permet d'avoir une meilleure cohérence avec les quantités de gaz nature] consommées
sur l'année.

Les quantités de gaz naturel livrées aux clients sont déterminées lors des relevés
périodiques ou de relevés ponctuels. Les volumes mesurés par les compteurs sont
convertis en énergie par application d'un coefficient thermique. Les relevés périodiques
ont lieu :

' chaque jour pour les clients avec ['option tarifaire T4 ou TP,
® chaque mois pour les clients avec ['option tarifaire T3,
' chaque semestre pour les clients non télérelevés avec l'option tarifaire T1 ou T2,
° chaque jour pour les clients équipés d'un compteur communicant avec l'option

tarifaire T1 ou T2.

Lorsque GRDF ne peut pas accéder au compteur pour le relevé périodique, les quantités
livrées sont déterminées à partir d'un index auto-relevé par le client ou d'une estimation
sur la base d'un historique de consommation. De même, l'index utilisé lors de certains
événements contractuels peut être un index auto-relevé ou un index calculé sur la base
du dernier index connu et d'un historique de consommation. Enfin, dans le cas d'un
dysfonctionnement du comptage, les quantités livrées sont déterminées au moyen
d une estimation. Dans le cadre du déploiement des compteurs communicants gaz, le
relevé pédestre va diminuer progressivement et laisser place à un télérelevé quotidien.

Afin de donner une image des quantités acheminées sur l'année civile écoulée, il est
nécessaire, pour les clients dont les compteurs ne sont pas relevés à une fréquence
mensuelle ou journalière, d'utiliser une méthode de reconstitution de ces quantités sur
la période comprise entre le 1 er janvier et le 31 décembre.

Votre interlocuteur GRDF est à votre disposition pour toute information complémentaire
sur la méthode de reconstitution des quantités acheminées.

Les clients et la consommation par secteur d'activité
Le nombre de clients de la concession et les quantités de gaz acheminées vous sont
présentés ici par secteur d'acîivité.

14 CRAC2019-BELFOKT
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Répartition du nombre de dien-ts par secteur d'activité en 2019

4 (0, 02 %)
1 (0,01 %) ... '

58(0,34%) . ... --^..l
866(5,06%) . -... -". 'j

' 16200 (94, 58%)

Résidentlel Tertiaire Industrie Agriculture Non Affecté
sur votre concession

Évolution du nombre de dients par secteur d'activité

2015 2016 2017 2018

Réaldantial G Tertiaire Industrie Agriculture 0 Non Affecte

sur votre concession

CRAC2019. BELFORT

-324-

15



^&« !. '6c->:iy:i:s SA! quotidien

Répartition des quantités acheminées par secteur d'activlté en 2019

31 MWh (0, 01 %)
62GWh (12, 50%)

(0, 00 %)

182GWh (36,48%)

255 GWh (51, 01%) '

Résidentiel ® Tertiaire Industrie Agriculture Non Affecté
sur votre concession

Évolution des quantités acheminées par secteur d'actwité

§ 200000

£015 2016 2017 2018

Résidentid . Tertiaire Industrie Agriculture O Non Affecté

Vous pouvez constater une évolution marquée des données du secteur tertiaire entre
l'année 2018 et 2019. Cette évolution n'indique pas un réel changement d'utilisation du
gaz sur votre concession. Eilen'esten effet que Je reflet d'un changement d'organisation
de !a base de données pour donner suite à révolution de la règiementation à ce sujet.

En effet, conformément aux évolutions prévues par ['article 179 de la loi de transition
énergétique pour la croissance verte (LTECV), la détermination du secteur d'activité
des points de consommation gaz a évolué. Auparavant, les petite professionnels
consommant moins de 300 MWh par an (ce qui correspond aux tarifs T1 et T2 en gaz)
étaient considérés réglementairement comme relevant du secteur « résidentîel ».
Pour donner suite à la publication du décret 2020-196 du 4 mars 2020 et de l'arrêté du
6 mars 2020 , !es fournisseurs d'énergie sont tenus de transmettre à GRDF le code NAF
de tous leurs clients professionnels.

16 CRAC2019-8ELFORT
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Ainsi, ii est désormais possible de connaître :
" Avec plus de certitude le secteur d'activité des clients petits professionnels

(clients T1 et T2) qui sont désormais déclinés en « tertiaire », « industrie » et
« agricole »,

1 Plus précisément le sous-secteur d'activité des entreprises (clients T3 et T4).

En résumé, le nombre de clients « résidentiel » CT1 et T2) a mécaniquement tendance
à diminuer au profit des secteurs « tertiaire », « industrie >i et « agricole ». Le nouveau
format des données a l'avantage d'être plus précis et riche en information.

Les clients et les consommations par tarif d'acheminement
Le nombre de clients de la concession et les quantités de gaz acheminées vous sont
présentés ici partant.
Vous trouverez la description des tarifs d'acheminement dans le chapitre 6.

Répartition du nombre de clients par tarif en 2019

5 (0,03 %)
215 (1,26%) ..

T1+T2

' 16909 (98,72%)

T3 T4

sur voire concession

CRAC2019-BELFORT
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Évolution du nombre de ctients par tarif

2Û16 2017

. T1+T2 * T3 T4

Répartition des quantités acheminées par tarif en 2019

128 GWh (25,58%)

198GWh (39, 65%)

174GWh (34,77%)

T1+T2 T3 T4
sur votre concession

Évolution des quantités acheminéas par tarrf

2013

T1+T2 0 T3 T4

sur votre conee3S:'m

18 CRAC2019-BELFORT
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Lefficacité énergétique du réseau

La sécurité du réseau et i'efficacité énergétique sont étroitement liées. Elles constituent
deux priorités essentielles tant pour GRDF que pour les autorités concédantes. Les
émissions de méthane sur les ouvrages concédés ont principalement pour origine les
incidents et les dommages swc. ouvrages causés par des tiers.

GRDF observe révolution de ces émissions de méthane au niveau national. Ainsi, sur

la période 2012-2018, on estime que les émissions fugitives ont baissé de 1 8% grâce à
l'ensembie des actions volontaires menées par GRDF sur la conception des réseaux, la
modernisation de [a cartographie et la sensibilisation des entreprises de travaux publics
notamment.

À titre de comparaison, le réseau exploité par GRDF se classe au plus bas niveau
d'émissions fugitives en Europe, avec 0,12% de pertes estimées.

-"' l
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Les prestations et services réalisés par GRDF sont définis dans le catalogue des
prestations, lui-même fixé par la Commission de Régulation de l'Energie (CRE). Le
catalogue des prestations est consultable sur le site 9rdf. fr.

Les principales presfcations réalisées
À la demande des clients ou des fournisseurs de gaz naturel, GRDF réalise :

» des prestations comprises dans le tarif d'acheminement (changement de
fournisseur sans déplacement, intervention de sécurité et de dépannage, relevé
cyclique, mise hors service suite à résiliation du contrat de fourniture,... ),

° des prestations payantes, facturées à l'acte ou périodiquement suivant leur
nature (mise en service d'installations, modifications contractuelles, interventions
pour impayés ou pour travaux, relevés spéciaux,... ).

Mise en service (avec ou sans déplacement, avec ou
ompteur)

2017

3193

2018

3071

2019

3051

Mise hors service (initiative client ou fournisseur) 2434 2158 167

Intervention pour impayés (coupure, prise de
rèalement, rétablissement)

163 125 122

Changement de fournisseur (avec ou sans
déolacement)

1 172 1 083 1491

Demande d'intervention urgente ou express par
rt au délai standard

153 159 148

Déplacement vain
121 135 145

1ère mise en service
55 69

En 2019, sur votre concession, 52 premières mises en service clients ont été effectuées,
correspondant à autant de raccordements suite à une demande fournisseur.

Taux de respect du délai catalogue des demandes reçues des fournisseurs

2017 2018 2019

94%
3 425 / 3 643

x. "<-i"^'
4162/431B

%
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Taux de raccordemenit dans les délais cataloguî

2018 2019
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Le relevé des compteurs

Le relevé des compteurs par GRDF est aujourd'hui séparé entre les consommateurs les
plus importants (100 000 plus gros consommateurs, relevés à distance sur un rythme
mensuel ou journalier), et le reste des clients (11 millions environ).

Sur ce dernier périmètre, pour les cas où le compteur n'est pas communicant, le relevé
est organisé sur un rythme semestriel et réalisé par des entreprises prestataires dont
le pilotage, qui était partagé avec Enedis jusqu'en 2019, est désormais assuré pour
l'énergie gaz par le seui GRDF.

Ces prestataires se rendent chez tous les clients disposant d'un compteur gaz :
» si le client a souscrit un contrat de fourniture avec un fournisseur, on parle de

compteur actif,
' si le client n'a pas de contrat avec un fournisseur, on parle de compteur inactif.

Le relevé des compteurs a lieu dans les deux cas, notamment pour vérifier l'absence de
consommation irrégulière des compteurs inactifs.

La qualité du relevé des comptages

Les indicateurs de mesure tiennent compte de l'an-ivée des compteurs communicants.
qui viennent améliorer le relevé du comptage, en particulier pour certains compteurs
inaccessibles.

Le « taux de relevés sur index réels » est de 97,3% sur votre concession. Il correspond à
la consolidation du télérelevé des nouveaux compteurs communicants.

Le « taux de relevés corrigés » est de 0,2% sur votre concession. Il correspond au nombre
d'index corrigés rapporté au nombre de compteurs non communicants relevés.

Le « taux d'absence au relevé 2 fois et plus sur compteurs inaccessibles au relevé » est de
2.3% sur votre concession. Il concerne les compteurs non communicants et correspond
au nombre de compteurs inaccessibles qui n'ont pas pu être relevés suite à l'absence du
client, rapporté au nombre de compteurs inaccessibles devant faire ['objet d'un relevé
du fait d'une précédente absence du client.

Ces indicateurs sont conçus pour rendre compte de la qualité du service de relevé,
en cohérence avec le déploiement des compteurs communicants, qui constitueront
['essentiel du parc de compteurs d'ici 2024.

Laccessibilité des connpteurs

La majorité des compteurs est accessible sans nécessiter la présence du client. Dans le
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cas d'un compteur inaccessible (situé dans le logement du client), un rendez-vous client
est nécessaire pour collecter l'index, et une annonce du passage du releveur çst faite au
préalable. Le client aura la possibilité, s'il ne peut pas être présent lors du passage du
releveur, de fournir un auto-relevé qu'ii pourra transmettre à GRDF.

Au niveau national, le taux d'accessibilité des compteurs s'élève à 80, 7%.

Évolution des compteurs domestiques accessibles et inaccessibles

Accessibles & Inaccasslbtes

En 2019, sur votre concession le nombre de compteurs domestiques est de 18 568. En
2018, ce nombre était de 18 532 et de 18 596 en 2017.

Évolution des compteurs domestiques actifs et Inactifs

Actifs . Inacttfa
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Taux d'accessibilité des compteurs domestiques

2017 2018 2019

'\'!

13443/18596

7^^%
13418/18532

V.
^, Ê%

13513/18568

sur vûtre conoBSsion

L'organisation du relevé des compteurs évolue avec l'arrivée des compteurs
communicants gaz qui réduisent, au fil de leur déploiement, la volumétrie du relevé à
pied et amènent des évolutions profondes dans le pilotage de la qualité du comptage.

Le compteur communicant gaz au service de la transition
écologique des territoires

Maîtriser la consommation d'énergie est l'un des grands enjeux pour réussir la transition
énergétique dans les territoires. Les clients sont prêts à en devenir acteurs, mais avant de
maîtriser l'énergie consommée, il fautd'abord la connaître et l'évaluer. C'est le rôle des
compteurs communicants gaz dont le déploiement a débuté à grande échelle en 2017
et se poursuit jusqu'en 2023.

En 2019, le déploiement a progressé dans les territoires
Fin 2019, plus de 2 700 communes ont été concernées par le déploiement programmé
sur leur territoire, depuis le lancement du projet. A l'image des années précédentes,
le dialogue avec les parties prenantes locales a continué tout au long de l'année, afin
d'aoompagner l'installation des compteurs communicants gaz dans les communes
concernées.

Conformément à l'attendu, plus de 4,9 millions de dispositifs de comptage ont été
installés en cumulé, à fin d'année. Le déploiement dit « par opportunité », réalisé à
l'occasion d'interventions classiques de maintenance ou de mise en service, a bénéficié
à plus de 846 000 foyers.

En parallèle, le déploiement des conontrateurs, assurant le relai entre les compteurs et
les systèmes d'information de GRDF, atteint fin 2019 plus de 7 000 mises en service en
cumulé. Plus des quatre cinquièmes des communes raccordées au réseau de gaz naturel
ont déjà signé une convention cadre d'hébergement pour permettre la pose de ces
concentrateurs sur des bâtiments communaux.

En 2020, plus de 1 900 collectivités sont concernées par le déploiement programmé des
compteurs communicants gaz.

Au service des clients et de la collectivité, les compteurs communicants faciUtent la
maîtrise de l'énergie
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Avec 4,2 millions de compteurs télérelevés à fin 2019, plus d'un tiers des clients de GRDF
peuvent déjà accéder à leurs données quotidiennes de consommation sur monespace.
grdf.fr, et les fournisseurs reçoivent les données de consommation mensuellement.

La finalité de ces données est de permettre aux parties prenantes et aux clients de
mieux maîtriser leurs consommations de gaz. Pour cela, la mobilisation de l'ensemble
des acteurs de l'écosystème de la maîtrise de ['énergie (collectivités locales, fournisseurs
d'énergie, sociétés de conseil en énergie, organismes de logement social, Agences
Locales de l'Energie... ) est déterminante.

Les clients peuvent suivre gratuitement leur consommation journalière de gaz naturel
depuis l'espao privé et sécurisé monespace. grdf. fr. Ils ont également la possibilité
d'accéder aux services des fournisseurs d'énergie, sous réserve de leur consentement,
pour disposer de la donnée quotidienne. De nouveaux services seront progressivement
proposés par des tiers autorisés, grâce au projet GRDF ADICT de mise à disposition de
données, sous forme de flux automatisés et adaptés aux services numériques.

Le déploiement des compteurs communicants gaz est l'opportunité, pour les acteurs de
l'écosystème de la maîtrise de l'énergie, en particulier les collectivités, d'enrichir leurs
démarches territoriales de planification et d'actions en faveur de la transition écologique.

Depuis le début du déploiement, 392 compteurs communicants ont été installés sur
votre concession dont 213 en 2019. Sur votre concession, 4 conontrateurs ont été
installés dont 2 en 2019.

TiEnlUEl)--
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Le Service Client GRDF

Le Service Client GRDF traite l'ensemble des appels (hors urgence sécurité gaz)
concernant la demande de raccordement et le conseil en matière de solutions gaz
naturel. Il est dédié à tous les clients, promoteurs, partenaires et fournisseurs.

Contactez nos conseillers du lundi au vendredi de 8h à 17h

R1IÙ 08 68 36 35 343
APPEL MÛh' SUftTAXÈ

°c>?
s

':>><r-

.-^.

appels tous motifs confondus sur votre région GRDF

Taux d'accessibilité du Service Client GRDF

2018 2019

K.^.
/> '^
^ ê©,9% }\ (; 92,3%

srr voira région GRDF

Satisfaction des collectivités locales

En tant que propriétaires du réseau, les collectivités locales jouent un
rôle majeur dans la distribution du gaz sur le territoire. C'est pourquoi
chaque année GRDF les sollicite pour connaître leur niveau de
satisfaction. Courant 2019, 1 803 élus et fonctionnaires territoriaux ont

répondu au questionnaire proposé et fait part de leurs attentes.

Lors de cette enquête, les collectivités territoriales soulignent comme
principaux points forts pourGRDF, le respect des obligations du contrat
de concession et la relation concessionnaire jugée de qualité à 98%.
Globalement, elles sont satisfaitse à 96%, dont 55% très satisfaites, de
leurs relations avec GRDF. 96% d'entre elles font confiance à GRDF en
matière de sécurité autour des chantiers.
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Les attentes des élus et des fonctionnaires territoriaux vis-à-vis de
GRDF restent fortes sur l'amélioration de la coordination en amont des
travaux et le renforcement du contrôle et de la finition des chantiers.
Ils souhaitent que GRDF fasse preuve de plus de réactivité en cas de
coupure ou de travaux, afin de les prévenir le plus tôt possible. Enfin,
ils proposent à G RDF de mieux faire connaître et valoriser ses services.

GRDF s'engage à poursuivre ses efforts pour toujours mieux répondre
aux attentes des collectivités locales et confirme son attachement à
réaliser sa mission de service public dans les meilleures conditions
pour apporter au cour des territoires une énergie sûre et de plus en
plus renouvelable avec le biométhane.

Les principaux résultats de ce baromètre et ['engagement renouvelé de
GRDF pour 2020 sont disponibles sur l'espace Collectivités territoriales
du site grdf. fr.

Satisfaction des clients particuliers et professionnels

Un dispositif dématérialisé d'enquêtes de satisfaction est actif depuis
2015.

Il permet, via des questionnaires en ligne, la mesure « à chaud » de la
satisfaction des clients sur les prestations suivantes :

° Raccordement avec/sans extension réseau (hors collectif) et

première mise en service/
° Modification de branchement,
o Mise en sen/ice avec intervention,

» Contact avec le Service Client,

o Dépannage,
» Pose d'un comptaur communicant.

Ces événements mettent en relation, physique ou à distance, les
clients et les équipes de GRDF.

Les résultats de la satisfaction sur ces événements ont progresse tant
au niveau national qu'au niveau des régions de GRDF depuis 2015.

En vision nationale, sur 2019, certains événements dépassent les 90%
de satisfaction, objectif du projet d'entreprise GRDF.

Au-delà de la mesure, c'est le dispositif de rappel sous 3 jours des
clients se déclarant « pas du tout satisfaits » qui soutient la démarche
d'amélioration continue de GRDF. En 2019, tous événements
confondus, il s'agit de près de 7 300 clients, ayant accepté de lever
l'anonymat, qui ont pu être joints au téléphone et pour lesquels :

Les raisons du mécontentement sont identifiées,
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Les explications ont été apportées,
0 Des mesures curatives ont été mises, en ouvre, lorsque cela

était possible.

Ces clients saluent positivement cette initiative de rappel et, dans près
de deux tiers des cas, témoignent de ieur satisfaction à l'issue de cette
nouveiie interaction-

Taux de satisfaction des particuliers lore d'un raesordemeni (avec ou sans
extension) - hors collectif

2018 2018

;%

"...ï;,

/ @2,S%

~<s. >- .
>',

sur votra fégion GROF

Taux de satisfaction des particuliers [ors d'une mise en service avec intervention

2018 2019

jr voira fégicn QRDF
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Taux de satisfaction des particuliers pour ['accueil distributeur

2018 2019

sur votfa région GRDF

Taux de satisfaction des particuliers et professionnels pour i'accueil dépannage
gaz / exploitation maintenance

2018 2019

/T2tt ^"1

sur W-B région GWF

i!"^vWfWKWasa
T'ii^r
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La gestion des réclamations émises par les fournisseurs pour te compte des clients
Après une baisse continue du nombre de réclamations émises par les fournisseurs pour
le compte des clients jusqu'en 2017, les années 2018-2019 sont marquées par une
augmentation des réclamations concernant l'index de relevé.

Cette augmentation s'explique majoritairement par un nombre significatif de réclamations
émises par les fournisseurs en raison de non-publications de données de consommation
portant sur des clients télérelevés, ceci en lien avec le déploiement généralisé des
compteurs communicants gaz,

La volumétrie des réclamations ainsi générées est importante au regard du nombre de
réclamations globalement traitées, elle est néanmoins à relativiser au regard des 4,2
millions de compteurs télérelevés à fin décembre 2019.

Certains index non publiés sont le fait d'anomalies dans les systèmes d'information de
GRDF et de contrôles de cohérence de données. Ces contrôles cherchent à ne pas
propager de données erronées, mais retardent la mise à disposition des données clients
à leurs fournisseurs. Les délais de résolution de ces anomalies pouvant être parfois
significatifs, cette situation se caractérise également par des réitérations de réclamations
par les fournisseurs

Les délais de réponse aux réclamations se sont légèrement dégradés en 2019.
Cependant le taux national de réponse aux réclamations fournisseurs dans les 15 jours
est stable autour de 97%.

Évoiution des réclamations fournisseurs

FKimbre dt récfamations foumisseurs
Taux de traitement dîuis les ISjourî

En 2019 sur votre maille régionale GRDF, te taux de réponse aux réclamations fournisseurs
courantes dans les 15 jours atteint 97, 2%.

La gestion des réclamations directement émises par les clients
Les réclamations émises directement par les clients ont été en forte augmentation de
près de 90% entre 2017 et 2018 et ont encore augmenté de 13% entre 2018 et 2019.

Cette évolution de la volumétrie des réclamations est la résultante de deux phénomènes :
. une tendance générale et progressive depuis 2014 car :
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GRDF est plus connu des clients et ceux-ci l'interpellent directement
sans passer par leur fournisseur d'énergie

» GRDF a fait évoluer son Service Client en simplifiant et structurant son
dispositif téléphonique et en modernisant son site www.grdf. fr où ies
contacts pour des demandes ou des réclamations y sont facilités. Le
client est également mieux informé et mieux guidé dans son parcours
réclamations.

» Enfin une meilleure qualification des réclamations dans les outils de
collecte permet d'en fiabiliser le dénombrement

Une intensification depuis 2018 du déploiement des compteurs communicants
dont la généralisation avait été initiée en 2017.

Aiso périmètre, c'est-à-dire sanstenircompte des réclamationsassociées au déploiement
des compteurs communicants, la volumétrie des réclamations est de l'ordre de 8 000
en 2019.

Le nombre de réclamations liées à ce déploiement généralisé - de l'ordre de 17 000
en 201 ç - est à relativiser car avec plus de 2,4 millions de compteurs installés en 201 9,
il représente un taux de réclamations inférieur à 1% des interventions de changements
de compteurs.

Les délais de traitement de ces réclamations sont stables avec près de 96% de réponses
apportées en moins de 30 jours.

Évolution des réclamations clients

. ftombre de réclamations clients
Taux de traitement dans les 30jourî

Les réclamations sur votre concession

Les réclamations émises par les clients se répartissent en plusieurs catégories :
» « Accueil » : accueil acheminement, livraison / gestion des demandes,
« « Conduite » : conduite et surveillance du réseau,
° « Comptage » : données de comptage (hors compteurs communicants),

« Prestations » : gestion et réalisation des prestations,
=> « Cpt. Com. » ; données de comptage liées aux compteurs communicants,
B « Autres ».
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Répartition des motifs de réclamations sn 2019

2 (3, 39 %) ,
8 (13,56 %)

31 (52, 54 %)
- 18 (30,51%)

Accueil . Comptage Prestations Autres
sur votre concession

ESÎEBSii

Evolution du nombre de réclamations par motif

u( wtra concesa»

Accueil ® Cwiduita Comptage 0 PrestaBons 0 Autres

En 2019, le nombre total de réclamations sur votre concession est de 59. Ce nombre
total était de 33 en 2018, et de 45 en 2017.

En 2019 sur votre concession, le taux de réponse sous 30 jours aux réclamations (tous
émetteurs confondus) s'élève à 96, 6%.
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Les appels sur votre concession

Lors d'un tiers appel pour signaler une odeur ou un manque de gaz, il est pris en
charge par l'Urgence Sécurité Gaz qui qualifie l'appel puis décide de l'opportunité de
déclencher, ou pas, une intervention. Dans 98% des cas, l'intervention ne nécessite
pas une coordination complexe. Dans 2% des cas, une Procédure Gaz Renforcée est
déclenchée.

° Plus d'un million d'appels sont traités chaque année par les 125 salariés des trois
sites GRDF garantissant un traitement des appels 24h/24 et 7 jours/7, avec une
traçabilité complète.

» Des lignes téléphoniques prioritaires sont réservées aux services d'incendie, de
secours et aux entreprises de travaux ayant endommagé un ouvrage du réseau
de distribution de gaz.

Les appels reçus sont répartis en « interventions de sécurité gaz » (fuites ou odeurs
de gaz, incendies, explosions ou autres motifs de sécurité) et en « dépannages gaz »
(manque de gaz et autres dépannages).

^
en 2018 en 2019

.»
en 2018 en 20)9

->
en 2018 en 2019

Manque
de gaz

176 -> 156

Autres

dépannages

41 -> 44

Fuite
ou odeur

166-> 152

Incendie
ou

explosion

25->2é

Autres
motifs

sécurité

28-> 41
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Les interventions de sécurité

Le délai d'inten/ention de sécurité suite à appel de tiers pour odeur de gaz fait l'objet
d'un engagement dans le Contrat de Sen/ice Publie signé avec l'État. Une attention
particulière est apportée au suivi des interventions de sécurité.

Sur votre département, le taux d/intervention avec une arrivée sur ies lieux de l'incicfent
en moins de 60 minutes est de 99/8%.

Les incidents sur votre concession

Les tableaux ci-après rassemblent l'ensemble des incidents ou anomalies survenus sur le
territoire de votre concession, ainsi que ieur répartition par nature, par siège, par cause
et par type d'ouvrage.
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en 2018 en 2019

Manque de gaz
ou défaut

pression sans fuite

98 -> SS

Incidents, par nature

Fuite de gaz
sans incendi0 ni

explosion

100-> 73

Incendie
et/ou

explosion

15-> 15'

Autres

natures

23-> 21

Incidents, par siège du défaut

Installat'ons inté- Ouwages
neures desservies exploités

parGRDF parGRDF

40-> 34 175^120

Autres

sièges

21 -> 18

Incidente sur ouvrages explortés
par GRDF, par type d'ouvrage

Branchement
individuel

ou collectif

83-> 51

Réseau

7->7

Cl, CM et
branchement

particuiier

46 -> 43

Poste de détente

et protection
cathodique

2->2

Incidents sur ouvrages exploités
par GRDF, par cause de l'inddent

Dommages

11 -> 13

Défaillance
d'instaiiations

à proximité

0-> 0

Défaut de
mise en ceuvre

30-> 21

incendie

1 -^0

Autres ouvrages
exploités par GRDF

37 -> 17

Environnement

5^5

Matériel

128-> 81

Clients concernés par une interruption

ds livraison suite à un incident

289 -> 352
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Répartition des incidents sur Se réseau par pression

SOIS 2017 2°îB

Basse pfsssion {BP/MPA} e Moyenne pression (MPB/MPC)

sur'/otfe concession

Certains incidents répertoriés sont liés à des fuites de gaz. En 2019, les incidents ayant
pour origine une fuite se repartissent comme suit :

Evolution des fuites par type d'ouvrage

2016 a>17

. Fuites sur résaau ~*- Fuiies sur ouvrages collectifa

2013

Fuites sur bninchement

T votrfi Eîoncesshn

Les incidents significatifs sur les ouvrages exploités par GRDF
Un incident est dit « significatif » ou « majeur » lorsqu'il entraîne :

une coupure de la distribution de gaz pour au moins 500 clients,
et/ou au moins une victime.

La Procédure Gaz Renforcée (PGR)

Déclenchée lors d'incidents spécifiques, la Procédure Gaz Renforcée se distingue des
procédures d'intervention gaz classiques. L'objectif de la PGRestd'améliorerl'efficacité
des interventions liées au gaz naturel, notamment grâce à une coordination renforcée
entre Sapeurs-Pompiers du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) et
exploitants du réseau gaz. La PGR représente 2% des interventions de sécurité.
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'T

Appel pour
signaler

l'inddent

:
Gestion
coordonnée .
de l incidCTit

En 2019 sur votre concession, 4 Procédures Gaz Renforcées ont été réalisées sur un total

de 217 interventions de sécurité gaz.

Le délai d'interruption du flux gazeux

Le suivi du « délai d'interruption du fiux gazeux » en cas de fuite sur la voie pubiique
permet de mesurer à ia fois i'efficacité de l'organisation, des moyens engagés et des
décisions prises, et la qualité de la maintenance des robinets de sectionnement. fi
comptabilise ie temps écouié entre l'appel du client et l'arrêt effectif du fiux gazeux sur
les lieux de l'inddent.

Sur votre département, le délai moyen d'interruption du flux gazeux est de 102 minutes.

ORIGAZ le plan d'organisation et d'intervention gaz

GRDF a adopté un plan d'organîsation et d'inten/ention, appeié ORIGAZ/ permettant
de prendre rapidement ies mesures nécessaires pour limiter les répercussions, pour les
personnes ou les biens, d'un événement important concernant ia distribution du gaz
naturel.

Le Chefd'Exploitation du Bureau d'Exploitation (BEX} assure !a conduite du réseau sur
un territoire donné, dirige toutes les opérations et actions lors des incidents. Il organise
ainsi les moyens pour assurer la sécurité des personnes et des biens en coopération avec
les opérateurs présents sur !e terrain et en coordination avec les services de secours.

Le 11/06/2019 un incident ORIGAZ a été déclenché et a remplacé l'exercice ORIGA2
sur ie BEX dont dépend votre concession. !l s'agissait d'un dommage sur ouvrage à
Nevers. Ce dernier a eu un fort impact sur le réseau gaz et a nécessité la coupure de
048 clients.
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Lactiviié au quotidien

InfoCoupure

GRDFmetà disposition de ses clients « InfoCoupure », un service gratuit disponible 7j77
et 24h/24 sur le site infocoupure. grdf. fr.

Ce service permet en temps réel d'informer les clients sur la gestion par Ses équipes de
GRDF d'un événement sur le réseau de distribution de gaz naturel, notamment sur la date
et Fheure probabfe à iaquellâ la fourniture de gaz naturei sera rétablie. Son utilisation est
simple : il suffit, pour le client dont i'alimentation de gaz naturel a été interrompue, de se
connecter au site et d'y renseigner son adresse postale. En moyenne, plus de 21% des
clients, dont {'alimentation de gaz. nature) a été interrompue suite à un incident réseau,
ont consulté ce site en 2019 (20% en 201 8 et 15% en 2017).

Par ailleurs, GRDF propose un service compiémentaire spécifiquement dédié aux
collectivités. Sur le portai) Ma Concession Gaz (résen/é aux autorités concédantes, sur
grdf. fr), « InfoCoupure » permet de visualiser sur une carte les incidents en cours sur
votre coltectivité ainsi que les détails associés (date de déclenchement, impact estimé,
délai prévisionnel de rétablissement}.
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Le schéma de vannage

Un schéma de vannage permet d'interrompre rapidement et efficacement l'alimentation
en gaz lors d'incidents ou de travaux, et de limiter le nombre de clients coupés. Il définit
le nombre et le positionnement des organes de coupure (vannes ou robinets) sur le
réseau.

Au niveau national, GRDF a investi en 2019, 1 7 millions d'euros de travaux d'optimisation
des schémas de vannage (insertion d'organes de coupure surdes secteurs insuffisamment
pourvus, suppression des superflus, travaux de structure du réseau... ). Environ 120 000
organes de coupure sont exploités et entretenus sur les réseaux enterrés.

Le schéma suivant est une illustration synthétique d'un schéma de vannage. En fermant
les organes de coupure C, D et E, il est possible d'isoler la zone 2, tout en conservant
l'alimentation du reste du réseau.

Organe de
coupure

Détendeur

Zone 2

A e G

B

Zone 1 Zone 3
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La maintenance des ouvrages

La politique de maintenance et de surveillance
La maintenance, qu'elle soit préventive ou corrective, vise à s'assurer du bon
fonctionnement des ouvrages dans la durée, prévenir les incidents par une intervention
ciblée et corriger d'éventuelles anomalies ou défaillances constatées GRDF définit
une politique de maintenance pluriannuelle à l'échelle nationale, spécifique par type
d'ouvrage et revue régulièrement en fonction des constats réalisés. Au total environ 80
gammes de maintenance sont gérées.

Visites de maintenance des postes de détente réseau

2017

Programmé Réalisé

sur votre onoesai

Visites de maintenance des robinets de réseau

3316 2017

Programmé Réalisé

sur voire corîsss^ion
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Visites de maintenance des branchements collectifs

2017

Progfammé Réalisé

sur votre COFWB!

La surveillance systématique du réseau
La Recherche Systématique de Fuite (RSF) s'effectue soit à l'aide de Véhicules de
Surveillance Réseau (VSR) équipés de capteurs de méthane, soit à pied pour les
canalisations situées dans des passages non accessibles aux véhicules. En cas de
présence suspecte de méthane, le technicien procède à des analyses et peut faire appel
à une équipe d'intervention vi l'Urgence Sécurité Gaz.

La périodicité de surveillance dépend de deux facteurs :
° les caractéristiques du réseau (nature, pression),
s l'environnement du réseau (densité de population, présence de travaux tiers,

terrain, etc.).

Longueur de réseau surveillé pro9rammé et réalisé

g 100000

<ga 57314 .

201 G 2017 20ÎS

. Longueur programmée Longueur réalisée

sur votre conGsssîon

La sécurité des installations intérieures
Les installations de distribution de gaz situées à l'intérieur des habitations sont placées
sous la responsabilité de l'occupant du logement. Elles ne font pas partie du domaine
concédé. Environ 97% des incidents en France liés au gaz trouvent leur origine sur ces
installations.

En complément de la réglementation existante, GRDF mène une politique de prévention
fondée sur:

la réalisation d'actions de communication sur la sécurité des installations, à
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destination des utilisateurs,

» la proposition aux particuliers d'un « Diagnostic Sécurité Gaz » sur les installations
intérieures remises en service après une interruption de plus de 6 mois, dont le
coût est pris en charge par GRDF.

En 2019, sur votre concession :

» 224 diagnostics ont été réalisés suite à l'accord du client,
" 3 situations de danger- grave et immédiat - ont été mises en évidence nécessitant

une interruption de la fourniture de gaz, afin d'assurer la sécurité des personnes
et des biens.

.dl"

\

\
't.

'tô%S
wv. ^. '^

'^

Les opérations spécifiques pour nos clients les plus fragiles : CIVIGAZ
et ISIGAZ
La précarité énergétique et la sécurité dégradée des installations gaz
sont souvent liées. Ainsi, CIVIGAZ et ISIGAZ sont deux opérations

spécifiques visant à promouvoir la sécurité des installations intérieures
gaz de même que les éco-gestes permettant de réduire les
consommations d'énergie et d'eau. De 2015 à 2018, ce dispositif a
permis de :

» sensibiliser plus de 50 000 ménages modestes,
» mobiliser et accompagner 673 jeunes en service civique,
» engager près de 1 00 collectivités et bailleurs,
. améliorer 4 000 situations potentiellement dangereuses liées

au gaz,

° orienter plus de 4 000 ménages vers des acteurs de la
rénovation et des acteurs sociaux du territoire.

Forts de ces 4 années d'expériences, la Fondation FACE et GRDF ont
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fa (t évoluer le àispositlfen 2019 afin de l'adapterà des ten'itoires de plus
petite taille et d'améiiorer son efficacité en termes de sensibilisation à
la maîtrise de l'énergie et de coopérations avec les acteurs locaux,
notamment du domaine social. Parmi les évolutions apportées tes
plus structurantes : t'f'ntégration d'un médiateur à i'équipe opérant sur
)e terrain. Réfèrent technique des volontaires, sa mission consiste à
s^assurer du bon déploiement et de la qualité des visites à domicile chez
les habitants et à garantir la montée en compétence des volontaires en
Service Civique.

Au titre de i'opération ISIGAZ, menée chez Ses baifieurs sociaux cfe votre
région (pour les communes en patrimoine classé Quartier politique de
la ville)/ GRDF a fait réaliser 1 939 médiations chez les habitants. Dans

le cadre de l'opération CIVIGAZ, 477 visites ont été effectuées par les
intervenants sur votre région.

La vérification des dispositifs de comptage

Conformément a la régiementation et indépendamment des éventuelles demandes des
clients, GRDF procède à la vérification des dispositifs de comptage. La périodicité de
vérification dépend de la technologie des compteurs.

Type de compteur

Compteurs domestiques à soufflets

Pén'odjcrté

20 ans

2017

171

2018

108

2019

83

Compteurs industriels à soufflets 15 ans

Compteurs industriels à pistons rotati'fs ou
de vitesse

5 ans

20 27

17 22

12

51

Le régLementation anti-endommagement et son évoLution

Le cadre régiementaireanti-endommagement est applicable depuis le 1er juillet 2012. !!
concerne tous les intervenants des chantiers. Il est constitué d'un ensemble de mesures

ayant pour objectif de renforcer la sécurité, de la conception des projets à la réalisation
des travaux à proximité des ouvrages enterrés ou aériens.

Depuis le 1er janvier 2018, les personnels chargés de concevoir ces chantiers et les
exécutants de travaux doivent disposer d'une Autorisation d'Intervention à Proximité
des Réseaux (A1PR) déSivrée par leur empioyeur après réussite au test de compétences
organisé par le Ministère de )a Transitfon Écologique et Soiidaire. (informations sur www.
reseaux-et-canalisations. ineris.fr (rubrique « construire sans détruire »)

Depuis le 1er janvier 2020, les réponses aux Déclarations de projet de Travaux (DT) des
exploitants de réseaux sensibles (gaz, électricité dont écîairage publîc... } doivent être
conformes à des exigences de classe A ou comporter une demande d'investigations
complémentaires, pour améïiorer (es plans, à fa charge de ces expioitants.

CRAC2019-BELFORT

-352-

43



-^«. -t

'U<& L'acUvifcé au quotidisn

Le suivi des travaux de tiers sur votre concession

GRDF traite l'ensembie des déclarations de travaux référencées via fe guichet unique, DT
réalisées par les responsables de projet ou Déciarations d'intenîion de Commencement
de Travaux (DtCT) adressées par les exécutants de travaux, dans les délais réglennentaires.

Les travaux ne peuvent en aucun cas commencer avant la réponse des exploitants de
réseaux sensibles, dont GRDF quand il est concerné. GRDF transmet dans ses réponses
des recorri mandations techniques utiles à la sécurité des chantiers et un plan des
ouvrages à grande écheile.

Par ailleurs, GRDF assure en continu le traitement des réponses aux éventuels travaux
urgents.

Évolution des Dédaratîons de Travaux

DT reçues at trailéos DT avec présence d'ouwaga GRSF

sur voue c^ncessioh

Évolution des Dédarations d'Intention de Commencement de Travaux

2017 20 f 8

DICT reçues et traitées . OICT avw présence d'ouvrage QROF

sur vaîw conseseiiw
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Les dommages aux ouvrages

Les dommages aux ouvrages lors de travaux de tiers provoquent des incidents sur le
réseau de distribution de gaz avec ou sans interruption de fourniture pour les clients.

En 2019, le nombre de dommages aux ouvrages avec fuite a légèrement augmente au
niveau national (+1,9% par rapport à 2018). dans un contexte de volume de travaux
en progression en 2019. Le nombre de chantiers à proximité des ouvrages gaz a ainsi
augmenté de près de 10,5% en 2019 (+24% sur ces trois dernières années).

Il est donc indispensable de maintenir la vigilance sur les points suivants :
° la qualité des déclarations préalables de travaux (DT et DICT),
« l'analyse des risques avant le commencement du chantier,
» la mise en ouvre de techniques de détection préalable des réseaux dans le

sous-sol sous forme d'investigations complémentaires si elles sont demandées
ou d'opérations de localisation,
le marquage au sol des réseaux et des branchements ainsi que leurs zones
de précaution (fuseau d'inortitude), l'adaptation impérative des techniques
de terrassement dès lors que le décroûtage a été réalisé en employant des
« techniques douos » dans les zones de précaution,

» le recours systématique à des équipes travaux compétentes disposant de l'AIPR.

Evolution du nombre de dommages aux ouvrages

Dommages Iws ou après liavaux de tiers avec fuite sur ouwages enterrés

sur voife concesaton

Nb de dommages lors ou après travaux de tiers avec
fuite sur ouvrages enterrés

Nb de DtCT sur ouvrages GRDF

2017

3

2018

2

2019

2

478 498 461

Taux*
0,63% 0,40% 0,43'i
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* Le taux correspond au nombre de « Dommages lors ou après travaux de tiers avec
fuite sur ouvrages enterrés » sur le nombre de « DICT avec présence d'ouvrage GRDF ».
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3.2 Les chantiers
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Sur le réseau de distribution de gaz naturel géré par GRDF sont connectés à fin d'année
2019 près de 5, 8 millions de branchements individuels qui alimentent des maisons,
des chaufferies coilectives et des sites tertiaires et industriels, ainsi que 850 000
branchements collectifs d'immeubles reliant 5, 2 millions d'appartements. 96% de ce
réseau est constitué de Moyenne Pression type B (MPB, pression s 0, 4 bar).

Linventaire des canalisations

Lînvenkaire des canaUsations par bype de pression

Le patrimoine de votre collectivité est composé de canafi'sations en basse et moyenne
pression. Retrouvez ici, à l'écheile de votre concession :

0 la répartition de ces ouvrages par pression, pour ['année 2019,
0 i'historique de Sa répartition par pression, sur les 5 dernières années.

Répartition des canalisations par pression en 2019

18,74km (12,38%)

\1'i8, 48km (87, 62%)

Moyenne Pression Basse Pression
sur votre concession
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Le pat'iiT'oine de votre concesyion

Évolution des canalisations par pression

sois 2017

Moyenne Pression Basse Presslw

sur voife concessioo

L'inventaire des canalisations par type de matière
Le patrimoine de votre collectivité est composé de canalisations de différentes matières.
Retrouvez ici. à l'échelle de votre concession :

» la répartition de ces ouvrages par matière sur l'année 2019,
" l'historique de la répartition par matière sur les 5 dernières années.

Répartition des canalisations par matièrs en 2019

0,06 km (0, 04 %)
11,47 km (8, 48%).,

48,79 km (36,08 %) 74,9 km (55,40 %)

Polyéthylène Acier Fonte ductlle Autres
sur votre concession
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sur votre concessit

Évolution des canalisations par matière

2016 2017 201a

Polyéthyfènc 9 Acier Fonte ductil* Autres

Linventaire des d'ouvrages

Retrouvez ci-dessous l'inventaire du patrimoine de votre concession partype d'ouvrage.
Les données sont affichées en nombre d'ouvrages.

Postes de détente réseau

2017

26

2018

23

2019

22

Robinets de réseau 120 126 81

Branchements coilectifs 2515 2614 2612

E.lf
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patrimoine -3s votre concession

L'amélioration de la cartographie du réseau de gaz

Les classes de précision
La réglementation « anti-endommagement » fixe des classes de précision (A, B et
C)/ associées à la cartographie des réseaux. Elle précise également ies modalités de
réponse aux cféciarations de travaux par les exploitants et les mesures de prévention des
dommages sur les chantiers. GRDF classe en A (précision maximale) les réseaux neufs
et renouvelés depuis la parution de l'arrêté du 15 février 2012 et a également engagé
une démarche volontariste de cartographie des réseaux posés avant 2012 en classe A.

Sur votre concession, le taux de réseau en précision cartographique classe A sur les
réseaux neufs et renouvelés est proche de 100%,

La mise à jour de la cartographie
GRDF met à jour sa cartographie en continu, notamment après des travaux de pose et
de renouve fie ment d'ouvrages gaz ou à i'occasion d'actions correctives. Il améliore sa
cartographie en poursuivant une démarche de géoréférencement des fonds de plans
« Grande Ëchefie ».

En 2019, sur votre concession 71 actes de mise à jour de ia cartographie ont été réalisés.

La démarche d'inventaire complémentaire des ouvrages
GRDF a réalisé de 2004 à 2009 un inventaire de ses branchements coilectifc en utiiisanî

un référentiel unique et commun à toutes ses entités : ce référentiel a été appelé
«. Référèntiei d'Inventaire d'Ouvrages » (RIO). Le projet RIO a ainsi permis de répertorier
et de spédfîer les caractéristiques techniques de 703 289 branchements collectifs
pour, in fine, les intégrer dans i'outil de suivi de la maintenance GMAO (Gestion de !a
Maintenance Assistée par Ordinateur). Les retours ̂ expérience ont abouti au constat
que cet inventaire était incomplet : environ 20% des branchements collectifs n'étaient
pas recensés dans ia GMAO.

En 2015, GRDF a donc lancé le projet RI02 avec pour objectif de compiéterl'înventaire
technique des branchements coliectifs. Entre 20^5 et fin 2017, ce programme a consisté
à visiter plus de 460 000 adresses et a ainsi permis d'identifier 150 000 branchements
collectifs supplémentaires dans l'invenîaire technique. Cette action a contribué à
renforcer la sécurité industrielie en intégrant ces ouvrages supplémentaires dans Se
programme de maintenance.

Par ailleurs, à l'issue de la phase de recensement complémentaire du projet R102,
GRDF a conduit fin 201 8 une opération de recaîage de l'inventaire comptable, dont les
impacts financiers sur la valorisation de chaque concession sont très limités. Pour plus
d'informations sur ies modaJJîés pratiques de ce recalage, vous pouvez vous adresser à
votre interlocuteur locai GRDF.

Lindice de connaissance du patrimoine

Le patrimoine de ia distribution de gaz naturel ester» constante évoiution. La connaissance
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de ce patrimoine est assurée par des bases de données techniques et une base des
immobilisations mises à jour en permanence pour garantir cohérence et exhaustivité.

Pour mesurer et objectiver le niveau de connaissance du patrimoine, GRDF a mis en
place l'indio de connaissance du patrimoine. Cet indicateur, introduit il y a quatre ans
et affiché dans un premier temps au niveau national, est décliné à la maille contractuelle
depuis 2016. L'indice est constitué de sous-indicateurs répartis en trois catégories
(inventaire, cartographie et autres éléments de connaissance et de gestion). Ce système
de mesure permet d'évaluer la progression de la connaissance du patrimoine au fil des
années.

Au national en 2019, l'indio de connaissance du patrimoine est de 87.

Voici le détail de l'indice de connaissance du patrimoine à l'échelle de notre concession.
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Le patrimoiïie d" votre cop.csssion

Sous-indicateur

Existence d'un inventaire des réseaux et procédure de mise
a jour

Ptsmax

1U

Gradation

Binaire

Note 2019

10

Connaissance des matériaux et diamètre dans le système
d'mfomnatîon géographique (SIG)

0 à 50% : 0 point,
> 50% : Progressif

Connaissance de l'année de pose des ouvrages dans le SIG 0 à 50% : 0 point,
> 50% : Progressif

Connaissance des branchements individuels (report sur le
plan)

0 à 25% : 0 point,
> 25% : Progressif

Taux de cohérence entre GMAO (gestion de ia
maintenance) et fa base des [mmobtlf'satf'ons pour le nombre
de branchements coliectifs

0 à 50% : 0 poin-t,
> 50% : Progressif

6 Connaissance des branchements coiiectifs (report sur plan)
0 i 25% ; 0 point,

> 25% : Progressif
2

10

3

Connaissance des ouvrages d immeuble coiiectif (nombre
de CI/CM, longueur, matériau, nombre de branchements
particuliers, année de pose, pression)
Taux de cohérence entre fa base des immobilisations et (e
SIG sur )a longueur de réseau (stock)

10 0 à 50% : 0 point,
> 50% ; Progressif

0 à 30% ; 0 point,
> 80% ; Progressif

Taux dâ cohérence entre la base des immobilisations et le
S1G sur la longueur de réseau (flux)

0 à 90% : 0 point,
> 90% : Progressrf

10 Taux de cohérence entre SIG et GMAO pour ie nombre de 0 à 50% : 0 point,
> 50% : Progressif

11 Taux de cohérence entre SIG et GMAO pour les postes de
détente réseau et poste d'injection biométhane

0 g 50% : 0 point,
> 50% : Progressif

12 Existence drune cartographie numérisée et procédure de
mise a Jour

Binaire 5

10

5

13 Taux de plans grande échelle géoréférencés 10 Progressif

14 Longueur de réseau avec ie réseau porté en classe A (stock) Progressif

Longueur de réseau avec le réseau porté en classe A
15 (flux) (tolérance dâ 0,5% en cas d'opératîons en cours de

vérification]
Binaire

Mise à disposition, dans le portai! Ma Concession Gaz, de
16 données patrimoniales informa-tisées sur ie périmètre de

votre concession

10 Binaire 10

17 Exîstence d'une modéfisatfon pour l'exploEtation et la
conception des réseaux

Binaire 5

91TOTAL 100
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La politique d'investissement de GRDF

Les investissements réalisés en concession par GROF se décomposent en trois grandes
famiiles, selon leur degré de prévisibilité : les investissements de raccordements et
de transition écoiogfque, les modifications à'ouvrages à la demande de tiers et les
investissements d'adaptation et de modernisation des ouvrages.

Les principaux chantiers sur votre territoire

Les chantiers de raccordements et de transition écologique
Ces travaux consistent à raccorder :

a des nouveaux clients,

0 des unités de production de biométhane/
. des stations GNV (Gaz Naturel Véhicule).

Les demandes de raccordement varient en fonction de nombreux facteurs externes tels

que le dynamisme immobilier local ou la conjoncture économique.

Pour fes projets d'extension, ia réglementation prévoit ia réaiisatfon d'une étude
économique appelée « B sur i ?? (Bénéfice sur Investissement). Ainsi, conformément au
contrat de concession, )e concessionnaire réalise à ses frais les travaux de développement
du réseau dès lors que le critère de décision des investissements « B sur », défini par
l'arrêté du 28 juillet 2008, est au moins égal à zéro.

En 2019, ces travaux ont représenté 155 m sur votre réseau.

RUE DU GAL FRANÇOIS BENOIT HAXO 155m

Les principaux chantiers de modiRcation d'ouvrages à la demande de tiers
Dans la grande majorité des cas, les demandes de modifications sont à l'initiative de
collectivités. Ainsi GRDF peut être amené à déplacer des ouvrages, soit fors de grands
projets urbains, soit suite à des modifications sur te réseau de transport de gaz ou bien
encore à [a demande d'autres occupants du sous-so), à'aménageurs ou de clients finals.

CRAC2019-BEI.FORT

-367-



^
*'. ̂ ^: ̂ ."''^. '^, . ^^fïîy^

"i^~^ll"%^
^;^< ̂ ^^
tS^f-^^v

-^JS
. -:.-~^ , ~ s-.r-A_5-.

l^ww»^*^
:!~ ~^> .;1" ."-'-l-

? î -rf «
^ ^

Les chantiers d'adaptation et de modernisation des ouvrages
Les investissements d'adaptation et de modernisation des ouvrages ont pour objectif de
garantir la sécurité, la continuité de service et le maintien en conditions opérationnelles
des ouvrages. Ils regroupent les investissements de structure (optimisation des schémas
de vannage, restructurations et renforcements de réseau) et les investissements de
modernisation.

Ils peuvent résulter d'exigences réglementaires (arrêté du 13 juillet 2000, décret du 2
mai 2012. décret du 10 novembre 2017), comme par exemple la mise en ouvre de
« mesures compensatoires » suite aux résultats des études de dangers réalisées pour les
canalisations « hautes caractéristiques ».

D'autres investissements sont le fruit de la politique délibérée de GRDF. Ils résultent
d'une analyse de plusieurs facteurs : les éventuelles anomalies constatées lors des
opérations de maintenance et les incidents, la vulnérabilité aux dommages de tiers les
caractéristiques techniques (matériau, technique de construction et d'assemblage... ), la
sensibilité à un environnement spécifique, les opportunités de coordination de travaux.

Les investissements de modernisation du réseau concernent notamment ;
a le renouvellement des réseaux, centré sur les canalisations en fonte ductile,

cuivre et certains réseaux acier (qui représentent au total moins de 3% du réseau
exploité par GRDF),

i le 'renouvellement des branchements et ouvrages collectifs, concomitamment
avec le renouvellement du réseau ou en fonction de leurs caractéristiques
propres et de la nature des incidents éventuels.

La sécurisation des branchements et ouvrages collectifs posés avant200Q peut également
être assurée sans renouvellement, quand la configuration le permet, par la pose d'un
dispositif de protection, appelé DPBE, permettant l'interruption du débit de gaz.
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Les autres investissements concernent l'amélioration de la protection cathodique,
le fonctionnement du réseau (télésurveillance et modernisation des postes réseaux
stratégiques), les renouvellements suite à endommagement...

En 2019, GRDF a modernisé 208 m de votre réseau.

RUE DU CARDINAL MERCIER 200m 25

0
AVENUE DES FRERES LUMIERE

RUE DE BUDAPEST

7m

1 m

Le contrôle de la conformité des travaux

La conformité des travaux réalisés par les prestataires de GRDF est garantie par la mise
en ouvre d'une démarche de contrôle au fil de l'eau sur un échantillon très représentatif
des chantiers (plus de 40%), centrée sur les points techniques sensibles comme, par
exemple :

- la qualification et l'habilitation du personnel en rapport avec le travail réalisé,
« la qualité de réalisation des fouilles,
<- le respect de la couverture spécifiée et le respect des distances inter-ouvrages,
° la qualité de pose des ouvrages encastrés (en et hors sol),
o le plan de recollement cartographique après travaux.

Le contrôle de conformité est complété d'une démarche d'évaluation qui prévoit que
tous les prestataires doivent être évalués par des visites sur leurs chantiers de quatre à
douze fais par an (selon le volume des marchés). Cette évaluation très complète permet
de coter les thématiques suivantes : sécurité, qualité des travaux, environnement,
relation client, organisation / information. Tout écart révélé par cette démarche est tracé
et fait l'objet d'adions correctives, pouvant aller jusqu'à l'arrêt définitif du marché en cas
de récidive.
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Une poljtique d'investissement nationale déclinée dans votre
concession

L'une des missions essentielles du distributeur de gaz est de définir la poiitique
d" investissement et de développement des réseaux de distribution de gaz naturel
(articles L. 111-61 et L. 432-8 du Code de l'énergie).

Le mécanisme de régulation des investissements décidé par la Commission de Ré9u(ation
de l'Ener-gie (CRE) repose sur plusieurs principes :

ts II incite le distributeur à investir suffisamment. Seuls ies investissements

effectivement réalisés donnent lieu à une rémunération et le distributeur gaz ne
perçoit pas de marge sur ['activité d'exploitation.

^ II incite ie distributeur à maîtriser les coûts des programmes d'investissement.

La politique d'investissement de GRDF s'inscrit dans une vision long terme de révolution
du réseau de distribution de gaz, prenant notamment en compte fes dispositions
réglementaires/ la politique de gestion du risque industriel, les projets de transition
écologique et d'infrastructures à court et moyen terme, les grands projets de GRDF, les
évolutions à envisager le cas échéant sur la structure du réseau.

Les projets d'investissement de GRDF s'inscrivent dans trois horizons temporels :
6 À court terme ; par ia programmation des travaux en coordination avec les

services des collectivités.

À moyen terme : pour la prise en compte de ses investissements dans ie tarif de
distribution (visibilité stricto sensu de 4 ans)

<* À long terme : pour les projets complexes sur lesquels des échanges ont lieu avec
fa CRE (ex : (es compteurs communicants, le déveîoppement du biométhane).

La politique d'investissement de GRDF est définie de manière globale à IJéche!le nationale

et est ensuite déclinée et adaptée localement Par conséquent, les investissements ne
sont pas réalisés en tenant compte de l'équiiibre économique de chaque concession,
mais en fonction des besoins et des priorités qui se dégagent à l'échelie de chaque
concession. Les données présentées ci-après montrent l'impact économique de la
réalisation de la politique d'investisse ment à l'échelle de votre concession.

Au niveau national, GRDF a investi un milliard d'euros en 2019, un chiffre en hausse par
rapport aux années précédentes. Environ un tiers des investissements totaux est consacré
à la modiffcation, l'adaptation et la modernîsation des ouvrages. Les investissements
liés aux raccordements et à la transition écologique et les compteurs communicants
représentent chacun environ un quart du total- Les autres investissements concernent
les comptages (hors compteurs communicants), les investissements logistiques et le
système d'information.

Les investissements devraient continuer à augmenter lorc des trois prochaines années
avec la poursuite du dépioiement des compteurs communicants gaz (dont près de
5 millions ont d^ores et déjà été instaifés à fin 2019) et ie dévetoppement du bioméîhane.
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Les Investissements prévus dans le tanr ATRD5
Sur la période 2016-2019, la CRÈ a retenu l'intégralité des prévisions d'investissements
demandées par GRDF, en hausse significative (compteurs communicants, dispositions
réglementaires, système d'information... ), tout en mettant en place, pour la période du
tarif ATRD5, deux mécanismes de régulation incitative. Ils ont pour objectif d'encou rager
GRDF à la maîtrise de ses investissements sans compromettre la réalisation des ouvrages
nécessaires à l'exploitation et à la sécurité. A cet égard, GRDF a investi en moyenne
310 millions d'euros par an pour la modification, l'adaptation et la modernisation des
ouvrages sur la période.

.vsr w.

Les clés de lecture pour comprendre Les tableaux sur Les
investissements

GRDF prévoit ses investissements en fonction de la finalité de ceux-ci (raccordements
et transition écologique, modification d'ouvrages, adaptation et modernisation des
ouvrages... ) et non par famille d'ouvrages (canalisations, branchements postes de
détente... ). Cependant pour pius de visibilité, les investissements réalisés à l'échelle de
votre concession sont présentés ci-après selon les deux logiques.

Deux approches de restitution des investissements
Les investissements sont rapportés suivant deux approches : les mises en service dans
l'année (immobilisations) et le flux de dépenses de l'année (décaissées).

Les investissements des mises en service dans l'année correspondent à la valeur totale
des ouvrages mis en service en 2019. Ils sont présentés en 2 grandes familles de
dépenses :
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'-» sur les biens concédés : dépenses effectives pour la construction d'ouvrages
qui se situent physiquement sur Se territoire de la concession, et dont l'objet est
prévu au cahier des charges de la concession.

0 sur les autres biens : ii s'agit de la quote-part des investissements réalisés pour
des ouvrages qui ne sont pas localisés sur le territoire de la concession ou qui
servent à plusieurs concessions (ex : les systèmes d'information).

Les investissements en fiux de dépenses de l'année correspondent au montant
effectivement dépensé (décaissé) sur une année.

Les deux approches sont complémentaires et sont équivalentes en moyenne sur une
période longue.

Un écart important peut être noté sur les dépenses relatives aux systèmes d'information
selon qu'elles correspondent aux mises en sen/îce dans l'année ou au flux de dépenses
de i'année. Cet écart s'explique par le délai important entre le début du développement
des systèmes d'information et leur mise en service effective. Par exemple, GRDF a
construit les systèmes d'information nécessaires à ia chaîne de télétransmission des
compteurs communicants. Ces développements informatiques ont duré pîusieurs
années et n'ont été mis en sen/ice qu'au début du déploiement de ces compteurs en
2017. D'une manière générale, le développement de nouveaux; systèmes d'information
peut générer des flux de dépenses sur plusieurs années avant leur mise en service, tl en
est de même pour la modernisation des applications informatiques propres aux métiers
de GRDF.

Les deux tableaux proposés ci-après vous présentent des synthèses de restitution des
investissements ;

un premier tableau des mises en service dans l'année parfamiiie d'ouvrageSf
0 un second tableau du flux de dépenses de l'année par finalités.

Les investissements sur la concession
['année par famille d'ouvrages

mises en service de

Le tableau ci-après présente la valeur totale des ouvrages (biens concédés et autres
biens) mis en service (immobilisations) par famille d'ouvrages.
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PrCTnier établissement

Canalisations de distribLftjon

Branchements

Branchements - fndividueîs

Branchements - Collectifs

Branchements - Conduites montantes

Branchements - Conduites d'immeubles

installations techniques

Autres équipements

Renouvetlement

Canalisations de distribution

Branchements

Brandiements - Individuels

Branchements - Coliectifs

Branchements - Conduites montantes

Branchements - Conduites d'immeubles

Installations techniques

Postes de déterrte

Autres équipements

164851

36065

83208

60867

14050

6175

2114

45578

45578

322342

134677

179846

49224

7Î 440

19387

31794

7618

7818

0

290 260

199 735

82683

67454

6000

3167

6060

7841

7841

380949

167277

207 332

74510

73463

31554

27804

6338

6421

-82

101549

24968

76451

69898

0

4386

2166

3128

3128

174803

63567

108724

64387

38077

1 588

4671

2511

0

2511

Instaliatkriis tecbfuques

Postes clients et équipements de téléreievé

Autres équipements

Terrains

Mobilter at Matériels Divers

^nénagçments

Cwnpteurs

Véhicules et ôngtns ci'exploitation

Imm&bftisations incorporelles

Projets informatiques

Autres immobifisaftions incorporelles

31 5Ù8

31 363

145

13

35206

35723

65435

22558

111 152

49058

62094

70345

70181

163

0

24314

61092

42489

12805

291 214

171 456

119757

22284

21 851

432

0

37033

29657

42778

17341

193458

87638

105819

Les investissements sur la concession : flux de dépenses de
l'année par finalité

Le tableau cs-après présente le montant effectivement dépensé (décaissé) par année
suivant la finalité des investissements ainsi que les prévisions d'investissements. Par
rapport au CRAC 2018, certains intitulés ont évolué afin de refléter au mieux les enjeux
de la distribution du gaz, sans impact sur le périmètre couvert par chaque rubrique. En
particulier, !e chapitre « Déve!oppement du réseau » est renommé « Raccordements et
transition écologique ».
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Raccordements individuels

de pavillons et petits pros
sans extension

avec extension

Lotissements, zones
d'aménagement
Raccordements de clients

importants (logemerrts
cotiectjfo }

sans extension

a^ec extension

Transfttûn écologique
(bîométhane» GNV. Smart
âas Gndsf

46159

46 149

9

27764

138972

29635

109337

0

33901

33901

0

128734

43487

85246

40 049

40049

0

34657

10970

12214

4756

0

60000

40000

20000

20000

52000

12000

40000

47000

40000

7000

20000

52000

12000

40000

47000

40000

7000

20000

52000

12000

40000

Investissements de structure

des ouvrages
Dont restructurations et

renforcemerrts

Dont schéma de vannage

Modernisartton des ouvrciges

Dont réseaux (fonte ductife,
cuivre, aLftres maténaux,...)

Dont branchements et

ouvrages cotlectifs
Autres investissements de
modernisation

Modefrnisation de la

cart09raphie et înventaire

Profit Compteurs
Communîcants Gaz

Postes de livraison dients

Compteurs et téléreîevé

48597

48597

0

301 348

192964

69280

39102

13078

0

SI 213

63S04

5Î6

598

0

284874

166376

97145

21352

7048

M 597

52K7

29334

9480

0

9480

144356

0

102052

42304

39938

35 555

4705

22687

20000

0

20000

245000

80000

150000

15000

35127

25970

30000

18 424

0

0

145 000

80000

50000

15000

26 799

888 324

30000

13983

0

0

0

145 000

80000

50000

15000

16515

431 166

30000

18983

Ltigîstiquô

Véhicutes

immobifier

Autres (outfllage, téÏécom,
matériel in-formatique,..)

Système d'iiiformaitiôn

114431

2255S

52628

39444

170620

7404S

12805

36157

25085

233 036

73927

17341

29233

27352

165664

81276

22333

27614

31 329

153874

82 (M9

20 099

32220

29729

170603

69063

16191

23142

29729

19S 2.31

Les prévisions d'investissements

GRDF produit des prévisions d'investissements, non engageantes/ pour l'année en
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cours au moment de la publication du CRAC et les deux années suivantes pour les
contrats dont les investissements sur les ouvrages en concession de raccordements et
transition écologique, de modification, d'adaptation et de modernisation des ouvrages
sont supérieurs à 100 K /an en moyenne sur les trois dernières années (soit 300 K  sur
3 ans). Pour les contrats ne remplissant pas ce critère, les investissements prévisionnels
2020, 2021 et 2022 ne sont pas renseignés.

Ces prévisions ne peuvent pas être totalement exactes par définition, notamment parce
que certains investissements ne sont pas à l'initiative de GRDF (ex : « raccordement d'un
nouveau client »). Néanmoins, plus l'horizon de temps est proche, plus l'estimation est
pertinente.

Plusieurs rubriques d'investissements prévisionnels sont estimées à partir d'enveloppes
budgétaires définies à la maille régionale et/ou nationale qui sont ensuite reparties par
concession :

° Les prévisions d'investissements « Modernisation de la cartographie et
inventaire » et « Compteurs et Télérelevé » sont définies à la maille régionale et
sont réparties par concession au prorata du nombre de PDL (Points De Livraison,
proche de la notion de client) de la concession par rapport au nombre total de
PDL de la région concernée,

. Les prévisions d'investissements logistiques (véhicules, immobilier autres)
et « Système d'information » sont définies à partir d'enveloppes budgétaires
régionales et nationales,

Selon le cas, elles sont réparties par concession au prorata du nombre de PDL de la
concession par rapport soit au nombre total de PDL de la région concernée, soit au
nombre total de PDL national.

impact COVID-'19 : il est à noter que les prévisions d'investissement présentées d-
dessus ont été élaborées par les équipes de GRDF antérieurement à la crise COVID-19.
Compte tenu de ses conséquences sur ('ensemble cfes activités de GRDF, difficilement
prévisibles à date, ces prévisions seront sujettes à des modifications significatives, pour
l'année 2020 mais également au-delà. L'élaboration de nouvelles prévisions nécessite
une visibilité cf'ensemble sur la reprise de ('activité au sens large. Lorsque olles-d
auront pu être réalisées, elles pourront vous être présentées par votre interlocuteur
locaf GRDfi
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Les origines de financement

Il s'agit de montrer qui, de GRDF, de l'autorité concédante ou des tiers, a financé les
ouvrages. Le tableau'd-dessous restitue l'origine de financement de tous les ouvrages
de la concession à fin 2019.

-aipss3.Ï

Branchements (Premier établissement et
Renouvefiement)

Branchements - Individuels

Branchements - Collectî-fs

Branchements - Conduites montantes

Branchements - Conduites d'immeubles

Premier étabiîssement hors branchements

Canalisations de distribution

installations techniques

Postes de détente

Protection Caîhodique

Autres équipements

Renouvellement hors branchements

Canalisations de distribution

Installations techniques

Postes de détente

Autres équipements

10842671

3 071 094

2 691 091

3624719

1 455 766

î 595 412

3 437 744

157668

84285

8133

65249

5427615

5 235 126

192488

1 es 021

7467

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

2 024 623

350404

354 289

989459

330 270

359723

252815

106907

48130

24026

34751

39242

39 242

0

0

0

Installattons -technîques

Postes clients et équipements de télérelevé

Autres équipements

Génie Ovjl

Terrons

Millier et MatÀ-iets Divers

Ainénaflements

Comptaurs

Véhicules et engins d'exptoîtatîon

Immobilisations mcorporelfes

Projets informatiques

Autres immobiiîsations incorporelles

691020

629845

61 174

6836

1221

427 176

392672

914034

W7 624

2001 13<

563 228

437 910
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La valeur nette réévaluée de votre concession

li s'agit de montrer la valeur du patrimoine de ia concession déjà remboursée par les
clients via le tarif de distribution et la valeur qui reste encore à rembourser. En effet,
la valeur nette réévaluée de !a part des ouvrages financés par le concessionnaire
représente (es charges liées aux investissements (r-embourseinent économique et coût
du financement) que (es clients auront encore à payer à travers la part acheminement de
leur facture, conformément au système de régulation qui repose sur le remboursement
et la rémunération des investissements financés par le distributeur.

Le choix de la CRE dans le domaine du gaz a été d'effectuer ce remboursement et cette
rémunération via un remboursement réévalué et un taux réel avant impôt appliqué à la
valeur nette réévaluée des financements du distributeur. Il s'agit donc d'une donnée
financière utile et porteuse de sens à l'échelie de la concession.
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Brandiements (Premier
étabfissement et
Renouvellement)

Branchements - fndividuels

Branchements - Coffectifs

Branchements - Conduites
montantes

Branchements - Conduites
d'immeubfes
Premier établissement hors
branchements

Canalisations de distribution

Instailations techniques

Postes de détente

Protection Cathodique

Autres équipements
Renouvetlerrfânt hors
branchements

Canalisations de distribution

Installations techniques

Postes de détente

Autres équipements

7816637

2 395 339

2 045 422

2 365 060

1010815

2336549

2 206 270

130279

66972

4904

58402

3364302

3210858

153 443

147689

5753

7652219

2 432 735

1 992 4é7

2 253 295

973 721

2 229 332

2 105 745

123 586

64525

4455

54605

3 236 805

3 089 510

147294

142 309

4985

315 078

81 713

74413

115020

43931

133400

126706

6693

2447

448

3797

186843

180694

6148

5380

768

394539

122705

102800

118326

50707

117466

110952

6513

3348

245

2920

169637

161 965

7672

7384

287

709618

204419

177214

23334e

94 638

250846

237 658

13207

5795

694

6717

356 480

342659

13820

12764

1055

Installations techniques

Postes clients et équipements
de téléreievé

Autres équipements

Génie Civit

Terrains

Mobilier et Maténâfs Divers

Amén39enie"ts

Compteurs
Véhicules et engins

d'ex^oitstton
tmmobibsations încorporeHes

Projets informatiques
Autres immobilisations

incorporeffes

232 161

231 564

596

254é

î 537

1180SO

187 024

507 519

44205

766967

464 096

302871

208 595

207 829

765

2404

9537

119804

167970

488393

43818

774930

451 599

323 380

47014

46853

160

141

0

28 862

34811

59824

17728

172554

130739

41 814

12606

12S69

37

127

476

6624

9713

26798

25V5

42568

25S86

16682

59621

59423

197

268

476

3S4S7

44524

86622

20324

215122

156625

58497
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Les données présentées dans ce compte d'exploitation constituent une vision
synthétique de l'économie de votre concession. Ces données sont disponibles sous une
forme plus détaillée dans le service « Plateforme de Données » accessible depuis « Ma
Concession Gaz », l'espace sécurisé et dédié aux collectivités desservies en gaz naturel/
sur le site grdf. fr.

Le principe de péréquation tarifaire

Le tarif de distribution de GRDF sur sa zone de desserte exclusive (tarif « péréqué »)
est déterminé par la CRE à partir de l'ensemble des charges supportées par GRDF
selon le principe de la juste couverture des coûts au niveau national d'un opérateur de
distribution efficient.

Ainsi, le tarif de distribution péréqué est le même pour toutes les concessions
concernées quels que soient le nombre de clients, leur consommation de gaz naturel,
les dépenses nécessaires à la gestion du service concédé, les investissements passés,
l/âge des ouvrages de la concession, les investissements à venir et la durée résiduelle
du contrat de concession. La péréquation assure la stabilité du tarif dans le temps pour
chaque concession, offrant ainsi la possibilité de réaliser d'importants programmes
d'investissements.
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La notion de compte d'expLoitation
de la concession

Pour un sen/ice de distribution péréqué, l'équifibre
économique est réalisé à l'échelfe nationaie, e-t
non concession par concession. Cependant il est
important, pour chaque autorité concédante, de
disposer d'un compte d'exploitation à son périmètre
afin de pouvoir apprécier sa situation dans le système de péréquation
national.

Pour le mettre en lumière dans un tef système, il est nécessaire que
i'ensembfe des recettes et des charges supportées par les dients soit
calculé selon tes mêmes méthodes que celles adoptées par !a CRË,
mais en les appliquant au périmètre de la concession. Il faut toutefois
rester vigilant sur {'interprétation de Sa différence entre les recettes et
les charges de la concession. En effet, Se mécanisme tarifaire de la
CRE permet la couverture des charges par les recettes en moyenne
sur la période tarifaire, et non systématiquement sur chaque année.
Par ailleurs, un certain nombre d'aléas sont couverts par un mécanisme
de régularisation (le CRCP : Compte de Régufarisation des Charges et
des Produits) qui se répercute dans te mouvement tarifaire à la hausse
ou à la baisse de l'année suivante, l) s'agît notamment des variations
de recettes liées aux smpacte climatiques/ les aléas sur les charges
d'investissement et la régulation incitative (gain ou perte par rapport à
l'équilibre tarifaire initialement déterminé, incitation à ia performance).

Ainsi, il convient de scinder la différence entre ies recettes et tes

charges en troîs items :
e ia contribution à la péréquation tarifaire,

i'impact du cii'mat sur les recettes,
e la ligne « Autres », correspondant à ia différence entre les

recettes constatées sur la concession corrigées de l'impact
climatique, les charges de ia concession et ia valeur de ia
contribution à la péréquation. Cette ligne correspond donc au
reliquat du compte d'exploiîation économique, et constitue la
résuitante de nombreux mécanismes du modèle régulé.

Le compte d'exploitation synthétique
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Le coTipls d'expLoitetion

Rappels :
e Un impact climatique négatif signifie que les recettes de GRDF ont été inférieures

à la prévision de la CRE en raison d'un climat globalement plus chaud que le
climat moyen,

» Une contribution de la concession à la péréquation tarifaire négative signifie que
la concession bénéficie du système de solidarité national.

En 2019, à l'échelle nationale, le climat a été plus chaud que le climat moyen, générant
un impact climatique négatif d'environ 76 millions d'euros.
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Le compte d'exploitah'on : tes recettes

Recettes fiées aux prestations du csrtalogue
Facturations raccorctements et modification

d'ouvrages

Prestations ponctuelles

Prestations récurrenfes

Recettes autres t» avaux

Autres recettes

291 442

36245

76874

178322

S23â

10A90

305952

26128

7î*56

200353

14185

13021

26S379

8093

SO 316

179 969

14438

0

Les recettes sont constituées des :

0 Recettes d'acheminement du gaz natuol,
a Recettes fiées aux prestations complémentaires,
0 Recettes d'acheminement du gaz naturel vers un réseau aval hors de ia zone de

desserte exclusive.

Les recettes d'acheminement du gaz naturel
Pour les clients dont les compteurs sont relevés de manière mensuelle ou journalière,
les recettes liées à l'acheminement sont directement disponibles dans le système de
facturation de GRDF. Pour les clients dont les compteurs sont relevés semestriellement
(ayant choisi les options tarifaires T1 ou T2), les consommations sont reconstituées pour
obtenir une valeur sur l'année caiendaire. Les recettes d'acheminement découlent de ce

caicul par utilisation de la grille tarifaire.

Méthode d'élaboraft'on des recettes d'acheminement

GRDF utilise îa « méthode publique des profils », et les dates de relevé ainsi que les
index de consommation des clients en complément des clients ayant des compteurs
télérelevés. Plus le déploiement des compteurs communîcants se poursuivra, plus cette
méthode reposera sur des consommations réelies.

CRAC2019-BELFORT

-386-

77



.e compte d'exploitaUon

Les recettes liées aux prestations complémentaires
Cette section du tableau des recettes (du compte d'exploitation) comporte plusieurs
lignes : les recettes liées aux prestations du « catalogue », les recettes liées aux autres
travaux (déplacements d'ouvrages, abandons d'ouvrages) et les autres recettes.

Recettes liées aux prestations du catalogue

GRDF réalise un certain nombre de prestations a la demande des clients ou des
fournisseurs de gaz naturel. Certaines sont couvertes par le tarif d'acheminement
(changement de fournisseursans déplacement, intervention de sécurité et de dépannage,
relevé cyclique/ mise hors service suite à résiliation du contrat de fourniture). D'autres
prestations sont payantes, facturées à l'acte ou périodiquement, suivant leur nature
(mise en service d'installations, modifications contractueiles, interventions pour impayés
ou pour travaux, relevés spéciaux).

La CRE définit le tarif de chaque prestation dans le catalogue de prestations. La plupart
des recettes sont individualisées dans le système de facturation de GRDF par un « code
frais » (voir le « catalogue de prestations » disponible sur grdf.fr) et enregistrées au
périmètre de chaque concession. Les recettes afférentes peuvent alors être directement
retranscrites dans le compte d'exploitation de la concession.

La présentation de ces recettes, principalement identifiées par des « codes frais »,
respecte la structure du catalogue de prestations et est organisée selon les 4 familles
suivantes :

0 recettes liées raccordements et modifications d'ouvrages,
° recettes liées aux prestations ponctuelles. Elles concernent les prestations

suivantes : mise en service, coupure ou dépose du compteur à ia demande
du client et rétablissement, prestations liées à une modification contractuelle
(changement de tarif acheminement et/ou de fréquence de relevé), interventions
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pour impayés facturées aux fournisseurs, relevés spéciaux et transmission des
données de reievé, vérification des appareils de comptage/ prestations suite à
des absences multiples, et d'auîres prestations facturées à l'acte (déplacement
sans intervention/ frais de dédit pour annulation tandive, etc. ),

0 recettes liées aux prestations récurrentes. Elles concernent les prestations
suivantes : location de matériel (comptage, poste de livraison), mise à disposition
d'un équipement de comptage provisoire, fréquence de relevé supérieure à la
fréquence standard, service de maintenance, sen/ice de pression non standard,
relevés cyciiques avec déplacement/

0 recettes liées aux prestations destinées aux producteurs de biométhane. Elles
concernent des prestations djrétudes, d/anafyse de (a quaiité du gaz et !e sen/ice

d'injection du biométhane.

Depuis le 20 décembre 2018, GRDF ne pnapose plus de contrat de livraison direct (CLD)
conformément à ia décision du comité de règlement des différends et des sanctions
(CoRDiS) de la CRE émise le 18 juin 2018. Les CLD existants ont été résiliés au plus
tard )e 30 juin 201 9 et ont été remplacés par des conditions de distribution désormais
appliquées à tous les clients de façon identique. Ainsi, dans la section relative aux
recettes iiées aux prestations du catalogue, n'apparaît p!us de distinction entre contrats
aux conditions standard de livraison (CSL) et CLD/ i'intégralité des montants relatifs aux
différentes prestations étant regroupée dans les lignes correspondant aux prestations
ponctuelies ou aux prestations réctirrentes.

Recettes liées aux autres travaux

Ces recettes sont identifiées dans le système de gestion de GRDF par des natures
comptables dédiées et retranscrites telles qu'enregistrées dans te compte d'exploitation
de la concession.

Autres recettes

Seules ies « autres recettes » ne sont pas directement rattachabfes à chaque concession,
Il s'agit des :

Recettes provenant d'activités régulées et dont le tarif est défini par la CRE dans
ie catalogue de prestations, mais non iderttîfiées par code frais,

« Recettes provenant d'activités régulées et dont le tarif est défini par la CRE dans
le cataiogue de prestations, mais non directement iiées à des activités sur fë
territoire de ta concession (e. g. formations pour le personne! des fournisseurs),
Recettes provenant d'activités régulées spécifiques à certaines concessions,
prises en compte par ia CRE pour la détermination du tarif d/acheminement (par
exemple/ maintenance de certains ouvrages hore concession).

Ces recettes représentent environ 4 M  sur 222 M  à î'échelle de GRDF. Eîles sont
réparties sur l'ensemble des concessions au prorata des PDL (Point De Livraison/ proche
de la notion de client) de chaque concession.

Une amélioration a été apportée cette année à la méthode d'affectation des recettes
hors acheminement à chaque concession. ce qui explique la baisse constatée du vofume
des «autres».
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Recettes d'acheminement du gaz vers un réseau aval hors de la zone de desserte
exclusive

Lorsqu'une concession de la zone péréquée (dite concession « amont ») permet
l'acheminement du gaz naturel vers une concession hors de cette zone (dite concession
« aval »}, (a concession amont facture à )a concession aval une charge correspondant à
50% du tarif ATRD en vigueur appliqué aux volumes transités vers la concession aval.

Cette valeur de 50% est applicable quel que soit l'opérateur amont Elle correspond à
la couverture des charges d'expl citation normatives (en moyenne 47% du tarif ATRD) et
d'une quote-part des charges de capital normatives au titre des renforcements futurs (en
moyenne 3% du tarif de distribution), conformément à la délibération tarifaire de la CRE
du 13 mars 2016 relative à l'ATRDS.

Pour la concession amont il s'agit d'une recette, et pour les concessions aval il s'agit
d'une charge.

83 CRAC2019-BEIFORT

-389-



3 R^s chssi,0

Le compte d'expLoifcation : tes charges d'exploitation de la
concession

Dont immobtlier

Dont informatique, poste et telecom

Dont assurances

Dont entretien des v^ticutes et carburant

Dont communication et d&v^oppement des usages du
gaz nature

Dont charges liées aux prestations compiémentaires

Dont autres

104927

168530

68936

23459

4é 476

307 370

SO 982

96600

163798

74822

7864

52087

333 159

234 473

105 818

161964

67384

27

40352

282817

26296e

Dont redevance contractu^ie

Dont redevance d'ocajpation du domaine public

23104

7531

23297

6659

23709

640Ï

Dont CVAE et taxes fondères

Dont autres impôts et taxes

58699

256

58339

73

58494

17?

Principes généraux
Pour estimer la contribution à !a péréquation de la concession, il est nécessaire de
connaître précisément l'ensemble des charges de la concession, qui sont de deux types :
les charges d'exploitation (coûts d'exploitation nécessaires à l'exécution du service) et
les charges iiées aux investissements (ie remboursement des investissements et ieur coût
de financement),

S'agissant des charges d'exploitation, le tarif de distribution est construit à partir de
l'ensemble des charges de GRDF sur le principe de la juste couverture des coûts d'un
opérateur officient, sans tenir compte des recettes et des charges propres à chaque
contrat de concession. GRDF, opérateurnational, ne tient pas une comptabilité spécifique
à chaque concession. L'entreprise mutualise sur plusieurs concessions les moyens
permettant de répondre à ses missions de service public, dans un souci d'optimisation
opérationnelle et économique.

L'infrastructure concédée à GRDF étant très diffuse sur le territoire, il se révèle complexe
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de rattacher directement certaines dépenses à Sa gestion d'une seule concession.
Par exemple, les charges liées au salaire d'un agent d'intervention sont difficilement
rattachabîes à teiie ou telle concession si ce dernier intervient sur tes réseaux de plusieurs
collectivités. Dans ce cas, il devient nécessaire d'affecter ces cha/ges en utilisant des
règles, au plus près de la réalité de l'exploitât! on. Ces règles sont identiques pour toutes
(es concessions pour ne pas en pénah'ser certaines et ne pas compter plusieurs fois ces

charges.

Méthode d'élaboration des charges

Comme indiqué précédemment, une infrastructure de réseau diffuse et maillée sur
plusieurs concessf'ons rend complexe le rattachement des dépenses à chacun des
contrats de concession. Ainsi, du fait de la mutualisation des moyens sur plusieurs
concessions, iS n'existe pas de manière parfaite pour rattacher ces charges à chacune des
concessions. Par ailleurs, plus une méthode d'affectation des charges est sophistiquée,
moins elle est lisible (bien que !a traçabitité soit assurée), et plus les éventuelles erreurs
d'enregistrement dans les systèmes de gestion ont un poids sur l'économie reflétée par
le compte d'exploitation.

Dans un souci de refléter au mieux la réalité de l'exploitation, qui peut varier en fonction
de i'activité du concessionnaire, une méthode pertinente d'éiaboration des charges
d'expl citation doit trouver un juste compromis entre finesse d'affectation et reflet de
l'activité au périmètre du contrat de concession, ff convient abrs de retenir les principes
suivants :

o L'e^austivité des charges d'exploitation de GRDF relatives aux activités régulées
doit être afîectée à l'ensemble des contrats de concession.

0 Les charges des équipes de GRDF doivent être affectées sur Ses concessions en
fonction de leur périmètre géographique d'activité.

c Des clés de répartition opérationnelles, adaptées à la réalité de l'activité et
correspondante toutes )es interventions ayanteu lieu surune concession au cours
de l'année, doivent être utilisées dès que cela est possibie car elles permettent
d'affecter les dépenses opérationnelSes de GRDF à chaque concession. Pour
qu'une clé opérationnelle soit retenue, trois conditions doivent être réunies :

c Elle doit générer un coût et la charge associée doit être enregistrée dans
les systèmes d'informatîon de gestion de GRDF,

0 L'activité qu'elle représente doit être homogène,
û L'activité doit être enregistrée dans les S! des métiers (GMAO, StG, ...)

de GRDF, au périmètre des communes et selon un processus norme.
o Des clés patrimoniales sont utilisées iorsqu'if n'exi'ste pas de clés opérationneiles

pertinentes pour une charge. Elles se basent sur des caractéristiques plus
générales de la concession, comme la iongueur du réseau ou le nombre de
clients. Elles sont principalement utilisées pour ventiler les charges liées aux
fonctions support (Ressources Humaines ou Direction Juridique par exempie).

6 Lorsque les charges sont liées au volume global d'activité (et non à une activité
particulière, objet d'une clé opérât) on n ei S e), eiies sont réparties selon une clé
financière déterminée par les dépenses opérationneiies préalablement affectées
à la concession. C'est par exemple le cas du management opérationnel des
équipes.
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c La nature des charges doit être homogène et au plus près du contrat. Par
exemple/ on ne fusionne pas charges de m9in-d/ouvre et charges d'gchat de
matériel.

Focus sur trois rubriques spécifiques
» Les « charges liées aux prestations complémentaires » ne sont pas comptabilisées

en tant que telles dans les SI, leur montant est réputé strictement équivalent
à ceiui des « recettes liées aux prestations complémentaires ». Ce choix
méthodofogique est )a dédi'naison de la méthode retenue par la CRE pour
déterminer ie revenu autorisé de GRDF : « les recettes liées aux prestations
complémentaires » sont retranchées des charges d'expl citation couvertes par le
tarif ATRD. Et donc par principe, les recettes complémentaires ne peuvent pas
générer de marge commerciale.

o Les redevances présentées dans le compte d'expioitation correspondent aux
redevances réellement payées par GRDF et sont directement rattachabies à
chaque concession. Ces charges peuvent légèrement différer du montant de
la nature comptable « redevance » enregistré dans le système de gestion de
GRDF, essentiellement pour cause de régularisations et de provisions diverses.
Ce faible écart est ventiié par des clés patrimoniales et est affecté à la rubrique
« autres charges d'exploitation ».

*> La contribution des fonctions centrales est constituée des charges des directions
fonctionnelles nationales sauf ceffes ayant une activité très opérationnelle (ta
ciirection en charge du déploiennent des compteurs communicants gaz, l'unité
comptable nationale, les unités opérationnelles d'approvisionnement, les unités
opérationnelles informatiques)/ ou celles ayant une activité mise en évidence
dans les rubriques du compte d'exploitât) on (la direction de la communication/
la direction des systèmes d'information). La contribution des fonctions centrales
est répartie sur l'ensemble des concessions au prorata des PDL de chaque
concession. En moyenne à Féchetie nationaie, cette contribution est de 6,8%
pour 2017, de 5,5% pour 2018 et de 6,3% pour 2019.

tmpact de fa nouvelle oi^janîsation des activités d/!*îitervention sur îes dïarges
d'exploitation
Depuis le 1er Janvier 201 8, GRDF a finalisé la réorganisation de ses activités dlntervention
réseau et de clientèle. Auparavant les unités « clientèle » étaient mixtes GRDF/Enedi's :
un même agent pouvait inten/enir chez un particulier pour une inter/ention gaz ou
électricité. Désormais les agents sont dédiés à une énergie et n'appartiennent plus à
des unités mixtes. En reprenant en propre ses activités clientèle, GRDF a dû repenser
son maiilage territorial pour conserver une haute qualité de service et pour assurer les
inten/entions de sécurité dans les délais réglementaires. Les équipes clientèle sont
désormais intégrées aux équipes d'intervention réseau dans des Agences dlnten/ention
avec un périmètre géographique de travai! différent de ('ancienne organisation. Les
charges d'expioitation présentées dans !e CRAC étant ventilées en fonction de ['agence à
S'origine de la charge, la réorganisation des activités d'inter/ention peut donc engendrer
une évolution des montants affectés à chacune des concessions à partir de 2018 par
rapport aux années anîèneures.

Par ailleurs, au 1er janvier 2019, l'organisation régionale de GRDF a été modifiée,
passant de 8 à 6 régions opérationneiîes/ ceci principalement afin de faîre correspondre
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le découpage managérial de l'entreprise avec le territoire des nouvelles régions
administratives mises en place en 2015 (lien avec les DREAL, les ADEME, les conseils
régionaux, les organisations régionales représentatives des collectivités... ). Cette
évolution de l'organisation a très peu concerné les agences opérationnelles locales, mais
elle a impacté la plupart des agences à maille d'intervention régionale, ce qui peut donc
engendrer une certaine évolution des montants affectés à chacune des concessions en
2019 par rapport aux années antérieures.

Les dés opérationnelles et patrimoniales retenues

1. Les clés opérationnelles

Chaque type de clés opérationnelles permet d'affecter les charges d'un certain nombre
d'activités à chaque concession. Les principaux types de clés utilisées sont les suivants :

° nombre d'interventions avec déplacement suite à des demandes de clients,
o nombre de premières mise en sen/ice de clients domestiques,
0 consommation prévision neile des nouveaux clients/
i nombre d'interventions suite à appels de tiers,
0 montant des investissements réalisés,

» nombre de compteurs communicants gaz,
r nombre de déclarations de travaux,
° nombre d'actes de maintenance préventive (par famille d'ouvrages),
» nombre de poses/déposes de compteurs industriels,
° nombre d'actes d'inventaire et de réglages réalisés dans le cadre du programme

Changement de gaz.

Ainsi, les charges directement liées à l'activité de la concession sont constituées des
charges imputées directement (redevances payées), des charges affectées par des clés
opérationnelles et des charges réparties au prorata des charges affectées par des clés
opérationnelles.

2. Les clés patrimoniales

Les types de clés patrimoniales utilisées sont les suivants :
° nombre de PDL : total ou selon les options tarifaires fT1/T2 ou T3/T4/TP),
o longueur de réseau.

Le principe d'affectation des charges est le suivant : plus l'activité est réalisée à une
maille locale, plus l'utilisation de clés opérationnelles augmente. Ceci correspond à
l'objectif de présenter des charges d'exploitation variant en fonction de l'activité sur le
périmètre de la concession (voir le chapitre « Une organisation à votre service »).
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Fct. Centrales

Nationale

Régionale

Infrarégionale

Locale

Total

0,0%

2,4%

11,7%

0,0%

29, 0%

43, 2%

6,3%

29, 9%

13,8%

0, 0%

6,8%

56,8%

6,3%

32, 3%

25, 5%

0,0%

35,8'/i

100, 0%
données nationales

Les charges d'investissement
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Brandiements (Premier étab et Renouvellement)

Branchements . individuels

Branchements - Collectifs

Branchements - Conduites montantes

Branchements - Conduites d'îmmeubles

Premier établissemwt hors branchements

Canalisations de distribution

Installations techniques

Postes de détente

Protection Cathodique

Autres équipements

RenôuveilCTfiwit hors branchements

Canalisations de distribution

Installations techniques

Postes de détente

Protection Cathodique

Autres équipements

683 46S

199709

156822

234 454

92479

74833

63502

11 331

5888

717

4725

142 955

129983

12972

12259

0

712

702 ?55

197 282

174742

235 996

94932

248 859

235 842

13016

5878

711

6427

359 98?

346370

13616

12914

0

701

709 618

204419

177214

23334e

94 638

250 8âé

237658

13207

5795

694

6717

356 480

342 659

13820

12764

0

055

Instaliations techniques

Postes clients et équipements de télérelevé

Autres équipements

Génie Civil

Tefains

Mobilier et Matériels Divers

Ainénegements

Compteurs

\féhiajles et engins d'explortation

immobîiisattons incorporelles

Projets informatiques
Autres immobîtisations incorporelies

61024

60836

1B7

283

46S

38654

35443

83371

21407

180702

133 039

42662

62 42»

62227

200

277

474

36323

42171

83896

21243

194967

139285

55681

59621

59423

197

268

476

3S 487

44524

86622

20324

215122

156625

58497

Principes généraux
Pour estimer la contribution à la péréquation de la concession, il est nécessaire de
connaître l'exhaustivité des charges supportées par les clients et liées aux investissements
réalisés par le concessionnaire. Pour cela, en plus des informations sur les investissements
et leur amortissement, il faut également faire apparaître les frais financiers liés au coût
de financement de ces investissements. Par souci de cohérence globale, les charges
d'investissement sont calculées selon les principes définis par la CRE.

Si les dépenses d'exploitation sont mutualisées et donc difficilement rattachables à
une concession, à l'inverse, les charges liées aux investissements sont pour l'essentiel
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(95% en moyenne) directement rattachabies à la concession car il s'agit d'ouvrages
physiquement situés sur le territoire de la collectivité.

Méthode de calcul

Les charges d'investîssement sont imputées directement au périmètre du contrat de
concession lorsqu'elles concernent des ouvrages localisés sur la concession. Dans [es
autres cas, eiies sont réparties au prorata des PDL de chaque concession.

Le mode de calcu! des charges relatives aux investissements et de ta valeur nette
réévaiuée des ouvrages est cohérent avec celui retenu par la CRE, prenant en compte
une durée de remboursement des ouvrages également déterminée par ia CRE.

Le calcul réel des charges d'investissement et de ia valeur nette réévaiuée des ouvrages
tient compte des spécificités prescrites par la CRE : à titre d'exemple, tes investissements
sont pris en compte par la CRE le 18r juillet de chaque année, indépendamment de

la date réelle de mise en service/ et par conséquent !a charge d'investissement de la
première année de mise en service n'est comptée que sur une demi-année.

D'un point de vue théorique et légèrement simplifié par rapport au mode de calcul de
la CRE, les charges d'investissement de l'année N (CCN^) couvertes par !e tarif sont
composées de la somme du remboursement économique des investissements réévalué
de l/année N (R^ et du coût de financement de l'année N (CF^).
Tel que : CCN^R^+CF^

L'exempie présenté dans le tableau ci-dessous illustre un investissement réalisé par
GRDF pour un montant de 450 pour un ouvrage qui sera remboursé sur 45 ans, le coût
du financement étant fixé à 5% sur toute !a durée et ['hypothèse d'inflation étant de 1 %.
t) présente, pour chaque année de !a durée de remboursement de Fouvrage, les valeurs
nettes reévaluées en début et en fin d'année, le remboursement économique réévalué,
le coût de financement ainsi que le montant des charges d investissement.

440, 0x1,01=

45 15,3 xl,Bl= 15,5 15,5- 1S,5=0,0

/4S.
444^/44=.

15,5/1=15,5

x5%s :
x5%"

15,5x5% s 0^

+ =3i,5
+ =32,3

15,5 0,8 = 16,3

Méthode de calcul du remboursement économique réévalué

Le remboursement économique de fa première année (R^) est la valeur initiale financée
par GRDF de ['ouvrage C\/i} divisée par la durée de remboursement des ouvrages (D),
tel que :
R, =V, -D
Dans ('exemple d-dessus, le remboursement économique de la première année est égal
a :

450-45=10

Le remboursement économique de ['année N (R(^} est Sa valeur nette réévaiuée
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-e compte d'exploitation

de l'ouvrage en début d'année (VNR Mtaj ltt""") divisée par le nombre d'années de

remboursement restant (D-N+1). Tel que : R^=(VNR^Déb"'A""-)-(D-N+1)

(Méthode de calcu! d<s la valeur nette réévaîuée çn fin d'année ̂ -1 et en début

d'année N

On passe de la valeur fin donnée N-1 à fa valeur début donnée N en réévafuant )a valeur
fin d'année N-1 d'un coefficient d'inflatîon annuelle. La vateur nette réévaluée en fin
d'année N est la valeur nette réévaluée de début d'année diminuée du remboursement

économique de ('année N :
VNR^°'l°u»n""=VNR^ ,R"Am" x Inflation

FEnAnnée=\/\| R DébutAnnée ^
'N """N "N

Dans l'exemple d-dessus, la valeur nette réévaluée en début d'année 2 est égale à :
VNR.-..., -, x Intiation = 440 x 1,01 - 444,4

.in/wnee

Et la vsieur nette réévaluée en fin d'année 2 est é9aie à :

VNR»,^.., -R, '444,4-10, 1 =434,3

Méthode de caîcul du coût de financement pour diaque année

Le coût de financement de Sa première année (CF^) est la valeur initiale de i'ouvrage
C\/^} multipliée par fe taux de rémunération du capital réel avant impôts en vigueur ia
première année et fixé par îa CRE CT^, tel que :
CF, -V, xT,
Le coût de financement de l'année N (CFJ est la valeur nette réévaluée en début d'année
(VNR^OëbutAnnée) nnultipfiée par le taux de rémunération du capital réel avant (mpâts en
vigueur l'année N et fixé par !a CRE fTJ, te! que :
CF^ =VNR^D'b"An"'<' x T^

Dans l/exempie, ie coût de financement est ainsi égal à ;
Pour l'année 1 : 450 x 5% = 22,5
Pour l'année 2 : 444, 4 x 5% .= 22,2

Pour l'ATRDS, la CRE a fixé ce taux à 5%.

A noter : les charges d'investissement relatives aux branchements ne peuvent être
découpées en premier établissement / renouveliement que pour les actifs construrts
depuis 2004. Cette information n'était pas enregistrée auparavant. La durée de
remboursement des branchements étant de 45 ans, la grande majorité des charges
d'investissement associées ne peut pas être présentée selon ce découpage.

En 2019, à l'écheîle nationale, Les charges d'investissement liées aux biens hors
concession représentent environ 20% de toutes les charges d'investissement.
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Limpaçt du climat sur les quantjtesdegaz naturel
ach'emlnees par le réseau de distribution

La mise en évidence de la contribution à la péréquation suppose d'isoler l'impact des
variations climatiques sur les recettes de la concession.

En effet, les quantités acheminées peuvent évoluer très fortement d'une année sur l'autre
à cause des variations du nombre de clients, de la consommation de chaque usager et
surtout de l'impact du climat. Ce dernier est un élément de variation prépondérant et
masque largement les deux autres. Sur les années les plus froides et les plus chaudes, es
quantités acheminées varient ainsi de plus ou moins 15% par rapport à la moyenne des
10 dernières années. Pour évaluer l'impact du ciimat sur les quantités acheminées (et
donc sur ses recettes), GRDF utilise un modèle de calcul qui détermine « des quantités
acheminées à climat de référence » (ou « climat moyen ») en s'appuyant notamment sur :

° des données météorologiques quotidiennes,
° des températures de référence,
» des variables climatiques : prise en compte des habitudes des clients, qui ne

réagissent pas de la même façon aux variations de températures en été ou en
hiver,

o des variables calendaires : prise en compte des différences d'usages domestiques
ou tertiaire/industriel, effet des années bissextiles.

Evolution de !a température à climat r^el et de !a tempÊrature i climat moyen en France en 2019

l^l^

2019 a été une année plus chaude que la référence, avec un écart positif de 0,85°C en
moyenne au niveau nationai.
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Cvmfiara'isdTï des degres-jDurs de l'année 2019 à tSmSt rêe! au niveau national en regard des degres-Jours à elimat moyen

Ce modèle de calcul statistique, sophistiqué et en amélioration continue, simuie
une consommation « à climat moyen » client par client. Une fois les consommations
évaluées à climat moyen, elles sont valorisées en euros. La différence entre les recettes
d'a cheminement effectivement constatées et cette valorisation « à climat moyen »
constitue la ligne « impact climatique » du compte d'exploitation de la concession.

Lorsque ce chiffre est négatif, cela signifie que GRDF n'a pas obîenu toutes les recettes
que la CRE avait estimées sur la base d'une température moyenne et constitue donc un
manque à gagner pour GRDF (et inversement). Ce manque à gagner (respectivement/
ce trop-perçu) est pris en compte par la CRE lors de i'évolution annuelle du tarif ATRD de
Cannée suivante de sorte que GRDF recouvre (ou restitue) auprès des clients cet impact
climatique.

La contribution de la concession à la péréquation tarifaire

La contribution de chaque concession à la péréquation est caiculée par différence entre
0 les recettes d'acheminement de (a concession corrigées du climat,
0 la répartition, au prorata des charges de chaque concession, du total du revenu

autorisé de ia zone de desserte péréquée.

Cette contribution dépend donc de plusieurs facteurs : Se nombre de ciienîs, ieur
consommation, l'activité d'exploîtation sur Ig concession, )a quantité d'ouvrages, les
valeurs initiales des ouvrages et i'âge de ceux-ci.

Lorsque la contribution à Sa péréquation est positive/ cela signifie que la concession
parEidpe au système nationa( de solidarité. Inversement, une contribution à Sa
péréquation négative signifie que la concession bénéficie de ce système. La « valeur »
de cette contribution permet à chaque autorité concédante de connaître sa situation

CRAC2019-BEIFORT

-399-



dans le système de solidarité, mais sans incidence sur le niveau du tarif, le niveau des
investissements ou le niveau de qualité de service. Pour une même concession, la
contribution à la péréquation peut évoluer dans le temps. Par exemple, un investissement
important peut faire augmenter les charges d'investissement sur une période donnée,
alors que les recettes restent stables : mécaniquement, la contribution à la péréquation
va diminuer pour cette concession.

Le calcul de la contribution à la péréquation n'a de sens qu'au regard de l'ensemble de
celles des autres concessions. Ainsi, même si les caractéristiques d'une concession en

particulier ne changent pas (nombre de clients constant, recettes stables, investissements
stables), révolution de ces mêmes caractéristiques pour d'autres concessions aura un
impact sur sa propre contribution à la péréquation.

A partir des données fournies dans le compte d'exploitation, il n'est pas possible de
vérifier directement le calcul de la contribution à la péréquation à l'échelle de chaque
concession ; cela doit être fait à l'échelle de toutes les concessions de la zone de desserte
péréquée. Dans le cadre de sa démarche de responsabilité sociétale et de manière
volontaire, GRDF mandate donc chaque année un Commissaire aux Comptes qui
s'assure que les comptes d'exploitation des concessions sont élabores conformément
à la méthode retenue et que la contribution à la péréquation de chaque concession
est correctement calculée. Votre interlocuteur de proximité tient à votre disposition le
rapport de contrôle.

LéLaboration du tarif ATRD5, par La. ÇRE et son1,
er juiLlsevoLution annuelle au 1er juillet 2019

Pour établir le tarif ATRD5, la CRE a retenu comme référence le niveau
des charges de GRDF à fin 2015. Par rapport à cette référence, la CRE
a pris en compte les coûts des nouveaux projets à forts enjeux pour
GRDF (compteurs communicants, transformation organisationnelle)
ainsi que les coûts en lien avec révolution du métier de GRDF
dans le contexte de la transition écologique (mise à disposition des
données, développement des réseaux intelligents, essor des injections
de biométhane). La CRE a également intégré les conséquences
financières de la décision du comité de règlement des différends et
des sanctions (CoRDiS) de septembre 2014 qui enjoint à GRDF de
supporter les coûts de la part acheminement des factures innpayées
des consommateurs. Enfin, la trajectoire des charges d'exploitation
retenue par la CRE comporte un objectif de productivité additionnel
par rapport à celui de la période tarifaire précédente.

Sur la base de ces principes, le tarif ATRD5 défini par la CRE est entré
en vigueur au 1er juillet 2016. Ce tarif est ensuite revu annuellement.
Au 1er juillet 2019, il a augmenté de 0,51% par rapport au tarif en
vigueur au 1er juillet 2018. Cette évolution tient compte de l'inflation
moins 0,8%, mais également de l'apurement du CRCP généré au cours
de l'année 2018 dont notamment l'impact climatique (GRDF récupère
via le tarif de distribution les recettes non perçues par rapport aux
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recettes prévisionnelles autorisées sur l'année 2018, qui a été une
année climatiquement plus chaude que ia référence).

En outre, depuis le 1 er Janvier 2018, Se tarif ATRD5 intègre la décision du
CoRDiS concernant la rénnunératîon des fournisseurs de gaz lorsqu'ils
agissent pour le compte du gestionnaire de réseau de distribution
auprès du cii'ent final. Celie-ci a abouti à !a mise en place par la CRE,
d'une mise à jour du tarif ATRD5, qui vient augmenter la part fixe
(abonnement) à hauteur d'un terme Rf correspondant aux contreparties
financières versées par GRDF aux fournisseurs. Ainsi, !a hausse de la
part fixe a été de 90,96  par an pour les clients ayant souscrit une des
options tarifaires T3, T4 ou TP, et de 6/84  par an pour les clients ayant
souscrit une des options tarifaires T1 ou T2- Cette évolution/ ainsi que
les éléments de contexte et d'analyse ayant abouti à cette décision de
la CRE, ont été publiés dans la délibération n°2017-238 en date du 26
octobre 2017. Conformément à cette délibération/ (a CRE a mis à jour
le montant du terme Rf pour fes clients T1 et T2. Depuis le 1erjui!let
2019, celui-ci s'élève à 7, 32  par an. Pour les clients T3, T4 et TP, le
montant du terme Rf reste inchangé et s'élève toujours à 90, 96  par
an.

Comme précisé dans la délibération de la CRE, GRDF verse dorénavant
aux fournisseurs une contrepartie financière pour la gestion de la
clientèle. En moyenne/ l'augmentation du tarif ATRD est directement
et intégralement compensée par cette contrepartie financière versée
aux fournisseurs. Cette augmentation sera donc en principe sans
impact sur fa facture de fourniture gaz des ciients.

Dans te compte d'eïçii citation de la concession, cette charge iiée au
terme Rf a été ventilée en fonction de la clé patrimoniale nombre de
PDL.
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Dernière Ligne du compte d'expLoitation synthétique intitulée
« Autres »

La ligne « Autres » du compte d'exploitation synthétique est calculée par différence
entre les recettes, les charges de la concession, l'impact climatique et la contribution à
la péréquation. Si le chiffre est positif cela signifie que les recettes perçues par GRDF ont
dépasse les trajectoires de charges définies par la CRE pour fixer le tarif d'acheminement
(et'inversement). Une partie de ce trop-perçu, identifiée en année N, sera reversée aux
clients via le CRCP dans le cadre des évolutions tarifaires annuelles en année N+1.

Il convient de noter que le tarif ATRD5 a introduit plusieurs changements importants qui
sont pris en compte pour déterminer la performance de GRDF :

» l'apurement du CRCP de la période tarifaire ATRD4,
. la couverture delà quote-part acheminement distribution des charges d'impayés

des fournisseurs de gaz,
le choix de la CRE d'indexer le tarif de GRDF sur l'inflation moins 0,8%.

Apurement du CRCP ATRR4
Du fait d'une succession d'années chaudes et d'une surestimation des volumes
acheminés lors de la définition du tarif ATRD4 par la CRE en 2012, les recettes tarifaires
de GRDF ont été insuffisantes sur l'ensemble de la période 2012-2015, et ce malgré des
hausses tarifaires importantes chaque année par application du mécanisme du CRCR La
CRE a reconnu dans sa décision tarifaire ATRD5 la nécessité de tenir compte du CRCP
non apuré de la période ATRD4 qui était proche de 600 M . Ce montant a été reparti en
quatre annuités a percevoir sur la période 2016-2019 Un montant de près de 160 ME
vient donc majorer chaque année le revenu autorisé de GRDF
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Prise en compte des impayés des fournisseurs
A la suite d'une décision de justice, le tarif de GRDF doit désormais couvrir la quote-part
d'acheminement des coûts d'impayés des fournisseurs de gaz. La CRE a donc intégré
au tarif ATRD5 un montant annuel de 14,7 M  sur la période 2016-2019 pour assurer
le remboursement par GRDF des fournisseurs à titre rétroactif et un montant annuel de
29 M  au titre du flux d'impayés annuels à partir de 2016. Compte tenu de la^difficulté
à prévoir les montants en question, ces charges sont intégrées au CRCP, le tarif baissera
si les charges réelles sont inférieures au montant prévisionnel et augmentera dans le cas
contraire.

Choix d'indexer le tarif sur l'inflation moins 0, 8%
L'apurement du CRCP ATRD4 et la prise en compte du remboursement rétroactif des
charges d'impayés ont donc conduit à majorer pendant les quatre années de ia période
tarifa'ire ATRD5 le revenu autorisé de GRDF de près de 170 M  par an. Les trajectoires
tarifaires ayant été recalées, notamment les prévisions de volume, il n'y a pas de raison
sauf aléa exceptionnel, que le CRCP de la période ATRD5 diverge comme cela^a été
le cas pour la période ATRD4. La majoration du revenu autorisé de 170 M  devrait
donc s;achever avec la fin de la période tarifaire ATRD5. Afin de résorber une partie
de cet écart et d'éviter une baisse brutale du tarif à l'entrée en vigueur du tarif ATRD6
au 1er juillet 2020, la CRE a décidé d'indexer le tarif ATRD5 sur l'inflation moins 0,8%.
L'équilibre tarifaire étant réalisé globalement sur la période 2016-2019^ GRDF a perçu
plus de revenus en 2016 et 2017 et moins en 2018 et 2019 que si la CRE avait retenu
une indexation plus classique sur l'inflation.

La ligne « Autres » du compte d'exploitation synthétique reflète plusieurs effets, dont
les principaux sont :

» les écarts de coûts d'exploitation et de charges d'investissements réalisés par
rapport aux trajectoires prévues dans le tarif,

» l'a'purement du CRCP (compte de régularisation des charges et produits) au titre
de la période tarifaire précédente qui s'élève à environ 1 60 M  par an sur 2016-
2019.

o ['écart entre les charges d'impayés sur les factures d'acheminement prévues par
la CRE et les montants réellement impayés.

L'écart entre recettes tarifaires et revenu autorisé est illustré par le graphique ci-dessous.

InipBvfa aniêrfeun au S1/1VW1S
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fteffpu autorisé înnud lié au

l RetfBnyauCorEsÉ annuel th<3^iîpurtiT16i*t
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Ces différents éléments expliquent que sur l'année 2019, les recettes tarifaires ont été
fixées pour couvrir non seulement les charges annuelles d'exploitation et d'invest ssement
du réseau, mais également d'autres éléments exceptionnels qui résultent du temps
passé et futur. Il convient donc d'apprécier la performance sur un temps long durant
iequel s'annulent les effets temporels. Ainsi, pour respecter l'équilibre tarifaire global
défini par la CRE sur la période tarifaire ATRD5 2016-2019, les recettes autorisées ont
été supérieures à la somme de tous ces éléments au cours des deux premières années,
et sont devenues inférieures en 2018 et 2019.
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Le gaz vert, vos déchets ont de L'avenir

Le biogaz est un gaz 100% renouvelable produit localement et issu de la fermentation
anaérobie (méthanisation) de résidus agricoles, d'effluents d'élevage et de déchets des
territoires. Après épuration, il atteint le même niveau de qualité que le gaz naturel et
peut donc être injecté dans les réseaux et couvrir les besoins des clients en chauffage,
cuisson, eau chaude sanitaire et carburant. On ['appelle alors biométhane. Utilisé comme
carburant (BioGNV), il offre une solution économique et écologique pour le transport de
marchandises et de personnes.

En 2019, la dynamique de développement de la filière biométhane s'est poursuivie avec
une trentaine de nouveaux sites de méthanisation qui injectent dans les réseaux gaziers
amenant le nombre d'installations injectant sur le réseau de GRDF à 104.

Les principaux types de sites d'injection de biométhane sont :
» Agricole : site porté par un ou plusieurs exploitants agricoles méthanisant des

matières agricoles issues de leur(s) exploitationfs) et éventuellement des déchets
du territoire,

» Industriel territorial / déchets urbains : sites méthanisant les déchets du territoire
et/ou la fraction organique des ordures ménagères et/ou des biodéchets et
éventuellement des matières issues d'exploitations agricoles,

o Stations d'épuration (STEP) : sites méthanisant les boues de stations d'épuration
urbaines et industrielles,

» Installation de stockage des déchets non dangereux (ISDND) ; décharges sur
lesquelles le biogaz naturellement produit par les déchets est capté pour être
transformé en biométhane.

Près de 80% des projets sont portés par des agriculteurs. Plus de 1 000 projets sont
inscrits dans le Registre des capacité Biométhane pour une capacité totale d'injection
réservée de plus de 20 TWh/an. La Loi de Transition Énergétique pour la Croissance
Verte (LTECV) fixe un objectif de 10% de gaz renouvelable dans les réseaux d'ici 2030.
Au regard de la dynamique territoriale, GRDF estime qu'il est possible d'aller au-delà
de ces 10%.

Le biométhane permet d'atteindre les objectifs fixés par la loi de transition énergétique
en augmentant la part d'énergie renouvelable dans les consommations d'énergies, en
réduisant les émissions de gaz à effet de serre et en accroissant la proportion de carburant
d'origine renouvelable dans les transports. Le biométhane dispose de plusieurs atouts
écologiques :

. II émet 10 fois moins de gaz à effet de serre que le gaz naturel (23 g C0;eq / kWh
contre 243 g C0;eq / kWh),

» Sa production permet de traiter et valoriser les déchets du territoire
(agricoles, ménagers, industriels, agroalimentaires... ),
Sa production génère du digestat, un engrais organique naturel qui peut être
épandu sur les terres agricoles et remplacer les engrais minéraux d'origine
fossiie,
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o Sa production est un débouché pour les cultures mtermécfîaires plantées pour
protéger les sols et améliorer le stockage du carbone dans le sol.

GRDF contribue au développement d'une économie circulaire pour les territoires car La
méthanisation s'inscrit pieinement dans cette logique : elle permet à Sa fois de traiter et
réduire le volume de déchets organiques/ de produire une énergie locale et renouvelable
et de créer une dynamique économique territoriale. Le système énergétique du
biométhane s'organise en boucles courtes et locales/ propre à une économie circulaire.

o Le bioméîhane favorise le développement d'une agriculture durable et pérenne
économiquement,

0 La filière crée des emplois non-déÏocaiisables directs : entre 3 et 4 emplois
directs par site,

0 Elie emploie déjà pfus de 4 000 personnes en 2019, comme Se précise l'étude
d/impact de ia filière sur i'emploi en France, elle poup-ait créer jusqu'à 53 000
emplois d/ici 2030.

La création d'un droit à (''injection de bi'ométhane dans les réseaux a été initiée en mars
2018 par le Groupe de travail méthanisation présidé par Sébastien Lecornu. E(ie a été
concrétisée dans ie cadre de la loi « pour l/équi(ibre des relations commerciales dans le
secteur agricole et une alimentation saine et durable » (dite « io! ËGAfim »). Cette loi
a également permis le raccordement de producteurs de biométhane hors de !a zone
de gaz concédée. Le gouvernement a publié le 28 Juin 2019 le décret qui donne vie
à ce droit à l'injection. Ce dispositif va permettre aux porteurs de projet de site de
méthanisation situé dans des zones favorables au sens du décret de se raccorder aux

réseaux et contribuera à ia multiplication du nombre de points d'injection. Les travaux
de renforcement nécessaires, comme la mise en place de rebours et de mailiages
(canalisation reliant deux portions existantes), seront pris en charge par les gestionnaires
de réseaux.

La méthanisation est encore peu connue du grand public, des associations locales
environnementales et de certains élus locaux Le développement d'un projet de
méthanisation, le plus souvent en milieu agricole, peut susciter des questions, voire
des craintes au niveau local : impacts sonores et olfactifs, risques environnementaux,
perte de valeur du patrimoine immobilier.. C'est pourcjuof, i'information et le dialogue
avec î'ensembte des acteurs locaux (élus, habitants, associations... ) sont primordiaux,
notamment pour rapprocher fa perception de ia réalité. La concertation est cet espace
de dialogue.

Létat d'esprit dans lequef ('information est partagée et ie diaiogue mis en place sur le
territoire sont des éléments primordiaux qui influencera sur )e déroulé et )a perception
du projet. Une information et un dialogue ouvert, empreint d'écouîe et de transparence,
contribuent à créer un climat de confiance avec les parties prenantes du territoire.
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Afin 2019, sur le territoire national, 104 sites injectaient sur le réseau exploité par GRDF
et plus de 600 projets étaient inscrits dans le « Registre des capacités certifiées ». Les
équipes régionales sont à votre écoute pour évaluer )e potentiel de production de
biométhane sur votre territoire.
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Le bîométhane
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Collecte
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'^'f ^». .«'.'i.â''- 2 - Méthanisation

4 - VaSorisation 3 - injection

1 - Collecte

Les déchets aorrt collectés
et transportés sur ). site
de méthanfsation.

2 * Méthanisatîon

Les déchets sont trtds,
préparés et introduits dans
(e mrfthanîseur.
Ils sont mélangés et chauffés.
Les bactéries las transfonment
en bio9az «t digestat.

3 - Injection

Le bîogaz est épuré at dewent
du biométhaiie.
Dans l» pdste d'injecKoiiif
GRDF odortse et ccntrôle
la qualité du iM'oinéthana.
Sa pression «st ensu'rta régulée
avant injection dans le réseau de
(fistribution de gaa naturaf.

4 - Valorisation

L® digsstat, angrals naturellr
pftut Stre épandu sur les terres
agricol&s.
La bîométhane aat Injecté dans
le réseau pour una utilisation
siinilairs à celle du gaz nataj ral :

chauffage, eau chaude sanitaîra,
cuisson, électricrté, carburarrt...
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Gaz vert : Capacités réservées à fin 2019

De façon plus générale, sur ia région Bourgogne Franche-Comté, de
nombreuses installations, en majorité agricole, vont injecter dans les
trois prochaines années dans les réseaux gaziers.

La part de la région Bourgogne Franche-Comté représente 1, 7 TWh.
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Le GNV, un carburant qui préserve santé et environnement

La qualité de l'air et la lutte contre ie réchauffement climatique sont des enjeux majeurs
qui nécessitent i'engageinentde ('ensemble des acteurs. S'il a déjà fortement réduit ses
émissions, le secteur des transports reste un fort contributeur avec près d'un tiers des
émissions de gaz à effet de serre et des émissions importantes de polluants locaux tels
que particules et oxydes d'azote, notamment dans les centres-villes.

Les collectivités sont des acteurs incontournables en tant que gestionnaires de flottes de
véhicules et en tant que prescripteurs via les documents de planification énergétique.
Elles ont les leviers pour développer des transports plus propres sur leurs territoires.

En matière de transports plus propres, il existe un carburant alternatif aux carburants
traditionnels, ie Gaz Naturel Véhicule (GNV), quï dispose d'atouts écologiques et
économiques. Le GNV, c'est l'usage du gaz naturel comme carburant. Ce carburant
existe également dans une version 100% renouvelable, le BioGNV, produit à partir de
déchets fermentescibies. Le BioGNV est un biocarburant évolué qui ne vient pas en
concurrence avec Ses cultures alimentaires.

le GNV et le BioGNV contribuent à l'amélioration de ia qualité de l'air/ aussi bien sur
les NOx que sur ies particules fines. A ce titre, les véhicules gaz se sont vu attribuer la
vignette Crit'Air 1, quelle que soit la génération du véhicule. Sans odeur et peu bruyant,
le GNV libère ['espace public de ses irritants et contribue à une vilie plus apaisée.
Rouler au BioGNV permet de réduire fes émissions de COg de 80%. Le CO^, libéré à
Céchappement est équivafent au CO absorbé par les végétaux méthanisés. Par ailleurs,
une récente étude de l'IFPEN montre qu'en Anaiyse du Cycle de Vie, c'est-à-dire en
intégrant ia fabrication et ta destruction du véhicule, les véhicules BioGNV présentent un
meilleur bilan carfaone que les véhicules électriques.
Rouler au BioGNV, c'est enfin promouvoir fa filière btomé^ane, génératrice d'emplois
non délocalfsables, et contribuer à ('indépendance énergétique du territoire.

ActueJSement, plus de 20 000 véhicules circulent en France, et ce chiffre ne cesse de
croître sur Je segment des véhicules lourds, que sont Ses camions, bus, cars, bennes à
ordures ménagères et véhicules spéciaux.

Si !e marché de i'autobus se développe depuis désormais plus de 20 ans, offrant à
la technologie GNV un retour d'expérience hors du commun parmi les alternatives au
diesel, le marché du camion offre la plus forte dynamique ces dernières années. Cette
dynamique est tirée par ta constrzictîon de nouvejies stations pubtiques (150 stations
fin 2019). La filière s'est donnée comme objectif le déveioppement de 250 stations
accessibles sous deux ans.

La gamme de véhicules disponibles s'étoffe avec de nouveaux modèles adaptés aux
différents marchés : les travaux publies pour des chantiers plus propres dans les villes,
le transport scolaire ou interdte, le transport urbain et fe transport de marchandises.
Pour pouvoir répondre à l'ensembie des conditions d'exploitation, les constructeurs
proposent des autonomies allant de 300 à 800 kilomètres.
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Sur votre région administrative, ii y a 22 stations GNV raccordées au réseau GRDF,
correspondant à une consommation de 28 GWh.

Dans le cadre du contrat de service publie conclu avec l'Etgt, GRDF s'est engagé à
accompagner ies coltectiVf'tés dans leur projet de conversion au gaz naturel en fournissant
l'expertise nécessaire pour mener à bien i'ensembie de leurs projets. Ainsi, de la simple
information au dimensionnement de la station, GRDF accompagne !es collectivités à
chaque étape du projet de conversion de leur flotte ;

a optimisation de i'empiacement des stations,
0 études de potentiel de conversion de flotte autour du projet,
0 conseils techniques/ réglementaires, fiscaux et sur les politiques énergétiques

locales,
0 création d'outiis d'aide a ia décision,
<3 informations sur les aides financières/
0 mise en relation avec Ses acteure de ia fiîière.

Mobilisation de la région Bourqoqne Franche
Comte7GRTgazetG^DF

Un schéma d'avitaillement de stations GNV BioGNV sera présenté
en 2020. La région Bourgogne Franche Comté se basera sur cette
étude pour soutenir la mobilité gaz du transport de personnes et de
marchandises dans les territoires.

La Région s'inscrit également dans une volonté forte d'accompagner
!e développement du gaz renouvelable pour aller le plus rapidement
vers le BioGNV.

En 2020, un réseau de 250 stations devrait couvrir le temtoire français
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et plus de 21 575 véhicules sont d'ores et déjà en circulation en France.
Selon fa Stratégie de déveioppement de la mobdj'té propre, annexée
à ia Programmation Pluriannuelle de l'Énergie (PPE), environ 350 000
véhicules (toutes tailles confondues) rouieront au GNV en 2030. (cf.

Cartographie des stations Gaz Naturel Véhicules ci-dessous).

Depuis queiques années les ventes de poids-lourds au gaz, dédiés
au transport de marchandise décollent, tirées psr ta construction de
nouveiles stations publiques. La France est devenue le marché le plus
dynamique d'Europe surce segment. En 2019, letauxd'incorporatîon
de BioGNV était de 16,5 % du GNV distribué en France.

La Loi LOM un accétérateur pour La mobilité verte

La Loi du 24 décembre 2019 d'Orientation des Mobilités LOM réforme

le cadre générai des poiitiques de mobilités en y intégrant des enjeux
environnementaux. L'objectif est d'améliorer la mobilité au quotidien
de tous les Français.
L'articie 28 révise le dispositif régi par l'artide L 2213-4-1 du code
généra! des collectivités territoriales des Zones à Circulation Restreinte
(ZCR), qui deviennent des Zones à Faibtes Émissions Mobiijtés (ZFEM)
et dont la mise en place sera obligatoire pour les collectivités sur
Se territoire desquelles ies niveaux de poilution sont régulièrement
dépassés.
A court terme, ces mesures devraientfavoriserl'émergence de véhicules
GNV sur le territoire national, en cohérence avec le développement de
stations d svitailîement.

Le BioGNV, un projet d'innpyah'on pour
['entreprise ou la collectivité

Le BioGNV est une réponse concrète à la transition énergétique. La
question d'une économie bas carbone s/impose à tous et devient un
enjeu économique, li s'agit d'agir tout de suite. Un grand nombre de
transporteurs, de coilectîvités ont bien intégré que le transport de
demain devra être décarboné. Le transport va donc avoir lui aussi à
faire sa mue énergétique. Pour un industrie), un transporteur ou une
coSiectivité, le choix d'un carburant alternatif au diesel s'apprécie selon
plusieurs paramètres :

« La nnaturité technologique.
» Le modèle économique.
<a Le biian environnemental.

La soiution d'avitaillement.

c L'offre et la performance du véhicule.
0 L'entretien.

. Le BioGNV est une technologie mature et opérationnelle.
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Croiser les données, un enjeu de pLanification énergétique

Dans le cadre de Seurs décisions de planification/ d'aménagement, d'investissement
ou d'accompagnement des porteurs de projets, les collectivités et tes autorités
concédantes jouent un rôfe cié dans la concrétisation locale de la û-ansition énergétique :
développement des énergies renouvelables, transforrnation des pratiques de mobilité
en faveur de la qualité de l'air, maîtrise de Sa demande en énergie, détection de la
précarité énergétique...

Les données énergies, croisées avec ies autres données du territoire, constituent une
base essentielle pour comprendre les enjeux locaux et cibier les leviers d'actions :

0 dès S'état des lieux, pour dresser un constat objectif du territoire et définir ses
priorités,

o dans ia définition de scénarios prospectifs, facilitant la prise de décision,
o dans Sa durée, pour suivre les impacts des actions réalisées, mesurer le résultats

des politiques pubiîques et les réorienter si nécessaire.

La loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte et la Loi pour une République
Numérique ont apporté des évolutions majeures pour la mise à disposition des données
de consommation et de production d/énergie aux personnes publiques.

Les données gaz mises à disposition des coLlectivités

GRDF s'inscrit dans ce cadre réglementaire et favorise l'utifisation des données gaz en
proposant des canaux d'accès adaptés aux différents acteurs concernés :

Des données en opendata, ouvertes, accessibles à tous et régulièrement
enrichies. Sur opendata. grdf.fr, on trouve par exemple la consommation
journaiière de gaz en France, les consommations annuelles de gaz à la mailie
iRiS/ les installations de biométhane raccordées au réseau de GRDF et leur

quantité annuelle injectée...
» Des données individuelles de consommation, accessibies à chaque

consommateur ou transmises à des tiers autorisés (sous Ja condition préalable
d'avoir recueilii le consentement du client). Les consommateurs peuvent ainsi
suivre gratuitement leur consommation journalière de gaz naturel depuis leur
espace GRDF, au fii du déploiement du compteur communicant.

Aux côtés des référents institutionnels et des acteurs locaux, GRDF travaille à

i'améiioration de ia qualité de ces données réglementaires pour en faciliter i'utilisaîion
et ['analyse. Au-defà de fa seule transmission des informations réglementaires, GRDF
accompagne les acteurs du territoire pour comprendre les données gaz, les intégrer
dans leurs travaux et les croiser avec d'autres données locales pour enrichir les analyses
stratégiques.
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La chaîne gazière

La chaîne gazière est composée de trois activités principales :
0 la production,
a l'acheminement (activités de « distribution » et de « transport »}, assuré par les

gestionnaires de réseau,
0 la commercialisation de gaz naturel, par les fournisseurs d'énergie.

GRDF est le principal opérateur de réseau pour l'activité de distribution du gaz naturel.

La chaîne gazière
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La triple autorité encadrant La distribution du gaz naturel
Trois autorités encadrent l'activité de ijKUI- :

» l'État : GRDF est lié à l'État par un contrat de service public signé pour une durée
de 3 ans et soumis à la réglementation régissant son activité,

» la Commission de Régulation del'Énergie (CRE) : elle fixe le tarif d'Accès des Tiers
au Réseau de Distribution (ATRD) à l'intérieur de la zone de desserte de chaque
distributeur ainsi que le contenu et le tarif des prestations complémentaires du
Catalogue des Prestations de GRDF,

. l'Autonté Concédante : elle exerce notamment le contrôle du bon
accomplissement par GRDF des missions de sen/ice public déléguées et des
engagements du contrat de concession qui la lie à GRDF.

L'État a confié à GRDF des missions de service public. Le socle de ces engagements est
rappelé dans le Contrat de Service Public (CSP) pluriannuel conclu entre les deux parties
mettant un accent particulier sur la transition énergétique des territoires, le déploiement
du compteur communicant gaz, les questions de sécurité et le développement de la
filière gaz naturel.

La péréquation tarifaire

La loi confie à GRDF, et aux autres distributeurs non nationalisés, la gestion déléguée du
service public local de la distribution de gaz naturel sur leur zone de desserte exclusive.

GRDF exploite les équipements nécessaires au service public de la distribution de
gaz naturel à ses risques et périls, supportant ainsi les charges financières et exerçant
ies responsabilités associées. GRDF assure également la maîtrise rfouvrage et le
financement de la quasi-totalité des investissements en concession. En contrepartie
de ces obligations, GRDF est autorisé à percevoir auprès des clients finals, via les
fournisseurs de gaz, une rémunération par le biais du tarif ATRD.

Le modèle français repose sur des notions indissociables : zone de desserte exclusive,
régulation, péréquation tarifaire et mutualisation opérationnelle.

Pour les principaux distributeurs de gaz naturel, le tarif appliqué sur leur zone de
desserte exclusive n'est pas fonction de ['équilibre économique de chaque concession,
individuellement. Ce tarif s'applique sur l'ensemble des concessionsde la zone desservie.
C'est le principe de la « péréquation tarifaire » de la distribution.

Enfin, le modèle régulatoire français impose que chaque distributeur soit son successeur
obligé au titre des contrats de concession sur sa zone de desserte exclusive historique.
Toutefois, ce principe de péréquation ne s'applique pas aux nouvelles concessions
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(contrats signés pour !a première fois depuis 2008} : sur celles-ci, le tarif de distribution
est issu d'une mise en concurrence et est donc propre à chaque contrat.

Méthode de détermination du tarif de distribution

Depuis 2Wà, avec l'ouverture à la cuni-uiieiioc de fa fourniture de gaz naturel et fa
séparation des activités d'infrastructure (distribution et transport) d'une part, et de
fourniture d'autre part, la loi a confié à la CRE la mission de définir notamment !e tarif
ATRD. Ei!e détermine la méthodologie ainsi que la structure et le nîveau du tarif pour
chacun des distributeurs de gaz naturel dans sa zone de desserte exclusive.

Ce tarif est fixé pour une période de quatre ans. Il est déterminé pour couvrir les coûts
d'investissement et de fonctionnement d'un « opérateur efficace » (article L452-1, article
L455-2 et article L452-3 du code de f'énergie).

Pour construire ie cadre tarifaire péréqué en vigueur depuis ie 1ërjuif(et 2016 (défibération
du 10 mars 2016), la CRE a retenu, dans la continuité des tarifs précédents, Ses principes
généraux suivants :

o une incitation à la maîtrise des coûts portant, d'une part sur les charges
d'expl citation de GRDF et, d'autre part, sur les programmes d'investissement,

o une structure composée des options tarifaires correspondant aux segmente de
clientèle (le tarif s'applique par point de livraison et. pour chacun, le choix de
l'option tarifaire est laissé au fournisseur),

o une évolution mécanique de la grille tarifaire au 1er juillet de chaque année.

La grille tarifaire

114 CR^C2019-BELFOST
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Les délibérations de la CRE portent sur i'évolution de la grille tarifaire de GRDF au
1er juillet de chaque année.

La délibération du 25 avril 2019 a prévu une hausse tarifaire de 0,51% au 1" juillet 2019
par rapport au tarif précédent. La grille tarifaire ci-dessous s'applique du 1e['juillet 2019
au 30 juin 2020.

°Sîw. De-"Pti<
Tarifaire

T1 < 6 MWh/an

Terme de
Prix souscrit

Abonnement p^pgrtionnei ïnnue'l'iede
en e/MWh capacité journalière

en e/MWh/j

41,64  28,85  

Terme annuel à ia
distance en  /m

T2 ds 6 à 300 MWh/an 143,28  8,3B 

T3

T4

TP

de 300 à 5 000 MWh/an

> 5 000 MWh /an

tarif de proximité

858,48  5.84E

15 875, 64 ï 0,826

36 916, 56 E

205,56  

102, 48 E 67.32  

Délibération ATRD6 pour la période 2020-2023

Le 23 janvier ZU^U, la CRE a également délibéré pour mettre en place ies mécanismes
de la prochaine période tarifaire, dite ATRD6, qui commence le 1*r juillet 2020 pour une
durée de 4 ans. Les principaux enjeux du tarif ATRD6 sont les suivants :

o maintien d'un niveau de sécurité maximum du réseau de distribution gaz,
0 accompagnement de la transition écologique pour permettre l'intégration du

biométhane,
0 maîtrise de révolution des tarifs dans un contexte de baisse des consommations

de gaz,
'"» début de la phase industrielle du projet « Changement de gaz ».

Dans sa déiibération. la CRË retient un taux de rémunération des investissements de

4, 1% pour GRDF, et un arbitrage sur les charges nettes d'exploîîation de 182 M  en
cumul sur la période par rapport à )a demande de GRDF. Elle maintient et/ou renforce les
dispositifs de régulation incitative, avec quejques évolutions/ en particulier l'introduction
« d'incitations asymétriques » (suppression du bonus et maintien du malus), excepté le
mécanisme incitatif en faveur du raccordement des consommateurs mis en piace par le
tarif ATRD5 qui est supprimé.

Par ailleurs, en lien avec les orientations nationales de politique énergétique, ia CRE
a retenu une réduction de 45 à 30 ans de ia durée de remboursement économique
des branchements et conduites d'immeubles / conduites montantes, pour les nouveaux
investissements et ies ouvrages mis en service à compter de 2005, afin de limiter les
risques de coûts échoués induit par ['abandon de l'usage gaz. En effet, cette durée
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de 30 ans correspond à deux renouvellements de chaudière et peut être considérée
comme celle d'utilisation d'un raccordement au gaz d'un client.
La réduction de cette durée régulatoire d'amortissement entraîne une augmentation
des charges de capital normatives sur la période tarifaire à venir, toutes choses égales
par ailleurs, mais contribue à accélérer la diminution de la base des actifs régules (BAR).
Parallèlement, cette hausse des charges de capital normatives est compensée par la
baisse concomitante du taux de rémunération de la BAR.
Pour les clients, cette évolution est neutre sur le long terme.
Pour les autorités concédantes, cette évolution se traduira, à partir des données 2020,
par une diminution de la valeur nette du patrimoine (VNR et VNC) plus rapide par
rapport à la situation actuelle (impact global de l'ordre de 10 à 15% de la BAR au niveau
national à l'échéance 2050).
La durée de remboursement économique des autres actifs reste inchangée.

La CRE a fait évoluer la structure tarifaire. Elle a introduit, dès le 1" juillet 2020, la
dégressivité dans la tarification de la capacité de l'option T4. Et elle a abaissé, à compter
du~] « juillet 2022, le seuil entre les options tarifaires T1 et T2 de 6 à 4 MWh/an. A cette
même date. elle a mis en ouvre le calcul de la continuité entre options tarifaires hors
CTA.

Enfin, elle introduit un terme d'injection biométhane afin :
« de permettre aux porteurs de projet de prendre en compte les coûts induits par

leur choix de localisation,
. et à GRDF de couvrir les charges d'exploitation liées aux investissements de

renforcement des réseaux,

Au final, le tarif baisse moyenne de -0,4% au 1»r juillet 2020 et de -0,3% par an sur
['ensemble de la période tarifaire 2020-2023.

.t V.

Le modèle économique de GRDF est régi
par le principe de la péréquation tarifaire.
Le tarif est défini par la Commission de
Régulation de l'Energie (CRE),

tous les 4 ans, pour permettre à GRDF
de couvrir les charges d'expioitation et
de capital d'un distributeur efficace.

La facture type
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Composantes de la facture d'un client résidentiel
La facture de gaz naturel est envoyée par le fournisseur à son client. Voici un exemple
de facture surïa vente de gaz naturel au tarif réglementé, en moyenne sur l'année 2019
(source : site Internet CRE).

Facture type d'un dient residentiel

Taxes (27, 00 %)
\

Fourniture (36, 00 %)

Stockage (4,00 %!

Transport (7, 00 %)

Fourniture (molécule)
Transport
Taxes (CTA, TVA, TiCGN)

DistributiDistribution (26, 00 %)

Distribution

Stockage

Prix moyen annuel des principales énergies de chauffage
Le gaz naturel est une des énergies les plus compétitives. Pour suivre révolution des prix
des énergies, GRDF met à disposition de tous les clients sur son site Internet un outil
interactif présentant un « baromètre » de ces prix : projet-gaz. grdf.fr/comparaison-prix-
énergies
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6,0» «

7,we

-- 9,48  

14,95  

--16,21  

Bois granulés en wac
Prix complet de 100 kWh PCI (livraison Vrac de 5 tonnes à 50 km). Source : CEBB/Propellet
Gaz naturel

Prix complet de IMkWh PCt au tarif B1, 3 usages. Consommation annuelle de 23,26 MWh PCS.
Fioul domestique
100 kWh PCI de FOD. au tarif C1 (livraison de 2000 à 5000 litres). PCI 11,8 kWh/litre.

Propane
100 kWh PCI de propane en citerne. Hors mise à disposition et entretien de citerne et compteur.
Electriuté
Prix complet de 100 kWh PC) (puissance 12 kVa double tarif). Consommation de 13 MWh
dont 5 MWh en heures creuses.

Comparatif annuel sur une moyenne d'octobre 201 8 à septembre 2019 (source : données
du Ministère de la Transition Écologiqueet Solidaire, bases de données du SDES et de
la DGEC).
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Lorganisation de GRDF

L'organisation de GRDF est composée d'un niveau national, regroupant des activités
d'expertise et des fonctions supports, et d'un ancrage local basé sur six régions,
dénommées « régions GRDF ». Ces deux niveaux d'organisation sont connplémentaires
pour mener à bien des actions mutualisées sur toute la France

Au National

o Les experts métiers
o Acheminement & gestion de la clientèle,
» Technique industrielle & Développement de l'utilisation du réseau de

gaz nature],
o Concessions et nouveaux usages du gaz (filière biométhane, Gaz Naturel

Véhicule...),
® Finance et controiling-

Les fonctions support
o Système d'informât) on s et télécoms,
° Contrat de travail,
e Médecine du travail.

Direction Clients-Terrîtoii

Direction Réseaux
Ulle

Word-Ouw*

Pans

îla-Da-Franc»

Nantes Curtre-Ouest

Nancy

Est

Lyon

Sud-Ouart

Toulouse

Sud-Ert

Dans chacune des à régions GRDF :
« Direction Réseaux

» Concevoir et construire au meilleur coût le réseau des collectivités,
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» Exploiter et maintenir le réseau en maîtrisant les coûts et en assurant sa
sècuntê,

o Valoriser le patrimoine gazier des collectivités,
» Planification d'opérations de relevé et relation avec les prestataires,
. Planification, optimisation et réalisation des interventions (clients,

fournisseurs).
0 Direction Clients-Temtoires

° Être au plus près des problématiques locales en matière d'énergie,
. Promouvoir l'utilisation performante du gaz naturel,
0 Satisfaire les clients au quotidien,
° Gérer la relation avec les fournisseurs,

Relation avec les collectivités.

(' Direction Fonctions Supports
® Communication,

^ Contrôle de gestion,
o Immobilier,

o Logistique,
o Autres fonctions d'appui.

Les activités liées au réseau (dépannage) et à la clientèle (interventions) sont, à partir du
1" janvier 2018, spécialisées par énergie. Les activités gazières sont regroupées au sein
d'une même entité appelée Agence d'Intervention (Al), la zone de desserte de GRDF
est couverte par 63 A!.

L'objectif de cette évolution de l'organisation est triple :
0 renforcer le professionnalisme gazier orienté client,

ancrer la proximité avec les autorités concédantes et les collectivités,
moderniser les outils de programmation des interventions pour un service plus
effident.

Les engagements de GRDF en matière de sécurité restent inchangés, en particulier la
capacité d'intervention en moins d'une heure.

Au sein des territoires, des agences locales portent ies missions de GRDE

-> Relations Collectivités Territoriales.
Votre interlocuteur de proximité

-^ Travaux

-^ Exploitation

-^ Gestion Clientèle

Le maillage local de GRDF s'appuie sur des agences régionales et des services nationaux.
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"^ Acheminement

-^ Relations Collectivités Territoriaies
-^ Développement

-^ Patrimoine

"^ Travaux

-^ Exploitation

-> Sen/ices Supports

-^ Agence diagnostic qualité gaz
-^ Unités Urgence Sécurité Gaz

-^ Service comptabilité

^ Directions fonctionnelles

La politique RSE (ResponsabiLité Sociétale de l'Entreprise)
En construisant son Projet d'Entreprise, GRDF a souhaité aborder deux questions
majeures : la place du gaz dans la transition énergétique, et sonrote dans la société
actuelle. Aujourd'hui, les attentes de la société civile envers les entreprises sont
de plus en plus fortes, poussant ces dernières à s'investir sur les grands enjeux d'un
monde en pleine mutation, en particulier dans le secteur de l'énergie. ^et à viser^une
performance globale, aussi bien économique qu'extra-financière : sociale, sociétale et
environnementale.

Pour répondre à ces attentes, GRDF s'est doté d'une politique RSE composée de^9
engagements forts, articulés autour de 3 axes stratégiques : « contribuer à la transition
écologique », « des gazières et des gaziers acteurs de notre exemplarité ^sociale et

environnementale » et « une entreprise ancrée localement pour participer à la création
de valeur sur les territoires ».

Pragmatiques et concrets, co-construits avec l'ensemble des métiers et des co laborateurs
deGRDF, ' ces engagements RSE (et les objectifs associés) sont en prise directe avec
les activités et le" quotidien d'un gestionnaire de réseau responsable. ^ L'organisation
régionale et locale de GRDF est la première garante de l'intégration du développement
durable dans les activités de ['entreprise.

Les actions lancées sont menées à deux niveaux :
« au service de la collectivité, en proposant des solutions pour la transition

énergétique des territoires : développement du gaz vert et de la mobilité
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durable, déploiement d'outils de performance énergétique et de maîtrise de
l'énergie, transformatson du réseau de distribution de gaz naturef en outil de
pilotage de la transition énergétique,
au service de la société civile, en mettanten ouvre au quotidien des actions locales
de lutte contre la précarité énergéîique, d'Jnsertion sociale et professionnelle et
de limitation des impacts environ ne mentaux.

Les achats responsables

Conformément aux engagements de son Projet d'Entreprise, GRDF mène une politique
d'achats responsables en se donnant pour missions d'associer ses fournisseurs et
prestataires à ses objectifs RSE, et de développer ses relations avec le secteur protégé
dans ses activités.

En particulier, GRDF collabore à l'économie des territoires en faisant appel à des PME
implantées localement et des Etablissements et Services d'Aide par le Travail (ESAT).

Les chiffres clefs de GRDF
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£01 w (g km Sî'5 TWh Çî'ë millions d'  1 million d'C
de réseau de gaz naturel,
soit presque 5 fois
le tour de la terre

de 932 naturei
acheminé

investis pour développer,
entretenir et exploiter
le réseau

consacré chaque jour
à ia sécurité du réseau

11 623
collaborateurs

478
embauches
enCDI

623
alternants
vont être formés
chez GRDF

fgi^
[8881

3,486
milUards d'e
de chiffre d'afffaires

millions de clients
en France

communes

desservies par le réseau
de distribution de gaz naturel

% de la population
habite une commune desservie

en gaz par GRDF

372 stations CNV
raccordées sur le réseau GRDF

104 sites
d'injection de biométhane
exploités dans le réseau GRDF
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Ma Concession Gaz, le portail digital de votre concession

Accessible sur grdf.fr, Ma Concession Gaz est un portail réservé aux collectivités
concédantes. Cet espace digital vous permet d'accéder de façon sécurisée aux
documents de votre concession, tels que le contrat de concession et ses éventuels
avenants, ou les comptes rendus annuels d'activité. Ces derniers vous sont proposes en
format digital et en version imprimable (pdf).

Le portail Ma Concession Gaz propose aussi des outils pratiques et des services interactifs
comme l'affichage dynamique du réseau ou un comparateur des énergies. Votre espace
collectivité vous" informe également en temps réel sur les coupures d'alimentation en
gaz, via le service « InfoCoupure ». Ce service permet de visualiser sur une carte jes
incidents en cours et les détails associés (date de déclenchement, impact estimé, délai
prévisionnel de rétablissement).

L'espace Ma Concession Gaz dispose enfin d'une plateforme de données vous
permettant de visualiser et télécharger les informations détaillées relatives au patrimoine
et à l'activité de GRDF sur votre territoire : données techniques, patrimoniales, clientèle
et économiques.

^'̂

e®

^

.6»

-"'' ^' .^
..s^' .^

.̂

'

LappLication mobile Mon réseau Gaz
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Mon réseau Gaz est une application mobile développée parGRDF pour suivre l'actualité
de votre réseau de gaz naturel.

Téléchargeable gratuitement sur les stores d'applications (App Store & Google Play
Store) et compatible avec tous types de smartphones, elle vous accompagnera au
quotidien. La première utilisation de cette application nécessite la saisie d'un code
d'authentification, envoyé par GRDF et propre à votre collectivité.

Vous trouverez sur Mon réseau Gaz un large panel d'informations et de services comme
vos contacts privilégiés, la cartographie de votre réseau, l'information en temps réel
sur les coupures en gaz et des éléments de réponse à toutes les questions que vos
administrés peuvent vous poser. Vous avez également la possibilité de déclarer en
temps réel aux équipes de GRDF d'éventuelles anomalies (ex : coffret abîmé, enrobés
problématiques... }.

fAfcs'

Ma com' gaz, des supports derommunication à destination
des colLectivités de Là région EST

Ma com' gaz, c'est un portail digital qui vient compléter le site Ma Concession Gaz ; Une
exdusivité pour les Collertivîtés de la région EST !

Vous y retrouverez des supports vous permettant de communiquer sur le gaz et ses
usages à vos riverains et de relayer l'ensemble des offres de GRDF à vos administrés
concernant :

a Vos travaux voirie

o Les études d'extension de réseau
» Le Renouvellement de votre contrat de concession
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Et à votre disposition une foire aux questions, des contact utiles.

Pour y accéder, rendez-vous sur : http://macomgaz.grdf.fr

^SF MA COM- GAZ
filj..^ Hi.piaùtn a ïa^tîrrfiïf&fr dftï ut»ïfiaîy. lto teijltOf^W A'^O'-Ï!"* frrt ^W
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Branchement
Tuyauterie reliant une canalisation du réseau de distribution au Poste de Livraison ou,
en l'absence de Poste de Livraison, au compteur. Quand celui-ci alimente un immeuble
avec plusieurs logements c'est un « Branchement Collectif », dans tous les autres cas il
s'agit d'un « Branchement Individuel ».

Branchement particulier
Le branchement particulier est la partie située juste en amont du compteur et qui permet
de le raccorder aux parties de l'installation commune (conduite d'immeuble, conduite
montante, conduite de coursive, nourrice de compteur).

Catalogue des prestations
Liste des prestations disponibles pour le client et/ou le fournisseur, établie par GRDF et
publiée sur le site www.grdf.fr.

Compteur
Appareil de mesure du volume de gaz livré au client. Selon le cas, il fait partie du
Dispositif Local de Mesurage ou le constitue.

Compteur Domestique
Compteur dont le débit nominal est strictement inférieur à 16m3/h. Il s'agit donc des
compteurs de type G4 (6m3/h) et G6 (10m3/h).

Compteur IndustrieL
Compteur dont le débit nominal est supérieur ou égal à 16m3/h. Il s'agit donc des
compteurs de type G10 (16m3/h) et au-delà.

Concentrateur
Le conontrateur est un matériel assurant le relais entre les compteurs et les systèmes
d'informatîon de GRDF.

Conditions standard de Livraison (CSL)
Les Conditions Standard de Livraison (CSL) s'appliquent au client dont l'index au
compteur est relevé semestriellement, quel que soit le débit maximum du compteur Plus
d'informations ; Catalogue des prestations de GRDF, chapitre « Conditions générales ».

Conduite d'immeubLe (Cl)
La conduite d'immeuble est une tuyauterie qui peut être uniquement à l'intérieur
de l'immeuble ou en partie à l'extérieur lorsque le coffret gaz est situé à distance de
i'immeuble desservi.

Conduite montante (CM)
La conduite montante est une tuyauterie verticale pour la plus grande partie, raccordée
à la conduite d'immeuble et alimentant les différents niveaux de l'immeuble.

Contrat d'acheminement
Contrat signé entre le Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD) et un fournisseur
d'énergie, en application duquel le GRD achemine le gaz naturel vers le client final.
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Contrat de fourniture
Contrat signé entre le client final et un fournisseur d'énergie de son choix, en application
duquel celui-ci lui facture sa consommation de gaz naturel.

Contrat de livraison direct (CLD)
Le Contrat de Livraison Direct (CLD) est conclu avec GRDF par un client dont l'index
au compteur est relevé mensuellement, et lorsque le débit maximum du compteur est
supérieur à 100 m3/h. Il se substitue aux Conditions Standard de Livraison (CSL). Plus
d'informations : Catalogue des prestations de GRDF, chapitre « Conditions générales ».

Degré-jour (de chauffe)
Il correspond à la différence entre la température à partir de laquelle on considère que
l'on commence à chauffer (1 6°C) et la température extérieure. De fait, un degré-jour de
chauffe ne peut être que positif, quand celui-ci est à zéro la température est au-dessus
de 16°C. Par exemple, s'il fait -4°C le degré-jour correspondra à 20.

Dispositif de mesurage
Ensemble des équipements de mesure, de calcul et de télétransmission localisés à
l'extrémité aval du réseau de distribution, utilisé par le Distributeur pour déterminer les
quantités livrées au point de livraison et leurs caractéristiques.

Fournisseur
Prestataire titulaire d'une autorisation délivrée par le Ministère chargé de i'énergie, qui
vend une quantité de gaz au client en application d'un contrat de fourniture.

Gestionnaire du réseau de distribution (GRD)
Le gaz naturel est transporté par grandes quantités et sur de longues distances par
le Gestionnaire du Réseau de Transport (GRT). Sur le territoire concédé, il est ensuite
acheminé vers les clients finals par GRDF, le Gestionnaire du Réseau de Distribution
(GRD) communément désigné « distributeur ».

GNV
Utilisation du gaz naturel comme carburant. C'est ie même gaz que celui utilisé pour
le chauffage ou la cuisson. Le GNV existe sous deux états : liquide (GNL) ou comprimé
(GNC).

Installation intérieure
L'installation intérieure du client commence à l'aval du compteur. Dans le cas des
conduites montantes sans compteur individuel, elle commence à l'aval du robinet de
coupure individuelle.

Normo mètre cube (Nm3)
Quantité de gaz sec (exempt de vapeur d'eau) qui occupe un volume d'un mètre cube.

Poste d'injection
Equipement clef de l'intégration du biométhane au réseau GRDF. Il permet, en aval du
méthaniseur et de l'épurateur du producteur, d'odoriser, de contrôler, de compter et
d'injecter le gaz dans le réseau de distribution local.
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Poste de Livraison
Installation située à l'extrémité ava! du réseau de distribution, assurant généralement

les fonctions de détente et de régulation de pression, ainsi que fa mesure, ie calcul et
la télétransmjssion d'étéments permettant de déterminer les quantités livrées au point
de livraison.

Pouvoir CaLorifique Supérieur (PCS)
Quantité de chaleur (en KWh) dégagée par la combustion complète d'un mètre cube de
gaz sec donné dans i'air, à une pression constante (1, 01325 bar) et à une température
initiale de zéro Ceisius.

Pression de livraison
Pression relative du gaz au point de livraison.

Quantité acheminée
Quantité de gaz nature! livrée au point de livraison déterminée par relevé du compteur.
En cas cfe dysfonctionnement du compteur, la qusntîté consommée peut être corrigée.
En cas d'absence du client Sors du relevé et lorsque le compteur est inaccessible, la
quantité acheminée est estimée.

Réseau de distribution
Le réseau de distribution est composé des ouvrages de distribution qui permettent au
Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRDF) d'acheminer le gaz naturel jusqu'aux
clients finals (résidentiels, entreprises ou bâtiments tertiaires).

Réseau BP
Le Réseau BP (Basse Pression). La pression de livraison de ce réseau peut être comprise
entre 19 et 21 millibar.

Réseau MPA
Le Réseau MPA (Moyenne Pression de type A). La pression de livraison de ce réseau
peut être comprise entre 50 millibar et 0, 4 bar.

Réseau MPB
Le Réseau MPB (Moyenne Pression de type B). La pression de livraison de ce réseau peut
être comprise entre 0,4 bar et 4 bar.

Réseau MPC
Le Réseau MPC [Moyenne Pression de type C). La pression de livraison de ce réseau
peut être comprise entre 4 et 25 bar.
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Compte rendu d'activité de concession 2019
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Territoire

de
BELFORT

Objet de :a délibération
  

20-Î27

Centre de congrès
municipal-Tarifs

"locations de salles" 2021

République Française

VILLE DE BELFORT

Eistrait du regisîre des eÊéESbéraîEons au ©onsei! munîc^. ai

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exerdca est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôlel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Baient présents :

M. Sétaslen VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'ic LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brfce
MICHEL. M. Joseph ILLANA, Mme Mananne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMIÏÏ, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mnne Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérome COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mma Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(applicafion de l'artkSe L 2121-20 du Code général des collectivités lerrilonales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

tô<A»A^

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loi'c LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n' 17 (délibération n" 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe 6RUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY

Accusé de réception - Ministère de rintérieur

1090-219000106-20201016-20-127-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le preîet : 22.'î0. '20201

2 2 OCT. gû2iî
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VI l
VILLE DE

-. L

CONSEIL EWilMICiPÂL du 16 octobre 2020

DPLIBES'.ATIOh! K° ?0"127

de V6. SéEîastien V1VOT
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Direction générafe des services

Références :

Mots-clés :

Code matière :

SV/JS/SB
Recettes

7.1

Obiei: Oentre de Congrès Municipa!- Tariîs locatioiis efft saSles 20?. '!

Conformément à l'article 29 du contrat d'affermage relatif à l'exploitation du Centre de congrès municipal,
l'exploitant soumet à notre accord ses propositions de tarifs 2021 (annexe).

Par rapport aux tarifs 2020 (approuvés par le Conseil municipal lors de sa séance du 18 décembre 2019), la
SOGECA propose de n'app!iquer aucune augmentation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-
José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

d'approuver les tarifs des locations de salles qui s'appliqueront à compter du 1er janvier 2021.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le DireçtearîBBîéral des Services,

Jérôm

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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TARSFS LOGATIOM DE SALLE 2021

385 6,86 8,23 2640,00 3168,00
60 5,33 6,40 320,00 384,00

54 5,74 6,89 310,00 372,00

114 S.48 6,58 625, 08 750, 00

60 5,33 6,40 320, 00 384,00

52 5,96 7, 15 310,00 372,00

112 5,58 6,70 625,00 750,00

80 7,63 9, 15 610,00 732, 00

36 5,97 -LÎL 215, 00 258, 00

36 5,97 î". 215, 00 258,00

30 2ilL 8,60 215,00 258,00

18,5 11,62 13,95 215, 00 258,00

68 J21 5,65 328, 00 384,00

72 4,44 5,33 320, 00 384, 00

100 4,92 410,00 «S2/m

140 5^ 6, 86 800,00 960,00

240

785

650

400

165

5,75

3,18
0,83

1,80

2, 58

6,90

3,82
1,00

2,16

3, 09

1380, 00

2500^0

540,00

720,00

425, 00

1100,80

1500,00

185,00

1656, 00

3000,00

648,00

864,00

510,00

1320, 00

1800,00

222,00
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CV^J

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-128

Division en volume,
déclassement du domaine

public et cession d'une
emprise à l'UTBM pour

régularisation du
surplomb de la casquette

de l'amphithéâtre, rue
Thierry Mieg

République Française

VILLE DE BELFGRT

B3:{:raiî du refiistf® des délibéraêiaris  is (toEtssoi KîVNlcipaI

SEANCE DU VENDREDI 16 OCÏOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 18 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Sarillot - Annexe de l'hOtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient cresents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. Dawi DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MathBde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire ds M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jér&me COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'articla L 2121-20 du Code général des mllectiv'ifés teiriloriales)

Secrétaire de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

À»<à"fèo

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Chrisliane EINHORN, enlre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n" 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n< 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY

Accuse de récepiion - Ministère de l'intérieur

1090-213000106-2020101 &-20-128-DE
Accuse certifie exécuîoire

Réception psr fe préfei : 22i'î&f2020]

Date affichaga

*î 51
1 SWf^
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VILLE DE
BELFÔRT

GGKSBÏ. KKMiCÉPAL du 16 octobre 2020

DEUBERAT'ON K° ?!'-'? ?. {s

sî3 ^. frîaSïesKisr: VEV.Tf
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Direction de l'urbanisme

Références :

IVIots-clés :

Code matière

SV/DGST/URBA/CW
Foncier / Patrimoine

3,2

Objet: Division en volume, déclassement ofu domaine public et cession d'une emprise
a l'UTBM pour régularisation du surplomb de Is casquette de l'amphithéâtre, rue
Thierry Mieg

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 2241-1

Vu l'avis du domaine en date du 23 septembre 2020.

L'UTBM a enrichi son patrimoine dédié à ('enseignement en construisant un amphithéâtre. Une partie de cet
édifice est situé en surplomb du domaine public communal (rue Thierry Mieg) d'environ 1, 30 m sur une longueur
de 19, 57 m (cf. plan de situation en annexe 1).
Préalablement à cette construction, le Conseil Municipal réuni en séance le 2 juin 2006 avait donné un accord
de principe au déclassement et à la cession gratuite à l'Etat du volume contenant la partie du bâtiment
(délibération 06-81).

Il convient maintenant de finaliser ce dossier.
Pour ce faire, une parcelle a été créée, correspondant à la projection de la casquette de l'amphithéâtre au sol.
Elle est cadastrée section BT, numéro 109 pour une surface de 24 m2 (cf. DMPC en annexe 2). Cette parcelle
a ensuite fait l'objet d'une division en deux volumes :

Le volume 1000, constitué du niveau rez-de-chaussée situé en dessous de la cote NGF de 374, 08 m
d'altitude et du tréfonds, non limité en profondeur (sous teinte rouge au plan joint à la division en volume
en annexe 3).
Le volume 2000, contenant le débord de la casquette du bâtiment à partir de la cote NGF de 374, 08 m
d'altitude, n'est pas limité en élévation (sous teinte bleue au plan joint à la division en volume en annexe
3).

Les frais d'acte notarié et d'enregistrement authentique seront pris en charge par l'acquéreur. Le dossier sera
confié à maître Florence Rigollet, notaire à Belfort.
Le service des Domaines saisi le 5 août 2020 a émis un accord favorable pour une cession à l'euro symbolique
(cf. annexe 4).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT et Mme Marie-José FLEURY -mandataire
de M. Christophe GRUDLER-),

DECIDE

d'approuver le déclassement du domaine public communal du volume 2000 de la parcelle BT 1 09, sise rue
Thierry Mieg,

d'approuver les conditions de cette transaction, à savoir, la cession à l'euro symbolique à l'état du volume 2000
de la parcelle BT 109 de 20 m2 ; les frais d'enregistrement authentique restant à la charge de l'acquéreur,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. ft
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(î'auîorissr Monsieur le Maire, ou son représentant, a signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gfii^çaLdes Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôme |GI

Objet : Division en volume, déclassement du domaine public et cession d'une emprise à l'UTBM pour régularisation du suiplomb de la
casquette de f'amphfthéêtre, rue Thierry M!EG

-2-
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COMMUNE DE BELFOm:

s kkïXl'&îti. *-.."* >

.y^. l
à.\^ ^

l

UTBM - rue Thierry Mieg

Plan de situation

1/7 000

Ori istre © Droits de l'ETAT réservés
BSBSBÏBTWÎïra-a ^iSEfi. ss:^aaf»s_

 

iriede Belfort- Direction de l'Urbanisme
Déombre2019
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RyçEmest ThterryMîeg

Cadastré Section BT n° 10S

Bâtiment 1 VILLE DE BELFORT

Approuve te présent état descriptif de dhrision en volumes

Betfort. te

jean-Christ
Siomètrc;

Fg de Montbillaj

Dossier : 40/43399 Décembre 2019

Cebinst Jean-Ctiristophe CLERGET
AfeslarE.N.S.e.

(aSomitnB&peitRucterO. P.LG.

29, feutoufg ((g MoMiéllwl

CS 30801

9001S BELFORT CEDEX

Téléphone : 03.94.SS.1tTS: TMwpla: 03.04. 22. 11.43

Memet Cabinet : caMnB(@cfeigBtfr
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t. t-''!:,'ê£raû.ît®

Cette division est réaliaée en deux (2) volumes distincts dont la (Sésignation est ci-apres
établie.

Préalablemenî à cette désignation, il est précisé que les volumes ci-sprès constitués
seront identifiés, tent par la désignation de chacun des lots de l'état doscriptif ds divisfon,
que par te néférence aux plans annexés aux présantes, et eux coies da niveau
correspondent au Niveau Général de la France (NGF).

S. Ljyse^^îas- eS® E'8iîS!®E:îfeE® E;Vdiii©^Eië®f

Le préseni état descriptif de division s'applique à l'immeuble sis section BT parcelle n 109
pour 24 centiares (Oa 24 ça), rue Emest Thierry-Mieg. Cstie parcelle est issue du domaine
publique par le DA   1719R. Il y déborce te bâtiment universitaire sis parcelle BT  84.

Elle est limitée :

Au nord, à l'est et à l'ouest : par le domaine publkiue.
Au sud : par la parcelle BT n°84

3. D^igrtSïEon de® volumes

VOt.UMEÎOOS,

Le volume 1000 consista en un volume comprensnt, un niveau rex-de-chaucsée et en-
dessous, a savoir :

<> la totalité du tréfonds et le niveau rez-de-chaussée d'une superficie de 24 m2 située

en-dessous de la cote 374. 08 NGF;
Ce volume n'est pas limité en profondeur.
L'emprise au sol du volume correspond à l'emprise cadsstrala de la psrcelie BT

 

109, correspondant au nord, à l'ouest et à l'est au nu projeté de l'splomb du
bâtiment.

Ledit volume est figuré sous teinte rouge aux plans ci-annexés.

VOLUSSEP.ÛCG

Le volume 2000 consiste en un volume dans lequel s'incorpore l'eittrém'té nord du bâtiment
projeté et aiwlessus, à savoir :

..-> te déborc! de la casquette du bâtiment et eu-aessus, d'une superiicie totale de 24 m2

situé à partir de la cote 374. 08 NGF ;
Ce volume est limité en profondeur mais ne l'est pas en élévation.
L'emprise ?u sol du volume correspond e l'emprise cadastrale de la parcelle BT

 

109, correspondant au nord, à l'ouest et à l'est au nu projeté de l'aplomb du
bâtiment.

Ledit volume est figuré sous teinte bleue aux plans ci-annexés.

2|3P ges
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Est demeuré ci-?niie!îé un jeu de plans dressés par !a Caùinet Je?^-Chi-isîophe CLERSET,
Géometre-Expert D. P. LG. à Belfori, comprenant :

<. plan de sttuetion ;

plan riu niveau rez-de-chaussée et en-dessous ;
<. plen du niveau bâtiment et au-dessus ;
< ccupe transversale AA' de fensemble.

^_ yr-- ^^ ^ n 7-<^. jpfc<r ' r^n^ ^p . "£cb *s lifc. -6;S. i E&. y L''3C6. 13E'i;L"iS:»6'a

EfoSEl;

Tréfond et

rez-de
cnaussée

EïïsosiSSfofi sommaire

L'espace sous la casquette
du bâtiment et le tréfond

Superfîcfe
de base

(m»)

24

DéSiiSioit céciiséirl^ue
AiGtuaie

ini!ênei,'r;

Sans
lllîlltation

Altitude

supiriears

374.08

Enipriaa

Emprise de la
parcelle

BT N' 109

Etage l et
supérieurs

La débord de la cssquette du
bâtiment et au-dessus

24 374.08
Sans

limitatfon

Emprise de la

parcelle
BT N" 109

3|3P a ges

459-



^aaccasSKSSW.

ÙIVISION EN VOLUMES
Plan du trêfond jusque la c6te 3Î4. 08 (NGF)
Echelle 1/200

Commune de BEI.FORT

Section BT du cadastre parcelle 108

Route Ernest Thierry Mieg

Bâtiment IITBM

WUIIBMBB-Km1

K

isa.'
to awalntïî^amifiw «rt^Bf
nlUi»!-&»«'lil(ÈI»a>f«8MI"

WSIî
fat tKEtèart» rtiuwjoo* Mt Gt_
mttodUh* a? «l «of'OKW tf; *
!Raw^tlËsbsw»cS^

[iirirf'tïi/iil,
n2 BEU'011TCL'itra

!3 11 75

^Tioas^

V" {ff tio'fvifT Mfïî.» Aniif'K Urf Df^fnf Vfii^fw

-fO jt.tigy Vm'frmfrrp 20i9 r. c. r. //. /. (. ]/.

Cabinet. Jean-Christophe CLERGET
!lla«ler E.X.S.C.

fr<tomêlre Expcrî, Foncier D. P. L6.
29, faubours de iloutbéliard

CS 31)1101
DOUia BtUORT CEOEX

Klfplionr 11:1. 81.28. 11.75 ; Wfroplr : tti. fll. a2. 11.43
Int.cruel Fabinftt : calihtRWflfrgiit. h'
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DIVISION EN VOLUMES
Plan au denaus de la c6te 374. 0B (NRF)
Echelle 1/200

Comniune de BELPORT

Hectiûn BT du cadastre parcelle 109

Route Ernest Thierry Mieg

Bâtiment IITBM

!««..
taMfùai^es/taMMSMtsriW
oafcuUB Aa fc'fltttw ib^efci
mwaiB

Mm.'
ÙB uoÙBin» rtSnttfca» arf (E'
mttefâ» « ttnûHiwF^Xîrf rfï <?

aan.a*^

@îy Jean

'29.

_\'° rîf »/owifr

40 ^S?99

V(ïî. -<

Yoi'pmhrF

Aîl-îl-fR

ïfîiiï

/, w7-

r. iï.

Ofr-w.'.'jn.f

e. e.

VF. i-i. f-ift

1. 1.. U.

^E '®^
ÉRSET . '.T'

;I,

MMW Ccda
7S

KS'IHSrÏSS^^S

Géu"ii'lr

fgdcMwtb^

-a

6ÊOM6TRE-BXPBRT
nARANT cnjN CADRE DE VIE DI;IU8LS

Cabinet. Jean-Christophe CLERGET
Master E. 'i.S.B.

GSomître Ei))rrt fnncler B.I'.Lr,.
29, fauliourg de MoutbÊliard

es 3oaoi
91)1)12 BELFORT (.TBEX

WlSphonr ; 0:1. 81.28. 11.75 ; mppopi» : 11:).81.22. 11. 1:)
hitt'ruet CabinRl ; caliinpl. Wclt'rgftt. fr
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DIVISION EN VOLUMES
Coupe Tr'a.nsversalR AA'

Enh elle 1/200

Commune de BELFOKT

Keclion BT du cadastre parcelle 109

Route Ernest Thierry ïtief
Bâtiment I1TBM

VrtimoUKB

tWUs

'*".'*
omaii

«mi
tis^fMtMidMttëahsSWtçs arf fl»
« -I.U»ai-»'^W A'»
fiuetflllS^swHat^

^GWMffw^^
^Ln-Chris^ha/lERGET'^

Géomt'lntE!IP/
k39, FgdoMuntbcliî|w

IM'.LG. _ ^ ^]
"Btironi crdc»

;8 II 75
l6^S

-V ffo- iiD»f!rt- TTiiî. ^nnft: I, f:r^ Dycsiné V/îrifif
w /.-i. i.g.ç» \'<ir^whrp sais C. (;. r. B. J. l.. ».

'3
~n

eÉCiKÈTES-SXPBHT
GMWtft VUH CADTC DSWE '>UflABI£

Cabinet Jean-Christ. ophe CLERGET
liaalcr E.N.S.G.

Ufoinitra EsptrL Fiincier D. P. I. G.

29. fauîîdurg dp MoutfaeJitird
es gnani

anoia BELFOBT amx
Téléphone O3. fll. iifl. ll. 7;i ; TpIPropif : 03. BL23. 11.43

Int-cnifit. Cabinet : calitnetwclcrgRt. fr
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7300 - SD

MINISTÈRE
DE L'ACTION
ET DES COMPTES
PUBLICS
t3ort£
^gaKié
pïttentûé

Direction générale
des Finances publiques

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU
DOUBS

17 RUE DE LA PRÉFECTURE

2SOOO BESANÇON

Pôle d'êvaluation domaniale

TéiSphone : 03 81 SS 3S 50

Mâ. :ddfip25.po]e-
evaluation@dgfip. finances. gouv. fr

Affaire suivie par : Chnstiane FAIVRE

Téléphone : 03 8132 62 21

coume/ ; ddfip25.pole-
evaluation@dgfip. finances. gouv. fr

RéfUdo : 2020-80 01ÛV0635

DS : 223S6SS

MAIRIE

PLACE D'^RHES

90 020 BEI. FORT CEDEX

Besançon, le 23/09/2020

AVIS DU DOMAINE SUR. LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : volume comportant le débord de l'amphithéâtre de lUTBM

Adresse du bien : rue Thierry Mieg

Valeur vénale : 1   symbolique HT et hors frais d'enregistrement
Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s'écarter de cette valeur.

S^^ tëii^i^iisSiSfSsssiS^i^sSffSSS^
Commune de Belfort

affaire suivie par : MME CUSENIER Maria

. y^'. -::.. ^^.

de consultation : 06/08/2020

de réception : 06/08/2020

de visite :

de dossier en état : 06/08/2020

délai négocié : 30/09/2020

3;^ ÉfWfiOM:SÔUHISÈW:t^iS:!w[13til^N!^DES^

Demande de la valeur vénale de la parcelle contenant le débord de la casquette de
l'amphithéâtre de l' UTBM dans le cadre de la cession à l Etat.
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Débord construit au-dessus de la voirie.
Références cadastrales : Parcelle BT TO9 volume 2000 à partir de la côte 374,08NGF pour 24ca.

'SiKSSISilONfURIDICWË
Propriétaire : Domaine public

'\ . -*.

Les biens cédés sont évalués libres de toute construction ou location.

6 - UR^ANISflE- RÉSEAUX
PLU- Zone UZ-TEC-U.

Méthode par comparaison.

Valeur vénale : 1  symbolique HT et hors frais d'enregistrement.

Dix-huit mois.

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d'archéologie préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au
saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle consultation du Pôle d'Évaluation Domaniale serait nécessaire si l'opération
n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de
constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques
et par délégation,

Mme FAIVRE Christiane
Inspectrice des Finances Publiques.

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de rectification,
prévu par la loi ntt 78-17 modifiée relative à ^informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des

directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.
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Territoire

de
BELFORÏ

Objet de la délibération
  

20-129

Cession à Néolia
d'emprises privatives en
nature d'espaces verts ou

d'accès minéralisés -

8 et ÏO rue Alfred Engel

République Française

VILLE DE BELFORT

ëiitrait du regisÉr® des déiibéfaÉicns au tiortseil munieipaE

SEANCE DU VENDREDI Î6 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombrs en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'h6tel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Augusle Bartholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT. maire,

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme 1-lorence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M Bouabdallah KIOUAS, Mme Man'e-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rache] HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme ChrisSane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY.
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL.
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. Brice
MICHEL, M- Joseph ILLANA, Mme Man'anne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathllde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER.
M. Flon'an CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire da M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Panrin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(applicat'm de l'article L 2121-20 du Code général des ccillectivités leiriloriales)

Secrétaire de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

A»Â"Â«>

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loîc LAVAILL qu! avait donné pouvoir à MmeChristiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibérat'on n" 20-108).
Mme Marie^osé FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n* 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé Oe récepiion - Ministère de Dntérieur

[Q90-219000106~20201016-20-129-DE
Accuse certifié exécutoire

Réception ps; fe préfet : 22/10/20201

IBafe aKtehaee

î ï OCÎ, 20gi
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VjLLE DE
BELFÔRT

ÏÏUMÎtEEL ltfiU?<'iC!PÂL du 16 octobre 2020

DEUBER^.IiOM h<° 20. 129

d® M. îséi3£srî®?s V:VO;Ï
1er Adjoint chargé des finances, de la

prospective économique et du mécénat

Direction de l'urbanisme

Références :

Mots-clés :

Code matière :

SV/DGST/URBA/CW
Foncier / Patrimoine

3.2

Objet : Cession e Néolia d'emprises privatives en nature d'espaces verts ou a'accès
minéralisés -8 et 10 rue Alfred Engel

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 2241-1 :

Vu l'avis du domaine en date du 24 septembre 2020 ,

La société Néolia est propriétaire d'un bien sis au 8 et 10 rue Alfred Engel qu'elle souhaite mettre en copropriété
en vue de cession par lots. Cette parcelle est actuellement cadastrée section AD, numéro 320 (cf. annexe 1-
plan de situation).

Lors de la délimitation de ce bien, il est apparu que les limites foncières de la parcelle AD 320 avec la rue Engel
ne correspondaient pas avec l'aménagement existant de la rue. Une partie des espaos verts et des accès
privatifs aux bâtiments ainsi qu'une petite bande du parking sont situées sur la propriété communale (cf. annexe
2- plan de division). Ces espaces sont néanmoins entretenus par Néolia (sous teinte bleue à l'annexe 2)

Af n de régulariser la situation, il conviendrait de céder à Néolia les emprises privatisées et entretenues par
Néolia soit environ 108 m2.

En contrepartie de l'entretien effectué par Néolia depuis au moins une trentaine d'années, cette transaction se
réalisera à titre gracieux conformément à l'estimation des domaines jointe en annexe 3.

Les frais de géomètre et d'acte notarié seront pris en charge par Néolia. Le dossier sera confié à Maître
Goujon-Larrière, notaire de l'acquéreur.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER et Mme Marie-José FLEURY
-mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(M. René SCHMIFT, Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver les conditions de la transaction, à savoir : la cession à titre gracieux à Néolia d'environ
108 m2 en nature d'espaces verts et d'accès privatisés et entretenus par le bailleur, les frais d'enregistrement
authentique et de géomètre restant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

Objet Cession S Néolia d'emprises privatives en nature d'espaces verts ou d'accès mineralisés - Set 20 rue Alfmd Engel
-2-
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COMW&JNE DE BELFORT

8-IOrueAlfredENGEL

Plan de Situation

1/7000
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C 3ine Cadastre © Droits de l'ETAT rése
, -W!<Kï-Ri3 ra*flB>1B K.A. ïSjm'S!

(Vbirie de Belfort- DirecBon de l'Urbanisme Aîût2020
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(AD 269)

MHme Davfde HANCZf^O

(AD 27S)

'opropriété ̂(Jte?
Avenue^ ;.

Jean Jauré$ <;
fil02SS}(

M. Jonathan
MUSY

(AD 471}

Ar0(£!.'

- 2î ; iifigfe .siid-est dll mur de fîâture de ta propriété CARDOT,
- 29 : bwtlî rouge OGE (Ordre des Géomètfes-Eïperts - lettres iliscriles sur îe dessus de la
borne), l ei 30- broches métaiHqms rûuges, 3-i : broche méwlîique roitge avec rondelle en
afumi/lîiim, toutes quatre plantées le 22 juin 2020 par ta SARI, CûbifietRUEZ & Awociés,
société de géomètre-experi à Montbéliard,

- 35. 26, 27, 2& ei îî : angles de bordure.';, étafit précisé que .
- ;&s sections d'aîignement 24-25-2S-27-28 et 30-31 longent te bord coté nie des hordun
d£ type P2,
- el les sections d'alignement 31-32 et Î2-SÎ-S longent le bord côté propriété NEOLIA d
bordisres respectivement de type T2 etP2,

- 35-36 : façade sud-est du b&iiment tîu niveau au soubassemeni,
- 3^-.W ; façade stid-ouesî du bâtiment au niveau dit souhiissemeflt.
- l-3î-34-S5-36-37-58-î9-4Q'4î-42-23 . -position de Sa limite entre la propriété de la SA
NEOLIÂ et celle delà f''i!te de BELFORTrétablie conforméineni au Plan des AUgnementa
dressé /c 07 décembre !962.

sa vauuj
(AD 266)

C-3"
n KBI

OÉOW ÊTRE -EXPeiT

LEGENDE:

7 .. mmém de sommet de limite

; limites de pmprlétés,

:alignement de ta lue Alfred Engel,

: application cadastmie à titre indicatif

(AD 275) : mméra de parcelle mdastmle

0, B2 8.32 -. côteplanlmétrique

D Q-w
Çg]j ̂  j3" D : gritle, avilcir. bûuche à dé, asffret EDF

: panneaux de slgnaSsation, luminaire

]C( 0 . ' borne/ broche.

COORDONNEES RECTANUULAIRES DES POINT

CES SOMMETS DE L1M1TES_

Ls Systems planmïéfmïua asf raftachô au
sy^àm» RW93-CC48

MMme Claude CARDOT

C/!0 276)

0
Rua Alfred ENGEL

19011PV3P - PLAN DRESSE EN JUIN 2020

Cabinet RUEZ & Associés

SARL da Géomètre-Expert
19. Rue du Général Lederc - 25ZOO MONTBEL1ARD
tél. 03-81-91-72-03
cabinet,mez@orange,fr - http:;Avww.eabinetruez.fr '^^W. f^^-t^ÊW^fV



RAPPORT   33 - ANNEXE 3

.«".g

RHANCES PUtu-KHJSS

7300 - SD

Direction Départementale des Finances Publiques de

Pôle d'évaluation domaniale

17 rue de la Préfecture
25 000 BESANCON
téléphone : 03 81 65 36 50
mél. : ddfip25. pole-
evaluation@dgfip. finances. gouv. fr

POUR NOUS JOtltBRE.

Affaire suivie par : Nelly EUVRARD

téléphone : 03 81 32 62 24
courriel : nelly. euvrard2@dgfip. finances. gouv. fr
Réf. DS : 223 50 33

Le 24,09/2020

Le Directeur à

MONSIEUR LE MAIRE

MAIRIE PLACE D'ARMES
90 200 BELFORT

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien

Adresse du bien .

Valeur vénale :

Emprises d' espaos verts et d'accès privatif pour une surface de
108 m2 environ.

8 et 10 rue Alfred Engel 90 000 BELFORT

2 160   sur la base d' une valeur unitaire de 20   /m2 HT

// est rappelé que les collectivités
territoriales et leurs groupements

T-,

commune de BELFORT

affaire suivie par : Mme Maria CUSENIER

de consultation : 05/08/2020

de réception : 05/08/2020

de visite : vue géo portail

de dossier en état :05/08/2020 , délai négocié
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RAPPORT N" 33 - ANNEXE 3

Cession gratuite à NEOLIA d' emprises d' espaces verts et tf accès privatif dépendant du domaine privé de la commune et
entretenues par NEOLIA depuis 30 ans.

4 - (teC WBOS D» BSll

Plusieurs emprises de terrains en espaces verts et d'accès au niveau des immeubles collectifs NEOLIA au 8 et 10 de la rue
Alfred Engel implantés sur la parcelle AD n° 320 ; ces emprises ne sont pas cadastrées et représentent une surface d'
environ 108 m2.

Propriétaire : domaine privé de la commune

En 2one UC du PLU

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à partir de l'étude
objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier
local.

La valeur vénale est fixée sur la base d' une valeur unitaire de 20   /m2 HT soit pour la surface de 108 m2 une valeur

de 2 160   HT et hors frais d'enregistrement.

L avis est valable 12 mois

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, de
présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnlsme, de plomb ou de pollution des sols.
Une nouvelle consultation du Pôle d'Évaluation Domaniale serait nécessaire si ['opération n'était pas réalisée dans le délai ci-
dessus, ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de constructibilifé, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques
et par délégation,

l

Nelly EUVRARD
Inspectrice des Finances Publiques

L'enregistwment de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accàs et de rectification,
prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative 6 l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des
directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.
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Territoire

tic
BELFORT

Objet de la déiibératlon
  

20-130

Dérogation de Monsieur
le Maire pour ^ouverture

des commerces les

dimanches en 2021

République Française

VÎLLE DE BELFORT

ëîitraiî <iu registre des délibéretions (tu GonseSS cnur.ECÊpa!

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE X020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil munidpal, dont le rombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de lliôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Augusle Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mnne Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Malhilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Baslien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baieni absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jér&me COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvln CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

fapplicadon de f'artfcfe L 2121-20 du Code général des coffedmlés territoriales)

Swrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A"^A»

La séance est ouverte a 19h00etlevéeà22h24.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n' 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n* 20-112).
M. Baslien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de rècefSlon - Ministère de rtntérieur

|090-219000106-20201016-20-130-DE
Accusé certifié exécutoire

Réception par fe préfet : 22/î0f2020|

Date cftiehage

2 2 OCT. ̂ 8

472



VI LLE^DE
BELFÔRT

COE'<;St:!F, Sl'iUKICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION M° 20-130

de Mme t''lorfeiiee BE:SÂ?^CEJE<îfîT
Adjointe chargée de l'attractivité commerciale

Direction du développement et de l'aménagement

Références :

hflots-clés :

Code matière :

FB/JS/GL/SL
Commerce

6.4

Objet : Dérogation de Monsieur le Maire pour /'ouverture des commerces les
dimanches en 202i

La loi 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques accorde un
pouvoir de dérogation aux Maires relatif au repos dominical dans le commerce de détail ainsi que pour les
concessions automobiles et, plus spécifiquement, leur donne la possibilité d'autoriser l'ouverture de ces
commerces sur douze dimanches.

Suite à un échange avec les chambres consulaires, les commerçants et associations de commerçants et suite
à la consultation des syndicats en application de l'article R3132-21 du Code du travail, il est proposé l'ouverture
des commerces de détail sur dix dimanches en 2021, aux dates suivantes :

10 janvier 2021 (1<lr dimanche des soldes d'hiver),

9 mai 2021 (dimanche de l'événement Belflorissimo),

27 juin 2021 (1er dimanche des soldes d'été),

- 29 août 2021 (dimanche précédent la rentrée scolaire),

- 21 et 28 novembre, 5, 12, 19 et le 26 déombre (période des fêtes de fin d'année).

En fonction des catégories d'activités, les dates et arrêtés peuvent être différents. Les concessions automobiles
n'ayant pas les mêmes besoins, il est proposé de les autoriser à ouvrir durant les dates demandées par leurs
soins, c'est-à-dire sur les cinq dimanches suivants, en 2021 : 17 janvier, 14 mars, 13 juin, 19 septembre et 17
octobre.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 8 contre (M. David DIMEY, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT)
et 0 abstention,

(Mme Marie-José FLEURY-mandataire de M. Christophe GRUDLER ne prend pas part au vote-)

DECIDE

d'spprouver le nombre de dimanches et les dates de ces dimanches pour lesquels Monsieur le Maire peut
autoriser l'ouverture des commerces de détail et des concessions automobiles en 2021,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à solliciter le Grand Belfort Communauté d'Agglomération
pour avis conforme, à engager toute action et à signer tout document utile à la mise en ouvre de cette
dérogation, en particulier les arrêtés municipaux.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme

Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Dérogation de Monsieur le Maire pour l'ouverture des commerces les dimanches en 202 1
-2-
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Objet de la délibération

  
2C-I31

Conventions d'entretien

par la Ville de Belfort des
espaces extérieurs de

Territoire habitat et de

Néolia

République Française

VILLE DE 32LFORT

Extrait du registre des déIibéretEons 6u ecRS®EI! BïsuiîicipeS

SEANCE DU VENDREDI Î6 OCTOBRE 202C

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Bariltot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belforl Communauté d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la prea'dence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crésents :

M. Sébast'en VIVOT. Mme f-lorence bbHANUhNUl, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Radie! HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN. Mme Christiane EINHORN, Mme Lalifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER. M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNOSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M, Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absente :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébast'en VIVOT
M. Pierre-Jéfôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HEFiZOG

(application de l'article L 2121-20 du Code général des collectivilés territoriales)

Secrétaire de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

<&»A>»/à"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 63

M. Lo'ic LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme unristiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n* 13 (délibération n" 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 20-112).
M. BasBen FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 20 (délibération n° 20-115) el
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur

090-219000106-20201016-20-131-OE

Accusé certifié exécutoire

RècspBon par te préret : 22/ÎÛQ0201

Raîoaîflehaoe

l?OCÎ. 2t)28
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VILLE DE
BELFÔRf

COE'lë^[l, [ttUl^iCiPAL du 16 octobre 2020

UEUBEFÎATIOW   20-131

ae fâ. Yves Y»ÎLA
Adjoint chargé de l'écologie, de la nature en ville et des

déplacements urbains

Direction du cadre de vie

Références :

Mots-clés :

Code matière :

YV/VS/MQ

Espaces verts
8.8

Objet : Conventions d'entretien par la Ville de Belfort des espaces extérieurs de
Territoire habitat et ds Néolia

La Ville de Belfort entretient par convention les espaces extérieurs de l'office public de ["habitat « Territoire
habitat » depuis 1984 et de l'organisme logeur « Néolia » depuis 2013.

Les conventions définissent les règles d'intervention en terme d'entretien courant. Les sites concernés sont
cartographiés sur des planches géolocalisées qui matérialisent les espaces à usage privatif qui restent à charge
des logeurs et ceux entretenus par la Ville de Belfort. Le schéma en annexe 1 définit ces principes.

Les espaces extérieurs des logeurs entretenus par les services de la direction du Cadre de vie représentent
plus de 25 hectares (254 293 m2 d'espaces extérieurs pour « Th90 » et 6789 m2 pour « Néolia »). 72% de ces
espaces sont des « espaces verts » 28% sont des espaces minéralisés.

L'évolution des espaces et la participation des organismes au plan de viabilité hivemale sont les deux autres
aspects traités.
Les conventions en cours actuellement arrivent à terme en janvier 2021 pour Territoire habitat, et décembre
2020 pour Néolia.

1. Le renouvellement du partenariat avec les bailleurs sociaux pour l'entretier. des espaces
extérieurs.

L'objet du présent rapport est de renouveler la convention passée entre la Ville de Belfort et Territoire habitat
en date du 5 janvier 2011 pour une durée de 10 ans et celle concernant Néolia signée le 14 janvier 2013 pour
une durée de 7 ans.
L'objectif est d'assurer un entretien de qualité, en harmonie avec le domaine public, sur l'ensemble des sites
concernés.
C'est la raison pour laquelle les nouvelles conventions à signer prennent en compte la problématique de
l'enlèvement des dépôts sauvage, en proposant une collaboration fructueuse entre les bailleurs sociaux et les
services de la Ville de Belfort et du Grand Betfort. Il s'agira de mener des actions préventives mais aussi
curatives. L'identification des auteurs afin que l'enlèvement des dépôts puisse être facturé aux contrevenants
est l'objectif visé. Toutefois, des conventions spécifiques détaillant ces actions seront passées ultérieurement
pour fixer les conditions d'inten/ention de chaque partenaire.

2. Une harmonisation des durées et une cartographie remise à jour

D'une durée initiale de 10 ans pour Territoire habitat et de 7 ans pour Néolia les nouvelles conventions
standardisent les durées à 6 ans pour les deux bailleurs, ce qui semble être un rythme plus conforme pour un
document engageant aussi fortement la collectivité.
Le patrimoine évoluant du fait des constructions et des démolitions la cartographie a été mise à jour en tenant
compte de ces changements. Voir l'exemple du site du 16 au 34 rue Parant en annexe 2.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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3. Des rencontres régulières pour maintenir un dialogue constructiî.

Le dialogue est le postulât sur lequel repose la relation entre la Ville de Beltort et les bailleurs sociaux. Des
rencontres régulières sont organisées pour résoudre les problèmes techniques pouvant se poser dans la gestion
courante des espaces entretenus. Les discussions menées en 2019 et 2020 concernant la présentation du plan
de propreté renforcé et le point particulier de la prise en compte des dépôts sauvages sont l'illustration concrète
de cette démarche.

4. Conclusion.

Reconduite depuis les années quatre-vingt la convention d'entretien des espaces extérieurs propriétés de
Territoire habitat a fait ses preuves dans ses applications concrètes sur le terrain en terme de propreté et
d'entretien des espaces verts et minéralisés. Ces résultats ont conduit la Ville de Belfort à étendre le principe à
Néoliaen2013.
Le résultat est un cadre de vie amélioré pour les locataires, du fait d'une harmonisation des méthodes
d'entretien, lisible par tous. Ces conventions sont devenues un outil de gestion incontournable qui bornent les
obligations de chacun tout en favorisant un dialogue constructif entre la collectivité et les organismes logeurs.

5. Décision.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de
GRUDLER-),

DECIDE

I. Christophe

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les deux conventions concernant l'entretien des
espaces extérieurs de l'office public de l'habitat « Territoire habitat » et de l'organisme logeur « Néolia », pour
une durée de 6 ans à chaque fois.

Ainsi délibéré en l'hûtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Rénéral des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à ompter de sa
publication ou de son affichage

'GNY

Objet : Conventions d'entretien par la Ville de Betfort des espaces extérieurs de Territoire habitat et de Néolia
2-
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Règles d'entretien des espaces extérieur

Territoire Habitat conserve l'entretien des abords immédiats de ses immeubles (le « tour d'échelle »),
hormis lorsqu'il s'agit d'un espace vert, ainsi que des espaces à vocation privative : parkings en dehors
du domaine public, séchoirs, voies d'accès desservant les bâtiments...

Sur l'ensemble des autres espaces, la Ville prend en charge l'entretien courant (tonte, élagage, propreté
... ), alors que Territoire Habitat consen/e les travaux de maintenance plus conséquents.

Rôgtea d'taitn'Bw dBB S»BS Tenitoîre Habitat
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SrMam TH linçït . CnlBWB

ABadtafaaudtaaBilBjnB WI^
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Exemple d'évolution des planches du site 13 au 34 rue Parant
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Dans le cadre de sa politique générale d'harmonisation de la qualité des espaces
publics, la Ville de Belfort a engagé depuis de nombreuses années, un partenariat avec
Territoire habitat.

L'objectif est d'atteindre un niveau d'aménagement et d'entretien équivalent sur
l'ensemble des quartiers de la ville.

Il a été convenu dès 1994 que la Ville de Belfort entretiendrait les espaces extérieurs
du bailleur social Territoire habitat, soit environ 26 hectares d'espaces verts et de surfaces
minérales.

La présente convention a pour objectif de réaffirmer os principes.
Elle prend la suite de la convention du 5 janvier 2011 qui arrive à expiration le 31

janvier 2021.

Convention d'entretien des espaces extérieurs de Territoire habitat par la ville de Belfort. Page 2/7
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CHAPITRE 1 : Entretien courant.

ARTICLE 1er: Définition et domaine d'application.

L'entretien des espaces extérieurs de Territoire habitat comprend uniquement les
opérations de propreté et d'entretien des espaces verts.

Ainsi, il est convenu que la Ville de Belfort prend à sa charge, suivant les règles de
gestion figurant en annexe 1 :

. Les espaces verts (propreté, tonte, taille, désherbage)

. L'espace minéral (balayage, désherbage) ;

. Le mobilier urbain (corbeilles de propreté urbaine, bancs, jeux, bornes fixes et
amovibles) mis en place par les services de la ville

. L'éclairage public raccordé au réseau ville.

ARTICLE 2 : Entretien restant à la charge du bailleursocjal.

Il est convenu que le bailleur social, suivant les règles de gestion figurant en annexe
1, conserve à sa charge :

. L'entretien des tours d'échelle des bâtiments propriété de Territoire habitat et leurs
chemins d'accès. Cependant, un espace vert se prolongeant au nu de la façade d'un
immeuble sera entretenu par la ville de Belfort ;

. Les emprises occupées par les abris de conteneurs de déchets ménagers et leurs
abords ;

. L'éclairage public relié au réseau de Th ,

. Les séchoirs à linge, leurs abords et accès (minéralisés ou engazonnés) ;

. Les réseaux d'assainissement et d'eaux pluviales jusqu'au réseau du DP (entretien
et travaux) ;

. Les réseaux fluides et énergies ainsi que les travaux des concessionnaires, et leurs
remises en état ;

. Tout autre mobilier non cité à l'article 1

ARTICLE 3 : Dépôts sauvages et dégradations.

. Les dépôts sauvages.

Territoire Habitat garde à sa charge les espaos réservés aux points d'apports
volontaires listés en annexe 2 dont l'entretien lui incombe par convention datée du
19 novembre 2010. L'enlèvement des dépôts sauvages par la Ville de Belfort et
Grand Belfort doit être diligenté par les services de ces collectivités en collaboration
avec Territoire habitat, pour ne pas excéder 48 heures. Dans la mesure où
Territoire habitat est en capacité d'identifier les auteurs des faits (présence de vidéo
dans les halls d'immeubles, enquête de voisinage, témoignages de locataires), ^!
transmettra systématiquement l'information aux services de la Ville et du Grand
Belfort afin que les frais d'enlèvement puissent être facturés au contrevenant par la
ville de Belfort.

Convention d'entretien des espaces extérieure de Territoire habitat par la ville de Belfort. Page 3/7
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Les dégradations.

Territoire habitat s'engage a remettre en état les terrains dégradés soit par les
locataires, soit par les entreprises intervenantes pour son compte, pour permettre la
continuité de l'entretien courant par la Ville de Belfort.

ARTICLE 4: Plans de gestion. documents annexes et mise à lour.

Les plans, élaborés par les services techniques de la ville de Belfort, indexés par
quartier, sont répertoriés comme suit

Quartiers de Belfort

01 Quartier du Mont

02 Résidences la Douce

03 Quartier Résidences Bellevue

04 Qyartier deja_Pé^niere^

05 Quartier du Centre-Ville

06 Quartier Jean JAURES

07 Quartier de Belfort-Nord

: 08 Quartier Miotte-Forges___

09 Quartier les Glacis du Château

10 Quartier du Centre-Ville

Planches par Quartier

de 1-1 à 1-3

de 2-1 à 2-8

de 3-1 à 3-6

de 4-1 à 4-7

De 5-1 à 5-2

6-1

de 7-1 à 7-5

de 8-1 à 8-3

de 9-1 à 9-6

Aucune planche __j

Ces planches constituent la base contractuelle des accords d'entretien établie entre
les 2 parties, un exemplaire papier sera joint à la présente convention en annexe 4.

Les plans de gestion et documents annexes feront l'objet d'une vérification préalable
avant chaque renouvellement de la convention. Toutes modifications des plans et des
périmètres définis devront être validés d'un accord commun par l'organisme logeur et la ville
de Belfort, sur proposition de leurs services techniques respectifs.

La mise à jour des plans sera effectuée annuellement et informatiquement par les
services techniques de la ville de Belfort.

Pour les projets réalisés ou en cours de réalisation les plans de recollement devront
être fournis par le bailleur social afin d'incorporer ce nouveau projet à la couche
photographique du SIG de la ville.

ARTICLE 5 : Reymons techniques de terrain

Les servios techniques des deux parties se rencontreront autant de fois que
nécessaire pour aborder et 'identifier les éventuels problèmes de maintenance relevés sur
le terrain. Ces réunions seront consignées dans un compte-rendu.

Convention d'entretien des espaces extérieurs de Territoire habitat par la ville de Belfort. Page 4/7
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ARTICLE 6 : Réunion de bilan.

Une réunion de bilan annuelle pourra être organisée à la demande d'une des parties
prenantes. Cette réunion permettra de faire un point concernant :

. Les prestations de la ville sur les espaces extérieurs

. Le bilan de(s) l'année(s) écoulée(s) ;

. La mise à jour de la convention dans le cas de modifications apportées aux espaces
définis ;

. La discussion et concertation des projets de restructuration des espaos, ou les
besoins d'aménagement exprimés, par les habitants locataires.

Cette réunion sera organisée par la Ville qui sera chargée d'adresser les invitations
aux différents intervenants concernés par la convention au moins-un mois avant la date de
réunion prévue.

CHAPITRE 2 : Evolution des espaces.

ARTICLE 7 : Modalités de mise en ouvre de révolution des espaces.

Les deux parties conviennent de se consulter sur tout projet de modification visant à
améliorer l'entretien, l'aspect ou l'usage d'un espace. Dans le cadre de restructurations
importantes, la notion de co-élaboration sera retenue. Les projets respecteront les
prescriptions et la charte de mise à niveau standard ville de Belfort. La notion d'accessibilité
pour les personnes à mobilité réduite sera prise en compte dans l'élaboration de
modification d'espaces. Les deux parties s'accorderont également sur les modalités
d'entretien de os espaces, conformément à la présente convention.

Toute modification des espaces extérieurs sera d'ailleurs signalée à la Ville de Belfort
pour permettre la mise à jour des plans de gestion et l'information des équipes en charge
de ['entretien.

Dans le cas de remplacement ou de mise en place de mobilier, et d'équipements, les
parties conviendront de s'accorder sur des matériels du type charte de la Ville de Belfort,
afin de maintenir l'unité par quartier, de faciliter et réduire les coûts de maintenance.

ARTICLE 8 : Travaux prévus sur les réseaux sur les parcelles Territoire habitat.

Chaque partenaire est informé préalablement à l'exécution de travaux sur les
domaines conornés par la présente convention.

Une réunion préalable des deux parties se déroulera avant le début des travaux afin
d'établir un état des lieux, de même qu'une réunion de fin de chantier permettra de définir
les remises en état nécessaires avant la reprise de l'entretien courant des surfaos.

Le bailleur social est tenu de remettre en état ses terrains après les travaux des
concessionnaires. L'entretien courant des espaces verts et surfaos minérales ne pourra
reprendre que lorsque la remise en bon état des surfaos endommagées sera rétablie.
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CHAPITRE 3 : Viabilité hivernale.

ARTICLE 9 : Participation de Territoire habitat au plan de viabilité hivernale de la ville

En plus de ses obligations de propriétaire, (Arrêté Municipal déneigement en annexe
4) Territoire Habitat est intégré au plan de déneigement des trottoirs de l'ensemble des
quartiers de Belfort où il est implanté, afin d'offrir aux belfortains un réseau continu de
trottoirs dégagés et salés, leur permettant de se déplacer en toute sécurité sur les axes
prioritaires. L'intervention de l'O. P. H est localisée dans le secteur de ses immeubles.

Les opérations de déneigement s'effectueront dans les conditions suivantes :

Les interventions de déneigement prioriseront les tracés figurant sur les plans
annexés à la présente convention (annexe 5) ;

. Les travaux (indiqués par la couleur jaune sur les plans) seront engagés en
coordination avec les services municipaux (appel du responsable Viabilité Hivernal
de l'O. P. H par l'astreinte voirie lors des déclenchements) ;

. Le dégagement des trottoirs sera réalisé au plus tôt, en fonction de la nature des
intempéries ;

Le dégagement des circulations piétonnières sera effectué sur une largeur minimale
de 1, 50 m. La neige sera mise en tas sur le bord du trottoir ou dans les zones ne
gênant pas la circulation et en préservant libres les ouvrages d'évacuation des eaux
pluviales ;

Les parties déneigées seront salées si nécessaire en évitant les projections de sel
sur les espaces verts ;

Les autres trottoirs attenants aux propriétés de Territoire Habitat seront traités à la
suite ;

. Les locataires de Territoire habitat seront sollicités au titre de l'arreté municipal au
déneigement : la mise à disposition des équipements nécessaires sera organisée en
conséquence par Territoire habitat ;

Une réunion de coordination aura lieu chaque année avant la mise en place du plan
de viabilité hivernale. Le plan de déneigement pourra être réactualisé en fonction des
modifications intervenues sur les infrastructures ou les immeubles de l'office.

Pour sa part, la Ville de Belfort assure le déneigement des voiries publiques et
trottoirs intégrés dans la trame de continuité piétonne.

CHAPITRE 4 : Responsabilités et durée

Article 10 : Responsabilités en cas de dégradations.

Les deux parties engagent respectivement leur responsabilité.
Chacune assume ses responsabilités vis-à-vis des tiers sur les espaos dont elle

conserve la gestion.
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En cas de dégradation de mobilier (VRD, bornes, patrimoine végétal... ) les deux
parties assurent la recherche des responsabilités et le recouvrement des sommes dues,
chacune pour les biens dont elle est propriétaire.

Article 11 : Avenants.

Toute modification portant sur la nature des prestations de la ville, les caractéristiques
des espaces ou l'adjonction d'espaces nouveaux fera l'objet d'un avenant à la présente
convention.

Article 12 : Durée.

La présente convention est signée pour une durée de 6 ans à compter de sa
signature. Un an avant l'échéance delà présente convention, les parties conviendront de
déterminer ensemble la continuité des prestations d'entretien.

La présente convention est constituée :

. Du présent document de 7 pages établi en 2 exemplaires originaux

. De l'annexe 1 : plan de référence des règles de gestion applicables

. De l'annexe 2 : Liste des PAV entretenus par Territoire habitat ;

. De l'annexe 3 : Plans de délimitation des espaces entretenus par la Ville ,

. De l'annexe 4 : Arrêté du Maire portant sur la réglementation du déneigement et les
obligations des riverains,

. De l'annexe 5 : plans de déneigement.

Fait à Belfort, le

Le Maire de la Ville de Belfort,
ou l'Adjoint par voie de délégation

Le Directeur Général de Territoire Habitat,

Damien MESLOT Jean-Sébastien PAULUS
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Wéoîia
Groupe Actionlogement

CONVENTION
Relative à l'entretien des espaces extérieurs
propriétés de ('organisme Logeur NEOLIA

ENTRE
La VILLE de BELFORT représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT,

agissant en cette qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 1er octobre
2020,

Ci-après désignée par « la Ville de Belfort »,

d'une part,

ET-
L'organisme logeur NEOLIA représenté par son Directeur du Patrimoine et du

Développement, Monsieur Pascal BOURGEOIS,

Ci-après désignée par « Néolia »,

d'autre part.
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PREAMBULE

Dans le cadre de sa politique générale d'harmonisation de la qualité des espaces publics,
la Ville de Belfort a engagé depuis 2010, un partenariat avec Néolia.

L'objectif est d'atteindre un niveau d'aménagement et d'entretien équivalent sur
l'ensemble de nos quartiers.

Ces dispositions entrent dans le cadre d'objectifs à la fois politiques, sociaux et pratiques
évidents

La présente Convention a donc pour objectif de réaffirmer os principes.

Elle précise, grâce à l'utilisation de la cartographie informatique, les conditions
d'actualisation et de coordination des interventions.
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CHAPITRE 1 : Entretien courant.

ARTICLE 1er: Définition etdomaine d'application.
L'entretien des espaces extérieurs de Néolia comprend uniquement les opérations de

propreté et d'entretien des espaces verts.

Ainsi, il est convenu que la Ville de Belfort prend à sa charge, sans contrepartie
financière et suivant les règles de gestion figurant en annexe 1

. Les espaces verts (propreté, tonte, taille, désherbage... ) ;

. Les surfaces minérales incluses dans son champ d'intervention ;

. Le mobilier urbain (corbeilles de propreté urbaine, bancs, jeux, bornes fixes et amovibles)
exclusivement mis en place par la ville de Belfort ,

. L'éclairage public raccordé au réseau ville.

ARTICLE 2 : Entretien restant à la charge du bailleur social.
Il est convenu que le bailleur social, suivant les règles de gestion figurant en annexe 1,

conserve à sa charge :

. L'entretien des tours d'échelle des bâtiments propriété de Néolia et leurs chemins
d'accès. Cependant, un espace vert se prolongeant au nu de la façade d'un immeuble
sera entretenu par la ville de Belfort ;

. * Les emprises occupées par les conteneurs de déchets ménagers et leurs abords,

. L'enlèvement des dépôts sauvages sur ses propriétés,

'. L'éclairage extérieur relié au réseau de Néolia ;

Les séchoirs à linge, leurs abords et accès (minéralisés ou engazonnés) ;

. Les réseaux d'assainissement et d'eaux pluviales jusqu'au réseau du DP (entretien et
travaux) ;

'. Les réseaux fluides et énergies ainsi que les travaux des concessionnaires et leurs
remises en état ;

. Tout autre mobilier non cité à l'article 1.

ARTICLE 3 : Dépôts sauvages et dégradations.
. Les dépôts sauvages :

Néolia garde à sa charge les espaces réservés aux points d'apports volontaires listés en
annexe 2. L'enlèvement des dépôts sauvages par la Ville de Belfort et Grand Belfort doit
être diligenté par les services de ces collectivités en collaboration avec Néolia, pour ne
pas excéder 48 heures. Dans la mesure où Néolia est en capacité d'identifier les auteurs
des faits il transmettra systématiquement l'information aux services de la Ville et du
Grand Belfort afin que les frais d'enlèvement puissent être facturés au contrevenant par
la ville de Belfort.

.. Les dégradations :

Néolia s'engage à remettre en état les terrains dégradés soit par les locataires, soit par
les entreprises intervenantes pour son compte, pour permettre la continuité de ['entretien
courant par la ville de Belfort.

Convention d'entretien des espaces extérieurs dp^EOUA par la ville de Belfort - page 3/7



ARTICLE 4 : Plans de gestions, documents annexes et mise à jour.
Les plans, élaborés par les services techniques de la VILLE de BELFORT, indexés par

quartier, sont répertoriés comme suit :

Planchessig Surfaces entretenues par la Ville

Résidences Bellevue : Rue Lescot 3 965 m:

Belfort Nord : Rues du Barcot et Viel Armand 2 704 m2

Belfort Nord : Rue Ambroise Croizat 120m2

Surface totale 6 789 m:

Ces planches constituent la base contractuelle des accords d'entretien établie entre les
2 parties. Un exemplaire papier sera joint à la présente onvention en annexe 3.

Les plans de gestion et documents annexes feront l'objet d'une vérification préalable
gvânt chaque renouvellement de la convention. Toutes modifications des plans et des
périmètres définis devront être validés d'un accord commun par l'organisme logeur et la ville de
Belfort.

La mise à jour des plans sera effectuée si nécessaire annuellement et informatiquement
par les services techniques de la ville de Belfort.

Pour les projets réalisés ou en cours de réalisation, les plans de recollement devront
être fournis par le bailleur social afin d'incorporer le nouveau projet à la couche informatique
SIG de la ville.

ARTICLE 5 : Réunions techniques de terrain.

Les services techniques des deux parties se rencontreront autant de fois que
nécessaire pour aborder et identifier les éventuels problèmes de maintenance relevés sur le
terrain. Ces réunions seront consignées dans un compte rendu.

ARTICLE 6 : Réunion de bilan.

Une réunion de bilan annuelle, pourra être organisée à la demande d'une des parties
prenantes. Cette réunion permettra de faire un point concernant :

. Les prestations de la ville sur les espaces extérieurs ,

. Le bilan de(s) l'année(s) écoulée(s) ;

. La mise à jour de la convention dans le cas de modifications apportées aux espaces
définis ;

. La discussion et conortation des projets de restructuration des espaces, ou les besoins
d'aménagement exprimés, par les habitants locataires.

Cette réunion sera organisée par la ville qui sera chargée d'adresser les invitations aux
différents intervenants concernés par la convention au moins un mois avant la date de réunion
prévue.
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CHAPITRE 2 : Evolution des espaces.

ARTICLE 7 : Modalités de mise en ouvre de révolution des espaces.
Les deux parties conviennent de se consulter sur tout projet de modification visant à

améliorer l'entretien, l'aspect ou l'usage d'un espace. Dans le cadre de restructurations
importantes, la notion de co-élaboration sera retenue. Les projets respecteront les prescriptions
et la charte de mise à niveau standard Ville de Belfort. La notion d'accessibiiité pour les
personnes à mobilité réduite sera prise en compte dans l'élaboration de modification d'espaces.
Les deux parties s'accorderont également sur les modalités d'entretien de ces espaces,
conformément à la présente convention.

Joute modification des espaces extérieurs sera d'ailleurs signalée à la VILLE de
BELFORT pour permettre la mise à jour des plans de gestions et l'information des équipes en
charge de l'entretien.

Dans le cas de remplacement ou de mise en place de mobilier, et d'équipements, les
parties conviendront de s'accorder sur des matériels du type charte de la VILLE de BELFORT,
afin de maintenir l'unité par quartier, de faciliter et réduire les coûts de maintenance.

ARTICLE 8 : Travaux sur les réseaux des parcelles NEOLIA.
Chaque partenaire est informé préalablement à l'exécution de travaux sur les domaines

concernés par la présente convention.

Une réunion préalable des deux parties se déroulera avant le début des travaux afin
d établir un état des lieux, de même qu'une réunion de fin de chantier permettra de définir les
remises en état nécessaires avant la reprise de ['entretien courant des surfaces.

Le bailleur social est tenu de remettre en état ses terrains après les travaux des
concessionnaires. L'entretien courant des espaos verts et surfaces minérales ne pourra
reprendre que lorsque la remise en bon état des surfaos endommagées sera rétablie.

CHAPITRE 3 : Viabilité hivernale.

ARTICLE 9 : Participation de l'oraanisme loaeur Néolia. au plan de viabilité hivernale de
la ville.

En sus de ses obligations de propriétaire L'organisme logeur est tenu de respecter ses
obligations de propriétaire en terme de déneigement (Arrêté Municipal déneigement annexe 5)
Néolia est intégré au plan de déneigement des trottoire de l'ensemble des quartiers de Belfort
où il est implanté, afin d'offrir aux Belfortains un réseau continu de trottoirs dégagés et salés,
leur permettant de se déplacer en toute sécurité sur les axes prioritaires. L'Intervention de
l'organisme logeur est localisée dans le secteur de ses immeubles.

Les opérations de déneigement s'effectueront dans les conditions suivantes

. Les interventions de déneigement prioriseront les tracés figurant sur les plans annexés à
la présente convention (annexe 4) ,

. Les travaux (indiqués par la couleur jaune sur l'annexe 4) seront engagés en
coordination avec les services municipaux (appel du responsable viabilité hivernale de
l'organisme logeur par l'astreinte voirie lors des déclenchements) ;

. Le dégagement des trottoirs sera réalisé au plus tôt, en fonction de la nature des
intempéries ;
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. Le dégagement des circulations piétonnières sera effectué sur une largeur minimale de
1,50 m. La neige sera mise en tas sur le bord du trottoir ou dans les zones ne gênant pas
la circulation et en préservant libres les ouvrages d'évacuation des eaux pluviales ;

. Les parties déneigées seront salées si néossaire en évitant les projections de sel sur les
espaces verts ;

. Une réunion de coordination aura lieu chaque année, avant la mise en place du plan de
viabilité hivernale. Le plan de déneigement pourra être réactualisé en fonction des
modifications intervenues sur les infrastructures ou les immeubles de l'organisme logeur.
Pour sa part, la VILLE de BELFORT assure le déneigement des voiries publiques et

trottoirs intégrés dans la trame de continuité piétonne.

CHAPITRE 4 : Responsabilités et durée,

Article 10 : Responsabilités en cas de dégradations.
Les deux parties engagent respectivement leur responsabilité.

Chacune assume ses responsabilités vis-à-vis des tiers sur les espaces dont elle
conserve la gestion.

En cas de dégradation de mobilier (VRD, patrimoine végétal, bornes... ) les deux parties
assurent la recherche des responsabilités et le recouvrement des sommes dues, chacune pour
les biens dont elle est propriétaire.

Article 11 : Avenants.

Toute modification portant sur la nature des prestations de la VILLE, les caractéristiques
des espaces ou l'adjonction d'espaces nouveaux fera l'objet d'un avenant à la présente
convention.

Article 12 : Durée.

La présente convention est signée pour une durée de 6 ans à compter de sa signature.
Un. an avant l'échéance de la présente convention, les parties conviendront de déterminer
ensemble la continuité des prestations d'entretien.

La présente convention est constituée :

. Du présent document de 8 pages, établi en 2 exemplaires originaux,

De l'annexe 1 : Plan de référence des règles de gestion applicables,

. De ['annexe 2 : Liste des PAV entretenus par Néolia

. De l'annexe 3 : Plans de délimitation des espaces entretenus par la Ville

. De ['annexe 4 : Plans de déneigement,

. De l'annexe 5 : Arrêté du Maire portant sur la réglementation du déneigement et les
obligations des riverains.
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Fait à Belfort, le

Le Maire de la Ville de Belfort,
ou l'Adjoint par voie de délégation

Le Directeur Patrimoine et Développement
de NEOLIA

Damien MESLOT Pascal BOURGEOIS
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Territoire

dc
BELFOIVI'

Objet de la délibération
  

20-132

Lutte contre l'ambroisie

République Française

VILLE DE BELFGRT

Extraiî du i'egîstre des délibérations du eonseK municipal

SEANCE DU VENDREDi 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
réguUèrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot -Annexe de l'hotel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue Frédénc Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. "Bouabdalldi KÎOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRÏSCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme" Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisliane EINHORN, Mme Latifa G1LLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHËKOUAT, M. _Loic LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF^M._Bno
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROKOMJE,
Mme'bominique C'HIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNOSTADLER,
M. "FJonan CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébasten VIVOT
M. Piero-JérSme COLLARD - mandalaire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'artlcle L 2121-20 du Cocfe général des coltectivites territoriales)

Secréiaire dé séance : Mms Marie-Thérèse ROBERT

/àr<^'«Sl"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Chrisliane EINHORN, entre en séance lofs de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108). _^ ̂ ^ ̂ _ ^
Mme'Marie-Josè'FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n' ZU-nq.
M. Bastien FAUDOT entre en séance lois de l'examen du rapport n" 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de nntérieur

[090-219000105-20201016-2t>-132-DE |
Accusé certifié exécutoire

Rêceptfwi par le préfet : 22nOf202Q\
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-13^

Adjoint chargé de l'écologie, de la nature en ville
et des déplacements urbains

Direction de l'eau et de l'environnement

Références :

Mots-clés :

Code matière :

YV/AB/CS/DY
Environnement

8.8

Objet: Lutte contre l'ambro'cs'ie

L'ambroisie à feuille d'armoise est une plante invasive introauite en hrance en l yb3. Elle se disperse rapidement
par son pollen. Elle se développe tout particulièrement sur les terrains dénudés, les abords des routes, les
friches,... Son pollen a un fort pouvoir allergisant et provoque : rhinite sévère, conjonctivite, grande fatigue avec
parfois des complications sévères de type trachéite et asthme. Ainsi, une surveillance particulière se met en
place qui comprend :

Une surveillance dédiée par les associations de surveillance de la qualité de l'air (ATMO Bourgogne
Franche-Comté). Celles-ci sont chargées de mesurer la présence de ces pollens dans l'atmosphère et
de transmettre ces résultats au grand public (httDs://www. atmo-bfc. ora/);
Une animation territoriale technique de sensibilisation et d'informations des particuliers, agriculteurs,
élus et techniciens assurée par la FREDON;
La constitution d'un maillage local de surveillance, par la désignation de référents locaux communaux
et intercommunaux, conformément à l'arrêté préfectoral 2014163-0005, du 12 juin 2014.

Ces référents locaux ont pour mission d'assurer une vigilance lorsque la plante n'est pas encore implantée sur
le territoire. En cas de présence avérée :

De localiser la présence de la plante ;
D'avoir un rôle de conseil et de prévention sur l'ambroisie ,
De repérer les parcelles infestées, prendre contact avec les propriétaires concernés pour les inciter à
prendre les mesures appropriées.

A Belfort, deux plants d'ambroisie ont été signalés en 2018 et 2019, dans les massifs fleuris et ont pu être
éliminés avant l'apparition du pollen.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe
GRUDLER-),

(M. fan BOUCARD, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de désigner M. Yves VOLA comme réfèrent ambroisie de la ville de Belfort.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
? '. ? .te (:lélibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des

collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le DirecteyfcSéoéral des Services.

La présente décision peut faire l'objetd'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Lutte contre l'ambroisie
-2-
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LI^
Territoire

de
BELFORÏ

Objet de la délibération
  

20-Ï33

Renouvellement de la

convention de partenariat
avec le lycée agricole de

Valdoie et le

consen'atoire des espaces
naturels pour la gestion
des pelouses calcaires

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre de® délibérations cfu Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil munia'pal, dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hfltel de Ville de Belfcrt et du
Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien 114ESLOT, maire.

Etaient arésents :

M. Sebastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bauaw^ j<IOIJAS. Mms Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mme Evelyne
CALOPRfSCO-CHASNOT, M. Jean-Man'e HERZOG, Mme Rachel HORÙ\CHER, M. Nikola JELIC'IC.
Mme Nathalie BOUDEV1N, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOHE. Mme Claude JOLY.
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAIIL.
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. Brice
MICHEL, M, Joseph ILLANA, Mme Man'anne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER^
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Sastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Mane-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Eta/anf aisenfe :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Pam'n CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(afplicaflon de l'artlcle L 2121-20 du Code général des cof/ecfivilés terr'iforialesj

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

AB^i>^r

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24,

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Chrisliane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Man'e-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 20-112).
M. BasUen FAUDOTentre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n" 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors da l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) el
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé fîe récepHon - Ministère de l'intérieur

1090-219000106-2020101&.20-133-DE
Accusé certifié exécuîoire

Réoeption par la préî'et : 22fW2020\
î 2 OÉT. 2IBO

-497-



y!LLE DE
BELFÔRT

COE^SEIL KiUS«llCii?rAL, du 16 octobre 2020

nELIbER^-.TEOW W ?. 0.. 'i?3

de. itî. Yves VOE A
Adjoint chargé de l'écologie, de la nature en ville

et des déplacements urbains

Direction de l'eau et de l'environnement

Références :

Mots-clés :

Code Matière :

W/AB/CS/DY
Environnement

8.8

Objet : Renouvellement de la convention de partenariat avec le lycée agricole de
Valdoie et le conservatoire des espaces naturels pour la gestion des pelouses
calcaires

La Ville de Belfort est propriétaire d'un réseau de pelouses calcaires remarquables : la Miotte, la Justice et les
Glacis du Château. Ces habitats remarquables sont caractérisés par des sols peu profonds, sur sols calcaires
et bénéficient d'un ensoleillement important. Des espèces typiques peuvent ainsi s'y épanouir : Orchidées,
Rosier Pomme, ... Toutefois, leur conservation est conditionnée à la mise en ouvre d'un plan de gestion
particulier : fauche tardive avec exportation de déchets organiques ou éco-pâturage. Ces actions conduisent à
réduire l'enfrichement qui gagne naturellement ces milieux naturels.

Depuis 2014, la Ville de Belfort a engagé un partenariat avec le Conservatoire des Espaces Naturels pour suivre
la conservation des espèces et habitats naturels. La mise en ouvre de cette gestion est assurée par le lycée
agricole de Valdoie, qui était à la recherche d'un lieu d'apprentissage pour les pratiques professionnelles
(installation de chantier, manipulation du matériel... ) La convention tripartite est arrivée à échéance en
septembre 2020.

Il vous est proposé de renouveler ce partenariat par le biais des deux conventions ci-jointes

<î avec le Conservatoire des Espaces Naturels, qui sera chargé du suivi naturaliste de l'éco-pâturage mis
en place sur les pelouses de la Miotte et du Château et d'accompagner le lycée agricole dans ses
actions.

Le montant à prévoir est de 3 968, 66  , décomposé comme suit

Réunions de travail avec les partenaires, bilan, nouvelle convention
Suivi de l'impact de la gestion et encadrement des travaux
Intervention au Lycée de Valdoie présentation des pelouses de Belfort et des actions de préservation
mises en ouvre

» avec le lycée agricole, pour l'autoriser à intervenir sur les propriétés communales. Il est rappelé que les
services de la VILLE DE BELFORT n'intervenaient plus sur ces milieux, compte-tenu du coût des
interventions (notamment l'enlèvement manuel des déchets verts). Le montant de la convention de
3 247   prévoit une rémunération pour l'achat des équipements de protection individuelle des élèves.

Soit un montant global de 7 215,66  , ce qui est sensiblement équivalent à la convention précédente.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe
GRUDLER-),

(M. fan BOUCARD, M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

498-



DECIDE

de valider la poursuite des partenariats avec le lycée agricole de Valdoie et le conservatoire des
naturels,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les conventions relatives à la gestion et l'entretien
des pelouses calcaires communales.

Amsl dél'!:'éré. e". l'hôtel de vi"e de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020' .ladite déhbératton ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2Ï21 -25 du Code général'des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeu

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

des Services.

ÊSSÛ"?
Jérônhe fSAINTIGNY

Objet Renouvellement de la convention de partenariat avec le lycée agrimle de Valdoie et le consen/aloiis des espaces naturels pour la
gestion des pelouses calcaires

-2
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Convention de partenariat

Entre d'une part la Ville de BELFORT, Hôtel de Ville de Belfort et de la communauté
d'agglomération. Place d'armes - 90020 Belfort Cedex, Représentée par son maire, M.
Damien MESLOT, et dûment autorisé à signer la présente convention par délibération du ler
octofcre 2020!

et d'autre part :
le Lycée Lucien QUELET, 95 rue de Turenne 90300 VALDOIE, Représenté par son

Proviseur, Monsieur Dufraisse

Préambule

La VILLE DE BELFORT est propriétaire d'un réseau de pelouses calcaires remarquables.
Celles-ci abritent un cortège d'espèces remarquables et protégées. Afin de préserver des
habitats, la ville de Belfort met en ouvre un plan de gestion de ces sites, appuyé par le lycée
agricole de Valdoie.

La présente convention entre dans le cadre de la mise en ouvre des plans de gestion de ces
deux sites.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE l : Objet de la présente convention

La présente convention a pour objet de favoriser les relations entre les parties signataires
pour ['organisation d'actions concertées dans le domaine de ['entretien et de l'aménagement
d'espaces naturels d'intérêt floristique et faunistique.

ARTICLE 2 : Droit de propriété

La présente convention ne modifie pas le droit de propriété des parcelles. Elle ne saurait
entraîner aucune servitude à la charge de la VILLE DE BELFORT ou un quelconque droit au
maintien ou au renouvellement dans les lieux.
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ARTICLE 3 : Cadre

Les actions visées entrent dans le cadre de la formation des élèves de la filière technologique
sciences et technologies de l'agronomie et du vivant soit au titre de renseignement
d'initiative locale « aménagement et valorisation des espaces », soit au titre de
renseignement facultatif de pratiques professionnelles.
Elles se déroulent soit dans le cadre de travaux pratiques répartis sur l'année scolaire, soit
dans le cadre d'un stage collectif.

ARTICLE 4 : Nature du partenariat

La Ville de BELFORT :
- assure la coordination générale de l'opération

confie au Conservatoire des Espaces Naturels de Franche-Comté les missions
scientifiques et l'appui technique nécessaire à la mise en application des plans de
gestion qu'il a rédigé.

donne l'accès aux sites de la Miotte et de la Justice au Lycée Lucien QUELET pour y
réaliser des enseignements pratiques et théoriques dans le domaine de ['entretien et
de l'aménagement d'espaces, notamment
o des interventions sur le couvert végétal, s'inscrivant dans le plan de gestion de ces

secteurs

o des interventions en vue de la valorisation du patrimoine faunistique et floristique
de la zone

assure l'évacuation des déchets verts
- permet la mise à disposition du Lycée Lucien QUELET des moyens nécessaire à ses

interventions

verse une gratification au bénéfice de la classe pour l'organisation de sorties
pédagogiques

Dans le cadre des horaires des modules concernés et des différents objectifs
pédagogiques poursuivis, le lycée Lucien QUELET

utilise comme support pédagogique les plans de gestion de gestion procurés par le
Conservatoire des Espaces Naturels de Franche-Comté et la ville de Belfort.
Il réalise avec les élèves les opérations d'entretien des espaces cites en vue de
développer des techniques professionnelles liées au référentiel du diplôme.
Il participe au suivi de révolution de la flore et de la faune sur les espaces entretenus.
Il peut préparer et s'inscrire dans une action de communication relative à la gestion
patrimoniale de ces espaces.

ARTICLE 5 : Organisation matérielle et financière des chantiers

Le Conservatoire Régional des Espaces Naturels établit en partenariat avec Le lycée Lucien
QUELET et la Ville de BELFORT le calendrier et la préparation des chantiers et en prévoit les
moyens.
Les moyens techniques nécessaires seront mis à disposition comme indiqué dans la liste ci-
jointe.
Le lycée assure avec ses véhicules le déplacement des élèves sur le terrain ou les prend en
charge, en cas de recours à une société de transport.
Le lycée prend à sa charge les repas sur le chantier ainsi que les fournitures pédagogiques
(photos, photocopies), liés à l'étude et aux chantiers.
Les enseignants interviennent dans le cadre du contrat quoi les lie avec le lycée.
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ARTICLE 6 : Responsabilités et assurances

l - Pendant les chantiers, les élèves sont placés sous l'autorité et la responsabilité d'un
enseignant du lycée. Celui-ci veille en particulier au respect des règles de sécurité et à la
qualité du travail réalisé. La Ville de Belfort peut être associée à l'encadrement du groupe,
mais elle ne peut se substituer à renseignant dans ses prérogatives.

2 - Les élèves bénéficient du régime de l'assurance accident des salariés agricoles concernant
les accidents du travail.
Toutefois, cette prise en charge des accidents est conditionnée à ;

. L'interdiction de certains travaux et de l'utilisation de certaines machines et appareils
et/ou à l'obtention de dérogation machines dangereuses pour les élèves mineurs (cf.
liste matériels et travaux autorisés dans le cadre de la formation)
. L'obligation de disposer d'équipements de travail et, en cas de besoin, d'équipements
de protection individuelle conformes à la réglementation.

3. Dans le cadre d'un stage collectif, une convention de stage est établie avec la ville de
Belfort.
L'établissement souscrit un contrat collectif auprès d'une compagnie d'assurances qui couvre
les dommages matériels accidentels causés par le stagiaire aux biens du maître de stage et
la commune est tenue d'assurer les stagiaires dans le cadre de sa responsabilité civile.

ARTICLE 7 : Participations financières

Les participations financières, en charge par la Ville de Belfort sont fixées comme suit :
Achat des équipements de sécurité par le lycée : 2032,00  
Location du matériel par le lycée et gratification de la classe : l 215,00  

ARTICLE^ : Durée de la convention

La présente convention est valable un an à compter de sa signature. Elle pourra être
renouvelée dans la limite de 6 ans.

Chacune de ces trois parties pourra y mettre fin par un simple courrier, avec un préavis de
deux mois.

ARTICLE 9 : Résiliation de la convention

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, sans indemnité, par
l'une ou l'autre des parties à l'expiration d'un délai de l mois suivant l'envoi d'une lettre
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

La VILLE DE BELFORT se réserve le droit de résilier la présente convention par anticipation
au moyen d'un préavis de 3 mois.

Article 10 : Litiges
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En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente Convention entre
les deux parties, celles-ci s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de
régler leur différend par voie de conciliation.

Si dans le délai d'un mois à compter de l'envoi, par lettre recommandée avec accusé de
réception, à l'une des deux parties des motifs de contestation, aucun accord n'est trouvé, les
parties ont la faculté de saisir le tribunal compétent.

Fait à XXXXX, le XXXXXX en deux exemplaires

Pour le Lycée Lucien QUELET
le Proviseur

Pour la Ville de Belfort,
le Maire ou son représentant
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Matériel à moteur thermique :
débroussailleuses équipées de disques ou de lames (4 ou 5)
une petite tronçonneuse (guide de +ou - 30 cm)

Dérogation à demander par rétablissement pour élèves mineurs. Formation à l'utilisation au
préalable au lycée par les enseignants d'aménagement paysagers
Ce matériel devra être exclusivement celui de rétablissement pour faciliter les démarches de dérogation
machines dangereuses et se limiter à la responsabilité de rétablissement en cas d'accident.

Petit matériel de taille :

- 5 ébrancheurs (= sécateurs de force)
2 ou 3 serpes

- 5 scies égoïnes d'élagueur de qualité supérieure
5 râteaux à faner

.. 5 griffes à 4 dents
- 5 fourches
- 3 fouiches à cailloux
- des bâches renforcées et avec poignées pour le transport des déchets verts (plus pratique que les

brouettes pour ce type de travail)
- des brouettes(2 ou 3)

Matériel pouvant être mis en commun Lycée Lucien QUELET/CREN/ Ville de BELFORT.

Equipements de sécurité :
- 2 paires de battes avec coque métallique pour tronçonnage dans deux pointures différentes (grands

pieds pour les garçons et plus petits pour les filles)
- 2 cottes en Kevlar pour tronçonnage (en deux tailles)
- autant de casques de protection (tête et visière) que de matériels à moteur

- EPI : chaque élève devra être équipé :
. une paire de chaussures de sécurité

. '. une paire de gants de travail
. une paire de protections auditives
. un pantalon de travail
. un sécateur

L'acquisition de ces équipements sera financée par la Ville de BELFORT
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<a< CONVENTION PLUMANNUELLE D'OBJECTIFS ;« Conservatoire
^'^1> d'esps<^s naturels

avec le Conservatoire d'espaces naturels de Franche-Comté
pour la préservation et la mise en valeur du patrimoine naturel de Belfort.

Entre

la Ville de Belfort dont le siège est sitaée Place d'Armes 90000 Belfort, représentée par son maire en
exercice. Monsieur Damien MESLOT, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil
Municipal en date du

dénommée ci-après « Fille de Belfort »,

d'une part,

et

le Conservatoire d'espaces naturels de Franche-Comté,

association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est situé Maison de l'environnement de
Bourgogne Franche-Comté, 7 rue Voirin à Besançon (25), représentée par sa Présidente, Madame Muriel
LORIOD-BARDI, autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil d'administration en
date du

dénommé ci-après « CEN Franche-Comté »

d'autre part,

Préambule

Parmi le patrimoine naturel de Franche-Comté, un certain nombre d'espèces faunistiques et floristiques ont
des afifinités méridionales liées aux caractéristiques des pelouses calcaires : faible profondeur de sol,
sécheresse... Elles ont un fonctionnement en « métapopulation » avec plusieurs sites colonisés sufiRsamment
proches pour pemiettent les échanges entee populations. De ce fait la préservation d'un réseau de pelouses
fonctionnel est un enjeu important pour le maintien de la biodiversité. Le réseau de pelouses sèches, auquel
appartiennent les collines de Belfort, abritent une richesse faunistique et floristique d'intérêt écologique
reconnu qui ont fait l'objet, dans le cadre des mesures supplémentaires pour l'envirormement de la LGV
Rhin-Rhône, d'un programme de restauration engagé par le Conseil départemental du Territoire de Belfort
en partenariat avec la Chambre d'agricultare 25/90, le Conservatoire Botanique National de Franche-Comté
- Observatoire Régional des Invertébrés (CBNFC-ORI) et le Conservatoire d'espaces naturels de Franche-
Comté (CEN FC). Ainsi, pour les 5 pelouses retenues, des plans de gestion ont été rédigés, des actions de
maîtrise foncière et d'usage ont été engagées ; ainsi que des actions de restauration et de gestion pérennes.

Les pelouses de la Ville de Belfort figurent à l'inventaire des Zones Naturelles d'fatérêt Écologique
Faunistique et FIoristique : ZNIEFF de type l n°0000422 « Collines de la Miotte et de la Justice ».

La Ville de Belfort a engagé en 2011 la mise en ouvre dés plans de gestion par la mise en ouvre d'actions de
préservation et de restauration de son patrimoine naturel et historique sur ses propriétés des collines. Ceci
s'est traduit par la signature en 2011 d'une convention de partenariat entre la Ville de Belfort, le CEN
Franche-Comté et le Lycée agricole Quelet de Valdoie.

Le CEN Franche-Comté a pour objectif la préservation du patrimoine naturel et paysager frmc-comtois.
Acteur territorial et de proximité, il s'emploie à favoriser la conservation et la restauration de la diversité des

Ville de Belfort / Conservatoire d'espaces naturels de Franche-Comté
Convention pîuriannuelle el 'objectifs
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espaces naturels et semi-naturels et de leur richesse biologique ; par la prise en compte de la globalité des
problématiques des sites qu'il souhaite protéger, gérer et mettre en valeur. Il est ainsi amené à prendre en
compte tous les aspects culturels, patrimoniaux, et humains qui contribuent à la constitution des paysages
francs-comtois. Les missions des Conservatoires d'espaces naturels sont ainsi reconnues dans l'article L414-
11 du code de l'enviromiement, issu de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 129 (dite « loi Grenelle
n»).

Le projet porté par le CEN Franche-Comté rq)ose sur les axes suivants définis par son agrément et son plan
d'actions quinquennal 2020-2024 :

Axe l : Connaître, protéger, gérer, valoriser dtirablement un réseau de sites sur lesquels le CEN Franche-
Comté dispose d'une maîtrise foncière ou d'usage

Le CEN Franche-Comté intervient depuis plus de vingt-cinq ans dans la préservation du patrimoine
naturel et historique sur le territoire en menant des actions de maîtrise foncière et d'usage (Acquisition,
location, convention). Sur ce réseau de sites ainsi constitué, le CEN Franche-Comté intervient en tant
qu'acteur local en lien étroit avec les acteurs du territoire (élus, exploitants agricoles, forestiers.,. ).

Axe 2 ; Développer, soutenir et démultiplier les actions régionales en faveur du patrimoine naturel en
s'impliquant dans les politiqi ies publiques

Depuis sa création, le CEN Franche-Comté a acquis des compétences pluridisciplinaires pour la gestion
des milieux naturels et de l'expérience dans la prise en compte des contextes locaux qui lui ont permis de
développer son action vers des programmes locaux d'animations et de soutiens aux politiques de
préservation du patrimoine naturel. Cette démarche partenariale permet d'étendre les actions en faveur de
la biodiversité en impliquant l'ensemble de la société (Collectivités, acteurs socio-économiques,
partenaires techniques et scientifiques... ).

Ceci se ti'aduit par :

- la contribution à l'émergence et à l'accompagnement des politiques publiques en faveur du patrimoine
naturel ;

- l'apport technique et scientifique (expertise) du CEN Franche-Comté auprès des acteurs des politiques
et aux collectivités territoriales ;

- la conteibution à la sensibilisation et l'initiation des décideurs.

Axe 3 : Animer et participer aux dynamiques de réseaux, au partage d'expériences et à la transmission des
savoirs

Ceci se traduit notamment par :

- la mise en place d'un partenariat avec les autres gestionnaires de milieux naturels et le développement
de liens avec d'autres réseaux... visant à la mutualisation des données régionales relatives à la gestion
des milieux naturels ;

- le développement des liens avec les associations locales de connaissance du patrimoine naturel ;

- le renforcement des liens avec des stmctures ouvrant dans le domaine social (handicap, insertion... ) ;

- le renforcement des liens avec les Universités notamment pour participer à des projets de recherche /
actions ou accompagnement dans la formation des étudiants (accueil de stagiaires...).

Axe 4 : Développer l'assise citoyenne au service de la prise en compte de la nature et de sa préservation

Ceci se h-aduit notamment par :

- l'accompagnement des citoyens et partenaires pour une meilleure prise en compte des enjeux liés à, la
préservation de la nature.

ïîîîe de Belfort / Conservatoire d'espaces naturels de Franche-Comté
Convention pîuriannuelle d'objectifs

-507-

117



Dans ce cadre, le CEN Franche-Comté a :

- rédigé le plan de gestion quinquennal des pelouses de la Miotte et de la Justice 2010-2015 ;

- accompagné la Ville de Belfort dans la mise en ouvre des plans de gestion, notamment par la mise en
place d une convention de partenariat avec le Lycée agricole Lucien Quelet de Valdoie, le suivi
scientifique des espèces patrimoniales et de l'impact de la restauration et l'entretien des pelouses. Le mise
en place d'un cahier des charges concernant la gestion des pelouses de la Miotte ;

- réalisé dans le cadre des journées du patrimoine des animations sur les pelouses de la Miotte.

Conscients de la richesse du patrimoine naturel belfortain (pelouses sèches, affleurements rocheux, pierriers,
forêts, boisements...) et historique (forts... ), le CEN Franche-Comté souhaite porter un projet de valorisation
du réseau de collines de la Ville de Belfort, afin de pérenniser leurs actions de mise en valeur et de
préservation de ce patrimoine.

Article l : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir le cadre dans lequel la Ville de Belfort s'engage à appuyer le
CEN Franche-Comté dans ses actions relatives à la connaissance, la préservation et la mise en valeur du
pafrimoine naturel et semi-naturel du territoire belfortain.
Elle fixe ainsi les conditions du soutien financier que la Ville pourra allouer aux actions initiées par le CEN
Franche-Comté sur le territoire belfortain dans la mise en ouvre de son objet social défini par ses statuts, et
dont le contenu est cohérent avec les orientations de la politique défmie par la Ville.

Article 2 : Nature du projet

Volet l - Mener des actions de gestion, de suivi techniques et scientifiques, d'animation foncière et de
sensibilisation notamment sur le réseau de pelouses sèches des collines

Ceci concerne :

- la rédaction de documents de gestion afm de définir les modalités d'intervention (Période, chargement...)
en prenant en compte les données environnementales : rédaction des documents de gestion, des cahiers des
charges pour des actions spécifiques telles que la mise en place d'un pâturage extensif, l'entretien la
restauration des pelouses.... et apportera des recommandations de gestion pour des actions plus ponctuelles
que souhaite engager la Ville de Belfort ;

-les suivis scientifiques : ces suivis réalisés au travers de transects, de quadras et de relevés phyto-
sociologiques... pennettent d'avoir une continuité dans le suivi de l'impact sur les habitats et les espèces
pah-imoniales des mesures de gestion mises en place. Ce suivi scientifique permet si cela est nécessaire
d'ajuster ou de faire évoluer les modalités de gestion dans un but de sauvegarde du patrimoine naturel ;

- l'amélioration des connaissances de la faune et de la flore : en parallèle des suivis scientifiques de
certaines espèces pafrimoniales, des relevés faune et flore sont réalisés afm de compléter les connaissances
du patrimoine naturel belfortain ;

- la rédaction de cahier de préconisations pour des opérations de gestion et de restauration de sites à
caractères naturels ;

- la mise en ouvre d'actions d'animations et de sensibilisation auprès d'un public local visant à
l'implication de ce dernier dans la préservation de ce patt-imoine communal : organisation d'animations,
chantiers bénévoles, panneaux d'informations, articles...
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la mise en ouvre d'actions d'animations foncière et d'usage. Cette action pourra être déployée si
nécessaire sur le foncier privé belfortain et interviendra de façon complémentaire aux actions conduites
par la Ville de Belfort sur le foncier communal. Cette démarche permet d'avoir une approche beaucoup
plus globale de préservation, d'y impliquer fortement les propriétaires privés et de démultiplier les moyens
et les partenariats.

Volet 2 - Veiller à une bonne articulation avec le programme en faveur des pelouses, notamment
concernant les actions de pâturage

Dans la cadre d'une approche partenariale et dans le cadre du SRCE qui a retenu la préservation et la
restauration des pelouses sèches comme un double objectif, le CEN Franche-Comté, fortement investi dans
la préservation des pelouses (50 % des surfaces qu'il gère actuellement), a engagé en 2017 un programme en
faveur des pelouses sur le territoire de Franche-Comté. Afm de permettre une analyse fiable des réseaux
écologiques de ces milieux, une amélioration de la connaissance des pelouses sèches a ainsi été engagée. Ce
programme a pour objectif de permettre l'engagement local de programmes de préservation et restauration
des réseaux de pelouses. Le partenariat entre la Ville de Belfort et le CEN Franche-Comté entre dans cette
démarche, notamment par la mise en place d'une réflexion sur un pâturage pérenne adapté aux enjeux
« pelouses sèches » sur le réseau de collines de la Ville de Belfort.

Artisle 3 - Montant

Le montant associé à la convention est de 3 968,66 6.

Article 4 - Durée de la Convention

La présente convention prend effet à la date de signature par les deux parties pour une durée de 6 ans. Elle ne
peut être modifiée que par voie d'avenant.

Chaque année, une convention d'application précisera le montant de la subvention de la Ville de Belfort au
CEN Franche-Comté.

Au terme de cette convention, les partenaires examineront l'opportunité de reconduire la convention en l état
ou en l'adaptant, après évaluation par le comité de suivi.

Article 5 - Information et communication.

La Ville de Belfort et le CEN Franche-Comté s'informeront mutuellement de toutes actions de
communication qu'ils mèneront autour des actions réalisées en application de la présente convention cadre.
Sur les documents relatifs aux actions menées par le CEN Franche-Comté avec le soutien de la Ville de
Belfort, les parties s'engagent à :

afficher les logos des deux stmctures ;

- présenter de façon clauï les engagements respectifs des partenaires.

Par ailleurs, le CEN Franche-Comté s'engage à fournir dans les sept mois suivant la clôture de chaque
exercice les documents ci-après :

. Le compte rendu financier confonne à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 10
de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations (Cerfa n° 15059). Ce document est accompagné d'un compte rendu quantitatif et
qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l'annexe II et défmis d'un commun
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accord entre l'Administration et l'Association. Ces documents sont signés par le président ou toute
personne habilitée.

. Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l'article L 612-4 du code
de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel.

. Le rapport d'activité.

Article 6 -Propriété intellectuelle et exploitation des résultats

La Ville de Belfort pourra librement utiliser les résultats, même partiels, des documents et données produits,
dans le strict respect des droits moraux de l'auteur. Ainsi, toute représentation mentionnera le ou les auteurs
concernes.

Article 7- Programme d'actions prévisionnel annuel du CEN Franche-Comté

Annuellement, le CEN Franche-Comté propose un programme d'actions prévisionnel enb-ant dans le cadre
de l'article 2 de la présente convention.

Cette proposition détaille :

- la nature et le chiffinge des actions,

- le planning prévisionnel de réalisation des actions,

- les objectifs attendus, sur la base d'indicateurs qualitatifs et quantitatifs,

- le coût global des actions.

Ce programme d'action élaboré par le CEN Franche-Comté est présenté chaque année en comité de suivi,
composé de 2 représentants de la Ville de Belfort et de 2 représentants du CEN Franche-Comté.

Ce comité se réunira au minimum une fois par an et examinera l'état d'avancement des actions en cours
présenté par le CEN Franche-Comté. U étudie et éventuellement propose des réorientations du programme
pour l'année suivante, lesquelles devront être adoptées par voie d'avenant. Le comité de suivi ne peut
valablement délibérer qu'en présence d'un quorum des 2/3 des membres du comité de suivi. Si le quorum
n'est pas atteint, le comité de suivi peut se réunir à nouveau sans condition de quorum, au minimum une
semaine après la tenue de la première réunion.

Les propositions doivent être adoptées après un vote réunissant au minimum la moitié des membres présents
lors de la réunion du comité de suivi.

Le CEN Franche-Comté tient régulièrement informé la Ville de Belfort de l'état d'avmcement du
programme d'actions définis par la programmation annuelle validée, ainsi que des difficultés rencontrées
dans sa mise en ouvre.

Article 8 - Principe de versement de la subvention de la Ville de Belfort

Le montant annuelle de la subvention accordée par la Ville de Belfort est conditionné par la présentation par
le CEN Franche-Comté d'une demande de participation accompagnée d'un budget prévisionnel et d'un
programme d'actions détaillés pour l'année concernée tel que défmi article 6.

Le versement par la Ville de Belfort de la subvention est réalisé selon les modalités suivantes :

- acompte de 50 % à la signature de la convention annuelle d'application, en début de l'amiée N ;

solde à la remise par le CEN Franche-Comté au plus tard le 30 avril de l'année n+1 d'un rapport d'activité
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et d'un mémoire de dépenses.

Une convention d'application de la présente convention cadre devra définir une proposition de
programmation ainsi que le montant de la subvention pour chaque année.

Article 9 - Contrôle de l'administration

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
l'Administration. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses
et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle
conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées.

Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l'article
14 du décret-loi du 2 mai 1938.

L'Administration contrôle annuellement et à l'issue de la convention que la contribution financière
n'excède pas le coût de la mise en ouvre du projet. Confonnément à l'article 43-IV de la loi n 96-
314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositioiis d'ordre économique et financier, l'Administration
peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet
augmentés d'un excédent raisonnable prévu par l'article 3. 5 ou la déduire du montant de la nouvelle
subvention en cas de renouvellement.

Article 10 - Responsabilité

Les activités du CEN Franche-Comté réalisées dans le cadre de la présente convention relèvent de sa
responsabilité pleine et entière. Le CEN Franche-Comté s'engage à respecter la législation en vigueur
afférente à son activité et déclare avoir souscrit toutes les polices d'assurances garantissant sa responsabilité
civile.

Article 11 - Sanctions

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d'exécution
de la convention par l'association sans l'accord écrit de la Ville de Belfort, celle-ci peut
respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la
présente convention conformément à l'article 43-FV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la
suspension de la subvention ou la dimmution de son montant, après examen des justificatifs
présentés par l'Association et avoir entendu ses représentants.

Tout refiis de communication ou toute communication tardive, après mise en demeure, du compte
rendu financier mentionné au présent article entraînera la suppression de la subvention.

Tout refus de commumcation des comptes, après mise en demeure, entraînera également la
suppression de la subvention.

La Ville de Belfort mforme l'association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article 12 - Résiliation de la convention
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En cas de non-respect par l'une ou l'autee des parties des dispositions de la présente convention, les
partenaires disposent de la faculté de procéder, après mise en demeure par lettre recommandée avec accuse
de réception restée sans effet dans un délai d'un mois, à la dénonciation de la convention qui prendra fm b-ois
mois après réception de la lettre recommandée.

Article 13 - Recours

Pour toutes les contestations portant sur l'application ou l'interprétation de la convention, les parties
s'engagent à rechercher une solution amiable. A défaut, le Tribunal administratif de Belfort est
compétent.

Document établi en deux exemplaires originaux

FaitàBelfort, le

Pour la Ville de Belfort

Le Maire,

Pour le Conservatoire d'espaces naturels

Franche-Comté

La Présidente,

MDamienMESLOT Mmc Muriel LORJOD-BARDI
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V.G. "1

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-134

Vente de documents
déclassés de la
bibliothèque

République Française

VILLE DE BELFORT

ExtraiÉ au registra des cEélibérations tëis murticipaS

SEANCE DU VENOREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nonnbre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, nie Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Efai'ent présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. BouabdaBah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikote JELICIC,
Mme Nathalie BOUOEVIN, Mme Chn'stiane EINHORN, Mme Lafifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panfin CERF, M. Brice
MICHEL M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. Daud DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M- René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etai'eni absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARO - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2-121-2Q du Cocfe généra) des coBeclwilés territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

/&^&rA"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 e 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) el
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réopîîon - Ministère de rintérieur

090-219000106-20201016-20-134-DE |
Accusé certifié exècuîoire

RécepGon par te préfet : 22/-!0.'2020j

Data affichage

2 î OCT. 2020
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E

Direction culture, sports et tourisme

Bibliothèques

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DM/NB/SG

Bibliothèques - Recettes
7.1

>?^SEiL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELÎBERATSOE^S »>i° 20-134

de iyirne DeSphiiîe iViEMTRE
Adjointe chargée de la culture et du patrimoine

Objet : Vente (Se documents déclassés de la Ssibliothèqus

Chaque année, la bibliothèque municipale organise une vente de ses documents déclassés. La prochaine aura
lieu le samedi 3 octobre de 10 h à 16 h, à la bibliothèque Léon-Deubel.

L'objectif est de donner une seconde vie à des documents retirés des collections du réseau des bibliothèques.
Ces documents peuvent être des livres, des périodiques, des disques.

Cela représente environ 2 500 documents (reliquats des ventes précédentes + ajouts de l'année en cours) ; à
ce jour, le stock est en constante évolution, il est complété jusqu'à la veille de la vente. Sont ainsi proposés
chaque année, des documents retirés du libre accès (fictions adulte et jeunesse de plus de 10 ans, dons
inadéquats, doublons, périodiques non concernés par le programme régional de conservation partagée,... ).

Ainsi, à titre d'exemple, la vente de l'année 2019 a généré une recette de 1 916, 10  .

l] est également proposé de reconduire le tarif de 2019, soit 50 centimes par pièce quel que soit le document.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DEC!DE

d'autoriser la vente de documents déclassés de la bibliothèque Léon-Deubel.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérô

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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l "v~5"l

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-13S

Convention de

partenariat culture! entre
les villes de Brifort et

Montbéllard pour l'année
2020

République Française

VILLE DE BELFORT

h;iî6r®K du registre des délibÔE'atioras (lu Gonseii municipsl

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hotel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomérafion, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crésenls:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-HéIène IVOL, M- Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT. M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachd HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUOEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DËHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David OIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALOI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M, Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M, François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'artkle L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Secrétaire cfe séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A»ï&»«âf

La séance est ouverte a 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de eassaae des raooorts : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibéralion n° 20-108).
Mme'Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 20-112).
M. Baslien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n' 18 (délibération n° 20-113).
M Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibéralion n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY,

Accusé de récepîiOT - Ministère de Dntérieur

]090-219000106-20201016-20-135-DE |
Accusé certifié exécutoire

Rêcaption par te pféfei : 22/10/20201

Date afîichags

?. î OCT, 202e
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VILLE DE
BELFÔRf
Direction culture, sports et tourisme

CONSEIL ii'iUNIClPAL du 16 octobre 2020

DELIBERAÏiON   20. 13S

de Mme Delphine IVIENTRE
Adjointe chargée de la culture et du patrimoine

Références

Mots-clés :

Code matière

DM/DAC/MRE
Actions culturelles

8.9

Objet : Convention de partenariat culturel entre les villes de Be/fort et Mlontbéliard pour
/'année 2020

Nous signons annuellement une convention de partenariat culturel définissant quelques axes de collaboration
entre les Villes de Belfort et de Montbéliard.

La mise en ouvre de ce partenariat se traduit par :

- une collaboration en matière de communication (article 1) par la mise à disposition, notamment, de
mobilier urbain d'information pour un maximum de deux campagnes promotionnelles. Pour 2020, la
manifestation belfortaine qui fait l'objet d'un affichage à Montbéliard est le Festival du Film Entre Vues.

- une collaboration en matière d'arts plastiques (article 2) par la mise en place de financements au bénéfice
de l'Ecole d'Art de Belfort Gérard-Jacot et du Centre Régional d'Art Contemporain (CRAC) de Montbéliard.
L'école d'Art accueille en effet des étudiants montbéliardais, alors que le CRAC associe à ses projets l'ensemble
des étudiants de l'école (stages, conférences, rencontres avec des artistes).
Ainsi, la Ville de Belfort versera 5 500 euros au CRAC. La Ville de Montbéliard versera une somme similaire à
l'école d'Art de Belfort Gérard-Jacot.

- une collaboration en matière de culture scientifique (article 3) via l'association le Pavillon des Sciences,
qui organise la Fête de la Science en alternance à Belfort et Montbéliard, et qui assure des animations
complémentaires dans les deux villes.

L'édition 2020 de la Fête de la Science aura lieu à Montbéliard.

- une collaboration en matière d'expositions et d'événements (article 4).
» La journée "TRAC" ("Terrifique Réseau d'Art Contemporain") a lieu une à deux fois par année civile Ce

projet réunit 6 partenaires de l'Aire Urbaine (le Granit, l'Espace Gantner de Bourogne, l'école d'Art de
Belfort Gérard-Jacot, le CRAC, les musées de Belfort et de Montbéliard), et propose un parcours en
bus avec des arrêts sur chaque site pour un accueil particulier (présence des artistes, organisation de
performances, mise en regard des différentes expositions).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe
GRUDLER-),

(M. Brice MICHEL ne prend pas part au vote)

DECIDE

de renouveler son partenariat culture] entre les villes de Belfort et Montbéliard pour l'année 2020,

d'autoriser Monsieur le maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat culturel entre Belfort
et Montbéliard.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tel. 0384542424-www.belfort.fr -516-



Ainsi délibéré en l'hôte] de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Dire

JérOm

des Services,

Objet : Convention de partenariat culturel entre les villes de Belfort et Montbélsard pour l'année 2020
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CONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL
ENTRE LES VILLES

DE BELFORT ET MONTBÉLIARD
ANNÉE 2020

ENTRE LES SOUSSIGNES

- La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Damien MESLOT agissant en cette qualité
en vertu d'une délibération n° 2020 du Conseil municipal en date du

ET:

- La Ville de Montbéliard, représentée par son Maire, Marie-Noëlle BIGUINET, agissant en vertu d'une
délibération du Conseil Municipal en date du 21 septembre 2020 sous le numéro n°

ETANT PREABLEMENT EXPOSE QUE :

La mise en ouvre de ce partenariat se traduit par une coopération occasionnelle entre les deux villes.
Il est donc proposé de signer un accord relatif à la mise en ouvre des actions présentées dans otte
convention pour l'année 2020.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTIÇLEl : communication

Chacune des deux villes met à disposition du mobilier urbain d'information pour un maximum de deux
campagnes promotionnelles. Pour l'année 2020, du fait de la pandémie de la COVID-19 et de
l'annulation des manifestations du printemps, une seule campagne de communication sera mise en
oeuvre

. La manifestation belfortaine qui fera l'objet d'un affichage à Montbéliard est

Le festival du film EntreVues en novembre 2020.

. La manifestation montbéliardaise qui sera affichée à Belfort est .

- « Qualités. Les collections beaux-arts revisitées », exposition présentée au musée du
Château des ducs de Wurtemberg du 19 septembre 2020 à l'automne 2022 avec un affichage
première quinzaine de novembre 2020.

ARTICLE 2 : arts plastiques

La Ville de Montbéliard s'engage à contribuer au fonctionnement de l'école d'Art Gérard Jacot de Belfort
sur la base d'une participation forfaitaire de 5 500  , pour l'accueil d'élèves montbéliardais.
La Ville de Belfort, quant à elle, attribue au 19, CRAC, une contribution d'un montant équivalent. Elle
participe ainsi aux activités du Centre Régional d'Art Contemporain qui organise en collaboration avec
['Ecole d'Art, et pour l'ensemble de ses étudiants, des expositions, conférenos et rencontres avec des
artistes, à Montbéliard comme à Belfort.
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ARTICLE 3 : culture scientifique

Les deux villes accueillent en alternance à Belfort et Montbéliard la Fête déjà Science, via Je Pavillon
des Scrences'de'Bourgogne-Franche-Comté qui assure également des animations complémentaires
dans les deux villes.

L'édition 2020 de la Fête de la Science se déroulera à Montbéliard.

ARTICLE 4 : événement

La iournée 'TRAC" ('Tonitruant Réseau d'Art Contemporain") a lieu 1 à 2 fo  par annee^ civile^ Ce
iSet'reunit 6 partenaires de l'Aire Urbaine (le Granit, l'Espace Gantner de Bouro9ne. rEcole_dwrt

ïaîot, ie~i9 '-Centre-Regiona] d'Art Contemporain, les musées de Belfort et de Montbéliard, la Galene

Robet-Dantecfetpropose un parcours en bus avec des arrêts sur chaque site pour un accueil^particulier
(présence d'artistes, organisation de performances, mise en regard des différentes expositions).

ARTICLE 5: durée

La présente convention est conclue pour l'année 2020.

ARTICLE 6 : dispositions diverses

6-1 : Révision . . , , _,. _,. ".._. ^- -->:.
La'présente convention pourra être révisée d'un commun accord à la demande de l'une des parties.
Cette'"revision~interviendra par avenant autorisé par délibération des conseils municipaux des
partenaires.

6-2 : Résiliation ... , ____,,
Én-cas de non respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques
présent'accord, celui-ci pourra être résilié de piein droit par l'une ou l'autre. des Partiesa. l'e,XPi.rati;on
d;undelaud'e trois mois suivant renvoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise
en demeure.

6-3 : Règlement des différends ..... ...., _ ,, :^..-.->->:.
[esconte'statK)ns~qui s'élèveraient entre les parties au sujet de l'exécution ou de l'interprétation de
convention devront d'abord faire l'objet d'une tentative de conciliation.
Én'casde désaccord persistant, les contestations seront jugées par le tribunal compétent.

Fait à Monbéliard, le

Le Maire de Belfort Le Maire de Montbéliard

Damien MESLOT Marie-Noëlle BIGU1NET
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Objet (ie la délibération  20-136

Appel à projet
" DeO à 6 ans la chasse

aux perturbateurs
endocrinicDs

République Française

VILLE DE BELFORÏ

FîKtB-aSî: du registre des délibérations du Conssii munîcipsl

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2C20

Le 16 octobre 2020. à 19 heures, tes membres du Conseil municipal, dont le nombre en exerdo est de 43,
reguUèrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barlllot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présente:

M. Sébastien V!VOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M, Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JËUCIC,
Mme" Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnsliane EINHORN, Mme Lafifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL,
Mme Cftarlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M.^ Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M, David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique C'HIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SGHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etafeni absents :

Mme Corinne CASTALD1 - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Ton/ KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2121-20 du Code général des collectivités femtoriales)

Secrétaire d« séance: Mme Marie-Thérèse ROBERT

^PÂ**à<*

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 63

M, Lo'l'c LAVAILL qui avait donné pouvoï à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108). ^ .., """."".."...<,.
Mme'Marie-José'FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 18 (délibération n" 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de nntéfleur

[090-219000106-20201016-20-136-DE J
Accusé certifié exécutoire

l Réception par le préfet : 22/W'202Û |

!')aïs affichage

2 2 OCT. 2Û20
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, du 16 octobre 2020

VILLE DE
'^hr'srf'n l

Direction petite enfance

Références :

Mots-clés :

Code matière :

CQMSEEL

de itfime Mane-Hélèns EV01.
Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de

l'égalité sociale

MHI/DGAESU/CC
Petite Enfance

9.1

Objet: Appel à projet "De 0 à 6 ans la chasse aux perturbateurs endocrinians"

Le Conseil régional et l'Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté ont décidé d'agir en
faveur de la petite enfance en l'inscrivant omme cible prioritaire de leur stratégie de prévention et promotion
de la santé environnementale. L'objectif est de contribuer à la diminution d'apparition de maladies chroniques
et troubles de la santé chez les jeunes enfants en limitant leur exposition à des substances toxiques présentes
dans les environnements intérieurs.

L'ARS a publié un appel à projet intitulé « De 0 â6 ans : la chasse aux perturbateurs endocriniens » visant les
structures intervenant auprès de la petite enfance et souhaitant travailler sur les perturbateurs endocriniens.
Cette démarche parait être concordante avec notre volonté de protéger la santé du public le plus vulnérable et
d'agir de manière préventive auprès de nos usagers. Une formation initiale de deux agents permettrait de
transmettre un message préventif auprès des familles et des assistantes maternelles fréquentant nos
équipements afin de les sensibiliser aux sources de perturbateurs endocriniens présents à leur domicile.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Delphine MENTRË, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de donner l'autorisation de concourir à cet appel à projet.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par^lçlégation^
Le Otf-ecteur Q^êRiS&si. Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérômdi

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ouverture du dépôt des candidatures : 18 mal 2020

Date limite de dépôt des dossiers : 14 octobre 2020 - 17h00

l. Contexte

L'action 42 du plan régional santé environnement (Informer, sensibiliser et former le grand
public aux enjeux de la santé environnement) s'inscrit dans la volonté partagée par tous les
acteurs du plan de renforcer la sensibilisation du grand public aux enjeux de santé
environnement.

De nombreuses études s'intéressent aux risques sanitaires liés à l'utilisation de produits
d'usage courant (produits d'entretien, cosmétiques, accessoires en plastiques... ). Si des
relations restent encore à démontrer, certaines substances présentes dans nos enviroimements
intérieurs sont très fortement et scientifiquement suspectées de participer à l'apparition de
maladies ou troubles de la santé (troubles de la reproduction, cancers, diabète...). Les femmes
enceintes et les jeunes enfants constituent un public particulièrement vuhiérable à ces
substances.

Le Conseil régional et l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté ont donc décidé d'agir en faveur
de la petite enfance en l'inscrivant comme cible prioritaire de leur stratégie de prévention et
promotion de la santé environnementale. L'objectif est de contribuer à la diminution
d'apparition de maladies chroniques et troubles de la santé chez les jeunes enfants en Umitant
leur exposition à des substances toxiques présentes dans les environnements inténeurs.

2. Le champ de l'appel à projets

Les projets proposés devront répondre aux orientations du PRSE3 notamment :

. Développer des environnements favorables à la protection de la petite enfance,
contribuant ainsi à réduire de manière concrète l'expositfon des femmes enceintes
et des jeunes enfants aux perturbateurs endocriniens dans les territoires de
Bourgogne-Franche-Comté.

. Accompagner les changements dans les comportements individuels et collectifs :
pratiques, appropriation citoyenne, mobilisation des associations, institutions diverses,
entreprises, services, commerces existants,.. .

AAP/perturbateursendocriniens/2020 Page l sur 3
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Publics ciblés

° Les jeunes enfants de moins de 6 ans, public particulièrement vulnérable,
« Les femmes enceintes et les parents de ces jeunes enfants,
* Les professionnels de la petite enfance.

Parents, professionnels de la petite enfance, collectivités locales,... cette stratégie s'adresse à
tous ceux qui peuvent agir sur l'environnement intérieur des jeunes enfants et des femmes
enceintes pour'mieux les protéger. Le Conseil régional et l'ARS de Bourgogne-Franche-
Comté cherchent donc à informer, sensibiliser et mobiliser concrètement le plus grand nombre
d'acteurs autour de cette problématique environnementale majeure.
A tifre d'exemple, les établissements accueillant de jeunes enfants de moins de trois/quatre
ans, particulièrement concernés par ces mesures de prévention santé, peuvent constituer des
lieux d'exemplarité et de relais d'mformations pour les familles.
Les actions devront s'adresser aux personnes sur leurs lieux de vie (lieu de travail, lieux
d'hébergement, lieux de consultation,". .. ) et/ou aux professionnels qui interviemient auprès de
ces publics.

3. IWodalités de participation

3-1. Structures éligibles

Cet appel à projet s'adresse aux maternités, services de pédiatries, collectivités et leurs
groupements, FMI, crèches, écoles maternelles stmctures périscolau-es, stmctures de
quartiers, relais assistantes maternelles, associations intervenant auprès de la petite enfance
souhaitant travailler sur les perturbateurs endocriniens.

Une personne physique unique doit être désignée comme coordinateice du projet. Celle-ci sera
responsable de la mise en ouvre du projet et de la transmission de l'ensemble des résultats.
Elle sera le point de contact privilégié de l'administration.

Un seul dossier devra être déposé par la structure porteuse du projet, avec les coordonnées de
la personne coordinatrice. La stmcture porteuse du projet est « maître d'ouvrage » et sera
destmataire de la subvention.

3-2. Critères d'éligibllité et de sélection

Pour être éligibles les projets présentés devront :

. Proposer des objectifs concrets de réduction des expositions,
Cibler la petite enfance et les femmes encemtes,

. Proposer une méthodologie ou un contenu innovant.

AAP/perturbateursendocriniens/2020 Page 2 sur 3
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Dépenses élieibles.

. Frais de personnel,

. Dépenses de communication et de reproduction,

. Dépenses de fonctionnement liées à la mise en ouvre de l'action, hors fi-ais de
déplacement.

Critères de sélection

Les critères retenus pour le choix du projet porteront sur :

. Clarté du dossier et présentation synthétique du proj et (5 points),

. Pertinence, partage du projet et réponses apportées aux priorités du PRSE 3 BFC :
adéquation avec les enjeux de l'appel à candidatures, opératioimalité et plus-value
effective en matière de santé environnementale (10 points),
Partenariats : nature et niveau d'implication de partenaires potentiels (5 points),
Faisabilité : calendrier, garantie d'une implication de la collectivité (délibération),
moyens humains ou financiers dont dispose la commune pour ce projet (10 points),
Impact du projet pour le territoire (5 points),
Modalités de gouvemance (5 points).

Les projets les mieux notés seront sélectionnés dans la limite des crédits alloués.
Suite à la sélection, des pièces complémentaires pourront être demandées en vue de la
programmation.

3.3 Les critères d'exclusion et dépenses non éligibles :

Sont exclus :

. Les demandes concernant la formation professionnelle initiale et continue diplômante,

. Les proj ets de promotion/publicité d'un organisme ou d'une structure.

Ne sont pas élieibles les dépenses concernant :

. Le financement de biens durables,
Le fmancement d'un poste.

4. Contacts

Pour le Conseil régional: Adeline BERNIER
adelme.bemierfal.boureoBnefranchecomteA
80380444061
Pour l'ARS: Bruno MAESTRI
bruno.MAESTRI®.ars.sante. fr
80380419938

AAP/perturbateursendocriniens/2020 Page 3 sur 3
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Objet de la délibération

  
20-137

Actualisation du
partenariat avec le GCS -

Septembre 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

EKtraif du registre des délibétations du Coiiseil muBîieipal

SEANCE DU VENDREDI î6 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil munidpal, dont le nombre en exercice es! de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN. Mme Chnstiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claiide JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'fc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Baslien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierrs-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE -mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'ailicle L 2121-20 du Code général des collectivSés territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A"^»^>

La séance est ouverte a 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loi'c LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Uhdstiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. BasBen FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n" 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de ['examen du rapport n* 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir e Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de recepîion - Ministère de nnîérieur

1090-219000106-20201016-20-137-DE

Accusé certiîié exécutoire

Réception par le préfet : 22/10/2020 j

Date sfRchafle

2 2 OCT. 2820
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VILLE DE
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IL ItfiUNICIPAL du 16 octobre 2020

DEUBERAÏEQh' ï<i° 20-137

de iîims S^arie-Hélèiie IVOl.
Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de

l'égalité sociale

Direction de la vie scolaire

Références :

Mots-clés :

Code matière :

MHI/AGB/SG

Enseignement
8.1

Obiet : Acius!isation du parîsnariat avec Se GCS - Septembre 2020

Pour rappel, depuis le 10 juillet 2017, le Groupement de Coopération Sanitaires (GCS) de l'Hôpital de Trévenans
a pris le relais de la Cuisine centrale de la Ville de Belfort pour la fourniture des repas à destination :

» des enfants scolarisés en primaire dans les 31 écoles publiques belfortaines ;
du centre de formation des apprentis Jackie Drouet ;

u des enfants fréquentant les centres de loisirs municipaux et de l'association OIKOS
o du restaurant pour personnes âgées situé rue de Strasbourg ;
» du service de partage de repas à domicile du CCAS.

L'unité relais de la Ville de Belfort reste l'interiocuteur opérationnel du GCS pour ce service à la population.

Une convention de coopération contractuelle publique/publique traduit ce partenariat.

Après deux années de fonctionnement, le bilan laisse apparaître 340 862 repas facturés entre le 1" Septembre
2018 et le 31 août 2019, soit 6% d'augmentation par rapporta la 1ère année de fonctionnement. Pour rappel, le
cadre de la convention portait la quantité prévisionnelle à 291 004 repas. Ce résultat traduit un engagement
partenarial installé de qualité, entre le GCS et la Ville de Belfort.

Le cadre de la convention prévoit une révision des tarifs au 1" septembre de chaque année. Il a été convenu à
titre dérogatoire que la 1 re révision interviendrait à compter de septembre 2020.

1. Kodalités ds révision des tarifs :

Il convient donc de revoir révolution tarifaire pour septembre 2020.

En application de la formule de révision des prix indiquée dans l'article 7. 3 de la convention, les indices retenus
pour cette 1" révision seront ceux de septembre 2018.

Deux facteurs sont pris en compte pour cette révision :
une revalorisation en fonction des indices des produits alimentaires, loyers et augmentations liées aux
charges de personnel non médical selon un pourcentage.
une revalorisation en fonction de révolution du nombre de repas.

Le prix du repas est donc établi omme suit :

ADULTES

Indice pdt alimentaires (40%)
Indice salaires (20%)
Indices loyers (40%)

2018

4.45  
1. 78 
0. 89  
Ï. 7S 

Augmentation
septembre

2020

5. 91%
0%

0. 50%

2020

4.56  
1. 89 
o. sse
1. 79 

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



ENFANTS
Indice pdt alimentaires (40%)
Indice salaires (20%)
Indices loyers (40%)

2018

3. 90  
1. 56 
0.78  
1. 56  

Augmentation
septembre

2020

5. 91%
0%

0. 50%

2020

4.00  
1. 65  
0. 78 
1. 57  

Le cadre de la convention prévoit également un abattement de 0. 75% au-delà de 10% d'augmentation du
nombre de repas commandés. Entre le nombre de repas prévus dans la convention (291 004) et le nombre de
repas livrés en 2019 (331 276) il est noté une évolution de + 13. 07%. En conséquences, l'abattement de 0, 75%
s'appliquera. Sur cette base, les tarifs enfants et adultes s'établiront à :

ADUL1ES
ENFANTS

2018
4. 45  
3. 90  

2020
4. 56  
4. 00  

Révision-0.75%
4.53  HT
3.97   HT

En conséquence, le surcoût pour la Ville est estimé pour une année à 17 500  .

2. Perspectives et impact financier :

Dans le cadre des différentes mesures de la Loi Egalim, deux dossiers en cours auront un impact sur la
prochaine tarification appliquée en septembre 2021 :

le dossier sur la lutte contre le gaspillage qui reste une question centrale dans une perspective de
minimiser nos déchets alimentaires au profit de produits locaux de qualité. Pour mémoire une étude
nationale indique que près de 30% des composants d'un repas sont « gaspillés » chaque année dans
les cantines scolaires ;
la suppression des contenants plastiques (anticipation sur l'application au 1" janvier 2025) pour une
mise en ouvre rentrée de septembre 2021. Pour se faire, une étude des coûts, des
avantages/inconvénients entre l'usage de plats inox et des barquettes biodégradables est en cours
avec le GCS pour définir la meilleure solution. Une expérimentation concernant la suppression des
contenants plastiques s'opère depuis le 1»r septembre sur la restauration scolaire de V. HUGO, en effet
les plats chauds sont livrés en plaque inox.

Sur ces dossiers, des jalons ont été posés avec le GCS sur lesquels il est attendu une avancée d'ici fin 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-
José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(MmeLoubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver révolution tarifaire, conformément à la convention, à compter de septembre 2020.

Ainsi délibéré en l'h6tel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôm

Objet : Actualisation du partenariat avec le GCS - Se)ft^mbre 2020
-2-
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l V.G.

Territoire

de
BEI. I-'OK'I'

Objet de la délibération

N» 20-13S

Avenant de reconduction
à la convention entre le

CRDV, la OSDEN90 et la
Ville de Belfort pour

l'iniplantatlon d'un site
de référence déficients

visuels à l^école
élémentaire Victor

Scholcher

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédén'c Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient arésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Rorence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT. M. Jean-Marte HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Lat'fa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER. M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathildç NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastlen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme MariB-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandctaire de Mme Parvln CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de f'artfcfe L 2121-20 du Code général des coUeclivités lerriloriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Tllérèse ROBERT

«&»<6^A-

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports ; 1 à 63

M. Lo'fc LAVAILL qui avait donné pouroir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n' 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors da l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n' 18 (délibéralion n" 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marle-José FLEURY

Accusé de récepîicri - Miriisîèreôe rîntéfieur

|o%)-21SOOD-iC6-20201Q'i5-20-1S8^S£ J
Accusé ort1^ exécuîoEre

Réception iïaflsp-éf8t;22?î&'2<)20|

Date affichage

2 2 OCT. 2020
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VI LLE^DE
BELFÔRT

CONSEIL K'iiJKfCil-AI',, du 16 octobre 2020

RF-. i . iF-îE-t^ATEOM K" ?.Q--i38

d", fâme W.SL'ië-E Esiène !VCL
Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de

l'égalité sociale

Direction de la vie scolaire

Références :

Mots-clés :

Code-matière :

MHI/DGAESU/MHI/VW/SG

Enseignement
8.1

Obiet: Avenant de reconduction e la convention entre le CRDV, la DSDEN90 et la Ville
de^Be/fort pour l'implantation d'un site de référence déficients visuels à l'école
élémentaire Victor Scholcher

La Ville de Belfort participe activement au déploiement de l'école inclusive dans le cadre de la mise en ouvre
de la loi handicap du 5 février 2005 dans ses écoles maternelles et élémentaires.

A ce titre, elle accueille deux unités d'enseignements autistes au sein des écoles maternelle Raymond Aubert
et élémentaire Hubert Metzger ainsi qu'un POIe d'Accompagnement Maternelle (PAM) pour les enfants
manifestant d'importantes difficultés d'apprentissage ou des troubles du comportement à la maternelle Auguste
Bartholdi.

A la rentrée 2019, elle a par ailleurs complété ces dispositifs par ['implantation d'un Site de Référence à la
scolarisation de jeunes déficients visuels à l'école élémentaire Victor Scholcher permettant ainsi l'accueil
d'enfants déficients visuels par une scolarisation en milieu ordinaire dans les classes.
Une convention entre le Centre ressources pour déficients visuels (CRDV) des Salins de Bregille, l'Inspection
académique et la Ville de Belfort avait été établie pour définir le partenariat, les modalités d'accueils et le
fonctionnement de ['école pour la durée de l'année scolaire 2019-2020.

Les enfants susceptibles d'intégrer ce site habitent sur l'une des ommunes du Pôle métropolitain Nord
Franche-Comté, à moins de 30 km de l'école. Ils sont par ailleurs accueillis par la section d'enseignement et
d'éducation spécialisés du CRDV des Salins de Bregille par notification de la Maison Départementale du
Handicap (MDPH) mais ne bénéficient pas d'actions d'enseignement dans ce cadre.

Les professionnels intervenant au sein du site de référence sont des spécialistes de la déficience visuelle et
interviennent sur la globalité des besoins des jeunes déficients visuels autant que besoin. Il s'agit d'enseignants
spécialisés, de transcripteurs-adaptateurs de documents, d'éducateurs spécialisés, d'instructeurs en
locomotion et en activités de la vie journalière, et de personnels paramédicaux.

Pour la rentrée 2020-2021, 2 élèves sont accueillis au sein de l'école dans ce cadre. Il convient donc de prévoir
un avenant de reconduction à la convention pour l'année scolaire 2020-2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe
GRUDLER-),

Tiotel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tel. 0384542424-www. belfort. fr -530-



DECÎDE

cî'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à la convention.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, îadite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérOm !Y

Objet : Avenant de la reconduction à la convention entre le CRDV, la DSDEN90 el la Ville de Beltort pour l'Implantelion d'un site de
référence déficients visuels à l'école élémentaite Victor Schoelcher

-531 -



CONVENTION SITE DE RÉFÉRENCE du CRDV des Salins de BregIIIe
à l'école primaire Victor Scholcher de Belfort (SO)

SITE DE RÉFÉRENCE DEFICIENCE VISUELLE

Vu :
La loi 2002-2 du 2 janvier 2002 « de rénovation de l'action sociale et médico-sociale »

La loi 2005-102 du 11 février 2005 « pour ['égalité des droits et des chances et la
participation, la citoyenneté des personnes handicapées »

Le décret n° 2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif au parcours de formation des
élèves présentant un handicap

Les artides L212-15 et L 216-1 du code de l'éducation

Le décret n° 2009-378 du 2 avril 2009 relatif à la scolarisation des enfants, des
adolescents et des jeunes adultes handicapés et à la coopération entre les
établissements mentionnés à l'article L.351-1 du code de l'éducation et les
établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° et 3° de l'article L.312-1
du code de l'action sociale et des familles

L'arrêté du 2 avril Z009 précisant les modalités de création et d'organisation d'unités
d'enseignement dans les établissements et services médico-sociaux ou de santé pris
pour l'application des articles D. 351-17 et 351-20 du code de l'éducation.

ENTRE

La Ville de Belfort, représenté par Monsieur Damien MESLOT, maire et président de la
communauté d'agglomération du Grand Belfort,

La Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale du Territoire de Belfort
(DSDEN 90), représentée par Monsieur Eugène KRANTZ, Directeur académique des services
de l'Éducation Nationale du Territoire de Belfort, agissant par délégation de Monsieur le
recteur de l'académie de Besançon.

Le Centre Ressources pour Déficients Visuels (CRDV) des Salins de Bregille, représenté par
Monsieur Mathieu COLSON, Directeur du Pôle Médico-Social (PMS) des Salins de Bregille.

- -U-T.

C'onventionsite de référence CRDV/Ville de Belfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page l
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT

PREAMBULE :

La présente convention porte sur l'Implantation d'un ïite de Référence à la scolarisation de
jeunes déficients visuels accompagnés par le Centre Ressources pour Déficients Visuels des
Salins de Bregille à l'école élémentaire Victor Scholcher de Belfort. Cette mise en ouvre
s'appuie sur !a loi du 11 février 2005, elle vise la « scolarisation » plutôt que « l'intégration »
des élèves handicapés dans le milieu ordinaire.

Il est à noter que par décision du Conseil d'Administration de l'Association Les Salins de Bregille
en date du 16/01/2020, le « Centre Régional d'Enseignement et d'Êducation Spécialisés pour
Déficîents Visuels » (CREESDEV) se nomme maintenant « Centre Ressources pour Déflcients
Visuels des Salins de Bregille » (CRDV des Salins de Bregille). La précédente convention établie
pour l'année scolaire 2019-2020 utilisait donc le nom de CREESDEV.

Cette convention est l'aboutissement d'un travail préparatoire mené entre les différents
partenaires (Éducation Nationale, Ville de Belfort, le CRDV), en vue de favoriser, à travers la
scolarisation en milieu scolaire ordinaire, l'épanouissement des enfants grâce à la
dynamique d'une école élémentaire, l'inscription en classe « ordinaire » et aux relations
éducatives et sociales avec d'autres élèves de leur âge.

flûFâcill^ogE !;

La présente convention a pour objet de définir
l- Les conditions d'accueil et de fonctionnement, d'un Site de Référence à la

scolarisation d'élèves déficients visuels (DV) accompagnés par le CRDV des Salins de
Bregille, au sein de l'école élémentaire Scholcher.

2- Les modalités de partenariat à mettre en ouvre pour favoriser la scolarisation des
élèves.

srtjcis^iBgiMRjTjiËnMsaBScGj.îgre

Le site de référence DV du CRDV a pour vocation de soutenir les élèves Déficients Visuels
scolarisés dans les classes de l'école Victor Scholcher ainsi que tous les professionnels de
l'Éducation Nationale et de la municipalité, amenés à intervenir au sein de l'école. Le
dispositif a vocation à apporter des réponses spécifiques et spécialisées aux élèves porteurs
de ce handicap.

Les élèves en question sont des jeunes par ailleurs accueillis au sein de la Section
d'Enselgnement et d'Education Spécialisés du CRDV (SEES) par notification de la MDPH, mais
sans bénéficier d'actions d'enseignement dans ce cadre. Ces élèves habitent sur une

UWI.---^- ----.JS^;

Convention site de référence CRDV/Vllle de Belfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 2
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commune du Pôle Métropolitain Nord Franche-Comté, à moins de 30 km de l école Victor
Scholcher.

Le site de référence se présente comme un dispositif ressource au service de la scolarisation
des élèves déficients visuels.

L'enseignement se déroulera dans sa globalité au sein de l'école Victor Scholcher. La
scolarisation des élèves s'organisera selon un projet individualisé défini collégialement entre
les enseignants de l'école et les intervenants du dispositif CRDV. L'élève sera inscrit dans une
classe de référence, il pourra selon ses besoins, bénéficier de temps dans le cadre du
dispositif d appui.

Au plus tard au mois de mars, le CRDV communique la liste nominative des élèves pouvant
relever de ce dispositif pour la rentrée scolaire suivante. Les inscriptions seront décidées
avec les services de la mairie. Parallèlement, les parents sollicitent la MDPH pour une
évaluation des besoins éventuels d'un Accompagnant d'Élèves en Situation de Handicap.

Les professionnels du CRDV pourront intervenir pendant le temps scolaire dans ou hors la
classe ainsi que hors temps scolaire dans le cadre des activités péri-éducatives, des repas,
des sorties scolaires ou autres (rééducatives, paramédicales... ).

o Contexte général :

Après avis favorable des parents, les élèves du CRDV sont scolarisés au setn des classes de
l'école Victor Scholcher et répartis dans les classes sur décision de Monsieur le Directeur de
l'école, après consultation des référents pédagogiques du CRDV et des enseignants de
l'école pour les élèves déjà présents dans rétablissement.

Les élèves sont sous la responsabilité administrative et pédagogique de Monsieur le
Directeur de l'école Victor Scholcher.

A ce titre, ils sont donc élèves à part entière de ladite école et inscrits dans la base élève.

Le CRDV s'engage à ce que l'ensemble des professionnels du CRDV appelés à intervenir au
sein du site de référence prennent connaissance des consignes générales de sécurité ainsi

que des consignes particulières de rétablissement et a les appliquer. Ils ont connaissance
des dispositifs d'alarme, des moyens d'extinctlon, des itinéraires d'évacuation et des issues
de secours.

Les professionnels du CRDV ont accès à la salle des professeurs des écoles.

Les personnels du CRDV intervenant à l'école se conforment aux dispositions du règlement
intérieur de celle-ci,

r-^^.ca. ----
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Fonctionnement du site de référence

La dotation en temps d'enseignant spécialisé est évaluée en fonction des besoins des élèves.
Il est raisonnable de partir sur une base équivalente à une demi-journée par semaine et par
é!ève, ou par niveau de classe.

Cette dotation nécessaire à la mise en ouvre de l'accompagnement pédagogique adapté

des élèves sera réévaluée chaque trimestre lors des réunions de régulation.
La liste des intervenants prévus est transmise à Monsieur le Directeur en début de chaque
année scolaire.

L'organisation des emplois du temps se fera en concertation avec Monsieur le Directeur, ils
seront élaborés de manière à répondre aux besoins des élèves du dispositif. Une réunion de
concertation rassemblant les intervenants du CRDV et les enseignants de ]école concernés
par la scolarisation des élèves se déroulera avant chaque rentrée scolaire afin d arrêter les
modalités d'intervention et de collaboration.

Le CRDV s'engage à organiser le transport des élèves concernés par ce dispositif de leur
domicile à l'école, de l'école aux lieux de soins.

Tout élève scolarisé à l'école Victor Scholcher et bénéficiant du dispositif fera l'objet d'un
parcours de scolarisation individualisé défini collégialement entre les parents, les
enseignants de i'école et les différents intervenants du dispositif. L'élève sera inscrit dans
une classe de référence, il pourra selon ses besoins, bénéficier de temps hors la classe dans
le cadre du dispositif. Ce cursus individualisé, inscrit dans le cadre du Projet Personnalisé de
Scolarisation, fera l'objet d'évaluations régulières, qui se dérouleront dans le cadre des
équipes de suivi de la scolarisation, il sera réajusté si besoin.

Tous les personnels concernés par la scolarisation du jeune participeront aux réunions de
l'Equipe de Suivi de la Scolarisation (ESS) organisées par ['enseignant réfèrent de
scolarisation,

Comme pour tous les élèves de l'école, la situation scolaire du jeune sera évaluée lors des
conseils des maîtres. Les professionnels du CRDV pourront être conviés à cette instance.

/®iclegïÏCyj |RÈSÏ)ÏN(aeR EMEJfcCTRE5PQNS«Blï!TES;RESyARTIfâ

Les professionnels intervenant au sein du site de référence sont des spécialistes de la
Déficience Visuelle (DV) et interviennent sur la globalité des besoins des jeunes DV :

« Enseignants Spécialisés, titulaires du CAEGADV l1'' 
ou 2"d degré : Certificat

d'Aptitude à l'Enseignement Général Adapté à la Déficience Visuelle délivré par
le ministère de la santé, ou en cours de formation.

° Enseignant en Activité Physique Adaptée et Santé (STAPS APAS)
. Transcripteurs-adaptateurs de documents.

'-^--.a.'J.C-'-;!^. A..l. JE ".m. v-Tt^^a --;

Convention site de référence CRDV/Ville de BeIfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 4

535-



o Educateurs Spécialisés ou Moniteurs Educateurs formés à [a DV et élèves
éducateurs en formation

Instructeurs de Locomotion.

o Instructeurs en Autonomie de la Vie Journalière (AVJ)

1 Personnels paramédicaux (orthoptistes, orthophonistes, psychomotridens)
u Psychologue

Ces professionnels sont placés sous l'autorité hiérarchique de la Direction du CRDV.

Les enseignants spécialisés interviendront, en fonction des besoins repérés conjointement
par les professionnels du CRDV et les professionnels de l école directement en classe en
appui de renseignant et/ou en dehors de la classe, au sein du Dispositif avec un ou des
élèves et/ou directement auprès des enseignants de l'école afin de les aider à adapter leurs
cours à la spécificité du handicap visuel. Les évaluations des élèves seront réalisées, dans la
mesure du possible, en coopération entre les enseignants de l école et ceux du CRDV. lis
sont en mesure de proposer, après accord des parties, un accompagnement en autonomie, à
l'tntérieur comme à l'extérieur de l'école, d'un groupe d'écollers regroupant des élèves du
CRDV et des élèves de l'école.

En fonction des besoins soit de manière anticipée afin d'organiser et préparer les activités
sportives adaptées, soit lors des séquences d'EPS, en soutien aux enseignants et
intervenants, le professeur d'EPS peut également participer à toutes les actions débouchant
sur une spécificité motrice ou sportive (activités découvertes, rencontre USEP,... ).

Les transcripteurs-adaptateurs de documents interviendront surtout depuis le CRDV sur
demande des enseignants envoyée par mall au moins quinze jours avant la date du besoin
du document adapté. Pour autant, ils peuvent être appelé à se rendre au sein de l'école pour
faire le point avec un élève ou avec un enseignant à propos des documents utilisés et ainsi
de garantir la meilleure adaptation possible en fonction des attentes de l enseignant.

Les personnels éducatifs seront les interlocuteurs privilégiés des personnels du pérlscolaire.
Les élèves bénéficiant du dispositif seront ponctuellement accompagnés, si besoin, durant la
pause méridienne (repas et surveillance) par les personnels éducatifs du CRDV.
Ils sont en mesure de proposer, si te besoin s en fait sentir, des actions de sensibilisation
auprès des élèves voyants afin de favoriser et faciliter l Inclusion des élèves déficients
visuels.

Ils sont également à même, toujours si le besoin existe, d'animer ou de co-animer un atelier
éducatif.

Les instructeurs interviendront directement auprès des élèves DV. Ils interviennent sur des

temps périscolaires (repas, transports... ) et pourront être amenés à intervenir sur des temps
scolaires (accompagnement en collaboration avec les personnels de l'école à l intérieur
comme à l'extérieur de l'école, d'un groupe comprenant des élèves du CRDV).

Convention site de référence CRDV/Ville de Belfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 5
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Les personnels paramédicaux peuvent être amenés à réaliser une rééducation sur site. Les
orthoptistes sont également garantes de la bonne position de l élève en classe et des
besoins visuels (éclairage, ergonomie du poste de travail, matériel adapté...).

La psychologue est en lien avec le Psychologue Scolaire de rétablissement scolaire afin
d'aider à la réflexion autour de révolution des élèves du CRDV. Elle peut être appelée à
participer aux réunions d ESS de ces élèves.

En accord avec les familles, le CRDV tient à disposition du médecin scolaire le dossier
médical des élèves concernés.

En cas d'urgence; rétablissement scolaire applique les protocoles internes à l'école en
n'omettant pas d'avertir la Direction du CRDV.

§rH3&itei®ÏÉ^ifiEiTONBI^UI}l  ^(^Ntl"He®i3E®SE^^^
^ 3."^S i^iÏîîi^'i^A^;. . ?^^-(ï'^
fil§R^ïw?@:%fii

*î> Les moyens matériels :

La mairie de Belfort met à disposition du site de référence une salle de lécole qui pourra
être utilisée lors des accompagnements individuels. Elle peut également assurer un
aménagement éventuel en concertation avec les représentants de lécole et du CRDV des
Salins de Bregille. Le CRDV mettra à disposition de ce dispositif, le matériel spécialisé
collectif nécessaire (embosseuse, télé agrandisseur... ).

Le CRDV utilisera la salle attribuée exclusivement dans les conditions prévues dans la
présente convention.

Le CRDV veille à ce que le personnel du site conserve les locaux et le matériel mis à
disposition en bon état. Si des dégradations sont constatées, le chef d'établissement pourra
en demander réparation au CRDV, à charge pour l'Association des Salins de Bregille de
poursuivre un recouvrement auprès des familles,

<î> ta Formation :

Le CRDV organise des formations à destination de l'école et ce dans différents domaines :
Sensibilisation à la Déficience Visuelle

. Formation aux pathologies de la Déficience Visuelle

Il est à noter que ces formations peuvent être inscrites dans !e Plan Académique de
Formation.

Une première action de formation destinée à l ensemble des professionnels de l école a été
initiée en mai 2019.

_'.-TC--C^.. ^..--.»-.. .[- ^-tï--- '-_ ^:-E7T.-'., - . ]

Convention site de référence CRDV/Ville de BeIfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 6

537



*î* Les conditions financières de la mise à disposition :

L'ensemble des moyens matériels mis à disposition du site de référence est consenti à titre
gratuit. Cependant, ie CRDV prend à sa charge le budget de fonctionnement du Dispositif, y
compris les frais divers (photocopies... ) qui lui seront facturés par la mairie.

Les personnels Intervenants sur le site sont autorisés à prendre leur repas à la cantine de
l'école au tarif correspondant à leur catégorie. Ces repas sont facturés au CRDV.

.:. Pilotage et évaluation du dispositif :

Le fonctionnement du dispositif nécessite des temps réguliers de régulation afin d'ajuster les
réponses aux besoins des élèves, pour ce faire un bilan sera réalisé à la fin de chaque
trimestre en présence des responsables et intervenants de l'école, des responsables et
intervenants du CRDV et de l'IEN ASH, représentant l'inspecteur d'académie.
L'évaluation globale de la mise en ouvre de la présente convention et la pertinence du
dispositif au regard de la scolarisation des élèves déficients visuels, se réalisera lors d'un
bilan annuel réunissant l'ensemble des intervenants et des partenaires.

;^^-f£?îS3K^W^iA^. 'iï, ftB.Wtr-''-B-''.-, -t-'s=i'<.-';eS~ÇaB:-.i-a^-£j

WMBSUBWtR tSre^-JI^-.I.lï-^Ç-f.l

IgSiBlRglSosBU^

Préalablement à l'utilisation des locaux, le CRDV s'engage à satisfaire aux obligations
suivantes :

<. Avoir souscrit les polices d'assurance en matière de responsabilité civile et d accident
du travail,

*;. Avoir pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité et
s'engager à les appliquer,

*;. Avoir procédé, avec le représentant de la commune et le chef d établissement à une
visite du site et plus particulièrement des locaux et des voies d'accès qui seront
effectivement utilisées,

*î« Avoir constaté avec le chef d'établissement remplacement des dispositifs d'alarme,
des moyens d'extinction (extincteurs, robinets d'incendie armés ...) et avoir pris
connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de secours,

.t' Se conformer impérativement aux prescriptions édictées en matière de sécurité
comportant la désignation obligatoire de la personne chargée de veiller à leur
respect.

En cas de problème de comportement d'un élève ou de toute autre difficulté majeure, le
CRDV s'engage à Intervenir dans les plus brefs délais.

.Jr^-_ .^--. ^ j-a^- --.:
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Le CRDV utilisateur prendra les locaux en leur état actuel, déclarant les avoir visités et les
connaître.

Un état des lieux sera effectué conjointement au moment de la remise des clés et définira
l'état des locaux et des équipements.

En outre, les membres du CRDV des Salins de Bregllle de même que les personnes
extérieures qu'ils auront régulièrement introduites ou laissées introduire dans les lieux
devront respecter les obligations imposées ci-après (visiteurs) :

»î* Ils s'interdiront tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens,

<» Ils useront paisiblement les lieux avec le souci de respecter la tranquillité et le repos
du voisinage,

*;* Ils n'utiliseront pas d'apparells dangereux, ne détiendront pas de produits explosifs
ou inflammables autres que ceux d'un usage domestique courant autorisés par les
règlements de sécurité.

SffîiSiBi§^iifl8ilNÎ@^lî RtS§®fiK31J't"fl^

Le CRDV devra faire son affaire personnelle à ses risques, périls et frais sans que la commune
de Belfort puisse être inquiétée ou recherchée de toutes les réclamations faites par les
voisins et les tiers, notamment pour bruits, troubles de Jouissance causés du fait de son
occupation par lui ou par des personnes extérieures qu'il aura introduites ou laissées
introduire dans les lieux.

Aiîic(e 7tRERU^QI^|i%Ri!y^^DÂlNS, i^

Le CRDV devra aviser immédiatement les services municipaux de toute réparation à la
charge de ce dernier dont il sera à même de constater la nécessité sous peine d'être tenu
responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard.

Si des travaux devaient être réalisés, ils le seraient dans les règles de l'art et en conformité
avec les réglementations relatives à la sécurité, l'urbanisme et l'hygiène.

ÀrïtcleS : fiESfRUenON DESUÊUX OOÏU IViSTÉRtÉL;ÙflÏ.ISES

Si les lieux ou le matériel mis à disposition venaient à être détruits en totalité par un
événement indépendant de la commune, la présente convention sera résiliée de plein droit,
sans indemnité.

*- t~-I-3t. "- -ï ^-i-TO-ti-. E- . .a-Kicr-- --.
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En cas de destruction partielle, la présente convention pourra être résiliée sans indemnité à
la demande de l'une ou l'autre des parties, sans préjudice pour la collectivité concernée de
ses droits éventuels contre l'organisme si la destruction lui est imputable.

IftiïïgteMQCfiâMliÏWB

Une commission de coordination composée de Monsieur le DASEN ou son représentant, du
directeur du Pôle Médico-Sodal des Salins de BregIIIe ou de son représentant, du maire de
Belfort ou de son représentant, se réunit chaque fois que nécessaire, pour veiller à
l'application de la présente convention et, le cas échéant, pour proposer des modifications
aux parties contractantes.

®@WiM®8G%^IS%I61S

La présente convention est signée pour la durée d'une année scolaire à compter du 1er
septembre 2020. Sa reconduction par avenant ne pourra intervenir qu'après accord de
l'ensemble des parties.

SS^KS

Il est expressément convenu que si le CRDV cessait d'avoir besoin des locaux ou les occupait
de manière non conforme aux activités fixées contrartuellement, les présents engagements
deviendraient automatiquement caducs.

Par ailleurs, si pour une raison ou une autre, la commune avait besoin de locaux, il pourrait
les reprendre à tout moment sans que le CRDV puisse réclamer aucune indemnité de
résiliation.

^Ss^:SiS  ^^ï WW,

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties à tout moment
et pour quelque motif que ce soit.

Elle pourra être résiliée par la commune par lettre recommandée avec accusé de réception
en cas d'inexécution de l'une quelconque de ses obligations par l'organisateur ou de
cessation de l'activité prévue dans les lieux

En cas de résiliation, il conviendra de laisser un délai raisonnable au CRDV pour la recherche
de nouveaux locaux d accueil.

^-. nt,.--!^^;
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Article I3;:tlTICiES

En cas de litige relatif à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention, les
parties s'engagent à tout mettre en ouvre pour régler leurs différends à l amiable,
notamment par voie transactionnelle.

A défaut de règlement à l'amiable, le Tribunal Administratif de Besançon sera compétent
pour juger d'un éventuel contentieux.

Fait à Belfort le

(en 3 exemplaires originaux)

Le Maire de Belfort Le Directeur Académique des services
de l'Éducation Nationale du Territoire de Belfort

Damien MESLOT Eugène KRANTZ

Le Directeur du Pôle Médico-SociaI

des Salins de Bregille

Mathieu COLSON

'31Ï- . - JL ^-^-a-j. I-^IL'- -_ -=^-_r »»---A .^..-»K-I':;'3-I L-I
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j V.G^

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-139

Appel à projets centres
socioculturels

République Française

VILLE DE BELFORT

EîîtraSt du registre des délibérations Eu Sonseïl muniuipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombra en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hatel de Ville de Belfort et du
Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Baient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Mane-Hélêne IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachef HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane E1NHORN, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Claude JOLY,
Mme Man'e-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loifc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panm CERF. M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMin, Mme Zoè RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

Mme Corinne CASTALOI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jértme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire ; M. Jean-Marie HERZOG

(appllcaSon de ('article l. 2121-20 du Code général des collecfivffés temfofi'ales}

Secrétaire cfe séance ; Mme Mgrie-Thérèse ROBERT

fô-Ao^»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des raonorts : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Chrisliane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108),
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'exaraen du rapport n" 18 (délibération n° 20-113),
M. Christophe GRUDLER quitte la séanca lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n" 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY

Accusé de récepîion - Mirïisîère de rinîétieiîr

J090-21300&1ÎK-20201016-20-139-DE

Accusé certifié exécuîoîre

: 22/î0i2020]

oate &fflehafle

2 2 OCL %2B
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL ̂ U^BiCiPAÏ.. du 16 octobre 2020

DE! iL-ÎËFÎATiOE^! M° î'0. 139

ae It'ims Ms;,-Et<-^é:è^e iVOÎ,

Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de
l'égalité sociale

Direction de la politique de la ville,
de la citoyenneté et de l'habitat

Références :

hflots-clés :

Code matière :

MHI/DGAES/DPVCH/SP

Politique de la ville
8.5

Objet : Appel à projets centres socioculturels

1. La mise en ouvre de l'appel à projets

La Ville de Belfort consacre une enveloppe annuelle au soutien de projets portés par des centres sociaux ou
maisons de quartier. Cet appel à projets permet d'apporter un soutien à des actions d'animation sociale locale
développées par les structures socioculturelles à destination des habitants.

2. Programmation

Au regard des projets déposés, des critères d'instruction de rappel à projets, des enjeux^ae territoire et de
l'enveloppe consacrée, il est proposé la programmation suivante (« soutien aux projets CCS/MQ - LC 1418 »)

Association Structure Projet Montant

OIKOS

Maison de quartier Jacques Brel Animation globale

Maison de quartier Gilberte Marin Moskovitz Animation globale

Maison de quartier des Glacis Animation globale

Centre culturel et social des Barres et du Mont_ Animation globale
Centre culturel et social des Résidences Bellevue Animation globale
Centre culturel et social de la Pépinière Animation globale

Centre culturel et social de Belfort nord Animation globale

2838,50  

2838,50  
2838,50  
2838, 50  
2838,50  
2838,50  
2838,50  

Maison de quartier Centre-Ville Animation globale 2838, 50  

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Mathilde NASSARMmeSamia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT. Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

de valider la programmation 2020 de l'appel à projets des centres socioculturels et l'affectation des crédits de
l'enveloppe pour un montant total de 22 708   (vingt-deux mille sept cent huit euros),

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toute les dispositions nécessaires à l attribution
des subventions permettant l'exécution de cette programmation.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'hûtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ïadite déiibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objetd un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à ompter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

Objet : Appel à projets centres socioculturels
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Ouverture du dépôt des candidatures : 18 mai 2020

Date limite de dépôt des dossiers : 14 octobre 2020 - 17h00

l. Contexte

L'action 42 du plan régional santé environnement (Informer, sensibiliser et former le grand
publie aux enjeux de la santé environnement) s'inscrit dans la volonté partagée par tous les
acteurs du plan de renforcer la sensibilisation du grand public aux enjeux de santé
environnement.

De nombreuses études s'intéressent aux risques sanitaires liés à l'utilisation de produits
d'usage courant (produits d'entretien, cosmétiques, accessoires en plastiques... ). Si des
relations restent encore à démontrer, certaines substances présentes dans nos environnemeuts
intérieurs sont très fortement et scientifiquement suspectées de participer à l'apparition de
maladies ou troubles de la santé (troubles de la reproduction, cancers, diabète... ). Les femmes
enceintes et les jeunes enfants constituent un public particulièrement vulnérable à ces
substances.

Le Conseil régional et l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté ont donc décidé d'agir en faveur
de la petite enfance en l'inscrivant comme cible prioritaire de leur stratégie de prévention et
promotion de la santé environnementale L'objectif est de contribuer à la diminution
d'apparition de maladies chroniques et troubles de la santé chez les jeunes enfants en limitant
leur exposition à des substances toxiques présentes dans les environnements mténeurs.

2. Le champ de l'appel à projets

Les projets proposés devront répondre aux orientations du PRSE3 notamment :

. Développer des environnements favorables à la protection de la petite enfance,
contribuant ainsi à réduire de manière concrète l'exposltlon des femmes enceintes
et des jeunes enfants aux perturbateurs endocriniens dans les temtoires de
Bourgogne-Franche-Comté.

. Accompagner les changements dans les comportements individuels et collectifs :
pratiques, appropriation citoyenne, mobilisation des associations, institutions diverses,
entreprises, services, commerces existants,...

AAP/perturbateursendocrinlens/2020 Page l sur 3
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Publics ciblés

. Les jeunes enfants de moins de 6 ans, public particulièrement vuhiérable,
° Les femmes enceintes et les parents de ces jeunes enfants,
. Les professionnels de la petite enfance.

Parents, professionnels de la petite enfance, collectivités locales,... cette stratégie s'adresse à
tous ceux qui peuvent agir sur l'enviromiement intérieur des jeunes enfants et des femmes
enceintes pour mieux les protéger. Le Conseil régional et l'ARS de Bourgogne-Franche-
Comté cherchent donc à informer, sensibiliser et mobiliser concrètement le plus grand nombre
d'acteurs autour de cette problématique environnementale majeure.
A titre d'exemple, les établissements accueillant de jeunes enfants de nioms de trois/quatre
ans, particulièrement concernés par ces mesures de prévention santé, peuvent constituer des
lieux d'exemplarité et de relais d'informations pour les familles.
Les actions dewont s'adresser aux personnes sur leurs lieux de vie (lieu de teavail, lieux
d'hébergement, lieux de consultation, . .. ) et/ou aux professionnels qui interviennent auprès de
ces publics.

3. Modalités de participation

3-1. Structures éligibles

Cet appel à projet s'adresse aux maternités, services de pédiatries, collectivités et leurs
groupements, FMI, crèches, écoles maternelles, stmctoires périscolaires, stmctures de
quartiers, relais assistantes maternelles, associations intervenant auprès de la petite enfance
souhaitant travailler sur les perturbateurs endocriniens.

Une personne physique unique doit être désignée comme coordinatrice du projet. Celle-ci sera
responsable de la mise en ouvre du projet et de la transmission de l'ensemble des résultats.
Elle sera le point de contact privilégié de l'administration.

Un seul dossier devra être déposé par la structure porteuse du projet, avec les coordonnées de
la personne coordinab-ice. La structure porteuse du projet est «maître d ouvrage » et sera
destinataire de la subvention.

3-2. Critères d'éligibilité et de sélection

Pour être éligibles les projets présentés devront :

. Proposer des objectifs concrets de réduction des expositions,

. Cibler la petite enfance et les femmes enceintes,

. Proposer une méthodologie ou un contenu innovant.

AAP/perturbateursendocriniens/2020 Page 2 sur 3
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Dépenses élieibles :

. Frais de personnel,

. Dépenses de communication et de reproduction,

. Dépenses de fonctionnement liées à la mise en ouvre de l'action, hors fi-ais de
déplacement.

Critères de sélection

Les critères retenus pour le choix du projet porteront sur :

. Clarté du dossier et présentation synthétique du projet (5 points),

. Pertinence, partage du projet et réponses apportées aux priorités du PRSE 3 BFC :
adéquation avec les enjeux de l'appel à candidatures, opérationnalité et plus-value
effective en matière de santé environnementale (10 points),
Partenariats : nature et niveau d'implication de partenaires potentiels (5 points),

. Faisabilité : calendrier, garantie d'une implication de la collectivité (délibération),
moyens hiunains ou financiers dont dispose la commune pour ce projet (10 points),

. Impact du proj et pour le territoire (5 points),
Modalités de gouvemance (5 points).

Les projets les mieux notés seront sélectionnés dans la limite des crédits alloués.
Suite à la sélection, des pièces complémentaires pourront être demandées en vue de la
programmation.

3.3 Les critères d'exclusion et dépenses non éligibles :

Sont exclus :

Les demandes concernant la formation professionnelle initiale et continue diplômante,
Les projets de promotion/publicité d'un organisme ou d'une structure.

Ne sont_Bas_éliab!es les dépenses concernant :

. Le fmancement de biens durables,
Le financement d'un poste.

4. Contacts

Pour le Conseil régional: Adeline BERNffiR
adelineAeimaiSlboursoenefi'anchecomte. fr
. 038044406l
Pour l'ARS: Bruno MAESTRI
bnmo. MAESTRKaars. sante. fi-
B03 8041 99 38
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E^D
Territoire

ttc
BELFORT

Objet de la délibération

  20-140

lnter»'ention des

cybermédiateurs auprès
d'organismes bclfortains

pour l*année scolaire
2020/2021

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Conseil niunicSpal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercica est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort^ Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT. maire.

Etaient arésenfs :

M. Sebastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M'.. _B°IJ.al:ldallatl XIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mme
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M- Nikola JEUCI&
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme LaBfa GILLIOTTE, ' Mme Claude'JOLY^
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT. M. Lo'ic LAVAILL'
Mme. chariène AUTHIER. M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Pan/in CERF, M. Bnce
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald RÔICOMTE.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Malhilde MASSAS, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTAbLER^
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bashen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT^
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER. ' -^--. - ---..

Eialent absents:

Mme Corinne CASTALDI - mandataira de M. Sébasfen VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Man'e STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'artlcle L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Secrélairv de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

tôBAittÂ<>

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24,

Ordre de passage desjîgEorfe : 1 à 63

M. Loi'c LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme ChrisBane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapportn" 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-JoséFLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (déh'béfation n° 20-112).
M. Basfen FAUDOT enlre en séance lors de l'examen du rapport n" 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport'n" 20 (délibération n°'20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de récepilon. Ministère de j'int^eur

foSO-219000106-20201016-20--t40-DE^
Accusé cerîiiié exécutoire

: 22/îOJ30201

iâftte Efflehaae

2 2 OCT. 2020
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V!V.E_DE
BELFÔRT

CONSEIi. itfiUNICIPAL du 16 octobre 2020

DKLIBFRAt EOS^! W 9(,'. '. 4e

de &jime R.'iEi-ie.-KéSànË iVOL
Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de

['égalité sociale

DGA éducation solidarité

Direction de la politique de la ville, de la c'toyenneté et de l'habitat

Références :

Mots-clés :

Code matière :

MHI/DGAES/DPVCH/CHE/CR

Centres socioculturels/Maisons de quartiers - Politique de la ville
8.5

oblet. . ' lntervention des cybermédiateurs auprès d'organismes belfortains oour
l'année scolaire 2020/2021 ' ~ * '"

Les cybermédiateurs recrutés par la Ville de Belfort sur des emplois non permanents, sont amenés à effectuer
d.e,smten/entionsa. Bel_fo''t auprès d^ssodations belfortaines (telles que l'association OrkosJa'Maison de'q'uartier

î-Ville, Intertctjons, voire la Régie des quartiers de Belfort) ou de demandes ponctueilesyC es~iinteivenTi'o'ns
s'mscnvent dans l'optique d'une démocratisation de l'accès au multimédia souhaitée par la collectivité et'daris le
cadre des orientations du contrat de ville unique et global.

En effet, ces cybermédiateurs participent à une mission de service public en animant des ateliers
tfaccompagnement au multimédia dans les cybercentres mis en place par la Ville de Belfortnotammeni dans'tes
structures socioculturelles. Ces ateliers ont plusieurs grands objectifs': la priseenm'amde'l'o'rdina'teur'îa'ccès
aux droits sociaux dématérialisés, l'éducation et la sensibilisation au numérique. ~ ' ~ ' -'""~"""~"

L'intervention des cybermédiateurs, qui sera gratuite pour les différents organismes cités ci-dessus. fera
systématiquement l'objet d'une convention de partenariat (selon le modèle-type"joint en annexe)-'fixantTe"cadre
juridique de leuraction (jusqu'au 30 juin 2021).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

^Ï, ?^, "^ Pour' ° contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe
GRUDLER-),

(Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)
DECIDE

£utorise''le Maire' 0" son représentant, à signer les conventions de partenariat entre la collectivité et les
bénéficiaires de l'intervention des cybermédiateurs.

Ainsl c'él,ibére. e.rl. ''h6tel de vi"e de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020' . lad'.te délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2721--25'du"Code"généTa'rdes
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur

Jérô

'es Services.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agnlomé]
Place d'Ames - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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ENTRE :

- !a Viile de Belfort, sise Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, place d'Armes,
90 020 Belfort Cedex, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, dûment autorisé par
délibération du Conseil Municipal du 1er octobre 2020,

désignée ci-après « la Ville de Belfort »,

d'une part,

ET:

- « ............................................. », dont le siège est situé
représenté(e) par son ou sa Président. e, ......

Désigné(e) ci-après « l'organlsme »,

90000 BELFORT

d'autre part,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2122-21,

Vu la convention de mise à disposition des locaux situés ............ à l'Association « ... », en date du

Considérant que les cybermédiateurs recrutés par la ville de Belfort participent à une mission de service
public en animant des ateliers d'accompagnement au multimédia dans les cybercentres mis en place par
la Ville de Belfort notamment dans les structures socioculturelles,

Considérant que ces ateliers ont plusieurs grands objectifs : la prise en main de l'ordinateur, l'accès aux
droits sociaux dématérialisés, l'éducation et la sensibilisation au numérique,

Considérant l'activité d'intérêt général de l'organisme,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 -Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'organisme.

Par l'intemiédiaire de cette convention, la Ville de Belfort souhaite soutenir l'organisme ....... » qui a pour
objet déclaré la/le

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 542424 - www.belfort. fr
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Article 2 - Obligations de la ville de Belfort

La ville de Belfort mettra à disposition de ['organisme un(e) cybermédiateur(trice), du....... au ........ selon
une fréquence moyenne de ... heure(s) par semaine, sauf durant les vacances de noël.

Le ou la cybermédiateur(trice) interviendra uniquement dans des locaux qui appartiennent à la Ville de
Belfort, sis

Article 3 - Obligations de l'oraamsme

L'organisme sera tenu de produire le bilan de l'action concernant l'atelier d'alphabétisation numérique,
objet de la présente convention, selon une périodicité définie par les parties contractantes.

Dans tous les cas, le (dernier) bilan sera à produire au plus tard le jj/mm/aaaa.

Article 4 - Coût

La présente mise à disposition est conclue à titre gratuit.

Article 5 - Communication

L'organisme s'engage à faire apparaître le soutien apporté par la Ville de Belfort sur tous les documents
informatifs ou promotionnels édités par elle conornant cette action d'atelier d'alphabétisation numérique.

Article 6 - Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa agnature, rt est conclue jusqu'au

Article 7 - Résiliation de la convention

En cas d'inexécution d'une ou plusieurs clauses de la présente convention, la Ville de Belfort mettra son
cocontractant en demeure de se conformer à ses obligations dans un délai qui ne pourra être inférieur à
.15 jours. À défaut d'exécution dans le délai imparti, la présente convention sera résiliée pour faute et sans
indemnité.

Les notifications correspondantes seront faites par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 8 - Avenant

Aucune modification verbale ne pourra être apportée à la présente convention. Toute modification devra
faire l'objet d'un avenant écrit.

Article 9 - Responsabilité - Assurance

Chaque partie fera son affaire personnelle de la souscription de toute police d'assurance qu'elle estimera
nécessaire pour couvrir ses responsabilités.

Chaque partie pourra demander à l'autre, par tout moyen, la production d'une attestation d'assurance.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT CommunauU d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Bclfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.6



Article 10- Juridiction compétente

Les litiges liés à ['interprétation et à l'exécution de la présente convention et de ses éventuels avenants
feront l'objet d'une tentative de règlement amiable.

Si les litiges ne peuvent être réglés à l'amiable, les parties saisiront le Tribunal Administratif compétent.

Fait à Belfort, en double exemplaire, le

Pour» .............. », Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

l'Adjointe déléguée,

Marie-Hélène [VOL

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggloméntion
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.bclfort. fr
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L^E]
Territoire

de
BELFORÏ

Objet de la délibération

  
20-141

Bilan de clôture pour
l'aménagement de ia

place Corbis

République Française

VILLE DE BELFORT

Eziîtrait du registre des délibérations cEu iSonseïli municipai

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hêtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient ores ents:

M. Sébastien VIVOT. Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLAGHER, M. Nikola JELIGIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOnE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald RO[COMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M, René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE. Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline SUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

E(aien( absents:

Mme Corinne CASTALOI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mma Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(appScatm de taitkle L 2121-20 du Code généra» des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

tô°A^à"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 63

M. Lofc LAVAILL qui avait donné pouvoir à kflme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n* 13 (délibération n° 20-108).
Mme'Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibéralion n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 1 B (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé ûe récepïton - Ministère de i'intérieur

[ 090-219000106-20201016-20-141-DE |
Accusé certiiîé exécutoire

Réception par le préfet : 22/tû'2020|

Bfctei nKiehoe»

2 î OCT. 2020
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VjLLE DE
BELFÔRT

COhSSESL Si.dUKiC't'AL du 16 octobre 2020

yHLirlEiîÂÏION   20-14'i

se :^. »:ee~i"it<ï£f-j® E ii-i&ûïï
Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements

publics

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de ('espace publie des mobilités

Références :

Mots-clés :

Code matière :

JMH/PEP/JP/CW
Maintenance

8.3

Objet : Bilan de clôture pour /'aménagement de la place Corbis

La Ville de Belfort a confié à la SODEB l'aménagement de la place Corbis dans le cadre d'un mandat de maîtrise
d'ouvrage.

L opération étant achevée, il convient administrativement d'en arrêter les comptes après examen des pièces
versées en annexe à savoir :

le décompte définitif,
le détail des rémunérations (annexe 1),
le détail des avances (annexe 2).

Il en ressort un excédent de trésorerie d'un montant de 5 408. 19   qui sera versé à la Ville de Belfort dès
l'émission du titre exécutoire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE.
Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver le bilan de clôture de la SODEB,

d'approuver le versement d'un montant de 5 408, 19   (cinq mille quatre cent huit euros et dix-neuf centimes)
pour solde de tout compte.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020' .l.adite délibération aya"t été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121 -25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généra] des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôme

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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SODEB

BILAN DE aÛTURE AU 30/OS/20I9

Opératloo 1490 ?IACE OlRBlSBaroRT

Z3/ÏO/Z019
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SODEB 23/10/Z019

Opération 1490 PlACE CQRBISBELFORT

DÉCOMPTE BÉFINmF

Excédent Trésorerie S408.IS

MONTANT « VERSER AU MANDANT S'ir.is
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SODE8
(^inexe 1 )

23/10/2019

Opération 14Stt PLACE oRBISBELFORT

DÉCOMPTE DE Bt RÉMUNÉRATION DU MANDATAmE

En application de l'acte eneaeement. du 22 octobre i[Xj3, detavenant n-liju. ïjuillet 2005 et de l'avenant ri'î du ISmars ZUre

l-Assiette de la rémunératîon

Réïnùnéraft'oh du màhdatarre ;

2"<5aïcuId< rémuBiéifïi(h?ns

Rémynéreftfon tcrtalé :

Rémuoératiwt appeftée

&ilde de la rémunération

TVAÎBK

TTC

Total de la rimunératlon àIS.Bît

Totale larémvhératt|on;â;ZQ%

MarttàntïiesdépënsèSïhbfêrÊiTtiufi.

WA

Montant dfes. îtëpenses

Plire-valUé exdutseiofia\%nantn<>2;

^se. rèrriùpératote

ÎMSS8ByHx3, 75%=

3 623 354,51 TTC

590468, 07

3033086, 44 HT

litsaa. wM

XWSVWiVt

lassasssw

S8S04,S8 FIT

6732, 01 HT

1358, 40

8150,41

118132, 92 TTC

BSOSiMTrC

S»IT«6tllUWWWW^OU!MAtlCiMWIS a2W«t,»o;nc
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SODEB
(Annexe 2)

23/10/20)9

Qpératien 14&0 PUiÊE CORBIS BËLFORT

DETAIL DES AVANCES

Montants Date

-isa ooo. oB aldiecelnllfîOOa
ISO060,00 BiKremhteîGQî

460», !» gaéeeinbre2003

ss'asc.BC îï'»v)'ieraj64

ÏSSiBB A maFs;20î%

t»74t), 0a T.ltilllWîOI»
isîBî. on 7]alllet2fi04

SSooog. Qg 17septe;re(bre2Ï%^l.

2<MO, 00 BaxWÎOOB

asSfldBiOB B:awll2t)BS
30tK)B, CiB îîmrfîiOIB

1001760, 00 18ma):2pB5

ÏOWcMftOO SnctotlFBîDOS

yyooo.m 5ot;Ëpbi^er î005

eysziys îSseiïtembfe^îîS

(TOTAL 37aSCT2,&S
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CÎI3
Territoire

de
BliLFORT

Objet de la délibération

  
20-142

Bilan de clôture pour
lfaménagement de la

2ème tranche du

faubourg de France

République Française

VILLE DE BELFORT

Eîstrait du registre des délibérations riu Conseii BifiUiiicipaE

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exerdce est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillol - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire,

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISGO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathaie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Lalifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. [an BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD. Mme Parvin CERF, M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MaUtilde NASSAR, M. René SCHhllTT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Basfen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M, Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOS

(application de /'articfe L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A"A»A*

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loic LAVAILL qui avait donné pouvoir a Mme unristiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Baslien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18(délibéralionn°20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n" 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de rintérieur

1090-219000106-20201016-20-142-DE
Accusé certjRé exécuîo'Ere

RècepBon par te preîet : 22/10^20201

Date afîiehage

î 2 OCT, 2%0
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VELLE DE

CONSeiL MUN1CEPÂL du 16 octobre 2020

DEL.IBERAT10M   20-143

de M. Jean-MarSe HERZGG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements

publics

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de l'espace publie des mobilités

Références :

Mots-clés :

Code matière :

JMH/PEP/JP/CW
Maintenance

8.3

Objet : Bilan de clôture pour S'amsnsgsmenî de te ?è'ne tranche du faubourg de Fra'we

La Ville de Belfort, en date du 17 décembre 2012, a confié à la SODEB l'aménagement de la 2ème tranche du
faubourg de France dans le cadre d'un mandat de maîtrise d'ouvrage.

L'opération étant achevée, il convient administrativement d'en arrêter les comptes après examen des pièces
versées en annexe à savoir :

le décompte définitif,
le détail des rémunérations (annexe 1),
le détail des frais et produits financiers (annexe 2),
le détail des avances (annexe 3).

Il en ressort un excédent de trésorerie d'un montant de 277. 09   qui sera versé à la Ville de Belfort dès
l'émission du titre exécutoire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE,
Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMIFT, Mme Samia JABER, M Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline
GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver le bilan de clôture de la SODEB,

d'approuver le versement d'un montant de 1 277, 09   (mille deux cent soixante dix sept euros et neuf centimes)
pour solde de tout compte.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121 -25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôme! slM NtiëS'

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.be1fort.fr
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SOCIÉTÉ D'ÉQUIPEMEtIT DUTBBTTOIRECE BELFOln'

Mianswur le ^
Mairie

<WR!VEifCSt!eîdeW^

rosï/a^î
CQUaglEfî ftSBIVfi'N'...

QnginatRourAftrflsiiitltïn.dEj

a :.?

NjRêf. :20^3Z/ML

Bïtan Se clôttcrem 30 fwtxmbre 2019
Aménayfnent 2" tranche Faubwxs te. ErcmEe

Monsieur le Maire,

A Pattettttôfi de Mow&teMr îéfonie,

MEltCns-tiIOVSL, U4îSow203S
Coiirrier arrivé le

11 FEV,»

BfreBtinnduftairimBineBati,
Se, l'Espacfl Pnbtic et tfBS Mobilttês

La Ville de Belfwf, en liate 'du 27 dëcem&re 2012, a amfiê. à fa S&DEB, KamStitgenenl de la 2-
tranche au Fiiubourg de France dims te ëaSre d'nnmandatAe MÉtnse d'auVn^e.

Afi.jwrd'bttii l'opSratton Étant iKhsvêe, îlconvïent àfeft (iwêterles eomptss.

C'est pawifugî, wvs wus .pnms 9e bfm wiulgir trQuyef som ce- fS, 3 exempît&res du liZan Se
ctStùrè de eeïteûpétiitîo-fi, Arrêté su. 30 ncvemîre 2019, itEWfrtpasnêSe. Ses smiexes ".

o Décompte Séfiwtif
o '[îêïaSdeefêniunéra. tions (annexe l)
. Diêïiulfftttsi etpïoduitsfêttcitfeSeiyfaitifexe. Z}

<> îDéïail âesaaititces faîmexe 3)

Nous vous serions rewmïiii$swife de Sfen vmlair .sowmeftre f e Utm à votfe prûeham OBHSÏÎI
MuritCtpal, nfin gu^iï rfâ^è» et3o»tK:çt<ftas:à'&SOî3E&de&-nt&s»J>i yiî'lwstéii eorijîée, Sms le

cttdrede taprésente mn-eenïvtm de:maindat.

Parla stîtfcs, ; »o((s WttS revefgeronslitsSatiwe delî7y, ff9^,: cowespoKiitnï^î'excéSenfdeMsorefie
del'opêfuïfon .préeifée, dès réception du tftreexéeutoire, îiéweftTe pw'vos seruices,

Nous cous Stsuîiaiîoiss 'bofme .récepïion Àe cee. deeuïmnts et resïeas S vofte enffëre dtsposiSon .pmr
tous renaeîyi ements complémentaires,

Nous vous prims de croire, MowstB»'" & Af®% à ï'cissurtmee de,notre)wuteccni. sWi»iwn:,

Qmsle SIWBGER,
<3o»

^syaûsgs-''^...^
5ÛBEBLaJari!mn1-Patkl2-1AvenU«dtlseaiïTGV-eS»W-SOmWÉWX<:tB, a(li)î;S428!»îgl ^a(0)ïWS^tt»t^
SAEH au capiiial'9é'336:W!9  .. S<se swiit'T.îWettuw^liJerfîtffitt tte&eirort ' RSC. 'tettort ffîî5ffi(ro6D/Wsci rt«abi(^~iaeBej rt:înI ?ÙE>S<l . yuitt^^WW-ûS^'Tf4S^^t»i»wuiV^iïtt ÎWiSS WQ
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SODËB 04/02/2020

BILAN DE CLOTUoWSO/l 1/2019

Opération 1512-2 AménggeBfientZéme tranche Faubourg de Frange

'ACTIF iliSaBsêBï'FB; Total TTC PASSIF RéatUSesTrc A réafiser Total TTC
DEPENSES

lE&fdes-gênéràles

IManoaltes maîtrise d'outl®

ITfâvaux jhfrastîvcEuré

ICocydpnnaîeyrSPS

i Contée technique

jMobiiiçr ef matériel

IFrais adrohlstrattfs ettfiv^s

[Frais de SEïciêfé

+453,501

7Î 899,631

a943-ïoza, 8sl

êîM. fei

10148,1 Si

î846, aa|

33789, 801

a»siî, 5i

4-4B8, îOI

79689, 61;!

Z 943029,89

62?4,, 92

10 149, 18

384S. 90

33 7'88,80

aB. fllz. sT

RECETTES

l'artlelpatighs'CBUeeuvM 3. 172246,76 3172246, 76

M
s
10

S/TOTSUX- M:?1ï2S4Sï ï3-;B^25»a'8| SffOfMK ^ïïîs^tS, '.vwîweye

Prate finaftcJCT?

Excident de trtaoreriel

5, 50

1277,09

5,50

1 277,09

Rùtiuïtsffnanéiers

Découvert de: trésamtte

E90, 14 2SQ,14j

TOTAUX 3lï2, 53S,90 %1;E23S6,901 lOTAtBfc: 3i?z, S3s,ao 'a;'f 536, ga



SODEB 04/02/2020

Opération 1512-2 Aménagement Zeffie trani*e lîaubourg dé France

DËCOMFTE DÉFINrHF

Excédent de trêsoreriè 1 277,09

EXGEDENÏA REVHISER 1 277, 08
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SODEB 04/D2/20ZO

Opération T 512-2 Annénagement 2ême tranche Faubouig de France

DÉoMFTE 0&1NIT1F DU COUT DE REVIENT OE L'OPERATION

Mémoire récapituiatif

HT TVA TTC

ZfiSB 956, 03 52IïZ98, aB 3171254, 31

Frais ̂ naocfârs

(voir détail anne)i< Z :du bilan)

A déduire

Produits financlsrs
(voi^ détail -.apf ftexë 2 ËÎU bilan)

5,50

zsa, T4

5.50

290, 14

TOTAL Zes0;671, 39 S20Z9&, 28 3170969, 67
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SOQEB
CAnnexe1)

04/QZ/Z02Q

Opération 151 Z-2 Aménagement Zêmetranctoe Fiaubeul^ de France

DÉCOMPTE DE LA RÉMUNÉRATION DU MANDATAIRE

En applcation de l'artide 2 del'acte d'engagement du 17 dêcemb»;2012 et articles et. 8 a» CËP liû , ;|r»5é;entre la
Ville de Belfdft et U SQDEB.

Mbntarit HTdï la rémupatatlon Société fBrfaltate^fthBl

Modalité d'^ppef <cf Attete B dû Ç^er des Qstses PaïËcuE

fapt S1 dtcemtire 20.1 i;(X complts la rt»lslon)

liunlse ilel'oim^a SSft

 

eï S1 dScembre Z014 (y comprfs'la rf»lsl6r9

Fact30juhîOÏS(yomptls, laréM'sicn)

Msss.m

sga'tiite. HT

20387, 16 HT

ïi'?4, 45iHT

TOTAL NT

TyA19,6K(S084T,a}

TVA 20 »S;(Z-Î 171,81)

TOTAL TTC

75013,23

9sS4,se

4894,32

89 812,S1

san- RêwuNÉBATioN gu MANBATAIRE 99 BÏftST TTC
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SODËB
(Annexe 2)

04/02/2020

Opération 1512-2 Aménagement Zéme tranehe Fauboucg de Frartce

DETAIL DU POSTE FRAIS FINANCIERS

INTÉRÊTS
Année20T3 5, 50

TOTAL S,50

DETAIL DU POSTE mODUnSRNANGIERS

Année 2013
Année 2014

1S», 86
1,SD,ZB

TOTAL 2?0,M
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SODEB
(Annexe 3)

04/02/2QZO

Opération 1512-2 AménagemeiîfZéme tranche Faubourg de France

DETAB. OES AVANCES

Montants Date

JfsifiiW 7 rnaft;zgia
-6S3.24 31:toiis'28t3'

7as:^6^w 9aWil%)T3
tMo.ogif.oi) Tî août 201-3

54&0p&., 00 IO?dSiiemtti»goiS-
^o:ûoi, oo 31 }ànv!érZ!B>t
uimo,iM ZaavfjfZOI*

rowT

56Ï(B^

3'(7224g.7r

16 décembre 2014
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r'v'G.i

Tcrriloire

de
BELFORT

Objet de la délibération

Mc 20-143

Bilan de clôture pour
l'aménagemenl des quais

de la Savoureuse

République Française

VILLE DE BELFORT

Êiîtrait <Su registre des délibérations du Conseil raunicipel

SEANCE DU VENDREDI î6 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle OCvler Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, nie Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaîenlnrésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélèna IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOnE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lote LAVAILL,
Mme Chartène AUTHIER, M- Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMIÏÏ, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mma Parvln CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(appScation de l'artkle L 2121-20 du Cocfe général des collectivités teirSoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A^«&»A"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de cassaae des rapports : 1 à 63

M. Lo'ic LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de rinîCTeur

l 030-2190C0106-20201016-20-143-DE
Accusé certifié exécutoire

Rèc^tion par te prêîet : 22,'10f2020]

Date affichage

î î OCT. 2820
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CONSEIL (MUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELiBERATEOM   20 '! 43

de M. Jean-MarEe E-!EEÎ 20G
Adjoint chargé de ['urbanisme et des aménagements

publics

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine pâti, de l'espace public des mobilités

Références :

Mots-clés :

Code matière :

JMH/PEP/JP/CW
Maintenance

8.3

Qbfet: Bilan de clôture pour l'aménagement dss quais die ta Savoureuse

La Ville de Belfort a confié à la SODEB l'aménagement du quai de la Savoureuse dans le cadre d'un mandat
de maîtrise d'ouvrage.

L'operation étant achevée, il convient administrativement d'en arrêter les comptes après examen des pièi
versées en annexe à savoir :

le décompte définitif,
le détail des rémunérations (annexe 1),
le détail des avances (annexe 2).

Il en ressort un excédent de trésorerie d'un montant de 2 425, 66   qui sera versé à la Ville de Belfort dès
l'émission du titre exécutoire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour,_0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE.
Mme Marie-José FLEURY-mandataire de M. Christophe GRUDLER-), ' -. -. -... ---.

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas
part au vote)

DECIDE

d'approuvsr le bilan de clôture de la SODEB,

d'approuver le versement d'un montant de 2 425, 66   (deux mille quatre cent vingt cinq euros et soixante six
centimes) pour solde de tout compte.

Ai"si dél,ibéré. e.n. l'hôtel de vilte de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020'. ladite délibé''ation ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2Î21-25 duCodegénéraTdes
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

fies Services,

Jérôm;

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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SODEB Z3/10/2019

BILAN DE C1.ÔTURE AU 30/OS/203.9

Opération 1489 aUAISDEUSAVOUIioSEBÉlfOKT

01

3

Acrff

[DEPENSE

lEUfdes

iHonorairés mîiîtrise-d^eavrg

tTravâùx

||Contrô(é:te(;lwiique

|çoordonnatëursp$

EOpc ofdonrtiincettterit

iFrajs finandCTS

iFraisdivfirs

^Frais tf^ soçfété

?
fâtcéltent^e trêwHWte

jtOTAUt!

lUallséeslSt

50 577, 931

28SOtiÏ, lA|

ZS33A85, 63!

6575.70l

13, Bi», 6?|

48 IKtS.tS}

24. IiB|

42:844. 80i

102^â<82|

2.<2S,»|

sewMS^

A réaliser TdtalTIC

58 577, &3f

.38^040^1

Î533485i63|

E57S^B|

13520^671

4802SÏ7Si

24, 181

4î944, CT]

loîaa. sî]

'îi425, 66|

ailBOtlwei

PaïfldpalJCTniî cdfétthrité

fterotwtirsemetTtasKirance

ItWdyititi^nsttdm

fWS 

Dêcouwiirt. a«!:fj'ésà»tie

flêqlteéesTTC.

î684S29, ?3|

7825i?7;

iisnae

»|)8».91B.t6

Aifésttosr TotalTTC

ÎOWS29, 73!

782SJ71

12,547,96!

OiOOi

sWwa. ^HS



SODEB Z3/TO/ZD19

Opération 14S9 QUAIS DE IA SAVOUREUSE BELFORT

DÏCOMPTEBtHNITIF

ËKcéderrt Tréso rie. îfis. ss

NIONIANTAVEBSER AU MANDANT 2425,66
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SODEB
(Are^ce 1)

23/r0/20l9

Opération 1489 QUAIS DE LA SAVGUREUSE BEIFORT

DÉroMWEDElARÉMUNÉIlATieNDÙMANDATAlRe

En applicafiof) de l'acte engàgeimertt du 22 octûbte 2003, dé. l'avènàrit nfrl tiu'SjuîDét S005 et de l'ayen^nt n'2 du 15 mars 2K36

l - Assîetîedets réniunéraîEon

Rémunération du mandataire ; Mpntqnt des dépenses boçs ré ïit\.

TVA

Montant des:dépërîses

^ys-vaiyeèxdtjtsélorv avenant htt2

Elaser&munératde

2 "Calcul des rénîunérattons

Rértiuflêratiônttttale.:

RiémunÀrayon appellée

Solde de l» rôiTOtnêTâtitïrt

TVA 20%

TTC

Total de la rémunérallon à 19.6%

Tûtsl de la rêryiunéraiionà Zft^

2280245, 49 x3,75K«

298B193, 9SrrC

48S4W. 49

2. 494M5, <»m'

214S09, (ISHT

228I)Z4S^S

855!B, 21HT

81968,94 HT

î5il0. 27.HT

708, 05

4248^2

Ï7Ï46, 7STrC

*4î7, 07TrC

iSOÏrRÉMBNÉBATIONWnmfHWAIRE uiaMïîïc
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SODEB
(Annsite 2)

23/10/2019

Openatîon 1489 QUAIS DE U SW/OtSKSSSE. BQJ:QKT

DËTAIL DES AVANCES

Montants Daté

lOttUci.oo a<)éeembraî0(»

9BS6o, 9fl îeWtiMîCCM

ïuo. oo 4mEif^^904

a.*ï40, oi;j ÏjUllletaoO'l
TSteew Z]llillètî004

saooMiOS ïi', !ieptau!>n;aio»
«ooreflii ghiîBpj»

ISWffiOO EaviiltMOE

t8 00(1, 80 ty. inatMBS

9Ï#14C, tt) UmatîOIR

ïeooa, oa S octobre 2BSS

4g}{lB), (» S pctpbre 2Q&S

%:  9,73

hWAL 3 064 Sit9^3

I8-5S!(èinbre!Z01S

-573-



[Ji_]'
ïcrriloire

de
BEI.FOK';'

Objel de la délibération

  
20-144

Zone d aménagement
concerté du site de

l'ancien hôpital sis rue de
Mulhouse - Avenant n° 2

République Française

VILLE DE BELFORT

Ëiîtrait dr registre des détibérations du Conseil niunicipa!:

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, nie Frédénc Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Danien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme 1-lorence BE5ANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstane EINHORN, Mme Latifà GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Mane-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'ic LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Mananne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMrTT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Bafenfaisents:

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jértme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marte HERZOG

(application de l'sitkle L 2121-20 du Code généra» des coffecWés territoriales)

Secritalr» de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A^A^A»

La séance est ouverte à 19 h 00 9t levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loic LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibéralion n° 20-115) el
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé Qe réception - Ministère de l'inléTîeur

1090-219000106-20201016-20-144-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par te préfet : 22/10^20201

RBîe efîlchafle

î 7 «PT. ?020

574



VILLE DE
IE=:(i!a(. -^tf''r^ .

CONSEIL MUNICtPAL du 16 octobre 2020

DELIBERAT

de Wi. Jean-ftSeria HKtîZOG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements

publics

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de l'espace public et des mobilités

Références :

Wlots-ciés :

Code matière :

JMH/JP/MM
Maintenance

2.1

Objet : Zone d'Asnénagement Concerté du site de l'ancien hôpita! sis rue c?e
Mulhouse - Avenant n° 2

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1523-2,

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 300-4 et L. 300-5,

Vu l'acte de vente notarié n°14619601 en date du 15/1 1/2017 conclu entre la Ville de Belfortet la SODEB
et notamment la page 6 de cet acte apportant des précisions sur l'ancienne chapelle de l'Hôpital,

Considérant que :

Par délibération n° 16-6 en date du 28 janvier 2016, le Conseil municipal a approuvé le dossier de création
de la zone d'aménagement concerté (ZAC) du site de l'ancien Hôpital de Belfort.

Selon ce dossier, l'opération d'aménagement a notamment pour objectifs de tendre à un futur ensemble
urbain de qualité en matière architecturale et ['ancienne chapelle y est identifiée comme un bâtiment
présentant une valeur historique et patrimoniale (bâtiment désigné N aux plans de composition).

Par délibération n° 16-79 en date du 30 juin 2016, le Conseil municipal a confié à la SODEB
l'aménagement et l'équipement de la zone d'aménagement concerté par le biais d'une concession
d'aménagement.

Par délibération n° 17-187 en date du 14 décembre 2017, le Conseil municipal a approuvé le dossier de
réalisation de la ZAC et la signature d'un premier avenant à la concession d'aménagement.

Le dossier de réalisation prévoit des travaux de rénovation de la placette de l'ancienne chapelle de
l'HÔpital.

Les plans qu'il ontient (plan programme, plan des futurs espaces publics, plan des Tlots opérationnels
au plan masse du 13/10/2017) figurent le maintien en place de l'ancienne chapelle de l'Hôpital.

Le dossier de réalisation est toutefois muet quant au devenir exact du bâtiment.

Compte tenu de l'intérêt patrimonial et architectural de ce bâtiment et de l'intérêt pour la Ville de le
conserver, il est proposé au Conseil municipal de missionner la SODEB en vue de sa réhabilitation. Le
programme des travaux de réhabilitation figure en annexe à la présente délibération.

Une fois réhabilité, le bâtiment sera remis par le concessionnaire à la Ville de Belfort en tant qu'ouvrage
remis au concédant au titre de la concession d'aménagement.

Un avenant à la concession d'aménagement en vigueur doit préciser les conditions de la nouvelle mission
à confier au concessionnaire, le principe d'une remise de l'ouvrage réhabilité à la Ville afin que celui-ci
puisse intégrer son patrimoine immobilier relevant du domaine privé, ainsi que les modalités de la
participation financière de la Ville au coût des travaux de réhabilitation et les modalités de rémunération
de la SODEB.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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En vertu de cet avenant, dont le projet figure en annexe de la présente délibération, le concessionnaire
doit recevoir la nouvelle mission de réaliser les travaux de réhabilitation de l'ancienne chapelle de
l'Hôpital, dont les principales caractéristiques seront détaillées en annexe 6 du traité de conossion et
sont détaillées en annexe de la présente délibération. L'ancienne chapelle, une fois réhabilitée a vocation
à être remise à la Ville de Belfort en application de l'article 10 de la concession.

Cette mission inclut la mise à jour des études opérationnelles rendue nécessaire par révolution des
caractéristiques du programme de travaux, notamment la réalisation d'éventuels compléments à l'étude
d'impact de l'opération d'aménagement, ainsi que la constitution des dossiers réglementaires modificatifs
éventuellement requis ou des demandes d'autorisation afférentes aux travaux.
Les travaux de réhabilitation donneront lieu à une augmentation de la participation financière de la Ville
de Belfort à l'opération concédée, conformément à l'article 19 du traité de concession et à l'article L. 3135-
2 du code de la commande publique.

La participation de la Ville au coût de ces travaux s'élèvera à 130 000   (voir annexe 02 avec le détail
des travaux).

Cette participation sera spécialement affectée à la réhabilitation de l'ancienne chapelle de l'Hôpital et au
transfert de la propriété de ce bâtiment de la SODEB vers la Ville, une fois celui-ci réhabilité. Elle inclut
donc la T/A et sera financée à partir de la section d'Investissement du budget de la Ville.

La rémunération de l'aménageur ne sera pas modifiée dans son principe. Elle prendra cependant en
compte désormais la nouvelle mission qui lui est confiée et les modalités de rémunération actuellement
en vigueur s'y appliqueront.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme
Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la réhabilitation de ['ancienne chapelle de ['hôpital de Belfort comme participant des objectifs
de l'opération d'aménagement concédée, d'en confier la mission au concessionnaire de cette opération,
d'en financer le coût et d'intégrer ledit bâtiment une fois réhabilité dans son patrimoine immobilier,

d'approuver à cette fin la signature du projet d'avenant n° 2 au traité de concession d'aménagement en
vigueur, en date du 26 juillet 2016, figurant en annexe de la présente délibération,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout acte devant intervenir à l'effet des
présentes.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16
octobre 2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du
Code général des collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généra] des Services,

La présente décision peut faire l'objet
d'un recours devant la juridiction

administrative dans le délai de deux
mois à compter de sa publication ou de

son affichage
Jérôm

Objet : Zone d'Aménagement Concerté du site de l'ancien hôpital sis rue de Mulhouse - Avenant n"2

-2-
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Zone d'Aménagement Concerté du site de l'ancien Hôpital
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CONCESSION D'ANIENAGEMENT - ZAC du site de l'ancien Hôpital - AVENANT N" 2
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ENTRE

La Ville de BELFORT, sise Hôtel de ville, place d'Armes, représentée par son Maire en exercice, agissant en
vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 1*r octobre 2020,

Ci-après désignée par les mots « la Ville » ou « le Concédant » ou « la Collectivité oncédante ».

D'une part,

ET

La Société d'Equlpement au l emioire ae Belfort (SODF.B), Société Anonyme d'Economie Mate au capital
de 336 600  , dont le siège social est situé à l'Hôtel de la Préfecture du Tem'toire de Belfort, inscrite au Registre
du Commerce et des Sociétés de Belfort sous le numéro B 535 920 060,

Représentée par son Président-Directeur Général en exercice, à Florent Bouquet, agissant en vertu d'une
délibération du Conseil d'adminisfration de la société.

Ci-après désignée <c le Concessionnaire » ou « l'Aménageur »

D'autrepart

CONCESSION D'AMENAGEMENT - ZAC du site de l'ancien Hôpital - AVENANT N" 2

2/4
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IL A TOUT D'ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT

Par délibération en date du 28 janvier 2016, le conseil Municipal de la Ville de Belfort a approuvé le dossier de
création de la zone d'aménagement concerté (ZAC) du site de l'anden Hôpital de BeKbrt.

Par délibération en date du 30 juin 2016, le Conseil Munidpai a onfié à ia SODEB i'aménagement et
l'équipement de la ZAC par le biais d'une conossion d'aménagement

Par délibération en date du 14 décembre 2017, le Conseil Municipal a approuvé le dossier de réalisation de cette
ZAC et la signature d'un premier avenant à la concession d'aménagement.

Le dossier de réalisation prévoit des travaux de rénovation de la placette de l'ancienne chapelle de l'Hôpital.

Les plans qu'il onfent (plan programme, plan des futurs espaces publics, plan des flots opérationnels au plan
masse du 13/10/2017) figurent le maintien en place de l'ancienne chapelle de l'Hôpital, ce bâtiment possédant
un intérêt patrimonial avéré.

Le dossier de réalisation est toutefois muet quant au devenir exact du bâtiment.

Pour répondre à cette question, et par délibération en date du 1" octobre 2020, le Conseil Municipal a approuvé
le principe d'une réhabilitation de ['ancienne chapelle de l'Hôpital comme participant des objectifs de l'opération
d'aménagement du site de l'anden Hôpital et de misslonner la SODEB pour réaliser lesdits travaux.

Le bâtiment de l'ancienne chapelle a ainsi vocation à êfre réhabilité par la SODEB et à être remis à la Ville de
Belfbrt sur la base de l'artide 10 du traité de concession en vigueur.

Le présent avenant a pour objet de préciser les conditions de cette nouvelle mission confiée au Conossionnaire,
les modalités de remise de l'ouvrage réhabilité à la Ville, ainsi que les modalités de participation financière de la
Ville au coût des travaux de réhabilitation.

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

T-J ^... ':;i']j-i., ani:-l^>-' \:fi . nlfcKiroii!

Il est ajouté à l'artide 4 du Traité de concession relatif aux « Missions confiées au concessionnaire », un point 17
ainsi rédigé : « réaliser les travaux de réhabilitation de l'ana'enne chapelle de l'Hôpital désignée sous la lettre N
au plan de restructurat'on du site. Les principales caractén'stiques des travaux de réhabilitation sont détaillées en
annexe 6 du présent traité de concession. L'ancienne chapelle, une fois réhabilitée a vocation à être remise à la
Collectivité concédante en applcation de l'artide 10 de la concession. »

Cette mission inclut la mise à jour des études opérationnelles rendue nécessaire par révolution des
caractéristiques du programme de travaux, notamment la réalisation d'éventuels compléments à l'étude d'impact
de l'opération d'aménagement, ainsi que la constitution des dossiers réglementaires modificatifs éventuellement
requis ou des demandes d'autorisation afférentes aux travaux.

. jt, :-'!.:''.. ; '. f, l(»: . ;, .. ICI. IÏ; ;il.^ ïl. 'l^l^ift-

CONCESSION D'AMENAGEMENT - ZAC du site de l'ancien Hôpital - AVENANT   2
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En conséquence des prévisions de l'arocle l susvisé, il est inséré une annexe nouvelle numéro 6 au traité de
conossion d'aménagement ontenant l'exposé des principales caractéristiques des travaux de réhabilitation de
l'ancienne chapelle de l'Hôpital.

Cette annexe figure en annexe 1 du présent avenant

.. ^'.. !»;.,. . s. ^ : ^i^^t^, ^1^^^' . t. ï^ '..n'-v.^T. '^e^'.

Les travaux de réhabilitation donneront lieu à une augmentation de la participation financière de la Collectivité
concédante onformément à l'article 19 du traité de conossion.

La partcipation du concédant au oût des travaux s'élève à 130 000  .

Cette participation est spécialement affectée à la réhabilitation de l'ancienne chapelle de l'Hôpital et au fransfert
de la propriété de ce bâtiment du Concessionnaire vers la Ville, une fois celui-ci réhabilité. Elle inclut donc la TVA
et sera financée à partir de la section d'Investissement du budget de la Ville. Le Concessionnaire remettra à la
Ville de Belfort, lors de la remise de l'ouvrage, une fiche d'ouviage détaillée précisant son coût TTC.

!, ^ ;'i.. :.. : . ; , ;<^ni';i:><i^;.. '\-li. î. i- ;, nl-<L'r;lrt. ^;.

Il est inséré au deuxième point de l'art'de 18. 2 de la conossion une référence à la mission prévue au nouvel
alinéa 17 de l'Artide4, suite au renvoi aux alinéas 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 10, 11, 12, 13, 14, 15 et 16 dudit article.

'_, ?/. î. J'... =. ^ ... ^^ttlï^= -=; . ^CÎ., t11. '^^«^.-

Il est ajouté à la fin de la première phrase de l'article 10 de la concession, les mots suivants « et à l'annexe 6. »

1., : ... («., : ? . n. '',. î. '"-<;. >'. >.i»:- ^. i. iy. iyf:

Toutes les clauses et conditions de la oncession d'aménagement non modifiées par le présent avenant,
demeurent applicables dans leur intégralité.

.., :îi-"tc;. ^ .. =;i. i-;.]a:1^,., l;/fn, ;r:3«);

Le présent avenant à la conossion d'aménagement est rendu exécutoire dans les conditions prévues par la
législation et la réglementation en vigueur.

Il fera l'objet d'une notification par la Ville de Belfort à la SODEB. Il prendra effet à compter de la date de réception
par la SODEB de otte notification.

CONCESSION D'AMENAGEMENT - ZAC du site de l'ancien Hôpital - AVENANT N" 2
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DESCRIFHF DES TRAVAUX

Proiet.

Rénovation de la Chapelle Saint-Antoine
BELFORT
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GÉNÉRALFTÉS :

Le présent document concerne les travaux de rénovation de la Chapelle Saint-
Antoine, située 5 rue Saint-Antoine à BELFORT.

Le bâtiment comporte un seul niveau, au RDC décomposé comme suit :

.=> Le SAS d'enb-ée de 3,57 m2
c> La saUe principale de la Chapelle de 79, 90 m2
c> Des sanitaires de 7, 00 m2
=> Le couloir menant aux sanitaires de 3,42 m2

Soit un total de 93,89 m2

La Chapelle est accessible au public, eUe est classée en type V « Établissements de
culte » de 5ème catégorie. L'effectif du public admis est de 65 personnes.

DESCRIPTION DES TRAVAUX :

Résumé des travaux de la Chapelle :

Démolition - Gros-ouvre :
Protection des équipements à conserver, déménagement du mobilier le temps
des travaux,

Dépose des installations obsolètes existantes (électricité, chaiiffage, etc.)
Réparations diverses en façade (comiches, soubassements, marches, etc.)
Reconstitaition des pierres d'angles en briques siu- la façade avant,
Création d'une ouverture en façade poiu- permettre un accès PMR par rampe
extérieure, sur le côté de la Chapelle,
Mise en place des attentes pour réseaux d'eau potable, eaux usées,
raccordement sirr réseaux existants,

Suppression des sol souples dans la zone de l'autel, couloir et sanitaires

Couverture - Zingueries :
Nettoyage et dé-moussage de la couverture en hiiles existante,
Remplacement ou redressement de tuyaux d'évacuadon d'eaux pluviales,
Révisions sur tablettes en zmc

Ravalement :

Mise en place d'im échafaudage,
Nettoyage des pierres par hydro-gommage,

- Suppression d'enduits plâtres existants (anciens enduits intérieurs des
bâtiments accolés démolis), décapage de peintures pour retrouver l aspect des
briques existantes,
Rejointoiement entre pierres de façades,
Peinture minérale neuve en façade courante, soubassements, corniches, etc.

2/3
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Menuiseries Extérieures :

- Mise en place d'une porte neuve pour l'accès PMR créé,
- Restauration des portes existantes, remplacement de serrures,

Condamnation d'une ancienne porte non utilisée,
Mise en place d'un auvent contemporain au-dessus de la porte PMR,
Mise en place de mains coiuantes,

Peintures - Cloisons :
- Mise en place de quelques doublages sur ouvertures bouchées en façades,

Peinture lisse neuve sur murs intérieurs et menmsenes,

Nettoyage du plafond de la Chapelle,

Revêtements de sols durs et sols souples :
Nettoyage du sol existant de la Chapelle en dalles pierres noires et blanches
Mise en place d'un ragréage dans la zone de l'autel, couloir et sanitaire,

- Mise en place d'un soi souple dans la zone de l'autel, couloir et sanitaire,
Pose d'un paillasson à l'entrée prindpale,

Electricité :
- Révision complète de l'électridté de la Chapelle,
- Mise en place de 3 grands lustres permettant l'éclairage et le chauffage de la

grande saUe, avec treuils électriques pour l entretien,
Radiateurs électriques dans couloir et sanitaire,
Armoire neuve, alarme into-usion, alarme incendie,
Éclairage extérieur,
Attente électrique pour alimentation future du clocher,

Plomberie :

Mise en place d'un WC PMR,
Mise en place d'un lave-main
Compteiu- d'eau, raccordements eau potable et eaux usées,

3/3
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Territoire

ttc
BELFORT

Objet de la délibération

  20-145

ZAC de l'hôpital-Bilan
actualisé au

31 décembre 2018 -

Avenantn°3 pour
modification ds la
convention initiale

République Française

VILLE DE BELFORT

feiîîirait du registre des délibérations du ConseEi ntuiticipai

SEANCE DU VENDREDI Ifi OCTOBRE 202C

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice esl de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot . Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomératior, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdal  KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY.
Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT. M. Loïc LAVAILL.
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marignne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Mane-José FLEURY, M. Chnstophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandatah-e : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'arficle L 2121-20 du Code généra; des collectivités territoriales)

Secrétslre de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

^>^AB

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des racoorts : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibéraBon n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n" 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé t)e réception - Ministère ûe Mnîérieur

[090-219000106-20201016-20-145-DE
Accusé certifié exécuîoire

Réception par le préfet-22/10?2ft20i
?, 2 OCT. 2120
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VILLE DE

UdlKBlBE T . L

CONSEfL BSU^SiCEPÂL du 16 octobre 2020

DËLSBERÂÏEON   20-145

de fie. Jean-Marie HERZOG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements

publics

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de l'espace public des mobilités

Références :

hfiots-ciés :

Code matière :

JMH/PEP/JP/CW
Maintenance

8.3

Qbset.- 7.AC de S'hôpiîal
modification cSe ia

an actualisé au 31 décembre 20'1S /'.venant n° 3 pour
initiale

La Ville de Belfort a décidé, lors du Conseil municipal du 28 janvier 2016, de confiera la SODEB la concession
d aménagement du site de l'ancien Hôpital de Belfort et la commercialisation des terrains.

Le site a été acheté par la SODEB à la ville de Belfort le 15 novembre 2017 pour un montant de
4 800 K  HT.

Les travaux de démolitions de l'ensemble du site ont pris fin au printemps 2019 libérant ainsi l'emprise du site.

Les premiers compromis de vente ont été signés en juillet 2018 pour la construction d'une résidence senior de
119 logements et en novembre 2018 pour la construction de 91 logements de standing

Je soumets à votre examen les éléments produits par l'aménageur sur .

le bilan actualisé au 31 décembre 2018,
l'état des cessions.

A ce stade, il convient de préciser que

le bilan est équilibré en dépenses comme en recettes à hauteur de 18 129 K  HT. Le taux de réalisation
s'élève au 31 décembre 2018 à 48 %,

hormis un ajustement à la hausse des produits financiers de + 8 K , les recettes estimées sont
maintenues à leur niveau, soit une participation de la Ville de 11 720 K  HT, ainsi que le produit des cessions
de terrains à 4192 K  HT.

2) Afin de renforcer la lisibilité financière de l'opération ZAC de l'Hôpital et en accord avec la Trésorerie du
Grand Belfort et la Chambre régionale des comptes, il convient de préciser les modalités de financement de
l'opération entre le concédant et l'aménageur et de modifier en conséquence le traité de concession initial par
un avenant.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératicn
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 542424 - www. belfort. fr
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Il existe trois formes de concours financiers d'un concédant à son concessionnaire

une avance de trésorerie imputée au compte 274, dont les modalités de remboursement doivent être
précisées dans le contrat ou ['engagement des deux parties conformément aux dispositions de l'article
L1523-2 4° du CGCT relatives aux avances justifiées par un besoin de trésorerie temporaire de
l'opération,
une participation à l'équilibre de l'opération, imputée à article 20422 à la condition d'être prévue dans
le contrat ; elle doit faire l'objet d'amortissements,
une participation aux charges supportées par l'aménageur (article 2764), destinée à financer les
équipements publics de retour, imputée en fonction de la destination des participations versées.

Aussi, il convient de modifier l'article 19 « participation de la commune oncédant au financement de l'opération
» et d'un nouvel article 19. 1 « participation aux charges supportées par l'aménageur »

Article 19 : la participation du concédant à l'équilibre de t'opération

En application de l'Article L. 300-5 du Code de l'Urbanisme, le montant prévisionnel
du concédant à l'équilibre de l'opération est fixée à 7 106, 7 K  HT (sous réserve
bilan du coût estimé à l'intervention de l'aménageur prévue à l'Artide 18 ci-avant).
n'intègre pas d'autres collectivités (Feder, État, Région, Conseil départemental). Il
que le concédant sera seul responsable du versement par ces Collectivités tierces
prévues au bilan prévisionnel et ne pourra en aucune manière rechercher la
l'Aménageur en cas de défaut de versement de celles-ci.

de la participation
de l'intégration au
Cette participation
est bien convenu
des participations
responsabilité de

Le montant global de cette participation pourra être révisée par voie d'avenant à la présente concession
d'aménagement approuvé par délibération de rassemblée délibérante de la collectivité du concédant,
onformément à l'article 300-5 du code de l'urbanisme, et ce notamment en cas de modification de
programme décidé par la Commune, ou de toutes autres causes qui ne seraient pas de la responsabilité
de l'Aménageur dans l'exercice de sa mission.

Les modalités de versement des fonds par le Concédant seront celles qui auront été précisées dans
l'offre présentée par le concessionnaire retenu.

Article 19-1 : La participation aux charges supportées par l'aménageur, destinée à financer les
équipements publics de retour

La participation sur charges supportées par l'aménageur, destinée à financer les équipements publics
de retour, est fixée à la somme de 4 613, 3 K  HT en fonction du bilan prévisionnel annexé à la présente
convention. Cette participation fera l'objet de versements par tranches annuelles définies en fonction
des besoins réels tels qu'ils apparaissent sur les prévisions budgétaires actuelles définies à ['Article 18
ci-après et dans le bilan prévisionnel joint en annexe de la présente convention.

Le montant de cette participation, ainsi que sa répartition par tranches, pourront être révisées par voie
d'avenant au présent contrat approuvé par délibération de l'Assemblée délibérante du concédant en
fonction du bilan révisé prévu à l'article 19 ci-après.

Le Compte-rendu d'activité (CRAC) établi à la date du 31/12/2018 et présenté au Conseil municipal du
1er octobre 2020 est ainsi réajusté.

Objet : ZAC de l'hôpital - Bilan actualisé au 31 décembre 2018 - Avenant n" 3 pour modification de la convention initiale
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RECETTES en K  HT

ancienne situation 2. Participation du CONCEDANT
2. 1 Participation à l'équilibre de l'opération

2. 2 Participation aux charges supportées par l'aménageur

nouvelle situation 2. Participation du CONCEDANT

2. 1 Participation à l'équilibre de ['opération

2, 2 Participation aux chaînes supportées par l'aménggeur

Rappel
dernier

bilan

31/12/17

Anté rio rite

au 31/12/17

11720,0

11720,0

7106,7

4 613,3
11720,0

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 ultérieuri

Total bilan

révise au

31/12/2018

0,0 1440,0 750,0 750,0 900,0 900,0 900,0 900,0 5180,0

914,6
525,4

270,0

480,0 750,0 900,0 900,0 900,0
742,1
157,9

5180,0

11720,0
0,0
0,0

0,0 1440,0 750,0 750,0 900,0 900,0 900,0 900,0 51M,0 11720,0

7106,7
4 613,3

0,0 1WO,0 750,0 750,0 900,0 900,0 900,0 900,0 S 180,0 11720,0



Ces modifications n'affectent pas l'équilibre financier global de l'opération.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia
JABER, Mme Marie-José FLEURY-mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuve.- le bilan actualisé aux 31 décembre 2018,

d'approuver les états d'acquisition et de cession,

d'approuver les modifications apportées par l'avenant n° 3.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation.
Le Directeur Général des Services,

r\
Jérô f

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

$AIN
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AVENANT  3

A LA CONCESSION D'AMENAGEMENT
DE LA ZAC DE L'HOPITAL

Entre

La ville de Belfort, représenté par son Maire, Monsieur Damien MESLOT, agissant en vertu d'une
délibération en date 1er octobre 2020

ci-après dénommé « la Collectivité » ou « le concédant »

Et

d'une part,

La Société d'Equipement du Territoire de Belfort (SODEB), Société Anonyme d'Economie Mixte, au
capital de 336 000  , inscrite au RCS de BELFORT, sous le n° B 535 920 060 dont le siège social est à
l'Hôtel de Préfecture du Territoire de Belfort, représentée par son Président Directeur Général,
Monsieur Florian BOUQUET, agissant en vertu d'une délibération du Conseil d'Administration en date
du 6 avril 2018.

ci-après dénommée « la SEM » ou « la société » ou « l'aménageur »

d'autre part,

PREAMBULE

Le présent avenant a pour objet de renforcer la lisibilité financière de l'opération en précisant les
modalités de financement de l'opération entre le concédant et l'aménageur, ceci en distinguant les
trois formes de concours financiers que sont ['avance de trésorerie, la participation à l'équilibre de
l'opération et la participation aux charges supportées par l'aménageur destinée à financer les
équipements publics de retour.

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article l

L'article 19 « participation du Concédant à l'équilibre de l'opération » est modifié ainsi :

En application de l'Article L. 300-5 du Code de l'Urbanisme, le montant prévisionnel de la
pari:icipation du concédant à l'équilibre de l'opération est fixée à 7 106, 7 K  HT (sous réserve
de l'intégration au bilan du coût estimé à l'intervention de l'Aménageur prévue à i'Article 18 ci-
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avant). Cette participation n'intègre pas d'autres Collectivités (Feder, Etat, Région, Conseil
Départemental). Il est bien convenu que le concédant sera seul responsable du versement par
ces Collectivités tierces des participations prévues au bilan prévisionnel et ne pourra en aucune
manière rechercher la responsabilité de l'Aménageur en cas de défaut de versement de celles-
CI.

Le montant global de cette participation pourra être révisée par voie d'avenant à la présente
conossion d'aménagement approuvé par délibération de l'Assemblée délibérante de la
Collectivité du concédant, conformément à l'artide 300-5 du Code de ['Urbanisme, et ce
notamment en cas de modification de programme décidé par la Commune, ou de toutes autres
causes qui ne seraient pas de la responsabilité de l'Aménageur dans l'exercice de sa mission.

Les modalités de versement des fonds par le Concédant seront celles qui auront été précisées
dans l'offre présentée par le concessionnaire retenu.

Article 2

L'article 19. 1 est ajouté : « La participation aux charges supportées par l'aménageur, destinée
à financer les équipements publics de retour »

La participation sur charges supportées par l'aménageur, destinée à financer les équipements
publics de retour, est fixée à la somme de 4 613,3 K  HT en fonction du bilan prévisionnel
annexé à la présente convention. Cette participation fera l'obj'et de versements par tranches
annuelles définies en fonction des besoins .réels tels qu'ils apparaissent sur les prévisions
budgétaires actuelles définies à ['Article 18 ci-après et dans le bilan prévisionnel joint en annexe
de la présente convention.

Le montant de cette participation, ainsi que sa répartition par tranches, pourront être révisées
par voie d'avenant au présent contrat approuvé par délibération de l'Assemblée délibérante du
concédant en fonction du bilan révisé prévu à l'article 1 9 ci-après.

Fait à BELFORT, le

En 4 exemplaires

Florian BOUQUET

Président Directeur Général

SODEB

Damien MESLOT

Maire

Ville de Belfort
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République Française

VÎLLE DE BELFORT

Eîîtrait: du rsgistre des délibérefiions dii GoiîseiE HiuiislcipeE

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exerdce est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Oivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéiic Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène h/OL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL,
Mme Charfène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parwi CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHË, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-JérBme COLLARD -mandataire de M. Tony KNEIP
Mma Maria STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(applicalton de l'article L 2121-20 du Code général des collectivSés territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

^"A">&°

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme cnnstiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n ° 13 (délibération n' 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lore de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 1S (délibération n° 20-113),
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-Josê FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de Flntérieur

090-2190G0106-20201016-20-14S-DE |
Accusé cerîifié exécutoire

Rèc^iUon par te praîet : 22W2Q20]

E>Ste Bf(ieha.ae

î î ocr. 2020
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VILLE DE

i"i!UN!CIPÂL du 16 octobre 2020

DEiJBERATIOM   20. 14S

de M. Jean-IWarie [-1ERZOG

L__--:^.T Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements
publics

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de l'espace public des mobilités

Références :

IVlots-ctés :

Code matière :

JMH/PEP/JP/CW
Maintenance

8.3

Obseî: 7. f:C de t'hôpital - Bilan actualisé au 31 décembre 201S

La Ville de Belfort a décidé, lors du Conseil municipal du 28 janvier 2016, de confier à la SODEB la conossion
d'aménagement du site de l'ancien Hôpital de Belfort et la commercialisation des terrains.

Le site a été acheté par la SODEB à la Ville de Belfort le 15 novembre 2017 pour un montant de
4 800 K  HT.

Les travaux de démolitions de l'ensemble du site ont pris fin au printemps 2019 libérant ainsi i'emprise du site.

Les premières cessions ont été constatées en 2019 : cessions des ilots 1a (iardins du Square), 1 b Gardins du
Square) et la phase 2 (AEGIDE DOMITYS) pour un montant global de 2 370 K . Celles-ci représentent un
volume de 210 logements.

Je soumets à votre examen les éléments produits par l'aménageur sur

le bilan actualisé au 31 décembre 2019,
l'état des cessions/acquisitions.

A ce stade, il convient de préciser que :

le bilan est équilibré en dépenses comme en recettes à hauteur de 18 079 9 K  HT. Le montant total
des dépenses a été réajusté à la baisse de 50 K  (ajustements des prévisions sur les postes de
dépenses),

la participation de la Ville est en progression de + 130 K  HT à hauteur de 11 850 K  HT pour prendre
en compte les travaux complémentaires de réhabilitation de l'ancienne chapelle de l^hôpital de Belfort
(avenant n°2). Le produit de cession des terrains est maintenu à 4 192, 5 K  HT La subvention du
FEDER est revue à la baisse de - 183 K  HT pour un montant total de 1 767 K  HT (éligibilité de
certaines dépenses non prises en compte dans les nouvelles conditions d'octroi des subventions).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prenore acte

DECIDE

du bilan actualisé de la ZAC de l'hôpital au 31 décembre 2019,
des états d'acquisition et de cession.

Tiotel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tel, 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr



Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à ompter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : ZAC de l'Hôpital - bilan actualisé au 31 décembre 2019

-597-
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~ZAC HOPJTAL

IBLANAU31 DECEMBRElÔÎ9--l» HT DHtNSES

yi
<D
GO

"UBHIES

lACQUBmONS
.Ville de Betfort
.Frais tfactes
.Taxe foncière

Z.EIUDES
.Géomètre et huissier

. Diagnostics préalables avant démdition +AMO

. Sondages de sd
.Pemnte de démolir

.Etudes dêpollution

.Dossier Loi sur l'eau

. Diag archéo
.
Autres étixtes diverses

3.HONORARES . TSatlXUJES
. Maîtrise rfouvre étudas prelimbialres
. Maîtrise tfouvre alim pmwsoire IRM et labo
.Maîtrise cTouvre désamiantage et démolition
.Maîtrise d'owre espaces pdalics
.Contrôle techrtque, CSF5
.Autres honoraires divers

Bnan au
31/12/2017
appouvéla
14/11/Z018

Etat au
31/12/2019 2020 2021 2022 2024 2025 Utâ-Iur

CRACai
31/12/18 non
encore délibéré

lar Sun. ZB Sam. IwSam. ZeSam^

sr.z

ST.3
^.ntAVAUC DDUUTUNS

. Alimentation prewisdre IRM et labo.

. Désamiantage et démolit'ioo et d6comexk»n de réseaux
ST.4

5.7RAVAIK CE DEPOtLUTION
.Maîtrise d'ouvïB travaux de dépollutlon
.Travaux de dépollutton

ST.S
6. .niAVAUK WmASTOUCTUtES ET ESRWES RJBUCS

. bifra périmètre ZAC hors llot équipement cuhurel

.Requalificatton lue St Antdne + parvls chapelle

.Requalifrcation Avenus Jean Jaurès hors chaussée

. Extensmn square + clfltures

. RÉnovatlon de la chapelle Saint Antdne
.Divers - Imprêvus - actualisation

7^ESTUN DU SITE / SECURISAT10N
.Tranraux de sécuiisatlon
. Entretien des espaces verts
.Gandlennage
.Gestfon du sits après démolltton

8JRAIS FUANCERS
. Emprunt BUT acquisition (CCM)
. Empdints CDC
. Autres financements

ST.6

sr.7

ST.8
9.HUUS DE GESTION

.Frais dtvere

. Frais de commercialisation (Publicité, Presse, Supports,.,. '.
ST.9]

10LOUUS DECONCESSUNNARE
ST. IOL

4800,0
46,0

391,0
5237,0

25,0
295,0
37,0
n,6
9S,0
10,0
20,0
60,0

553t6

150,0
20,0

140,0
Z20.0

25,0
70,0

625,0

75,9
3700,0
377Si9

0,0
0,0
0,0

2801,0
972,0
325,0
340,0

300,0
4738,0

180,0
100,0
150,0
170,0
600,0

724,5
367,9
349,6

1442.0

180,9
174.3
355,2

794, 3J

4800,0
47,6

391,0
5238.6

25,0
295,0

37,0
11.6
76,2
11,7
18,6
53,4

528,5

150,0
18,8

140,0
220,0

25,0
71,2

625,0

4800,0
47,1
41,5

4888,6

9,6
286,5

16,6
8,8

76,2
7,1

18,6
3.8

427,2

106,3
18,8
99.1
97,8
10,7
9,8

342,5

0,0

0,8
4iP

9,0
8,3
1,2
1,6

20,1

28,0
28,0

3,0

4,6

5,0
12,6

10.0

10,0
10,0
3,0
s,o

38,0

0,0

5,0
15,0

5,0

10,0
15,0

3,0
4,0

37,0

28,0
28.0

2,0
5,9

2,8

5,0
15,7

5,0

15,0
2,0
4,0

26,0

28,0
28,0

2,0

8,0
_!Q,_0

5.0

10,0
20,0

2,0
8,0

45,0

23,0
23,0

2,0

8,0

8,0
18,0

5,0

1,9
10,0

8,0
2-4,9

23,0
23,0

2,0

8.0
10,0

5,0

10,0
2,0
8,0

25,0

23,0
23,0

83,5
37DQ.O
37B3.5

24,6
Z41,6
266,2

1975,3
1176,2
310,3
730,5

300,0
4493,3

175,0
100,0
150,0
170,0
595,0

85,7
3089,1
3174,8

24,4
241A
266,0

514,5
0,0
0,0
0,0

10,9
525,4

76,5
25,5
69,4

0,0
171,'

15,3
-15^3

0,0

79,3

79,3

1,2

1,2

500,0
500,0

0,0

200,0

130.0
-8QA
410,0

5,0
10,0

15,0

0,0

0,0

200,0
300,0

40,0
540,0

0,0

0,0

200,0
676,2
150,0
450,0

40,0
1515,2

95,6
95,6

0,0

343,0

150,0
100,0

30,0
623,0

Ai&
22,0

724,5
307,0
410,5

1442,0

188,9
174,3
363,2

181,7
99,0

0,4
281.1

111.8
21,2

133,0

22,5

22^

0,0

75,0
25,6

_LOO^

8,0

8,0

23,8
25,0
48.8

13,0

5.0
5,0

12,0
22,0

69,8
21,9
25,0

ne,?

13.0

8,0
10,0

24,0
42,0

0,0

0,0

300,0

10,4
55,8

30,0
396,2

8,0
10,0

24,0
42,0

0,0

0,0

264,1
200,0

30,0
494.1

8,0
10,0

24.0
42,0

64,5
38,2
40,0

142,7

10,0
_l6i0
26,0

59,1
30,6
40,0

129,7

10.0
16,0
26,0

53,7
22,9
40,0

_U6A

10,0
16,0
26,0

1,0

5,0
6,0

5,0

10,0

8,0
23,0

0,0

0,0

30,0
30.0

8,0
10,0

24,0
42,0

48,1
15,0
40,0

103,1

10,0
16,0
26, 0.

"TM.Tl L 375. 11 32L jsa L 21,9l 56,7l L 30,4 L 29.01 54, 11

TOTAL DEPBISES l 1B1Z1.01 isiza.oi L losss.n 146.61 1147,61 -697.7| r794^j

86,5
86,5

0,8

4,4

4,8
_1_9,0

3,7

23,9
1,1

14,8
43,5

0,0

0,0

9,1
9,1

23,6
14,5
20,6
50,0

108,7

TOTAL

172,7
7,6

199.9
380,2

19,1
73,1
92,2

29,0] 174,0]

25,0
295,0

37,0
11,6
76,2
11,7
18,6
53,4

528,5

150,0
18,8

140,0
220,0

î. 5,0
71,2

625,0

t!5,7
3700,0
_3785, 7_

24,4
241,6
266,0

2100,9
1176,2

310,4
605,8
130,0
300,0

4623,3

148,3
100,0

30,0
170,0
soe,3

724,6
307,1
410,3

1442,0

188,9
_1-Z4i3

1042. 71 688^1 790, 8J 282. 1~I ~9Ô4,Zl



a
CD
CD

RECETTES

Etat au
31/12/2019 2020 2022 2023 2025 UUriair

LBPI l vf

1KESSUNS TERRAKS (365 bgamanla)
. Dot 1 a (Jardins Ai Squan) - 55 togts - 4034 mZ SP
.not 1 b (Jardins Ai Square) - 36 togts - 3702 m2 SP
.Phase 2 (AEGIDE DOMmfS) -119 togements - 5422 m2 q
. Phase 3 (coltoctffs*) - 66 toaft - 4290 m2 S>
.Phase 4 (colertifs*) - 47 logts - 3055 m2 SP
.Phase 4 (cdlectifs*) - 32 togts -2080 m2 SP
. Phase 5 intennédlalres *. - 10 togts -700 n>2 SP

ST. 1

Z.BUmORATIOM DU CONCEUWT
2. 1 nrtfc^adonaréqiNbmderopfiratton

2. 2 hrtldpatton auc chargea . i<ipwta«« pw rinrfnagnu-

3.SUBVENTONS
.FEDER sur aménagement des espaces publics
.Autres subrentions (Tenftolre cfEnergie ....)

4. PRODUTS FNANCERS ET DIVBIS

ilanaj'
31/12/2017
appouvé le
14/11/2018

CRACau
31/12/18 non
encore délibéré

468,0
702,0

1200,0
77Z.Z
549,8
374,4
1Z6,0

4192,5

"TITZÔ^O

1950,0
150,0

2100,0

J08, 5| L

.
61. 0, 1.
559,9

1200,0
772,2
549,9
374,4
126,0

4192,5

11720,0

1950,0
150,0

2100.0

larSanfc 2e Sent IwSain. ZeSam.

610,1
559,9

1200,0

2370,0

-1440^0

0,0

750^0

0,0

-880i0

AS 0,0

900,0

126A
126,0

»ào,o

772,2

7^2,2

900.0

374,4

374,4

900,0

549,9

S49.9

SIOÇifl.

0,0 "0,0 0,0

500,0

500,0 0,0

500,0

500,0

767,0

767,0
150,0
150,0 0,0 0,0

116, 51 l 117. 51 L JS- ] L

TOTA1L

610,1
559,9

1200,0
772,2
549,9

TOTAL RECETTES l 18121^1 r-~ 18!ZS^] l 3927,5| 2,91 75001 11380,01 ^\ lT40ft0l 1793^1 1822, 21 1274. 41 5729, 9|

SOLDE ANNUEL D/R
SOLDE CUMULE D/R

0,0
0,0

0,0
0,0

-6657,6
-6657.6

-143,7
-6801,3

-397,6
-7198,9

682,3
-6516,6

-1794,3
-8310,9

357,3
-7953,6

1104,2
-6849,4

1031,4
-5818,0

992,3
-4825,7

4825,7
0,0

0,0

*SP»
^SP'-^t^as^toefiwà WtX/i^iiÉ^atwM^aa'wssiiM^gSKVff^f®

*A(flfamnnr

lc-«»"m*



FMANCEMEWTÉTTRESORERE

l 2019 l F 2WQ_ 2021 2022 2023 2024 l 2025 l Ultiriou- l
l an l BS lerSani ZaSem. InrSmi. ZnSanL

OÏ

8
BKAISSEMBnS

1. AVANCE VILLE - TRESORERIE OPERATION
2. LIGNE DE TRESORERIE
3. EMPRUNT SURACQUISfTlON
4. AUTRES PRÊTS
5. SOLDE FOURNISSEURS
6. SOLDECUENTS
7. TVA REMBOURSEE
8. TVA A PAVER
9. REMUNERATION A PAVER
10. PROVISIONS SUR FRAG D-ACQUISmON
11. NTERETS COURUS NON ECHUS

TOTAL ENCAISSEMENTS 0,0l

DECMSS&IEMTS
1 .AVANCE VILLE - TfffiSOREBÎE OPERATION
2. UG^E DE TRESORERIE
3. EMPRUNT SUR ACQUISTTBN (CM)
4.AUTRES PRETS (CK)
S. SOLDE FOURNISSEURS
6. SOLDE CUENTS
7. TVA A REMBOURSER
8. TVA PAYEE
9. REMUNERATION PAYEE
10. PROV1SIOMS ajR FRAIS D-ACQUISmON
11. INTtRETS COURUS ECHUS

1440,0

4860,0
3600,0

204,9

17,4

4,6

l 10126,91

1440,0

577,3

609,6
133,7

609,6
133,7

-743, 3l~ 0, 0l [ 0, 01 OJ3J l 0, 0| 0,01 0, 91 0,01 0,01

122,2
204,9

0,0
17,4

4,5

296.Z
245,8 247,6

301,4
249,4

305.7
504.5

312,1
512,1

317,5
519,9

323,1
527,7

2425,7
670,8

1440,01

48610,0
3600,0.

204,9
609,6
133,7

0,0
17,4
0,0
4,6

1440,01

4860,0
3600,0

204,9
609,6
133,7

0,0
17,4
0,0
4,6

TOT/U. DEÛUSMWHTS 0.0]

SOLDEAWUEL FINANCE
SOUiE CUMULE FINANCE

0,0
0,0

l 2760, 61

7366,3
7366,3

349,11 542, 01 l 247, 6l 550, 8l l 811, 2l 824, 2l 837, 4l 850, 8l 3096, 5l

394,2
7760,5

-542,0
7218,5

-247,6
6970,9

-550.8
642_Qt1

.sn.z
5608.9

-824,2
4784,7

-837,4
3947,3

_-850,S
3096,5

_;3096,5
0,0

ISOUETRESORERE
l SOU* TRESORERE CUMIUE

"Soi
"0.51

7<ï8, 7|
708, 7]

250, 51
959, 21

-939,61
19, 61

434, 71
454, 3.1

--2S45;1
J-189&8J

-453,91
-2344^71

280,0]
-2064, 71

194,01
-1870,71

141,51
-1729.21

T729^1
Ofll



SODEB

INVENTAIRE FONCIER DES ACQUISITIONS DE TERRAINS

OP 028 ZAC CE L'HOPITAL A BELFORT

(Convention de Concession Ville de BeHort SODEB en date du 28 Juillet 2016 )

21/07/2020

VENDEURS
DATE DE
L'ACTE

REFERENCES
CADASTRALESI

SURFACES
(m2)

PRIX

HT TVA TTC

FRAIS

D'ACQUISITION
HT

OBSERVATIONS

Année 2017

Ville de Belfort

iVille de Belfort

TOTAL

15/11/2017

15/11/2017

11/04 et 12/04/2019
acte complémentaire
prolongation délais

Section Al 605

Section Al 606

Section Al 599

Section Al 600

1309
29793
31 102

1019
298

4 700 000,00

1317 100 000,00

32419 4 eoo 000,00

4700000,00

100000,00

0,00 4800000, 00

44 052,03'

1 088.61

1 977,65

Frais sur acquisition

Frais sur acquisition

47 118, 29

g



SODEB

INVENTAIRE FONCIER DES CESSIONS DE TERRAINS

OP 026 ZAC DE L'HOPFTAL A BELFORT

(Convention de Concession Ville de Belfort SODEB en date du 28 Juillet 2016 )

21/07/2020

Année 2019

SC1 JARDINS DU SQUARE

SOI CYBELE

0)

s

ACQUEREURS

TOTAL

DATE DE
L'ACTE

REFERENCES
CADASTRALESl

29/10/2019

14/11/2019

Section Al 620

Section At 621

Section Al 616
Section Al 618

SURFACES
(m2)

2441
3068

780
4927

11216

PRIX

HT

609 570,00
560 430. 00

200 000, 00

2 370 000, 00

TVA

121 914,00
112086,00

240 000, 00

474 OOO. OO

TTC

731 484.00
672516,00

440 000,00

2844000,00

OBSERVATIONS

acpte de 794. 430 le 30/10/19

RègtemantleiyiV19



Ex^

Territoire

de
3ELFORÏ

Objet de la délibération
  

20-147

ZAC du parc à ballons
Bilan actualisé au

31 déceinbre 2019 -

Avenant n°7 pour
modification de la

convention initiale

République Française

VILLE DE BELFORT

Ejitrait du t-sgistre des déIEEsérsUans  v, Conseil ti. utTÎCEpal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 202C

Le 16 octobrs 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exerdce est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggloaiéralion, rue Frédéric Auguste Bartholdl, sous la crésidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sebast'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
ÏI,,, ^I.Î??^,. 2<.I^A?'. Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mme Evelyne
CALOPraSCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORÙVCHER, M. Nikola JÏUC\C.
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisbane EINHORN, Mme Latifa GILLIOnE/Mme Claude''jdL^
Mme Marie-Théres8 ROBERT M. lan BOUCARD, Mme Laubna CHEKOUAT, M. Loïc'LÀVÂILl,
MmeCharlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M, Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Man'anne DORIAN, M, David DIMEY, M. Romuald RÔICOMTE.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMn-T, Mme Zoé RUNDSTADLER'
M. Ftorian CHAUÇHE, Mme Samia JABER, M. Baslien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIÔT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER. ' . - - --. -..

Etaient absents :

Mme Corinna CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-JérBme COLLARD - mandataire de M. Ton/ KNEIP
Mme Man'e STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(appScathn de l'article L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Swretaln de séance ; Mme Maris-Thérèse ROBERT

^>/&B^

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage desjafiEQrts : 1 à 63

M, Loi'c LAVAtLL qui avait donné pouvoir à Mme Chrisliane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibérafon n' 20-108).
.. "Ï-M. ?TC^.°,s.t^l;EUI?Y entreen séance lors de l'examen du rappod n* 17 (délibérafon n° 20-112),
M. Bastien FAUDOTenlre en séance lors de l'sxamen du rapport n 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport'n" 20 (délibération n"'20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de l'inîériew

[o90-219000106-20201Q1&.20-147-DE
Accusé certifié exécuîoire

:;22,'10Q&2Q|

Date afnchage

2 2 6CT. 2621
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VILLE DE
^flBSClS ^SSS' fc ..w l.

CONSEIL EViUhîlCIPAL du 16 octobre 2020

DELEBERÂTiON M° 20-147

de M. Jear-#BSi1® HEE'^OG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements

publics

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de l'espace public des mobilités

Références :

Mots-clés :

Code matière

JMH/PEP/JP/CW
Maintenance

8.3

Obieî : 7AC fify Parc s Ballons - Bilan aciualisé au 31 décenibi'e ?.OtS
pour modiiïcation de la convention initiale

n°7

1) La Ville de Belfort a confié à la SODEB, dans le cadre d'une convention publique d'aménagement,
l'aménagement et la commercialisation de la ZAC du Parc à Ballons.

Comme chaque année, je soumets à votre examen les éléments produits par l'aménageur

le bilan actualisé au 31 décembre 2019,
l'état des cessions.

A ce stade, il convient de préciser que :

le bilan est équilibré en dépenses comme en recettes à hauteur de 23751. 9 K  HT. Le taux de
réalisation s'élève au 31 décembre 2019 à 84. 6 %,

les recettes pour les terrains restant à commercialiser sont fixées au prix unique de 150   HT/m2 de

surface de plancher constructible,

le bilan présenté intègre la dépollution du site à hauteur de 962. 8 K  HT dont 808. 1 K  ont déjà été
dépensés. Pour mémoire, la Ville de Belfort a été indemnisée suite à la condamnation de l'Etat.

Territoire habitat a été retenu. dans le cadre de Territoire d'Innovation, afin de mener une

expérimentation de logements viabilisés par hydrogène de carbone.

Le bilan intègre la participation prévisionnelle totale de la Ville de Belfort à hauteur de 13 346. 4 K  qui reste
inchangé par rapport au dernier bilan approuvé. Cette participation se répartit à hauteur de 2 568. 1 K  pour
l'ERMI et 10 778.3 K  pour PERM2.

2) Afin de renforcer la lisibilité financière de l'opération ZAC des Parcs à Ballons et en accord avec la Trésorerie
du Grand Belfort et la Chambre régionale des comptes, il convient de préciser les modalités de financement de
l'opération entre le concédant et l'aménageur et de modifier en conséquence le traité de concession initial par
un avenant.

Il existe trois formes de concours financiers d'un concédant à son concessionnaire :

une avance de trésorerie imputée au compte 274, dont ies modaiités de remboursement doivent être
précisées dans le contrat ou l'engagement des deux parties conformément aux dispositions de l'article
L1523-2 4° du CGCT relatives aux avances justifiées par un besoin de trésorerie temporaire de
l'opération,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedax
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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une participation à l'équilibre de l'opération, imputée à article wwz a la condition d'être prévue dans
le contrat ; elle doit faire l'objet d'amortissements,
une participation aux charges supportées par l'aménageur (article 2764) destinée à financer les
équipements publics de retour, imputée en fonction de ia destination des participations versées.

Aussi, il convient de modifier l'article 17.5 « participation de la collectivité à l'équilibre de l'opération » et d'insérer
un nouvel article 17.7 « participation aux charges supportées par l'aménageur »

Article 17.5

En application de l'article L. 300-5 du ode de ('urbanisme, le montant prévisionnel de la participation
du concédant à l'équilibre de l'opération est fixée à 10 830, 1 K  HT (sous réserve de l'intégration au
bilan du coût estimé à l'inten/ention de l'Aménageur prévue à l'article 21 ci-après). Cette participation
intègre celle d'autres Collectivités (Feder, État, Région, Conseil départemental). Il est bien convenu que
le concédant sera seul responsable du versement par ces Collectivités tierces des participations
prévues au bilan prévisionnel et ne pourra en aucune manière rechercher la responsabilité de
l'Aménageur en cas de défaut de versement de celles-ci.

Cette participation fera l'objet de versements par tranches annuelles définies en fonction des besoins
tels qu'ils apparaissent sur les prévisions budgétaires actualisées définies à l'article 18 ci-après et
définies dans le bilan prévisionnel joint à la présente convention.

Le montant global de cette participation pourra être révisée par voie d'avenant à la présente concession
d'aménagement approuvé par délibération de l'Assemblée délibérante de la Collectivité du concédant,
onformément à l'article 300-5 du Code de l'Urbanisme.

Le montant global de cette participation pourra être révisé par avenant à la présente concession
d'aménagement approuvé par délibération de rassemblée délibérante de la collectivité concédante,
conformément à l'artide 300-5 II du code de 'Urbanisme.

Article 17-7 :

La participation sur charges supportées par l'aménageur, destinée à financer les équipements publics
de retour.' est fixée à la somme de 2 516, 3 K  HT en fonction du bilan prévisionnel annexé à la présente
convention. Cette participation fera l'objet de versements par tranches annuelles définies en fonction
des besoins réels tels qu'ils apparaissent sur les prévisions budgétaires actuelles définies à l'Article 18
ci-après et dans le bilan prévisionnel joint en annexe de la présente convention.

Le montant de cette participation, ainsi que sa répartition par tranches, pourront être révisées par voie
d'avenant au présent contrat approuvé par délibération de l'Assemblée délibérante du concédant en
fonction du bilan révisé prévu à l'article 19 ci-après.

Le Compte-rendu d'activité (CRAC) établi à la date du 31/12/2019 et présenté au Conseil municipal du
1"r octobre 2020 est ainsi réajusté.

RECETTES en K KT

ancienne situation 5. Participation de la Ville de Belfort-ERMl
10. Parc urbain - participation aux charges

supportées par l'aménageur
11. Participation à l'équilibredel'opération

nouvelle situation Participation à l'équilibre de ! opération
Part!dp3 tioR aux charges supportées par i'aménageur

Rappel
dernier

bilan

31/12/18

Antériorité

au 31/12/18
2019 2020 2021 2022 ultérieurl

Total bilan

révise au

31/î?/2019

2568,1

2516,3

8 262,0

2568,1

2 516,3

5603,1 2658,9

2568.1

2516,3

8262,0

13346, 4 10687,5 0.0 0,0 0,0 0, 0 2 658, 9 13 346,4

10830,1

2516,3

817X2

7 516,3

2658,9 10830,1

2516,3

13346, 4 10687,5 0,0 0,0 0,0 0. 0 2658, 9 13346,4

Ces modifications n'affectent pas l'équilibre financier global de l'opération.

'ObjetTzACdu Parc a Ballons - Bilan actualisé au 31 décembre 2019 - Avenant n' 7 pour modification de la convention initiale
-2-
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Marie-
José FLEURY-mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Delphine MENTRÉ, Mme Mafhilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver !es dispositions de l'avenant n° 7 du contrat de concession,

d'autorissr Monsieur le Maire, ou son représentant, à le signer.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code générai des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Dicepteur.

Jérôm

s Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage^

Objet : ZAC du Parc à Ballons - Bilan actualisé au 31 décembre 2019 - Avenant n' 7 pour modification de la convention initiale
-3-
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AVENANT   7

A LA CONCESSION D'AMENAGEMENT
DE LA ZAC PARCS A BALLONS

Entre

La ville de Belfort, représenté par son Maire, Monsieur Damien MESLOT, agissant en vertu d une
délibération en date du 01/10/2020,

ci-après dénommé « la Collectivité » ou « le concédant »

Et

d'une part,

La Société d'Equipement du Territoire de Belfort (SODEB), Société Anonyme d'Economie Mixte, au
capital de 336 000  , inscrite au RCS de BELFORT, sous le n° B 535 920 060 dont le siège social est à
l'Hôtel de Préfecture du Territoire de Belfort, représentée par son Président Directeur Général,
Monsieur Florian BOUQUET, agissant en vertu d'une délibération du Conseil d'Administration en date
du 6 avril 2018.

d-après dénommée « la SEM » ou « la société » ou « l'aménageur »

d'autre part,

PREAMBULE

Le présent avenant a pour objet de renforcer la lisibilité financière de l'opération en précisant les
modalités de financement de l'opératlon entre le concédant et l'aménageur, ceci en distinguant les trois
formes de concours financiers que sont l'avance de trésorerie, la participation à l'équilibre de
l'opération et la participation aux charges supportées par l'aménageur destinée à financer les
équipements publics de retour.

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article l

L'article 17. 5 « participation de la Collectivité à l'équilibre de l'opération » est modifié ainsi :

En application de l'Artide L. 300-5 du Code de l'Urbanisme, le montant prévisionnel de la
participation du concédant à l'équilibre de l'opération est fixée à 10 830,1 K  HT (sous réserve
de l'intégration au bilan du coût estimé à l'intervention de l'Aménageur prévue à l'Article 21 ci-
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après). Cette participation intègre celle d'autres Collectivités (Feder, Etat, 17. 5 Région, Conseil
Départemental). Il est bien convenu que le concédant sera seul responsable du versement par
ces Collectivités tierces des participations prévues au bilan prévisionnel et ne pourra en aucune
manière rechercher la responsabilité de l'Aménageur en cas de défaut de versement de celles-
d.

Cette participation fera l'objet de versements par tranches annuelles définies en fonction des
besoins tels qu'ils apparaissent sur les prévisions budgétaires actualisées définies à l'artide 18
ci-après et définies dans le bilan prévisionnel joint à la présente convention.

Le montant giobal de cette participatiOR pourra être révisée par voie d'avsnant à la présente
concession d'aménagement approuvé par -délibération de l'Assemblée délibérante de la
Collectivité du concédant, conformément à l'article 300-5 du Code de ('Urbanisme.

Le montantglobal de cette participation pourra être révisé par avenant à la présente concession
d'aménagement approuvé par délibération de rassemblée délibérante de la collectivité
concédante, conformément à l'article 300-5 II du code de l Urbanisme.

Article 2

'article 17.7 est ajouté : « participation aux charges supportées par l aménageur »

La participation sur charges supportées par l'aménageur, destinée à financer les équipements
publics de retour, est fixée à la somme de 2 516, 3 K  HT en fonction du bilan prévisionnel
annexé à la présente convention. Cette participation fera l'objet de versements par tranches
annuelles définies en fonction des besoins réels tels qu'ils apparaissent sur les prévisions
budgétaires actuelles définies à l'Article 18 ci-après et dans le bilan prévisionnel joint en annexe
de la présente convention.

Le montant de cette participation, ainsi que sa répartition par tranches, pourront être révisées
par voie d'avenant au présent contrat approuvé par délibération de l Assemblée délibérante du
concédant en fonction du bilan révisé prévu à l'article 19 ci-apres.

Article 3

Les autres dispositions du contrat de concession restent inchangées.

Fait à BELFORT, le

En 4 exemplaires

Florian BOUQUET

Président Directeur Général

SODEB

Damien MESLOT

Maire

Ville de Belfort
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S2ço:.-:l!^-.i;ï^fc;:y

SOUtfE BïQVIPEBEKT i)B t RtIt>l»É BEBttfQm;

Courrier arrivé le

i t JUtN ^

Bfreciiwi tfïi Patrittaîha Bal»,
da PEspaee Public at des UBbitUes

COURIilERARRIVEN'., SB
Original pour Attrtbtitlef

1%
B ? M W

Cppte;à:i

. ^f.ti^Tt'Stî

liSQBSfeU F Le Maire

N1*186
Place d'Armea

Nfftef:20sodQ%
Op. ÏOZ3

, Le6Juin20aï

2AC Parc à Ballons
Bilan révisé au31 Déeerobre 2019

Nous vous prions detten vouloir trouver, -sods o. pli, )ë bilan ré^sê au 3î Bë»mh 2^^^^
Parc à Ballons.

° annexe 1
Q

o armexeS
êtaïdés osslQtisau 31
dêtâllc
tséder-

au31Dêe8inbl'e. 20îSflt
l'ëbj'ét d'une appiBbaBon

Pour rappel, nous vous aviaîstransnnls le t6 JWorSBW les bilaiis révisés
31 DêeetiibiBÎO'ie, sfann®(&4. A-notre eonnafssahôe, cestiilan^i't'onï'pas'fâitl
par vote Assenthlée délibérante.

Nous vous avions ôgalBffienl^ansmis le 5 Septembis 2039 tes fcilâns rêVisfe au^ï Oéceiabis,2Bt7 et
31 Dêcemlj» 2018, cf -anneiee S. A SQtiQ ooiinaissançe, ees bilais nïxft pas Bon plus fait l'objet. d'une

SOD IJjonxionï-teljo2-tA fl fe!a6ar»m-ffai6a-9aWmR6UX<T8!^W«4?2pt ?ti,S^i^
SAEM.âu ffip^l flè33^00e'S^-s^'d:Pj*fectà  (tu r«fnt<dw^e;E^/on:-^BN^ 5'^ CSO ..Tifeartrfe'Ae^
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Ainsi Je demîer bilan approuvé est-cefui au 31 Décembre. 2014, par fe Conseil Munieipal élu 10 Dêeêïnbre
201S, çf annexe 6.

Le [îiêsent bilan au3l Décem^2019M(toneapparatefed^iCTlfcaRprmi^ay 3t Décembre
2014, ainsrque le dernier bilan (Fansmis, bien <)ueBQn:appi!ouyé, BU 31 oscembre 2018.

Nous vous laissons bien Svidëinment tesôih de dSeidersi vous souhaitez dêIïEiéfsr uniquement sufje
biten%i 31 Décémtite 2018, ou si i/aus souhaitez égalanentdélibéiWsUF ceux Ai 31 DéGerBbre SB15
au'34 Décëtntits 2018, auqifôlGâs nous pQimnsfttefadlementîïoustFansfflette uii nouveau :tlocinnait

En l'état, les CQmmentairés suivaots peuvent êtce apportés conc^narit le ;pré's6nt bilan au
31Décemb.te2019:

9 fe bilan est équilibré en dâpenses eomtna en reeeBies à haytw île ® .i®ii1^;1^ W saw
ehangemerâ par rçpport. aupiéGéclërt bilan, non appravé, w;31 Dfembre 2018. lfl; fâux de
féali^nau^[)tembwaH9s'Sâwâfl4. e'%enmquiK>nGëFné|es<léparisçs,

tes jecettespïur les terrains iBsiantffconnnercialiser. aîntfiXêes au^HX liniquede tSOCHT/m^de
surface de^pianehecGotistmctilîle. KestraRiwlêquë.p^iBédemrDent^iêBis tarite êwstaiwt.sefon

a à làproptîété, lOcaUfpdve, eft., «);

o te bilari1fitégrela<MpolltitiBnAslteèhâuteuFpE â^eflneU9;A98%8 NT, dMt(^^l<6mort
déjà:ê{é d^ensës. Pour lappel, la ̂ Ifeâe Betfsrt â;^|â)S8 ta^mnisèesB^cette f>!BBIémstfq à
hautBtirdeS^ve Kg, hore inteisêts, suite à VstwaSsawaSsm de l'Éfat,

» tes créeédents, bilans ay:31 OBceffibre 2014, approtJVê, 3113écBmbra20')$et:31 Déeénatoe 20Î6,
nQn^pprouvés^ptév^len{:E(nereeetfêde1778, 1 te infitiïl^subvén^^
ia^ieSe Belfe^ » fQonsél! D^iai'teiBBlïlalX 6raftdfelte&miiw Bfêd>J^tomérafe(i). eetfe
rBottBn6:raposail, flfl<»oniîaissânî%'stir^fTOnaMrtfforms]|s&entiBlïM^^
CdllsotMfes^fes Instruetions qurnousasatent^ifennées pfiur inserire IgdBë wwSe^aientt|ue
fAwnue dtrParc ((fexant, danssa. csnfiguEaliQn d'ongine, relier ta DPSV au i^au teirtfourde
iIÊ8pêrance au Sud) pouiTaKiéfi'e cléeJaree: d'itXêF» éoinimliaufâiFë et dBnc fâr8 l'O^êt tl'lffi
eoflnanoement par te Grabtt Belfert, voire le' DéparËment fSvenuB du Pans étant aujouFd'hui

IÏ-Ï-- ÎI^A*.U.*A -..^ nir/ïirfÎAr< ^tAtin Wi^twittA n^ |!slt1C. iÎQI*rlfStrtàCiÏS»ofâ/'fftrSfl if

d^part:parfaî«e^tm|yé i^règé(^flar:teprix unique de Ipeti^de-si^^

Cette niQdffieatiQn était déjà piise éH eomptê dans te bilan lêïisé au .31 OScemlite 2S17 et
31 Décsmbre2&1. 8, nohi

$, 1b et lcpisur lesquels te^prix da vsnle n'avait. pas
encore été perçu, auprès du promsteur KlêdiatsF. La SQDEB. dispMiïDt bien entenda d'un privtlêge
de vandauriui permettantde rôsilN'laventeBtdoRswdeyefflr pTopnêteitî'duferraili. en eas^lwn

paiamentdu prix. Ce privilège n'airf.jusqu'â .prient p?sstén^:w;êeuïre, en sN^
de Be;lfort, :i

soi^ujoi»i»ni-»o2-tAveaut<!Bia^TGY-çswoa^aiBooj«Emux'*i^ 
^^^ÏSM OI»%^"pSS;Kri&&ia.lK«W«ffiWWW»l »*It»"WT^
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Il s'avôre que îémtotteHabitat^étê retenu, dans le eadF»d»1wrttoiFe d'liiBOvaH(»t,, afln de inBnerune

GOFresporidante, 423,4 K , flgure en 2821 dans la page t finanMmentet^trésorerîe f, ligne solde cKënis
dus, Lflot Steste pour le r»K)ment:6noore propriét&dë lîfadfater.

Le^tulan Int^re une paftitgpâaon'ptévislbnnella totale de la Ville d&Bellortde 13 34%4 KS, inehangée
par rapport au pféçédent btian appreuvé. eette parBcjpatton se répartit à hauteur ite 2 568,1 K  pbur
l'ERM 1 et 10 7%3 % poiu'l'ERM. 2.

S'agissantde l'ERM 2, dans. le Nlanau 31 Etecèffltïi»201S appatâlssent :

o une avance de: 2 410,8 M eiÈ)rres|îOndant à un paiemenl ai tew de .la çonossion
d'aménagBmenttlK Rrix des terrains tsonstltuant la site dé l'opêr'atiortflue la SODEB a aetisté à
laVil!etlÈBellsrten2Q06,

e uns fiartieipation à l'éqtiilibre;® ]'opèra >n, 'déjà versée, de 251^âKe selon délfbêraftindBî
Dé(»mbte;201(î, cf annexe T. ËSSB parttdpatjon GCTreBporri âtlParcde fââaîoureusâ,

« une partieipatipn de .5 603,1 KeîCQirespondantâilâtansfâmiation^es àvanfsss veiséés par là
Mlle de Belfsi-t, tioraavanjîe au tftedu foneier.

Il convlent^e elariflSr ces a\âneësat. fariç)|»âSonS'aflB de f68îBK;ej( là llsjjîilif&lpansièreideTopératlon,
en accord avec la trêsorerie de la yiIte;tle®êKort;et la Chambre R^ilbhàte 3es Comptes, A cet. efet, 11
wnvient de mQcliflerfetrâiB de concession par avèFianf. :

Il existe en effetftois formes de-coneoyisfinancieis ct'ùn concédant-à son eoneesslonnaire :

o une avaneBde.tFëscforie împB téeaH çQffiRJB2?4,dsnltesrBQdalités de remfouiSBrnsnf doivent
.parties, corfonnémept

avancés jusfflées pac

:3Ô4l2;
dans le contrat, ; :rfl&d6ft)aireTobjetd'amortesanien(s. (Arttcle '(y'.&tlu Nié de.eonGessoB),

o une parUeipaBon aUK efraiges'suppsrtées par l'amén^gur {Artiefe^TS^ destlfl& à flnaneer les
èquipBments publies de reteur, imputée en fsrietlpn &e la.desfinatBn tlëB partiapations versées
(voirie au 216; terrains au2t1... ) (Artieteiàîajoùtër).

Ainsi )1 convient. de rajoytBrà te cpmfeiîfion initiale ufl.nQuwetArtiote tT'Jetde modifier'1'Attfcle Î175, %
dernier ayant déjà éS modifié, en; eè qui epnwme. sa rôdaction par l'avengnt si'ï en date du
27 Février 2003, et en fié qui conceme Ig partjGlpglion du concédant Rar avenant n°3' en date du
26 Février 2008, par avenant 4 en date Ou 21 Jiîlltg(. 20Q9 eî par ;favenanl sfS en date du
20 Octobre 20,10.

SODEBt»)on)(ton1. :PBtloi-1AittTOe;d*te reT -r53l» -^B(f«8 W'W.X to^. ^S°'
SAEMBUcepitaid ̂ aËMe-SÎ&^wcîat:-Préfe^ .duîeErît^n^'telfeft--^:B^tort;E^ç9^0e&*Wssre :^nêrri
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Nouvelle fédactloil de l'ftrtlcle 17.5

17,5 ParticiRatjon de la Collectivité a l'éaullibfeda l'OBêiation

En applkatjon del'Artlefe L ao&^duGsdsdeil'Ortignisnift le mniitautjptÉviNonnâ de lïparScjpafen du;
caneédanf à l'êquBltîrede l'opS(gtioB;es(fiî^à;lasomWi(te,.. Ke. (iîr (sQusi^serwL itel'intégiBfipn au

bilan du coOfcestjmS à l'NervstrtiQn'de l'AménageKr préyue S tAftii^ 23 d-aérêsi. ÇéUè :BartieiRation:
Intègre oalles-d'auttes 6o!teetIvlfê&;(f;:@3Ep, ;Çfâfc,f^ton, /ÇbfiSBil DêiîEUBniaiiai}.. ll<gstbietKionvênti
que te coïieédantsera. ssul responsable da wsèiïientpar ces CoftetMtte (teiï^s des pattielfaScns
prévues au tiiiân pièvlsio'nttei el ne. poutta çn eucans manlêtB rechercher . la responsat>t)Bè de
l'Amèriageuren eas'de défaut âaveoemeFitde Eelles-ci.

Cette partiGipàtionfera l'objetde vârsenîentSï^rtmnGbês annuelles définies en.fbntsttofl^ès Besoinêtels
qu'ils iapparaiâsent sur les préviStons budgéVrss actuallsêesdêffnlés à l'Ariiclfe t8'ehapi!ès:et dêfintes
dans le bilan piévisionnel joint àfaprêseRtB^consentlon,

Le montant global de cete partiéipâtion potiffa être féviss par ypie d'avenânt à la pcêsaite G&neesston
d'arnénagement approuvé, par dêpération Se l'teseinhlée: délibéïarite âa. la eoSêfifivifé conoêdante,
eonferméiïient a l'ÂtlieteSOO-S.du tfedè (le l'Urbanlsffie.

Nouvel Article 17.7

17.7 La partfeipah'on sur chaiges supportées par l'amêh^euF, desflftee â; financer tes, &]UipE !t

pufîlit» de iietoue, est fixés à là soitimè ;iië....... K6ÏIÎ en iBJGtiSR du hilaKprêirisionflét annéiê-âE la
présente convenfiâB. GBtte. parfielpàttQn; fera l'QbJet de vereêmênte par 1ran(Aes ariniNtes définies en
fonction êtes besoins réels Ms qu'ils .appatalssentsurles prêvisioiis fcutlgï'tâires fletaelles définies^
l'Arflgle 18 d-aprè&et.tians letiilgn ptévisionnelJQint^n annexée la présetrie eorivention.

Le montentvde cette partlojpaaisn. ai(jyquesa |iSpar8tion pal-lj-anches. potKFOBtétreliêvlsées pârwle
d'avéRant au :présênt Gontraf approuvé |iar .dêllbêtatiiSi :dé l'AssemËlee dêlibéranta du conGêdant en
fbnctton du bilan léytsê prèvu'â l'ftrtiiîle'ISci-apiês.

N& : les montants restent à cofflplétèren fohcttoh dê;lèur (épartltlon dans l'un au l'àutte de ces
cas de fiigure, point qu'il convienlda discuîër ensemble.

S'^issantîie te snuation'fondèiB îl&sflê, (a.SÊQËBiestBncor&prQpriêtaii'e'de^l'emprissdyPansUtbaia
(parcelle AN. 25^. Le Conseil Muniisjpàl du 9 IS^embre 20ffi, cf annexe 7, sxajt acte^ te .gnndpe
d'engagçr fa. pFBeèdure d'açqjulsitfDn à l'euro ^mbBBqi» el il coiivlënt niainiénant de ;signêr faete

ayftentique qui en découle. II convient riêânmeihâ qûB vous vèntez si cette âSlibèrafen, datant
maintenant de. près de 10 ans, esf toujours vaiabte. pour'cela.

De lamêiU!eïaçon, les 8inpriSBs;desiViïir|es efa^aees puyiGscoiT(RrenanttBsf^ies:dy Champ dû F'eu,
de la Pierre Eerils, Jules Venie, cles'RBfeg^StontBolflei, Ëlfeabsth ;Rauss%; l-ueie AubFac, dll GûtanBl
Jeanpiens, Joseph Zemp, de la Jimienterie, du Wdnt îlean ̂ du Râyé'sontSgaieiiiëni a ëèder'â la Ville
de^Belforfè titre gtattiit. Ces vpMês fit espaces pu61ies sont en effet aehevês :et:d'otiBs etdép entistenus

SOBEBLB)Bnxlon1-PaÏW2-1Âïenue<lelïGBreT6V-CS. 2a6m-SBMO 80UX-TpL33l(OB8<. 285^yo'^X(Ojî:&5S»l^^
SA 'auc^ftalde,n'6SÏHÏ -:SÈ^pso^t:Pi^eçtdrBduTefï(ia ^B6îfort-'^:t^^rl'eSî?<>;0(^-ïr^w^ï^éR[ade^grt
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par la Ville de Belfort. En annexe 8, figure un .plan reprenant ce qui pTéeêde. Les panselles caocetnées
sont cadastrées AN 302, 307 et 308.

Nous vous l'ecnerdonsEfe soumettre le bifan névise BU 31
Assemblée délibéiBirte-atosi que tes ôtete des aec[u!sMons el
rétrocessions ibndères é\

20'IB à il'^ipfObation de VQtt-e
os mêmes dates, à yalider-les

les.actes en déeoutont.

:aires.Nous restons bien entendu à

Nous vous pnons de cfûire, Honsieurle Halfe, â)'assuranc8de-notei»nsidto^

.Sy )CHBNU

Annexes :

1. éfatdes gcqyiSflpns au31 Déeembre 2W,
2. état des ossions.au 3:1 Béesmbre 2018,
3. détail des îlots cèdes et hypothèses decoaimeF eiateatlnn îlwîlots
4. tfllan révisé au 31 BSçembre-2015 e{îaB:$l OêGembFB 3018
5. Bilan révisé au 31 DtombiB 2î)17etau31 DêcginferelO'tS,
6. dêlibêEgtioiïdu ÇoBsgll'Mtiniclpal du 10;CSceihiïr?2915,

31 DêGaiTibFB2014,
7.

rS'l'euro symholique de l'emprise;du F'anïUFbsln,
8. le plan matérialisant les-parcellès AN 302, 307 et 308.

restante céder,

te bilan révisé ati

SODEB La Jonxlon l - latw 2-1 Aonnfetle (a San T&V - CS îvevi-wm BEIBOUX" îiw ftJiîMat :S ïll . Sj(. 33 {(!)} a* 55 i» B . fant«tt®sote|i-f>elfBr». aim
SftËM au Ktpi^l^ 33%Ct)   . Siê^ iofnt ; Pfëftâure duTertïto~n'î (feB^rt--1^ BeycM:-&S3S.^ 06B . T^^erre^â'èraît'dfcB^
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SODEB INVENTAIRE FONQER tCS ACQUISmONS DE TERRAINS

OP 023 ZAC DU PARC ABAU-QNS

(Cmyaition de Concession vite da BELFORT SOBEB du 21 Octobre 1998)

01/06/2020

VBteURS

. lU-EDEBELFORT
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fliOO

J3C,
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_e2POOOO.BO

TOTAL att'fzscoi (tsSSmts t l 8200000,001 QW| B'aXtOOB,»
an;aafBe^ S!4,51ga,90

tnnfie2004
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INVENTAIRE FONCIEIî DES CESSONS DE TERRAINS

BP 023 ZAC DU PARC A BALLONS

(Çoftfâïtfcffl! rfe CpriQKsion .Vî!!& d8 BaJORr SOCO du 21 Octobres 1998)

01/06/2020

_Siftàfal
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INVENTAIRE FONCIEEt DES CESSONS DE TERRAINS

OPOZ3 ZAG MtPAIK ABALLONS

(ûinventkmtte Concession ViBe de BËLFOITTSODEB du 21 ûctobre 1998)

01/06/2020
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INVENTAIRE F'ONCIER DES CESSIONS DE TERRAINS
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N/!tf. ;1BsodOB7
OP. 1023
oyei;
ZAC du Pa«c à Ballons
Bilan nêïisé au 31/12SOiaet31/12f2016

IIJtonsieu/Le&îaira
MAiME
Haced'Aîmes

96000 SELFORT

Ajïitentton de Monsieur Jérâms SAINTIGNY

MEROUX, Le 16 Janvier 2)16

Monsieur L» Msire,

Je TOUS prie dé bien vouloir trouvar, sous ce pli, le bilan ié*é aux 31 Décembre 2015 et 31 Décenibre 2016
pféssnlé sous la forme d'un seul document

CeM-c! naprend te dernier bBan au 31 Décetiére 2014 appiwivé par wtre Whc&flB, présenté en TTC cormne
tout tes bilans presentés et approuvés piécédsmment, la sBualion au 31 Décembre 20'ifi en TTC et en HT et la
situation au 31 DécembtB 2016 en HT, la nouvBlte régteniBntation comptebte nous imposant doiénavant «ie
présenter tes bilans en HT.

Les documents johls à ce bilan sont las suivants :

annexe 1 état des acquisifions de ienain au 31 Décembre 2015,

s annexe 2 élaides acciuisiiions de tanain au 31 Décembre 2016,

» annexe 3 état dss cesstans de tsnaln au 31 Décembre 2015,

e amexe4 élatdescassfonsdBtenamsau31Décembre2016,

«. annaie5 détail des îfols cédés et hypothèses de commencMisatton des îtob restant à céder,

s annexe 6 plandesempreespubTiquesàrétrocéda'parlaSOOEBàlaViltedeBelfort

,J..1

SODEBLaJONdlin)-Paito2-1AW!)UEl[elaSai»T6V-CS20EOt-SlltOOMEEOUX-TÉL33(a)38428MSB-lax.a(0)3B455060S-millact®siKl8l)-b«l(Brt.Oim
5AmîWt^Mâe3%HlK'SÎ^Mdtf:i>iëfEdiyeiiuT&rifttiredeS^A-BCbeliiirtt fiZ0660-TtÈMre^^nëBle^fleUbftTO»iZ!®-5teS^920060BI)ffEa-TlBinl[a-w
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Les commentaires suivants pBuyentêtre apportés conosmant la bita lévlsé ;

. le bilan esî équilibré en dépenses comme en recettes à hauieur de 23 747, 1 K  HT. Le tux de
réalfsatton su 31 Décsmbre 2016 s'élèvs à 82% en ce qui concems les dépenses,

. IBS mcefes tfes tenahs restant à eommerolallser ont été Visées sa prix unlcius de 150   HTAn2 de
surfee sis EilandisrcondrucliblB atois que piécédemmflnf plusteurs larifs esdstelanf selon la dosBnaSun
des Mots (accesaon à b propriéfâ, tocatlf privé, etc,,. ). Giobafement, catte dfeposmon engendre une
receite supplémentate de l'oidre (te 700 K  HT,

. te pfécéiient bilan approu»é prêwyaB une rocefte de 1778,1 K  intitulée "subvention collecfhfitBs autres
que la Ville de Belfort (CG 90, CAB)". Cette iscette ne teimsait à notre connaissancB sur aucun accoid
fonnaNsé ana-B la ViUe de Bdfort et ces CollectlvBÉs, tes InstNdlons qui nous avaient été données par
yobe Coltediïité pour hsCT're ladto recette étaisnt que rAwnus du Paie (derant dans sa conflgursttin
d'origine, refer le DPSV au Noid au carrefou de rÈspéiance au Sud), pouraB êba dédaée d'intéiffi
communautaBe et donc faire l'objsl d'un colinancflnwnt par te Grand Betfcrt, voira te DépaiteniBnt,
L'Avenue du Paie étant aujourd'hui destinée à elle une liaison Interne au quartier, cette recette n'a plus
teu d'êtra et est compansée d'une part par ta recette complémentafrB géiséiÉe par te piK iBique de
150   HT/m2 de suifece de plancher construcGMe sur l'ensembte des ibis resteii à comineidaiiser at
d'au&e part par une dimlnuïofl de la pnwlslon conipn'ss dans la Ugne travaux ERM 2',

la partfcipailon fe la Ville de Baffiart à réqullbre de l'opéraflon reste inchangés à hauieur de
13 346,4 K , dont 2 568,1 K  pour FERM 1 (vacsés en totalité) et 10 778,3 K  ptiur lîRM 2 vereés à
hauteur de 2 516, 3 K . Par ailleurs, des avances ont éB vetsées pai la Viile de Belfort à hauteur de
8 014 K  dont 2 410,9 K  sous feime de paleawnl, à la fln da Fopécatton, du temln d'emprise du sits,

te bilan integre la dépoButnn du site à hautaur prévisionîielte de 862,8 K  HT, dont 805,9 K  HT déjà
dépensés. Pour nappe) la Ville a été intteninisée sur cette problématique à hautaur de 81 <,6 K , hors
Iniétêb, suite à la condamnation de l'Bat,

ïagjM ant déjà situafefi fonciène du sBe, la SODEB est encore prepriétslre de l'emprlse du Pare Urbain (panslte
AN 257). Le Conseil Municipal du B Décembra 2C10 avait acte le principe d'engager te piocédure tfacquisitlon e
l'euro symbolique et B convient maintenant de signer facte aufhsntique (jui en découle.

De la même façon, les emprises des voiries et espaces publfce componan) tes Ri»s du Champ du Feu, de la
Pierre Eaite, Jutes Vsme, des Frênes Moii^olfier, Elisabeth Roussey, Lucie Aubrac, du Cokinel Jeanpiene,
Joseph 2émp, de la Jumentsi», du Mon! Jean eî du Payé sont à'tnnsférei à ta Ville de Belfort à'rauro
qnnbolique^ Cas voiries et espaces puMcs sont sn effet achevés et d'ores et déjà entratenus par la Vilh de
Sdfort et génèrent, du fait de ieur appartenance à la SODEB, des taxeB fofldèies Jmportanies qui pèsent sur le
bitan de l'opéiaBon. Une [étroceKion desdite espaces à la ViBe aura comme effet ds dniiniier da

..1.2

s°"!?li'°°'"°"1;-paS°2.:,''.Ay"".e de '?ew TGV ..cs 2°OT- Î°''M "Eiioux . Tél. a (0)3(4 » 5< 90 . Fa. 33 (0)3 MS5 06 05 . contaCtBsodeb-belfbrt. ram
SAEM an apîtîit de BEfflOC .Siesî sodal : Piêfecture du ftmtoîie de Belfnrt . RSC Beifnrt KOi a» oei» . TrBsprçrte Ctnéfflte de Bttfart ITTÏfflO? . Siffit KS'aiD 060 00363 '-TW intEa^oinnunatrtaire RT^KaB^
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Je vous ramemede soumeare te Mlan révisé au 31 Décembre 2015 et 31 Décenibre 2016 a rapprobation de
votre Assemblée Délibérante ainsi que les étais des acquisidons ei wssions à ces mêmes dates, à vaSSm tes
létrocessions fondèms évoquées précédeiîimeni et autoriser Monsieur Le Maire à sfener tes actes en découbnt

Je resta bien entenia; à vofre disposltfon pour tout Faiselgntment com{*ni9ntaire.

Nous vous prions de cmim, Monsieur Le Mate, à l'assurancB de notre consHéiation disffnguée.

apEB.Ï,, <.Brod°.n1.'.,F''S°2;2Avm"cd'toianTS''-.132°8".: S°W°MEBOUX. Tél. 33 (0)3 i428M»l). Bax. M ((1)3 84 Si «e 05. ninan@5<Klcb-bel»îrt,cim
StEUa«upb)ife»tMt.aw^.I:F<U.nd«nmtBteU«dkn.lMMIMBS5>»«M.TTrrt. ^l«kABAnm7axa)-.s,ïonOIUmB^
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^tnn»ssi_<_'S

Moneieur Le Maire
IBAiRIE
Piaee d'Arnos

SMOO BËLFORT

AJ'attaDSonde Monsieur Jérôme SAINTICTY

N/léf. : IBsodOTO
Opération:
1023
Objet:
ZAC du Parc à Ballon
Bilan réwsé au 31/12S017 et 31/12B01S

MEROUX, Le 5 Septembre 2019

Monsieur LB Maire,

Nous voua prions deirouver. sous ce pli, le bitan révisé au 31 Décembre 2017et31Décembre201SpFésenté sous

forme d'un seul document.

Les documents Joints à ce bilan sont tes suwants ;

annexe 1 état des acquisithns de terrain au 31 Décembre 2017
annexe2 étatdesacqulsitk3nsdeteminau31 Décemi)iE2018

. annexe3 état des cessions de teirah au 31 Décembre 2017
o annexe 4 éiat des cessions de teirain au 31 Décambre 2018

» annexe 5 détail des îlots cédés et hypothèses de commeniialisatior. des îtots restant à céder

Pour rappel, nous vovs avtons tmrumis, le 16 Janvier 2018, le blian révisé au 31 Décembre 2015 et 31 Décsmbra
2016, cf. annaxe 6. A notre connaissance, ce bilan n'a pas fait l'objet d'une approbation par votre Assemblée
délbérante, aina" t) semble que le dernier Mlan approuvé soit celui au 31 Décembre 2014, par te Gonssil Municipal
du 10 Décembre 2015.

Nous vous laissons bien évidemment le soin de décnter si vous souhaitez délibérer unkiuwiont sur te bilan au
31 Décembre 2017 et 31 Décembre 20)8, ou si vous souhaitez paiement délibérer sur celui au 31 Décembre
2015 et 31 Décembre 2016, ou encore si vous souhaitez que nous piésentas un seul bilan rêvbé au
31 Décembre 2015, 31 Décembre 2016, 31 Décembre 2017 et 31 Décembro 2018.

SODEB la jonxion 1 - Patio 2 -1 Avenus de la Gare TGV - CS 20601 - 90^00 MEROUX . Tel. 33 (0}3 B^ 2S 54 50 . Fa^. 33 {0)3 84 55 05 05 . contact@sodeb-belfDrt.corr!
5AEi^aiiî9pltdde336600e-3ies<!socKhPrarectuieiiuTerr;tCTrîdEBelf<îrt-R£CBstrortE535%(î053-Trêsorarîïesn&RistieBe«ort17mifflg-SiretS3SS200SOOO&53-7VAInlffi-ronsnunautaireHi3353B2flOEB
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En rétat, l» commentâtes suivants peuvent être apportés concernant la présent bilan révisé ai
3'i Décembre 2017et 31 Décembre 2018:

o le bilan est équiliblé en dépenses comme en receKes à haulBur de 23 752 K  HT. Le taux de réalisation
au 31 Décembre 2018 s'éfâve à 83,5 % en ce qui concerne tes dépenses,

o les recettes des terreuns restant à ommeFCialisBr sont fbsées au prix unique de 150   HT/m2 de surface
de plancher, l! est rappelé que piécédemraent plusieurs tartfe existaient selon la dsstindion des ilots
(accosston à la propriété, tocatif pn"é, etc...),

o fe bilan intègre te dépollutton du site à hauteur prévisbnnelle de 862, 8 K  HT, dont 808, 1 K  HT déjà
dépereés. Pour rap[»l la Vite a été Indemnisée sur cette pmblématlque à hauteur de 811,6 K , hore
MeiètB, Bifie à la condamnatton de FÉtat,

les prtcèdents bilans approuvés prévoyaient une recette de 1778^1 K  intitulée "subventions CollecMfe
aiifres que'ia Ville (te Batfort (Conseil Départemsfital 90, Grand BeDbrt Çommcnautéti'Aggtoinérafion)",

l, fB& IIIBUUWIUIIO^JUI IÏUU3Ct*SlWft .'".l uuiii>uuu]<uui >IIVMI)IW i--n».»-- --T..^-, -- -- -- -

du Parc (devant, dans sa coîrflgunatm d'origine, relier la DPSV au Itord au Canefbur de rEspérano au
Sud) poiinait être déctoée d'inteiêt oommunautmB etdonc faire robjet d'un cofinancementp» le Grand
BeDort, voire te Département L'Avenua du Parc étant aujouni'hui destinée à être une liaison hteme au
quartier, cette recette n'a ptas lieu tfétre et a été eonpenséB d'we pat par la recette com^émenteh
générée par te prix unique de 150   HT/m2 de surface de [^ancher et d'autre part par une d'imlnutbn du
montart des travaux.

Le bilan Intègre une participation piévfetonnelle de ta Vite de Belfortde_13 346,4 K'e:Jnd1an988^'aPPnt_au
précédant Mm approuvé, éette partlcipafen se répartit à hauteur de 2 568, 1 K  pour FERMI et 10 778,3 Kî pour
l'ERM2,

S'agissanf de l'ERM2, dans le biian au 31 Décembre 2018 apparaissert :

o un montet de 2 516, 3 K  de partta'patlons déjà vereées,
o une avance de 2 410, 9 K  correspondant à un pdement à terme de la conceoion tfaménagement du

prix des terrains constituant le ste de FopéraBon que la SfXSB a acheté à la Ville de BeHort en 2006,
» des avances de 5 603, 1 K  Ces avances sont prévues d'être transformées" en participation en 2019.

Au vu de ce qui piécède, dans le but de renfDfcer la lisibilité financière de cette opérsdon, et en acoiid avec la
TiésoiBrfedelaVite de Belfort et la Chambre Régionale des Comptes, II convient de modifier le traité de
concession MUal par un avenant.

l] existe en effet trofe fonnes de concours financière d'un concédant à son concessionnaire ;

une avance da trtsorarie imputée au compts 274, dont les raodalités ds remboursement lioivert être

(Article 19 du traité ds concession),

une partclpation à l'équlllbre de l'opéiation, imputéBà l'Artde 20422 à la condition tfêtre prévue dans te
contiat ; elle doit faire l'objet d'amortissements (Article 17.5 du traité de concession),

50BEB La jondon 1 - Patio 2-1 Avenue de la Gare TSV - CS 20601 - 9MOO HEROUX . Tel. 33 OB B<28 .'Or.'j^^Wi»55.06,05;, u"?.Ïe, s°,î;b-.Ï. lfc.̂ °.Ï
M"a^i;MÏT'Te. sïi/»i>iïw. B;»iuW;inuMa^.ïscMiBB, om
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une participation aux cliages supportées par l'sménageur (Article 2764), destinée à financer les
équipemants publfcs de i ur, imputée en fonciton de la destiiaîbn des participations va-séea (voirie, au
216, terrains au 211...) (Aifcte à ajouter).

Ainsi, B convient de rajouter à la convention InWale un nouvel Arttele, te 17.7 et de modifer FArtide 17.5, es dernier
ayant d^à éte mcdifié, en ce qui conceme sa nêffaction, par l'Ewenart n°1 en data du 27 Féwter 2003, et, en ce
qu! concerne la patteipatun du concédant, par Favenant n'3 m date du 26 Féwier 2008, par l'avenant 4 en <iate
du 21 Juillet 2009 et par FavenantS en date du 20 Odobre 2010.

Nouvells rétiaction del'Artiele 17.5

17.5. ian

En applWon de Mrffcfe l. 300-5 du Code de ftMmisme, le montant piévlsionnel de feparffepafim du concédsnf
à  i;ufflw de fopérafen es( fixé à fa somme cfe .... WW fsous réserve ds/'hSgraftw au Man tfo coûf ssSné
de rsrtwwSon ds tAmênageur piévue à Mrifcfe 21 cî-flprès). Cete partfcpalmn WèyB cefes d'suirss
Coâscfidés (FEDER, Ôat, Réghn, Conse9 Dépailemeiitaf, il est tiBn wnvwu que h concétfaitf swà swS
mqioosabte duveiseimrtparcesWlei^wlSsffefSiisspatScpsthnsprivisswMwprévislwnsl, ^nepoixra
en aucune maiiBre reGtoster/s iwjionsaWSé de l'aménagwa' en cas de d^tf de veisement de cetes-d

Ceffe paitt^iatton fera Fo^et île vsfsemenfe par franctes ainudfes dé&iws en foncfinn des iesohs fefe guife
Warassent sur les piéwhns iwcfgéfafres acfuafeéfls dé»i»s à fflrtfefe Ï8 d-wès, e( dgfejes dans fe Mai
préwMin^pmtôlap^swilecawenSon.

Le montant global cfe cette particpaBon poisra ête révisé par avenw? à fe piéserie concessfon d'aménagansnt
^ffirowé par ilSibèisSon de fMssemé/ée délBérenfe de fe Collectivité concédante, confonnémeflf à Mrtfâs 300-
5 du Cette tfe riMianisme.

Nouv«IArtIclBl7.7

17.7 La participation aux charges supportées par l'aménageur, destinée à financer tes équipements publics de
retour, est fixée à ....K  HT en fonGtion du bilan ptévisionnel annoié à la présente conwntion. Cette partlc^atlon
fera l'objet de vBisemenfs par tranches annuelles définies en fonction des besoins léels tels qu'ils apparaissent sur
les prèvisiOTS budgétai'Fss adualisées définias à FArticlB 18 ci-après, et déTnies dans le bilan prèvisbnnel Joint en
annexe à la présente convenh'on.

Le montant de cette participation, ainsi que sa lépart'tbn par tranches, pourront être révisés par avenant au présent
contrat approuvé par délibération de FAssemblée délibéraiitB du concédant en fonctbn du bilan révisé prévu à
l'Artid8l9d-apiès.

NB : tes montants restent à ccmpléter en ibnction des discussions en cours quant à leur répartition dans Fun ou
l'autre de ces cas ds figure,

S'agissant de la situation foncièfe du site, la SODEB est encore propriBtaire de temprise du Pare Utiialn (paicelle
AN 257). Le Conseil Municipal du 9 Décembre 2010, cf. annexe 7, avait acte le principe tfengagerla procéduis
d'acqulsih'on à Feuro symbolique et il convfent maintenant de signer Facte authentiqus qui en découle. Il con»i8nt
néanmoins que vous vérifiez si cette liélibéraiton, datant maintanant de S ans, est toujours valable pour cela.

SODEB ta lonston 1 - Palic 2 -1 Awnut de la Gare TGÏ - CS 20601 - SînoO MEROUX . Tél. 33 (0)3 Si. 28 W 90 . Fut. 33 (0)3 84 55 06 05 . mntacl@sodtb-belfort. ccra
SAEM3Ucapil3ide3Ï6SODe'SJBgeEOcJ3l:î'reRecti!reduTgrritcitEdsBElfoft'RSC8eltortBS3SS^OOGO-TrêscreriËGînéraleileE°lfcrt17nuiQ9'5îret53S9ÏCOEOt>0063-Ty/i!ntta-commufialrtaîreFIÎ33î3S92GOËO
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Da la même façon, ies emprises des voiries et espaces publies comprenant les Rues du Champ du Feu, de la
Pierre Écrite, Julas Veme, des Fières MonfgoWsr, ÉBsabeth Roussey, Lucte Aubiac, du Cotonel JeanpIerrB, Joseph
&mp, de ta Jumenterie, du Mont Jean et du Fayé sont Également à bansfârsr à la Ville de BeNbrt à Ure grstuit
Ces voh'es et espaces publics sont en effet achevés et 6'oves et d^à eiitretenus par la Vilte de Belfcirt. En anneo
8, figure un plan reprenant ce qd piécéde. Les parcellss oncemêes sont cadashéBs AN 302, 307 et 300.

Nous vous winêreiofls de soimettre le bilan réw'sé au 31 Décembre 2017 et 31 Décembre 2018 à rapprebation de
votre Assemblée délibéiante ainsi que tes états des acquisittons et cessions à ces mêmes dates, à vaBderles
rélrocesstons foncières évnquées précédemment el autoriser Monsieur Le Maiie à signer tes actes en découlant.

Nous restons bien entendu à votre entière disposition pour tout complément dïiifamatton.

Nous vous prions de croiie, Monsieur Le Maire, e l'assurance de notre considération distinguée.

acteur Sénéral Dfiégué,

SyîrainCHENU

SODEB ta jonKion l - Pitio 2 -1 Avenue dt la Sare TGV . CS 20S01 - 90400 HEROUX . TéL 33 (0)3 8t 28 5< SO-fss. S (»)3 8* 55 06 05 . contatt®5ndtb-belflirt. com
SftEM BU rapiïat da 33&60DC . 5i^e soriai : PreF?tlyî2 du Tenîtoira de BeSart ' RSC Betmrt B5B 920 MO^ -îtésorïrie GéneTSiE as Çsiîort Wî-iîiiSS 'Siret Ï3S S^ï t&O OOOS3 . WA Inîra-coraiiiBflautsire f:Fl 33SÎSKOIÎ50
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la déUMration   
15.229

ZAC du Pire à Baaons-
Biîan actualisé au 31

iKceabre 2014 ef avEaant
E-É

République Française

VILLE DE BELFOST

Exîralt du Registre des DéIIbéraîions du Conseil iyiunlclpal

SEANCE DU JEUDI 10 DECEiMBRE 2015

. L'sn_de"x "il quinze, 1s dl)iièmB jour du mois de dâcsmbre, à 19 tieures, les membTes du Conseil
Municipal de Mfort dont le nombre en eiierolce est de 45, rtgullèremenl onvoijués, se sont rtunls Salle
OavlerBmllot -Annexe da l'Hôtel de Villa eide la Communauté de rAggloinératm BeilBrtaJne, njeFrtdéric
Auguste Bartholifl, sous la pfésidence de M. Damien MESLOT, Main. '

Bsimtotismla:

M. Séteslen WOT, Mme Florence BESANCENOT, W. MustEpha LOUNES, Mme Marie.Hélène
!VQL;-M:-'lean~Maie HERZOS. Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mrtie Marie ROCHETTE de
.

LEM.PDES^M'Gérald PIQUEPAIU. E, Mme Moniqua MONNOT, M. PIeire-Jérûme COLLARD^Mme Marim
VALLET' M' .'am-Plm» MARCHAND, AdfohÈ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETD, M. Alain
PI£?RP-ume. Hala. STABILE'Mro farol" CERF' Mme l-°utna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,' M.' Bfoe
MICHEL, M_f'aiç°ls BORON, Mme Pasole CHAGUE, M. David DIMEY, Mme Chrtslîane EINHÔRN,
M. OIMCT DEROY, Mme Blfgltte BRUN, M. Emmanuel FILLAUDEAU, M. Palfick FCKESTIER, Mme Samia
-IABER, Mme JscqueliilB OUIOT, M. René SCHMffT, Mme Franclne GALLIEN, M. ATalri DRÉmjÏ
SGHMjDT, Mme ûitte GILLIOTTE, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M, Basl'en FAUDOT, Mme Isabelle
LOPEZ, M. Mare ARCHAMBAULT.

Mme Claude JOLY - mandataire : M. Sébastlsn VIVOT
M. Guy CORVEC- mandataire : M. Y»BS VOLA
Mme Léa MANSUIN - mandataire : M. Pierre-Jérime COLLARD
Mme Isabelle HELIOT . mandataire : M, Jean-Pieire MARCHAND

ftopicatfon *;'Affcfe 1. 2f2f.2û du CBffe S&rôitftfes CûlecSuUs Tenitariahs]

Absents :

Mme Patricia BOISUMEAU

M. Emmanuel HLLAUDEAU

M. flastlCT FAUDOT entre 8»aé

W^ftife»

-lEïaneadLrappat n' 15-20B.
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CONSEIL IViUNICSPAL
du 10. 12.2015

Direction Géniale des Senrices

de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objst

JMH/TC/GV/SB -15-228
Urbanîstïifi
13

ZAC du Parc à Balions - Bilan actualiaé au 31 dêcenibre 2014 et
avenant n° 6

La Ville a confié à la SODEB (Société d'Equipement du Territoire de Belfort), dans
le cadre d'une convention publique d'aménagement, l'aménagement et la
commercialisation de [a ZAC du Parc à Ballons.

Comme chaque année, )e soumets à votre examen les éléments produits par
l'aménageur :

le bilan actuaBsè au 31 décembre 2014,
l'étal des cessions.

Le coût total TTC de cette opération est estimé à 30 102 100  , soit une légère
baisse (49 000  } par rapport au précèdent bilan approuvé par notre assemblée en
décembre 2014, qui s'élevait à 30151100C. Le taux de réalisation des dépenses
s'élèvo à 75, 7 %.

Le plafond de la participation municipale reste fixé à 13 346 400  , dont :

- 2 56S 100   pour l'ERM l (versés en totalité),

- 10 778 300   pour l'ERM 2 et le Parc Urbain couverts, à hauteur de 10,3 millions
d'avance au 31 décembre 2014.

Par ailleurs, l'échéancler de réalisation de cette opération d'aménagement exige la
protongatton de la convention passée avec la SODEB, que ]e vous propose de
proroger jusqu'en 2022.

HÛtél d& VILLE DE BELFORT et de la Communauié de l'Agglomératlpn Belfortrine
Place d'Amnss - 90020 Beffort Cedex
T(l. 03 B4 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. vlfle-betfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, a contre et 6 abstenBons (Mme Sâmia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Franche OALUEN, M. Leouahdl Selim GUEMAZI, M. Basfa'en
FAUDOT, M. MareARCHAMBAULT),

APPROUVE 1s biïan actualisé au 31 décembre 2014 de la ZAC du Parc à Ballons.

APPROUVE l'avenant n° 6 et AUTORISE M. te Maire à le signer.

A'nsi délibéré, à Belfort, en l'Hfltel de Ville et de la Communauté d'Agglomérafton,
le 10 décembre 2016, ladite dêlibéraUon ayani été affichée, par extrait,
confomiément à l'Arttele l. 2121-25 du Code Général des Collectivités Terrfton'ales.

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter da sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belhrt,
et par délégat'on
Le Directeur Général des Serrices,

Objaf : ZACdu Parc à Ballons - Bilan actiiaSsê au 31 décsmbpe 2014 et svenant n" 6

-s-
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SODEB

iHls. torit

IVIOE DE BELFORT

VILLE DE BELFORT

INVENTAIRE FQNÇIER DES ACQyiSITIONS DE TERRAINS
OP 023 ZAC DU PARCA BAUjONS

tCnivaitIon de ConBiisslan v|l« de BELTORT SOOEB-clu?) OOBbre. lSgS)

15/12/1398

3/10 10f')0/00

saAlûïi AN 69

sotton AH 80

<MS7

4954

5 643 OCO.OO

ss? ooo.no

S 643 000,00

557 000, 001

TOrAl:31/1z/zoo|.(Bi, ftBf>5

TOTALSI/ÎZraOOl f» nUTOJ

[VU.E DE SEUOBT

IVILI.EDEBELFORT

Améa ZCOG

VIULE DE BELFOBT

Aût!Ê^20Q9

VtLEDEBELTOKT

06I9st23/Q2/ol|

. 25/OS CZ/06/04]

07/1Z 1:3/13/05

07/12 Ï3/12/06

05/06 08/06/<»

es eis^Rïhd^cvMltn

va S3V4ÎFhils!r»a, fsit,oir

'Section AN 145

SecttoBAN. 70
sacUbn AN 7l
Section Afil 78

Section W 70
Secficfn AM 71
Section AKf 78

SH!tisnAN147

Section AN'79

Section AN 233

1 100.0Q

1 3S8 G1Q, 30

247 389,70

300 000,00

4 BSO,00

i 100,00

'^ 3S& âl0,30

247 389,70

000 000. 00

W& >2iflïitdl«a|ufc»(ii,

15 î»^W|Ratedirciyis»|ia,

3 SSî^Fïyfstti'acQutëitloft

10 ISUOifMsifawlsShii

B04^f!Ws i/'aBipfIsWw

13/08/2015

Acte'recttficatifâ l'gctp des
25/B5 at 02/06/04
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INVENTAIRE FONQER DES CESSIONS DE THiRAINS

a? sas ifc DU P<m: A BAU.ONS

{Convenflon tta Ganiession Wle dB aELFOffTSODEa du Z1 Octobre 1398)
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INVENTAIRE FONQER DES CESSIONS DE TCRRAINS

OP OZ3 ZAC OU PARC A BALLONS
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A LA CONVENTION PUBLIQUE D'AMENAGEMENT

DE LA ZAC DU PARC A BALLONS

ENTRE :

- La Ville de Betfort, iB|jrésenBs par son Maire, M. Damien MËSLOT, agissant en cette qualité en vertu d'une
délibèralion du Consa'l Municipal en date du 10 décembre 2015,

Ci-après dénommée «la Ville» ou «la GolIecBvlté Publique cocontractante»,

ET:

d'une part,

- La Société d'Equipement du Temtoire de Belfort (SODEB), Société Anonyme d'Economie Wxte au capital de
336 000  , inscrite au RGS de BeBbrt sous le n° 535 920 060, dont te sBge social est e l'HStel de la Préfecture
du Tenîtoire de BeNbrt, rBprêsentée par M. Jean-Pierre CNUDDE, son Pfésidsnt-Directeur Général,

Gl-après dénoromée «la SEM» ou «la Société > ou itl'Amén^euni,
d'aube part,

Par délibéfatton en date du 2 octobre 1998, le Conseil Municipal de Belfbrt a confié l'aniénagement et
Féquipementde la ZAC du Pas à Ballons à la SODEB, parte biais d'une convention de concession.

Par daibéiation en date du 20 février 2003, le Conseil Munidpal a approuvé l'avenant n° 1 à la ranventton de
concession visant, d'une part, à poursuivre ['aménagement et l'équîpement du sfe de l'ERM et d'en confier la
réalisadon à la SEM, dans le cadre d'une extension de la ZAC du Pare à Ballons, et d'autre part, d'intégrertes
nouvelles disposlBons des Aitides L 300-4 et L 300-5 du Code de l'Urtianlsroe, dans le cadre de la
Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relatha à la solidarité et au renouvellemant urbain.

Par dêCbéraSon en date du 1S décembre 2003, le Conseil Municipal a approuvé l'avenant n° 2 à la convention de
concession, portant le plafond des avances de trêsomris de 8 000 000 Frs à 8 000 000 e.
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Par délibération en date du 20 décembre 2007, le Conseli Municipal a approuvé l'avenant n° 3 à la convention de
concession, fixant te bilan prévisionnel maximal de la partfclpaflon de ta Ville de Belfort, destiné à couvrir
l'ensembls des chaiges non couvertes par les produits de l'opération, à 13 026 300  .

Par délibérafion en date du 19 juin 2009, le Conseil Municipal a approuvé l'avenant n° 4 à la convenfon de
concession, fixant le bilan prévisionnel maximal de la participation de la Viïïe de Belfort, dest'né à couvrir
l'ensemble des chaiges non couvertes parles produits de l'opéraUon, à 13 346 400  .

Par délibération en date du 30 septainbra 2010, le Conseil Municipal a approuvé l'avenant n° 5 à la convention
de concession, portant sur les conditions de retour à la colleidvité des ouvrages réalisés en applicsSon de lailite
convention,

Le présent avenant a pour objet la modificafon de la duree de la convenb'on.

Ceci exposé, i! est convenu ce qui suit :

ARTICLE UNiQUË:

La duiée de la convention est proingés de 8 ans, soit jusqu'au 21 odobre 2022.

FaitàBelforti le

Pour la Vilte de Belfort
Pour le Maire
[.'Adjoint délégué,

Pour la SODEB
Le Pt'ésldent-Directeur Général,

Jean-MaieHERZOG Jean-PierreCNUDDE
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Objet de fa déiïfaératîoB

10.172

ZAC <iu Parc k BaBins -
BUan pctuâïisé au
31 elwmbreîSM
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ASttte.
IBBÎS

République Française

VÏLLEÎîEBELFORT

Extnsiit du Registre des Bélîbérations dta Coaseil IWunîtapal

SEANCE DU SEODÎ 9 DBCIBMB2B-?B10

L'an isw loi Sa, le neuiiîime |our di nuls âe décaffibfe, B êB heures, las inmbres du Ggns'al
MnnSpal. de Behif, dQijt le niimhe en eiauelce eat de 46, tégaUremert canroquês, sg acnt riiinls à
Wtel de Vie; dans la sate hablfuella de IBUIS dMiêratons, sons fe (msHeneè de U. aenne
BUTÎBACH, Maire.

^E^SBBtsrSaiits î

M. Buao K6RN, Mme Saniia JABER) M. OIMer fftpVOÏ, . Mm< Ameir UElStlp, M. Hubett
BS2, Mme GèrnB RAIjSNEAU. M MadiWe SIÏJWARTZ, MmB Michèle Mce FAIVSE, M. RobsrtBH.OT,
Mme AFgijsiie GllKff, M. Beitgnd GHB/AUER, Mma fïandm OAUJBt M. Alain OBOR, (4)lri5 ;
lame ItofeAitoîneb'VACEL£r,. M, B* efflSIT, 1*16 ((aiie-Glauae. BÇiSET. M, OBlslian PROUST,
Wme Dii)tilii!i|tB BOURSW, M. .Jéân-MaiB PHEUt.PIN, .M. Oafluas HBSIER, ,M!ÎS Nafe-laiK
SGH»!BDER, U Pa»ca| MARTWi WWMeSQeSI, It. Octis JSUifSERAia. MmB tfefcei»i<ne
MBREL, MmeMyilaïlROy, ftAB.MneSQUTAS, Mmayaaeii.U.QTIE, M, laiitehdSehi 613 a,
M. ^WI^HEiSpe,Umsft6;léjiguBl®BCB.M, S^E6enV!VOI', M.. AtelnMICHH., UU!inël
COUteÉY, M;[)!>]ti "EP8?îlN, tf(ail8BpliB!3RUOtER, ittilsJulJ80ÉBRÈZA.

A&ssiifaffigîarés;

tl (Sèiard EIUON- mandateto ; M. Dsnia JBWGERARD
MmeAinyAigfiEi.. 6RONBLm'-i!]aidayre:MmeCêlheRAia<EAU
Wro'SyWB'eABtË-GUYOT- msniBae ;M. Étenne BUÏZBACH
MltKi RoiîBce BEBANCBIOT- msnilatalre; M. Sébastm VIVOT
Un6, Ma»STAB!LE - maxIaUs ; M. Aan-hIaffiHERZOG
M.OawI DffiEY -mfndaUe ; M. Uonsl COURBEy

(iWScettm tfs'IMrffefef. 212'f-îO dti Coifc flênêrafrfes eolec0»tés Teriuifafe^

SsaS:

UmëlsdiefeLOPEZ

^»&&*

Mme Smia JABER, qui Bmit danné ptiuvolr à Mme^an|U<IIOÉ eillOî, iiilresc séance tofa te l'oamen
Aflp|)ii(tn*1WflZ.

Mme Julie DE BREZA, t|Bl amit dnnnê iloiwm à M. Ctmdophe GRUDl.ER, ènte en céance tes da
l'aanan du lappB rt n" 1M62, Blé qullb la têanca torstte l'Benien duj'aji(il>rt n* 10-188.

MniB. taBfeSllLIOTTE quitte la stants lois .da reoman (iu rapport n' 10.16B et donnt pouwt à
M. Mam'CBS&lWARTZ,

Mme ArraaHB tEUEUP qutSe fa séance lors (is l'examÈn (îu rapport n'110-Î5? el dEmge pouvtw g M. Pascal
MARTIN,

M. RotertBELOT iluiCe la séance [ara de l'eiaaen du [apport n* 10-187 élduine pomolr e Mma Michile
AIteFAIïftE.

M. Emile SEHANT qdtls la séancs tofs lia t'eaamen du rapport n* 1(1-167 et ifonne pouvoir à M, Jaan-
MffliePHEUi.PIN. -

Mine Marie-Chflst'ne MORB. quitte la Bémce tofs àe rexamen du lappoft n* 1B-167 et dmne imivolr à
UOWèrPREVCfT.

Mme Fi&lônque RIETSCH qulllB la êia'nca. torç de l'aaraen lit rapport n' 1M67 el ilonne poiivatr e
M. Alain MICHEL

M. AzoildtaB BOUTAS iiultle la séance lois de l'exaraeB du rapptlil n' 10-175 et donne pouvoir à M. Pascal

BROGSI.

-645-



VÎL1E
de

BELPOBT
(Teïritoire)

CONSEIL MUNICIPAL du 9. 12.2010

présenté par M. Hubert BSLZ. Adjoint

iSiMepw

BXMSENCÏS ;HB/GV/M6 -10-172
Mcte-des : Coopé'atiois - Uïbanisnie

QB.IET : ZAC flu farc à Bdlons - B.ilsn aciualisé au 31 déoenibre 2009.

Dans le fia&e de la coiiVaifloRjitibliguëd'amënagemant passée avâo la SODEB
(Société d'Eqwpemant au Tetritoire de Bettort) goiir l'ffinénâgea.ent et la
commeroiaUsation de la ZAÇ du Parc à BaUons, BQUS avcais, lors de notre séance du
30 septembre 2010, approiivé le liflaa fiRanoia- ao^iiwlisé au 31 déaeanbra 2008,
atteibué imfi avance de trésorene au titie de 3'exercice 2010 et accepté de transfonner
une partie des avances coasenfes en participation e i'équilibre de 1ERM l. Par
EuUeura, le® denrieres infoimatioDS relatives à la commel'iiialisation de cette zone natB
ont été également présentées.

Aujouid'îiui, jesoniietsàvotte examen le bilan aotuflflsé au 31 déeeinb/eZOOB,
ct-aaiièxé, que nous a faitpàrveBir la SODEB parcounièr da 5 noveiubie 2010,

Selon ce nouveau îiSsa, îe coût total TTC de cette opération
d'amâaagement est estimé à 30 0(1? 700  , soît ane hauisse non sigaifScative île
S 100 e par rapport au pr&édent tiiteii.

Uflas ie respect de nos dfcisions antérieures, la participation niuuicipale
reste fixée préviaîoi'tnellemeat à 13 34S 409   :

- 256810oepourl'BRMI
1077g300 pomI'ERM2

Au 31 dacenibre 2009, les dqienses réalisées par la SODEB attEignent
18 591 500 6 TTC, soit un taux d'avancement fle 62 %.

Ofajel ; 2Aû du Psrc à Bdfons - Bilan actuaïîsfe su 31 déQembie 2009
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Les lecetteg encaissées se chiffrent à 7 813 000  . Par cofiséqneat, le solde du
fmauoemast (10 7Y8 500  ) a été couvert a 92 %pai les avances consentio par la
Ville el rappelées ci-après :

- 2 2JO 500 6 â'avances de trésprmsrelBtiyes à l'BEiM î ;
- S 305 000   d'avfflices de Irésoretie rplatiyes 4 l'BRM 2 (dont 675 000 6 en
2009);
- 2 410 900 6 d'avances sous forme de foncier.

Les prévisions 3010 sont conformes aux décisicnis prises lors de notre séance
du 20 septembre deinief.

Foar 2011, la SODffl aivisage des travaux à hauteur ija 863 ÎOO   pour
aotasmatal :

- un laacordeanent au trfuisfonnate'ur nécessaire à i'alimentation électrique des
îlotsl4, 15etl6;

- l'améaaganent de la nie Lucie Anbiae desservmt les îlots 12, 14 et 15 ;
-la Stialisation de la rus Mon^golfier afia de dessemr l'îlot 12 ;
- l'aménâgeinent de la wie trârisveraato entre les llots 12 et 15 ;
- la signalisation des s&çteuis 2 et 4.

Par sjllsuTS, la SQDEB prévoit un lyBune de vssaneat des ayaaees de
trfsorerie un peu modjfie. Le mtmtant de l'avmce nmmcîpale annuellement consentie
passe de 675 000   à Ï50 000   a coiapter de 2011. Cette piopositioii a été infégtëe
dans le cadre du vote du BnâgBt PrîtiutifâÔ 11.

Enfin, au cours de l'exercîce 2011, la SODBB eavisgge (is rétrocéder
gratuitement le Parc uibain de la Sgvnureuse à ia Ville qui ai assure âê^ciimais
l'eatretien. La Ville est invitée à û'amfonner une partie des avances vas6s à la
SODBB 6n premier acompte de la pârticipalion niumcipale à J'équilibfe âe l'ESQd 2.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix et 8 abstentions (M Jéan-Marie HERZOG -mamlatmre (fe
Khie Marie STABILE-, Mine Fréàériqus S1ETSCB, X Sebastien ViyOT-mcwi^ataire
de Mme Florence BESANCENOT-, M. Alain MICHEL, M Uowl COUSSET -
mandataire de M, David DIMK!-),

APPROUVE le bnan actualisé au 31 décembre 2009 élaboré par la SODEB,
tel qu'il figure en annexe.

d'flttribuer a la SODBB une avance de trésorerie annudle de
750 000 6 à compter de l'exercice 2011.

Ob]el ;'ac iu Paie à Balffln-BIai actiallséan 31 dfeeniire ZOD8
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DECIDE d'engaget la procétoe d'aequiation à tshe gratuit du Pans de la
Savpureuse.

ACCEPTE qu'une somme de.2 516 300   ayant déjà été versée à la SODEB au
tibe des avances de ttésorêrie :soit transftmnée à titTC de preniier acoinpte de la
participation nnmicipale à l'êgmlibre de l'BRM 2.

AUTORISE M, le Maire à signer tout docinnëat découlant de ces décisions.

Ainsi delil)êré, à Belfort, en l'Hâtel de Ville et de la Communauté
d'AggIoinératioa, îe 9 d&emtre 2010, ladite dflibération ayant été afiSohé^ par
extrait, confoTmément à l'Article L 2121-25 du Code GénerBl dès Collecti^tés
Terdteiales.

La pfeaile décision peut
felre l'objel d'un reçoqis

admlnisti'ativedàfBte
délai de delK mois à

compter de sa puUicaSon
oudesonaffiohase

Pour extrait coafoane
Le Mai» dé BelËM-t,

gtpatdél^atton
Le Dîrecteur Oéfl&al des Semées,

ienyCTIPOT

/

Objet î'ZAC liu Paie àBeilons -Bilah aciii^isé au 31 décembra 2009
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SQDEB 2/09/10

ETAT DES COMPROMIS DE VENTES EM oURS

QP 023 ZAC OU PARC A BAUflNS

(Convention de CUnnaslon Vllte da BELFORT SODEB du 21 Octobre. ISSB)

ACQUEBEUBS

SAD'KLMNEOUA

SAS PALM PROMOTION

DATEDU
oMfIKIMS
DE VENTE

29/11/07

02/OZ70B

REFERENCES
CAOASTBAtÉS

SURFACES
(mai

S516

187B

PnKCeneutiw)

3T

424 346,14

4B3 720,00

TVA

Z3 339,04!

94B09, 12'

447685, 18

57BS2a, 12

OBSERVA'nONS

3040^4

S:02S, ÏS

TOTAL S. 3S4 sas nee.w _n.Bj48,ie 1 026 EÏ4. 30 5 063,59 ,m2 à1DN canssrutiyblB
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Territoire

de
BEI. FORT

Objet de la délibération  
20-148

Opération de rénovation
de trois groupes scolaires

(Metzger, Géhant,
Schoelcher) à Belfort,

bilan de clôture de

l*opération

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du Coraseil ntunicipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exerdce est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Baritlot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, inaire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M, Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Laïfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Paroin CERF. M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathide NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

Mme Corinne CASTALOI - mandataire de M. Sébast'en VIVOT

M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L S121-20 du Code général des wllecSvités territoriales)

Secrétaire cfa séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

<àn<&^&"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des racports : 1 à 83

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Chrlstiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n' 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 20-112).
M. Bast'en FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M, Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de recepîion - Ministère de rintérieur

1090-219000106-20201016-20-148-DE

Accusé certifié exécutoire

RÈceiition psr te préfet : 22/10f20201

âatoafflehage

î ï OCT.

-658-



VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL IViUMICIPAL du 16 octobre 2020

DELiBERATEOK W° ?0"-ï4Ë

de M. ̂ ©&n-5&a:îs KEt^.00
Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements

publics

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti de l'espace public et des mobiîités

Références :

Mots-clés :

Code matière :

JMH/DGST/PEP

Opérations nouvelles - Urbanisme
1.3

Objet : Opération de rénovation de trois groupes scolaires (Metxger, Géhant,
Schoelcher) a Belfort - Bilan de clôture de l'opération

Un mandat de maîtrise d'ouvrage a été confié à la SODEB par l'intermédiaire d'un marché à procédure adapté
notifié le 4 mars 2013.

L'opération étant maintenant achevée il convient dorénavant d'examiner le bilan de clôture de cette opération
établi par la SODEB et constitué des pièces suivantes :

o le bilan de clôture de l'opération au 31 mars 2018 ;
" le décompte définitif du coût de revient de l'opération ;
o le détail de la rémunération du mandataire (SODEB) ;
° le détail des frais et produits financiers ;
r le détail des avances consenties par la Ville ;
o le mémoire récapitulatif des dépenses à la date du bilan de clôture : 31 mars 2018.

Selon ces documents, le coût définitif de l'opération s'élève à 8 077 250, 93  .

Compte tenu des recettes suivantes

avances

produits financiers
8120 000, 00  

298, 19  
8 120 298, 19  

Par conséquent, un excédent de trésorerie de 43 047, 26   est à reverser par la SODEB et fera l'objet d'un titre
de recettes.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Florian CHAUCHE et Mme Marie-José FLEURY -mandataire
de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMIFT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Jacqueline GUIOTne
prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver le bilan de clôture de la SODEB annexé à la délibération,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



de donner quitus à la SODEB de cette mission,

d'approuver le versement d'un montant de 42 749, 07   (quarante deux mille sept ont quarante neuf euros et
sept centimes) TTC par la SODEB au bénéfice de la Ville de Belfort, correspondant à la régularisation des
avances versées, et de 298, 19   (deux cent quatre vingt dix huit euros et dix neuf centimes) correspondant aux
produits financiers constatés à la clôture de cette opération.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

Objet : Opération de rénovation de trois groupes scolaires (Metzger, Géhant, Schoelchei) à Belfort - Bilan de dôture de l'opération

-660 -2-



SODEB
19/04/2018

BILAN DE CLÔTURE AU 3 1,03/2018

OPERATION 1565 RENOVATION DE TROIS GROUPES SCOLAIRES A BELFORT

AÇOF Willff» .-A.rtilNèr Total.: t ssv. ^':: WtUifwt? :îttM

0)
Oï

DEPFNSFS

Etudes générales

Travaux infrastructure

Travaioc superstructure

Honoraires techniques

Coordonnateur SPS

Contrôle technique

Mobilier et matériel

Frais administratifs et divers

Frau's de sodété

396, 00

3 527, 57

7 641 330, 17

200 308,49,

3 724,80

20 697, 001

8 445,48]

16 933,64l

181 887,781

396, 00

3 527,57

7 641 330, 17

200 308. 49

3 724,80

20 697, 00

8 445,481

16 933,64i

181 887,781

DECCTTFS

Partidpations coltecthrîté

Produits financiers

8 120 000,00

298, 19

8 120 000,00

298,19

S/Ta»cat« aoTTîsg^ ;8W^;2SMÎ ^/fW'ÎSSiW ;«:;tzo:':.zsaia

ExcÉdent de trtsomrie

TOTAUX

43 047. Z6

8 120 2S8,1t5

43 047, Z6

.» tZK:.2»;»al

Découvert de trésorerte

WAtBC, ; .ï-IZQïïMït»

0,00

wn'zo-^MSi



SODEB 19/04/2018

OPERATION 1565 RENOVATION DE TROIS GROUPES
SCOLAIRES ABELFORT

DÉCOMPTE DÉRNmF

Excédent de trésorerie 43 047,26  
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SODEB 19/04/2018

OPERATION 1565 RENOVATION DE TROIS GROUPES
SCOLAIRES ABELFORT

DÉCOMPTE DÉFINmF DU COUT DE REVIENT DE L'OPERATION

W>>.. -:^''\^--^:" K'.: ^;-F:'^;"7Trc.

l Mémoire récapitulatif au S 1/03/2018 l 6 743 545,58 | 1 333 705,35  | 8 077 250,93 J
A coûter

Frais financiers

(voir détail annexe 2 du bilan)

Sffot»l| : 6 7*î SÎS;S8«| : I 3â3,-70535«i| :«:S77;ZS6535|
A déduire

Produits financiers

(voir détaif annexe 2 du bilan)
298, 19  298, 19  

fi 5543 .zfiTiSs.ei >i ï33 wsyîiei ftt. oî'e ̂ sz^«i«f
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SODEB
(Annexe 1)

19/04/20Î8

OPERATION 1565 RENOVATION DETRUIS GROUPES
SCOLAIRES A BELTORT

DECOMPTC DE LA RÉMUNÉRATION DU MANDATAIRE

En application de l'artlde 2 de l'Acte d'ensagement du 04 Macs 2013 et As artfcles 6 et 8 du Cahier des aauses
Particulières qui s'y rattache, relatifs au Mandat de Maîtrise d'Ouvrage de la-dlte opération, passés entre la Villa de Bdfort
ettaSOCEB

- némunéntton forfattain HT du mandataire ; ISO BSO^OOC

Modahfe iriipd de h rtmixrfratlon

1 ) A l'issua de i'assistance aux contrats de travaux (ACT) I.O»

2) durant la phase réalisation, au prorata de l'avancement
des travaux , 70%

3) A ta remilse de l'ouwage 10%

4) A la déllwanoe du quitus 10»

Mmunératkm aocUté hcturft «j toi» de TVA 19,60H

Stade assistance aux contrats de travaux (AOT) 10W
et quote-part de rémunération à l'avancement des
tfSWUX

ApplicaUon d« la révision (voir détail Joint)
(facturée au titre du mémolra n*3 du 3T/12/2013)

némunératlon Rldété hcturtt m uuxde TVA 20,00»

Stade remisa de l'ouvrage 1 0%
et quote-part de rémunération à l'avancement des
travaux

Application de la révision (voir détail joint)
(facturée au thre du mémoira n*7 du 31/12/2014)

S/TûtalllT

T.VA 19,60N

SffoUITTC

62 939,57e
Z51, 76 

63 191, 33  

iz 3«s, soe

75 576,a3«

58 80), 52 
-76,91  

Stade remise de l'ouvrage appliqué à la totalité du
forfait de rtmunératton. soit 90»
Application de h rtvlskm (vof détail Joint)
(facturée au titre du mémoire rt°11 du 31/12/2015)

14 050, 91 <
140, 51  

Stade quitus appliqué à ta totalité du
ft»rfa)t de rémunération, sott 1 00%
Application de ta rtvlslon (voir (Ktal joint)
(facturée au titre du méinolre ff18 du 31/03/2018)

Total KT(h«nrtvlslon)
ToUIHTfrtïiskin)

TotolT.VA

15 088,00  
588. 43  

S/ToulHT 88 S92,<6«

T.VAZO,00» 17 718,49  

S/TattlTTC 106 310,95 <

150 8»O^U 
903, 79e

30 103, 99  

Total TTC 181 887,78 <
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SODEB
(AnnsreZ)

19/04/Z018

OPERATION 1565 RENOVATION DE TROIS GROUPES
SCOLAIRES A BELFOKT

DETAIL DU POSTE PRODUFTS RNANQERS

INTFRST!;

Année 2013
Année 2014

136, 41  
161,786

DETAIL DU POSTE FRAIS HNANCERS SUR AVANCES CDC

ItfTFBfTS
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SODEB
(Annexes)

19/04/2018

OPERATION 1565 RENOVATION DETRUIS GROUPES
SCOLAIRES A BELfORT

DETAIL DES AVANCES

Montants Dates

900 000,00  31-mal-13
850 000,00  27-août-13
200 000,00 e 25-sepM 3

1 ooo 000,00 e OS-nov-13
1 000 000,00  12-dëc-13

450 000,00 « IO-mars-14

1 050 000, 00  31-mars-14
1 150 ooo. oo e

.
OS-juln-14

750 000,o ] OS-OCt-14
700 000,00  | 09-déc-14
70 ooo.ooe 11-déc-IS

ETOîAl;' ..aïï@e!. flo6iî(W
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feODEB .

La. Jonsion 1
1 Avenue de la Gare ÏGV
CS2CS01
90WV BlEROUX
03.84.28.54.9C

Ville de BELFO.'ÎT
PLACE D'ARbÏES

90020 BELFORT Cédas

1S65 RENOVATiOM 3 GROUPES SCOLÂtRES
DESIGNATION DES PIECES

Arrtlée au 31/03f2018
ry

AV.
Num^o

et
Mémoires
antérieurs

TTC

Hérooln 1t au 31ffl3(2018

HT TVA 1TC

DEPENSES
cumulées

TTC

^tudese giSnérafes
IFadures études

[2014166S1/0 ROl.LIN Jean-Baptiste
IROLLIN/F 14-018 DU 0702C014

IROLLIN Jean-Baptiste

2U1416907/0 ROLUEi! JsEn-Kaptiste
ROU-IN/F 14-039 DU M/03C014

ROLLIN Jean-Baptlste

Total Fadures études

Travaux tnhvstiuciurcs
IFactures travaux

2C1316197/0 ORA»iGE
IORANCE/F 2132220071225 DU 22/08/13
ORANGE

2C1313379/a GrûF
GRDF/OSre 35311512 du 01/08/2013

GrDF

20-i416911/0 IBVERDE
SS/F 614IM045 DU 23/04/2014

D VERDE

M1416912/0 ARBRE EN TÊTE
.RBRE EN TETE/F 2013/14063 DU 11/04/2014

tRBRE EN TETE

T

Total Factures-travaux

jC travaux

3024bls/00 ERDF
RDF/Suppresslon branchement éleoMque
:RDF

l

2

Total DVA
Total Marché ou Total Factura

302Sbis/00 ERDF
RDF/Modjf raccordement étectrique
;RDF

276. 00

120. 00

396, 00

781.91

876.14

432.00

534.0C

2634. 05

107.36
107.35
214. 71
214.71

Total à reporter] 3244. 76

* T: niufabv, M.-A^antfafafrSj C; Co-ba9ant. S: Sot/s-fraffanf

Page n° 1

276, 00

120, 00

.!

38C. OO

781.91

876.14

432. 00

534. 00

2634. 05

107.36
107,35
214. 71
214.71

32.M. 76
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SODEB '
Lq jonxion 1
1 Avenus da la Sare TGV
CS 20601
90400 EEROUX
03.84.28.54.99

Mandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
BS020 BELFORT Cedex

.ÎSËS RENOVATtOM 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATION DES PIECES

ArreUt au 31/03/2018

%

AV
Numéro

et
Annexes

Repart

Ménwires
antérieurs

TTC

-3244. 7B

Kémolre 18 au 311SS12C1S

HT TVA ne

DEPENSE!
cumulées

ne

32<4. 7S

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

13028bis/00 GrDF - Unité Clients et Fournisseurs
iGFU3F/Déplacement poste Ecole Gehant

IGrDF - Unité Clients et Fournisseurs T
1

£

Total DVA
Total hterd)é ou Total Facture

Total IC travaux

[Travaux Superstructures
|Dépensw dtvnnes

1200418087/0 AZ PUBLICITE
|AZ PUBLICITE/FA 15091078 du 28/OS/2015

IAZ PUBLICITE

1

1

ToM DVA
Total Marché ou Total Facture

Ttïtal Dépenses diverses

Factum travaux

15-00180, COLAS Mord-EST
Création d'un réseau d'éclairage publie pour le GS MET2GER

COLAS Nord-EST T

1S-00229/ Elfjll
Foumtture et pose de 2 barres de relevages
EIMI

16-00271, ZANELEC GE SAS (s-oupe elmi)
lEclairage extérieur METZGER

IZANELEC GE SAS (groupe elmi) T

6-00698, JEANESOUGIN Entreprise
;éalisation plaleforme entre CTA avec garde corps-

EANMOUGIN Entreprise T

16-00717, EIFFAGE ENERGIE AFC SAS
fournitures et pr^rtatkans 3 écoles
EIFFAGE ÉNERGIE AFC SAS

339.41
33SW
678. 81

678.81

4270.6S
-4270. 62

893. 5;

-208.80
-9M, 00

21WS»
877.40
B77. 40
«77.40

3 275. 4»

544.62

2821. 09

4332. 60

)25aa.«a

S39A1
339, 40

978,8
8T8.81

4CT0.62
-4270. 62

893. 5:

-21)8.80
-954.00

2140. 20

977.40
snM
S77.40

3275, -«)

544. 82

2821, 09

4 332, 60

12538.68

'l'otal à reporter] 28 413. 86

Page n° 2
' T; TÏfufa&B, Af ; Mandatafre, C : Co-tratfant, S .- Sous-traSanl

28413.68
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SODEB
La-Jonxion 1

1 Avenue de la Gare TGV
CS 20B01
B0400 KEROU»;
03.84.28.54.90

Mandant
VliledeBELFORT

PLACE D'ARMES
900?.0 BELFORT Csds!:

.J5S5 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGKATION DES PIECES

Anrôtéc au 3W03B018

.A
AV

Numéro
.t

Annexes

Repu

Rémoiros
antérfeure

TTC

2841156

Uémolre 18 au 31/030218

KT TVA TTC

DEPENSE!
cumiîlaas

ne

28 413.:

117-01607, CURTI SA
[Finition pehture sur Bâtiments A-B-C
ICURTI SA

|200î16110/0 ESP
IESP/FA 5812 DU 09/07/2013

IESP

200216111/0 ESP
ESP/FA5811 DU 09/07/2013

ESP

200417561/0 GS CURTI - MAKCINI
;URTI/FA 16F022360 du 03/02/2015

GS CURTI - MANCINI

1200418088/0 lïlKI
IEIMWA 2618705 du 21/10/2015

EIMI

20041S069/0 EIKI
EIMI/FA25187Û4 du 21/10/2015

EIMI

201316<41/0 C01TASAS
ICOTTA/FA 00081306 du 20/08/2013

ÎOTTASAS

201316442/0 COTTASAS
'COTTA/FA C0081305 du 20/08/2013

;OTTA SAS

201316444/0 COFTASAS
:OTTA/FA COOS1304 du 20/08/2013

;OTTASAS T

4386. -U

95. 68

71,76

380. 4(1

602. 40

4fi80, 00

2 618. 64

2 618. 64

2 eie. e4

436«. 4f

85. 68

71. 76

398.41)

6Q2AO

4680,03

281«.B4

2618.64

26)8,64

* T ; Triulalre, M : Mandataire, C : Co-tralfani, S : Sous-lraSant

Total à reporter-l 46486^0

Page n" 3

48486^
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SODEB .
La Jonxlon 1
1 Avenue da la Gare TGV

CS 20601
90400 MEROUX
03.M.28.K.90

Mandent
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
80020 BELFORÏ Cède!;

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES

DESIGNATION DES PIECES
Arrêtée au 31/03/2018

%
AV.

Numéro
tt

Annexes

Mémoires
antéri»uM

TTC

Mémoira 1« eu 31/03/2018

HT TVA TTC

DEPENSES
CUfflUi&W

TTC

Report 46486^0 «m.2o

201417017/0 COTTASAS
ICOTTAff G0081416 DU 20/06/2014

ICOTTA SAS

201417330/0 COTTASAS
ICOTTA/FA 00091428 du 26X19/2014

ICOFTA SAS

1201417331/0 COTTASAS
ICOrrA/FA C0091426 du 28/OB6014

ICOTTA SAS

201417332/0 COTTASAS
COTTA/FA C0091427 du 26/09/2014

ROTTA SAS

201417415/0 DESAUÏEL SAS
IOESAUTEUFC 141103S75 DU 24/11/2014

IDESAUTEL SAS

201617416/0 DESAUTELSAS
IOESAUTEL/FC U1103874 DU 24/11/2014

DESAUTEL SAS

Î01417417/0 CURTISA
CURTI/F 14F11128 DU 24/11/2014

CURTI SA

201417431/0 NEGRO
INEGRO/FA 14. 12. 1288 du 01/12ff014

INEGRO

Total DVA
Total Maché ou Total Facture

201517480/0 DESAUTEL SAS
IDESAUTEL/FC141206123 DU 22/12/2014

IDESAUTEL SAS T

768.00

145.20

145. 20

145^0

330. 48

388.64

806. 00

13S6.43
2310. 65

3697. 08
3 697.08

1S3.32

s'es. oo

145.20

145. 20

146.20

330.W

366,64

606. 00

1386. 43

î 310.65
3697.08
3697.08

183. 32

Totel à reporter | 62 885. 32

Page n°4

S2 888. 32

T ; Tltulairv, M : Mandataire, C ; Co-fraBa/tf, S ; Sous-ireifant
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SOOEB
La,Jonxion 1

1 Avenue de la Gare TGV
CS 20601
90400 MEROUX
03.84.28.54.BO

Kandant

ViliedeBELFORT
PLACE D-ARP.1ES

S0020 BELFOK1 Csda::

.Î5S5 RENOVATION 3 ©ROUF-ES SCOLAIRES

DCSIGKAÏION DES PIECES
«nrette lu 3W3)2018

%

AV.
Numéro

et
Annexes

Mémoima
antérieur»

TTC

Mémoln 18 au 31fl)3BO'ia

HT TVA TTC

DEPENSES
cumufàoa

TTC

^01517481/0 DESAUTELS^^
IDESAUTEL/FC141202553 DU 16/12/2014
IDESAUTEL SAS

201517548/0 ZANELEC S*S GE
IZANELEC/FA 9003S90 du 23/12/2014

ZANELEC SAS GE T

|20151754S/0 ZANELECSASGE
IZANELEOFA 9003689 du 23/12/2014
IZANELEC SAS GE

J201517S55/0 LOICHOTSARL
ILOICHOT/FA 2014. 01.5682 du 29/01C015

ILOICHOT SARL

201517558/0 IDVERDE
ID VERDE/FA 81S01-040 du 30/01B015

ID VERDE

|201517604/0 ZANELECGE SAS (groupe eimi)
IZANELEC/FA 9003677 du 27/02(2016

IZANELEC GE SAS (groupe eiml) T

|20151ÏS05/0 ZAWELEC GE SAS (groupe elmi)
IZANELEC/FA B003W6 du 27/02C015

IZANELEC GE SAS (groupe eimi) T
1

1

Total DVA
Total Marché ou Total Faûture

|Z01517630/0 VIROT Entrepiiss
IVIROT/F 20150107 DU 27/02/2016

IVIROT Entreprise T
1

t

1

Tltol DVA
Total Marché ou Total Facture

1201517631/0 VIROT Entreprise
MROT/F 20150106 DU 2702/201S

Report 52 885,32

489. 6D

1 761. 25

2467.69

262. 00

432. 00

177. 52

567. 20

sersi

1 134. 41
1 134.41

2 343.80
811.20

iseg. sa

45+4. 4C
4644. 40

62885. 32

489. 60

1761.25

2 497, 69

252, 00

432.00

177.62

B67.20
667^1

1 134. 41
r-oîiî

2343. 60

811.20
1389. 60

4544. 40
4544. 40

Total e reporter l

Page n° 5

64174, 18 l 64174.1Ï)

T : Tïfufsfre, M ; Manflataire, C : Gù-ifaifsfri, S : Sou&Aaffarrf
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èoDEB '
Lîç. Jonjiion ^

1 Avenue de te Gare TGV
CS 20601
S0400 KEROUX
63.84.28.54.90

Mandant
Ville rie BELFORT

PLACE D'ARKES
90020 BELFORT Ceiiax

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCCLASRES
DESIGIfÂTION DES PIECES^

^rtU» au 31W3C018

%

AV.
Numéro

et
Anneiias

F-^émoires
entérieura

TTC

Mémoire 1« au 31/038018

HT TVA TTC

DEPENSES
cumulées

TTC

Report M 174. 18 B4T74. 18
[VIROT Entreprise f

1

1

1

Total DVA

Totat Marché ou Total Faclure

1201517751/0 ZANELEC SAS GE
IZANELEC/F 9003716 DU 2OT3/2015

[ZANELEC SAS GE T

1201517773/0 COLAS Nard-EST
ICOLAS/F 10711995 DU 30/04/2015

ICOLAS Nord-EST

201517779/0 SOMETALSARL
SOMETALFA 5618 du 30/05/2015

SOMETAL SARL

[201517832/0 COLAS Nord-EST
ICOIAS/F 107120841 DU 20/05/2015

ICOLAS Nord-EST -f
1

1

Total DV<
Total Marché ou Total Facture

[201517833/0 VIROT Entreprise
:VIROT/F 20160287 DU 20/05/2015

VIROT Entreprise T

201517a34/C VIRO-i- Entreprise
VIROT/F 20160288 DU 20/05/2016

VIROT Entreprise

1201517835/0 CURTISA
ICURTUF 15F01012 DU 27/01/2015

CURTI SA

[201517902/0 IDVESDE
|IDVEROE/Avolr n" 61507001 du 01/07/2016
IIDVERDE

2067.60
98S6.57
6981. 65

17965^2
17S65. 82

384. 00

1 760.7.

834.08

5118.40
1 162.00
7»71).40
7070. 40

563. 16

427. 20

992, 40

-432.00

21387. 60

8888.CT
69<1.65

17 956. 82

17955. 82

384. 00

1 760.74

634.08

5 918.40
1 152. 00

707B. -KI
7070.4B

»3. ie

427.20

982, 40

-432.00

T : TOutofri^ M ; Manda^re. C : Co-iraitent, S ; Sous-traitant

rtflrl 9352859

Page n° 6
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àODEB .
l^i Jonaion 1
.l Avnue de la Baie TGV
CS 20601
S0<00 B;EROUn
03.84.28.K.9B

Mandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
9002C 3ËLFORT Cédas

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATION DES PIECES^

Anttèeau3im3noi8

%

AV.
Numéro

.i
Annaaas

Biémoires f llémolre
antérieurs

TTC

18 au 31/03B018

HT TVA TTC

DEPENSES
cumulées

TTC

Report 93528. 99 93 529. 99

201517338/0 2A1.1ELEC GE SAS (groupe eimi)
IZANELEC/F 9003S83 DU 20/07/2015

^ANELEC GE SAS (groupe elmi)

|201517938/0 MIROLOSAS
IMIROLO/F 15;109 DU 13/07/2016

iMIROLO SAS

|2C1517840/0 COLAS Nord-EST
ICOLAS/F 10712423 DU 24/07/201S

ICOLAS Nord-EST

201517964/0 HOUZESARL
HOUZE/F S15 001 07 DU 16»7fi015

HOUZE SARL

201518006/0 LOICHOT
LOICHOT/F 2C15.09.6245 DU 1S/08/2015

LOICHOT

201518007/0 POLE BATIMENT
'OLE BATIMENT/F 895-2015 DU 26/08/2015

POLE BATIMENT

M1S18015/0 WEGRO
CGRO/F 15. 06. 14B1 DU 23/06/2015

MEGRO

!015180<8/0 POLE BATIMENT
OLE BATIMENT/FA 696.2015 du 26/08/16

'OLE BATIMENT

!01B18049/0 MAKCINISARL
«ANCIN1/FA 16F08031 du 25^8/2015

^ANCINI SARL

T

239.62

3 237.42

534. 00

16S3.83

«5.00

516.00

637.39

2295. 00

31X1.00

r ; TÏtulBlTQ, M : Mandataire, C ; Cotraitant, S ; Sous-fra/fwrt

103438.25l

Page n° 7

239. 62

3 237.42

534.00

1683. 83

485.00

616. 00

637. 3S

2295. 00

aoorn

1CB 43855]
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SODEB '
La Jonxion 1

1 Avenue de la Gare TGV
CS 20601
90400 KEROUX
03.84.28.K.90

Mandant
Ville deBELFORT

PLACE D'ARMES
S0020 ESLFORT Cedex

1565 RENOVATiON 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATION DES PIECES

Arrêtés tu 3W3/2Q18

%
AV.

Numéro
.t

Annexes

Mémoires
antérieure

TTC

Mémoire 18 au 31/03f2C1C

HT TVA TTC

OEPENSES
cumulées

TTC

Report 103 438,28 103438.25

201518090/0 EIMI
HMI/FA2518703 du 21/10(2015

EIMI

Total Factures travaux

LC travauK

15014/00 VIROT Entreprise
IVIROT/Maln courante

IVIROT Entreprise

ToU DVA
Total Marthé ou Total Fac&ire

15015/00 NEGRO
NEGRO/Chemlnemenfcompl. isolqnt
NEGRO

1S-025/ EIFFAGE ENERGIE AFC SAS
|GTB Rénovation 3 Groupes SDolanes

'EIFFAGE ENERGIE AFC SAS
1

2

Total DVA

Total Marché ou Total Facture

Tota l LC travaux

Marchés de trawux

13012/00 KAPPEchafaudages
KAPP/Lot 18 Echafaudage

KAPP Echafaudages

100

100

40fô, 00

102 629. 28

1546,80
'1329.60
6 713. 20

11589. 60

11589. 60

14612. 72

16 720.31
8242. 61

24962.92
24 962, 62

51165.24

3800S.87
-180(1.60

-3600B.S7
1800.50

-18C0.60
9 135.40

13783.09
13 091.48
6983.80

22008.82
-1 452.84
5161.19
-ÎB6£3

4683,11
3220.18

11390. 15
-959. 75

21 030,46
-1 053,63
4600^1
-230.49

17525.38
«e.oa

4092. 00

102829. 28

1646.80
432SAO
5713^0

11688.60
11589.60

14612.72

18 720,31
8242. 61

24 962, 92

248E92
51 168.24

36 009.67
-1 «00.50

-36 IXB.97
1800,50
-laxi.K)
8135.40

13 783. 08

f30S1.«
6 989. 80

22008.82
-1452.84
5161. 19

-258, 83

4563.11
3220.19

11390.15
-9a.76

21030.W
-1 053.63
4600. 61

-2XM
17526,3»

.Î7B. 03
Total à reporter

Page n° 8

2M56T. OO 284661. 00

* T ; TîfirfafrB, W ; M^ndafa/re, C ; CotraSant, S : Sous-tralfant
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iiODEB
La Jonxion 1

1 Avenue de le Gare TGV
CS 20601
90400 MEROUX
03.84^8.54.90

Mandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
S0020 BELFORT Cetiax

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES

DESIGNATION DES PIECES
AiTttée au 31f03BI)18

%

AV.
Numéro

et
Anneses

Report

Mémoires
antérieurs

TTC

284661. 00

Mémoire 18 au 31/C3tt018

HT TVA TTC

DEPENSES
cumulées

TTC

284561. 00
10
10
10
w

11
11
11
11
11
12

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

13013/00 NEGRO
NEGRO/Lot 5a Men ext PVC/Occultattoos

GALLIZIA COMPTOIRS DU VERRE SARL S

NEGRO

10
10

Tolal DVA
Total Mafché ou Total FacUre

13014/00 LOICHOTSARL
LOICHOT/Lot 5 b/Men ext aluminium

LOICHOT SARL T

87

97

8080, 81
-2730.63
10986.71

.«18.49
1 788.41
2156.64
1 465.91
2432.94

-393. 03

7846.59
156 681. 37
156 681. 37

3901. 84

3722, 10

48 640.42
16.26

28686.54
88426. 56

8 577.85
37430.16
39022.41
37413.33
41 713.05

3 690, 88

5 383.03
30 332.95
29336,31
33161.39
4 893.47

28098.42
31 653,19
21 161.93
26299. 05
24 026.83
11 877.89
22237.71
42060.48
23 5fl4,34
11 901.07

1 235.81
38361.42

72086354
724765.48

11 378.04
18 786.82
46546^1
.3886,67
-1 218.64
23 266,33

613.4S
-3T2.36

11 49S.66

aoeo. ei
-2730.53
10986, 71

-818.49
1789.41
2166. 54
1486.91
2432.M
-383.03

7846. 68

156681. 37
156081. 37

3901. 54

3722.10
48540.42

15.25
26686.54
88426.66
9577.65

37430. 16

99 022.41
37413.33
41 713.05
3630^8
6 383.03

30332.96
29336.31
33181.39
4883.47

280M.42
31 653.18
21161.93
26298.05
24028.83
11677.89
22237.71
42060. 48
23504.34
1(901.07
1235.81

38361.42
720863. &4

724765. 48

11379.04
18786.32
46 645, 41

-3885,67
-1 218.64
23268.33

613.48
-372.3B

11 498.56

1 147756. 52

Page n° 9

l 1 147786.52

T ; Tîtulahv. M : Msndetfflre, C : Co-frateflf, S ; Souî-frgffanf

675



SODEB
LaJonxion 1

1 Avenue de la Gare TGV

CS 20601
90400 MEROUX
03.84.28.S4.90

Mandant

Ville de BELFORT
PLACE D'ARMES

£0020 EELFORT Cedex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATION DES PIECES

Arttée EU 31(03(2018

%

AV.
Numéro

et
Ainexes

Mémoires
antérieurs

TTC

Mtmolre 18 au 31/03B018

HT TVA rre

DEPENSES
cumulées

ne

Report 1 M7 766. 52 1147788. 52

9

9

9

9

1»
Tntal DVA

Total Marché ou Total Factura

1301 N00 COTTASAS
COTTA/Lot 1 Désamtantage/Démol/GO

COTTASAS

100

100

818.75
1453.68
-684.62

5681.98
26702.41
-1 583,12
178)6, 58

-892.23
3 496.41
3 733, 15

-368.21
13124. 62

-672.37
7B5.64
412.09

3753.53
-261. 60

5926.71
15609.55
25108.78
-2377.37
11946.03

235689. 27

235 598, 27

66224.18
-6B2Z4.19
13 842.26
23722.06
28659.87
24400.B6
44896.86
13n3l),84
8 280. 86

11171.68
26 429.10
51 054, 40

48D3C.U5
5911.62

11 52C.82
29672,98
.S 911.62

-11 629.82
-29 572.S8

5911.63
8869.69

23 787^2
6 181.65
-7345.00
18517,82
5456. 4S

16133,72
7 513,53

15811.70
31SSS4
2296.63

23.93
6533.54
8566,68

818.7i
1 4S3. 68

^84, 82

5681.98
25 702. 41

-1 593, 12

17605.68
-882.23

3495,41
3733.1S
-369.21

13 124.62
.672.37
7S5.84
412.08

3 K3.53
-251.611

5925.7)
15609, 55

25108.78
-2377.37
11845,03

23S 599. 27
235 599. 27

66 224. 19
.W 224. 19
13 842, 26

23722. 06

2S 658, 87

24400.56
44896.80
13030.84
8ZB0.86

11 171.6S
25429, 10
51854,4(1
4S 030.05
5911.62

11628.82
29672.98
-5811.B2

-11528.82
-29572.98

5811,63
6S59. 68

23 787.62
6t51.6S

-7345.00
18517.82
6456,48

W 133.72
7813.63

15811.70
3188.94
22B6.83

23.83
6633^4
esee.es

1 690 666. 68

Page n"10

l 1 630666^9 ]

T ; 7TtUl^ . M : IvîandQta^, C ; Co^aSsnt, S ; Sous-fraffart

-676-



SODEB
La Jonxion 1
.i Avenue de la Gare TGV
CS 20M1
90400 MEROUX
03.84.28.54.90

Mandant
Ville û'e BELFORT

PLACE D'ARMES
90020 BELFORT Cèdes

1565 REKOVAÏION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATION DES PIECES

Arraléaau31»03BB18 AV.
Numéro

et
Annexes

RejMrt

Mémtrires
antérieurs

TTC

1 690 666. 58

Mémoire 18 au 31f03B018

HT TVA ne

DEPENSES!
cumulée*

ne

1890 «66, 59

LARRERE Philippe SARL

14
14
14
15
15
15
1G
16
17
17
17

18
18
18
19
1S
)s
20
20
20

Total DVA
s

10
10

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

13017/00 GSCURTI-MAt^CIEiE
iSS CURTI MANCINI/Lot 11 Fx plafonds
iGS CURTI - MANCINI T

1

1

1

2

2

2

3

3

3

4

4

4

6

5

e

e

e

7

7

7

8

8

8

9

a

9

10
TotdDVA

Total Marché ou Total Facture

100

100

20 065.62
424S5.88
9958.99

293.70
71668.06
13 347.39
6947.66

2C&W.03
113. 86

707.68
6068.65

239^8
1811^5
8343.46

15688.41
2087. 72

28 500.32
2S86, 40

19220.83
5733.98

B9S 853. 94

10 155. 12
7099. 46

17264. 68
713108.62

3654.74
238D.W

131M.70
10894. 46

2019.M
6690.77
B3S9.23
4142.68
7523.64
8S26.54
1 871.39

143, 09
1 768.78
1 850,69
4 748, 15
1506. 58

3697.07
S 732.62
8563^6

11 904.50
7861.27
4 S99. 20

-M4.50
381.79
925.26

1 894.U
-1M.36
694,86

200fl6. 82

42495.88
995S.99

293, 70

7ieea.oe
13 347.39
6847.65

26640.03
113.66
707.68

6ÛÈ8.65

239.28
1 811.35
8343.46

15 688.41
2087.72

26600.32
28S8.<0

19220. 83
5 733. 98

695163.94

10165.12
7099. 46

17264. 68
713 108. 52

3 664.74
23M.08

13 164,70
10194.W
2019.84
8890,77
93CT. 23

4142.68
7523,64
8 828, 54

1871.39
143.09

1768.7B
1BKI.S9
474«,15
1606.58
3 697.07
5 732.62
S 563.56

11 904, 50

7861,27
4 E8S.20

-444.SO
381.79
825,26

1694. 12
-160.36
694,86

128 704. 61 128 704.81
128704, 81 128 m4. 81

* T ; TituiaSre, M . hfandslairB, C : Co-fraltant, S : Sous-traitanl

Total à npoiUr| 2117554. 94|

Page n°11

2117554. 94
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ÈODEB
La Jonxlon 1
1 Avenue de la Gare TCV
CS 206(11
90400 MEROUX
03. 84.28. 54. 90

Mandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
60020 BELFORT Cedex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES

DESIGNATION DES PIECES
An«téeau31»03f2018

%

AV.
Numéro

et
Annexes

Mémoires
antérieurs

TTC

Eiémoln 18 au 31f03B018

HT TVA TTC

DEPENSES
cumutées

TTC

Report 2 .117 654. 94 2117554,84

13018/00 GS CURTI - MANCINI
IGS CURTI-MANCINI/Loig Isol/Pnintures

IGS CURTI - MANCINI

10
10
10
11
11
11
12
12
12
u

13
Total DVA

Total Marché ou Total FacUire

13019/03 TRAD]
TRADlfl-ot 3 Couverture tuile/Zinguerie
DGRG SARL

TRADt

2

4

s

5

7

s

s

11
11

Total DVA
T

1

1

2

100

100

100

100

100

15685.68
21 510. 32

32549.32
8660.38

24282.04
26241.06
448».e2

16 189.80
40846.37
14 608. 52

28513.98
52606.28
24983,85
18056. 03

80 601.67
22 332.16
50121,03
42869.80
4441.42

39 916.43
22443.74
4 724.32

11329.73
9 414.84

14662,40
11 142,53
9602.00

18923.49
47809,54
18 364.10
19 138. 85

S763U4
27301^2
6689.07
9956.85

23481.40
-264.B4
264. 04

866804.46
8eea»4. 4C

6 876.84
8 162.70
2011.62
6608,49

12 739.65
-12 739. 65

11 398.63
4805,76

310. 60

-37S77.44

50447.58
44778.85
38103.44

1568S.65
21 510.32
326te.M

8680.38
24 282. 04

26 241. 06

4488.82
16 188. 80

«IS4S.SI
14 50B. 62

28513^8
52606^8
24983.85
18056.03
«d 601.67
22332.16
50121.03
42868.80
4441.42

31916.43
22443.74
4724.32

11 329.73
9414.M

14662.40
11142.53
«602.00

18 B23.49
47809.S4
16354.10
19139.86
37535.24
27301.42
5689.C7
9956.C5

23491^0
-264.04
264.04

««8804745
M6 804.45

5 878 .«4
8162. 70

2011^2
6608.49

12739.6S
-1273S.65
11398.63
4605.76

S10. 50

37 977.44

60447.58
44 778.85
as 103.+»

3 155 867.70

Page n° 12

|3155«67.70|

T ; TTtuialre, M : hfendateire, C ; Co^wilQnt, S : SofK-traitant
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SODEB
La Jonxion 1

1 Avenue de la Gare TGV
CS 20601
80400 MEROUX
03.84.28.54^0

Mandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
9002B BELFORTCalex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATION DES PIECES

Arrêtée au 31/B3Q01»

%

AV.
Numwo

et
Annucfts

Mémoirea
ant&rieure

TTC

Kémolre 1C au 3ini3f201B

HT TVA TTC

DEPENSE!
cumulée

ne

Report 3185 687.75 3155667. 70

8

»

9

8

10
1D
10
11
11
11
11
12
12
12
13

Tolal CVA
Total Marché ou Total Factwe

J13020/00 ThysssnKrupp Ascenseurs
fTHYSSENKRUPPA^ït 12 Ascenseurs
IMZ SARL S

iThyssenKrupp Ascenseurs

2

2

2

3

3

3

s

3

4

5

6

5

5

6

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

3021/00 COLAS Nord-EST
OLAS/Lot 14 VRD Aménagt ext. esp. verts

;OLAS Nord-EST T
1

1

1

E

99

100

99

99

S9

1959. 95

-96.67
73 592.71

144. 13
78,37

-S3SS.M
34549.18
3631.21

2083S.88
87438.28
icm.zB

-87 438.28
-1 069.28
87505.85
1069^8
1283,98

47 612.02
-2031.00
9269.0)
-3053.68
7906^3
-937^2

-l 535. 14
989S.64
-111.63

3380. <6

424494A1
46247235

6 204. 00

844.97
94o.ae

1349.S3
23B13.1S
23835.89
4S16.86

-940. 06

-134S.93
26684.44
4033.57
-844.87

2409.38
2 324.69
-3 737.60
6098A7
-161.10
181,10

80477^7
9eeai.87

778,80
3081.70
5691.64
5008. 25

T958.»
-96,6)

73 682.71
144. 13

78. 37

-3386.94
34648.19
3631.21

ai36.8«
87U8.28

1069. 28
.S7 438.28
-1 069,28
87 505. 85

1 069.28
1283.S8

47612.02
-2031.00
8269.01

-3083^0
7906,43
-osi

-1 535.14
9696,54
-411.63

3380. 45

424 494. 91

462 472. 35

62M.OO

844.97
840.06

1 349.93
23 9t 3. 16
23 836.89
4 816.88
-940.06

-1348. 83
26884.44
4033,57
-844.87

2409.3C
2 324. 5&

-3737^0
B 098.57
-181.10
161.10

9047M7
seeefir

778. 90
3081.70
5 691.64
51X18.25

Total à reporter! 3558074,10

Page n°13

3558074.101

T ; TîtutefrB, M : MandataSre, C : Co-fraterrf, S ; Sous^fyttant

-679-



SODEB
La Jonxion 1

1 Avenue de la Gare ÏSV
CS 20601
90400 MEROUX
03.S4.28.54.90

Mandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
S0020 BELFORT Cedex

156S RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
BESIGNATIOM OÉS PIECES

Arrêli* au SWSSSIS

%

AV.
Numéro

et
Annexes

Uémoiras
antérieurs

TTC

Hémoira 18 au SIKWÎOW

HT fw. [fre'

DEPENSES!
cumulées

TTC

Report 58074,

9

8

8

8

8

s

10
10
10
11
<1
11

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

13022/00 ANTOMIE1TI SAS.
ANTONIETTI/Lol 2 Charpente niétalllque
ANTONIETTI S.A. S.

BIETRY-EME SAS

1

1

1

2

2

2

3

3

3

4

4

4

4

5

6

6

5

6

Total DVA
s

1

Toîal Mardi* ou Total Factur»

13023/00 GCMOREUHOUZE
'GC MOREL/HOUZE/Lo! 4 Etanoh/Bardage
HOUZE SARL G

97

87

97

97

-Î50. 41
17 230. 47

-<84.88
6084^8
14S1.14
1 115.39
6 285.97

. 314.<8
.629S.97

314.48
628B. S7

91 â85. Q8

8 727. 32

59643.51
58918.15

-776.00
-3081.70
-5 691 .M
1166.43
4 GU.84
8523.19

14645.68
17SS1.06
0664. 82

3104S8. 18
310458.U

1733.69
11 887.88

-MI .07
14032.03

983, 19
-766.69

-11887.88
941.1)7

-1 733.58
760.00

1 733.69
11 887. 88

-941.07
330. 90;

727.22
676.50
-89.88

1797. 54

31 T41.3Î

3800. 00

34S41A1

M7. B8
16111.72
16 S76.58

.S75.03
5 933.81

l oui a reporter] 3 927 S07.16

T: Tftuïaiw, M ; Mamfatalre, C : Co^ranant, S '. Sous-^aitant
Page n' 14

-250,41
17230.47

-«64.96
8084^8
2461.14
1115^9
6 295. 87

-314,48
.e 295, 97 i

314.4»
6 285, 97

91 885. 08:

872r,32
56 843.61
68 918.15

-778.90
-3081.70l
-5681.64
1168.431
4614^41
8523.19

U64S.68
17691. 05]

6664. 82

310468.U
31045&1B

1 733, 69

11 887^8
441.07

14032,03
893.19

-768.59
-HSST.W

841.07
-1 733.59

760.00
l 733.59

11887.88
-841.07
330. SQ

727.22
676,50
-89, 88 i

1 767.54
3Î1ÎL31

3800, 00

34841.31

«47.98
16111. 72
16976.68

-876.U3
6 933.81

3927907.1S
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SODEB
La Jonxion 1

1 Avenue de la Sare TGV
CS 20601
80400 MEROUX
03.84.28.54.90

Mandant
VilludeBELFORT

PLACE D'ARMES
80020 BELFORT Cedex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOIARES
DESIGMATIOW DES PIECES

Arrêtée au 31,03/2018

%

AV
Numéro

et
Annexe;

Mémoires
antérieurs

TTC

Mémoin 18 au 31/C3BOI8

HT TVA TTC

DEPENSE!
cumulées

TTC

Report 3 627 807. 16 392T9<J7.1e

IMOREL

13024/00 SOMETALSARL
SOMETAUL016 Serrurerte

SOMETAL SARL

8

8

8

8

B

9

9

9

10
10
10
in
11

Total DVA
T

1

3

3

4

4

7

8

8

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

87

95

95

. Z9G. 69

26830.18
-l 371.88

-26830. 18

1371«
18888^6

7841.80
-l 371.es
14023.7;
2419.81

29352.36
-3225.72
1232,40

442.36
S 343.4i
-568.01

-1232.40
-+42^6

-9343.42
568.01

2358,02
-684.26

9343. 42

-568. 01

6 337. 33

123 613. 36

67845.18
25348.48
59892.18
20038.88
16344.63
20600. 90

18 431.49
66716.51

284219. 36
.«)7raz. 7i

12760.80
451. 87
945,41
-48.49

. l 198.63
16 03S.21
7215.13

17118.W
18199.62
-1 7S5.91
2748.43
1 846.92
2039.11
-J99.E9

2344.90
3833.S9
-315.64

6060. 15

-309.19
894.39

1645.71

-296, 69

26830. 18

-1 371^8
-26830.f8

1371.88
18888.38
7 841.80

-1 371.88
14023.73
2419. 81

28352. 36

-3225.72
1232.40

442.3e
9343.42
.ees.ci

-1232.U
-U2.36

-9343.42
568.01

2 ^8. 02
.eS4.2B,

9343.42
-eea.ni

6337. 33

123513,36

57 845. 18
25348.48
6t 8«2.1B
20039.98
16344.63
20600,90
18431,48
65716.51

2842Î9. 3»
407 732.71

12 750.50
.«51.8T
845.41
.48.49

-l 196.63
1603e.21
7216. 13

17K8.4S
18119.62
-1 785.91
27W.43
1 846.92
2C38.11
-3W.59

2344. 9D
3833.39
-3W.64

6080.15
-rn. ia
894.39

1646.71

T"; Tffirfafre, M ; Manc/a/afrs, C : Co-traiisnt, S : Sous-traltsnt

Total 6 reporter

Page n° 15

385736^4 4385736. 94

-681



SODEB
Le Jonidon 1

1 Avenue de la Gare TGV
CS 20601
. IMOO MEROUX
03.84.28.54.90

Mandant

Ville de BELFORT
PLACE D'ARMES

90020 BELFORTCedeK

1565 REhSOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATIOK DES PIECES

Arrttee au 31/03/201*

%

AV
Numért

8t
Annexes

Mémoires
antérieurs

TTC

Uémolre 18 au 3'i/03(201I

HT TVA ne

DEPENSE!
cumufèes

TTC

Tîq» 43857M.9 438i736A

8

10
10
10
11
11
«

12
12
13
13
13
14
14
14
15
15
le

Total DVA
TotaF Marché ou Total Facture

13C25/00 POI-E BATIMENT
POLE BATI MENT;Lot 7 Revl façades/lsol ex
POLE BATIMENT T

2

2

2

3

3

3

3

4

4

4

5

6

5

6

6

e

7

7

7

a

a

a

9

9

9

9

10
10
10
10
11

100

100

-133.7<
9288.45

11 869.42
17W2S6

-1 877,40
761,06

3 807.24
-235.84

1331.31
2337^2
-189.31

2105^1
-108.62
438.86

2614.0)
-163, 88

1 378.71
1 941.28
-172. 02

1271.<6
-65,88

7725.81
150098. 42
150D98. 4Î

78Û5, 10

8809.74
-830.74

33805.87
21 317.29
-2763^6
37551.64
37»96.68
.4542.72
16 168.88
6066, 76

5444.40
.snss

11831.28
10431.61
-l 119.60
» 392.27
41M0.39
-C71.63

-9 392,27
-4040.39

671.63
9384.09
4028.28
^71.63

7608,80
336.18

12948.15
-1M7.7!)]
1 403.87

12932.09
16363.76
-1 636.63
8 265.16

-133. 7<
9288.45

11W9.42
17182.«f
-1 977. 40

751.116
3807.24
-235.84

1 331,31
2 337. 62

-189.31
2 105.00
-108.62
438.88

2 514.80
-163.68

1 3?8.7)
1941,28
-172.02

1271.46
-86.8S

7726.81
1CB 088.42
150 08S. A2

7 805. TO
8809.74
-830.74

338()5. 87
21 317^9
-2 783.35
37 551.64
3789S.68
-4542.72
16166.68
606676
6444.40
-577.28

1189128
10431.61
-1119.50
8392.27
4040.38.
<71.63

-8382.27
-4IW.39

871.63
8364.091
4028.28

-671. 63l
7608. SOI

336.18
12946.1B
-1047,70
1403.97

12932, 091

16383.78
-1 638.53
8 Z55. 16 !

Total à repOTtarj 4 TQS 080.43^ 14703B80. 43]

T ; Tttuiwe, M : Msntfafsfrg, C ; Co^raifant, S ; Sous^^Hant
Page n°16
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SODEB *
La Jonxlon 1
1 Avenue de la Gare TGV
CS 20601
90400 MEROUX
03.84.28.54.SO

Mandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARKES
90020 BELFORT Cedex

1565 RENOVATSON 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATION DES PIECES

An»U« au 3im3(2018

%

AV
Numéro

.t
Annexes

Mémoiras
antôrisurs

TTC

Kémolra 11 au 3im3tt0'i

HT TVA TTC

DEPENSE!
cumulées

TTC

Rtport 4703 Sa* 47S08S.Ï

1302WOO VIROT Entreprise
^ROT/Lot B Mai. intérieures
MALERBA

VIROT Entreprise

11
11
12
12
12
12
13
13
14
14
15
16
15
15
18

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

1

1

2

2

Total DVA
T

98

88

2034. 00
-616.01

1634.08
1377. 66

53 608.48
-2834.51
8454.05
-323.67

7803. 58

-3S6.37
652.67

2636.99
498.69

-189.M
17349. 65

346 122, 75
346122. 75

5611.45
29271.85
15 4U8. 73

.0. 01

50292. 12

1 050.32
4185.15

2(1189,88
-3016.44
-3 553.81
12 123.78
17324.13
25 896.42
4545.28

23257.69
33596,68
-3069.93
11 471.62

331.2B
-590. 73

8811.70
23 553.66
9449.86

-1 992,76
-61. 01

16273, 79

8611.78
-1 236.73

61, 18
io<ea.9s
6020.26

.S26.74
3470.11
51*1.77
9W.03
^05. 70'

1 123.40
2076B.30

353.23
-1114.33

2034.00
-616. 01

1634.08
1377.86

63608. 48

-2834.51
6454.11S
-323. 6Î

7W3.5«
.396.3Î
852.67

2636, 99

496. 58

-189.64
17349.66

3<6122. 75
346 122. 78

6 611.46
28271. 85

15408.73
.fl.01

SO 292.12

1 060.32
4186.15

20199.88
-301B.44
-3653.81
12 123.78
173Z4.13
26886.42
4546,28

23267.69
33695.58
-308«.93
11 471 .S2

331.20
-58(>,73

6S11.70
23553.86
9449,88

-1892.76
-51.01

162^, 791

8511.75
-1 236.73

51.16
10483^81
e 020.26 ]
-826.74

3470.11
6144.77l
S 481,031

.905,70
K23.401

20785.30l
353.231

-1114. 33

" T; Titul9'ire, JW ; Mandatfflre, C : Co-irw^nt, S : Sous-trwiant

Total à fBporter

Page n°17

1022C5. 62 102265. 62

-683



SODEB
La Jonxion 1
1 Avenue de ia Gare TGV
CS 20801
90400 MEROUX
03.84.Z8.54.Efl

Mandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
80020 BELFORT Cedex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATION DES PIECES

Arrêtée au 3iro3B018

%
AV.

Numéro
ef

Annexas

Mamans
antérieurs

TTC

Oémolre 18 au 3im3f201B

HT TVA ne

DEPEMSES
cumulées

TTC

Report 6102265762 51022C8.62

11
11
12
l!
12
l!
13
13
13
13
14

TotelDVA
Total Marché ou Total Fachjre

13027/00 MIROLOSAS
IMIROLO/Lot 10 Chape/Revt sds/Faïence
'MIROLO SAS T

1

1

2

2

2

2

3

3

3

3

4

4

6

6

6

5

6

e

e

1DO

100

9622. 62
io mi.w

-S86.63
880.43

5828.98
1781.82
-423.78

6 627.49
5G94. 88

e sl9.?e
-979. 17

1083.98
3238.01
4  0. 48

-447.33
19 144. 08

332173.34
382-465, 46

3961.16
-198.06

8M6.22
17868.31
4720.01
-1 621.33
15116.8Î
48292, 35

-3 693.39
7635.82
7725.36
-386,11

40871,84
4 312.64

34539, 60

-3S78.Z4
369.88

12661.27
18 836,47
-1 588.12
5332.38

22608. 17

12585.71
. 2 026,31

678.2S
S 381 .M
5331.83
-585^4

662S.84
28 667. 92

23 249. 30

-2 622. 18

16268.41
6000.64
9020,72

. l 573.93
9143,35
-453.09

14 603.43
18 332.89

9fi22, 62

TO011.40
-886.6Î
880.43

« 828.98
1791.82
-423.78

6627,49
5884.88
8319.78
-S79. 17

11)83.98
3238.01
4880.48
-M7.33

18144. 08

332 t73.3.4
382465. 4Î

3 MI .15
-118.06

8848.22
17668,31
4 720.0»

-1 621.33
15115.82
49282.35
-3683.38
7635.82
7725.36
-38S.11

40871,84
4312.64

34S39.60
.3 978^4

359.88
12661.27
18 838.47
-1688.12
S 332.38

22608.17
12586.M
-2026.31

673JS
53tl.34
5 331 .»3
-565,24

6625.84
ZB 667.92
23 249.30
-2922.16
16268.41
6000.64
S 020.72

-1 673.83
9143.36
-463J»

U6B3.43
19332. 89

ToÈlà ré|t 5868905^3

T: Titulaire, M, ' hfandalalre, C : Co-Wîfanf, S ; Sous-traltanl

Page n° 18

6568905. 23'
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éODEB
La Jonxion 1
1 Avenue de la Gare TGV

CS 20601
B0400 MEROUX
03.84.28.54.90

Mandent
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
90020 BELFORT Cedax

1585 RENOVATIOM 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATION DES PIECES

Arrêtés au 31 ms/2018

%

AV.
Numéro

.t
Annexes

Mémoires
anteriaurs

TTC

tJlémoira 18 au 31/03/2018

HT TVA ne

DEPENSES
cumulées

TTC

Report 6568805-Î3 5 868 905. 23

12
13
13
13
13
14
14
14
14
15
16
18
1S
16

Total WA
Total Marché ou Total Fadure

113028/00 GCZANELEC-STRASSER
IGC ZANELEC/STRASSER/Lot 15 ElecMcltê

ISTRASSERSAS e
2

2

3

3

4

8

5

6

7

8

8

B

10
.Il
12
13
14
15
18
M

20
Totel DVA

T
1

1

2

2

3

3

4

4

5

5

6

6

7

7

8

9

9

10

IZANELEC GE SAS (groupe eimi)

99

99

98

-1 673. 38
635.60

14 263.20
14 029.71
-1 423.23
2038. 18

2003,74
6 S13. 85

-818, 00

705^7
-533.44

1658.30
-106.67

2262S, 1fi

464113.47
454113. 47

18036.04
-801.90

20880.«
.laeo.n
37484.12
-1886.01
260M.48
3749.58
7643.77

12096. 11
10000.00
14217.71
9843.67

13181.00
7 B58. 53

8 736.57
5 727.20
65W. 56

8839.87
11870.21

. sre.AS
379. 45

2178S5.41

12 797. 99

294a>.71
13481.12
14057.19

-363,03
35 678,28

166.43
57 773.61

7674.62
26585.71
29228.11

8 529. 55

3982.53
31 9t6.64
37089.07
S 910.04

U 817.16
1 121.06

--TÎ7336
635,60

14283^1)
14029.71
-1 423.23
2038. 18

21X0.74
B613.C5
^18. 00

7CB.E7
-533.44

1858.30
-106.87

22625, 16
464113.47
454113. 47

16 098. 04

-601.90
20880.46
-1IB0.79
37484.12
-1 «86.90
26BB8.49
3 749, 69
7543.77

12095.11
10000. 00

14217. 71
9M3.67

13191.00
7858.63
8736.57
5 727 >20

6540.5C
9839. 97

11170.21
-379,45
378.45

217C55.41

12797. 99

2S 450.71
13481.12
14057.18

-363. 03

35 678.28
168. 43

57 773.91
7674.6S

26585.71
2»229.11

8 529. 65

3892,63
31986.M
37088,07
5910.04

10817,15
1 121.05

Total à reporter

Page n° 19

6 173 181. 38 617318138

T: r/fu/afrB, M ; Man<Sat9ire, C : Co-Kaitffit, S ; Sous-traaenî
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SODEB '
La Jonalon 1
1 Avenue de la Gare TGV

CS 20601
90400 KEROUX
03.84.28.54.90

Mandant

Ville de BELFORT
PLACE D'ARMES

B0020 BELFORT Cedex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGNATION DES PIECES

An-ité» au 311113/2018

%

AV.
Numéro

et
Annexsa

t.îémoine
antériaun

rrc

Mémoire 18 su 31/03B018

HT TVA ne

DEPENSES
cumulées

TTC

6173181. 39 6173 t81;S9

13
13
14
14
15
16
16
17
17
18
ie
18
1S

Total DVA
Tctgi Marché ou Total Facture

1302000 GCEIMI/MDTE
|GC EtMI/MDTE/Lot 16 Plombede/Sanltalre

EIMI SERVICES T
2

2

3

3

4

5

5

6

e

8

9

8

10
11
11
12
12
13
13
14
14
15
16
Ifi

16
16
17

Total DVA
e

1

2

3

4

5

e

7

8

M.D.T.E. SARL

100

100

100

1TU3.08
3745.72

13083. 70

37634.28
15684.3)

2 813, 44

6991,63
1 712. 46
7251.88

224W.15
5784.61

11 017.71
32 704.80
16008.39
9939.29
S 284.60
-762.07
762.07

628 160. 21
740005.62

3257.49
1778.80

877.85
S 278. 49

11 396.44
13278, 67

18426.96
1 024.67
6 226.42
4502.44
3451. 12
5658A9

8003.49
8678.91

10 391.17
10865, 38

-10391.17
-10 95638

6353^0
12993.25
5584,72

18029.76
1405,08
2826.22
4 282. 97

3 737.77
-259.27
259. 27

146153.21

9 614.55
3 162.10
2679.95
6 412. 74
6 531.76
2968.01
3962^2

610. 74

iTMS.t»
3Ï1S. 72

13083. 70

37 6M.2»
15584,3'l
2113.U
5991,63
1 712.45
7251.88

22410. 16
5 784.61

11 017.71
32704.SO
15(»B^9

8S99. 29

6284.60
-782,07
762j)7

528 150.21
7<é 005.62

3257^9
ITTt.80

877,85
S 278.49

11S95.44
13278.87
1« 426.96
1 024.67
8226.42
4502.44
3451.12
5656.4S
6 003. 49

8878.91
103S1.17
10 955, 38

-10381.17
-10855.38

8353.80
12883. 25

5684.72
18028.78

1 4115.08
2126.22
42»2,S7
3737.77
-268.27
269.27

146 163.21

96U.65
3182.10
2679.85
6412.74
6531,76
2(59. 01
SVÎ31

610.74
Total à reporter

Page n° 20

6557537,81 6557B7.ST

T : Titulaire, M : Mandafaim, C : Co-iraSanl, S : Sous-traltant

-686-



SODEB
La Jonxlon 1
1 Avenue de la Qare T8V
CS 20801
90400 MEROUX
03.84.28.54.90

Mandant
Ville ce BELFORT

PLACE D'ARMES
S0020 BELFORÏ Cèdes

.i56S RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGt'ATION DES PIECES

fcrttée su 31/03»201t

%

AV.
Numéro

Bt
Annexai

Mémoirea
antérieur»

TTC

Ktmoin 18 au Î1N3/201

HT TVA TTC

DEPENSE!
cumulées

TTC

Repoi 6667537.8 6 557 537.8

11
r

1'
1S
18
16
16
1S

Total CVA
Total Marché ou Total Facture

13030/00 GC EIMI/MDTE
|GC EIMI/MDTEA. ot 17 Chauff/Vanlllatlon

IEIMI SERVICES T

4

6

e

e

7

7

e

8

9

10
11
11
12
12
13
13
14
14
14
16
15
16
16
16
17

Total DVA
e

1

2

3

4

6

Vi.D.T. E. SARL

w

10»

100

5276.1
5247.51

13239, 6i

S 301.71
B78.2S

4833.91
4638,25
-231.71
231, 71

76 348. 1Î

222601. 38

8453.04
10 740.10
80608.65
78 376.49

120261.85
26 026. 62

83.62
41440X1
31 368.41
43963.50
3182.48
3835. 03

2S 2W.4C
9 357. 36

2908S.34
7073.66

-29 085.34
-7 073. 56

13811.M
22347^0

14302.91
2078.82
6369.45
3730.05
5120, 22

14215.03
2-1 6S0.01
-1 372.86
1372.98

571 610,30

25478.65
8379. 09

31 878.2S
75 955.80
18 155.99

B 881.02
10779,81
3 787.75

105B8. 29

12406.92
3874^4
6318^1
4261^3
4309.42

16 694.39
-297. 65

' T ; TTtuiatre, M ; Afanc/ate/re, G : Coireritant, S : Sous-lr^Sant

Total âfeporter

Page n* 21

409218. 04

5276. 71
5247^9

13238.66
6301.78

WSS3
4833.81
4638^3
-231.71
231.71

7« 348.1
222 5(11. 36

8453. 04

10740.10
60608. 65

78376.49
120261.85
28 025, 52

es.si
41440^0
31 368. 41

43963.50
3182.49
3S35. 08

2S248.4S
9367.36

29085.34
7B73.58

-2908S.M

-7073.58
13«11.90
22347.01)
14 302.81
2078.12
6369.46
3730.05
8120.22

1421S.03
21 690. 01
-1 372.95
1372. 95

871 810.30

2B 478.65
B 379.09

31 978.29
75 955.90
19165,99
6881ffi

10779.61
3 787.76

 

698.29
12406, 92

3 OT4.M
6318^1
4251.23
4309.42

18684.38
-M7.55

4<»216.0Î

-687-



SODEB
La Jonalon 1
1 Avenue de la Gare TGV

CS 20B01
S0400 MEROUX
03.M.Z8.54.90

Eîandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
900ÏO BELFORT Cedex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAiRES
DES'GNATIOW DES PIECES

An-»téeau3l»03f2C1»

%

AV.
Numéro

.t
Anrwx»!

Mémoint
antérieurs

TTC

Mémoire 18 au 31(l>3f20ft

HT TVA TTC

DEPENSE!
cumulées

ne

Rlpot 7409216. 04 7 409 216.04
297.K

|13031?00 VIROT Entrepris®
MROT/Lot 19 Agencement mobilier

IVIROT Entreprise

Total DVA
Total Marché ou Tntal Facture

T

t4009bis/00 AZ PUBLICITE
AZ PUBLICITEA.ot 13-Slgnal6tique
AZ PUBLICITE

10
10
1D
10
11

Total DVA
Tcta) Marché ou Totsd Fqcttffe

1

1

2

2

3

4

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

4010/00 POLE BATIMENT
'OLE BATIMEMT/Lot 7 - Rwêtementa façade
'OLE BATIMENT T

m

im

2399S0.1<
811 560.Ï

4986, 65

-24S.83
2329^1
2914.71
-282.20

-1 579.28
16191.70
16362.24

787.73
<so.o

13374.35
-731^8

36902, 82
-1 MC.14

899,70
-46.03

7074.35
16177.1:
-1164.60

730. 65

18 432.35
20 374. 18
-l B26.86
)748.0«

.Î7. 1A
524.76

1 482.B1
1 192.D5
-169.34

7861,60
158946.39
188946^9

7 erras
10 158.07

-886,80
f5 094.06

-754.70
2441.98
1 770.03

35400. 48
% 400. 48

17 470.44
-873.52

3300.56
19794.42
-1154,76

-<1.39

297.S

236950. 4<
811 aa.Ti

4986.65
-219.89

2 329.21
2W4.71

-262.20
-1 578.2S
15W.70
16362.24

787.73
lease

13374,35
-73).88

88902.S2
-1 845. 14

899.70
-45.03

7(B4.35
16177. 12
-1164.90

730.65
16 432.35
20374.18
-1 826,86
1748.06

-87.141
624.761

1482.81
1192,051
-168. 341

7Stl. eo

15884e. 39
158946. 39

7577.84
10158.07

'886, 80

150S4.06
-754.70

2 441 fi8
1 770. 03

35401.1S
asuo.w

17470.44
-«73,52

3300.66
19794,42
. l 154.75

-<1.39

* T.' Tftuialre, Af ; Mwdafa^e, C ; Co-frafts/ît S ; Sous-frffitenf

7 642 356. 22

Page n°22

7642356. 22

-688



SODEB
La Jonxion 1
1 Avenue de la Bare TGV
CS 20601
9040fl tEEROUÎ!
03. 8A28. 54. 60

Mandant

Ville de BELFORT
PLACE D'ARMES

90020 BELFORT Cedex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES

DESIGNATION DES PIECES
Arrêtée »u 31;03(201B

%

AV.
Numéro

et
Annexes

lil&noiras
antérieurs

TTC

Mémolrs 1t au 31/03B018

HT TVA TTC

DEPENSES
cumulées

TTC

Rqsort 7642366^2 7642356. 22
3

3

4

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

Totd Marchés de travaux

{Honoraires Techniques
Factures <iu (tes

16-00656, BLONDEAU Ingénierie
Mlsskwi CSPS autout CTA Schoelcher

BLONDEAU Ingénierie

ILCétudas

114009/00 SANTINI SERGE INGENIERIE
jSANTINt/Mteslon analyse et diag

ISANTINI SERGE INGENIERIE T
1

1

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

1140-ÎO. /OO TAND'M ARCHITECTES
fTAND'ftAPIans placards

ITAND'M ARCHITECTES T
1

1

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

|14011/OU SANTIKI SERGE INGENIERIE
ISANTINi/Misston économiste

ISANTINI SERGE INGENIERIE T

1

Total OVA
Total Marché ou Total Facture

116.003, I..B. E. SAS
|Mise en oeuvre plateforme entretien CTA combles groupes

[L.B. E. SAS T
1

16^)04; SANTINI STRUCTURAE INGENIERIE
Misa en oeuvre plateforme entretien CTA combles SCHOELCHEq

SANTINI STRUCTURAE INGENIERIE T

Total LC études

Marchés de maîtrtse d'oeuwe

14006/OC SAKÏINI/TANDWENEBAT/ENEBAT TH
30 SANTINI/TANDM/ENEBAT/ENEBAT THERMIQUE
ENEBAT SARL C

106

106

67.36
760.50

2069. 66

41 393. 28

41393^
7488666. 25

a+t.eo

2880.00
2ess.w

6760, »»
6780.00

1800. 00

1800. 00

3800. 00
3600.00

1200,00
120». 00

240100
24UO. OO

2400.00

eoo.oo

14 780.00

cr.ae
760.60

2069. 68

41 393.28
41 393. 28

7 W 668. 26

844. 80

2880. 00

2880. 00

6760. 00
5760, 00

1800. 00

1800.00
3600.00
3600.00

1200.00
12)0. 00

2400. 00
200.00

2400, 00

600, 00

M 760. 00

Totel à reporterj 7 666^858.54^

Page n° 23
' T : TSufaire, M : Mandatafre, C : Cc^fra^anf, S : Sow'franant

7 6CO 858.54
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SODEB '
La Jonirion 1

1 Avenue ds la Gare T8V
CS 20601
90400 MEROU3;
03.S4.2B.S4.90

Ulandant
Ville de BELFORT

PLACE O'ARKES
90020 BELFORT Cedex

15S5 REKOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESÎSWATION DES PIECES

Arrtti. «u 31/03/201»

%

AV.
Nyméro

et
Annoxes

Mémotrei
antérieurs

ne

Mé.Tioife

HT

^I»au31/03(2018 «DEPENSE!
cumulécî

TTCTVA TTC

Report l ?6  858.6 7660858.5

ENEBAT THERM!QUE

SANTINI SERGE INGENIERIE

1

1

1

1

2

2

2

2

3

3

3

4

4

4

6

5

5

7

Total DVA
e

1

1

1

1

2

2

2

2

3

3

3

4

4

4

6

6

5

7

Total DVA
T

1

1

1

l

2

2

2

2

9

3

3

4

4

4

5

5

5

106

loe

724. 41
1213^(
l 513.3;

170.90
219.9;
39.34

434.2<
602.7f
173.78
2S1.06
404.02
359.1;
601.52
834.95
247.66
4MA4
6?5.82

1 238. 64

10057.70

1050.43
1759.43
2224.63

217.5;
sc5,ee
60.61

587.08
828.79
246.83
4)3.59
574. 08

SW.M
918.28

1276.06
388.07
616.C3
855, 76

1 947^7
1480Î44

S 327. 87
8 S24.16

lil78.ea
1208. 62

2421,72
841,10

6465^3
7586.06
3153.61
4377. 39

1 882.75
1 487.71
2 491.91
3458.91
1 054,24
1 765.87
2451. 15
-1200.00
-2880.00
-4080. 00

5271. 26

724.ÏI
1 213, 3E

1613.3C
ITO.O)
219.92
38.34

434.2<
602.78
tra.yt
291.03
404.02
359.1!
801.62
834.95
247.C6
414.84
578.82

1236,»
10057,70

1050.43
1 759.43
2224.63

217.5?
305.88

60.6)
697.08
828.7S
24C.93
413.59
S74. 08
U8.84
919.2S

1276.0S
366. 07

616.53
855,76

1947,871
^4UT4Î

5 327, 87

8924.18
11 178.68

1208. 62

2121.72
841.10

6465.23
7586.08
3 153. 61

4377,39
1882,75
1 W.71
2491,91
3458.91
1 064,24
1 766.87
2461, 15
-1 200.00
. 288»,00
-f 080.00
6271.26

Total à reportCTj 7 747 905"95 7747B05B1

T ; TftutaSrs, M : Mandate/re, C ; Co^raSant, S : Sous-lraitsnt
Page n° 24
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'SODEBi
La Jonition 'i

1 Avenus de [a Bars TSV
CS 20601
S0400 KEROUX
03.8'}.28.S4.SO

Mandant
Viite de BELFORT

PLACE D'ARltSES
80020 B2LFORT Cède»;

1565 RENOVATiON 3 QtîOUPES SCOfAIRES
DESiGNATION OES PIÈCES^

Arrêtée au 31/03/2018

%

AV
NuméTo

at
Annexes

Kémolres
antérieurs

TTC

Biômoin 18 au 31/03/2018

HT TVA ne

DEPENSE
cu. nulée!

TTC

Rq»rt

rTAND'M ARCHITECTES
TolaTDVA

e
1

l

1

1

2

2

2

2

3

3

3

4

Total DVA
Total Marché ou Total Factuo

Total Marchés de maîtrise d'oeuvre
Marché» tfétudes

13080/00 SKEB/tTSARL
lENEBAT/Misalon SSI

IENEBAT SARL T

î

3

4

4

Total DVA
Total Marché ou Total Fwture

lt004 0 QUAL1GONSULT SAS
QUALICONSULT/CT

QUALICONSULT SAS

2

2

2

3

3

a

4

4

4

5

5

5

e

7

Total DVA
Total Marché DU Total Facture

106

99

7 747 905, 96

B2188.87

8 MS.01
14307, 88

18 052.33
1 807.86
2045.SO
1 104.21
6275.75
7323.08
2487^5
4166,47
678332
2668. 73

4 470.13
6204.81
2 153. 82

3607.66
50C7.63

-1800.BO
-1 800.00
7092. 48

98601. 08
186548.49
<SS 548. 49

1554.60
1654.80
1248.00

312.00
1560. 00

6229. 60
6229. 60

310.60
520.61
722. 64

310. 80

S20.61
722.&)
388, 51

680.76
90â, 29

6ZI.E2
1 041.21
1445.27

88,0)
1fl8,42
206.02

5386.M
4SO. OO

14 W.«>
14467. 10

* T; TftuiaiT^ M : Mandataire, C ; Co-traSard, S : Sous-iraitant

7667104.03'

Page n° 25

nvasSo
62 Î88.Î

8542.01
usffr.ti
18052.33
f 8D7.CS
2046.SO
1104^1
5275.7S
7323.06
2487. 45
4166.47
5783.32
2668.73
4470. 1;

6204.81
2153.82
3607.65
5007.63
-laoo.no
-1800. 00

7092..W
9B5SJ. 08

185S48.49
186648. 4S

1554.30
1654.80
12-W.OO

ai2.oo
1560. 00

6229, 60

6229. 60

310. 80

620.61
722.64
3)0.60
620.61
Ï22. 84
388.51
660.76
sca^a
621.CZ

1041^1
1 446.2,

asso
148.42
206.02

6385.60
480, 00

14W7. 40
14487. 40

17887104. 031
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SODEB'
La Jonxfon 1

1 Avenue d* te Oar T6V
CS 20601
S34M KEROUS
03.84.28.S4.90

Mandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
90020 BELFORTCedeï

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES

DESIGNATION DES PIECES
Anttée au 31/03fi018 AV.

Muirtéro
el

Annexes

Mémoiras
antérieur»

TTC

MémoirE 1t au 31(83121)18

HT TVA TTC

DEPENSES
cumuiées

ne

fteport 7867104703 7867104. 03

14005/00 BLONDEAU INGENIERIE
IBLONOEAU INGENIER16/SPS

BLONDEAU INGENIERIE

1

1

2

2

2

3

3

3

4

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

Total Marchés d'étudeé

Wobillers et matériels
IDépenam dlyersea

[201316459/0 DESAUTEL SAS
IDESAUTEUFC 1310-16096 OU 31/10/2013

IDESAUTEL SAS

Î0-i316<60f0 DESAUTELSAS
OESAUTEUFC 130806395 DU 31/10/2013
DESAUTEL SAS

1201416616/0 DESAUTELSAS
[DESAUTEUFC 13120S006 DU 30/12C013

IDESAUTEL SAS

20K. 16617/0 DESAUTEL SAS
DESAUTEL/FC 131209005 DU 30/12/2013

IDESAUTEL SAS

?.01417078(0 DESAUTEL SAS
IDESAUTEUFA FC140511116 du 31/06/2014

DESAUTEL SAS

201417079W DESAUTELSAS
PESAUTEUFA FC140511118 du 31/06C014

IDESAUTEL SAS

T

144.00
241,20
354, 80

144. 00
241,20
334.80
144.00
241.20
334,80
720.00

aisaoo
2880, 00

23577. 00

787. 51

eo.fM

e78.6«

769. 28

619.92

581, 78

144.00
241^0
334.80
144.00
241.2»
334.80
)4<U)
241.20
334, 80

720.00
2«ao^o
28é0. 00

iasrr.do

787A1

60.04

878.68

768.28

619. 92

681,7(

' T ? TTfa/fafre, M ; Mawiatafrs, C ; Cofraffgnf, S ; Sous^raitani

Totalâreporterl 7873671, 12

Page n° 26

787367U2!
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'SODEB"
La Jtwixion 1

1 Avenue d* la Gare 7GV
CS 20601
90400 MEROUX
03.84.28.54.90

F-îandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
S002D BELFORT Cedex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGMATION DES PIECES

Affètée au 31f03B01t

 

AV.
Numéro

et
Annexes

Report

Mémoinw
antérieurs

ne

7873671. 12

Mémoire 18 au 31U3f2»1«

HT TVA TTC

DEPENSES
cumulées

TTC

76T8 671. 12

|20141T326ro DESAyrEL SAS
IDESAUTEUFA FC14080S712 du 31-08. 2014

IDESAUTEL SAS T

1

Total DVA
Total Marché ou Total Facture

1201417328/0 DESAUTEL SAS
IDESAUTEL/FA FC140808714 du 31/08(2014

IDESAUTEL SAS T

1201417329/0 DESAUTEL SAS
IDESAUTEL/FA FC14088713 du 31-0».Z014

IDESAUTEL SAS

Tola) Oépenses diverses

[Facfaina trwaux

200418086/0 DESAUTEL SAS
[DESAUTEL/FA FC160901281 du 14/09/2015

:DESAUTEL SAS T

I201316490W DESAUTELSAS
JDESAUTEL/FC 131111971 DU 30/11/13

IDESAUTEL SAS

|201316<S1/0 DESAUTELSAS
!DESAUTEUFC131M1972 DU30<1ti13
IDESAUTEL SAS

201416913/0 DESAUTELSAS
DESAUTEUFC 140212948 DU 2&'D2/2014

DESAUTEL SAS

201417208ffi DESAUTEl. SAS
IDESAUTEL/FC 1.40804461 DU 31/08/2014
IDESAUTEL SAS

201417235/0 DESAUTEL SAS
/WNUL FC 140804481 DU 3108/2014

DESAUTEL SAS

8C.6<
S9JB1

in.22
17B. 22

2M.72

27.U)

4158.03

378.00

2 399,68

638. 90

60S.96

264.00

ToSlïîeporterl 7878428.61

Page n" 27

89.61
89. 61

178.22
179. 22

284.72

27.0(1

4 158. 03

378. 00

2399. 59

63fl^0

264.00

* T ; TOu/afre, M ; Mand^afre, C ; Co-iraSant, S : Sws-fraltani

7878429. 5Î
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SOOEB
La Jonxion 1
1 Avenus d* !a Oare TGV
CS ZOM1
S0400 MEROUX
33. 84.28.St.9C

Mandant
Ville Ce BELFQRT

PLACE D'ARMES
S3020 BELFORT Cedex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESIGWATIOK DES PIECES

AjT»t*e»uî1f03B018

%
AV.

Numéro
.t

Annexas

Ménwiras
antérteure

ne

Mémoire 18 au 31)03aiMt

HT TVA TTC

OEPENSES
cumuléas

TTC

Report 7878429. 61 78Î«42B.61

Total Factures travaux

SLC travaux

114014/0 DESAUTEL SAS
PESAUTEUEccle maternelle » rastauratlon
IDESAUTEL SAS

Frais Administratifs et divers
iDépenws diverses

1200317376/0 ROVILSARL
IROVIUF 664B5 DU 30/10/2014
IROVIL SARL

1201315654/0 ROVILSARL
IROVIUF 60112 DU 28(02R013

IROVIL SARL

201315714/0 L'EST REPUBLÎCAIN
IEST REP/F 130300823 DU 11/03/2013

!L'EST REPUBLICAIN

^01315791/0 L-ALSACE SAP
[ L'AP PUB/F 130300463 DU 31/03/2013
!L' ALSACE SAP

1201315832/0 ROVILSARI.
IRQVIUF S0768 DU OZ/OS2013
IROVIL SARL

^01316198)0 URKO SECURrTE
URKO/FC 603362 DU 26/08/2013

'URKO SECURITE

SD1316ZO-i/0 URKO SECURrTE
IURKO/FC 603358 DU 31/07/2013

IURKO SECURITE

T

'.SUSS

4023.45

284^0

168. 16

421,52

13M.53

1072A1

325.05

6669. 76

2288. 47

TotaTâ r^ioriërTr a92 TOI .81

Page n° 28

-264.0i>

4023. 45

264.00

188.U

421. 62

1 338.53

1 072,81

325, 05

8669. 76

2288.47

* r : TSuiaifB, Af ; Afandsfâfre, C : Co-fraïa/tf, S ; S&us-frgtfan/

789273UT
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.

SODËB'
L® Jondon î

1 Avanue de la Gain TBV
CS 20S01
9B400 UESOUX
03.84.28.5Î. SO

Ville de EEI.FORT
PLACE D'KXSSES

tSSà ?ÎEMOVAT!OM 3 GRCUPES SCOL.̂ !RËS
DESiGNATIOH DES PIECES

Arrêtés au SinWZCI 8 AV.
Numéro

.t
ARnexas

Mémoires
antéirjeyrs

TTC

Mémoire 1t au 31/03/2018

HT TVA ne

DEPENSES
cumuEéas

TTC

6S01316372/B ROVIL S;4HL
ROWUF 62421 DU 31/10/2013
ROVIL SARL

[201416390/S RAYOTCaSSîELA:<L
IRAYOT/F 8880 DU 12/02/2014

RAYOT C & S SELARL

20K1Y012/0 ROVILSARL
ROVIL/F 64-167 DU 31/05/2014

ROVIL SARL

201417087/0 ROVILSARL
IROVILF 64376 OU 27/06/2014

ROVIL SARL

201417088/0 RAYOT G a S SELARL
RAYOT/F 10322 DU 23/06/2014

RAYOT C & S SELARL

201417Î7</0 L'EST REPUBLICAIW
EST REP/FA 140703636 du 31/07/2014
L'EST REPUBLICAIN

20151778S/0 ROVILSARL
ROVIUFA 57368 du 30/04/2015

ROVIL SARL

Total Dépenses tflverees

\RémunératSon sosiéià
jRémunératlon forfaHah-e

199990/RF SODEB
REMUNERATION FORFAITAIRE
SODEB

1

z

Total CVA
Totel Marché ou Total Facture

Report 7 882 731. 81

647.29

618. 13

204.48

131.61

618.13

420. 38

91.42

16933.M

18- 981
17029,70

17 029. 70

17028. 70

15676^13
15676. 43
15S76. 43

3 135. 29

3 136,29
3M3S

18811.72
18811.72
1881^72

7882731.8Î

547. 29

818. 13

204.48

131.61

81B. 13

420^8

B1.42

16933.64

17029.70
16811.7;
35841. 42
36841. 42

T : TTfutaire, hf : Ivfandatalra, C ; Co-irattant, S : Sous-tralfant

roUiarB p!)ner|7812392. «5| 15676.43| 3135^9 | 18811.7217931"^^
Page n° 29
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SCDiEB
La Jonxion 1

1 Avenue de la Gare TGV
CS 20601
90400 MEROUX
03.84.28.54.90

Mandant
Ville de BELFORT

PLACE D'ARMES
90G20 BELFORT Cedex

1565 RENOVATION 3 GROUPES SCOLAIRES
DESiGMATiON DES PIECES

Arrêté» au 31/03/2018
L

7v

AV.
Numéro

et
Annexes

Report

hSémoires
antérieurs

TTC

7512392, 85

Mémoire 18. au 31(03/2018

HT

15 676. 43

TVA

135^ï

TTC

DÉPENSÉS
cumulées

ne

S999/RF SODEB
Rém Sté Farfaiteir® - 31 Décembre 2013
SODEB

1

2

Total DVA
Total Marché ou Total Facture
Total Rémunération ftirfaifajre

75 576. 83

70 469. 53

146 646^6

75 576. 83

70 489. 53

146048.36
14B 046.36
146 046.38

Soit pour le mémoire n'^IÎ

Base rémunérable HT
Montant de la rémunération

Montant dépenses hors REM

6 886 4iS; l5i7fcfâ 3135. 2Ï
.

IIiTTîî SiWtei.ti
7895363. 15

163076. 06

7 895 363. 15

15 676.43l 3 135. 29 18811. 72
7895363. 15

181887.78
7895363. 15

Certifie sincère et véritable le mémoire n° 18 à la somme de :
. DIX HUrr MILLE HUIT CENT ONZE EUROS ET 72 CENTS .

T : Tifi^aire. M : Mandaîaire, C : Co-traSant, S : Sous-fraffanf
Page n°30
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r-^-i
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-149

Projet d'enfouisscnient
des réseaux rue Léon

Deubel - lancement des

études

République Française

VîLLE DE BELFORT

Riîtirait du registre des délibéretEons cSu Conseil municipal

SEANCE OU VENDREDI !6 OCTOBRE 2020

La 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Vile de Belfort et du
Grand Beifort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous !a présidence de
M. Oamien MESLOT, maire.

Baient présente :

M. Sébastien V1VOT. Mme Florence BESANCENOT, M. Yres VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT. M. Jean-Marie HER20G. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisliane EINHORN, Mine Latifa GILUOnE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M- Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMIH, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE. Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jér&me COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(applicalton de l'article L 2121-20 du Code général des collediv'ités Isrritortales)

Secrétaire de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

^B^-fè»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 63

M. Loic LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 20-112).
M. Baslien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé Oe récej^ion - Ministère de i'intérieur

1090-21900m 06-2020101 &-20-14S-DE |
Accusé certifié exécutoire

Réception parfepéîet : 22/10/2(KO|

Date afflchags

2 2 OCT.

697-



VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL It.'iUNICIPAL du 16 octobre 2020

DEL1BERATIOM   20-1^8

de fëi. J!@sn-8flerie I . t.s^'.OG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements

publics

Direction générale des services techniques

Direction du patrimoine bâti, de l'espace publie et des mobilités

Références :

Mots-clés :

Code matière :

JMH/BD/FS

Déplacements
8.3

Objet : Projet d'enfouissement des réseaux rue Léon DEUEEL - Lancement des études

Conformément aux règles de coordination des travaux de voirie, la Ville de Belfort souhaite réaliser les travaux
d'enfouissement des réseaux aériens préalablement à la réfection complète de la rue, prévue en 2021 .

Il s'agit de saisir l'opportunité des travaux projetés par GRDF (renouvellement des branchements gaz) pour
mutualiser les fouilles, optimiser les coûts, réduire la durée des travaux et la gêne aux riverains.

Le projet d'enfouissement concerne le réseau de téléphonie, le réseau électrique et ['éclairage public, tous fixés
sur d'imposants supports béton.

Pour cela, il est proposé de confier les études d'avant-projet au syndicat Territoire d'Energie 90, de façon à
bénéficier de subventions via les fonds de concours.

L'estimation financière des études et travaux, établie par Territoire d'Energie 90, fait état d'un investissement
de 221 280   TTC, dont 104 320   resteraient à la charge de la Ville de BELFORT.

La réalisation de ces études sera rémunérée par la Ville de Belfort à Territoire d'Energie 90, au taux réel en
vigueur (soit environ 2.52% du montant prévisionnel des travaux HT), à savoir 4287  HT.

De même, la Ville de Belfort s'engage à régler tous les frais connexes liés à l'étude, tels que les fonds de plans
et enquête de branchement ou conventions particulières.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER et Mme Marie-José FLEURY -mandataire de
M. Christophe GRUDLER-),

(M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser le lancement des études confiées à Territoire d'énergie 90,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de l'application de cette
décision.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait onforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Géni

Jérômi ;^flîr

les Services,

NTIG

Objet : Projet d'enfouissement des réseaux rue Léon DEUBEL - Lancement des études
-2-
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^ î:®rrjte'ir@
^ ^^©rgi©

Meroux-Moval, le 25 mus 2020

ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SECS
ORDRE DE GRANDEUR TRAVAUX TDE 90

Commune de : BELFORT
Affaire  : Rue Léon DEUBEL

l. Caractéristiques du chaûrief :
Long'ueur du réseau BT fenviion^ :!

Norabïe de Branchements :[

Réseau électrique

230.00

20.00

Réseaux de

téléconimuoication

Réseau

dfeclairagepxiblici]

2. Dépenses :

2. 1.Coûts des travaux HT :

2.Z_Frais d études et de suivi HT :

Fonds de plan
Enquêtes de Btaacheaient

Maîtdse d ouvre

Maîtrise d ouvraee fl'l:

120 133.04  

125. 83  

l 600.00  

4 204.66  

5 405.99  

131 469.52 «

34 705. 80  

125.83  

l 214. 70  

l 561.76  

37 608.09  

ÛViïoii souinis. à TVA

Sous Total des dépenses HT :
T.VA. (20%) 25 212. 71  

Sous Total des dépenses TTC :[_ _U6682. 23 { ^__^817. 36 

15 252.65  

125. 83  

533.84  

686. 37  

16 598.69 «

7 209.27  3 182.46  

19 781.15  

Montant TTC des études et travaux : | 221 280.1

3. Subventions :

Participation France Télécom selon Convention SIAGEP/FTL:
Au titre de l'article 12C du cahier des Charges lEDFl:

Au titre de liîitésration des ouvia^es dans l'enviroimement:

Réseau électrique (40% du montant HT) :
Au titre de la redevance _d investissenaent:

Réseau électrique (35% de 60% du montant HT) :

Eclaiiage public (16% du niointant HT) :

Farricipation pour l'enfouissement du réseau BT et EP (PERBT et PEREP):

Sous Total des subventions :

 

 

46 014 33  

l'^.'1.0(ÎC

65 734.76 <

18 804.05

18 804.05  

Montant total des subventions : f^^i^ ^[§38. 811

5. Récupéradon de la T.VA. :

6. Montant TTC par téseau à charge de la commune : | 65 734.76  

25212.71 | 7 209.27  

18 804.05   [ 19 781.15  

Montant Total TTC à chatffe de la cotnmune :

*chiffrage n'intégrant pas la pose ni la foumrture des luminaires
*tranchée comptabilisée en partie sous trottoir et voirie communale
détections prévues à f'identique dans ce chiffrage si aucun aménagement consécutif

104 319.96   |
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V.G. |

l erriloire

de
lilîl. VORÏ

Objet de la délibération
  

20-150

Mission de maîtrise
d ouvre pour la

restructuration du

groupe scolaire René
Rucklin. - Avenant n°2

de maîtrise d'ouvre

République Française

VILLE DE BELFORT

Exêrait du registre des délibérations du Conseif muriEGipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil munidpal, dont le nombre en exercice est de 43,
réguBèrement convoqués, se sont réunis salle Olivier BariUot - Annexe de l'hôtel de Ville de Balfort et du
Grand Belfort Communauté dAggioméralion, rue Frédéric Auguste Barthoidi, sous ia présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etejentfirésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Mane-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Man'e HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Lat'fa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme l.oubna CHEKOUAT, M. Lo'ic LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel OEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Paniin CERF, M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. Davkl DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominkjue CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. SébasUen VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STA81LE - mandataire de Mme Paru'n CERF
M. François BORON - mandataire : M, Jean-Marie HERZOG

(application de f'afficfe L 2121-20 du Code généial des wllecllvités territoriales)

Secrtteire de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

A</b»A<

La séance est ouverte à 19h00etlevéeà22h24.

Ordrs de passage des rapports : 1 à 63

M. Loic LAVAILL qui avait donné pouvoir a Mme unnstiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108),
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) el
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé îfë récefSion - Ministère de Flnt^eur

1090-219000106-20201016-20-150-DE
Accuse certifié exécutoîre

Réception par le pféfef ; 22/10/20201

Oesta Rfflehage

228CT.
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VI U-E^ DE
BELFÔRf

CONSEIL IClUNICIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-150

rie M. . (eËr.-itftarEe E-SER/îOR
Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements

publics

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de l'espace public et des mobilités

Références

Mots-c!és :

Code matière :

JMH/FC/CW
Maintenance

1.1

Objet : Mission de maîtrise d'ouvre pour la restructuration du groupe scolaire René
Rucklin - Avenant n° 2 de maîtrise d'ouvre

Dans le cadre de la restructuration du groupe scolaire René Rucklin, un marché de Maîtrise d'ouvre a été
notifié le 31 octobre 2018 au groupement :

ATELIER 3D - ERCA - CETEL - ENEBAT - ENEBAT THERMIQUE - ES SERVICES
Mandataire ATELIER 3D

12, Faubourg de Lyon
90 000 BELFORT

Le montant du marché public après l'avenant n°1 était de 223 682, 84   HT.

Le présent avenant n° 2 est pris à la suite de la cessation totale de l'activité à compter du 30 septembre 2019
de la société ERCA, co-traitante de ce marché.

Le mandataire du groupement Atelier 3D se substitue pour effectuer les missions restantes à savoir 60% de la
phase EXE et 100% de la phase DET.

La rémunération de cette mission sera attribuée à Atelier 3D sans modification du montant.

Le montant du marché public après l'avenant n°2 est inchangé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (IVIme Mathilde NASSAR, Mme Samia JABER et Mme Marie-José
FLEURY-mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à signer ledit avenant.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à ompter de sa
publication ou de son affichage

des Services,

Jérôm

Objet ; Mission de maîtrise d'ouvre pour la restructuration du groupe scolaire René Rucklin - Avenant n92 de maîtrise d'oeuvre

-704-
-2-



t^itft£>* ̂ saÏS!ti-f*'i^afWifif«
MniBit<;j>tTitjU<t*iîaî

MINISTERE OËi-'eCONOMIE, DES FINANCES ETDEl. 'lNDUSTRIE
Direction des SffiSiIrasJBridlgum

EîOIO

te fomiiilaire EXEIO est un modèle d'avenant, flu(peu(:8te uffflséparfe poûfWaiirOtifeatéWoy/'enffê ailjuiSlcStasSiVamle.
cadre dj^ f'ëxêçwtién;<lltfn ma/çfié ptfibffe joy QF*y/ï açcof^-çëitfj re,

Ville Se Bêlfort
U6td deVillB et-du Orand Balitort

Place d'Annea
aaOOOBEt. FQRT

GROWEMRNT DES CABIÏiETS
AmMER3D-ï»G*-CaTEI<-EIS«B^T»^ ftTTHBtWnîio:-ESSBRyi£3eS,

MandstatBeATîïUERBD
lSt&n]muîgiiêIg'on

aflUOBBEtiFORT

ne:

Mlsstoh de maîlrlsé d'oBuWépourla rtstructuratlon du groupe scolalrs René RUeklln.

'.? Date do la R&tiflGstlon du marché publfcoy dBTaccQrd-cadre :3î/10/20îfl.

BW .

. - Montant initB du rna(dié;pyblic;QUde. |'acsB'8-cadre;

. Taux delà TW:2fl%

. Montahf HT: 184. 898  

. WffltitantrrG^233<637. S0e

Montant du marché pubUo ou de l'aceord-Gadre suite à l'avenanf 1 :

» TauxdelaTOA;20%

. Montant HT; 223 882.844

Monfant TFC : 288 419.41  

11 3,
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0 - Otgat de i'a^mont.

^A)diBeaUons1ntrodutt9sparlapl6on(, avenartt!

L'avenant est ;pris à la suita de te cessation tûfeile as l'aetMté à ;eorn(îte!r riti 30 .séfitsiBbre ZOIS ds la sodStê
ERCA, Go-traitanfede'ce marcha.

Le mandataire du groupement Atelier 30 se substitBe pour sffeetugr les. ffllggtons resiantes à savoir 60% Sa la
phase EXE e( . iOG'/S de i8 phase DET.

Lg rémunération de otte mfssiôn sera attribuée a Atelier 3D sans nioâlfleatiOB du montont.

Une nouvelle répartition estjointe e cet ayenant.

'; Inddenceflnandèrede l'atonant:

L'avenanlaune Inclâenee financière sur le montant du ma(ï;hé;publtaou <3g l'aGcort-caclre ;

MON d OUI

oaA

Noltl, jirénorti et (jUttlité
du. siHnatairaiC) l.UUietdatè. dteslgnàture Slgnatute

(*) Leisignataîre doit avoir te pouvoîr d'énQâ^er la per-spnne qy'if fôpr^ôrite*

. 'J2;."^fl^m';**'. ^»Wèfr'a^ri(°*^»twA. t'<»itM. ti4t»SfoA

Pour l'Etat et sw étaBlIs.siêments ;

A : Belfett, »

Signàiare
Pâtic te Maire,

L'AdJûlïïtïléléguS
tlean-Warla UÊRZOG.

t: î l
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' En cas d& remisB contre réïsépissé;

Le titulaire signera la formule ol-dsssous :

« Reyu. eâ ft'fts tfe aotSeatlonwpte cl» présent avenant

A........................................ le......,..,,....,,

Signature du lltulalre,

En os d'enyal en tettrs Wffûmnwndê avttii accusé ;de lîtaaptltan :

(CollarSaas cfoedi» l'aYl3d6t9ceptt)»posl9l,

. t En cas ds nottfteatiBn par vote 61ectïQnt<|ue :

(InfKgiisr ,1e date et l'Haûre S'acwse flte réwpSBR ds. la piSsentë Bo a&n par ?e Vtulaîm da mareftt .piibffi; au
l'aecM-cad».)
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AVENANT   2 : MISSIONS ET RÉPARTITIQNS DES HONOIÎAIRES

ForfaK de rémunération :JSSasSZ,S4Ewos H^-. (221 882;,84   + 18 ,80   = 223 682^4   H.T)
Taux de rémunératiQn : 8,60 % (Missioa de base MOP 6.60 % * EMÉTÎ % .t. oipê^Ï'ief ' " '
Part de l'envsteppe financaSre prévisîoBnalTe affectée aux travaux : 2 580 033,00 Euros H.T

Les pourcentages de chaque élément de mission sont tes suivants :

3
o

gWmeftfs
rie

mission

APS
XPE)
PFW3
EXE-
ACT
DET
AOR
OPC

.

QîAL

Total sur
tiûnwsffe

%

M

20
24
Fft
r

25
4

Fft

100, 00%

Tofaf
glehal

M. Î:

102.18,83
23839,52
340@8.?W
40 867,'fâ
Z5600M
11 9î9Sm
42S?(ï, @3
ssn,3Q

22t 882,84.

pBftdB
Atglieeao

6582. 31
14182, 30
1654a,43
19 833F(91
14466i74
S 5^,30

32296,86
398S, 64

2g@OI>,32

189 2$-1,41.

Paftde

1 5S2i,SS
2416, 55
3. 968,4B
4^70, 89

391:,(}S
2588, 08

0,00
/

/

.R^BanïBpn weotfïtonf
Part de
CETEL

1 W,25
2645^0
4370,98
5521^5
4-658^5
1268,29
2760,82
690,1®

/

2â01B,î'1

P&flfcfe
ENEBAT

1667, 88
3Î3S3A
3Î38, 34
2243,01
747,67

2Z»3,Q1
690, 18

/

15010,»

SignatuMs et cachstsdes cofraBante

FrédarilsAdgra

niandataite duriîeiit tiabilité

Patt de
ENËBAT

S75, 1S
2070^7
4.025l»!
4 658,55
2î80, ig2
azo.21

2'%0, i82
805,18

/

18578,69

ftaft^9:
es:

/

m^
1 870,47
27W. 6S
1 280,31
870,21

3 510,62
WS, t6

/

10790,17

Avenant a°2



~^1

s

Stâments
de

laîasiori
eoi»pl'Bm

sjgtiat.

TOTAL

îotalsw
honorafre

Ftt

loa, oo%

Total
gtotwl
tLT.

1 800,00

tSOB. QO

Part da
Atelier 30

1 800^0

1 SOff,!

Paffids
ERCA

/

WgsrttUwfiareo^y^fflS.

Part*
CETB.

/

FWife
ËHEBAT

/

StenatupBS et cacftets dès cofraitants

FrSdêri&Adarn
niiânâataire dyment tiabililé

Pwtti»
BHBBAT

THEfMQUE;

/

fwtds

.Av,efiâatn°2



Lî£-

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-151

Modification de tarifs
carte avantages jeunes

République Française

VILLE DE BELFORT

ËKtrait du registre des déEibérations du fêoïtseil municipat

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, tes membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'^glomératfon, nie Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Mane-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnsfane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPUUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. BasBen FAUDOT, Mme Jaa]ueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT

M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jegn-Mgrte HERZOG

(application de l'artlcle L 2121-20 du Code génétBl ifes collectivités temtoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

A*fô»A»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marje-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n* 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY,

Accuse de récepîîofî - Ministère de Mnîérieur

j 090-219000106-20201016-20-151-DE
Accusé certifié exécutoire

Rêcspfion par te (tféfet : 22!W2S20\

Uato affichage

2 î OCT.
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VILLE DE
l

in ^w. lih. E

CO^SEiL ; UW!C!PAL du 16 octobre 2020

DEUBERÂTiON W° 93--ib-î

d® Sfi. N:ktïle JfcUC;C
Conseiller municipal délégué chargé de la jeunesse

DGA éducation solidarité

Direction de la politique de [a ville, de la citoyenneté et de l'habitat
Service jeunesse - BiJ

Références :

Mots-clés :

Code matière :

NJ/DGAES/DPVCH/JEUNESSE/BU/SC
Jeunesse

8.5

Objet: Modifîcation des tarifs de Sa carte avsnîsges jeunes

Pour rappel, le dispositif de la carte Avantages Jeunes a été créé en 1994 par le Centre Régional Information
Jeunesse de Besançon (CRU) qui délègue aux structures Information jeunesse (BU) la réalisation d'une édition
locale de cette même carte.

Le cadre du dispositif, la charte graphique et les conditions de vente sont administrés par le CRU et soumis à
la validation du conseil d'administration du CRU.

Le contenu de l'édition Belfort, le choix des partenaires et des points de vente sont délégués à Belfort
Information Jeunesse (BU) qui récupère la totalité des recettes des ventes de carte.

Le Centre Régional Information Jeunesse (CRU) a décidé de modifier le tarif de vente par correspondance de
la carte Avantages Jeunes. Ces tarifs s'appliquent à l'ensemble de la Région Bourgogne Franche-Comté pour
tout achat de carte effectué à partir du site Internet : www.avantaaesieunes.com

Il était jusqu'à maintenant de 8  /carte+2  de frais de port pour une carte achetée.
De nouveaux tarifs de frais de port pour des achats en nombre seront appliqués à partir du 1 °r septembre 2020

8  /carte + 6   de frais de port pour 2 à 3 cartes achetées,
8 C/carte + s   de frais de port à partir de 4 cartes achetées et plus.

Il faut donc créer deux nouveaux tarifs pour les frais de port (6   et 8  ).

Les autres tarifs restent inchangés.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par voix 42 pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

de valider la modification des tarifs de la carte avantages jeunes.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation

La présente décision peut faire l'objetd'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tel'. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr



V.G. J

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-152

Dispositif Cap'jeunes

République Française

VILLE DE BELFORT

Eîîtrait du registre des délibérations 6u Conseii muFîicipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Oliw'er Barillol - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Baient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Man'e-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELIGIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Malhilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUGHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLK

Etaient absente :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(appllcathn de l'artich L 2121-20 du Code général des colleclivilés Imitoriales)

Secrétaire de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

tf&ofô»<à»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapnorts : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY enlre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de Fexamen du rapport n* 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

tjiate afflchaga

Accusé de récepîfon - Ministère de rinîérieur

1090-219000106-20201016-20-152-OE
Accuse certifié exécutoire

RècepBon par le préfet ; 22/î 0/20201

î î OCÏ. 2823
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VILLE^DE
BELFÔRT

COWSEI!. iViUNiCIPAL du 16 octobre 2020

DRLIBËRAÏEOM K° 20-152

&@M. Kife>i£.i^l,ECiC
Conseiller municipal délégué à la jeunesse

Direction éducation et solidarité

Direciion de ia politique de la vilie, de ia citoyenneté et de i'habitat
Service jeunesse

Références :

Mots-clés :

Code matière :

NJ/DGAES/DPVCH/DP

Politique de la Ville

Objet : Dispositif Cap'jeunes

Depuis 25 ans, la Ville de Belfort a mis en place avec plusieurs partenaires (la Direction Départementale de la
Cohésion Sociale et de la Protection de la Population (DDCSPP), le Conseil Départemental et la CAF) un
dispositif de bourse à projets déjeunes, intitulé « le Cap'jeunes » afin de répondre à un triple objectif :

promouvoir l'initiative des jeunes de 15 à 25 ans,
aider à l'émergence de projets porteurs à vocation sociale, culturelle, humanitaire, scientifique ou
écologique,
permettre avec cette aide financière de donner au public ciblé toutes les chances de mener à bien son
projet, et l'encourager à la prise d'initiative et à la responsabilité.

1 ) Présentation du dispositif

Le dispositif Cap'jeunes est une aide pédagogique et financière destinée aux jeunes de 15 à 25 ans du Territoire
de Belfort pour la réalisation d'un projet et qui participe à leur parcours vers l'autonomie et l'émancipation (séjour
de volontariat, défi pour soi... ).
Il a pour objectif d'encourager les démarches d'engagement citoyen (avec des valeurs comme l'écoute, le
partage, la solidarité... ).

2) Les modalités financières et d'accompagnement

a) L'accompagnement pédagogique

L'acompagnement pédagogique sera assuré par Belfort Information Jeunesse. Ce soutien a pour objectif
d'aider les jeunes à construire leur projet et à constituer leur dossier de demande de subvention.

Un jury composé des signataires du dispositif instruira la demande et auditionnera les candidats.

La gestion et le suivi administratif du dispositif seront assurés par la DDCSPP.

b) Les modalités financières

La Mission Locale est l'opérateur gestionnaire du fonds d'aide à projets « Cap'jeunes » qui est alimenté à part
égale par les quatre partenaires du dispositif, soit 1 000   par partenaire. Cet opérateur est donc chargé du
versement des bourses allouées.

Le montant de l'aide financière versée au porteur de projet est déterminé par le jury à l'issue de la soutenance.
Il est variable et dépend de la nature du projet.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex - 713 -
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



Les modalités d'instruction et d'octroi de la bourse sont détaillées dans le règlement joint en annexe .
les critères de recevabilités du projet,
la réalisation et la restitution du projet,
les modalités de versement de la bourse,
le rôle du jury,
le dossier de candidature et son suivi administratif.

Le cadre partenarial est formalisé dans la convention d'un an, jointe en annexe, qui peut être prolongée par
tacite reconduction, sans pouvoir excéder trois ans.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Marie STABILE ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver le règlement du dispositif Cap'jeunes,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention Cap'jeunes.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

.
es Services,

Objet : Dispositif Cap'jeunes
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une
à laiir isâjcôûis Vers l'autorionjte fit l'éinânGipaBen. Il a^ptnr
citoyen (avec des valeui-s ooroine l'êêoiite, le Rartags, la solUarité...) et
dimension toeate seront favon'sés.

les d6Biari:B8S
soeiale.

Art1. eap'jeutïesest aceessibfe àtousle^jeunssdelSans [évotHSà26ans ineltis ,(â la date ElyjuF^. réslffent dans
le TçrFitotre de Nfort '(de .manfëire p^manente ou pendâiK là durée de leurs étydès). Dans le fias des prosfe
eolledfife, tous les Jaunês.ddiveBttespeeter. eesGritSrês.
Art2. Lft pro|at âojt'âfls ln st;fBa!Bé par fes:j8unes. eiB<-mêm65., Bans teffias des prg^te collées, tous'lesjeunss
a'flngagentà participer, a part la plus égale pôssiBle; à la.ptéparetiQR. Ià (êaltsationetlârBstBûaori da'pajët..
Art 3. Les jeunes cliiawnt s'imptlqU Brpei'sontïelleffientdaF js lêflnanieeBient Elu pKijêtA hauBytïte 30'%minimu(B du

budget NN.
Art4. Le dossterae demande de bourse doit présenter un t>.u(igMét|ûl ré.
Alt-5. Le ou :1^ psrtsure de projet^ctewent ayBirpriîun premfer'cohtaetau pluSftacd 6 semaineswantla dafe.dujuiy
avec la DOesPP afln de permettre âè rSaltser un enttefien [atéalable qùhpermèftia aû(x) jeur)e(s) dé piésenter leur
projet, lie vénfier sa (geevabilité au dispositif eCd'enrisager ̂ufi aGwnp^nèment Le'sas: êotiêant, les^unes setBnt
orientés vers layetsonne chaigée d'assurer un a<seoinpa§.nement Rêdagçg.ic|ue
Art 6. Les dossiers de dëffiande:dè boucse Bômplèts (dassier eï, pièeBS annexes) davmiïtêtFB.dépBSes aupfès-d.e là

direction dêparten-iehtaie de la cohêsian soclate et dslâ pi-Qtealân ïles. populationsau plifi tafd, 3s8maiii8s-avantta
date du jury.
Art 7. Le dossier de îleniatlde se; tompos& d'un .document de piêsentertton das jeunes- et du projet à reBjiîlir
(accompagné psr tout deGumenl. gu» les jeun^ soyhaiient g|oufeF au dossiBr), d'une copie de pièee d jdwrtUé de
chaque {eune pariietpant, d8 R1B du. porteur de projeit ainsi que du prâsêht rSglement signé par l'ettsemble des
{eunesconcetnêa.

Reglemeiit Ccy'jeumsSS - J:l/oe/2ûl9 ït3
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Art 8. Sontexclus desprajste (louvafitfàire l'o6jetd'unffbwi(se.:
* les pt0(etss'apparentant a des vacances"
. les pmjets scelâlcê®, .unîversitalfes otf pwfësSioftnëls,

. les prajets-injtitepar (^iassociaiwns,, animateurs açcyeiisjeunas.,.
* une inscflptteirâ une manifestBfion d^àoigariigfe exemple : ompêtltion, Taid,.. ),
. tes-projêts dQnt.l'objet se-Bniits à.l'ac(%(te inatérlel,
<. les projBts dé|à financés, tsnoUvelés- à- ryëtitk)ue ou pour Une gmjide. pàiîie (exernplê : même pn^dàns
UHéâyftelieM). . . ,. . . ^_,__ " ,

ArtB. Ladlreeflon siêpartBmenfate dçfecfihêsiBn sociale; etds la pretectipndB'ia pQpulapB toiîSf-'i^, ciiatgee^ie
iagésfion admlfiistrativa^U disposIttfs'asSûreïls la i-ëSB«ilit8 dBS^rolBÊ-ét tlosislers. Seuls tes ptejsts iseëïablêS
pourrontêtiB seutfinuseniuy
Ait 10. Les membres dujucy;aRres lectore (les dossiers reeevaBles, poetFQntlaiterefflantërauxpottearadeprolets
quelques questions-ou leojâtïluea. BnîirNsion da tepïês&ntausn,
Àit11. tlTO potjrra'être deposé, <tue <»?oitsn RreietIndtvMuelwprojetcoltect^ plus dedeuxdossieB de demande
par jeune.

Art 12, tes projets peurront avoir lieu au nfvsaa iBcal, w ;France-ou à  anget. IB& pixletede séjour dan^ les
^eBii^BS:où. ^indiquéscQ n <Formêlleffieril. dééons»lliSs:» (classés reu^
impêRftive. t (classés OBnge^ ou « Mgilancé onfensëe » Celasses . ^BiNBsÏ sur fe afe du UnlSiSretles. ÂlfaiTes

étrangères (ruhrjqu? séçuri&de laflch9fl?ys< Cerisdlsauxwsag^^ w |X)um:^:ëto^tous,^
ti&teisantip»|artJe'd8:Gê£aatË;;iejutysft^Fésewe(a. Ïà pgssitjited'évaluërla dfingeasitedu-piSjé^
Art fô. l-êfflu les psrteurs ïfe-aKN peuserit tiênéfteiBr d'an . gGeompagneinent. pNagogitiue etteetuê par run (fes

Mf.

ÀttentlOR: cet aecoBffagnsnïent re gantititpas: l'attfilïuaenclejaî»u{se,
Art 14. Pour les projets .ay^rt iête B]^ys^pari8;juiïpurl'qotml:diuneh<)Mrse, jteportMr'pnnelpat^^

ia.i

notammenf!sMïQord6nnêes, Asiqi *ufa'd!jffi^évBi]itue|lemBn(. (enconfiée.
ArtlS. Le piojet ttoit We iéalisé (lans un délai ïutYanâeiSmpter^B la nolifieation écrite tl'attriliutisn de ia ticwisê,

Art 16. l-es jeunes ̂ ort le ,ptoje( ̂ it^NiJet cÇijrie Nuise- ?!Bng®g(iî Aîéali»rjloBque 'le PI'OJB| l» RsnwS! un®
restitution ïifp&BXposUôtt, p^a»n, débat, WtoKteÀoewa^Wne^^^^fa^f^e'siffSeftë.
Art17. Dari&uitdelai'dadÀix'mob Sswpterde laiéaflssaen^tofefcpR N, fe oyNjewwsdoiwrt :

. foumirà.hDDBSPP'téçomiïte-. rendftette rapport figariGlèt du pFâjet (UB ïtocument à fiBmplëter sera

tiansmis au pgrtsur de projst)

Art 1& L^iêlft {inaneiênest UBB bDUtse. Le: monfânt est vâi1àbiè'etdèpi&ml;,d lâ.,natUre> du (irejet. B est iStmnioè

par te jury dêpartemenN lors des .déllbéFatais'apiiès soutenam «wpK^ets par tes pun®;|otsqu8ceu». â®nt

reteHus, llateufse, es{m$êeien dêuxWiâs: Un:pismier'wt8ementite'9ÔÏ% estAorsés^apres. laJBrsf, lës1B %res&nts

sont versés après la îtelfeaSait au pojelêtuneftâs fes condtere cteisstftiitionwnpte^
M18. En cas d'atandon total ou'eaWdu; protet,. la OS®? peut ri^maBder to resUtutign de la baurse atBibyêa,
dédUGfen laite Je easfeeBêaftt, ttes^is angles »dûmefit'jastifiés«F prêsenfatien de laetures.

Art 20.. LB jury dê.E
Il se réunit plusieursfois par an. Le

Règlement Cy'jMnesW-IWe.W^
m
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Art21. Le;jurydêpârt6fliBrrtg|, oaamséPar lâ.DDgSRP, sstsouterain. llpeytdéeidet :
d'aceorder une bouree et d'en lixer le mentapti

. d'aecordeF Une faoùraé et d'en flxer le montant siïus conditions (exemple : faire évoluer le: projet. dans un
d81al, donné)t

» de ne pas sQutenir le projet

Art22. Lejuiy apprécie les projets selon fciut-ou parte des 3 eBfânss^suiiants ;
. défl pour. Sol/pMcoui's iwlsonfid. ; appréciiation de l'ertjëu dû |irojet par rapport à la- sltuàtfein et au; pareoûrs

personnel du ott. das Jeunes, LeilSf(|iout'sBi:iévalue la mo(jvatl6ri et la motïilisatigft ctuiiu ttes^jçungs sur le.
prejetefrte ehemin:a par'Boudr,
uUMésôeiâiB iïipprêciatiân <lu eofitBiiu ilu pFp)et, en termes de dêjiissetnent des:intér6tSipârticuto îlans

une parepectwft d'jntôiêt :aêB9Fal, exemptes i solidarité bsals: ou .)nfemgtionate, dialogue InteRîulhjrel. ou
intetgéNrationirel, citoyenneté active, an^lioratiah de llmags des jeunes dans la seeW^

. impaA loed: appréelatiôn des rBtumhées du projet sur l'effin'ronnemênt local (<|.B:artier, eommunç,
département...)

Art a. Le juiy tlé[iarfemental â'etg^e à êvalUBC te pKi|ats avec iieutetitê.etîlhiRatSBftê, 11 ïeillgia, 8!i» <|U »^
les projets Tsspectant le'princlpe de taïêitMnsi qu» les TOteurs'tls la Républlqye;eïdu bieh-vivre ensémblft{mtxit6,
iiBêrté, soliîlaritê. -) soleritisautenus.

Art24, Ls dossier de tandictetyrB cgroprend ;
. le dossterdè dfimaiidftpréseritadila'prqjat,
» te reglen')entCapÏeuneB ;s.!gnfrparl'8nsembleiiesJeunesimpliE{ués:danste projet,
. la plrotoCQpiwdésla pl&Bietenfité îteeRaqne pâttleipsnt,
. l relevé d'idsoUé lî. ancaire.du pofteyrde proM
* tous les fcuments que le/|es:Jeune(s}Rey((vent} estimer ufilBsSla'ompréhension^d^

Art25. L& dossier de/rsstitutiÉ>nGompE 8nd :

* tecompte-rendy çl'sefibn et rapport fihansje^
. la restitution.

Ait 26. Les projgts :rae6iatiles dBVront fis soiitsnus W Ig. ou tes {Blnes desant & juiy. 1-e cas ,é8 ant, yne
convocatlpn e4 enyQyé» au porteBr pi'incipal s5w prejef. 'Le passage tfewant' fe )ufy sonslste en un entotlen de 30
minutes (WffllntitèSdè.pSsenfatten et 20 ininutes (téchângesîquêstiisfis).

Ait 27. Le ou les pa[ttGipant(9) au pro^l^ S'engage(ent) à respecter l'enSértfbte des eondltlons établies dans c8
règlement.

Signature des:pQ rteurs;du proj^

KeghmwlC«pyevnsis9a-W9WBï9 3/3
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entre les soussignés :

l'Etat
dénommé dans le reste du document Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection de la Population (DDCSPP)
2 Place de la Révolution Française-CS 239, 90004 Belfort Cedex

représenté par Monsieur Jean-Marie GIRIER, préfet du Territoire de Belfort

et

le Conseil Départemental du Territoire de Belfort
6 place de la révolution française, 90020 Belfort cedex

représenté par Monsieur Florian BOUQUET, président du conseil départemental du Territoire de
Belfort

et

la Ville de Belfort
Place d'Annes, 90020 Belfort Cedex

représentée par Monsieur Damien MESLOT, maire

et

la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort
12 Rue Strolz, 90000 Belfort

représenté par Monsieur Olivier PARAIRE, directeur de la caisse d'allocations familiales du Territoire
de Belfort

et
représenté par Monsieur David RANOUX, président de la caisse d'allocations familiales du Territoire

de Belfort

Convention partenariale Cap'jeunes
Version du 10/09/2019 2/4
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Cap'jeunes formalise la volonté de quatre partenaires de proposer aux jeunes de 15 à 25 ans du
Territoire de Belfort une bourse d'aide au projet. Il a pour objectif d'encourager les démarches
d'engagement citoyen et de responsabilité sociale.
Il permet aux jeunes de recevoir un accompagnement pédagogique et, après présentation de leur
projet devant un jury, de peut-être reovoir une bourse pour la réalisation d'un projet qui leur tient à
cour et qui participe à leur parcours vers l'autonomie. Les projets à dimension locale et d'utilité sociale
sont privilégiés.

l

Les quatre partenaires s'engagent à faire vivre le dispositif Cap'jeunes. Le règlement du dispositif
définissant l'ensemble des modalités de fonctionnement est annexé à la convention.

A

Les quatre partenaires s'engagent à .
. - participer aux réunions relatives à Cap'jeunes,

- définir conjointement le fonctionnement et les orientations du dispositif au travers du règlement
Cap'jeunes, ;

,. - respecter les modalités du règlement et notamment l'engagement de neutralité et d'impartialitç
dans la promotion du dispositif et l'évaluation des projets,
participer au financement du dispositif,
assurer sa communication auprès des jeunes,
étudier les dossiers des projets des jeunes et participer aux jurys en veillant à ce que les
projets respectent le principe de laïcité ainsi que les valeurs de la République et du bien vivre
ensemble.

Article 3:

La gestion et le suivi administratif du dispositif sont assurés par la DDCSPP
- coordination des actions des partenaires,

suivi administratif des dossiers des jeunes,
organisation des jurys.

L'accompagnement pédagogique est assuré par le Bureau Information Jeunesse de la Ville de Belfort
et ta DDCSPP

Artteto4:

Le jury départemental est composé de techniciens représentants chacun des quatre partenaires du
dispositif. Il se réunit plusieurs fois par an. Le nombre de jurys et les dates sont fixés chaque début
d'année.

Article 5;

Concernant le financement du dispositif, chaque partenaire définira le montant qu'il souhaite verser au
regard du bilan de l'année écoulée et des projections faites par les membres du jury pour l'année à
suivre. Les crédits non utilisés sont affectés automatiquement au budget de l'année suivante.
La-mission locale, espace jeunes perçoit les financements des 4 partenaires et en assure la gestion
selon les directives résultant des jurys ou des réunions des quatre partenaires.

Convention partenariale Cap jeunes
Version du 20/09/2019 3/4

-720



ArttcteS :

La convention est signée pour une durée d'un an. Elle prend effet à la date de sa signature.
Elle est prolongée par tacite reconduction, sans pouvoir excéder 3 années de validité. Chaque
partenaire pourra mettre fin à sa participation au dispositif à l'expiration d'un délai de trois mois
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception.

Toute modification des conditions de la présente convention, définie d'un commun accord entre les
parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention et sera
porté en annexe de la convention.

Articles:

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai
de trois mois suivant renvoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
âërheure. Le renoncement d'un des partenaires n'entraine le versement d'aucune indemnité. Les
parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprétation et à l'exécution
de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente saisira les tribunaux
compétents.

Fait en quatre exemplaires, à Belfort, le

Le maire de Belfort Le préfet du Territoire de Belfort

Damien MESLOT
Jean-Marie GIRIER

Le président du Conseil départemental du Le directeur de la caisse d'allocations familiales
Territoire de Belfort

Florian BOUQUET Olivier PARAIRE

Convention partenariale Cap jeunes
Version du 20/09/2019 4/4
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  20-153

Partenariat avec la
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d *a mis

République Française

VïLLE DE EELFORT

Eîîîrait du registre dss (Sélibérations du Conseil munieipai

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort el du
Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme hlorence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latfa GIU-IOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL,
Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DOR1AN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marfe-José FLEURY, M. Christophe SRUDLER.

Etaient absente:

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierrs-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Man'e STABILE - mandataire ds Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'artwle L 2121-20 du Code général des cotecdrités ten'ionales)

Secrétaire de séance : Mme Maria-Thérèse ROBERT

A»Aafô«

La séance est ouverte à 19h00etleuéeà22h 24.

Ordre de passaae des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Chnstiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n' 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapporl n° 18 (délibération n° 20-1 13).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n* 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de rinîérieur

1090-21S000106. 20201016-20-153-DE
Accusé certifié exécuîoîre

Réception par te préfet : 22/10/2020 ;

Date affichace

2 î OCT, à®
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VI LLE^DE
BELFÔRT

CQWSËI' ii<!UMSCIPÂL du 16 octobre 2020

DELIBERAT80N   2R. 'iS3

de Mme Christiane EEk'KORN
Conseillère municipale déléguée

chargée du bien-être animal

Direction de l'eau et de l'environnement

Références :

Mots-clés :

Code Matière

CE/AB/CS/DY
Environnement

8.8

Obiet : Partenariat avec la Fondation 30 millions d'amis

La Ville de Belfort s'engage depuis 2014 à réguler la population de chats sans maître. Elle capture, identifie,
stérilise ces animaux et les installe sur les points de nourrissage dédiés. Ces abris sont répartis sur l'ensemble
des quartiers de la commune. L'association Félis, dans le cadre d'une convention de partenariat avec la
commune, est chargée du suivi sanitaire de ces chats et de leur noumssage.

Cette démarche a permis de réduire les abris et points de noumssage sauvages et participe donc à
l'amélioration du cadre de vie.

La Fondation 30 millions d'amis peut participer aux frais vétérinaires, à hauteur de 50%, engagés par la Ville de
Belfort dans le cadre d'une convention de partenariat. Cette convention, ci-jointe, propose les modalités
suivantes :

une durée d'un an ;
prise en charge de 50 % des soins vétérinaires dans la limite de 40   pour les femelles (ovariectomie
et identification) et 30   pour les mâles (castration et identification), dans la limite de 10 chats.

Le budget prévisionnel est estimé à 350  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Mathilde NASSAR),

(M. Bastien FAUDOT et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat avec la Fondation
30 millions d'amis.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôrrie ; AIN

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération '
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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CONVENTION DE PARTENARIAT
STERILISATIQN ET D'IOENîlFICATIQN IÎESCHA-FS

Entre

Et

LaVllletleBtlftirtïllomlsllieêPlaeed'Arroe^BElRîRTfSOOOOlj-epF éssntéeparsgninalCé

enexerctce, Monsieur Damlèn MESLOT, dBment autorisé à $igner la présenté coFivenllori
en vertu de la délibération du CQnsal Muntupal en.date du iixxx

d'une part;

La Fondation 30 IVIIIIIons d'Amls, domiciliée 4S cours Albert 1er à PARIS (75 008)
rëpi'ésentëé.parsoH Délégué âênéral. Monsieur Jean-FrânçoisLEGUEULLE

cfautre part,

It.gxB^A^t convsttu ce gul sull î

Préâttibyle

LaVllLEOE-BELFÔRTs'estrapgrochèsdslaF&ndatjsnaofâlllfensd'Amiï^
reconnue et de son sawfr-fâlre en matters de régulation et de gestlQn des populations de ehats
sans maître.

La-gestion des chats errants é$t délicate et il sa impéfatff'da gérer leurs RBpulatloHSBfr
leur prolifératlon. Un couplede chats non stéritlsé peut fhéorlquement engendrer une deseendance
de plus de 2000Binclivicfu»en qaatreaHs.

Une solution a mal nwsfdï (ait MS preuves : la stérilisation. Née du constat que l'eufhanasie ou le
déplacement de colonies de chat$ &st inefficace c.onti'e ta pullùbtlon, cette pratique, reconnue par
tous les experts mondiayK et en partlcuiier ceux :(ie l'QrgaHtsaUon Mondtate de la Santé, respecte
la sensibilité de nos concitQyBns devant la ïje des animaux de eoinRagnle.

D'une part, la stérilisatfoi'i stabilise autoroatf<iyenaeBtla population féllrie qui contjnue dejouw son
rôle de filtre contre les rats, souris, etc. D'auffe part, elle eBraye fê Rroblèine tlesodeursd'.urine et
dès miaulements des femçlles en période de ftEonaité.

Par ailleurs, le chat étant un-animat territorial, ceux pFésetrti sur 'un site empêchent tout àiitre clé

s'y jntrQdufre. Si des chats résident en ce (ieu, c'est qu'il esilste en effet un litolope favorabte et- les
éradlquer entralhe leur Femplacemehtspentané et iffimêdtot par d'autres.
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Artlde l Objet de la co. nyentîon

1. 1 (.a présente çonventton encadre la mlïe e.h place d'une acffun visant à. inaitriser tes
populations de chats errante sans. propriétaire par <e contr&le de leur repreduGtion, en ïîcord ayec
la législation en vigueur cl-dessous mentionnée,

1.2 Elle (létermîne le. s dbltgrtioris da chacune des parttesLJntervênam dans les ca;rnpagnes de
stérilisation des chats errants sans propriétaire ou sans « détenteur » vivant surte domaine puWte
communale de BELFORT.

1.3 Cette convention .détermfne ;

- l'expressinn des tiesûlns de )à VIll.E DE BËUiQRTîOHfdnnêffleKt au E|uestlonfialre 20iS annexéà
la présente corivantion j

- Les modalités de prise en chargé 4es frais de stënlisâUon et tl'ldEnfiflcation par la FQndatlon 3S
Mililomd'Amtset la VILLE ÛÉSÉtFQRT.

Article 2

2.1- OISllKatlons de la VIÏLeûE BElFÙRTet de la Fbndatlon 30 Mil]ians d'Amfe

2. 1.1 -tes frais destérllteatlonetdetatouage des chats ertsnts nedevraBt pas dépasser les tacifs
suivants:

- 80   pour une ovarlectomtê-1'tatouagel-CAO

60 C. pour une castratton * tatoMage t-CAD

Les tarifs s'entehdént TTe,

2. 1.2-La VIU.E DE BEUQRTs'éngagaavSrsei'à ta.FandatlonSO MifltûtBd'Amlsuné partitipatiQn,
soie ferme d'acompte et à hauteur de SQ % aux frais de stérfflsattonset de tatouages(en fonction
du nombre de chats t-ecensé dans le questfennâlîe).

1^ VILLE DE BEI
un virement à l'aide du RIB aanexé. a la'contfention: et en indiquant obtlgatoirêment fàfëféFéhce:::
CM2Q20-X)«.

2. 1.3-la Fondation 30 Millions d'Affiis réglera directement te(SjvétérinSlFes{s) choisUs) ̂ r ta VILI-E
DE BELFORî sur présentation des factures du (desj pratjelenfs).

Lesdftes factures devront être êtayies directement au hpm de la tondstion îOMtfltons y'Amis, eri
faisant obligatotrement apparaître ;

- lec&de postal etle nom de la m.unicipalité;

- ta date et la nature dé l'actt pratiqué ;

-le numéro de tatouagseffëGtué.

Sans numéros de tatouages., les factures ne s.êfCTntpas prtses en compte et ne seront, pas reglëes.
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2. 2 -Qbljgàfions de la VILLE DE fiELFORT

2. 2. 1 - Oans le cadre défini .par l'arfide i.lïl'n du Code Rural, la VILLE DE BELF6RT, par arrêté,
fera capturer les chats errants non idênttflés, en état de dtvagation, sans pTopnéla. ire ou sans

« détenteur » et vivant en groupe dans les lieux publies de la çbmrnuhe. Elle fera procéder à leur
stéfllisatlon etA leui" identificatfort préalablémentà leur relâcherdâns les peints de vie dédiés de la
VILtEDEBELFORT.

2.2.2 - Selon les msdalités prévues par l'arttde R.2I1-I:2 dy CBde rura,l, loi-sque »h( campagnes de
capture des chats. en'shts so'nf. envisagét's sur tsut ou partltf. du terdtoire. de la CQmmun. e, la VILIE
DE BELFÔRT en Informe la populatibft, paraffiiîhage et publltat'ron dans la presse locala, des lieux,
jours et heures prévgs, au moins une sïmaineawht'leur mise ei'iouvte,

2.2,3 - Lorsciu'un chat est trappe, la VILLE DE BELFORT s'ôblige en yreitwfe Intention à vérifier si
l'animal est Identifié afin, le<âs échéant, de le restituer à son pFoprIétaire.

2. 2.4 - Seuls pourront être relSchés en un- lieu les chats qui y ont été: préalablén'orit captUFês ;.
aucun chat d'une autre Oflgrne géograpNcitie ne «ioit yêtrelntrodu'it.

2.2.5-tes chats capturés par la V ItLE DE flELFORT et qui n'BUt pas pu être rèsfitu es à leur éventuel
pFopriêtaire, sont amenés chez un vétérinaire de son ehdix avantd'étre rélîiâTés sur les points de

vie dédiés,

2.2,6 - Les opérations de capture, de trahsport et de garde des animtiuxwnt intégrâletnent pFitês

en charge par la VltLE DE BEO:ORT,

2, 2. 7 - tes animaux sans.proprlétaiw ou dont le prapriëtalre.est Inconnu et qui ne pourront être
relâches (maladie, problèmes sanitaires, trèsjEun.eschatons... ) dêWoBtêtre coflduits au fouruère
comme te prévoit la toi.

2.3-Obltation déjà Fondation 30 MUIIoBsd'Amjj.,

2.3. 1 - L'IdentffleatiBn des chats se fera au nom de la « Fondation 30 Milllonî d'Amls - 40 cours
Albert l.r- 7S808 PARIS », enregistrée entant que pfgféswnne'l sous te uuméro de SIRET
325. 21508500029.

2. 3,2 - SI un chat Mesnliné au nanl de la Fondatlcm 3D MDItont d'Smis nÏGesste des sQtm
vétérinaires, cette dîa'slonttevta être validée w cgnçertatien awe un vététinair» choisi par la
mairie de BELFORT et la Fondatton 30 Mifllons d'Amls,

Article 3 - Gestion de populg. tion? de chats stérllisées et Information :du publli;

3. 1. - La gestion, le suivi saoitaln et tes CQndlttan&de garde des po.pùlationsfélinés seront plasês
sous la responsabilité de la VILLE, DE BELfDRî,

3. 2 -La VILLE DE BELFÔRT s'êngage, après la mise en placé d'une opération, à né pas priscéclerà la
capture des populations de chats stêtllrsês ettdentiflés au nom de la Ftindation 30 Wlllons d'Aitlfs.

3. 3 - La VILIE DE BEtFORT. s'enease à iftformet la populafloa de l'aetiontntrepriaa en partenaBat
avec la Fondation 30 Millions d'AmIs en faveur des chats erraflts- netamment en .apposant en

mairie l'affictie fournie par la Foiidation aQ Millions d'Amls; valorisant le partenariat - et en
rappelant aux propriétaires leurs obligations envers leurs animatix.
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Article 4 :-VAUDITE DE LA CONVENTION

4. 1 - ta présente çonventfon est valable pour l'ahnêeclvlte 2020,

4.2-La présente cenventlonne sera .Rasrecondultetacitémenf. Pour l'anneeïBlvante, une nouvelle
demande<crite. devra;êtreadrBssé8parlaVILLE:DEBEtFQRTà:taFonG lat)6o30MII!lsnsd'ftrttls.

Fait à Paris, te

Pour la Fondation 30 Millions d'AmEs PourlaVIU-EDEBËLFORT

Jean-Claude LEGUEULLE. DêKgufeGénéfal Damlen WESl.OT, Maire
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Qvestionrtaire 2020
Gestion des ehats errantssur votre territoire

Nom du moIn.t.J3âlBM.MËSy3JUS^SBtëJ%£tl»^lie^NHl-l«N,̂^
"coîiîëfflêremufïicïpafè déléguée à la protection lies animaux

A<lrosseAltlfl MiSit'GE'IffîpiR'îTiôtBTdeWiïi'S^aGe d'Armes
iËLEQBX.

AjltSSWTOOII:
. corÉi!iesiteesîre@mairiB-b§lfatt;fr.

Num*r6det<IÏDhone:.... 0&§ii^â>56i

Avez-vouS un cohtret de fourrlîre pour les chats } ]X OUI |_| NON

Si oui, combien ;d'en<r*«s de chtlts en ftiurrttre en 2019 ? . _ 276_

Etes-voifS prêt à renèflocWr votre contrat dsfourrlèrevls-à-vlsdes. chats» U OUI |.| MON

A combien estlmez.vouii le nûmbfe da (îhdtserrants qu'il vws serapos»tl)t» de faire stêrlllser et
ld<ntlfl*r en 2020 T

..1.Q.......... thots (réponse chtfhéaj ebl^fltaiEti

Pour2Q20JC!FondaUon 30 Millions d'AWIswi.isaem'anderauwpartidpoUon aux ftdlsvaftfloalresèhBfiteur

Cette contrlbutlen sera à vstser c!freatem»nt à la; Fondation ftviail't te <»êt>ut tl»»; interventtons, selon
l'ettlmatlen du nombre de chatttndlquéad-dessus.

LWtariftd«m°"dÏs°u:tv<tériNBires'îWtle»suiyantss

Suite A votre:.éstimaUon, pe»achg.nti>as combien de waiw ou de fémeltessonKUrieernas. laFonddtton partira
sur une moyenne de 70   par chat.

Exemple : dans ce cas, pour une poRuloitlon ûeea chats àstér!llse(, tebudget estimodf-sero SeJSSW  
(wex'50) ?il faudra aïoraveiser une partldpatisn de-1750  0500«:/8 * la Fondation S» Millions d'Amls.

Souhaitez-vovs recevoir !a convention ?

H oui 1.1 NON Sîgncrtu Fe-dv mai re ;avec. tampon-:

Faita.-.JBfilfelt-. -..

Le-tBmED.................

BonDtmonï»iniu. iançni:imte,_
rèçon'Rue'à'^ttïité. pu&tiqufr pa(-:déyet 4v»-23'mâ^s W9S

7S4 l'ofis:t;tl«x i>8. tftiOt SfSfv. 4 4»/ la» ;0( 58 » Î3 55
30R>fl!Ï8n)idàml». fr
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V.G.

Territoire

de
BEI,FORT

Objet de la délibération

  20-154

Bilan d'exploitalion 2019
du camping de l'étang

des Forges

République Française

VILLE DE BELFORT

Bxîraiî du registre des délibérations du Goiîseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
réguberement convoqués, se sont ounls salle Olivier Barlllot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi. sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient sresents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS. Mme Marfe-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loufana CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL,
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panin CERF, M. Brio
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROiroMTE,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérome COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

fapp/icaffon cfe l'article L 2121-20 du Code général des collectivités territonales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

^r^i»^>

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 20-108),
Mme Marie-José FLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibérah'on n" 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Mhilstère de Tlnîéneur

1090-219000106-20201022-20-154-DE [
Accusé certifié exécutoire

Réception par [e préfet : 22fWf2Q2Q}

Date aîflchae&

î î OCT. 29M
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020

[0 <î^ ^

VILLE DE

r> -.l ti

ds IVime Clauda JO! ,Y

Conseillère municipale déléguée chargée du droit des femmes

Tourisme

Références :

Mots-clés :

Code matière :

CJ/MR/Mre
Tourisme

1.2

Ob/et: Bilan (^'exploitation ?.01S au camping de l'âtang des Forges

Par contrat d'affermage, le Conseil municipal du 28 mai 2015 a confié à l'EURL HEITMANN PHILIPPE la
gestion du camping international de l'Etang des Forges, pour une durée de 9 ans, à compter du 1»r juillet
2015.

L'article 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le délégataire produit chaque année
à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations
afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité du service.

En conséquence, M. Philippe HEITMANN, gérant du camping, nous a adressé le compte-rendu d'activité 2019,
intégrant le compte de résultats et le bilan financier.

l.. Rapport d'activité 2019

1. Généralités

Le camping de l'Etang des Forges s'étend sur une superficie de 3, 4 nectares el offre 109 emplacements dont
88 nus et 21 occupés par des mobil-homes (10), chalets (9) et bungalows toiles (2), pour une capacité totale de
288 personnes.

Le camping a été ouvert au grand public du 1er avril au 31 octobre 2019, comme les années passées.

En 2018, le camping a renouvelé le classement de ces labels trois étoiles et qualité tourisme. Il est également
depuis 2012 labellisé Handicap pour les quatre types de handicap.

M HEITMANN a mis en place sur les emplacements et hébergements pour toutes les personnes justifiant d'une
invalidé ou d'un handicap une promotion permanente de 50%.

Il a aussi été labellisé « Accueil Vélo » en 2016, marque nationale qui garantit un accueil et des services adaptés
aux cyclotouristes.

L'année 2019 est la meilleure année au niveau du Chiffre d'Affaires pour la EURL HEITMANN PHILIPPE depuis
son ommencement. Une météo très favorable, le passage du Tour de France, une stratégie de communication
et de publicité intensive et une augmentation du budget animation peuvent expliquer ce résultat financier.

2. Travaux, investissement

En 2019, M HEITMANN a été dans l'obligation de changer une des chaudières du bloc sanitaire par la société
RIBOULET. Pour ce faire, il a eu l'autorisation par la collectivité d'utiliser le fonds de garantie de 2019 pour un
montant de 10 000 euros.

Ce dernier a également construit, à ses frais, un garage derrière le logement de fonction afin de stocker du
matériel d'entretien.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr



M. HEITMANN a installé un radiateur supplémentaire à l'accueil du camping du fait du manque d'étanchéité de
la porte d'entrée face au froid.

En 2019, la Ville a pris en charge le déblayage d'une importante butte de terre pour un montant de 13 800
euros.

La collectivité a également fait déplacer les 3 mats situés à rentrée du camping. Ces travaux ont été réalisés
dans l'optique de réaménager rentrée du site. Coût de l'opération : 2 672 euros.

La Ville de Belfort a aussi engagé une politique de plantation et 30 arbres ont été installés pour un montant de
25 501 euros.

3. Service de restauration et réceptions

Le snack continue sa progression. Il permet de répondre à la demande et apporte un réel service aux touristes.
Durant la période creuse, la nouvelle activité de location de salle commence à être connue et convient aux
entreprises pour de petites réceptions.

M HEITMANN a mis en place une buvette le long du chemin de l'Etang des Forges grâce à un food-truck. Les
débuts de cette activité sont fragiles par rapport à l'investissement de départ (ÇA 2 900 euros pour la saison).

4. Animations

Le gérant continue à proposer de nombreuses animations pour sa clientèle, en lien avec des associations
locales, comme le tir à l'arc, des apéritifs d'échanges, des randonnées découvertes au Ballon d'Alsace, du
canoë, de l'aquagym, des soirées musicales, etc...

Il propose aussi de la location de vélos électriques pour le grand public. Les groupes peuvent se faire
accompagner par un guide, sur demande.

5. Partenariats locaux

Le gestionnaire a su s'intégrer dans le paysage local en collaborant avec un certain nombre d'entreprises et
d'associations dont la société de pêche (vente de cartes par Internet, accueil des compétitions), Belfort Trail,
archers de la Savoureuse, le Triathlon, le Fimu, l'accueil de classes pédagogiques du Pays de Montbéliard,
travail avec les commerces locaux, des prestations de ménage avec l'association « Passerelle pour l'Emploi »,
tri sélectif et broyage de branchage avec l'entreprise Chamois, etc...

6. Fréquentation

A) La fréquentation de la clientèle touristique

L'année 2019 est marquée par une fréquentation en légère nausse par rapport à 2018, soit 728 nuitées
supplémentaires. C'est la meilleure fréquentation depuis l'ouverture du camping.

On peut supposer que le rythme de croisière est atteint si le parc locatif n'est pas augmenté.

En 2019, le nombre total de nuitées du camping s'élève à 35 821 contre 35 093 en 2018, 34 712 en 2017, 28
506 en 2016, 19 173 en 2015.

La météo exceptionnelle de l'été dernier et une arrière-saison estivale expliquent en partie la progression en
2019.

Objet : Bilan d'exploitation 2019 du camping de l'étang des Forges
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B) Une attractivité toujours forte à l'international mais un pourcentage imoortant de clientèle
française

Origine de la clientèle en 2019 en fonction des
nuitées passées

'. ffSwÏs1 991

.^S^ï. -'^î'y

j^ib

France n Allemagne ^ hollande suisse

En 2019, les nationalités étrangères les plus représentées restent les clientèles allemandes et hollandaises.

Cette fréquentation étrangère s'explique notamment par la politique de promotion et de commercialisation mise
en ouvre par le camping : partenariats avec des centrales de réservations, présence dans les guides
étrangers...

De plus, l'amélioration de la réputation du camping a sûrement contribué à augmenter sa fréquentation. Le
camping est répertorié dans 7 guides (ANWB, entreprise connue dans l'édition de guides de campings dans le
Nord de l'Europe et ASCI hollande, FFCC, ANCV, sésame, routard, michelin).

Un travail important sur le référencement du site Internet a été réalisé, développement facebook et instagram,
moyens modernes de communiquer avec la clientèle.

II. Bilan financier 2019

Pour l'année 2019, le chiffre d'affaires est de 460 538   (379 205   en 2018), soit une augmentation de 21.4%.

Les charges de personnel augmentent de 41. 3 % en 2019 pour atteindre 145 660   (103 063   en 2018)

Ainsi, le résultat d'exploitation se monte à 35 308   (19 209   en 2018).

La société encaisse un bénéfice de 23 871   (13 585   en 2018, 24 828   en 2017 et 30 064   en 2016).

La société exploitante est saine et dispose d'une capacité d'autofinancement de 69 157   (56 074   en 2018).

En ce qui concerne les infrastructures du camping, il est nécessaire de prévoir à l'avenir ortains travaux
d'amélioration, notamment :

Continuer la plantation d'arbres dans la partie arrière du camping afin de proposer plus de zones
couvertes aux campeurs.
Remise en fonctionnement de la pataugeoire
Réfection de la clôture endommagée à plusieurs endroits afin d'éviter les intrusions et des vols
Construction d'un bloc sanitaires (toilettes sèches au fond du camping)

Objet : Bilan d'exploitation 2019 du camping de l'étang des Forges

-732-
-3-



LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

oe prendre acte du bilan d'exploitation de la saison 2019 du camping municipal de l'étang des Forges.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, onformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généra] des Services,

JérOm

Objet : Bilan d'exploitation 2019 du camping de l'étang des Forges
-733- -4-
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Présentation de vos principaux indicateurs financiers
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Camping

Monsieur Philippe HEITMANN

4rueBETHOUART

90000 BELFORT
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VOTRE ACTIVITÉ 2019
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destinée à vous

communiquer les
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année 2019.

Sur la base de ces

constats, l'objectif est de
se projeter et

d'envisager au mieux
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DU RÉSULTAT À VOTRE TRÉSORERIE

g

Cette présentation est
destinée à vous

communiquer les
éléments essentiels de

votre activité de cette

année 2019.

Sur la base de ces

constats, l'objectif est de
se projeter et

d envisager au mieux
/'année a venir

0 Flux de trésorerie
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VOTRE BILAN AU 31/12/2019
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Cette présentation est
destinée à vous

communiquer les
éléments essentiels de

votre activité de cette

année 2019.

Sur la base de ces

constats, l'objectif est de
se projeter et

d'envisager au mieux
/'année à venir.

0 Bilan

0 Bilan N-l

0 Evolution structureile

G Ratios d'exploitation
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CONSEILS
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Cette présentation est
destinée à vous

communiquer les
éléments essentiels de

votre activité de cette

année 2019.

Sur la base de ces

constats, l'objectif est de
se projeter et

d'envisager au mieux
l année à venir.

0 Conclusion
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RATIOS SECTORIELS
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u
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Cette présentation

intègre des données
comparatives.

Pour une meilleure

analyse, nous avons
sélectionné les critères

suivants

Secteur

Activité : 5530Z-Terrains de camping et parcs pourcaravanesou
véhicules de loisirs

ÇA entre 350 et 370 K 

Soit 47 entreprise(s) sélectionnée(s)
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VOTRE SOCIÉTÉ EN QUELQUES CHIFFRES

e

MARG
K 

Crédits

clients

91, 96%
du ÇA

Crédits

fourn.

jours

jours
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ANALYSE DE VOTRE ACTIVITÉ
Si

Camping
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ACTIVITÉ DE NÉGOCE

g
M

Achats consommés

Marge commerciale

+40/9%

37 015   30 022   +23, 3% ^

331   31254   +57, 8%

Taux de marge commerciale 57, 13% 51/01% +6/1
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ACTIVITÉ DE PRODUCTION / PRESTATIONS

Prestations vendues 374 192 .c- 317 929   +177%

^1

s

Marge sur prestations

+17 7%

192   317 929   +177%

Taux de marge sur prestations 100% 100%
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ACTIVITÉ GLOBALE

E

Achats consommés

Marge globale 423 523  

+21, 4%

37 015   30 022   +23/3% ^

349 183   +21, 3%

Taux de marge globale 91/96% 92/08% -0,1
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CH FFRE D'AFFAIRES GLOBAL

460,5 K 

363, 9 K 
379,2 K 

e
01

+21,4% +81 333  
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2017 2018 2019
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MARGE GLOBALE

Les résultats de votre année

2019

g
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91, 96%

92, 08%

423,5 K 

341,9 K  349, 2 K 

+21, 3% +74 340  
Chiffre d'affaires global :+21, 4%

0
2017 2018 2019



E. U. R. LHEITMANN PHILIPPE
Camping

Les résultats de votre année

2019

CHARGES DE FONCTIONNEMENT

^

41, 07%

46, 37%

179, 6 K  ^c, g ^

t î

189, 1 K 

+7, 6% +13 323  

Chiffre d'affaires global :-21, 4%

5,'(S(tSS'i-f '
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2017
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2018 2019
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CHARGES EXTERNES (DÉTAIL)

Les résultats de votre année

2019

s

Fournitures consommables

Sous-traitance

Locations, Charges locatives

Entretien, Réparations

Primes d'assurance

Personnel extérieur

ntermédiaires et honoraires

Publicité

Déplacements, Réception

Frais postaux, Télécom.

Frais bancaires

Autres services extérieurs

' 

''ssKM^'î. fswy'f iwïtti -'':,:'«:

61975  

6 752  

11 423  

32 015  

5 942  

37 698  

9 567  

12 013  

987  

6 164  

2 108  

2 500  

8W

65 624  

4 289  

9 737  

28 537  

6 247  

29 223  

9 244  

14 186  

540  

3 902  

l 643  

2 649  

-3 649  

+2 463  

+1 686  

+3 478  

-305  

+8 475  

+323  

-2 173  

+447  

+2 262  

-5, 6%

+57, 4%

+17, 3%

+12, 2%

-4, 9%

+29%

+3, 5%

-15, 3%

+82, 8%

+58%

+465   +28, 3%

-149   -5, 6%

+13 323   +7, 6%

. ^ii^^'^Sfii ;.^, MS. ;.//®ïiiT^S^, od-%!i^tS<E!s-. ^fty ih'rK( 1&s^¥^';irJ'
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l M POTS ET TAXES

-es résultats de votre année

2019

co.
.G

17 347  

14 979  
14 034  

^1

e

^70

!\.

-6, 3% -945  
Chiffre d'affaires global : +21, 4%

2017 2018 2019
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CHARGES DE PERSONNEL

g

31, 63%

27, 18%

145,7 K 

103, 1 K 

86 880  

k ^

+41, 3% +42 597  

Chiffre d'affaires global :+21, 4%

0.
0

2017 2018 2019
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SYNTHÈSE DES CHARGES DE PERSONNEL

^1
01

Charges sociales

Taux de charges sociales

Cot. obligatoires dirigeant(s)

Cot. facultatives dirigeant(s)

Taux de cotisations sociales

Autres charges du personnel

ntérimaires

10 430  

19,44%

24 871  

6 207  

62, 16%

497  

37 698  

8 757  

19/87%

16 935  

5 086  

73, 4%

-l 795  

29 223  

+21, 7%

+19/1%

-0,4

+66, 7%

+46, 9%

+22%

-11,2

+29%
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CHARGES DE PERSONNEL

"
M

27%
Rém. dirigeant

29%
Salaires bruts

22%
Re m. dirigeant

32%
Salaires bruts

2019 Autres

'OCh. sociales

2018 Autres charges

:0/
rOCh. sociales

21%
Intérimaires

17%
22%

Intérimaires

OCotisations sociales dirigeant(s)

16%0 Cotisations sociales dirigeant(s)
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RÉSULTAT D'EXPLOITATION

c
û

7, 67%

5, 07%

35 308  

32 124  

19 209  

.
1 '^ +83,8% +16 099  

Chiffre d'affaires global : -21, 4%

0.
0

2017 2018 2019
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RÉSULTAT DE L'EXERCICE

^

s

5, 18%

3, 58%

24 505  
23 871  

13 585  

^. \^~;À +75, 7% +10 286  

Chiffre d'aff aires global :-21, 4%
2017 2018 2019
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CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT

69 157  

~>1
Uî
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15, 02%

14, 79%

+23, 3% +13 083  

Chiffre d'affaires global :+21, 4%

58 719  
56 074  

2017 2018 2019
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SYNTHÈSE DE L'ACTIVITÉ

Les résultats de votre année

2019

Ôi

Marge globale

Charges de fonctionnement

Impôts et taxes

Charges de personnel

Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Résultat financier

Résultat courant

Résultat exceptionnel

mpôt société

423 523  

189 145  

14 034  

145 660  

45 604  

10 772  

-2 665  

32 643  

-4 560  

4 212  

349 183  

175 822  

14 979  

103 063  

42 829  

10 000  

-3 369  

15 840  

340  

2 595  

+81 333   +21, 4%

+81 333   +21,4%

+74 340   +21, 3%

+13 323  

-945  

+42 597  

+2 775  

+772  

+16 099  

+704  

+16 803  

-4 900  

+1 617  

+7, 6%

-6, 3%

+41, 3%

+6, 5%

+7, 7%

+83, 8%

+20, 9%

+106, 1%

+62, 3%

+10 286   +75, 7%
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SOLDES INTERMÉDIAIRES DE GESTION

3<
-^J

RÉSULTAT NET5, 18%

S 3i

RÉSULTAT NET 3, 58%
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RATIOS D'ACTIVITÉ (%)

Les résultats de votre année

2019

3?éiâj;'Sii(|F-

^1
en
GO

Marge globale

Charges de fonctionnement

Impôts et taxes

Charges de personnel

Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Résultat financier

Résultat courant

Résultat exceptionnel

Impôt société

100%

100%

423 523   91, 96%

189 145   41, 07%

14 034   3, 05%

145 660   31, 63%

45 604   9,9%

10 772   2, 34%

7, 67%

-2 665  

32 643  

-4 560  

4 212  

-0, 58%

7, 09%

-0, 99%

0,91%

100%

100%

349 183   92, 08%

175 822   46, 37%

14 979   3, 95%

103 063   27, 18%

42 829   11,29%

10 000   2, 64%

5, 07%

-3 369  

15 840  

340  

2 595  

-0,89%

4, 18%

0,09%

0,68%

5, 18% 3, 58%
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VOTRE TRÉSORER
^
01
(D

Votre résultat n'est pas égal à votre solde de trésorerie

Pour pouvoir évaluer la trésorerie dégagée au cours de
l'exercice 2019 votre résultat doit être "corrigé"...



E. U. R. LHEITMANN PHILIPPE
Camping

.ss résultats de votre année

2019

LES FLUX DE VOTRE TRÉSORERIE

115, 4 K 

+69, 2 K 

EN +12, 6 K 

NOUVEAUX +50 K 

»
0

-37, 1 K 

E -20, 4 K  INVESTISSEMENTS

+0, 1 K 

-0, 9 K 

D'EXPLOITATION +1, 7 K 

-5K 

+9, 3 K 

194, 9 K 
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VOTRE B LAN
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au 31/12/2019
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BILAN AU 31/12/2019 BILAN AU 31/12/2018

ACTIF
404 831  

PASSIF
404 831  

ACTIF
346 240  

PASSIF
346 240  

g
M

IMMOBILISATIONS

STOCKS

ACOMPTES VERSÉS

CRÉANCES CLIENTS

AUTRES CRÉANCES

TRÉSORERIE

Sf'-.\

ril

^

v»â

CAPITAUX PROPRES

DETTES FINANCIÈRES

DETTES FOURNISSEURS

AUTRES DETTES

IMMOBILISATIONS

STOCKS

ACOMPTES VERS ES

AUTRES CRÉANCES

TRÉSORERIE

CAPITAUX PROPRES

DETTES FINANCIÈRES

DETTES FOURNISSEURS

AUTRES DETTES

FONDS DE ROULEMENT
164 333  

EXCÉDENT EN F. R.
30 610  

TRÉSORERIE
194 943  

FONDS DE ROULEMENT
90 857  

EXCÉDENT EN F. R.
24 514  

TRÉSORERIE
115 371  
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2019

333   90 857   +80/9%

 
24 514   -249%

+69%

E. U. R. LHEITMANN PHILIPPE
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ÉVOLUTION STRUCTURELLE

Fonds de roulement

^1
CD
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Excédent / Besoin en F R,
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RATIOS D'EXPLOITATION

\^^f'., Si. j^'

BFR en nombre de jours de ÇA -23 jours -4, 3% 0 jour

^
as
^

Rotations de stocks

Crédits clients 0 jour

6 jours -33, 3%

Ojour

Ojour

Ojour

Crédits fournisseurs 5 jours 17 j ours -70, 6% Ojour
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RATIOS DE STRUCTURE

iSig.itîil. sya'

Tauxd'endettement 170, 96% 183/25% -12,3 0%

ên

Rendement capitaux propres 22 05% 14, 19% +7,9 0%
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CONCLUSION

»
m

La progression de l'activité a été en partie compensée par une hausse des charges externes (personnel
extérieur notamment) et par une hausse des charges de personne!. Le résultat progresse encore.

La structure financière est équilibrée.
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-155

Bilan d'exploitation 2019
du petit train touristique

République Française

VILLE DE BELFORT

EsxâE'acu tSy iregEsîr® des détECîérattons du C®ris®iE miLsn'CEpa!

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crésents :

M. SébasUen VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M^ Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M, Nikola JELICIC.
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY.
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL.
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Paniin CERF, M. Bnce
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER^
M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Chnstophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE -mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

{application de l'artlcle L 2121-20 du Code général des collectivités territoriales)

Secréfaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

fif/^ia^y

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapports : 1 a 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Chn'stiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme MariB-JoseFLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n" 20-112).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception - Ministère de rintérieur

1090-219000106-20201016-20-135-OE
Accusé cerîifîé exM;uloire

Rêc^ïtjon par te pr^et : 22/100020;

-768-



VILLE DE
-iBntr'l. ri.'Cï. t.

Tourisme

du 16 octobre 2020

DELIBËRATiON   20-155

rie Mme Claude JOLY
Conseillère municipale déléguée chargée du droit des femmes

Références :

Mots-clés :

Code matière

CJ/MR/MRE
Tourisme

1.2

Oùiet : Bilan d'exploitation 2019 du petit train touristique

Par délégation ae service public, le Conseil municipal du 19 mai 2016 a confié à la société LK EUROCAR HORN
la fourniture et l'exploitation du train touristique, pour une durée de 11 ans, à compter du 1°r juillet 2016.

L'article L. 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le délégataire produit chaque
année à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations
afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité du sen/ice.

En conséquence, M. Emmanuel VERMOT-DESROCHES, directeur de LK EUROCAR HORN. nous a adressé
un compte-rendu d'activité 2019 intégrant le bilan financier.

l - Rapport d'activité ?.OÎ9

1) Rappal sur ia société

L'entreprise LK EUROCAR HORN est implantée depuis plusieurs années dans le Nord du Territoire de Belfort,
à Anjoutey.

Son activité principale est le transport de personnes, en lignes régulières par affrètement du Syndicat Mixte des
Transports en Commun (SMTC), en transports scolaires pour plusieurs regroupements pédagogiques et en
service de transport de salariés.

LK EUROCAR HORN appartient au groupe LK qui dispose de plusieurs agences de voyages en Alsace. La
société organise de nombreux transports de groupes touristiques en Europe.

2) Les caractéristiques du train

Le train a été acheté neuf spécialement pour cette délégation de service public par la société LK EUROCAR
HORN.

C'est un train de catégorie III, qui a été choisi avec deux roues motrices.

Le train comporte trois wagons dont deux d'entre eux sont d'une capacité de 20 personnes et le troisième
comporte de 15 à 20 places, capacité variable, puisqu'il est équipé d'une plateforme PMR pouvant accueillir un
fauteuil roulant.

Le train est équipé de haut-parieurs permettant de diffuser des commentaires en français, anglais, allemand,
néerlandais, italien et espagnol. Des documents écrits sont également distribués à la demande, dans ces
langues permettant par exemple aux touristes étrangers isolés d'avoir la traduction si c'est la langue française
qui est diffusée.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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3) Les moyens mis en ouvre pour son fonctionnement par la société

Plusieurs conducteurs sont dédiés à la conduite du train, en alternance. Un conducteur peut conduire une
Journée complète d'activjté, pendant 6 jours au maximum.

L entretien se fait par les techniciens en interne et avec l'aide du constructeur en cas de nécessité.

En cas de panne ou d'incident technique, le conducteur prévient immédiatement les ateliers techniques de la
société. Une permanence 24h/24h et 7J/7J est en place.

Un partenariat a été mis en place avec le SMTC qui permet de stationner le train dans leurs locaux, pour la nuit,
durant la période de circulation à Belfort.

4) Sa circulation en 2019

Le train touristique n'a pas connu de problèmes techniques ni de difficultés dans sa circulation en 2019.

Il a circulé, sur son parcours de base, 104 jours, contre 113 en 2018
-13 jours, pendant les vacances scolaires,
-du mercredi au dimanche inclus en juin, soit 14 jours,
- tous les jours en juillet et août, soit 57 jours,
- du mercredi au dimanche inclus en septembre, soit 20 jours.

Et, pour la seconde fois, le train touristique a circulé pendant les vacances de Noël (21 jours) durant les festivités
de fin d'année pour l'événement « Le Mois Givré » sur un parcours différent et avec un fonctionnement
particulier (tarifs spécifiques, etc... ).

5) Les tarifs

Les tarifs étaient les suivants : 6   TTC en plein tarif et 4   TTC en tarif réduit, pour les moins de 18 ans, les
possesseurs d'une carte jeune, d'une carte d'étudiant, les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, chômeurs... ),
les personnes en situation de handicap, les plus de 65 ans, les groupes de 15 personnes et plus, les détenteurs
d'un PASS Musées de Belfort. La gratuité est proposée pour les moins de 4 ans.
Les tickets étaient en vente auprès du conducteur, à Belfort Tourisme et auprès du Restaurant de la Citadelle.

6) L'offre commerciale, les partenariats développés et la communication

La société a continué les partenariats déjà en place avec les Musées et le Restaurant de la Citadelle.

La gestion des groupes est organisée par le service commercial de LK EUROCAR HORN. Belfort Tourisme
peut proposer aussi des offres pour les groupes, en contractualisant avec LK.

En complément, la société a procédé à :

l actualisation du mini site dédié au train www. train-touristique-belfort. fr ( 2 238 visiteurs en 2019
contre 1 841 en 2018),

la réalisation d'une affiche mise en place aux gares de départ,

la distribution de flyers distribués auprès d'une vingtaine d'établissements (camping, hôtels,
commerces de proximité),

la mise en place d'un formulaire de réservation en ligne.

7) La qualité du service enregistrée

LK EUROCAR HORN a eu de bons retours des partenaires : Belfort Tourisme, le Restaurant de la Citadelle.
les Musées, l'accueil de l'Hôtel de Ville, les commerçants.

Les usagers ont également émis de nombreuses remarques positives.

Objet : Bilan d'exploitation 2019 du petit train touristique
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8) La fréquentation

En 2019, sur les 104 jours de circulation d'avril à septembre, le train touristique a transporté 6 790 voyageurs,
soit 65 personnes par jour.

Le tableau de la page suivante, comparatif avec les années passées, montre que 2019 est en légère
progression en terme de fréquentation (hors Mois Givré)

On note une hausse significative de la fréquentation durant les vacances d'Avril. Pour la 2èma année
consécutive, la fréquentation du mois de juillet est en baisse, cela peut s'expliquer par les fortes chaleurs de
ces deux dernières années. On note une fréquentation en hausse au mois d'août. Le mois de septembre a été
dans la continuité de 2018 grâce à une météo ensoleillée.

Pour l'événement « Le Mois Givré », le train a fonctionné uniquement durant les vacances de Noël soit 14 jours
(21 jours en 2018). On note une faible fréquentation avec 410 personnes comptabilisées, cela s'explique par
une première semaine avec beaucoup de pluie.

Fréquentation

Jours

réels
avril mai Juin juillet août sept oct déc total

2016 104 1945 2714 721 676 6056

2017 102 73 797 2225 2907 636 / 6638

2018 134 361 862 1754 2361 994 1000 7332

2019 104 538 744 1683 2881 944 410 7200

II. Bilan financier 2019

La société EUROCAR HORN perçoit le produit des tarifs fixés. Mais cette recette ne permettant pas un équilibre
financier, la Ville de Belfort verse une subvention compensatrice annuelle de 50 825   TTC. C'est une
subvention TTC, car elle est assujettie à la TVA de 10 %, la gestion d'un train touristique relevant de l'activité
de transport.

Le bilan financier 2019 de l'activité du train touristique est le suivant

Recettes réalisées d'avril à septembre 2019
(hors circulation spécifique du Mois Givré)

et supplément à verser en 2020

Avril - Mai

Juin

juillet
Août
septembre

TOTAL

soit

Montant dû par la ville en compensation
si ces recettes sont inférieures à 27 000  
HT (27 000 euros- 26 980,36 euros)

Recettes clients

2 462, 00
2 900, 40
7 522, 00

12 594, 00
4 200, 00

29 768,40 euroTTC

26 980, 36   HT

19,64euroHT

En 2018, les recettes étaient de 25 763, 64   HT. Elles ont donc augmenté de 1 216, 72   HT.

Objet : Bilan d'exploitation 2019 du petit train touristique
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Comme il est défini dans le contrat, si les recettes sont intérieures à <'/' UUO   HT, la Ville de Belfort doit verser
la subvention 2020 augmentée de la différence entre 27 000   HT et les recettes de 2019 de 26 980, 36   HT,
soit 19, 64   HT, donc 21, 60   TTC.
La subvention pour l'année 2020 comprendra donc ce supplément de 21, 60   TTC.

Pour le Mois Givré 1 032   de recettes ont été comptabilisées sur la vente des tickets. Une participation de la
Ville à hauteur de 1 650   a également été attribuée à la société.

III. Conclusion de ce bilan

Concernant les aspects positifs, il s'avère que pour cette année 2019, le train n'a pas connu de problèmes
techniques ni de difficultés dans sa circulation, mis à part quelques changements dus aux manifestations
organisées par la Ville.

La fréquentation pour cette année 2019 est en nette progression pour le mois d'août.

De nombreux retours positifs ont été enregistrés des partenaires et du grand public.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'exploitation de la saison 2019 du petit train touristique.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur.

Jérômi

.
es Services,

Objet : Bilan ^exploitation 2019 du petit train tounsîique
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Pé'ioo' îl, 'OI'2S''9a'-'31/12/2fl1S

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Biian actif

Capital souscrit non appelé
ACTIF iMMOBIUSE

immobitisations incorporel les

Frais d'établissement

craîs ds recherche et d& tlevRlopp^mgnt
Co;tCîtS3icns, i^pïts, i^nos, îociiciois, drts Àvaf.similairci;

Fonds comm^rcisl (1)

Autitis smmobiliKsfiona inorporolfâ.'î

Avanças eî yerjmpte;; y^r iminobiii.'.iutKjny încorporôiiea

Immobifis.ations coriiorollcs
Terrains

Constructions

Installations tediniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

Participations (mise en équivalence)

Autres participations

Créances rattachées aux participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

4837

93911

"17. OSB

221 037

48200

729436

4524

35564

313

;.3 347

502 S03

36513

528 603

60000

2592

2232 111

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements

En-cours de production (biens et services)
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes
Créances (3)

Clients et comptes raîtachéî;

Autres créances

Capital souscrit et appelé, non versé
Divers

Valeurs mobilières de plaoment

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)
TOTAL ACTIF CIRCULANT

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
Ecarts de conversion actif

TOTAL GENERAL
(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an (brut)
(3) Dont à plus d'un an (brut)

60820

6131

763 163!

80201

274 293

37035

1221644

3 453 755

1 107797

72C9«!

7", 85341

11 687 i

200743l

80000]

2S97. ',
1 1243131

TO 8201

6131

763 163

80201

1 113i

677331

720iiS|

77SS73]

1;i0(i0|

?.;)() 44-11

60000

2S32

1 254018

S9 560

524 973
237486

1 107 797

274 293

37035

1 221 644

2345958

327 092
61 165

210 277

2464295

SARL CECOFI GROUPE COFIME 2 Rue des Pères Oblats - 69250 ROUFFACH
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SARL LK-EUROCAR HORN

Pé/iods du 01/01/201S sa S1'Î2;2019

ETATS FINANCIERS

Bilan passii

CAPFTAUX PROPRES

Capital

Primes d'émission, de fusion, d'apport,

Ecart de réévaluation

Résen/e légale
Résen/es statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées
Autres réserves

Report à nouveau
RESULTAT SS [., 'SXÏXC. Cî ;^.^";;a ;

Subventions d'snves'Lisssmen'i.

Provisions rég'êmentée-;-
TOTAL CAPi'IAuX ;-:<0??;ïS

AUTRES TOWBS "ROf^KS

Produils des ém^SiO'is cls tit;'®s participatifs
Av@iio@ conciiiic;Tié@s

TOTAL AUTRES Î0^3£ , ;iKO:l^a3

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provisions pour risques

Provisions pour charges
TQ'iAi- PRUVi3-0;-;S ï;:. ;s %3S,. ïS ï'

232

Derres(i)
emprunts obligabiiros convoi'tibles

Autro:; omprunîs obîigatairoa

Emprunts et d<.itte:i auprès des ̂ tgîsiisserngnts do cradjt (2)

E.:mprunte et detfe'û fifiafldùras ciiveraûs {y}

Avano.'i yt a<;ornpta.'i reçus '';ur cornmandos oin cours

Dcjttno fournisseuf':; ot comptss raUiichéy

Ootteiî fiscales ot syciji^a

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

TOTAL DETTES
Ecsrts de con\"a;'slon iiassif

TOTAL Q:EMÎRÂ;.

;oe

SS0171

200

233

31.1

(1 ) Dont à plus d'un an (a)

(1 ) Dont à moins d'un an (a)

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeure de banque

(3) Dont emprunts participatifs

(a) A ('exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours

WSKS\

9'i2[352

88

SARL CËCOFI GROUPE COFIME

-Mei^^F^de-HLB International
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SARL LK-EUROCAR HORN

Pé'b^Ie du 01/01;?OI9 au 31/12/201E

ETATS FINANCIERS

Compte de résultat

Produits d'exploitation (1)
Ventes de marchandises

Production vendue (biens)

Production vendue (services)
Chiffre d'affjires n^t

4 225 S'Î2

4 ÎS S.12

2373l!

28 731 !

4 254 323 ;
4 254 323

Produciion stûckee

Production immobilisée

Subventions d'oqsloitation

Reprees sur provisions (et amortissements), transferts de charges

Autres produits

Total produits d'exploitation (l)

Charges d'exploitaBon (2)
Achats de marchandises

Variations de stodt

Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variations de stock

Autres achats et charges externes (a)

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements

Charges sociates

Dotations aux amortissements et dépréciations :

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements

- Sur immobilisations : dotations aux déprédations

- Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

- Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres chaînes

Total charges d'exploitation (II)
RESULTAT D'EXPLOITATION (1-11)
Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)
Produits financiers

De partidpation (3)

D'autres valeurs mobilières et créanos de l'actif immobilisé (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total produits financiers (V)

Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées (4)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total charges financières (VI)

RESULTAT FINANCIER (V-VI)
RESULTAT COURANT avant impôts (1-11+111-IV+V-VI)

52 493 !

293 . '57

4 605 073

S!i20S8!

--l ?5a|
606 443 j

fîssse!
239 7871

403611

166 C63.

3733

4C173S3

07 081

13l

l]

14i

6 357

6S57

-6843

80238

4 233 695

4 Î33 6'i'i

52959

521 721

4808375

1 028 428

-6642

1 794 792

83467

1 224 198

410 768

147 888

4092
4686991

121 384

12

4

15

7707

7707

-7692
113692

Msgtbrsde HLB International
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°°l'!;ca du Q1/nl'?019 au 31/12/2019

SARL LK-EUROCAR HORN

Compte de résultat

ETATS FINANCIERS

Produits exceptsonnfâfc

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions et dépréciation et transferts de charges

Total produits exceptionnels (VII)

Chaiges exceptionnelles

Sur opérations de gestion

Sur opéraUons en capital

Dotations aux amortissements, aux déprédations et aux provisions

Total charges exceptionnelles (VIII)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII.VIII)

Participation des salariés aux résultats (IX)

Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (1+111+VtVII)
Total des charges (11+IV+VI+VIII+IX+X)

BENEFICE OU PERTE

(a) Y compris :
- Redevances de crédit-bail mobilier

- Redevances de crédit-bail immobilier

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieure
(3) Dont produits concernant les entités liées

(4) Dont intérêts concernant les entités fiées

52 409'

62 40') [

17 3301

17 330 !

35 ti7" :

33 335;

4 «57 497 i

4B755'14i

SI 982!

M5 933

3422

77000

S6 422

36941

1 312
5 (IM!

B1.i16i

38 -169

48!)4lî12

4737873

1S6KÎ&

631

353

2 Rue des Pères Obfaîs - 68250 ROUFFACH
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vémisilu 01/01/2S19 a'i 31'"2/2;;19

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Bilan détaillé

ACTIF

Immobilisations incorporelles
Concessions, brevets et droits assimilés

2051000000-LOGICIEL

2805100000 -AMORTISSEMENTS LOGICIELS

Fonds commercial

2070000000 - FONDS DE COMMERCE EURO

2071000000 - FONDS COMMERCE HORN

2807000000 - AMORT FDS COMMERCE

2807100000 - AMORT FDS DE COMMERCE

Immobilisations corporeffes
Terrains

2110000000 ' TERRAINS

Constructions

2131000000-BATIMENTS

2813100000 - AMORT BATIMENTS

Installations techniques, matériel et outillage

2150000000 - MATERIEL ET OUTILLAGE

2815000000. AMORT. MATERIEL ET OUTILL

2815400000 - AMORT MAT INDUSTRIEL

Autres immobilisations corporelles
2181000000 - INSTALLATION AGENCEMENT

2182000000 - MATERIEL DE TRANSPORT

2182100000 - MAT DE TRANSPORT TOURIS

2183000000 - MATERIEL DE BUREAU ET INF

21S4000000 - MOBILIER DE BUREAU

2818100000 -AMORT. INST. AGENC. AMENA

2818200000 - AMORT. MAT. TRANSPORT

2818210000 -AMORTVEH TOURISME

2818300000 - AMORT MAT BUR & INFORMAT

281 S310000 - AMQRT. MATERIEL DE BUREA

2818400000 - AMORT. MOBILIER DE BUREA

Innmobitîsations financières

Participations et créances rattachées

2610000000 - TITRE DE PARTICIPATION AIR

Autres immobilisations finandères

2751000000 - DEPOT ET CAUTIONNEMENT

TOTAL ACTIF IMMOBILISE
Stocks

4837

4837

72910

21 001

93911

72098

72098

1 221 037

l 221 037

4820D

48200

69467

574 352

43539

27993

14085

729436

60000

60000

2592

2592

2232111

4524

4524

31 264

4300

35564

502503

502 503

36513

36513

60242

419945

19190

7518

7713

14085

528 693

1107797

4837

-4524

313

72910

21001

-31 264

-4300

58347

72098

72098

1 221 037

-502 503

718534

48200

-36513

11 687

69467

&74352

43539

27993

14085

-60 242

-419945

-19 190

-7518

-7713

-14 085

200 743

60000

60000

2592

2592

1124313

4 857 l
. 3724

l 1131

Î2S'[0]
2-1 001

-23 S73 ;

. 2200

67 738!

72 098
.

iî 098

?2 î 0;i7

....'î/-i2 ÛÈ^

778 973

.iS'OO

^3^5'i

Ri-. !ï

^'iOtiO

60467

567 731

14928

28446

14085

-53418

-348685

-12366

-1946

-7713

-14085

256444

60000

60000

2 592

2592
1254018

Matières premières et autres approv,
3223000000 - FOURNITURES ATELIER

Créances

60820

60820

60820

60820

59560

59560

SARL CECOFI GROUPE COFiME 2 Rus des Pères Oblais - 68250 ROUFFACH
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SARL LK-EUROCAR HORN

Péncds du 31/OI/2313 3" SVI 2/2019

ETATS FINANCIERS

Bilan détaillé

Clients et comptes raU^chês
4110000000-CLIENTS

4181000000 -CLIENTS FACTURE A ETABLIR

Fournisseurs débiteurs

4098000000 - RRR A OBTENIR AVOIRS NON

Personnel

42W000001 - REMUNERATIONS DUES JANVI

4271000000 - SAISIE S/SAL

4387000000 - ORG SOCIAUX PRODUITS A R

Etat, Impôts sur les bénéfices
4440000000 - IMPOTS S/LES BENEFICES

Etat, Taxe's sur le ciiifîr?; d'affaiiys

44K6', ^OUOÛ - TVAA RËCUPKRÉR 5UR IMMO

44Sfils3COOO-TVAARE(;UPEI!SRSURAUI'li

4.Î5301 OOOS - MV/ST A RECUPtïlfiR SUR AU

^i5e700000 - OP^OIÏ DE '!VA^ REPO^ÎTËK

4^57102000 - T^/A GOL. L£:CÏ£;f: FHANCn . î. Q%

4458600000 - TVA S/ FACT NON PARVENUE

Autres créances

4487000000 - ETAT PRODUITA RECEVOIR

4679000000 - CONSIGNES

Divers

Avances et acomptes versés sur commandes

4091000000-FRS AVANCES ACPTES COES

Disponibilités

5122000000

5123000000

5124000000

w'wwww-

5125010000

KQOOOWW

5300020000

5300040000

C L

CCM !.AOhAPL;LLE

BECM COLMAJi

COMJLANNL'. ARC

CCM JEANNE ARC 54S

CAISSE

CAISSE CHF

CAISSE KUNA (CROATIE)

Ch^rgey i-xînûtatées d'avariw;
isiîootionon - CK/'.ryiES CONSTATEES DIAV

j

l TOTAL AGTir-CiRG'llANT

i COMPTES CE RCCUI. ARiSATION

TOTAL ACTIF

750 9401

12224;

763 1631

s|
325:

3301

17 22Q '

172291

133

l'I -l 40 !

3!

2-120

13 709

4S3S3

50
48933

13 13-1

6131

188 576

880

40810

52542

333

128

11

13

274 293

37035

37 035

1221644

34537S5i

750 940

12 224

763 163

325 j

-i .10;

17 223

17 22Q

133i

11 1^î0'

3

2 42;.i

13709

4S 133

50'.

4S933i

1 107737;

613-1

6131

.!63 576

880;

49 810'

52 5^i2 ^

333

128;

11

-;3i

274 293

^7 035,

37035l

1221 644]

2345958

524 973

524 973

88094

88094

250

478

728

54777

54777

446

18541

45S2

2

23 581

70306

70306

2838841

250

5687

33S33

13331

22841

roi
13!

327092l

61 1651

61 1S5|

210277]

2 464 285

SARL CECOFI GROUPE COFIME 2 Rue des Pères ObSafs - 68250 ROUFFACH
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SARL LK-EUROCAR HORN

Péxiiiï du "1/01'201S au 3"'Î2'2T19

ETATS FINANCIERS

Bilan détailié

PASSIF
Capital sodal ou individuel

1013000000-CAPITAL

Réserve légale
1061000000 - RESERVE LEGALE

Autres réserves

1068000000-AUTRES RESERVES

Résultat de l'exercice

TOTAL CAPITAUX PROPRES
TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES 1:T CHARGES
Emprunts

1640000000 - EMPRUNT BATIMENT 900 000   12/2025
1640200000 - CIC PETIT TRAIN 244000   06/2023
1688400000 - INTERET COURUS S/ EMPRUNT

Découverts et concours bancaires

5181000000 - BANQUE - INTÉRÊTS COURUS A PAYER

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits
Emprunts et dettes financières diverses - Assodés

4520000000-AVANCE CHOPIN

4554000000 - GROUPE AVANCE FONDS METROCARS

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

4010000000 - FOURNISSEURS

4081000000 - FOURN.FACT.NON PARVENUES

Personnel

4260000000 - PERSONNEL - REMBT CPAM

4282000000 - DETTES PROV. CONGES A PAYER

4282100000 - CONGES RTT /RA / RC

4288000000 - PERSONNEL CHARGESA PAYER

Organismes sociaux
4310000000 - URSSAF MULHOUSE

4373200000 - KLESIA NC+CADRE MENS

4373250000 - ARPEGE MUTUELLE

4373300000 . 1PRIAC

4373400000 - KLESIA PREVOY +CFA

4373800000 - GAN VIE

4382000000 - CHARGES S/CP

l 4386000000 - CHARGES A PAYER
l 4386100000-CHARGES S/RTTCPRARC
l

l Etat, Impôts sur les bénéfices
! 4440000016 - IS AIRE URBAINE

l Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires
i 4455100000 - TVA A DECAISSER

i 4455200000 - MWST A DECAISSER

800 000

600 000

23664

23884

431294

431 294

81 982

'l 136941

385 936

111347

497 284

497 284

100000

100000

200 000

1S5186

11749

206 936

29S

109214

12 351

17504

139367

62885

14689

10377

963

8205

1814

33708

304»

3829

139519

4165

460

600 000

600 000

15817

15817

282 202

282 202
.)56 939

1 054959

447391
142 663

30
590 083

88
88

590171

100 000

100 000

200 000

197 338

35945

233 283

414

99432

8178

20904

128 929

71 563

13279

10527

1527

7687

1072

34745

4522

2863

147 785

11 634

11 634

1 862

1 802

L...
SARL CECOFI GROUPE COFSME 2 Rue des Pères Ob/afs - &~fi250 ROUFFACH
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Pàrbde du Û'î/01/2019 ?i; 3l/'12, ;2Q1;

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Bilan détaillé

A157102ii0!l - Tv'r. COLLECTEE HMIf.E ÏWÏ,

4457110000 - TVA COLLECTEE FRANCE 10%

4458600000 - TVA S/ FACT NON PARVENUES

445S700000 - TAXE SUR CHIFFRE D'AFFAIRES

; Autres dettes fiscales et sociales

4421000000 - PRELVA LA SOURCE

4486000000 - ETAT CHARGES A PAYER

Dettes sur immobiltsations et comptes rattachés

4040000000 - FOURNISSEURS IMMOBILISATIONS

Autres dettes

4198000000 - RRR A ACCORDER AVOIRS A ETABL

4676600000 - ENCAISST NAVETTES SKI

Produits constatés d'avance

<1371000000 - PRODUITS D'AVANCE

TOTAL DETTES

TOTAI. PASSIF

805

4Q<1

8583

3028

6506

9534

724

724

7070
7070

1 209 017

5

©061

12 730

C2;i

,21

1.;iB4'o;

SARL CECOFI GROUPE COFIME 2 Rue des Pères Ot>!ats - 68250 ROUFFACH



Pé-io-s du "V0i;2';'!9 au 31, 12'2n1S

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Compte de résultat détaillé

7060000000

7060000001

7060000005

7060000006

7060100000

7060231000

7060400000

7060500002

7060500012

7080600000

7060600001

7060600005

7060600006

7060600011

7060600012

7060680005

7060680006

7060685000

7060680000

7060690006

7060700016

7D62010000

7062010001

7062020006

7062030000

7062030001

7062030008

7062030011

7082510002

7062510012

7062530002

7062530006

7062530012

7062610001

7062610011

7062630001

7062630006

7062630011

7067000000

7067009000

7067009006

7083010002

7083020000

7083020001

7083020004

7083020006

7083020007

7083020011

70$3G2^Q'3

VOYAGES FRANCE

VOYAGES FRANCE KUNESEL

VOY FRANCE ZIMMERMANN

VOYAGES FRANCE CHOPIN

SERVICES OUVRIERS

LIGNES REGULIERES SMTC/H

TRANSPORTS SCOLAIRES

LK TOURS FRANCE

EUROPATOURS FRANCE

SOUS-TRAITANCE FRANCE

SOUS-TRAIT FRANCE VLK

SOUS-TRAITANCE FRANCE /T

SOUS-TRAITANCE FRANCE CH

Sn'RAFTANCE FRANCE AS

SOUS-TRAITANCE FRANCE EU

S/TRA1TANCE SCOLAIRE ZIMM

SH-RAITANCE SCOLAIRE CHO

SOUS TRAITANCE SCOLAIRE

S/TRAITANCE OUVRIERS

S/TRAITANCE OUVRIERS CHO

SOUS-TRAITANCE S. R, AIRE U

VOYAGES ETR. ALLEMAGNE

VOYAGES ETR. ALLEMAGNE V

VOYAGES ETRANGERS CEE/C

VOYAGES ETR. HORS C. E.E.

VOYAGES ETR HORS CEE VLK

VOYAGES ETR. HORS C. E. E.

S/TRAIT SERV OCC AS

LK TOURS ETR ALLEMAGNE

ERP ETRANGER ALL

LK TOURS ETR. HORS CEE

CHOPIN HORS CEE

EUROPATOURS FTR.HORS CE

S/TRAITANCE ALLEMAGNE VL

SERAIT DIVERSE ALL

S/TRAITANCE HORS CEEA/LK

S/TRAITANCE DIVERS H.CEBC

Sn'RAITANCE H CEE DIVERSE

VILLE BELFORT PETIT TRAIN

VILLE DE MONTBELIARD PETI

TRAIN TOURISTIQUE CHOPIN

LOYERS OBTENUS 20'A LK TO

CONTRAT FC SOCHAUX

LOCATION CARS VLK

LOCATION VEHICULE TOURSI

LOCATION CARS CHOPIN

LOCATIONS CARS METROCAR

LOCATION CARS AS

LUC CARS LK AIKÈ UKBAINE

31-;

S2

KA

943:

340

ïîOO

1 A

li'i

i58:

667

y'.iU

224

.:-, OS j

^. ûs

^51 3S5

3 737 .

.02.

S3 S51

i 67 3-11

452 319

2° 738
S il?

7 7-1 B

/; î f 4l

; ?S'l
S3K :

4f; g/ÎQ

3SS i?6S

7' ÏQA .

^ 281

15 ^^'6

68

1 .-. /l 4

3 066

eip
3?i<

21i8

ë9ï;

4 26S

3 448 '

31 0271

2»1

5410'

63 124

Ë30!

3600;
t S6C;

'3 57?.

i 67 C54 ;

1U, 57 261243

0. 21 <

0. 01 .

2,22 ! 106 202

51, ^1 2116229

11, 63: 551293

0, ~'C 32482

0. 22 i 6 430

0. 1£i

0, ;i8

0, 03.

C, 01 .

1, 1Î:

e, <,e

0,65.

0. 72

0, 08 '

0. ^3,

0, 1!','

0, 01

O. O^I

f.O'l

0,M

0. 10-

0,0 iî ;

n, ? s:

0, 01

0. 13:

1, 49:

C.01

o.os

0, 03

'^w

1 '/n\

2?8
A-\ 3?e!

r-in

''tOô (. &£

2<57Ei
4& &;vl l

sews

S24Z\
K41'

/:6 S 2 Ï i

?38 .

<2S

1 77'i .

^?

'/'E 'à\Ë

S ^3&'

! 947

5273,

ËÎ 5; G '

S 8QC :

1 ^-t^:

6, 32 !

2.57l

51, 201

13, 34 i

0.78l

û/fS!

i
!

o.ûi!
L), 04l

Q:ù\

li l'l

0. 01

s. Éio!

0, S2|
.!, ??'

o. ns

,!

0, 09'

S, 95: 217 OUU

l), OS

S. 1S.

0. 081
o &û;

u. O'îi

l

0^1;

Q^!

002!
'J Sç '

0, 08 :

C. 05

C. 13:

1^9;

0, 03)

5, 25

(Î7 5atï

2 C'l&

..-'. 3^

y. A-^

9^22

SS^Cië

-42 &3..1

. &&?

-3 &^G

? 745

1 'ï5-\

1 1;iR

. -l 16fr .

i- C?'i !

. ;îS?

. 2E?r

. ^1 -i'1?"

:^ 'ië5;

..ë^ti^.

l ^' t-' !

. i /ÎÎ?;

2'^.P

^3"' .

1 eesi
. ;741 i!

S84&:

. 1 ë&é[

-2il~ :

-i @h?

-4 235 '

-î 134 .

.2 'l 'C'^..

^7 ^

-291

-'.. Ï2,

ï e@7

.3 ?2;'

-3 e 3 u'-

^iï W.

. 100. u3:

w.a.

4, SI

-8, 6ë

-3 (32

-S?, 04

. 100 PU

.. ^. Qt .

Ï''S. L'1 ;

. 1L'0, ;101

iî. &C

..'iî. ;i9:

(.)" .

2/i'i. Q^ :

.. w, e/i

. iyt ;. ;fâ

^9. -; t;:

'iC. ?"t '..

^9, El

NS

-1ôU, UQ'

. 1QC. ËO

. '. VS. ^Q-

-1t;î, 00

-W.ES

-5, 76

.^Cû. OP

2, ; C .

-02S

. fc-;^;?.

-.î/'iï.

SARL C. ECOF1 GROUPE COFIME 2 Rue des Pères Oblais - 68250 ROiJFFACH



SARL LK-EUROCAR HORN

Péri-ide du CI/01/'2..'1S su 31/12;2"!S

ETATS FINANCIERS

Compte de résultat détaillé

7084000001 - MAD PERSONNEL VLK

7084000006 - MISE A DISPO PERSONNEL CH

7084000007 - MISE A DISP. PERS. 20% METR

7084000011 - MISE A DIPS FERS 20% AS

7084000016 - ASSISTANCE ADM TECH 20%

7084001000 - FCSM MONTBELIARD. 20%

70M500000 - AUTRES PRESTATIONS 20%

7084501001 - REPARAT. EFFECTUEES P/KUN

7084501006 - REPARAT. EFFECTUEES P/HEI

7084501016 - REPARAT. EFFECTUEES P/AIR

Subventions d'expfoitation

7407000000 - SUBVENTION VILLE BELFORT

7410000000 - SUBVAIDE A L'EMBAUCHE

Reprises sur provisions
7815000000 - REPRISE S/PROV KPLOITAT.

Autres produits

7910000000

7910000001

7910000002

7910000006

7810000007

7910000011

7810000012

7910002000

7910002006

7910002016

7910004000

7810005000

7910007000

7916021106

791602110S

791S021116

7916130000

7916155700

7616155716

7916351404

7916351406

7S16475016

TRF DE CHARGES SANS TVA

TRSF CHARGES SANS TVA KU

TRSF CHARGES SANS TVA LK

TRF CHARGES SANS TVA CHO

TRSF CHARGES SANS TVA LK

TRSF CHARGES DIVERSES AS

TRSF CHARGES SANS TVA EU

TRF CHARGES A.N

TRSF CHARGES CHOPIN - FO

TRSF CHARGES AIRE URBAIN

TRSF CHARGES TIPP

TRF CHARGES OPCA 20%

TRF CHARGES CARCEPT INCA

TRF CHARGES CHOPIN/GASOI

TFR CHARGES SASOIL 20%

REFACT CAS OIL

TRSF CHARGES LOC IMPRIMA

TRSFRBT ASSURANCE

TRSF CH CARTE CHRNOTACH

REFACT TVS SODAG

REFACT TVS CHOPIN

TRSF CH MEDECINE TRAV

Total des produits

CONSOMMATION M/SES & MAT
AC;-£ÎS de m p & SLitsûpi'c';.

6021100000 - CARBURANT

6021100001 -CARBURANT VLK

6021100004 - CARBURANT SODAG

6021100005 - CARBURANT ZIMMERMANN

6021100006 - GASOIUCHOPIN 20%

5jî113ti000 . CAR3URAMÏ pcT!T TRAIN

254

Ë<Si

M(i

.-(^?1

n 3

! 158

'^/î

. B'i-i

?^R

278
323

.1S2Î

g-î. 'f

uj3

f'-""

65'-

?ey

S'M

0, 02

0,04

i-1 iV'i.

? S8!i:

iiï &yf!j

1S7|
S8

lïl'' \

. t 7-SI

0, 01

1. 701

0,22

0. 031

0,08

0, 01

1,86

100,00^233695

1,20

0. 03

1, 23

0, 03

0, 02

0,01

0, 05

0,04

2,45

0. 19

0, 19

0. 41

3, 18

0,46

504

7127

82831

10470

1 039

52552

48059

4900

52959

î 416

473

ÎO

leo

1 t; 80

.421

^R

104 962

El "l'S 3

71 se-

3.. 3 37<^ '

81

217 4M.

1S31

1î3 268

230

7, 0'' i S21 721
;S, 24i!sî6 ;i7Si

kj, ^1

;;. ^"î

S07 SïS

23S

3?

.112

2S'Î:

Ï 732'

0, 0^

0, -l 7

1, SC

0. 2ë^

1 556

2 22Ï.

ns';%

ô ë'ië

0:C2:

1. 2^; 3S 27 f?

100. 00 >< 133176

'i, 14: ^ K2Ë

0, 12, ÎC ^11

1, 25' S8039

2ï Wv

2» 000 :

Q, C's\

;!, !'f

0.02

005

Ofl!

0, 02

ÎM\

o. l e

0, 17

t!, ÎS'

5/!<!
0. 04

S ̂  !

O. U'I i

..'e?

-ia

47?

es

i. 33

.

^.Si

.;- -ici

1 11Ë'

". 2451 .

' .'I';

'2Q5 ''13

1i--40;

.'. Se

2SS
Î2L1

ÏÏ

12, 321 32Z515

f3, 5Ka<2731

.i S?. 07

0. 0'î

0, f l

0, t)û'

7'2<5 C-64

';'i1

66

226

1 l;>i7

0,04

0, 05

2,74

0,24

0, S3

100,00

1, 15

0,25

1,40

0.70

0,70

0,02

0, 03

0, 01

@/<, û.

0^6. 205. 71

cy

C\t13

v. ee

o, or

O. U2:

. ô'âH'7

-iîsi?i
.1 S'il ;

l -!44 '
;ï6-[1 ;

-./&1

2R 723;

20 828'

.121

82!
. 370 ;
. 255 !

734 i

^ 00@ :

17,

-82 278;
.1 yy-, :

ï'à'i7W.

.230;

,
61

0, 01

U, CÏ.

.60 67S
. ai

se
.;53

l'S?

-93, 83

-12,46

-12,53

-76, 11

50,86

0, 49

3-Î22: 6. 50

. 3 868 ! -73,24
. '!68; -0, 88

.147 : -10,35
.l??; 38, 74

?,'0; NS

51 ! 31,84

-S77 ; -77,71

-100,00

142,89

-0. 35

-3, 13

10,22

-25,70

-21,13

-37,83

-100,00

-87,29

-100,00

7, 80. -2234641 ^2, 83

. Oa, S1-203SQ'ii -4,23

-7,54

-34,05

73. 07

140,74

517,23

-100,00

2 Rue des Pères Oblats - 68250 ROUFFACH
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P8TOc!~duCI/0'!'2C'9ay31;-2"?l9

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Compte de résultat détaillé

6021300000 - LUBRIFIANTS

602131 oOO -ADDITIF ADBLUE

6021350000 - LIQUIDE DE REFROIDISSEMEN

6021400000 - PNEUMATIQUES

6021500000 - PIECES DE RECHANGE

6021500006 - PIECES RECHANGES CHOPIN

6021509000 - PIECES DE RECHANGE PFTIT

6022100000 - COMBUSTIBLES/CARS

6022110000 - COMBUSTIBLE BATIMENT

6023200000 - PRODUITS D'ENTRETIEN

Variation de stock (m. p.)
6032000000 -VARIATION STOCK

Total des mfses et matprem.consom

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXT.

8445

8093

490

62981

127 336

270

es

4464

7291

13921

982088

-1259

-1259

980 828

0,20|

0. 191

0, 01

1.48)

2,88]

0, 01

0, 101

0, 17|

0, 33|

23, 081

-0, 03 |

-0, 03|

23, OS<

6986

8784

6SO

56849

117009

1721

2380

6940

12215

1 028 428

-6642

-6642

021 785

0,24

0. 21

0, 02

1. 34

2,77

0,04

0. 06

0, 16

0, 29

24, 29

-0, 16

-0, 16

24, 13

6452

8596

54320

92366

1235

344

7202

11 951

920340

-1454

-1454

918886

0, 16

0, 21

1. 31

2, 23

0, 03

0,01

0, 17

0,29

22, 27

-0, 04

-0, 04

22, 23

-1551

-691

-200

6131

10267

270

-1652

2084

351

1706

-46340

5383

5383

-tO 957

-15,52

-7,87

-28,93

10, 79

S,77

-95,98

B7.55

5,06

13,86

-4, 51

-81, 04

-81, 04

-4,01

Achats d'études et prestations

S041000000 - SOUS-TRAITANCE OCCASION

6041000001 - SOUS-TRAITANCE OCCASION

8041000004 - SOUS-TRAITANCE OCCASION

6041000005 - SOUS-TRAITANCE OCC. ZIMM.

6041000006 - SOUS-TRAITANCE OCCASION

6041000014 - S/TRAIT OCC AIRE URBAINE

6042000000 - SOUS-TRAITANCE SCOLAIRE

6042000016 - SOUS TRAITANCE SCOLAIRE

6043000006 - SOUS-TRAITANCE OUVRIERS

6043000018 - S/TRAIT OUVRIER AIRE URBAI

6044000016 - S/TRAIT LIGNE REGUL AIRE U

Achats non stockés de mat. et fournitures

6061QOoOO-EDF

6061100000 - EAU-ASSAINISSEMENT

6063000000 - FOURN. ET PETIT EQUIPEMEN

6063009000 - PETIT FOURN PETIT TRAIN

6064000000 - FOURN. ADMINISTRATIVES

6064000006 - FOURNITURES BUREAU CHOP

6064000900 - FOURN BUR PETIT TRAIN

eoe4iaooo - PETITES FOURNITURES INFO

Sous-traitance générale

6112000000 - SURVEILLANCE BATIMENT

6118000000 - S/TRAITANCEADM LURONS

611811 o09 - SOUS-TRAITANCE ADMIN. ADV

Redevances de crédit-bai)

6122000059 . CM C!C BAIL

6122000100 - LEASING CM

6122000153-CM CIC BAIL

6122000164 - CM CIC BAIL

6122000170 - CM CIC BAJL

6122000204 - CM CIC BAIL

DF-059-YE 05/201

1-CICEA-IOO^QWO

DF-153-XP05B01

DF-164XP 05/2019

DF-170-XP05/20'i

DV-204-DR 07/202

605

8138

71523

26973

61 604

20567

18026

207434

6092

5856

14913

742

1 005

629

369

29706

723

7840

133 794

142358

21457

49105

21394

21 394

21394

37076

0, 01

0, 19

1,68

0,83

1,45

0, 48

0,42

4, 88

0, 14

0, 14

0,35

0,02

0,02

0,01

0,01

0, 70

0,02

0, 18

3, 14

3, 35

0. 50

1,15

0,50

0, 50

0. 50

0. 87

250

4697

80691

20736

85572

28691

54055

254 690

6221

8901

8824

33

1 100

609

3726

29415

711

9120

112000

121 831

48670

48105

48528

48528

48528

37076

0,01

0, 11

1,43

0,49

2,02

0. 68

1,28

6, 02

0, 15

0,21

0,21

0,03

0,01

0,09

0, 69

0,02

0,22

2, 65

2, 88

1, 15

1, 16

1, 15

1. 15

1. 15

D. 88

871

550

559

3230

128

83518

46680

87020

7888

1S 100

229 653

5040

7380

6623

1 321

280

256

2858

23758

674

8960

102 000

111634

48670

49105

48528

48528

48528

37076

0. 02

0, 01

0,01

0,08

1,54

1, 13

2, 11

0, 19

0,46

5, 56

0, 12

0, 18

0, 16

0,03

0,01

0,01

0,07

0,57

0, 02

0,22

2. 47

2,70

1, 18

1, 19

1, 17

1. 17

1, 17

0, 90

-250

605

3441

10832

6237

-23968

-8 123 |

-36028

-47256

-129|

-29451

608S|

70S|

-96|

18

-3356l

291

13|

-12801

21794|

20527l

-272131

-27134]

-271341

-271341

-100,00

73,26

17,85

30,08

-28,01

-28. 31

-66,65

-18, 55

-2,06

-33,08

69,00

NS

-8,69

3, 19

-90, 09

0, 99

1,78

-14,04

19, 46

16, 85

-55.91

-55,91

-55,91

-55, 91
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Fériées d.. 01/.J1/2Î1E au 31/^2f201S

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Compte de résultat détaillé

6122000205 - CM CIC BAIL DV-205-DR 07/202

6122000456 - FA CM-CIC BAIL EP-458-XD EC

6122000532 - LEASING CM-CIC EF-S32-AWO

6122000543 - FA CM CIC BAIL EP-543-XDEC

6122000555 - CM-CIC BAIL EB-555-RV 04/202

6122000564 - CM-CIC BAIL EB-564-RV 04/202

6122D00632 - CM CIC BAIL CX 632 TV 07/2

612200o38 - CM CIC BAIL CX 638 TV 07/20

6122000923-CM CIC BAIL FB-923. CT 07/20

6122000925 - CM CIC BAIL FB-925-CT 07/202

6122000949 - FA CM CIC BAIL FJ-949-RG

6122000953 - CM OC BAIL/FJ-953-RG

61220EB567 - CM-CIC BAIL EB-567-RV 04/202

Locations et charges iocatives

6131000000 - LOCATION PHOTOCOPIEUR

6131000002 - LOC COPIEUR LKT

6135000000 - LOCATIONS DIVERSES

6135000004 - LOCATION DIVERSE SODAG

6135000006 - LOCATION DIVERSE CHOPIN

6135002000 - LOCAM/ECONOMISEUR CARB

6136000001 - LOCATION CAR VLK * 6 MOIS

6136000006 - LOCATION CARS/CHOPIN <-6M

6136000009 - LOCATION SERVEUR/ADVEHO

6138100006 - LOCATION CAR CHOPIN - 6 M

Entretiens et réparations

6153000000 - ENTRETIEN S/INSTALLATIONS

6155100000 - ENTRET. MATER. ET OUTILLA

6155700000 - ENTRE. MAT. TRANSP. DIVERS

6155700006- ENTRETIEN LKCHOPIN

6155700900 - ENTRETIEN REP PETIT TRAIN

6155701014 - ENTR REP TECHNO CTRE

6155710000-ENTRET. MAT. TRANS. FREINS

6155725000 - ENTRET. MAT. TRANSP. ASSU

6155725006 - ENTRET. MATTRANSP CHOPI

6155725014 . ENTR REP TECHNO CTREASS

6155730000-DISQUES KEKOETTACHOGR.

6155731000 - CARTE CHRONOTACHYGRAP

6155732000 - VERIF PERIODIQUE EAD -ETH

615S751000 - ENTRETIEN PROPRES PARE B

6155810000 - ENTRETIENS AUTRES

6155900000 - DEPANNAGE

6156000000 - MAINTENANCE SflNSTALLATIO

6156100000 - MAINTENANCE PORTAIL AUTO

6156800BOO - MAINTENANCE S/MAT.BUR. ET

6156800009 - MAINTENANCE S/ MAT BURS l

Primes d'assurance & études et recherches

6166100000-ASSURANCES VEHICULES

6168000000 - ASSURANCES AUTRES

6168000001 -ASSURANCES AUTRES VLK

37076

3236S

36758

38148

41 418

41 418

40538

37912

13531

13531

41 418

545939

1 334

708

4885

4320

122 000

88 196

1 640

233 083

7849

2397

20427

3088

20B

408

18673

843

8615

S 693

8132

315

4658

16 253

1490

12710

6344

1 038

7562

5482

135 971

74185

9709

3871

0, 87

0,78

0. 86

o,so

0,97

0, 97

0,95

0, 89

0,32

0,32

0. 97

12, 83

0,03

0, 02

0, 11

0, 10

2,37

2, 31

U.04

5..4S

0, 18

0,06

0, 48

0,07

0, 01

0,44

0,02

0,20

0, 16

0, 19

0,01

0, 11

0,45

0,04

0, 30

0, 15

0,02

0, 181

0, 13

3,20

1,74|

0,23|

0.01

37076

32368

36758

38148

41 418

41418

24310

24287

7518

16694

41418

621 831

S1S7

7»8

3957

4320

.78 215

154321

1901

740

247 053

5523

1193

23873

7245

1809

20307

8233

109 949

2870

6591

1666

4099

9129

1445

17486

1588

1 556

8336

6410

237 309

80583

8708

387

0,88

0,78

0,67

0,80

0, 98

0. 98.

0,57;
0,57]

0, 18'

0, 3B

0,B8. 41418

14, 69 588911

37076

11 138

36758

26089

41418

41418

36612

36547

0, 081

0, 02 i

0,08

0, 10

1, 8.6

:j, 65

0, 04.

0, 02'

5, 31

0, 13

0, 03

0, 56

0, 17;

0,04

0,48

0,15l

2,60'

0, 07:

0.18,

0,04
0, 10,

0, 22 !
0,03'
0,41

0, 04

0,04

0.20 '
0, 15 i

5, 611

l

1, 90:

0, 21'

0, 01

266S

708

3877

3600

906

131

88448

133196

1601

235135

8429

1091

26732

7623

6021

15726l

141881

4130

16731

8 952 i

1 155!

54451

20 3331
1 692 !
2883

1 576 j

15561

8307|
2 3041

135 6971

l
96764;

6 699!

514,

0, 90

0, 27

0,89

0, 63

l,00

1, 00

0. 89

0, 88

1. 00:

14, 25

0. 06 i

0.02l

0. 091

0, 09 i

0,02|

2, 14|

3,22]

0,04]

5,69]

0, 20'

0, 03 i

0,65l

0, 18l

0,01

0,38!

0,34!

0, 10|

0, 05|

0,241

0,03 i

0, 13i

0, 4S|
0.04]

0, 07 i

0,04|

0, 04 j

0. 20!

0,08!

3, 28|

2. 381

0.21

0.0l

-24 310

-24 267

33019

2121$

13531

13531

928;

43 7851

-SÇ 125;

39 l
-7401

-13976'

2325:

1204
-3 446 i

-4157

-leos:

12<3S.

-106306'

5745]

66831

1 541;

-1 351 !

559:

10124l

45!

-4 778!

4756:

-5181

-785:

-926,

-101338.
l

-6 3981
100)'

-100. 00;

-100,00

439, 13]

127,10!

-75892' -12, 20]
î

I

-1863; -58, 27|

23.45

55.98

-36,37

2,46

-100, 00

-5, 66

42, 19

100, 89

-14,43

-57, 36

-88. 62

168,56,

-89,42

200,16

23,37

-81. 10

13,83

110,90

3, 12;

-27,3i

299 521

-33,28

-9.41

-14, 48

-42, 701

-7,e<

11, 4SI

0. 06 i
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SARL LK-EUROCAR HORN

Période dr 01/0'/20'S au 3î. '!2i~201S

ETATS FINANCIERS

Compte de résultat détaillé

6168000009 - ASSURANCES AUTRES ADVEH

Documentations et séminaires divers

8181DODOOO - DOCUMENTATION GENERALE

Personnel extérieur

6214000000 - PERSONNEL EXT. A L'ENTREP

6214000004 - PERSONNEL EXTSODAG

6214000006 - CHARGES DE PERSONNEL CH

6214000016 - MAD FERS AIRE URBAINE

Rémunérations d'interm. et honoraires

6226000000 - HONORAIRES

6227000000 - ACTES ET CONTENTIEUX

6228000000 - DIVERS REMUN. INTERMEDIAI

Publicité et relations extérieures

623000GOOO - PUBLICITE

6231000000 - ANNONCES ET INSERTIONS

6233000000 - FOIRES ET KPOSITIONS

6234000000 - CADEAUX A LA CLIENTELE

6234000002 - CADEAUX CLIENTELE LK TOU

6238000000 - POURBOIRES ET DONS

6238100000-MECENAT

Déplacements, missions et réceptions

6251000000 - DEPLACEMENTS CHAUFFEUR

6251100000 . REPAS CHAUFFEURS

6251150000 - DEPLACEMENTS AUTRES

6256001000 - MISSION AUTRES

6257000000 - RECEPTIONS

Frais postaux et télécommunications

6Z61000000 - AFFRANCHISSEMENTS

8261000001 -AFFRANCHISSETSMAILEVA/V

6261000006 - AFFRANCHISSTS CHOPIN

8281000009-AFFRANCHISSEMENTSADVEH

6262000000 - TELEPHONE

8262100000 - TELEPHONES MOBILES

6282200000 - INTERNET

6262210000 - FIBRE INTERNET

6262310000 - COMPLETEULIAISONS IP VPN

Services bancaires et assimilés

8270000000 - SERVICES BANCAIRES

Divers

6280000000 - NETTOYAGE PAR ENTREPRIS

6281000000 - COTISATIONS

6281200000 - FORMATION PROFESSIONNEL

6281200012 - FORMATION ERP

tjSSsauouQU - D^on'i; FEA^I EV -1'.. . ^CL

542

84823

64

64

66953

11 747

78699

9484

55

318

9857

3600

165

124

260

5610

97S9

2273

54517

3427

155

60373

791

798:

1S

430

4817

5108

854

10080

22698

4111

4111

92851

3+42

4240

17ÏOS:

0,02

0, 02

0, 01

0. 1-i .

0. 12

0, 02

0,24

0, 53

0, 10 .

0, 10'

0. 22

o,oe

i.i. 10

466
90163

S3

63

57 393

s ses:

61 063

8 112

1^13

S9S

8653

42-S
ëlS

1&0

SA

9S

1 520

2 3û0

S 260

8EO

S7

387
? 9^1

4 Q2&

1 786

4200

§31 :

187S3

5271.

5271

9 170:

3 708.

3 348 :

Q. U1 ' Ï-33;

2, 13: 105 51S

P-î

s-f

ï ?i'@

1, 3o' l^Ï 0(}2

CM-

1, <4 'i 11 a40,

ï, 83

!,41 -13170:

0, "S!

0, 01 ;

0, 201

3. '' C' '

002

O.M

0. 2?

0, 05

,
?1 .

o^s;

ce-,

0, 02.

C, CI

0, 14

u, i .

Ç.CA '

[;, 10

o^'z

0, 44

û, 12i

0, 12

3. 22

G, OS

0, 08

U^l

]78

.!?;

S!, l!

.i!,S

2o0-

^C'î

3 ù^1

1 A1.1

AS ?"y..

' W2.

SI 511

7';-i?

4Ë^'

1 435

S S3Ë

'; S 872

4 i53'l

4 6S1

9 120

3 7'; 0 .

5 1UB:

S46-

1349Û;

C. (l;'

G!M

0, 23

aw

O. G-:

0, Ci.

G, 01

iiW

û. ^i

0,4''

e, -n
i

0, 'n

0, Î2\
r. ticl

P. '! à l
Q, f} l }

M3i

se.

-S 341 ;

?..

2

S55^i;

8 082 i

i7636|

l ;i7Z;

'591

80:

203

.61B.

-Î50!

.!iS(l!

6(1 :

.w:

:'\ 260'
t

33-10:

W9f

.j -i 06-

^ . '.1. 9B

.. 11 /3

.. t'4& !

1r'&

4 QAO

-àg:

iWi

... i8;

43 '

-1 ISS
..i?ë

-'l "tS.-l

5680

.. 83-1 ;

s sos l

-l 'i6ûj

-!] ISO

;!6,
-206 i

SES l

4 t;ÎS'

11,52

-5, 92

3. 02

3, 02

16. 64

220,55

28, 88

16,91

-ei74

-20, 121

13, 91

-14, 651

-81,971

-100,00

94. 19 |

-100, 00 |

-82,8S|

143,91

5, 39]

84,72

6,86

-4,81

-100,00

7, 17|

. a,f!

-4^^01

l'l, 10 E

. 18,34

10,3<
"6 S. ̂  y

.MO, 00:

. . ! OG 00 i

20, 77 i

-22, 00!

-22, 00

.;. 21a
l?

26, ?5;

31,<3i
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SARL LK-EUROCAR HORN

?é,-'oa$ fiJ 01/01/2019 au 31.. .î 2/20'°

ETATS FINANCIERS

Compte de résultat détaillé

6285500005 - DROIT DE PEAGE REFACT Zl

6285700000 - FRAIS PARKING

628570000S - PARKING ZIMMERMANN

6288000000 - FORMATION VRST VOLONTAI

Total des autres achats et charges exte 1j

Impôts, taxes et vers. assim.
6333000000 - PART1C.EMPLFORMAT.CONTI

6334000000 - PARTIC.EMPL. EFFORT CONS

633SOOOOOO -TAXE D'APPRENTISSAGE

8336000000 - FONGECIF

6351110000-CVAE

6351120000-CFE

6351300000-TAXE FONCIERE

6351400000 - TAXES SWEHICULES SOCIETE

6351400004 - TVS SODAG

6354500000 - CARTES GRISES

6374000000 - IMPOTS ET TAXES ETRANGER

6377100000 - VISITES TECHNIQUES

8377109000 - VISITE TECHNIQUE FTT TRAIN

6378000000 - TAXES DIVERSES

Salaires et Traitements

6411 onoaoo - APPOINTS ADMINISTRATIFS

6411100000 - APPOINTEMENTS DIRIGEANTS

6411200000-SALAIRES CONDUCTEURS

6411210000-SAL BRUT CONDUCTEURTPA

6411300000-GARAGE

6411400000 - CHARGES DU FERS -13 EME

6411500000 - PRIME EXCEPTIONNELLE MAC

6412000000 - CONGES PAYES

6412100000 - CONGES RTT - F-A -RC- HCR

64141QOÛOO . fNTERESSHriEN't' DES EAlARi

Charges sociales
6451000000-

6451100000-

6453300000 -

6453400000 -

6453500000 -

6453600000 -

6453800000 -

6453900000 -

6455000000 -

6455010000-

6455020000 -

6472000000 -

6472100000-

6475000000 -

8477000000 -

6480000000 -

6481000000 -

CHARGES URSSAF

URSSAF CSG RDS FORF SOC

CHARGES ARPEGE PREVOY.C

CHARGES KLESIA

CHARGES IPRIAC

CHARGES CFA «KLESIA PREV

CHARGES GAN VIE

ARPEGE MUTUELLE

CHARGES SOCIALES S/C.P.

CHARGES S/RA RC

CHARGES SOC S/ PROV 13 EM

CONTRIBUTION AU C. E.

VERST CHEQUES VACANCES

MEDECINE DU TRAVAIUPHAR

VETEMENTS PROFESSIONNEL

AUTRES CHARGES SOCIALES

AUTRES CHARGES DE PERSO

Î. 35 j

7-13

64561

41 S7-]

606 4431

.12S74]

5 473 j

lia

19 068 j
4156|

7 11B4

460 j

4 367 !

1 204 i

7509;
l

î>90

301ÎÎ;

66 ase l

1îi0 443

S10Û77!

122 066
.4-1 137

-3 300 1

9781

4172'

11 B-! 4l

288 7871

289 645 !

1 875 j

53 314!

2 -163'

17404:

3157,

21 256

-954'

1 050

-1 5S51

5070

2. 450

S 072 ;

3521

2P35;

n. 02 '

0. 15

0, 98|

37, 78<

0, 30;

0. 13

(l. 'tô

0, 10:

0, 17'

0, 0-!

0, 12 :

0. 03 i

o. ia!

0. 01 '

0. 07 i

1,S7j

4, 43 ;

21, 41

2, 87

1, 04,

-0, 03:

0, 23.

0, -10

0, 2îi .

30, 321

6, 81

0. 05:

1, 25

0, 05|

0, 4-i

0, 071

0, 5fl:

-0, 02

0, 02

-0. 04,

0, 12

0, 0û|
n. 121
0, 0-2 !

0, 06

399 !

3 '^4 !

33059

7947921

12183|

5270]

S 271
-\'w

20109]

36421

6/211

1 882

2-IOi

-1349â|

978

76271

5'^ l

241-1

834S7]

22^ 0171

9!i3 '137 |

.l 2 861

. 0 04a
S 8001

3 7331

. 104461

11792

2241981

3517641

1561

1] m.?\

71401

20631

1 fi 6. 291

3001

20 -1 4? |

.1 w\

-4 424 !

-3 2051

-17291

2 200
^15 151
2074;

!

7^;

7435,

0, 01

0, 02 j

0, 7S|

42, 3911

l

0, 2!3!

0, 12;

0, 201

0,4,

0, OS
<

OJQJ
a, o-i ]

0>32|

ow\
l

0, 'l^i
n, oi

0, OC l
1, 9?!

3, 22;

23,23|

0,30

-°, 1S

0, 23|

0,09

-0,25

0,28|

28,921

8,31

O. Oij!

1,88]

0,05|
G. 3 fl l

d, 07|
0, -ISS

-0, i)1i

-n. -]o;

..0. 93:

0, 11

S.05;

0, 11

'G,W:

0,18!

1 5^0 i

1 073!

3 253 !
3/050i

671 1311

11 711

4 3 97 ;

/ iïiï3 i

2301
.!S 9S?

33M|

8245

1 fl34

263

335<3

1 430

Q 55.9

ses

1 997.

C9 'rM \

190 551

440

959 024 1

0, 04'
1

0, 03 .

0, 00i

0, 91

125

314

:i 192

3511

40, 43|-18S 349;

11 348

18242

-1600

6489

1 184494

353 036

< 42C

78527

2052

8793

2267

19555

7297

-640

-3958

46B4

2200

4384

1813

39480

0, ÎS;

w/\
a J 51

0, 01

Û,^C l

0, 0:1 !

0, -i?i

0, 051

0. 01

0, 09!

0. 0?!

0, 1S|

0, 01

0, D5|

. i. es l

4, 61

Ci, 01

23, 2 il !

0, 27)

0, 44'

. 5,<!4

0, 16!

2B. 66;

a. 5.)|

0,03|

1, 90|

0,051

0,21

0,051

0,47l

0, 18|

-o.nz

-0. 101

0, 11

0,05|

0, 11

0, 04|

0, 86|

511

20^)!

-^ y n

-li'i

443!

514

343|

-1 4021

-2101

-ssss\

225

-lia

w

60S]

-16 5701

-30568l

-n ?ço l

'l 22056]

31 2761

47^}^ ]

-a 800 ]

59(30i

W818|

îï\

05583l

-62119l
. 156|

48

-180871

106]

775|

77

1 112|

676

5 473!

1699]

341

250|

.357 j

-1222]

2 ses]

-7 495 j

78,S4i

S7,7S

25, 75;

-10, 43 i

3, 35

--1U-O. OÛ

"9. 75

-.?. 'x '.

14, 11

s. 'o!
-76,30 i

. 10'O. OO '

-y3, 21 !
i

23,10!
.l,N;

î, »;

25, 2Q

-19, 85 i
l

--;3. S3i

-7,401
i

!

243, 13 5

-59. 00 ;

-1<50,GO'

1SS.39'
. ']3S.S4!

0, 1-3^

5, 3C|
l

-.]7,o|

-1 QD. CO :

2,60|

-2.5, 33;

S, 14î

<1, 6!8!

2, 181
5.5.2 !

..K.ia:

-123,73 j

-S2. 0S;

7, 21;
11, 3ç|

S,^!

-sa,ai \
:NS

-.iOO. QO.

/ SARL CECOFI GROUPE COFIME 2 Rue des Pères Oblsts ' 68250 ROUFFACH
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3ériGd-adijG1/G1/20199u 3 L'12/2019

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Compte de résultat détaillé

6481000004 -AUTRES CHARGES DE PERSO

6481200000 - INDEMNITES FIN DE CARRIER

6490000000 - CICE

Amortissements et provisions
6811000000-DOTATION AMORTISSEMENTS

Autres charges

6513000000-SACEM

658000o00 - CHAR DIV-GESTION COURANT

RESULTAT D'EXPLOITATION

Produits financiers

7650000000 - ESCOMPTE ET DFFERENCE D

7661000000 - GAINS DE CHANGE

Charges finana'ères

6611100000 - INTERETS DES EMPRUNTS

6618000008 - AUTRES INTERETS CHOPIN

681801)0007 -AUTRES INTERETS METRO ÇA

6650000000 - ESCOMPTE ET DIFFERENCE D

6661000000 - PERTE CHANGE

! Résultat financier

RESULTAT COURANT

Produits exceptionnels

7718000000 -AUTRES PROD. EXCEPT. GESTI

775WOOOOO - PROD.CESS.EL.ACTIF S/TVA

Charges exceptionnelles
6712600000 - AMENDES FISCALES OU PENA

6718000000 . AUTRES CM. EXCEP, GESTION

6750000000 - VNC ELEMENTS ACTIF CEDES

6871200000 - DOT. AMORT. EXCE S/IMMOB

Résultat exceptionnel

Impôts sur les bénéfices
6950000000 - IMPOTS SUR LES BÉNÉFICES

6998300000 - RI MECENAT

RESULTAT DE L'EXERCICE

403641

166 663

166663

3733

3733

87 081

13

1

14

6547

141

141

28

6857

-6843

80238

52409

52409

35

17295

17330
35079

36701

-3366

33335

81982

9,49

3. 92

3, 92

0, 09

0,09

2,05

0, 15

0, 16

-0, 16

1,89

1,23

1,23

0, 41

0,41

0, 82

0,88

-0, 08

0, 78

1,93

-68 572

410768

147888

147 888

4103

-11

4092

121 3B4

12
4

15

7340

177

178

13

7707

-7692

113 692

9422

77000

86422

584

3110

1312

5006
81416

39549

-1 380

38169

156 939

-1. 62

9, 70

3. 49

3,49

0,10

0, 10

2,87

0,17

0, 18
.V.18

2,69

0.22

1,82

2, 04

0,01

0,07

0. 03

0, 12

1,92

O.S3

-0,03

0, 90

3,71

1312

3000

-76 317

448904

140 763

140 763

3617

3617

105182

5

3

8

8314

171

171

12

8668
. S6SO

96522

16655

15000

31655

680

6092

571

7343

24312

15153

-780

14373

106461

0,03

0, 07

-1,85

10,86

3,41

3,41

0. 09

0, 09

2,64

0,20

0,21

-0, 21

2,34

0,40

0,36

0, 77

0, 02

0. 15

0,01

0, 18

0,59

0. 37

-0,02

0,35

2, 58

68572

-7128

1 a 776

18776

-369

11

-359

-34303

2

-3

-1

-793

-36

-37

15

-851
849

-33454

42 887

-77 000

-34013

-549

14185

-1312

12324

-46337

-2848

-1986

-4834

-74 957

-100,00

-1, 74

12,70

12, 70

-9, 01

-100,00

-8, 76

.28, 26

15,14

-82,30

-7,61

-10,80

-20. 29

-20,84

120,71

-100,00

-11,04
-11,04

.29,42

456,24

-100,00

-39, 36

-94, 01

456,11

-100, 00

246, 19

-56, 91

-7, 20

143,91

-12, 66

-47, 76

SARL CECOFI GROUPE COFIME 2 Rue des Pé^es Oùfete - 68250 ROUFFACH
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Période du 0</î"/2y'3 ?. ! 3";12;2319

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Soldes intermédiaires de gestion

MARGE COMMERCIA1.E

Production vcnduc-

Ct& d& rretière^ ei s^uy-i,'"aiî:ano

BflARGE DE PRODUCTION

ClflFFKIï D'AFFAIRËS H.T

MARQE BRUTE GLOBALE

Auî'rçî- a'^ioty et i.hynje.s oxt^jrnes

VALEUIÎA. IOUTEE

Subventions d'exploitation

Impôts, taxes et verst assimilés

Charges de personne]

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION

RspE isfi.s s/ charges st Trans'ferte

Dot arnort t»BrriRnts st provisions

Autres ̂ tyrges

RESULTAT D'EXPLOITATION

Produits financiers

Charges finanaères

RËSULTAT COURANT AVANT MPÔTS

ProtiiittG Kxwpti'înnyfc

Charges ftywpînrineiiéG

Résultat exceptionnel

[rripûts sur Ses bRn^ficOË

! RHSULTAI OË L'EXeFiGICt:

4 254 3231

1 188263

3 06  flS1

4 Î5Î 3231

s ncs aiii

1 3980091

1667052l

524931

6Ca96i

1 6934281

^t<î7î(i|

290257

186683

37331

87 081 j

14

3857

3023B|

524091

173301

350791

33335

100,00]

27. 93 !

72, 07|

ioa, ao|
l

72. 1)7 !

3S, 38|

39, 181

1, 23|

1, 57
39, 801

4233 89.') l

î 276 47S l

2957213;

4 ^33 63; I

2 .)... -/21l!

1540102

14171171

52959

83467l
.l 634 967

-O. liSi -248358

7, 01

3, 92

0, 03

2, 06

0, 16|

1,891

1, 23

0, 41

0, 82!

0, 73l

S21 721

147S83

4092

121 384]

15|
77071

1136921

C6 422]

5 006!

814161
381691

lUO. OOj /. 13317C
30,-lui 1 14S539

69, 85; 2384637

1M,W\ 413317S

(11:36] 2 9S4 637

3i;,3;li 1 441 478

33,47; 1B43159

1,25' 5803S

1, 07; ti9754

3»i:62i 633398

81 91!.'! 1,93; l'XVSS:

12, 32 i 3S151S

3,49; 140763

0, 10, 3S17
l

2,37 ] 105182

l s
0, 1S! 366S

5, 691 96622

2,04 i 31 655

0, 121 7343

1, 92! 24312
O. SOi 14373

l

3, 71; 106461

i 00, 00

2779

72,21
l

100, 00

72, 21

M, S8

l

37, 34;

1, 40

1, 63

39. 52

5, !17] . 101353 -2, 47

S, 50

3/, 'l

0, 09

2, 54

0, 21

2, 34

0. 7,

0, 1 S

0,59
0, 35

20 fi2S

-88 213

108842

20 629
l

lOil 1142

-1 41 0;S3

2499.15

-466

-16570

58 461

207 578

-223 464

18776

-3591

-343B3

-1

-851

-33 454

12324

-46 337

-4834

2,58! -74357

SARL CECOFI GROUPE COF1ME 2 Rue dss Pères ObSsts - 68250 ROUFFACH

_Ueiyi ^3ie±ILB International
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SARL LK-EUROCAR HORN

Pé.iodsd" ù1.'0'"2C19 au 31;'2/2010

ETATS FINANCIERS

Soldes intermédiaires

MARGE COMMERCIALE

Production vendue

7060000000 - VOYAGES FRANCE

7060000001 - VOYAGES FRANCE KUNEGEL

7060000005 - VOY FRANCE ZIMMERMANN

7060000006 - VOYAGES FRANCE CHOPIN

7060100000 - SERVICES OUVRIERS

7060231000 - LIGNES REGULIERES SMTC/H

7060400000 - TRANSPORTS SCOLAIRES

7060500002 - LK TOURS FRANCE

7060500012 - EUROPATOURS FRANCE

7080600000 - SOUS-TRAITANCE FRANCE

7060600001 - SOUS-TRAIT FRANCE VLK

7060600005 - SOUS-TRAITANCE FRANCE /T

7060600006 - SOUS-TRAITANCE FRANCE CM

7060600011 -S/TRAITANCE FRANCE AS

7060600012 - SOUS-TRAITANCE FRANCE EU

7060S80005 - S/TRAITANCE SCOLAIRE ZIMM

7060680006 - S/TRAITANCE SCOLAIRE CHO

7080685000 - SOUS TRAITANCE SCOLAIRE

7060690000 - S/TRAITANCE OUVRIERS

7060690006 - S/TRAITANCE OUVRIERS CHO

7060700016 - SOUS-TRAITANCE S.R. AIRE U

7062010000 - VOYAGES ETR. ALLEMAGNE

7062010001 - VOYAGES ETR. ALLEMAGNE V

7062020006 - VOYAGES ETRANGERS CEE/C

7062030000 - VOYAGES ETR. HORS C. E.E.

7062030001 - VOYAGES ETR HORS CEE VLK

70S2030006 - VOYAGES ETR. HORS C. E. E.

7082030011 - S/TRAIT SERV OCC AS

7062510002 - LK TOURS ETR ALLEMAGNE

7082510012 - ERP ETRANGER ALL

7082530002 - LK TOURS ETR. HORS CEE

7062530006 - CHOPIN HORS CEE

7062530012 - EUROPATOURS ETR.HORS CE

7062610001 - S/TRAITANCE ALLEMAGNE VL

7062610011 - S/TRAIT DIVERSE ALL

7Q62630001 - S/TRAITANCE HORS CEE/VLK

7062830006 - S/TRAITANCE DIVERS H.CEE/C

7062630011 - S/TRAITANCE H CEE DIVERSE

7067000000 - VILLE BELFORT PETIT TRAIN

7067009000 - VILLE DE MONTBELIARD PETI

7067009006 - TRAIN TOURISTIQUE CHOPIN

7083010002 - LOYERS OBTENUS 20% LK TO

7083020000 - CONTRAT FC SOCHAUX

7083020001 - LOCATION CARS VLK

7083020004 - LOCATION VEHICULE TOURSI

7083020006 - LOCATION CARS CHOPIN

7083020007 - LOCATIONS CARS METROCAR

P^cS^C."-1 .. LCVCA!';<J'MCARSA.S

3S4 '335:

7èï\

2lM:
.103278;

^£?[i7^5:

«S 885;

2.Î 77S

- °@3- .

75-r
.

i o'î

1 ^OD i

Ï337R;

.!!iOEa

./;i R1 .; ,

^-; 4i;uf

63G:

25^

SC^î;

-('82:

w^'

ï 35-1

PK..? ;

S^2

486

'; ë7?

.: 524

@29'13

34û

600

438

3 667

esil

/i?1 $3?'

S7S7

432'

93 8S ;

?. 1373^1

4'i231S'

2£' 7^ .

9i'-)8

? 7^5

265Î:

iasi

&ac.

fiie^s.

&ëË^5^;

Tl ÏW ..

3'J 2^1 .

laof-s

fe3

S 431

t: M4

3 oea :

SUl

1 «se

?8@i

1663

^26Ë

34'fS

31 027 '

28'i

54-]P

6? -^4

P3U

3600

1 seo .

3 575 ;

26124:

1062l.i2

2116229^

551 2S3

W 462

£S 430

220-
./4's:

273

41 82.9

Ï10r

Wè OQ^

î!i 57ii

4È £5"

;-- -S S 3 ;

2^69

S 242.

441

28522

33Ë

42ë

774

SSë

28 y 18

5 630 ;

9^71

273

61 S7e

? 800

1 Ai') i

-S7 5Sfï ;

^01^.

432

2414.

9 '12? ;

9?'iC'('i:

-42 634
. 9@U'

io'

7 , ?4G .

7Î..I
10S

. 1 15!>

024

-&ÏC '

.? E?(i!5;

-41

1 Si/

74^;i:

-i^ -îfciÇ .

1S9

1 S42
.>1 4W-

î^0i

3 ÎN

1962;

21W\

l!8<i(-

. 1 ^W

-?Gî-'.

. l s&^

^ Ï&5 !

-3 l'SA

-2 102

.l 575

-291

1-l4

-18?

710:

y ep?

-3225

-14. 96

23, 06

-100,00

10. 04

4. 31

-8,66

-3, 32

-37.04

-100,00

'43.61

S/^. O-i

-100, (>0

. ^, ^0

-'i&. &o

5,%

^ë.W

.M .M

.1C. S. O?

-. 36, 10

^b, i>1

. 89, 51

NS
. lOO.OO

100, QO

. 100, 00

..ÎOO. Of;

-SO. ^Ei.

.';;/y

-.iOO. CO

2 . \'Q

-U59

!'l2,70

Î0. 11

-33, 23

SARL CECOFI GROUPE COFSMË 2 Rue des Pères Obiats - 68250 ROUFFACH
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SARL LK-EUROCAR HORN

Pé-icietluC!;0'i/20î»su31, !2/201°

ETATS FINANCIERS

Soldes intermédiaires

7083020016

7084000001

7084000006

7084000007

7084000011

7084000016

7084001000

7084500000

7084501001

7084501006

7084501016

- LOC CARS LK AIRE URBAINE

- MAD PERSONNEL VLK

- MISE A DISPO PERSONNEL CH

- MISE A DISP.PERS.20% METR

- MISE A DIPS PERS 20% AS

- ASSISTANCE ADM TECH 20%

- FCSM MONTBELIARD. 20%

- AUTRES PRESTATIONS 20%

- REPARAT.EFFECTUEES P/KUN

- REPARAT. EFFECTUEES P/HEI

- REPARAT. EFFECTUEES P/AIR

Cie de matières et sous-traitance

6021100000 - CARBURANT

6021100001 -CARBURANT VLK

6021100004 .CARBURANT SODAG

6021100005 - CARBURANT 2IMMERMANN

6021100006 - GASOIL/CHOPiN 20%

6021109000 - CARBURANT PETIT TRAIN

6021300000 - LUBRIFIANTS

6021310000 - ADDITIF ADBLUE

6021350000 - LIQUIDE DE REFROIDISSEMEN

6021400000 - PNEUMATIQUES

6021500000 - PIECES DE RECHANGE

802150C006 - PIECES RECHANGES CHOPIN

6021509000 - PIECES DE RECHANGE PETIT

6022100000 - COMBUSTIBLES/CARS

8022110000 - COMBUSTIBLE BATIMENT

6023200000 - PRODUITS D'ENTRETIEN

6032000000 - VARIATION STOCK

6041000000 - SOUS-TRAITANCE OCCASION

6041000001 - SOUS-TRAITANCE OCCASION

6041000004 - SOUS-TRAITA^E OCCASION

6041000005 - SOUS-TRAITANCE OCC. ZIMM.

6041000006 - SOUS-TRAITANCE OCCASION

6041000014 - S/TRAIT OCC AIRE URBAINE

6042000000 - SOUS-TRAITANCE SCOLAIRE

6042000016 - SOUS TRAITANCE SCOLAIRE

6043000006 - SOUS-TRAITANCE OUVRIERS

6043000018 - SfTRAIT OUVRIER AIRE URBAI

6044000016 - S/TRAIT LIGNE REGULAIRE U

MARGE DE PRODUCTION

1R3^. ?4

6^&

aw

^40 ;

?2 iiiy

9"ÎS

1 4^4 i

3611

246

'8278

4254323

746 ASS .

1 748

&^^5

Si Ws

^90

32 9S-.

127 336

?70
SÈ'

4 -î 5.4

7 29'l

1 3 y^ l

-1 25?

60ë '

8''. 38

71 £231

26S73

L;1 GQA

20 667,

1 g ose

1 188 263 .
3 066 061

'K7 OS4

S04

7127

6Ï S î-i

IC^. 70

036

52 552

4 233 69S

?G7 SSS

2S3

.;&

2ft ?:

37M.
8 @8o

S7S4

6SO

ees'iï

n? oss

E P'i?

1E2'E

-ee<2

250

89Ï

SO "91

2C73S

85 Ë72'

20 es i :

54 Cëiî

1276476

?. SS? 2<S

4'33

ï£ï

'V:

5?0-

'ÎÏÏ

:' isa.

î ï:>

65 3 iï

ti'i? Ï'^

^ ÏK;

.' Sr;.15

.iâ ÎQ*J;

1 146£?3:

L 3^4 337

-3830

849

'036

fi 6 §7

1 C: 31?
.i .3 n
'l ^^4

361-1

-79[

S6 726

20 6Z8

-SO 873

-B1

^

.l 56

'j .1^5

.3?52

-38l

} 

613ii

-i e. ^/''

270

1 !y5^-

20Ë^

s^'i

' ?»
e 3§3

. 2SO
ÇQ.S

S<-11 :

-l 08m

6237

23 SS8'

.8 123

aec.is

-68 21 S
fR .li.ï

-7 ';fi

205. 7'i .

-$3, S? l

-12, 4S:

-12. 53

-76, 11 ;

so. se ;

0,491

.7, 541

-3^, 0ii;

'^, 0, j

MO^'ti

517.2S;
. 10C), OOi

15,K'
t

,';?.?

-^ë,y3

^, 79;

8.7,!
l
l

-?i;, 9Ci l

s?, s. t|
r?, OS j

ri. M\
-81 .IMj

-100, !)') l

73, 2@;

17, 5?;

30. C Lî.

. 2801

-28.3'] :

-6ë. @?

-6. 9]

S, S8

CHIFFRE D'AFFAIRES H.T

MARGE BRUTE GLOBALE

<ZS< 3'iS

;l 066 061

f, ?33 8Si5

? SE! 21S

^ :^ 2ÎÎ82S

. a88-i2:

O.AV

y. ^ï

Autres achats et charges externes
6061000000-EDF

6061100000 - EAU-ASSAINISSEMENT

eOCi^OLIOLiGO - FO:Jf<l'! ET PE^;T EQJ;P£ME:\

SARL CECOFI GROUPE COFIME

6092

956

i;:ul3

ti 221!

eWï \

3824;
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i5 du 01/01/201S su 31,'I2/2"1S

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Soldes intermédiaires

6063009000 - PETIT FOURN PETIT TRAIN

6064000000 - FOURN. ADMINISTRATIVES

6064000006 - FOURNITURES BUREAU CHOP

6064000900 - FOURN BUR PETIT TRAIN

6064100000 - PETITES FOURNITURES INFO

6112000000 - SURVEILLANCE BATIMENT

6118000000 . SffRAITANCEADM LURONS

6118110009-SOUS-TRAITANCE ADMIN.ADV

6122000059 - CM CIC BAIL DF-059-YE 05/201

6122000100- LKSING CM-CIC EA-100-QWO

6122000153 - CM CIC BAIL DF-153-XP 05/201

6122000164 . CM CIC BAIL DF-164XP 05/2019

6122000170 - CM OC BAIL DF-170-XP 05/201

6122000204 . CM CIC BAIL DV-204-DR 07/202

6122000205 - CM CtC BAIL DV-205-DR 07/202

6122000456 - FA CM-CIC BAIL EP-456-XD EC

6122000532 - LEASING CM-CIC EF-532-AWO

6122000543 - FA CM CIC BAIL EP-543-XDEC

6122000555 - CM-CIC BAIL EB-555-RV 04/202

6122000564 - CM-CIC BAIL EB.5e4.RV 04/202

6122000632 - CM CIC BAIL CX 632 TV 07/2

6122000638-CM CIC BAIL CX 638 TV 07/20

S122000923-CMCICBAIL FB-923-CT 07/20

6122000S25 - CM CIC BAIL FB-825-CT 07/202

6122000949 . FA CM CIC BAIL FJ-949-RG

6122000S53 - CM CIC BAIL/FJ-S53-RG

61220EB567 - CM-CIC BAIL E8-5e7-RV 04/202

6131000000-LOCATION PHOTOCOPIEUR

6131000002 - LOC COP1EUR LKT

6135000000 - LOCATIONS DIVERSES

6135000004 - LOCATION DIVERSE SODAG

6135000006 - LOCATION DIVERSE CHOPIN

6135002000 - LOCAM/ECONOMISEUR CARB

6136000001 - LOCATION CAR VLK t 6 MOIS

6136000006 - LOCATION CARS/CHOPIN +6M

6136000009 - LOCATION SERVEUR/ADVEHO

8136100006 - LOCATION CAR CHOPIN - 6 M

6153000000 - ENTRETIEN S/INSTALLATIONS

8155100000 - ENTRET. MATER. ET OUTILLA

6155700000 - ENTRE. MAT. TRANSP. DIVERS

6155700006 - ENTRETIEN LKCHOPIN

6155700900 - ENTRETIEN REP PETIT TRAIN

6155701014 . ENTR REP TECHNO CTRE

6155710000 - ENTRFT. MAT. TRANS. FREINS

6155725000 - ENTRET. MAT. TRANSP. ASSU

6155725006 - ENTRET. MATTRANSP CHOPI

6155725014 - ENTR REP TECHNO CTRE ASS

6155730000 - DISQUES KEKO ET TACHOGR.

8155731000 - CARTE CHRONOTACHYGRAP

6155732000 -VERIF PERIODIQUE EAD -ETH

6155751000 - ENTRETIEN PROPRES PARE B

6155810000 - ENTRETIENS AUTRES

742

1005

629

369

723

7840

133 794

21457

49105

21394

21394

21394

37076

37076

32368

36758

38148

41418

41418

40539

37912

13531

13531

41418

1334

708

4885

4320

122 000

98196

1640

7849

2397

20427

3088

206

408

18673

643

8615

6693

8132

315

4658

19253

1490

33

100

609

3726

711

9120

112000

48670

49105

4852S

48528

48528

37076

37076

32368

36758

38148

41418

41418

24310

24267

7518

16694

4141B

3197

708

3957

4320

78215

154 321

1601

740

5523

1 193

23B73

7245

1809

20307

6233

109 949

2870

E 591

1666

4099

9129

1445

1 321

280

256

2658

674

8960

102 000

48670

49105

48528

48528

48528

37076

37076

11 138

36758

2S 089

41418

41418

36612

36547

41418

2668

706

3S77

3600

soe

131

88448

133196

1601

8426

1091

28732

7623

802

15726

14188

4130

1973

9952

1 155

5445

20333

1892

709

19

-3356

13

-1280

21794

-27213

-27134

-27134

-27 134

-24310

-24 267

33019

21218

13531

13531

. 1 863

826

43785

-56125

39

-740

2325

1204

-3446

-4 157

-1603

-18899

12439

-109308

5745

6693

1 541

-1 351

559

10124

45

NS

-8,69

3. 19

-90,OS

1,78

-14, 04

19,46

-55,81

-55,91

-55.91

-55, 81

-100,00

-100,00

439. 13

127,10

-58,27

23,45

55,88

-36,37

2,46

-100,00

42, 10

100,89

-14,43

-57,38

-88.62

-97,99

199,56

-99,42

200,16

23,37

-81. 10

13,63

110, 90

3,12

SARL CECOF! GROUPE COHME 2 Rue des Pères 0^/ats - 68250 R. OUFFACH

-Me7f@gd8+ILB International
Vo'r rapport de l'expert comptable



SARL LK-EUROCAR HORN
Psrcde ̂ i; ûï/01. i'201? a'-: 31/12/2019

ETATS FINANCIERS

Soldes intermédiaires

6155900000 - DEPANNAGE

6156000000 - MAINTENANCE S/INSTALLATIO

6156100000 - MAINTENANCE PORTAIL AUTO

6156800000 - MAINTENANCE SWIAT.BUR. ET

6156800009 - MAINTENANCE S/ MAT BURS l

6166100000 -ASSURANCES VEHICULES

6168000000 - ASSURANCES AUTRES

6168000001 -ASSURANCES AUTRES VLK

6168000009 - ASSURANCES AUTRES ADVEH

6181000000 - DOCUMENTATION GENERALE

6214000000 - PERSONNEL EXT. A L'ENTREP

6214000004 - PERSONNEL EXT SODAG

6214000006 - CHARGES DE PERSONNEL CH

6214000016 - MAD PERS AIRE URBAINE

6226000000 - HONORAIRES

8227000000 - ACTES ET CONTENTIEUX

6228000000 - DIVERS REMUN. INTERMEDIA]

6230000000 - PUBLICITE

6231000000 - ANNONCES ET INSERTIONS

6233000000 - FOIRES ET EXPOSITIONS

62MOOoOO - CADEAUX A LA CLIENTELE

6234000002 - CADEAUX CLIENTELE LKTOU

6238000000 - POURBOIRES ET DONS

6238100000-MECENAT

6251000000 - DEPLACEMENTS CHAUFFEUR

6251100000 - REPAS CHAUFFEURS

6251150000 - DEPLACEMENTS AUTRES

6256001000-MISSION AUTRES

6257000000 - RECEPTIONS

6261000000-AFFRANCHISSEMENTS

tîîBIÎOCOCl -AFFRANCHISSETS MAILEVA/V

6261000006 - AFFRANCHISSTS CHOPIN

6261000009 - AFFRANCHISSEMENTS ADVEH

626201)0000 - TELEPHONE

6262100000 - TELEPHONES MOBILES

8262200000 - INTERNET

6262210000 - FIBRE INTERNET

6262310000 - COMPLETEL/LIAISONS IP VPN

6270000000 - SERVICES BANCAIRES

8280000000 - NETTOYASE PAR ENTREPRIS

6281000000 - COTISATIONS

6281200000 - FORMATION PROFESSIONNEL

6281200012 - FORMATION ERP

6285500000 - DROFTS PEAGE ET TUNNEL

6285500005 - DROIT DE PEAGE REFACT Zl

6285700000 - FRAIS PARKING

6285700005 - PARKING ZMMERMANN

6288000000 - FORMATION VRST VOLONTAI

VALEUR AJOUTEE

12710

6344

1038

7552

5482

74185

9709

387

542

64

66953

11 747

S 484

55

318

3600

165

124

260

5610

2273

54517

3427

155

791

798

19

430;

4817

5108

654

10080

4111

9285

3442

4240

173091

125

713

6456

13990091

18670521

17486

1588

i 556

8336

6410

80583

8708

387

4S3

63

57399

3665

8112

143

398

4218

915

150

64

93

1520

2300

1 167

51018

3600

546

B50

37

387

5971

46291

17881

4200]

931

5271

91701

37081

33481

131701

399!

3264]

l 5401021

1417117]

2883

1576

1558

8307

2304

98764

8699

514

536

84

2172

2266

107002

11179

95

427

1 SOOi

395

186

260

1300

1411

49098

1002

776

33

515

5570

4608

1435

3936

4631

9120

3710

5108

346

13495

1538

1 078

3253

1 441 478

154315S

-4776

4756

-518

-785

-928

-6398

1 001

56

2

9554

8082

1372

-89

-80

-618
.750

-150

60

-93

-1260

3310

1 106

3498

-173

-546

155

-59

798

-18

43

-1 155

4791

-1134|

sesol

-831

-1 160

115

-266

892|

4 1391

125

314

3192

-141 093|

249935]

-27,31

289,52

-33,29

-9. 41

-14,48

-7,04

11,49

O. G6

11,52

3, 02

16, 64

220,55

16, 91

-61,74

-20,12

-14,65

-81,97

-100,00

94, 19

-100, 00

-82,88

143,91

94,72

6, 86

-4,81

-100,00

-6, 97

-48,10

11,10

-19,34

10,34

-63,43

140,00

-100,00

-22,00

1, 261

-7,17

28,65

31,43

78, 641

S7.79

-9, 16l

17, 641

SARL CECOF! GROUPE COFSME 2 Rue des Pèws Oblsis - 63250 ROUFFACH

-WeiïtQ^da+ILB International
Voir rapport de l'esqîert comptable



Psricd"î du 0!/0;'2019 su 31/12/2019

SARL LK-EUROCAR HORN

Soldes intermédiaires

ETATS FINANCIERS

: Subventions d'exploitation
7407000000 - SUBVENTION VILLE BELFORT

7410000000 - SUBVAIDE A l'EMBAUCHE

Impôts, taxes et verst assimilés

6333000000 - PARTIC.EMPL.FORMAT.CONTI

6334000000 - PARTIC.EMPL EFFORT CONS

S335000000 - TAXE D'APPRENTISSAGE

6336000000 - FONGECIF

6351110000-CVAE

6351120000-CFE

6351300000-TAXE FONCIERE

6351400000 - TAXES S/VEHICULES SOCIETE

6351400004 - WS SODAG

6354500000 - CARTES GRISES

6374000000 - IMPOTS ET TAXES ETRANGER

8377100000-VISITES TECHNIQUES

6377109000 - VISITE TECHNIQUE PTT TRAIN

6378000000 - TAXES DIVERSES

Charges de personnel

6411000000 - APPOINTS ADMINISTRATIFS

6411100000 - APPOINTEMENTS DIRIGEANTS

6411200000 - SALAIRES CONDUCTEURS

6411210000-SAL BRUT CONDUCTEUR TPA

6411300000-GARAGE

8411400000 - CHARGES DU PERS -13 EME

641150o00 - PRIME EXCEPTIONNELLE MAC

6412000000 - CONGES PAYES

6412100000 - CONGES RTT - RA-RC- HCR

6414100000 - INTERESSEMENT DES SALARI

«451000000 - CHARGES URSSAF

6451100000 - URSSAF CSG RDS FORF SOC

6453300000 - CHARGES ARPEGE PREVOY.C

6453400000 - CHARGES KLESIA

6453500000 - CHARGES IPRIAC

6453600000 - CHARGES CFA *KLESIA PREV

6453800000 - CHARGES GAN VIE

6453900000 - ARPEGE MUTUELLE

6455000000 - CHARGES SOCIALES S/C.P.

645501 OOOO - CHARGES S/RA RC

6455020000 - CHARGES SOC S/ PROV13 EM

6472000000 - CONTRIBUTION AU C.E.

M72100000 - VERST CHEQUES VACANCES

6475000000 - MEDECINE DU TRAVAIL/PHAR

6477000000 -VETEMENTS PROFESSIONNEL

6480000000 - AUTRES CHARGES SOCIALES

6481000000 -AUTRES CHARGES DE PERSO

6481000004 -AUTRES CHARGES DE PERSO

6481200000 - INDEMNITES FIN DE CARRIER

6490000000-CICE

51 182

1311

52493

12674

5473

116

19666

4156

7064

460

4967

1204

7509

590

3018

66896

1904481

910677

122 0561

44137

-33001

9781

4172

11814

289 645

.l 975

533141

2189

17404l

3167

21256

-654

1050

-1 565 |

5070

24501

50721

852

2635

693 428

48059

4900

52959

12163

5270

8271

128

20109

3642

6721

1 862

210

13499

978

7627

577

2411

83467

221 017!

983437

12861

-8048

9800

37861

-104461

117921

351 764

156

927

71401

2063

166291

3091

201451

-1531

-44241

-32651

472S

22001

4815|

20741

70|

7 495 j

-68572

1 634 967

47528

10511

58039

11 711

4897

7963

230

18932

3354

6245

1 964

263

3650

1430

6559

560

1 997

69754

190 551

440

959 024

11348

18242

-1600

6489

353036

1420

78527

2052

8793

2267

18555

7297

-640

-3958

4684

2200

4384

1813

39480

1312

3000

-76 317

1 633 398

S112
.3588

511

-11S

-30 568

-72 780

122056

31276

474S

-9800

5896

14618

22

-62118

-156

48

-18087

106

775

77

112

676

5473

1 699

341

250

257

-1222

2565

-7495

68572

58461

6,50

-73,24

-0, 88

4,20

3,85

-100, 00

-9,78

-2,20

14, 11

5, 10

-75,30

-100, 00

-63. 21

23, 10

-1.55

2,29

25,20

-19, 85

'13. 83

-7,40

243. 191

-59,00

-100.00

158, 391

-139, 94]

0, 18]

-17,66]

-100,00

2, 50

-25,33

5, 14

4, 661

2, 49!

5,52|

-44,18

-123,73

-52,06

7,21

11,3«|

5, 34 i

-58, 91

NS

-100, 001

-100,00

3, 58

/ SARL CECOF! GROUPE COFSME 2 Rue des Pères Obtais - G8250 ROUFFACH

-MeïîQSde-MLB Intemaycmal
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SARL LK-EUROCAR HORN

Pé.Tîde du 0].'21'201S E.' 31/'2/201S

ETATS FINANCIERS

Soldes intermédiaires

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION

Reprises s/ charges et Transferts
7815000000-REPRISE S/PROV EXPLOITAT.

7810000000 - TRF DE CHARGES SANS TVA

7910000001 - TRSF CHARGES SANS TVA KU

7910000002 - TRSF CHARGES SANS TVA LK

7910000006 - TRF CHARGES SANS TVA CHO

7S10000007 - TRSF CHARGES SANS TVA LK

7910000011 - TRSF CHARGES DIVERSES AS

7910000012 - TRSF CHARGES SANS TOA EU

7910002000-TRFChiARGES A.N

7910002006 - TRSF CHARGES CHOPIN - FO

7910002016 -TRSF CHARGES AIRE URBAIN

7910004000 - TRSF CHARGES TIPP

7910005000 -TRF CHARGES OPCA 20%

7S10007000 - TRF CHARGES CARCEFT INCA

7918021106 - TRF CHARGES CHOPIN/GASOI

7916021109 - TFR CHARGES GASOIL 20%

7918021116 - REFACT GAS OIL

791613o00 - TRSF CHARGES LOC IMPRIMA

7818155700 - TRSF RBT ASSURANCE

7916155716 - TRSF CH CARTE CHRNOTACH

7916351404 - REFACT TVS SODAG

7816351406 - REFACT TVS CHOPIN

7916475016 - TRSF CH MEDECINE TRAV

Dot. amortissements et provisions
68110000 DO-DOTATION AMORTISSEMENTS

Autres charges

6513000000-SACEM

6580000000 - CHAR DIV-GESTION COURANT

RESULTAT D'EXPLOITATION

Produits financière

7650000000 - ESGOMPTE ET DIFFERENCE D

7661000000 - GAINS DE C11ANGE

Charges financières
6811100000- INTERETS DES EMPRUNTS

6618000006 -AUTRES INTERETS CHOPIN

6618000007 -AUTRES INTERETS METRO ÇA

6650000000 - ESCOMPTE ET DIFFERENCE D

6661000000 - PERTE CHANGE

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS

6 .

-îsf; ;

y-'\ :

1 se.

W'v

SA \yî

YS8S

? »2fi :

'! '! 3SS'

ff<-\

;;' 'Â'"i'-

^ëÈ ̂ 57

i^seeï

leeses

3733

3733

87081

14'

e s 47

'! 41

.i 4l

28

6S57

ïQ ?. is

-248 358

416

473

20

160

743

1 980

421

645

104562

8143

71S6

23374

81

217485

1 534

153 268

230

521 721

147 888

147888

4103

-11

4092

121384

12
4

15

7340

177

178

13

7707

113692

-101 953

29000

782

1405

48

473

Sfi

1980

73262

11 110

1118

10461

107

205113

15440

105

288

725

33

351 515

140763

140763

3617

3617

105182

5

3

8

8314

171

171

12

8666

96522

207 578

-147

183

270

51

-577

-421

S21

-370

-255

734

-6003

-17

-82276

-1534

-133789

-230

-223 4G4

18776

18776

-369

11

-359

-34303

2

-3

-1

-793

-38

-37

15

-851

-33 4M

-83, 58

-10, 35

38,74

NS

31,84

-77,71

-100,00

142,89

-0,35

-3, 13

10,22

-25,70

-21. 13

-37,83

-100. 00

-87. 29

-100,00

-42, 83

12,7°

12,70

-9,01

-100,00

-8,76

-28,26

15,14

-82,30

-7, 61

-10. 80

-20,29

-20.84

120, 71

-100,00

-11, 04

-29, 42

-Wl^[®@ de-HLB IntemaBonai
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Péilode -ïu 01/01'"SOIS 3'.: .31/'.î. 2/2<1ta

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Soldes intermédiaires

l Produits exceptionnels

i 7718000000 - AUTRES PROD.EXCEPT.GESTI

7751000000 - PROD.CESS.ELACTIF S/TVA

Charges exceptionnelles

6712600000 - AMENDES FISCALES OU PENA

671800UOOO -AUTRES CH. EXCEP. GESTION

6750000000 - VNC ELEMENTS ACTIF CEDES

6871200000 - DOT. AMORT. EXCE S/IMMOB

Résultat exceptionnel

Impôts sur les bénéfices
6950000000 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

6998300000 - R) MECENAT

RESULTAT UK L'ËXER(;;CE

52409

52409

35

17295

17330

35079

36701

-3 3661

333351

31 9!;2i

9422

77000

86422

5M

3110

1 312

5006

81416

39 549 1

-1 380)

381691

15C»39!

16655

15000

31655

680

6092

571

7343

24312

15153

-780

14373

106461

42987

-77 000

-34013

-549

14185

-1312

12324

-46337

-2848

-1986

-4834

456, 24

-100,00

-39, 36

-94, 01

458,11

-. ; 00, 00

248, 19

-Sfi, 91

-7, 20

143, 91

-12,66

-749S7; -47, 76

SARL CECOFI GROUPE COFIME 2 Rue des Pères Oblats - 68250 ROUFFACH

^i-.QJQQi-- t'1 h !ji^;ï;afi'^'i;!
''-.'. 'ir l .-:i.^xT> As i'"'\['i:]t (.. L!if. [. ':.. i>.



"é-'oaa du 01. 01/201° ?u 31;1'SOIS

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Capacité d'autofinancement

l [%ê^^tÈ&Ê ["sï
t

^- Dctat'Dr. s 3u>' smofïissûrnonts

- I''i"ix rie <:ot 5S3on d'iminobiliWiîioîis (775)

= Capacité d'autofinancement

81 882,11 i

. 165 663, 36'

248 64S,47

156 93)i,y3

149 KIB, :U

77 000, 00

ï29 133,2ti

SARL CECOFI GROUPE COFIMË 2 Rue des Pères Qblats - 68250 ROUFFACH

JU^g^d&llLB International
Vur rapport de l'expert comptable



SARL LK-EUROCAR HORN

l'&bicîSL as Wca..~îsi si snî

PértodsduOt/01/201Sau3".'l, 2/20'9

ETATS FINANCIERS

RESSOURCES

Capadté d'autofinancementde l'exercice

Autofinancement disponible

Total des ressources

EMPLOIS
Acquisitions d'éléments de f'actif immobilisé (y compns biens pris en crédit-^ai!)

Remboureement en capital d'emprunts et contrats de crédit-bail

Total des emplois

Variation du fonds de roulement net global

248 645

?ii8S4B, <.7

î-fS B4S.43

3E 35S. 7C

i; "'ss.es

118 SS 6, 821

SARL CECOF! GROUPE COFIME 2 Rw des Pères Oblafs - 6B250 ROUFFACH

-Uegg^d&ULB Intematnnal
Voir rapport de l'8)q»srt comfriabte



Pvioaafu Oi/ù1,'20)9au3l/12/201S

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Tableau de financement

Variation des actifs

Stocks et en-coure

Avances et acomptes versés sur commandes

Comptes clients, comptes rattachés
Autres créances

Comptes de régularisation
Variation des dettes

60819, 70

6131, 30

763 183, 41

80201, 42

37 035, 35

59 560, 27

524 972, 87

237486, 17

61 164, 85

1 259, 43

6131, 30

238190, 54

157 284, 75

24 129, 50

Fournisseurs, comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Comptes de Régularisation

Besoins de Pexèrcice en fonds de roulement

Variation de la trésorerie active

Variations de la trésorerie passive
Variation nette de trésorerie

Variation du fonds de roulement net global

206 935. 58

297 003, 49

7794, 36

274293, 11

233 282, 79

319 102, 55

14 370, 28

52 409,00

327 092, 34

87, 92

26 347, 23

22 099, 06

6 575, 92

52 409, 00

171 598, 23

87, 92

118886, 92

52 789, 23

52711, 31

5ARL CECOFI GROUPE COFiME 2 Rue des Pères Obials - 68250 ROUi=FACH

-Me@@@d^NLB Intematiwial
Voir rapport de Fexpert comptable



Psrrada dj 01/"1.'201S au 31f12.'20'l;

SARL LK-EUROCAR HORN ETATS FINANCIERS

Du résultat à la trésorerie

Le résultat net comptable de votre entreprise se monte à :
Charges déduites du résultat mais ne donnant pas lieu à une sortie en trésorerie

Capacité de l'entreprise à financer elle-même son cycle d'exploitation

Votre entreprise a en plus bénéficié de ressources externes :

Mais votre entreprise doit financer :

Acquisitions d'éléments de l'actif immobilisé (y compris biens financés par crédit-bail)
Montant consacré au remboursement du capital des emprunts et des contrats de crédit-bail
Total des besoins de financement de l'exercice

La situation de trésorerie de l'exercice précédent se montait à :

A la fin de l'exereice, compte tenu des éléments ci-dessus, la situation
de trésorerie devrait s'élever à :

S'ISSÎ. I'i;
166663. 36

248 8<!.S,'l7 :

36 958, 70

i 92 799, 85

129 758, 55

327 004, 42

445 891,34

Cependant, votre entreprise doit financer son cycle d'exploitation courant qui
se traduit par les éléments suivants à la fin de l'exerclce en cours :
Augmentation des stodts

Augmentation des acomptes versés sur commandes

Augmentation de l'en-cours clients
Diminution des autres créances

Diminution de la dette auprès des fournisseurs
Diminution des dettes fiscales et sociales

Diminution des autres dettes

Besoin généré par le financement du cycle d'exploitation

La situation de trésorerie à la fin de l'exercice est donc de :

181 414, 25

1 259, 43

6131, 30

238 190, 54

26 347, 23

22 099, 06

58 984, 92

171 598, 23

.1
274293, 11

SARt. CECOFI GROUPE COFIME

-UevQ^fsWB International
Voir rapport de l'expert comptable
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l. LKEUROCARHORN

2. Offre technique

3. Moyens mis en ouvre

ila n d'activité

6. Aspects financiers
7.
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- L'entreprise LK EUROCAR HORN est implantée depuis piusieurs
années dans le Nord du Territoire de Belfort.

Son activité principale est le transport de personnes, en Signes
régulières par affrètement du SMTC, en transports scolaires pour
plusieurs regroupements pédagogiques et plusieurs collèges et en
service de transport d'ouvriers pour PSA, Alstom et GénérafElectric.

Elle développe également une activité touristique, notamment avec
le transport de groupes touristiques en Europe. De plus, c'est le
transporteur officie! du footba club de Sochaux.

Enfin, elle est partenaire de nombreuses institutions locaies comme
par exemple le BAUHB, ou la Ville de Belfort à travers son

BELFOOT6



LK EUROCAR HORN appartient
plusieurs agences de voyages
promotion du train touristique.

entreprises LK qui disposent de
Alsace, permettant de faire !a

00

§ Leur activité docteurs de la mobilité fait qu'ils connaissent les
dispositions réglementaires de cette activité et les
train touristique.

oLroW
A'iw Mftttt, Vfss IruitfsHtf



00

s

Le train acheté neuf en 2016 par LK EUROCAR HORN pour cette DSP.
un^îr. am de. catégorie_ m/ aYec deux roues motrices, de série

iué et répondant à la réglementation en vigueur.
Un train comportant trois wagons dont deux d/entre eux sont d'une
capacité de 20 personnes et le troisième comporte" de" 15 "à^
places, capacité variable, car équipé d'une plateformePMR
accueillir un fauteuil roulant.

Un train équipé de haut-parleurs permettant de diffuser
ommentai. res en français' anglais, allemand, italien, espagnoF

distribués à !a demande, dans ies
exemple aux touristes étrangers

c'est la langue française quf~'3<;t

Des documents écrits éî
mêmes langues, permettant
isolés d'avoir !a traduction

JELFOECT
BELFORXFR
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Plusieurs conducteurs sont dédiés à la conduite
en alternance. Un conducteur peut conduire une journée
complète d'activité, pendant 6 jours au maximum.

Le formateur accrédité AFTRAL forme les conducteurs du
train.

L'entretien se fait par les techniciens en interne et avec
constructeur en cas de nécessité.

WUS DE
BELFORT
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Moyens techngcaues mis en ouvre :

interventions mécaniques et d'entretien
dispose de ses propres ateliers.

co

LK assure ("ensemble des interventions
sur le train touristique, car el
La visite technique annuelle

En cas^ de panneau d'incident technique, !e conducteur prévie
immédiatement les ateliers techniques, ' dispombfes'~de'
permanente. Une permanence 24h/24h et 7j/7j est en place.
Un partenariat a été mis en place avec Optymo qui permet de laisser

WLLE DE
BELFORÏ

BEI. POmW
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Il a circulé :

0 13 jours en avril

00

ro en juil

0 29 jours en août
9 20 jours en septembre

En 2019, Se train a circulé durant

102 jours de fonctionnement en 2017
jours (113 jours

104 jours en

iBiNS^
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La circuiation du traân :

De plus en plus d'évènements à Belfort contraignent le train dans sa circulation

- Le Marché aux Puces (le train ne circule
- Les Reconstitutions Historiques,
- LeFIMUenjuin

pas le 1er dimanche du mois),

~ ?-.c?s_d. e for!:?s, pl^'es/ l^. tl'ain s/arrête au Parking du Char Martinet ne peut
monter jusqu'à la Cour d'Honneur, mais les clients en sont avertis; même'les
groupes pendant leur réservation. Cela n'est pas dû à la puissance ou à la
motricité du train, mais bien à l'adhérence des pavés.

BELFO'CT
BELFORT.Ffl
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Laj:irculation du îrain :

- Le train a circulé sur son trajet habituel,
arrêté par la Ville, identique à ceux des
années passées.

- Deux gares de départ et d'arrivée : au
parking de l'Arsenal et dans la cour
d'honneur de la Citadelle.

Les horaires de départ du parking de
l'Arsenal étaient les suivants : llh, 12h
(pour permettre une arrivée à 12h30 au
Restaurant de la Citadelle), 14h, 15h, 16h
et17h.

îS^f"tW t'SîS^STî^^s
'SS if ' ^MÏits^W^^^t"..-'; ̂ S'S^S^Ms-^^
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Les tarifs :

- 6   TTC en plein

~ 4 TTC ert tar,if. réduit/ pour les moins de 18 ans' les possesseurs d'une carte ic
d'une carte d'étudiant, les bénéficiaires de minima sociau-x~(RSA^chômeu7s.JJU Ïes
personnes en, situation de handicaP. les plus de 65 ans, les groupes "de Î5
personnes et plus, les détenteurs d'un PASS Musées de Belfort.
La gratuité est proposée pour les moins de 4 ans.

Les tickets étaient en vente
Restaurant de la Citadelle.

auprès du conducteur, à Beifort Tourisme et auprès du

BELFOW



re commerciale, les partenariats

GO

OÏ - Continuité des partenariats avec les Musées et le Restaurant de la Citadelle : ie
ticket du train donne droit à un tarif réduit sur l'achat du Pass des Musées et
inversement le Pass Musées donne droit au tarif réduit du train. De plus, le ticket
donne droit à 10 % de remise sur l'addition globale au Restaurant.

- La gestion des groupes est gérée par LK EUROCAR HORN.

- Beifort Tourisme propose également une offre pour les groupes, en
contractualisant avec notre service commercial.

BELFOECTE
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L'offre ommes'ciale, les partenariats déveloopés et
la communication :

- Actualisation du mini site dédié au train .
www.train-touristiaue-belfort. fr
2 238 visiteurs uniques en 2019 vs 1841 en 2018.

- Une affiche a été réalisée, mise en place aux gares de
départ.

Un flyer distribué auprès d'une vingtaine
d'établissements (camping, hôtels, commerces de
proximité... ).

Un formulaire de réservation en ligne.
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liîé du service enregistrée

Pas de litige ni de réclamation enregistrés
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00

Kftrr »tUv^ ̂ F»*t IrvutfaMrf

VJI.U_DE
BELFORf

oLFOBT.FR

^r~ .."'.' f--



[/^Si

^ ^
y fsf 2500

3000

ÎS81

o

u>

KF"
MBSB

2000 1683

1500

1000

500

i38

744 944

Sftre mfKtf, tlfi fwiyrtw

avrii/mai Juin juillet, août septembre

BELFORÏ
VltLE-aELFORTJER



3000

lafré

29072361 /-2881
2714

ff
1*0
0

2500

2000 \- T

1683
./

1500

1000

500

0

538

361 :+-

73^
.
"'E»Ï^

^

avril/mai

Jtftft HMtw,  «i (nai^frfrr

862

797^;J^ 744
-^^

J--

721
636

^^. A ~f~
is.A.»

^ \ Vf'-k

-,A^_ ^ ^

juin août

2016 2017 H 2018 2019

septembre

676

octobre

BELSolff
VlLUE-BELPOftWn



1600

Répartition des titres en 2019
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6790 personnes transportées en 2019, contre 6632 en 2018,
en 2017 et 6056 en 2016.

p?
M
fù - Les « tarifs réduits » représentent le plus de ventes de tickets.

Provenance des clients : majoritairement de la Région Grand Est,

VIU£ D6
BEI.FORf
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LK perçoit le produit des tarifs fixés.

Mais cette recette ne permettant pas un équilib
une subvention compensatrice annuelle de 50

ïre financier/ la Ville de Belfort verse
825  TTC : voir slide suivant.

C'est une subvention TTC, car elle est
train touristique relevant de l'activiîé de transport

assujettie à la TVA de 10 %, la gestion d'un

En cas de recettes supérieures à 27
différence entre les recettes perçues en
compensatrice à verser en juin de l'année
A inverse, si les recettes sont inférieures
Belfort versera en juin de i'annéeN les
N augmentés de la différence entre 27

  

HT, la Ville de Beifort déduit 40 % de la
année N-l et les deux-tiers de la subvention

à 27 000   HT en année N-l, la Ville de
x-tiers au titre de la subvention de l'année

  HT et Ses recettes de l'année N-l.

J6LFORT'
BCt. P<SBT;Fft
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Calcul de la subvention compensatrice de base
de la Ville de 46 205,55   HT

Prévision de recettes 2016

Plein tarif

Tarif réduit

Groupes

Gratuit

6 

4 

4 

0 

Prévision nombre de
tickets vendus

2180

3463

769

378

6790

Recettes TTC

Recettes HT

Coût de revient (voir étude économique en annexe)
- Recettes HT

- Risque pris sur les recettes par HORN

ÇA en HT

13 080,00  

13 852, 00  

2 746,45  |

29 678, 45  

26 980,36  

76 372, 68  

26 980,36  

12 570, 00  

(car la société doit tout mettre en ouvre pour développer la commercialisation du train)
= Détermination de la subvention compensatrice
HT

= Résultat de l'exercice

SMrt»ilfl!, V*î! USHIfSHW

49 999,70  

607,38  
VILUE DE

BELFOffÏ
aELFOST.Ht
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Recettes réalêsées en 2019 et calcul de !a

202Î

Recettes clients

Avril - mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

TOTAL

soit

Montant dû par la ville en compensation
si ces recettes sont inférieures à 27 000

  
HT (27 000 - 25 756,36  )

+ Subvention de base due par la Ville
f

2 462,00

2 900,40
7 522, 00

12 594, 00

4 200, 00

29 768,40 euro TTC

19,64 euroHT

46 204,55 euro HT
4S 221,19 eum

56 846, 61 euro

Recettes 2018 = 26
(Recettes 2017 = 25 537, 64   HT
Recettes 2016 = 23 471, 85   HT)

VILLEOE
BELfiQRT
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La période de circulation pour 2020 proposée est la période de base définie dans !a
convention, c'est-à-dire du 1er juin au 30 septembre, tous les jours en juillet et août et du
mercredi au dimanche inclus en juin et en septembre. Mais il ne circulera pas durant le FIMU.
ni durant les dimanches du Marché aux Puces, ni le 13 juillet.

De plus, comme l'autorise la convention de DSP qui précise que la période de circulation de
juin à septembre est une période à minimum, nous proposons à la Ville de renouveler la
circulation supplémentaire du train durant les vacances scolaires d'avril. Cela implique un
coût supplémentaire pour la Ville de 2 815   TTC, (identique à 2019) qui serait ajouté à la
subvention compensatrice pour 2020, définie plus haut.

LK EUROCAR HORN propose d'augmenter d'un euro les billets plein tarif pour les passer à 7 

Sttin mtûtf, Vait imajiwtïf
oLFO^
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l-ANNEXE

- Etude économique : détermination des coûts -î- Se réalisé 2019

M.
.^^

SB^



TABLEAU RECAPrrULATIF DES VENTES PAR MOIS . uniquement Jours et horaires selon la Convention
SAISON 2019

S80UPES-MAISON DU

TOUBBME

kf/ -J^'<rë'ÈiS#ik-i!tÏ'..lfiîhA<auBarf!i, 'J

1002,00 ' 728, 00 774,00 880, 00

4,00

Nora6re .S^'^ii^jSvi'fo^cSiiuyvjaeie^it
ïi'.. ï,^'. -il>-u\Û.. ;'^--'",\

104

TOTAL DES ENCAISSEMENTS 29 678,40  |

s--^^\
yjLLE_pe

BELFORT
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DATES

Lundi

Mardi

Mercredi

Vendredi

;Samedi

Dimanche

Lundi

Mardi

Meroedi

Jeudi

Vendredi

Samedi

16

17

u

a

a

a

22

23

24

25

26

27

TOTAUX

VENTES BILLETS -TRAIN TOURISTIQUE
Du 15 au 27 avril 2019

Tarif plein K

Nbflckets

M

18

22

24

15

18

177

Montant

12,00(1
84,00(1

loi.oofl

BWS\

144,00(1

18B,OB(1

84,00{|

9o,a<

42,00(1

36,001|

108,00 il
»wc\

Wê

iiKflid

Tanlrednit4(

Nbrdats

5

31

34

24

25

24

15

23

2B

Rtontant

20, 00 g

%aifl

124, 00 il

l^OOEl
96,00(1

IdlOOil

X.SQ

36i00(|

3,®^

60,00(1
92,00(1
24,n)(|
dOOil

8%IMC|

Gratuits

Nt Tickets

0

a

BEtfOIITTOUIUSME

P1BN «tDUir

1-1

RESTAURANT
CITADOU

PtBN tssun

E

16

TOÎALfnifividueb

NbPAX

a

s

s

n

56

72

e

30

s

4l

15

457

Montant

axe

av»fl
sw^

2«UBd

2aMB<l

wms
awe

s<,oa«|
S6,00i

ÎOOlOIK]
5V»9

a/»^

ISW<1

GROUPES . MAISON DU

Horaires oitwentlon

Nlïpeis,

Stt

Montant

iicod
20C

aiinEMt,it(j««,
Horaires onvaiton

Nbpers.

33

16

Î2

Montstrt

WOOt

SWt

128, 00 S

84 64 
sy»Q

Nonto» dejtiurs (e'toncBoroitmert
Ï-^W '^W^Si^

13

17

23

53

94

56

72

43

s

21

15

il

miAK.B»n?j.

32,U |
120,00(1
232,00(1
WtUCl
wofl
280,(»(]
B),U(|
126.MCI
94,0) E]

SlUil
inmtl

u

23
s

n

e

a

K

s/es^
a.eîtl

«n.oïd

3»,»^

IB^It
CW(i
sw<

MCîSi

wo^

Wf»

TOTAL DES ENCAISSEMENTS 2462,00 
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Objei de la délibération  
20-156

Motion ; Stop au
démantèlement de
Général Electric en

France

République Française

VÏLLE DE BELFOKT

S-K.trast «iu t'agista'e dise Q;élEEïôra66®[.is du Cotisei! lîîunEclpaB

SEANCE DU VENBREDi 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont te nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier BariBot - Annexe de ITiôtel de Ville de Belfort'et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomératinn. rue Frédéric Auguste Barlho'd!, sous Is orésidence de
M. Oamien MESLOT, maire.

Etaient crésenfs :

M. Sebastien yiVOT Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M:. -B°l',aMallah.. Kl.olJAS' Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, 'Mme
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikoia JÊUCIC~
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Laffe GILLIOnE/Mme Claude'jdL Y^
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD. Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc'LAVÀILL
MmeCharlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. 'Brfce
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald RÔICOMTE'
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMin. Mme Zoé RUNDSTÀDLER.'
M. Florian CHAUÇHE, Mme Samla JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GuiÔT^
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER. ' -. " - --.,

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jéiâme COLLARO - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(appScalion de taiiicte L 2121-20 du Code général des collectivités len-itoriales)

Secrétaire de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

^fi^p^jfi

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 24.

Ordre de oassaae des raoports : 1 à 63

M. Loic LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christiane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n" 20-108).
>kl!mr?-^.?-"e^.o,st^EUI?Y entre, e" sé.ancetors de l'examen du rapport n' 17 (délibération n° 20-112).
M, Baslien FAUDOTenjre en séance lors de l'examen du rapportn" 18 (délibération n° 20-113).
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibérafon n ° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de réception. Mhiistère de rintCTeur

1090-21900010&.̂ }201016-20-156-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception psr te préfet : 22/î 0/20201

830-



VILLE DE
BELFÔRT
Direction du Cabinet

COh'Sïïll. li'iUKiCIPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   20-156

riss é'L-s &'s [g Ville d® Belfori

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DM/LF
Assemblées ville

9.4

Objet: Motion - Stop au démantèlement de GE en France

Après avoir renoncé à ses engagements de création de 1 000 emplois en France, de maintien du site de Belfort
et de création d'un centre d'excellence mondial dans le domaine de la production de turbines, la direction de
Général Electric (GE) met en ouvre le démantèlement du site de Belfort. Pourtant, les Belfortains ont forgé
l une des plus belles aventures industrielles françaises et leur savoir-faire dans le domaine de l'énergie est
mondialement reconnu.

La stratégie du groupe est basée sur des objectifs purement financiers et donne lieu à des délocalisations
massives en Europe et dans le monde. Il ne s'agit en aucun cas d'ajuster les effectifs à des baisses d'activités
structurelles et avérées. La France dispose de qualifications incontestables notamment dans les domaines du
nucléaire, de l'hydroélectricité, des turbines à gaz et à vapeur, et bien d'autres, qui sont stratégiques pour notre
pays et son indépendance énergétique.

Malgré le travail accompli par les organisations syndicales et les élus pour limiter l'impact d'un premier plan de
sauvegarde de l'emploi (PSE), GE poursuit inlassablement sa politique de réduction des effectifs, considérés
comme un poste de charge et non comme des ressources nécessaires à tout outil industriel.

En mettant cette stratégie en ouvre, le groupe américain bafoue tous les accords signés dans notre pays, que
ce soit avec l'Etat français ou les organisations syndicales, et démantèle notre industrie.

La suppression de 485 emplois de la filière gaz est largement mise en lumière dans la presse. En réalité, ce
sont plus de 900 emplois qui ont été supprimés dans les différentes entités sur les 4 300 que omptait le site
de Belfort au moment du rachat de l'activité énergie d'Alstom, soit plus de 20 %.

Pour GE Energy Products (filière gaz), la direction s'est engagée, en signant un accord le 21 octobre dernier, à
mettre en place un véritable projet industriel en échange d'un plan de réduction des coûts. Cet accord prévoyait
le maintien de certaines activités jusqu'à la mise en ouvre du projet industriel du site. Cela permettait de
maintenir les compétences à Belfort. Les salariés ont tenu leurs engagements en faisant des efforts
considérables En revanche, la direction ralentit tout investissement, ne donne aucune garantie quant au projet
industriel et décide de délocaliser des activités en Hongrie.

En ce qui concerne GE Power System (filière vapeur charbon / nucléaire), 170 emplois ont déjà été discrètement
supprimés dans le cadre de départs volontaires, en parallèle du PSE dans la filière gaz. La direction a annoncé
qu elle renonçait à participer à la construction de centrales à charbon, sans donner d'informations sur l'impact
de cette décision en matière d'emploi.

Aujourd'hui, les élus de la Ville de Belfort apportent leur soutien aux 89 salariés belfortains de GE Hydro, et à
leurs 675 collègues dont ['emploi est menacé en France.

Derrière ces chiffres se cachent des hommes et des femmes au quotidien bouleversé, la destruction de notre
savoir-faire et ['aliénation de notre indépendance.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-831



^,c'ï, Ï^t-Ï^e, t^fJ'?a^:désaft.re indust"el et social qui s'annonce. Les élus de la Ville de Belfort en appellent
au Président de la République, Monsieur Emmanuel Macron, et au Gouvernement. Ils ont les moyens de faire
pression sur le groupe afin de maintenir l'emploi.

Alors qu'émerge de nouveau la notion de préservation de l'indépendance et des intérêts nationaux stratéaic
l, La.su'tede, la.c"sel. i.ée.a la p.andémie de ia Covid-19, il est impensable que ractivitéenergie'du site G^eral

de Belfort soit délaissée par le Gouvernement. Dans son discours du 14 juin dernien le''chef de'i-'État
évoquait à plusieurs repriser cette notion : « Retrouver notre indépendance pourvivre-heureux~etv'ivre~mieux
» ; « La consolidation d'une Europe indépendante ». Aujourd'hui, ii lui est donné l'occasio-nd7agir
Les élus de la Ville de Belfort lui demandent :

dl. protéger Le.s. -aci'y'iés. st''atég'ques pour notre pays en matière d'énergie, notamment par la
structuration d'une filière française du nucléaire en exigeant d'EDF le rachat des activités de GÉ
essentielles à l'indépendance de la France ;
de mettre en place une véritable politique industrielle permettant de maintenir le savoir-faire et les
compétences, notamment dans la fabrication de produits à forte valeur ajoutée, tels q~ue îes'turbinese't
alternateurs ; ' ---. -, ---,

d'intervenir avec vigueur auprès de la direction de Général Electric pour le maintien de l'emoloi en
France et l'arrêt des délocalisations ;
d'imposer à Général Electric le strict respect des engagements que le groupe a signés ;
cte_, porter-attent'°naux. relat'onsentre entités du gro"Pe, notamment en'Europe, lui'permettant de
réaliser des montages aboutissant à un important dùmping fiscal et social.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'approuver la présente motion qui sera transmise au Président de la République.

Ainsi dQI,ibéré.en. l'hotel de v'".edeBelfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020'. ladite délibérafi°" ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2T21--25-du"Co'de'aénérardes
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
j)yblication ou de son affichage

Objet : Stop au démantèlement de GE en France

-2-
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Objet de la délibération

N" 20-157

Motion ; Général

Elcctric, ça suffit : Pour
une stratégie publique de

la filière énergétique

République Française

VILLE DE BELFORT

Eîsirait du registre des délibérations du Conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barlllot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort^Communauté d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous !a présideno de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sebastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
^. ^.î??1?.. ^1.1?1^?'. Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HORÙ\CHER, M. Nlkola JELICIC,
Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisbane EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY^
Mme Marie-Thérèse ROBERT, M, lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lol'c LAVAILL^
Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF. M. Bnce
MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald RÔICOMTE.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMin, Mme Zoé RUNDSTADLER
M. Florian CHAUÇHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT^
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Balenf absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Plerre-Jérôme COLLARO - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF
M. François BORON - mandataire : M. Jean.Marie HERZOG

(application de l'article L 1121-20 du Code général des ollectMtés lemtorlales)

Secrétaire de séance ; Mme Marie-Thérèse ROBERT

^fyi fty»

La séance est ouverte à 19 h 00 9t levée à 22 h 24.

Ordre de passage des rapaorts : 1 à 63

M. Loïc LAVAILL qui avait donné pouvoir à Mme Christtane EINHORN, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 20-108).
Mme Marie-JoséFLEURY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n" 20-112).
M. BasBen FAUpO T entre en séance lors del'examen du rapport n" 18 (délibération n" 20-113),
M. Christophe GRUDLER quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 20 (délibération n° 20-115) et
donne pouvoir à Mme Marie-José FLEURY.

Accusé de récepiion - Mfriisîère de i'intérieur

1090-219000105-20201016-20-157-DE
AN:usé certifié exécutoire

RécepSion par le préfeî : 22'10<20201

Data affichage

2 2 OCT. 2023
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Références : SJ/BF
Wiots-clés : Motion
Code matière : 9.4

CQi^SGEL MUNICSPAL du 16 octobre 2020

DELIBERATION   29-157
c'e E me Samis JAf3ËR et W. Bastien FAUDQT

Conseillers municipaux

Oùset: Générât Elecmc, ça sum : Pour une stratégie publique cfe la filière énergétique

5^ ans ̂seulement après le rachat de la branche énergie d'Alstom, GE accélère son calendrier de
démantèlement de la filière de production d'électridté.
Après les 485 suppressions d'emplois programmées dans l-entité gaz en octobre 2019, dont la mise en ouvre
n'est pas encore achevée, ce sont 707 nouvelles suppressions d'emplois qui sont annoncées dans" les
énCTgies.. reno"velabtes'. 89 dans ''.e"tité Hydro et 618 dans l'entité GridRéseaux. -D;autres~pTan"s"moins
mediat'ques °.ntsuPP"médans la Période récente 107 emplois dans les services informatiques, 200 emplois
dar's.. rentitésteam. sous formede départs volontaires, 200 emplois dans les fonctions support. Ta'fin'dTla
production des centrales à charbon entraînera par ailleurs d-autres fermetures de sites erd essuDDressiï
demptoi.

Be'. fort-v"'e.u''banne'M. assy' l-acourneuve. Bourogne, Chonas, Saint-Priest, Aix-les-Bains, Champigneulles,
Bo^to?ne;M<ï'tpelliel''. Na"tes' Grenobte. sont touchés. Dans chaque cas, l'activité quittel'Europe. pou'rî'l'nde,'
la Chine, les États-Unis, dans une recherche d'optimisation de coûts sans stratégie-industrieîle~de'moven"ni
de long terme.

Cette absence de^stratégie place toutes les activités de GE en difficulté. Retards dans les livraisons. retards
dar's_l''nnovatio" techn°109ique. sous-qualité chronique, perte de cohérence interne, ~ne permettent'plus'de
garantir aux actionnaires les taux de profitabilité attendus, en dépit des subventions publiques massives et de
tous les mécanismes d'évitement fiscal mis en ouvre.

La.plupal.rt d!s.cc"Tpetences et des capacités de Production détenues par GE en Europe sont aujourd'hui
menacées. dc. d'spariti0"'dans des secteure aussi stratégiques que les turbines gaz et vapeur'(nuciéaire,'
centrales thermiques ou cycles combinés), les turbines hydrauliques, les conversions, les réseaux électriques'
Un enjeu global, un grand combat national.
La consommation d'énergie fossile a été le moyen que notre société a choisi, depuis trois siècles.
a<:célérerson ':léve!oppemen"echnolog":iue et sociai'cette même éner9ie a atteint aujourd'hui'ses'limites":
lesco"sequences d'oreset déJâ Palpables du changement climatique nous imposent de sortir'rapidement'de
tëre fossile. L'enjeu n'est rien moins que décarboner une économie qui dépend à 70% du pétrole et du gaz l
F.aclâ. ce_d^considérabte:. la France a besoin d'une f"ière énergétique complète :-recherche,'pro'ductj^n"et
d'SMblltion'c-ar.notresécu"té'.n°tre éco"omie. nos emplois, notre contrat social, la viabilité de iïotre'planète
dépende.nt. e"ti.ère'T'.E!nt de n°tre souveraineté énergétique, des solutions technologiques "d-avenïr'eï'des
coopérations internationales que nous serons capables de mobiliser.
clest, à 'a_haute"r-de ces enjeux que te devenir'des activités de GE doit être réfléchi. Ce doit être une grande
bataille nationale car ce n'est pas seulement la fermeture d'un site qui menace, mais la perte de conti:6te'd;un
secteur vital pour notre pays.

Nous, élus du Territoire de Belfort, en appelons à la responsabilité de l'État et alertons sur ['urgence à agir.

Moratoire sur tous les plans de suppressions d'emplois.

lôfel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-834-



GE représente 1/3 au potentiel [ndustriel pour la production d'énergie en Europe, avec des compétences clé
de la transition énergétique acquises sur le temps long du développement industriel. Car ce n'est pas la
cession d'actifs ou l'accumulation de capital financier qui créent la richesse mais le travail commun de tous
les salariés, appuyé par i'élévation des qualifications. Recrutement, formation, modernisation des outils
industriels, innovation, recherche et développement, il faut des décennies pour construire des savoir-faire
industriels. A Belfort comme dans les autres villes, existent désormais des compétences uniques en France,
en Europe et dans le monde, qu'il est essentiel de préserver.

Un État stratège au service de l'emploi, de l'innovation, des territoires.
La logique financière « court-termiste » s'avère incapable de garantir le développement industrie! qu'exige la
fourniture d'une électricité décarbonée et accessible à toutes et tous. La puissance publique organise la
formation, soutient la recherche, stimule l'activité par la commande publique. Elle doit retrouver la maTtrise des
outils et savoir-faire industriels, avec les acteurs de la filière énergétique en utilisant les leviers financiers qui
sont à sa disposition tels que la BPI et les budgets des collectivités locales. Une nouvelle logique
d investissement doit être mise en ouvre, avec de nouveaux droits de regards des salariés, des élus locaux.
des citoyens, sur les choix stratégiques.

Des leviers judiciaires.

Les établissements GE en France sont protégés par la loi française car ils relèvent du secteur stratégique de
l'approvisionnement en énergie. Pour pouvoir racheter la branche énergie d'Alstom en 2015, la multinationale
américaine s'était engagée devant Emmanuel Macron, alors ministre de l'économie, à maintenir les activités
et à les développer, sous peine de sanctions. Aujourd'hui, aucun des engagements n'est tenu. Dès lors, l'État
doit prendre ses responsabilités et utiliser tous les moyens à sa disposition, y compris judiciaires. A défaut,
nous encouragerons les collectivités locales à saisir la justice pour se retourner contre l'État qui faillit à faire
respecter ses intérêts.

Préparer l'après Général Electric.

Le gouvernement doit préparer l'après GE, trouver ou construire une solution de reprise des activités de GE
en France et en Europe.

Il y a urgence à faire émerger de nouveaux acteurs français et/ou européens de l'énergie qui pérenniseront
l'activité de nos sites industriels, les savoir-faire de nos salariés ; de nouveaux acteurs qui prépareront la
nécessaire transition énergétique en développant une filière industrielle reposant sur un mb< énergétique, avec
le soutien de l'Etat et de l'Europe (plan de relance, fonds Maugis, dispositifs Territoire industrie, territoire
d hydrogène, ... ), et aux côtés des collectivités locales, des laboratoires de recherche.

Il y a urgence à agir pour sauver l'industrie française de l'énergie.

LE CONSEIL MUNICIPAL.

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

d'approuver la présente motion.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 octobre
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code général
des collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégatiq;
Le Du»steuj

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

s Services,

Jérôm^.8

Objet : Général Becîric ça suffit ; Pour une stratégie publique àç fa filière énergétique

-835-



CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2020

-836-



VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL

DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

à 19h00

ORDRE DU JOUR

2020-158

2020-159

2020-160

2020-161

2020-162

2020-163

2020-164

2020-165

2020-166

2020-167

2020-168

2020-169

2020-170

2020-171

2020-172

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

Nomination du secrétaire de séance

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
municipal du 16 octobre 2020

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en
vertu de la délégation qui lui a été confiée par
délibération du Conseil municipal du 3 juillet 2020, en
application de l'artlcle L. 2122-22 du CGCT, du 1er
septembre au 16 octobre 2020

Dématérialisation de l'envoi des convocations au conseil
municipal

Créations et suppressions de postes

Gratiflcation des stagiaires extérieurs

Avenant à la convention de remplaoment avec le
Centre de Gestion du Territoire de Belfort

Bilan d'activités 2019 de TANDEM

Bilan d'activités 2019 de la SODEB

Ouverture de crédits budgétaires d'investissement avant
le vote du Budget Primitif 2021

Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeur et
créances éteintes

Décision budgétaire modificative n°2 de l'exercice 2020
du Budget principal de la Ville de Belfort et du Budget
annexe CFA et Budget primitif 2020 du Budget annexe
du lotissement secteur Dorey.

Méthode de calcul des provisions pour risque d'impayés

Exonération de la garantie annuelle et diminution de la
redevance pour le camping municipal des Forges

SODEB - Modification des statuts et augmentation du
capital

-B37-



2020-173 M. Sébastien VIVOT

2020-174 M. Sébastien VIVOT

2020-175 M. Sébastien VIVOT

2020-176

2020-177

2020-178

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

2020-179 Mme Florence BESANCENOT

2020-180 Mme Florence BESANCENOT

2020-181 M. Yves VOLA

2020-182 Mme Delphine MENTRÉ

2020-183 Mme Delphine MENTRÉ

2020-184 Mme Delphine MENTRE

2020-185 Mme Delphine MENTRÉ

2020-186 Mme Marie-Hélène IVOL

2020-187 Mme Marie-Hélène IVOL

2020-188 Mme Marie-Hélène IVOL

2020-189 Mme Marie-Hélène IVOL

2020-190 Mme Marie-Hélène IVOL

2020-191 Mme Marie-Hélène IVOL

Procédure d'attribution d'une concession de service
oncemant la mise à disposition, l'entretien et la
maintenance du mobilier urbain et constitution d'un
groupement de commandes -Attribution

Cession à la société "SCCV ALTI 2" d'une emprise
foncière avenue Jean Moulin pour réalisation d'une
boulangerie

Évolution des conditions d'adhésion au club des
partenaires et adaptation des documents contractuels
type de mécénat au contexte économique consécutif à
la crise sanitaire

Subventions versées aux associations et organismes -
Avances à valoir sur les attributions de l'exercice 2021

Servitude de passage rue des Capucins à Belfort au
profit de la commune

Exonérations diverses couvrant la période de crise
sanitaire de novembre 2020

Exonération de la redevance d'occupation du domaine
public à des fins commerçantes

Cession du fonds de commerce ' le Fontenoy ' 15 rue
Marc Sangnier à Belfort

Réaménagement du square Lechten et diagnostic
d'archéologie préventive

Mise à jour du règlement intérieur des bibliothèques de
la Ville de Belfort

Dépôts de pièces patrimoniales consentis par la Ville de
Belfort au musée Bartholdl de Colmar, au musée de la
Résistance et de la Déportation de Besançon et au
musée de Pontarlier

Manifestations 2021 des services de la direction de la
culture

Projet d'extension du musée d'art moderne - Donation
Maurice-Jardot

Subvention Ville de Belfort/OIKOS dans le cadre du
dispositif Sport-Santé-Culture-Civisme (2S2C)

Convention avec l'association Coup de pouce

Participation aux frais de scolarité pour les écoles
privées

Enfance - Renouvellement de la convention de
prestation de service pour la mise en ouvre des ateliers
périscolaires

Projets d'Action Éducative et Culturelle (PAEC) 2020-
2021

Les petits déjeuners dans les écoles
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2020-192 Mme Marie-Hélène IVOL

2020-193 Mme Marie-Hélène IVOL

2020-194 Mme Marie-Hélène IVOL

2020-195 M. TonyKNEIP

2020-196 M. TonyKNEIP

2020-197 M. TonyKNEIP

2020-198 M. Jean-Marie HERZOG

2020-199 M. Jean-Marie HERZOG

2020-200 M. Pierre-Jérome COLLARD

2020-201 M. Pierre-Jérome COLLARD

Avenants aux conventions d'abattement de Taxe
Foncière sur les Propriétés Bâties CTFPB) de Territoire
habitat et Néolia

Avenant à fa convention régionale de cohésion urbaine
et sociale (CRéCUS)

Convention - Classe PAM école maternelle Bartholdi

Renouvellement de la convention d'adhésion de la Ville

de Belfort au service des gardes champêtres du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération

Création d'une équipe de police municipale le dimanche

Médiation sociale - Création de trois postes d'Adulte-
relais

Marché à bons de commande pour l'entretien et la
maintenance de l'espace public

Contrat d'exploitation des installations de génie
climatique de la Ville de Beffort

Aménagement d'une salle d'enseignement des sports
de combat dans la Maison du Peuple - Information

Marché de transport des participants aux activités
sportives, éducatives et d'animation - Marché n°
17G0001 - Avenant n° 1 - Prolongation du groupement
de commandes - Avenant n° 1
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N. 2020-158

Nomination du secrétaire
de séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020
l

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'HOtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne CALOPRISCO-
CHAGNOT. M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN,
Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Théràse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme
Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain
PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN. M. David DIMEY, M. François
BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT,
Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M.
Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loîc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Marie STABILE - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Parvjn CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Delphine MENTRE
M. Brice MICHEL
Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secréfa/re de séance :

M. Nikola JELICIC

rïyëyr^

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauîé d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - uftni-w. belfort. fr

-840-



CONSEIL MUNICÎPAL du 17 déombre 2020

DELIBERATION   2020-158

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction Affaires Générales

Référence :
Code matière :

DM/MLe/MLu/VG
5.2

OJt>/e( ; Nomination du secrétaire de séance

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-15 ;

Au début de chacune de ses séances, le Conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour
remplir les fonctions de secrétaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L'UNANIMITÉ,

DECIDE

de désigner M. Nikola JELICIC pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

Ainsi délibéré en t'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le DiFçcteurGér

Jérôme

ices,

Affiché 16 : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmd 2032-DE-1-1

Objet : Nominatton du secrétairo dQ séance
-2-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération  
2020-159

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil munidpal du 18
octobre 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municioal

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Bariltot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damlen MESLOT, M. Sebastien VIVQT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne CALOPRISCO-
CHAGNOT, M. Jean-Marie 1-fERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN,
Mme Christlane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD, Mme
Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain
PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. François
BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT,
Mme Zôé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M.
Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme ChristianeEINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Marie STABILE - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Artlcle L2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Delphine MENTRE
M. BriceMICHEL
Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline G UIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

^. ^â*

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel da VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. bolfort. fr
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V11.LE DE

CONSE8L iViUMICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATsON   2020-159

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction Affaires Générales

Référence :
Code matière :

DM/MLe/MLu/VG
5.2

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil municipal du 16 octobre
2020

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121 -25 ;

Vu le projet d-annexé ;

Considérant que le compte rendu de la séance du Conseil municipal du 16 octobre 2020 a été affiche à la
porte de l'hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération dans la hultalne de ladite séance.

LE CONSEIL WiUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'adopter le compte rsndu de la séance du Conseil municipal du 16 octobre 2020.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été aîfichée, par extrait, conformément à t'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Temtoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour entrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le Dlrsçteur Général des_a&rvices,

Jérôme £

Affiché le ; 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmïssion : 090-219000106-
20201217-lmd 2047-DE-1-1

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil munidpaî du 1Ç octobre 2020
-2-
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Vll. l.E D!

, u

Compte rendu de la séance du Conseil municipal
du f S octobre 2020

Le 16 octobre 2020, à 19 heures, les membres du Conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand
Belfort Communauté d'Aggiomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M, Damlen
MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIQUAS, Mme Marie-Hélène IVQL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Rachel HQRLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN,
Mme Christiane EINHORN, Mme Lâtifa GILUOrTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M, lan
BOUGARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'fc LAVAILL, Mme CharièneAUTHIER, M. Samuel DEHMECHE,
M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David
DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHWtirT,
Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jaequeline
GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

Mme Corinne CASTALDI - mandataire de M. Sébastien VIVOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire de M. Tony KNEIP
Mme Marie STABILE - mandataire de Mme Parvin CERF

M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse ROBERT

La séance est ouverte à 19 h OOet levée à 22 h 24.

DÉLIBÉRATION N" 20-95 : NOMINATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Vu fe rapport de M. Damien MESLOT, tiSaire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

de désigner Mme Marie-Thérese ROBERT pour exercer cette fonction.

Hôte! de VILLE DE BELFOFiT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 9Q020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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DÉLIBÉRATION   20-96 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 3 JUILLET 2020

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter lecompte rendu de la séance du Conseil municipal du 3 juillet 2020.

DÉUBÉRATION W 20-97 : ADOPTION DU CONiPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 10 JUILLET 2020

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présente),

DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du Conseil municipal du 10 juillet 2020.

DÉLIBÉRATION N" 20-98 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 16 JUILLET 2020

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le compte rendu de laséance du Conseil municipal du 16 juillet 2020.

DÉLIBÉRATION N" 20-9S : COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR M. LE WIAIRE EM VERTU DE
LA DÉLÉGATION QUI LUIA ÉTÉ CONFIÉE PAR DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL
2014 ET DU 5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 2122-22 DU CGCT, DU 16 JUIN AU
3 JUILLET 2020

1/u fe rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,
DECIDE

de prendre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 16 juin 2020 au 3 juillet 2020.

DÉUBÉRATION   20-100 : COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR M LE MAIRE EN VERTU DE
LA DÉLÉGATION QUI LUI A ÉTÉ CONFIÉE PAR DÉUBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU
3 JUILLET 2020, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 2122-22 DU CGCT, DU 4 JUILLET AU 31 AOUT 2020

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 4 juillet au 31 août 2020.

Ac/GtpffOfï du compte rendudelasésnceduConssitmuniçipaldu vendredi 16 octobre 2020-Annexe
-2-
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DÉLIBÉRATION W 20-101 : DÉLÉGATION GÉNÉRALE DONNÉE AU iWAIRE EN VERTU DE L'ARTICLE
L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES - COMPLÉMENT

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 2 absentions (Mme Samia JABER, Mme Jacquelirw GUIOT),

DECIDE

de valider la nouvelle rédaction de l'alinéa 16 comme suit :

16°, intenter au nom de la commune les aêtions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentéss
contre elle, dans tous les domaines de compétence de la collectivité, et de transigerayec les tiers dans la limite
de 1 000   dans ie cadre des contentieux et pré-contentieux, et de se constituer partie civile au nom dé l@
commune, et ce, en première instance, en appel ou en cassation devant les juridictions administratives civiles
et pénales.

DÊUBÊRATIOW M' 20-102; DÉSIGMATIOW DES PRÉSIDENTS DES COMSEILS DE QUARTIER
MODIFICATIF

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 6 absentions (Mme Mathilde NASSAR, M René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Ftorian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Ghristophe GRUDLER),

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote)

DECIDE

de modifier la délibération susvisée comme suit : M. Alain AIMMEUR remplacé Mme Parvin CERF en tant que
Président du Conseil de quartier de la vieille ville.

DÉUBÉRATION N" 20-103 : DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE DE BELFORT AU SEIN
DE LA COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATIOM DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT)

Vu le rapport de M. Damfen MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 5 absentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Ftorian
CHAUCHE, Mme Jacqueline GUIOT, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote)

DECIDE

de désigner M. Sébastien VIVOT en tant que titulaire et M. Jean-Marie HERZOG en tant que suppléant pour
représenter la Ville de Belfort au sein de la CLECT du Grand Belfort.

DÉUBÉRATION M' 20-104: COMMISSIOM D'APPEL D'OFFRES (CAO) - MODIFICATION DE LA
CONI POSITION

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour. 0 contre et 5 absentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
CHAUCHE, Mme Jacqueline SUIOT, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote)

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil munidpôldu vendredi 16 ocfo&re 2020 . Annexe
-3-

846



DECIDE

de désigner M. Sébastien VIVOT en tant que titulaire de la Commission d'appel d'offres pour remplacer
M. Jean-Marie HERZOG.

DÊUBÉRATiOM M' 20-105: DÉSIGNATION AU SYNDICAT MIXTE DE GESTION DE PARCS
AUTOWOBILES PUBLICS - MODIFICATIF

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zôé RUNDSTADLER,
Mme Jacqueline GUIOT),

(M. René SCHMITT, M. Florian CHAUCHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-Josô FLEURY-mandataire de
M. Christophe GRUDLER- ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de modifier la délibération susvisée comme suit :

. M. Nikola JELICIC remplace M. David DIIVIEY en tant que représentant titulaire de la Ville de Belfort au
SMGPAP.

DÉLIBÉRATION N" 20-106 : PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIOWNEL

Vu le rapport de M. Damien MF. SIOT, Maim

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voixpour, 0 contre, 2 absentions (M. René SCHMITT et Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Samia JABER, M. Christophe GRUDLER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer et exécuter te protocole d'accord transactionnel,

d'acter que la dépense sera affectée sur le budget de la direction des ressources humaines.

DÉLIBÉRATION   20-107 : PLAN DE MISE EN VENTE HLM DE NÉOLIA

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 4 absentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, M. Florian CHAUCHE,
Mme Samia JABER),

(Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote)

DECIDE

de valider

le plan de mise en vente de Nêolia,
la mise en vente par Néolia de 21 logements, 16 box et 23 garages situés 17 à 23 rue Pierre Toussain à
Montbéliard.

Ad^tion du compte rendu de te séance du Consçii manicipat du vendredi 16 octobre 2020 - Annexe
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DÉUBÉRATIOM N* 20-108 : STATION HYDROGÈNE - CRÉATION DE LA SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION -
ENTRÉE DE TANDEM AU CAPITAL DE LA SAS

Vu le rapport do M. Damien MESLOT. Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser la SEM TANDEM à entrer au capital de la SAS à hauteur de 100 OOQ  (cent mille euros) maximum.

CÉUBÉRATION M° 20-108 : CRÉATIOMS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Vu fe rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 2 absentions (M. René SCHMITT et Mme Samia JABER),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Christophe GRUOLER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de valider les créations et suppressions des postes mentionnés.

DÉLIBÉRATION W 20-110 : RESTAURATION DU PERSONNEL - MODIFICATION DE LA CONVENTION
DU CERCLE MIXTE DE GENDARMERIE

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vole)

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'admission au Cercle mixte de
gendarmerie modifiant notamment les conditions d'accès et fixant les montants de la subvention pour l'année
2020.

DÉLIBÉRATIOM   20-111 : REWIBOURSEMENT AUX AGENTS DES FRAIS DE REPAS AU RÉEL AVEC
PLAFOND

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, M. Christophe GRUDLER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver le remboursement des frais de repas au montant réellement acquitté avec fixation d'un plafond et
non plus au montant forfaitaire lors des déplacements temporaires selon les modalités suivantes :

. sur production de justificatifs de paiement auprès de l'employeur (exclusivement),

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil munidpal du vsndrôdi 16 octobre 2020 - /Annexe
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dans la limite de 17,50   défini par l'arrêté ministériel du 11 octobre 2019 dans le cadre du
remboursement forfaitaire. Ce montant évoluera avec la publication des prochains arrêtés ministériels
en la matière.

de maintenir les autres clauses de la délibération du 25 septembre 2019 définissant les conditions et modalités
de remboursement des déplacements professionnels.

DÉUBÉRATION N" 20-112 : ADHÉSION A LA MÉDECINE PROFESSIONNELLE DU CDG90

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Marle-José FLEURY),

CM, Samia JABER, Mme Jacqueline GUIQT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de notifier le retrait de la collectivité du service de médecine professionnelle actuellement confié à l'OPSAT,

d'adhérer au nouveau ser/icè de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion avec effet au
1er janvier 2021 au prix de 85   (quatre vingt cinq euros) la visite réalisée (tarif actualisé chaque année par le
conseil d'administration avec le budget primitif),

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'adhésion ainsi que tous les
documents en relation avec ce service,

d'Inscrlre au budget les crédits y afférent.

DÉLIBÉRATIOK W 20-113 : RÉGIME INDEKINITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES
SUJÉTIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) : MISE A JOUR DU
DISPOSITIF ET INTÉGRATION DE LA PRIME DE FIN D'ANNÉE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT. Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT Mme Jacqueline SUIOT
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER) et 0 abstention,

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE ne
prennent pas part au vote)

DECIDE

de prendre acte de la mise à jourdes bénéficiaires du RIFSEEP :

Depuis la délibération du 29 septembre 2016, plusieurs décrets ont omplété la liste des bénéficiaires. Ainsi, les cadres
d'emplois aujourd'hui concernés par le RIFSEEP sont :

les administrateurs
les attachés
les conseillers territoriaux socio-éducatifs
les rédacteurs
les éducateurs des activités physiques et sportives
les animateurs
les assistants sociô-éducatifs
ies adjoints administratifs
les agents sociaux
les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM)
les opérateurs des activités physiques et sportives
les adjoints d'animation
les adjoints techniques.
les adjoints du patrimoine

Adoption du compte rendu de la séance du Conssil irîunk:ipa! du vendredi 16 octobrs 2020-Annexe
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les agents de maîtrise territoriaux
les adjointstechniques territoriaux
les conser^ateure du patrimoine
les conservateurs de bibliothèques
les attachés de conservation du patrimoine
les bibliothécaires territoriaux
les assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
tes médecins territoriaux

les ingénieurs en chef
les assistants sociaux-éducattfs
tes conseilleurs sociaux-éducatifs

A cette liste le décret du 27 février dernier ajoute notamment les différents cadres d'emplois ci-après :

les ingénieurs
les techniciens
les adjoints techniques des établissements d'enseignement
les directeurs d'étabïissement artistique
les professeurs d'enseignemant artistique
les assistants d'enseignement artistique
les éducateurs temtpriaux des jeunes enfants
les moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux,
tes cadre territoriaux de santé infirmiers
fes techniciens paramédicaux
les cadres territoriaux de santé paramédicaux
fes puéricultrices cadres territoriaux de santé
ies puéricultrices territoriales
les infirmiers îemtoriaux en soins généraux
les infirmiers territoriaux
les auxiliaires de puéricufture tenritoriaux
les auxiliaires de soins territoriaux
les techniciens paramédicaux territoriaux
les çonseiliers des activités physiques et sportives

Pour les nouveaux cadres d'emplois éligibles par le décret du 27 février 2020 ci-dessus listés, la mise en ouvre
du dispositif sera déployée au 1W Janvier 2021.

d'approuver la mise à jour du référentiel des mètiersexposé dans ['annexe 1,

d'approuver la mise à jour du montant annuel rninimum de l'IFSEdescatégories et groupes de fonctions.
Cette mise à jour prendra effet au 01/01/2021.

Catégorie Groupe de fonctions Montant annuel minimum de t'IFSE
en euros

6420

6420
A

5820

5220

4620

4020

3420

3300

3060

2820

de dire que les autres termes de la délibération n° 16-41 du 29 septembre 2016 demeurent inchangés.

Adoption du compte rendu dç la séance du Conseif municipal du vendredi 16octobrQ 2Û20 - Annexe
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DÉLIBÉRATION   20-114 : ADHÉSION AU COMITÉ NATIONAL DE L'ACTION SOCIALE (CNAS)

Vu te rapport de M, Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER) et 0 abstention,

(Mme Mathilde NASSAR, M. Ronû SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE ne prennent
pas part au vote)

DECIDE

d'adhérer au CNAS à compter du 1« janvier 2021, cette adhésion étant renouvelée annuellement par tacite
reconduction,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'adhésion au CNAS,

de verser au CNAS une cotisation correspondant au mode de calcul suivant :

Nombre d'agents bénéficiaires actifs déclarés x Montant forfaitaire par agent bénéfieiaire actif,

de désigner Mme Nathalie BOUDEVIN, membre de l'organe délibérant, en qualité de délégué élu notamment
pour représenter la collectivité au sein du CNAS,

d'acter le retrait de la collectivité de cette association et de dire qu'en conséquence la collectivité ne
contractualisera pas avec le COS pour l'année 2021.

DÉLIBÉRATION N' 20-115 : AVENANT AU RÈGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL ET DES CONGÉS

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-) et 0 abstention,

(Mme WathiMe NASSAR, M. RenéSCHMirT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE ne prennent
pas part au rofe^

DECIDE

d'approuver l'avenant du temps de travail et des congés qui s'appliquera à compter du 1er janvier 2021 aux
conditions définies dans la délibération.

DÉUBÉRATION M' 20-11B : MANDAT SPÉCIAL ACCORDÉ AU MAIRE POUR LE 30 SEPTEMBRE 2020

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. René SCHMITT) et 4 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Samla JABER, M. Bastien FAUDOT. Mme Marle-Josê FLEURY-mandataire d9 M. Christophe
GRUDLER- ne prennent pas pari au vote)

DECIDE

de donner mandat spécial à M. Damien MESLOT, Maire de la Ville de Belfort, pour son déplacement à Paris,
pour le 30 septembre 2020,
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d'autoriser la prisé en charge des frais de transport et d'hébergement dans l'intégralité de leurs montants (aux
réels) occasionnés, sur production des justificatifs de paiement auprès du comptable public.

La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65, compte 653-2 (frais de mission
maire, adjoints et conseillers).

DÉLE3ÉRATION N" 20.117 : CRÉATION DE 2 POSTES DE COLLABORATEURS DE GROUPES D'ÉLUS

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1'r Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Lo'ic LA VAILL, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe
GRUDLER- ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la création de ces deux postes de collaborateurs de groupe d'élus,

de fixer l'enveloppe budgétaire dédiée à un montant annuel de 40 000   (quarante mille euros).

Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 12 du budget communal.

DÊL13ÉRATIOW   20-118 : PROTOCOLE TRANSACTIONNEL - INDEWINISATION DE LA VILLE

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 3 abstenttons (Mme Mathilde NASSAR, Mme Marie-José FLEURY -mandataire
de M, Christophe GRUDLER-),

(M. René SCHMITT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'accepter les modalités d'indemnisation soumises par les services de l'Etat au profit de la Ville par le biais du
protoole transactionnel et de renoncer à toute action potentielle et future,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le protocole transactionnel pour une créance d'un
montant de 3 904, 10   (trois mille neuf cent quatre euros et dix centimes).

DÉLIBÉRATION M° 20-119 : CRÉATION DU BUDGET ANNEXE : « LOTISSEBSENT SECTEUR DOREY »

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, l" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER et Mme MariS-Jôsé FLEURY
-mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la créatton du budget annexe « Lotissement seeteur Dorey », appliquant l'instruction budgétaire
et comptable M 14, et assujetti à la TVA,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier.
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DÉUBÉRATION «° 20--i20 ; DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE  1 DE L'EXERCICE 2020 DU
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE BELFORT ET DU BUDGET ANNEXE DU CFA

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

Par 35 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY -mandataire de
M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'adopter les modifications et ajustements budgétaires de la décision budgétaire modificative n°1 de l'exercice
2020 du budget principal de la Vilfe et la décision budgétaire ffîodificative no1 dti budget annexe du CFA,

d'adopter les modifications intervenues sur les opérations en AP-CP,

d'approuver le versement des nouvelles subventions et l'aifectation des crédits de subventions, en procédant
à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil municipal, soit au sein de leur
bureau, soit en tant que salarié,

d'approuver l'annulation de la subvention de projet accordée à l'associationAJ3M pour 1 000   (mille euros),

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer un avenant ou à conclure avec les associations
concernées les conventions d'objectifs et de moyens, conformément à la Loi du 12 avril 2000. précisée par le
Décret n°2001 -495 du 6 juin 2001,

d'autorlser Monsieur le Maire à verser en 2020, les aides au permis aux apprentis de moins de 18 ans du CFA,
dans la limite de l'enveloppe annuelle, dont le montant est porté à 40 000   (quarante mille euros).

DÉUBÉRATION M° 20-121 : CENTRE DE CONGRÈS ATRIA - RAPPORT ANNUEL 2019

Vu te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du rapport annuel 2019 du Centre de Congrès ATRIA.

DÉUBÉRATIOW   20-122 ; ACQUISITION D'UNE EMPRISE FONCIÈRE A LA SOCIÉTÉ IMMALDI POUR
ÉLARGISSEMEMT DE LA PISTE CYCLABLE, BOULEVARD KENNEDY ET CLASSENIENT DANS LE
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Vu te rapport de M Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT Mme Marie-José
FLEURY-mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de cette transaction, à savoir, l'acquisition à titre gracieux par la Ville
de Belfort de la parcelle BR 181 de 17 m*; les frais d'enregistrement authentique restant à la charge de
l'acquéreur,

d'approuver le classement du domaine public communal de la parcelle BR 161,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l'acte noîarié à intervenir et tous autres documents
concourant à fa mise en ouvre de !a présente déiibération.
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DÉUBÉRATION M° 20-123 : CONVENTION DE SERVITUDE AVEC ENEDIS DESSERTE ÉLECTRIQUE
DU PROGRAMME NÉOLIA, RUE HAXO

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLELIRY -mandataire
de M. Christophe GRUDLER-),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la constitution d'une servitude de passage de canalisation
d'électricité grevant la parcelle BE n° 272 au profit d'ENEDIS avec une indemntsation de 20   (vingt eyros),

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la eonvention de servitude de passage de
canalisation entre la Ville de Belfort et ENEDIS, et tous autres documents concourant à la mise en ouvre du
présent rapport, notamment la réitération de cette convention par acte authentique, à la demande d'ENEDIS,
sachant que les frais de cet acte resteront à la charge d'ENEDIS.

DÉUBÉRATION   20-124 : CESSIOM DE 5 BOXES - 11-13 RUE GEORGES POMPIDOU À BELFORT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, t" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Sâmia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M Christophe GRUDLER-),

DECIDE

d approuver le principe et les conditions de ces cessions tels que présentés,

d'autorlser Monsiaur le Maire, ou son représentant, à signer les actes notaries à intereenir (y compris un
éventuel compromis de vente qui serait demandé par les acquéreurs) et tous autres documents concourant à
la mise en oeuvre de la présente délibération.

DÉLIBÊRATIOW   M-12S : RÉSEAU DE CHALEUR DES GLACIS DU CHATEAU - COMPTE RENDU
ANNUEL 2019

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu annuel 2019 du réseau de chaleur des Glacis du Château, sous réserve de
la mise à jour du compte GER par Dalkla

DÉLIBÉRATION   20-126 : CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DU GAZ NATUREL -
COMPTE RENDU D'ACTIVITÉ 2019

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu d'activité 2019 concernant la concession pour la distribution publique du gaz
naturel
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DÉLIBÉRATION   20-127 : CENTRE DE CONGRÈS MUNICIPAL TARIFS LOCATIONS DE SALLES 2021

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT. . I" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Jacqueline GUIOT Mme Marie-
José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

DECIDE

d'approuver les tarifs des locations de salles qui s'appliqueront à compter du 1 "' janvier 2021.

DÉUBÉRATIOW W 20-128: DIVISION EN VOLUME, DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC ET
CESSION D'UNE EMPRISE A L'UTBM POUR RÉGULARISATION DE LA CASQUETTE DE
L'AMPHITHÉÂTRE, RUE THIERRY MIE6

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT et Mme Marie-José FLEURY -mandataire
de M. Christophe GRUDLER-),

DECIDE

d'approuver le déclassement du domaine public communal du volume 2000 de la parcelle BT 1 09, sise rue
Thierry Mieg,

d approuver les conditions de cette transaction, à savoir, la cession à l'euro symbolique à l'état du voiume 2000
de la parcelle BT 1 09 de 20 m2 ; les frais d'enregistrement authentique restant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir ettous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DÉLIBÉRATION N" 20-129 : CESSION A NÉOLIA D'EMPRISES PRIVATIVES EN NATURE D'ESPACES
VERTS OU D'ACCES MINÉRAUSÉS -8 ET 10 RUE ALFRED ENGEL

Vu le rapport de M. Sébastien VIVQT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER et Mme Marie-José FLEURY
-mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(M. René SCHMITT. Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver tes conditions de la transaction, à savoir : la cession à titre gracieux à Néolia d'environ
108 m2 en nature d'espaces verts et d'accès privatisés et entretenus par te bailleur, les frais d'enregistrement
authentique et de géomètre restant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.
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DELIBERATION N' 20-130: DÉROGATION DE MONSIEUR LE MAIRE POUR L'OUVERTURE DES
COnflMERCES LES DIMANCHES EN 2021

Vu le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 8 contre (M. David DIMEY, Mme Mathllde NASSAR, M. René SCHIUIITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT)
et 0 abstention,

{Mme Marie-Josô FLEURY-mandataire de M. Christophe GRUDLER ne prend pas part au vote-)

DECIDE

d'approuver le nombre de dimanches et les dates de ces dimanches pour lesquels Monsieur le Maire peut
autoriser l'ouverture des commerces de détail et des concessions automobiles en 2021,

d'autorlser Monsieur le Maire, ou son représentant, à solliciter le Grand Belfort Communauté d'Agglomération
pour avis conforme, à engager toute action et à signer tout document utile à la mise en ouvre de cette
dérogation, en particulier les arrêtés municipaux,

DÉUBÉRATION M° 20-131 : COWVEMTIOWS D'EWTRETIEM PAR LA VILLE DE BELFORT DES ESPACES
EXTÉRIEURS DE TERRITOIRE HABITAT ET DE NÉOLIA

Vu le rapport de M. Yves VOLA, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. ChristoDhe
GRUDLER-),

DECIDE

d'autorlser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les deux conventions concernant l'entretien des
espaces extérieure de l'office publie de ('habitat <c Territoire habitat » et de l'organisme logeur « Néolia », pour
une durée de 6 ans à chaque fois.

DÉUBÉRATIOW   20-132 : LUTTE CONTRE L'AMBROISIE

Vu le rapport de M. Yves VOLA, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Chnstophe
GRUDLER-),

(M. lanBOUCARD, Mme Samia JABER, M. Bastlen FAUDOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de désigner M. Yves VOLA comme réfèrent ambroisie de la ville de Belfort.
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DÉLIBÉRATION N" 20-133 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE
LYCËE AGRICOLE DE VALDOIE ET LE CONSERVATOIRE DES ESPACES NATURELS POUR LA
GESTION DES PELOUSES CALCAIRES

Vu le rapport de M. Yves VOLA, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe
GRUDLER-),

CM lanBOUCARD, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de valider la poursuite des partenariats avec le lycée agricole de Vatdoie et le cQnsen/atoire des espaces
naturels,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les conventions relatives à la gestion et l'entretien
des pelouses calcaires communales.

DÉLIBÉRATION W 20-134 : VENTE DE DOCUMEMTS DÉCLASSÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE

Vu la rapport de Mme Delphine MENTRË, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'autorlser la vente de documents déclassés de la bibliothèque Léon-Dêubel.

DÊUBÈRATION   20-135; GONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL ENTRE LES VILLES DE
BELFORT ET MONTBÉLIARD POUR L'ANNÉE 2020

Vu te rapportas Mme Delphine MENTRÊ, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe
GRUDLER-),

(M. Brice MICHEL ne prend pas part au vote)

DECIDE

de renouveler son partenariat culturel entre les villes de Belfort et Montbéliard pour l'année 2020.

d'autoriser Monsieur le maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat culturel entre Belfort
et Montbéliard.
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DÉUBERATIOM   20-136 ; APPEL À PROJET "DE 0 À 6 ANS LA CHASSE AUX PERTURBATEURS
ENDOCRINIENS"

Vu le rapport de Mme Marie-Hôléne IVOL, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Delphine MENTRÉ, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de donner l'autorisation de concourir à cet appel à projet.

DÉLIBÉRATION   20-137 : ACTUALISATION DU PARTENARIAT AVEC LE GCS SEPTEMBRE 2020

Vu le rapport de Mme Marie-Helene IVOL, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour. 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-
José FLEURY -mandataire de M Christophe GRUDLER-),

(Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD. M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver révolution tarifaire, conformément à la convention, à compter de septembre 2020.
DÉLIBÉRATION N" 20-138 : AVENANT DE RECONDUCTION À LA'CONVENTION ENTRE LE CRDV, LA
DSDEN90 ET LA VILLE DE BELFORT POUR L'IMPLANTATIOM D'UN SITE DE RÉFÉRENCE DÉFICIENTS
VISUELS A L'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE VICTOR SCHOLCHER

Vu le rapport de Mme Marie-Héléne IVOL, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Mane-José FLEURY -mandataire de M. Christophe
GRUDLER-),

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les dOGuments afférents à la convention.

DÉUBÉRATIOW W° 20-139 : APPEL À PROJETS CENTRES SOCIOCULTURELS

Vu le rapport de Mme Marie-Hôlàne f VOL, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M, Christophe GRUDLER-),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

de valider la programmation 2020 de l'appel à projets des centres socioculturels et l'affectation des crédits de
l'enveloppe pour un montant total de 22 708   (vingt-deux mille sept cent huit euros),

d autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toute tes dispositions nécessaires à l'attribution
des subventions permettant l'exécution de cette programmation.
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DÉUBÉRATIOh! H° 20-140: INTERVENTION DES CYBERNiÉDlATEURS AUPRÈS D'ORGANISMES
BELFORTAINS POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 2020/2021

1/u te rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe
GRUDLER-),

(Mme Samia JABER, M. Bastsen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser le Mlaire, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat entre la collectivité et les
bénéficiaires de l'intervention des cybermédiateurs.

DÉUBÉRATION W 20-141 : BILAN DE CLÔTURE POUR L'AMÉNAGEMENT DE LA PLACE CORBIS

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE,
Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver le bilan de clôture de la SQDEB,

d'approuver le versement d'un montant de 5 408, 19   (cinq mille quatre cent huiteuros et dix-neuf centimes)
pour solde de tout compte.

DÉLIBÉRATION W 20-142 : BILAN DE CLÔTURE POUR L'AMÉNAGEMENT DE LA 2ÈME TRANCHE DU
FAUBOURG DE FRANCE

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER,
Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

Florian CHAUCHE,

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMlTT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline
GUIOT ne prennent pas paît au vote)

DECIDE

d'approuver le bilan de clôture de la SODEB,

d'approuver le versement d'un montant de 1 277, 09  (mille deux cent soixante dix sept euros et neuf centimes)
pour solde de tout compte,
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OÉUBÉRATIOM N* ZO-143 : BILAN DE CLÔTURE POUR L'AMÉNAGEMENT DES QUAIS DE LA
SAVOUREUSE

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE,
Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas
part au vote)

DECIDE

d'approuver le bilan de clôture de la SODEB,

d'approuver le versement d'un montant de 2 425,66   (deux mille quatre cent vingt cinq euros et soixante six
centimes) pour solde de tout compte.

DÊUSÉRATIOM M* 20-144 : ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ DU SITE DE L'ANCIEN HÔPITAL SIS
RUE DE MULHOUSE -AVENANT N" 2

Vu le rapport de M. Jaan-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour. 0 contre et 5 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia
JABER. Mme Marie-José FLEURY -mandataire de M. Chnstophe GRUDLER-),

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMIVT, Mme Jacqaeline GUIOTne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la réhabilitation de l'ancienne chapelle de l'hôpital de Belfort comme participant des objectifs de
l'opération d'aménagement concédée, d'en confier la mission au concessionnaire de cette opération, d'en
financer le coût et d'intégrer leditbâtiment une fois rehabilité dans son patrimoine immobilier,

d'approuverà cette fin la signature du projet d'avenant n° 2 au traité de concession d'aménagement en vigueur,
en date du 26 juillet2016. figurant en annexe de la présente délibération,

d'flutoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout acte devant intervenir à l'effet des présentes.

DÉLIBÉRATION N" 20-145 : ZAC DE L'HÔPITAL - BILAN ACTUAUSÊ AU 31 DÉCEÏWBRE 2018 - AVENANT

  
3 POUR MODIFICATION DE LA CONVENTION INITIALE

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 tontre et 5 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia
JABER, Mme Marie-José FLEURY-mandataire de M Christophe GRUDLER-).

(Mme Mathilde NASSAR M. René SCHMITT, Mme Jacqueline OUIOT ne prennent pas part au voie)

DECIDE

d'approuver le bilan actualisé aux 31 décembre 2018,

d'approuver les états d'acquisition et de cession,

d'approuver les modifications apportées par l'avenant n* 3,

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil mtinfcipat du vendredi 16 octobre 2020 - Annexe
17
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DÉLIBÉRATION   20-146 : ZAC DE L'HÔPITAL BILAN ACTUALISÉ AU 31 DÉCEMBRE 2019

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte :

. du bilan actualisé de la ZAC de l'hôfïital au 31 décembre 2019,
. des états d'acquisition et de cession.

DÉUBÉRATION   20-147 : ZAC DU PARC A BALLOWS - BILAN ACTUALISÉ AU 31 DÉCEMBRE 2019 -
AVENANT   7 POUR MODIFICATION DE LA CONVENTION INITIALE

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme Marie-
José FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mine Delphine MENTRË. Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER. Mme Jacqueline
GUIOT ne prennent pas pari au vote)

DECIDE

d'approuver les dispositions de l'avenant n" 7 du contrat de concession,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à le signer.

DÉUBÉRATION M' 20.148: OPÉRATION DE RÉNOVATION DE TROIS GROUPES SCOLAIRES
(METZGER, GÉHANT, SCHOELCHER) A BELFORT - BILAN DE CLÔTURE CE L'OPÉRATION

Vu le rapport de M Jean-Marie HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Florian CHAUCHE et Mme Marie-José FLEURY -mandataire
de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Mathllde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Jacqueline QUIOTne
prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver le bilan de clôture de la SODE8 annexé à la délibération,

de donner quitus à la SODEB de cette mission,

d'approuver le versement d'un montant de 42 749, 07   (quarante deux mille sept cent quarante neuf euros et
sept centimes) TTC par la SODEB au bénéfice de la Ville de Belfort, correspondant à la régularisation des
avances versées, et de 298, 19   (deux cent quatre vingt dix huit euros et dix neuf centimes) correspondant aux
produits financiers constatés à la clôture de cette opération.

Adoption <Su compte rendu de tô séance du Conseii municifisl du vsndfëdi 16 octobre 2020 - Annexe
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DÉLIBÉRATION   20-149 : PROJET D'ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX RUE LÉON DEUBEL
LANCEMENT DES ÉTUDES

l/u te rapport de M. Jaan-Marie HERZOG, Adlwnt

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER et Mme Marie-José FLEURY -mandataire de
M. Christophe GRUDLER-),

CM Bastien FAUDOT, Mme Jacgaaline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser le lancement des études confiées à Territoire d'énergie 90,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de l'application de cette
décision.

DÉUBÉRATION M» 20.150: MISSION DE MAITRISE D'OUVRE POUR LA RESTRUCTURATION DU
GROUPE SCOLAIRE RENÉ RUCKLIN - AVENANT N" 2 DE MAITRISE D'OUVRE

Vu le rapport de M. Jean-Man'e HERZOG, Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Samia JABER et Mme Marie-José
FLEURY -mandataire de M. Christophe GRUDLER-),

(Mme Zoé RUNDSTAOLER, Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote;

DECIDE

d'autorlser Monsieur le Maire à signer ledit avenant.

DÉLIBÉRATION   20-151 : MODIFICATION DES TARIFS DE LA CARTE AVANTAGES JEUNES

Vu le rapport de M. NikolaJELICIC, Consolllor municipal délégué

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par voix 42 pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote)

DECIDE

de valider la modification des tarifs de la carte avantages jeunes.

DÉLIBÉRATION   20-152 : DISPOSITIF CAP'JEUNES

Vu le rapport de M. Nikola JELICIC, Conseiller municipal délégué

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Marie STABILE ne prend pas part au vote)

DECIDE
d'approuver le règlement du dispositif Cap'jeunes,
d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention Cap'jeunes.

Adoption du compte rendu de fa séance du Conseil municipal du vendredi 1G octQbre 2030 - Annexe
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DÉLIBÉRATION N' 2B-li>3 : PARTENARIAT AVEC LA FONDATION 30 MILLIONS D'AMIS

Vu le rapport de Mme Chrisfiang EINHORN, Conseillère municipale déléguée

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Mathilde NASSAR),

CM. Bastien FAUDOT et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, e signer la convention de partenariat avec la Fondation
30 millions d'amis.

DÉUBÉRATION   20-1S4 : BILAN D'EXPLOITATION 2019 DU CAMPING DE L'ÉTANG DES FORGES

Vu le rapport de Mme Claude JOLY, Conseillère municipale déléguée

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'exploitation de la saison 2019 du camping municipal de l'étang des Forges.

DÉLIBÉRATION   20-15S : BILAN D'EXPLOITATION 2019 DU PETIT TRAIN TOURISTIQUE

Vu le rapport de Mme Claude JOLY, Conseillàr» municipale déléguée

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'exploitation de la saison 2019 du petit train touristique.

DÉLIBÉRATION N" 20-15S : BflOTION - STOP AU DÉMANTÈLEMENT DE GE EN FRANCE

Vu le rapport des Élus de laVille de Belfort,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'approuver la présente motion qui sera transmise au Président de la République.

DÉUBERATION   20-157 : GENERAL ELECTRIC, ÇA SUFFIT : POUR UNE STRATÉGIE PUBLIQUE DE
LA FILIÈRE ÉNERGÉTIQUE

Vu le rapport Mme Samie JABER et M. Bastien FAUDOT, Conseillers municipaux

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'approuver la présente motion.

L'intégralité des débats peut être eonsultée sur le site Internet de la Ville de Belfort.

Adoption du compte rendu de la séance du ConseH mvnicipai <Su vendredi 16 ocîobre 2020 - Annexe
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la dé libération

  
2020-160

Compte rendu des
décisions prises par M. le

Maire en vertu de !a
délégation qui lui a été
confiée par délibération

du Conseil municipal du 3
juillet 2020, en application
del'artic]eL. 2122-22du
CGCT, du 1er septembre

au 16 octobre 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD; 17 DÉCEMiBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil munldpal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Beîfort, sous la présidence de M,
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNQT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACMER, M, Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER. M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David
DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M.
René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, M. Bastien
FAUDOT, Mme Maric-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien Vn/OT
Mme Latifa GILLIOTTE -mandataire : Mme Chrisiiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M, Jean-Marie HERZOG
Mme Marie STABILE - mandataire : Mme Marie-Hélêne 1VOL
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE- mandataire : M. Damien MËSLQT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Brlce MICHEL
Mme Samia JABER
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire deséance :

M. Nikola JELICIC

^tÏyây

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de ViLLE DE BELFORT et du GR/^D BELFORT Coffîmunauiê d'Aggtomératfan
Place d'Amnes - 90020 Beffort Cedex

Tnl. 03 84 54 24 24 - www belfort.fr
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VILLE DE
f ^- ~ ~~ ~~~'
"=ï.. i^=aL'==ia v'it;'r U u. U

Direction Affaires Générales

CONSESL MUNICEPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION   2020-160

de M. Damlen MESLOT
Maire

Référence :
Code matière :

DM/MLe/MLuA/G
5.2

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la clélégatlon
qui lui a été confiée par délibération du Conseil municipal du 3 Juillet 2020, en
application de l'article L. 2122-22 du CGCT, du 1er septembre au 16 octobre 2020

Vu le code générai des collectivités temtoriales et notamment son article L. 2122-22 ;

Vu la délibération n° 20-26 du Conseil municipal du 3 juillet 2020 portant sur la délégation générale donnée au
maire ;

Vu les documents annexés au présent rapport portant sur la conclusion de marchés publics annexe 1,
conventions et subventions annexe 2, et de concessions de cimetières annexa 3.

Considérant qu'à chacune des réunions du Conseil municipal, le maire rend compte des décisions qu'il a
prises dans le cadre de cette délégation :

Considérant que les décisions prises en application de la délégation donnée peuvent être signées par les
adjoints et les conseillers municipaux ayant reçu délégation en ce sens. Cette disposition s'applique
également en cas d'empêchement du maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions prises sur la période du 1er septembre au 16 octobre 2020.

Ainsi délibéré en ('Hôtel de Ville de Belfort el du Grand Belfort Communauté d'Aggiomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriaies,

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant ia juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le Dipéî^eur Générai des senûpes,

<^@E^
0.^

JérômelSMNTIGNY

Affiché le ; 21 décembre 2020
Date de télétransmissîon : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12078-DE-1-1

"Objet ; Compte re/ndu des décisions pnscs par M. te Ms;re en vertu de Sa détégaîion qui Su! a éiê conftêe par détihéralion dti Conseil
municipal du 3 juillet 2020, on QppUcatfon de l'artictë L 2122-Z2 du CGCT, cfu fer septembra au 16 octobre 2020
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CONVENTIONS

- Décision n° 20-0025 du 10.09. 2020 : Conventfon de mise à disposition du théâtre Louis Jouvet au
bénéfice de l'association théâtre du Pilier - saison 2020-21

Objet ; mise à disposition du théâtre Louis Jouvet situé Place du Forum à Belfort, à titre précaire et provisoire à
l'association théâtre du Pilier, sise 7 rue des Casernes à Gironnagny (90200)

Durée : du 1" septembre 2020 au 31 août 2021

Montant de la redevance d'occupation temporaire : à titre gratuit (à titre d'inforrration, le montant de cette mise
à disposition pour l'année 2019 a été estimé à 11 970  , coût du régisseur et des charges de fonctionnement)

- Décision n° 20-0026 du 10.09.2020 : Convention de mise à disposition du théâtre Louis Jouvet au
bénéfice de la Compagnie Cafarnaûm - saison 2020-21

Objet : mise à disposition du théâtre Louis Jouvetsitué Place du Forum à Belfort, à titre précaire et provisoire à
l'association Compagnie Cafarnaûm, sise 10 rue Charles Gounod à Belfort

Durée : du 1" septembre 2020 au 31 août 2021

Montant de la redevance d'occupation temporaire : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise
à disposition pour l'année2019 a été estimé à 58 174  , coût du régisseur et des charges de fonctionnement)

- Décision n" 20-0027 du 10.09.2020 : Convention de mise à disposition de la Citadelle et du Lion de
Belfort au profit de Morgane Production

Objet : mise à disposition de la Gitadelle et du Lion de Belfort située rue Xavier-Bauer, à la société Morgane
Production sise 6 rue Escudierà Boulogne-Billancourt (92100)

Durée : journée du mercredi Sseptembre

Montant de la redevance d'occupation temooraire; à titre gratuit

- Décision n° 20-0029 du 18. 09. 2020 : Convention d'occupation temporaire du Fort de la Justice

Objet : mise à disposition du Fort de la Justice à l'association « Les Jardins du Fort de la Justice «dans le cadre
de sa mission d'anlmation culturelle du fort

Durée ; de la date de signature et jusqu'au 31 décembre 2020 (elle est renouvelable tacitement par période
d'un an jusqu'au 31 décembre 2022)

Montant de la redevance d'oceupation temporaire : à titre gratuit

- Décision n° 20-0031 du 22. 09.2020 : Convention de mise à disposition du théâtre Louis Jouvet au
bénéfice de la bibliothèque sonore de Belfort -19 octobre 2020

Objet ; mise à disposition du théâtre Louis Jouvet sis Place du Forum à Belfort, à titre précaire et provisoire, à
l'association bibliothèque sonore de Belfort, sise 24 rue Gaston Deferre à Belfort

Durée : journée du 19 octobre 2020

Montant de la redevance d'occupation temporaire : à titre gratuit

- Décision n° 20-0032 du 23.09.2020: Convention d'occupation temporaire du domaine public relative
aux entraînements des agents de la gendarmerie nationale

Objet : mise à disposition du site de l'ancien centre aéré « Le Rudolph » à la gendarmerie départementale du
Doubs

Durée : du 1" juin 2020 au 31 mai 2021 (elle pourra faire l'objet d'une reconduction expresse d'un an soit du
1" juin 2021 au 3l mai 2022)

Montant de la redevance d'occuoation temporaire : à titre gratuit

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire - annexe 2
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- Décision n° 20-0036du29. 09.2020 : Convention de mise à disposition d'un bureau situé au sein du site
bartholdi sis 10 rue de Londres au profit de l'association des pupilles de renseignement public du
territoire de belfort (PEP 90)

Objet : mise à disposition du bureau d'une superficie de 35, 32 m2, situé au sein du site bartholdi sis 10 rue de
Londres à l'association PEP 90

Durée : du 1" septembre 2020 au 31 août 2021 (ensuite renouvelable par période d'un an jusqu'au 31 août
2032)

Montant de la redevance d'occupation temporaire : à titre gratuit

- Décision n" 20-0037 du 29.09.2020 : Convention de mise à disposition du théâtre Louis Jouvet au
bénéfice l'IUT Belfort-Montbélîard (département carrières sociales) -Ateliers hebdomadaires - Saison
2020-2021

Objet : mise à disposition du théâtre Louis Jouvet situé Place du Forum à Belfort, à l'IUT Belfort-MontbéliaTd
(département carrières sociales), sis 19 avenue du Maréchal Juin à Belfort

Durée : durant la saison 2020-2021 (réalisation d'ateliers hebdomadaires)

Montant de la redevance d'occupation temporaire : à titre gratuit (à titre d'informalion, le montant de cette mise
à disposition serait de 2 100  , sur la base des tarifs municipaux 2020, 35 forfaits de 4 heures)

- Décision n° 20-0040 du 7.10.2020 : Convention d'occupation temporaire du domaine public relative à
la mise en place de jeux d'énigmes historiques dans la salle batterie haxo basse de la citadelle de Bslfort

Objet : mise à disposition de la salle batterie haxo basse de la citadelle de Belfort à !a SAS La Clé du Bastion

Durée : à partir du r'octobrs 2020

Montantde la redevance d'occupation temooraire : 3

- Décision n° 20-0043 du 09. 10.2020 : Convention de mise à disposition a'un Bureau situé au sein du site
bartholdi sis 10 rue de Londres au profit de l'association des parents d'elèves du territoire de belfort
SCHOLA

Objet : mise à disposition d'un bureau situé au sein du site bartholdi sis 10 rue de Londres au profit de
l'association des parents d'elêves du Territoire deBelfort SCHOLA

Durée : du 1" novembre 2019 au 31 octobre 2020 (elle est ensuite renouvelable par période d'un an jusqu'au
31 octobre 2031).

Montant de la redevance d'occupation temporaire : a titre gratuit

Décision n° 20-0047 du 15. 10. 2020 : Convention de mise à disposition de locaux situés dans le
bâtiment B de l'ancienne école la Méchelle sis 64 rue de la Première armée française au profit de
l'associatlon sportive football club (ASFC)

Objet : mise à disposition de locaux d'une superficie de 102. 98 m2, situé 64 rue de la Première armée française
à Belfort à l'ASFC

Durée : du l" octobre 2020 au 30 septembre 2021 (elle est ensuite renouvelable par période d'un an jusqu'au
30 septembre 2023)

Montant de la redevance d'ooupation temporaire : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette disposition
est évalué à 6 178, 80   par an)

SUBVENTIONS

- Décision n° 20-0030 du 22. 09.2020 : Culture, sport et tourisme - Demande de subvention à Grand
Belfort communauté d'agglomération

Objet ; Restauration de la sculpture Le Gaulais mourant, et son transfert du square du Souvenir à la cour
intérieure de l'hôtel du gouverneur.

Montant de la demande : 8 508, 00  

Compte rendu dès décisions piises par M. le Maire ~ annexe 2
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Achats et renouvellements cimetières . Période du 1er septembre au 16 octobre 2020 ^

Ici metf ères Ititre N*

Acbat/R
enouv.

Convers

VModif
Achat/R
enouv.

Cohvers

"/Modif

date du titre nom du TITUIAIRE

IPrénom du

iTITULAIREPrénom
Idu
ITITULAIRE

  
conces" durée a partir du montant

BELLEVUE 201351A 02/09/2020 DUCASSE Eliane P6t06| 501 02/09/2020 784,00 el
"BRASSE 15701R 03/09/2B20 iHRINtSHELU Ambroise 4S2S 301 16/06/2020 294,000
liBEI-LEVUE 201361A 04/09/20201SAISHI !Salah P391M 301 04/09/20201 294,OBf|
"BELLEVUE 20137 08/Q9/20201STRIBERT René P17901 15 04/01/2020 136,00 d
IBRASSE 15711R 11/09/2020 CORDANI 55551 301 20/02/2020 290,m  |
BELLEVUE 20I3Sla 16/09/2020 WETZEL Gérard P2343i 301 16/09/2020: 294,00 (j

JBELLEVUE 201391A 16/09/20201BERSY Sa'fd P392M 501 16/09/2020: 784,00  |
JBRASSE 1S721A 16/09/2020 SREVILLOT Annie 3923 501 16/09/20201 784,00 q
'SÉLLEVUE 201401 R 17/09/2020 DE AGOSTINI Elvire P1778 ISI 26/11/2019| 134,00  |
BELLEVUE 201411R 18/09/2020 PERRATON Française P1U91 l5! 04/09/20201 136,00 0
ÏELLEVUE 20142 22/09/2020; FREDERIC Uea n-Pierre P51151 l5i 26/09/20201 136,00 el
IELLEVUE 201431R 24/09/20201 FISCHER Aurélie P13CI 301 02/01/20201 855,00d

BRASSE 15741R 24/09/2020|MARZOIF .ouïs 58011 301 13/09/20201 294, 00<|
BELLEVUE 201441R 28/09/2020|SAI. MON Lucien P18331 301 15/07/2020 294,00(1
SELIÈVUE 201451A 29/09/20201SCHMITT Evelyne. PI421 30 29/09/2020; 294,00 <|
BELLEVUE 201461A 29/09/2020|DEJAME Da mien P37731 301 29/09/2020' 294,00 CI
Bellevue 201471A 06/10/20201 iOUTAS Nasr-Eddine P3S3M PERPi 06/10/20201 4 002,001(
Beltevue 201481A 12/10/20201BENZIANE Hadj P394Mi 301 12/10/20201 294,00 <I
IBçllevue 20I491A 13/10/20201 BOUDJEKADA Amar P395M 301 13/10/20201 294,00 «l
IBRASSE 1575 13/10/20201 . UCK .ouise-Jûséphine F45761 301 14/05/20201 294, 00 d
BELLEVUE 201501A 15/10/20201DEMNATI Fatima P396M 301 15/10/20201 294,(»<|

11 275,00 9

Annexe 3 Conseii munidpa! du 17 décembre 2020 Rapport n' 3
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 
2020-161

Dématérialisation de
renvoi des convocations

au conseil municipal

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des déliïérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEiWBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil munteipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hèlène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHABNOT, M. Jean-Marie HERZQG, Mme Corinne CASTÀLDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane EINHORN, Mme Mane-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mmi3 Lgubna CHEKOUAT, Mme ChartèneAUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique GHIPEAUX, Mme
Mathilde NASSAR, M. René SCHMIFT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florlan
CHAUCHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLfcK,

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHQRN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temtoriates)

M. Brice MICHEL
Mme Samia JABER
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

fô»tôrtô*

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORTCommunauté d'Aggtomératlon
P!ace d'Armes - 90020 Bétfort Cedex
Tél. 038454 24 24 - www. belfort. fr
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VILLE DE

u

CONSEIL MUNICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION   2020-161

de M. Damisn MESLOT
Maire

Direction Afîaires Générales

Référence :
Code matière :

DM/GL/MUJL
5.2

Objet : Dématérialisation de renvoi des convocations au conseil municipal

Vu le code généra] des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2121-10 ;

Considérant que la convocation au conseil municipal doit désormais être transmise de façon dématérialisée.

La Ville de Belfort a engagé de nombreux chantiers en matière de développement durable tels que la
réduction des consommations énergétiques des bâtiments rtiunlclpaux et de l'éclairage publie,
l'eneouragement de l'utilisatton des modes de déplacement doux et le remplacement de la flotte de bus
Optymo, ou encore l'entretien éoresponsable des espaces naturels.

La dématérialisation des documents des Conseils municipaux permettrait de contribuer à une démarche
écoresponsabte. En effet, l'impresslon et le partage des dossiers d'un seul conseil municipal représentent :

une émission de 170 kg de C02. l'équivalent du bilan carbone moyen d'un Français pendant 5 jours ;
une consommation de 90kg de papier, l'oquivalont do 2 arbres adultes do taille moyenne ;
un coût financier direct d'environ 500  ,

Aussi, à partir du mois de janvier 2021, les convocations aux conseils, accompagnées des rapports qui y
seront présentés, seront désormais transmis aux élus exclusivement par çourriel à l'adresse indiquée sur la
fiche de renseignements complétée en début de mandat. A défaut d'indication, ils seront adressés sur les
boites eoumels de la Ville de Belfort (©belfort.fr).

Courant 2021, tous les conseillers municipaux seront équipés de tablettes numériques pour faciliter le travail à
distance, ainsi que la consultation des rapports dématérialisés en séance.

Dans l'attente, les élus qui souhaiteraient toujours recevoir leurs dossiers en version papier peuvent Je
signaler par oumel au service des assemblées à l'adressesuivante : . ':. r. : : .. i ' . ;;; ,\. i

LE COMSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte de ces nouvelles dispositions.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hfltel de Ville de Belfortetdu Grand BelfOrt Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affîchée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Générât
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Bèlfort

el par çiçlégation
Le Dijfecteur Général des.

Jérôm

Objet : Dêmatérialisalion de l'ônvoi des convocà^pns au consal munidpai

|\INTIQNY ^:5^a^

* 2
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La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction adminisirative
dans te délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission ; 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmlsslon : 090-219000106-
20201217-lmc12045-DE-1-1

Objet : Démàiériàtisatton de renvoi des convocations au consQii municipal
- 3 -

-872



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-162

Créations et
suppressions de postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municSpai

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEWIBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00. les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville el du Grand Belfort Communauté
d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPR1SCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG. Mme Corinne CASTALDI,
M. Piarre-Jérame COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE.
M. Samuel DEHMEGHE. M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme
Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
GHAUCHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Marle-José FLEURY, M. Chhstophe GRUDLER.

Etaîefst absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latlfa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christlane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL-mandataire : M. Jean-Mairie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Brice MICHEL
Mme Samia JABER
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

tà^>A»ï&"

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggioroératton
Place d'/^mes ~ 90020 Belfort Ced. ex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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VILI.E DE

CONSEIL iViUNICiPAL du 17 décembre 2020

DELiBER^TION M° 2020°162
d® M. Damien MESLQT

Maire

Direction des Ressources Humaines

Référence :
Code matière :

JS/GN/LS/CT
4.1

Objet : Créations et suppressions de postes

Vu le code général des collectivités tertitorîaies ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modiflée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° &4-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et notamment î'artide 34 et l'articfe 3-3 ;

Vu le Décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique;

Vu le tableau des effectifs ;

Vu l'avis favorable du collège des représeiitants du personnel ef l'avis favorable du collège des représentants
de l'administration formulés en Comité Technique des 10 novembre et 3 décembre 2020.

Pour tenir compte des besoins des servios, des mouvements de personnel et de révolution des fonctions
onfiées aux agents, il convient de créer et supprimer les emplois correspondant comme suit :

Direction
Création -

Suppression
Motif Type de poste Catégorie Grade

Temps
de

travail

Centre de
fonnation des

apprentis

Création Recmtement Enseignant

Suppression Départ Enseignant

Attaché

Rédacteur

35/35

35/35

Petite
Enfance

Création Mutation instructeur administratif

Suppression Départ Gestionnaire administratif

Rédacteur

Adjoint
Admirtistratif

principal de
1 ère classe

35/35

35/35

Sécurité et
Tranquillité

publique

Vie Scolaire

Création Recrutement 3 Policiers Municipaux

Création

Dispositif
adultes relais

CDD Sans
maximum

3 adultes relais

Suppression Mobilité interne Gestionnaire administratif

Gardien-

Brigadier

Adjoint
d'animation

Agent de
Maîtrise

35/35

35/35

35/35

Objet : Crésitions et suppressions de postes
-2-
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de valider les créations et suppressions des postes mentionnés.

Pour

Contre

Suffrages exprimés

35

0

35

Abstentions Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT, Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville do Belfort et du Grand Bslfort Communauté d'Agglomératlon, te 17 décembre
2020 ladrte délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Coilecfivifés Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Beffort
at par délégation
Le Dlocteur Génère

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

rsi
«i

^NTIG^R^O^'

Affiché le : 21 décembre 2020
Date de télétransmisslon : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12102-DE-1-1

Objet : Crâ&thns at sapFfQ^sions df posfe;
-3-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N'2020-163

Gratlflcation des
stagiaires extérieurs

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des c!élibéra21ons du consei! înunicipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville st du Grand Belfort Communauté
d'Agglomératlon. rue Frédéric Auguste Bartholdl à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damten MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Mane-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER, Mine Marie STABILË,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme
Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLËR, M. Florian
CHAUCHE, M. Bastien FAUDOT, MmoMario-JosG FLEURY, M. Chnstopho GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latlfa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Lo'i'c LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HER20G
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damién MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Brice MICHEL
Mms Sârnia JABER
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

fè"A^A^

La séancs est ouverte à IShOO et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELTORT Communaulé d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 ~ www. belfort. fr
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VILLE DE

CONSEIL MUNICIPAL du 17 décembre 2020

DEUSE'SATIO?^!   202C-163

de M. Damien MES^OT
Maire

Direction des Ressources Humaines

Référence :
Code matière :

JS/GN/LS/GT
4.2

Objet : GrsWlcatlon des stagiaires eKtériews

Vu la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014, tendant au développement, à l'encadrement des stages et à
l'amélioration du statut des stagiaires,

Vu la délibération du 18 septembre 2014 relative à la gratifîcation des stagiaires extérieurs,

If est proposé ;

. de reconduire à l'identique les dispositions de la délibération du 18 septembre 2014,

. d'entériner la poursuite de i'accueil de stagiaires dans différents services de la Vilie de Belfort,
ii de réserver au budget une somme de 20 000   pour une année pleine permettant, selon les besoins

des sen/icês, d'accueillir un certain nombre de stagiaires « à gratifjer ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

de fixer le montant des gratifications mensuelles à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale,

d'autoriser les stagiaires à fréquenter les restaurants Interentreprises avec lesquels la collectivité a
convention et à participer aux frais de repas au même niveau que celui des agents dont l'iniiice brut est
inférieur à 548,

de fixer la participation aux frais de transport domlclle/travail à 90 % du montant de l'abonnement dans la
limite réglenientaire de prise en charge,

de réserver annuellement au budget une somme de 20 000   (vingt mille euros) pour la gratification des
stagiaires.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Wle de Belfort et du Srand Belfert Communauté d'Agglomération, le 17 déombrs
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, confonnémsnt à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Temtoriaies.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort

et par délégation
Le Qti'ecîeur Générï ices,

Jérôrtè ÈAINTIG

Objet : GrQtificstton des stsgieiires ex.lénews
-2-
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La présente décision peut faire ('objet d'un
recours devant fa juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
pubiication ou de son affichage

Affiché le : 21 décsmbre 2020
Daté de télétransmlsslon : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmlssion : 090-219000106-
20201217-lmc12101-DE-1-1

Objet ; Gratfficaîion des stagiaires sxtérieurs
-3-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N' 2020-164

Avenante !a convention

de remplacement avec le
Centre de Gastlon du
Territoire de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du consei: municipal

SEANCE DU JEUD! 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barlllot, située
au 1er étage de l'annexe de f*Nôtel de ville et du Grand Belforî Communauté
d'Agglomératlon. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort. sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mma Marle-Hélèno IVQL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-GHAGNOT, M. Jean-Marls HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-JérSme COLLARD, Mme Rachel HORLACHËR, M. Nikola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD. M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme
Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
CMAUCHE, M. Bastïen FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

EtsiiMnt absents :

M. Bouabdallah KIQUAS - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M, Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application del'Artide L2121-20 du Code Général des Collectivités TenTEtoriales)

M. Brice MICHEL
Mme Samia JABER
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nitola JELICIC

A*<&"A*

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du SRAND BELFORT Communauté d'Agglomériilton
Place d'Armes - 90020 Betfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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COMSEiL iViUNICIPAL du 17 décembre 2020

DEL13ERAT:ON M° 2020-164

VILLE D2 de W.. Oamisn iESLOT
Maire

Direction des Ressources Humaines

Référence :
Code matière :

JS/GN/LS/DM
4.1

Objet : Avenant s la convention c?e .'.emplacement avec le Centre de Gesffon du
Territoire de Belfort

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 13 mars 2019 et la convention du 24 avril 2018 portant adhésion au service de
remplacement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Territoire de Belfort (CDG90),

Considérant qu'il convient de compléter la convention d'adhésion au service de remplacement du CDG90
pour prévoir un article concernant le versement d'une avance mensuelle,

Considérant que le montant de cette avance doit être versée pour le 15 du mois au Centre de gestion et que
son montant est équivalent aux recouvrements des traitements du mois précédent,

Considérant que cette modification doit se faire par avenant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L-UNANIMITÉ,

DECIDE

d'autorlser Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention de remplacement avec le Centre de Gestion
du Territoire de Belfort.

Ainsi délibéré en l'Hotel de Ville de Belfort et du Grand Beltort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'articls L 2121-2S du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Beifort

et par délégation
Le Diraçtaur Général.

fS
ees,

Jérôm

AffichéVe : 21 décembre 2020
Date de téfétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmd 2104-DE-1 -1

Objet : Avenant à la convention rie rçmpiacemenî avec le Centre de Gestfûn cîu Territoire de Se/forf
-2-
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Avenant à la convention

d adhésion au service de rèmpfacement du Centre de Gestion
de la Fonction Publique Territoriaie

Entre

Monsieur Damien MESLOT, Maire de la Ville de Belfor-t, agissant en cette qualité et conformément à une délibération
du Conseil Municipal du 17 décembre 2019,

D'un part,

Et:

Monsieur Robert DEMUTH. Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, agissant en cette
qualité et conformément aux déiibératîons du Conseil d'Administration en date du 10 octobre 2017,

D'autre part,

L avenant a pour objet d'ajouter un article à la convention d adhésion au service de remplacement du
permettre le versement mensuel d'avances. Les autres clauses demeurent inchangées :

. pour

Ardcle 13 :

La Ville de Belfort versera pour le 15 du mois au Centre de gestion un acompte d'un montant équivalent aux
recouvrements des traitements du mois précédent.

Fait à Betfort, le

Le Maire,

Fait à Belfort, le

Le Président du Centrs de gestion,

Damien MESLOT Robert DEMUTH

Hôtel de VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - wuw.belfort.fr
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-165

Bilan d'activités 2019 de
TANDEM

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. me Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG. Mme Corinne CASTALDI.
M. Pien-e-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme
Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoê RUNDSTADLER. M. Florian
CHAUCHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collsctivités Territoriales)

M. Brice MICHEL
Mme Samia JABER
Mme Jacqueline BUIOT

Secrétaire de séance :

M. NikolaJELICIC

ràrA'A»

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communaulé d'Agglomération^
Place d'Armes -- 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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CONSEIL MUNICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION   2020-165

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction de l'Aménagement et du
Développement

Référence :
Code matière ;

DM/JS/AM
1.4

Objet : Bilan d'activités 2019 deTANDEM

Vu l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales qui prévoit que les représentants des
collectivités territoriales et de leurs groupements au sein du Conseil d'Administration d'une Société
d Economie Mixte (SEM) présentent chaque année à l'organe délibérant de leur mandataire, un rapport
d'activité de la SEM concernée.

Dans ce cadre, TANDEM, Société d'Economie Mixte Locale (SEML) pour laquelle la Ville de Belfort participe
au capital en qualité d'actlonnaire, nous a adressé ses bilans comptables joints en annexe du présent rapport.

TANDEM est une société anonyme d'éonomie mixte spécialisée dans l'immobilier d'entreprises. Depuis 30
ans, elle est engagée dans un cycle d'investissements importants.
Les missions principales de TANDEM sont de développer le parc Techn'hom et de favoriser une dynamique
économiqLte sur le parc de fa Jonxion. Le niveau de rentabilité de la société lui permet de s'investîr sur

d'autres projets requérant son implication. Il est donc à noter que l'action de la SEM se complète de prises de
participation jugées Importantes par les actionnaires publics pour le développement économique du Territoire
de Belfort ; à ce titre, elle est actionnaire de : 4 SCI. 3 SEM et 2 SAS.

Pour mener à bien sa mission, TANDEM est propriétaire de près de 300 000 m2 de locaux industriels et

tertiaires, majoritairement localisés sur le parc Techn'hom, Cette maîtrise foncière lui permet de pouvoir
fidéliser les entreprises dans leur localisation en les accompagnant dans leurs différentes phases de
développement.

l. Rapport d'actlvité 2019

Courant 2019, le projet de Maison de Santé a été initié. Cet ensemble immobilier est composé d'un
programme de construction destiné à la vente d'environ 2 500 m2 et d'un ensemble destiné à la location
d'environ 1 400 m2. C'est dans le cadre de la réalisation de ce bâtimsnt que TANDEM s'est associé à la

Caisse des Dépôts et Consignations, le Professeur SEWOKE, ainsi que la Société SOREBA.
Cet ensemble immobilier dont la construction a débuté au mois au mai devrait être livré fin 2020 pour accueillir
à terme une cinquantaine de spécialistes en médecine.

Au mois de juillet 2019, le groupe italien MAGNETTO AUTOMOTIVE, fournisseur automobile de rang 1 pour
l automobile, a souhaité s'implanter sur Techn'hom en vue d'y installer une unité de production de ferrage
(soudure de pièces embouties). Tandem a proposé la location du bâtiment 328 sur une surface de 9 900 m2

ainsi que la réalisation d'un ensemble de travaux nécessaires à l'implantation pour un montant d'environ 2
500 K  . Conformément aux engagements pris avec MAGNETTO AUTOMOTIVE, os travaux se sont
achevés début mars 2020, permettant ainsi la réalisation des pièces de pré-séries.

Dans le cadre ds la diversification de TANDEM, le projet de création d'une foncière commerce qui avait été
indiqué lors du dernier ÇA s'est concrétisa puisque la SEM SEMAVILLE a été créée le 1er Juillst 2019. Cette
SEM travaille actuellement sur le projet de reprise des locaux du FLUNCH ainsi qu'un projet d'agrandissement
d'un tabac dans le quartier des Résidences.

Objet : Bilan d'ectivilés 1019 de TAHDEM
-2-
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Le programme JONXION CORE, seconde tranche du programme de La Jonxion, quant à lui, débuté en
septembre 2019. TANDEM y investit 4 700 K  pour une acquisition de 2 208 m2 de R+1 à R+3. Depuis,
IADAPEI a confirmé l'implantation du restaurant La Table d'Uzel au rez-de-chaussée du Droaramme de
JONXION CORE.

Déjà pressenties l'année dernière, les difficultés économiques de GE se sont malheureusement confirmées. A
ce titre, le Groupe Général Electric envisagent de réduire une partie des surfaces occupées sur le site
Techn'hom et s'est rapproché en ce sens de TANDEM.

Conformément aux termes du bail qui lie TANDEM et Général Electric, GE a indiqué sa décision de restituer
6 000 m2 de bureaux au bâtiment 68 (Techn'hom 4) ainsi que 3 000 m2 d'atelier au bâtiment 31 (Techn'hom 4).
Étant précisé que os mesures de restitution seront effectives le 8 et le 31 décembre 2020 et astreignent GE à
payer la moitié du montant des loyers normalement dus jusqu'à la fin du bail das surfaos restituées et à
procéder, à ses frais, aux dépenses de séparation nécessaires à une mise en location à un tiers.

II. Impact de la crise sanitaire liée à la COVID-19

La crise sanitaire liée au COVID-19 et la promulgation de l'état d'urgence sanitaire par la loi n'2020-290 du
23 mars 2020 constituent un événement majeur mais qui relève d'un événement post-cloture sans lien avec la
situation existant au 31 décembre 2019. Par conséquent, la société n'a pas procédé à un ajustement des
comptes clos au 31 décembre 2019 au titre de la COVID-19.
L impact de la crise se ressentira sur le prochain exercice à travers le décalage des loyers sollicités par
certains locataires. Afin de garantir sa sécurité financière, TANDEM a entrepris des demandes auprès de ses
partenaires bancaires en vue d'un décalage équivalent des remboursements des échéances d'emprunts.

D une façon générale, la situation économique reste très incertaine mais sans remettre en cause la continuité
d'exploitation de la société.

III. Comptes de résultat au 31/12/2019

Au 31 déombre 2019, TANDEM a réalisé un chiffre d'affaires net hors taxes de 25 345 951. 59  .

Le total des produits d'exploitation de l'exercice s'élève à 25 979 417, 92  , celui des charges d'exploitation à
19 642 439,44  . De la sorte, l'exploitation s'est traduite par un résultat positif de 6 336 978,48  .

Le résultat financier se monte a - 3 068 048,79  . Ainsi, le résultat courant avant impôts est de 3 268 929, 69

 .
Compte tenu du résultat exceptionnsl de 489 455,32   et de l'impôt sur les sociétés qui est de 1 068 339  ,
l'exercice se traduit finalement par un bénéfice de 2 690 046, 01  .

L'assemblée générale de TANDEM réunie le 30 septembre 2020 a décidé que le bénéfice serait affecté de la
manière suivante :

à la résen/e légale, 5% soit
autres réserves

dividendes (1/3 du résultat net)
(à titre exceptionnel pour l'exercice 2018)

134 502, 30  ,
1 703 695, 71  ,

851 848. 00  .

Au vu de sa participation au capital de TANDEM, la Ville de Belfort se voit attribuer un dividende d'un montant
de 10 862,83  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte du bilan 2019 de TANDEM.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'HStel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Oll;el ; Bilan d'activites 2019 deTANDEH
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Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le Dlcecteur Générî

Jérôor
L
6AINTI

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché te : 21 déombre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12164-DE-1-1

Objet ; Bilan d'adivités 2019 de TANDEM
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Technliom 3
17 rue SopMe Gernuiin
90000 Belfort
T 03 S4261039

www-tandeai . inimo

www.tEriiahom.coin
wm )%onxionJï

&§SËSSLÊS; ^É^ÉiTùALR S^Î?l^iR!ï

du S® Ssptemàra ÎQS9

,SSÎQCÈS ̂ RBM

L'an deux milte vingt
Le 30 Septembre à 15 h 00

Les actionnaires de la Sodété TANDEM se sont léunis en Assemblée Générala Oidinaire au
2 Rue de l'Etang - Techn'hom - 90000 BELFORT (salle située à l'étage du Restaurant
d'Entreprise Le Pitoïs).

Chaque acttonndre a été convoqué par letlre recommandée adressée te 9 Septembre 2020.

Les membres de l'Assembtée ont émargé la feuBe de présence en entrant en séance, tant en
leur nom qu'en qualité de mandataiFB.

Monsieur Yves MENAT piéskle la léunton.

Messieurs... 2istaux(!rBÏjR... sl-.. Â<.("gî:isZ........ les deux membres repiésentant, tant pareux-
mêmes que comme mandataires, le plus grand nombre de VOK et acceptant cette ftmctton, sont
appelés comme scrufateuis.

Monsteur .......... ffifit.on....
Secrétaire.

.ft^i, tt.... &.8Ae»^<ataj. et te. t.. R(tU(!*fly,
régulièrement convoqués..... eJty!i>.'a>hi<nl:,

assun» ^ fonctions de

', Ct^Cpmmissalres aux comptes de la Société
:.,. <ai. '.À 9'satMf ,

La feuille de présence est anétée et certifiée eacte par te Bureau ainsi constibié, qui constate
que tes actnnnaires présents ou reprfeentés possè(tont... 3ïfli?... actions etque It® acttonnaires
votant par corre^iondance possèdent-fiSSSacltons, sur tes 10 116 formant le capital social et
ayant le droit <to vote. En conséquence, l'Assemblée réunissant plus du quart du capital social
est régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

SAEM a» capital de 53 168 212 ç- RCS Bet&rt 348 734 583 - Siret 348 Î34 583 80035 TVA iîrtratWOTmHtsatain Ffl?&M873-i583 -IfrcîOMrie générale de Belfot t lî7743YOt>
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Le PrêsMent met à la dlsposlfton des actionnaires

o un exemplaire de la tetbe de convocation des acttonnaires et les récépissés postaux
d'envot iBcommandé,

o la copie de la lettre de convocation des Coflmiissaires aux Comptes avec ravis de
réception,

n la feuille de présence et les procuratioRS données par tes acttonnaires représentés ainsi
que tes formulaires de voie par coirespondance,

un exemplaire des stahite de la Société.

Il dépose également les documents suivants, qui wnt être soumis à l'Assemblés :

° tes comptes annuels (bilan, compte de lésultat et annexe, arrêtés au
31 Décembre 2019,

o te rapport de geslton du Consdl d'Administratun induant te rapport sur le gouvernement
de rentreprise et tes rapports du Commissaire au» Comptes sur l'exBretas dos à cette
date et tes convenlians vteées à l'Arttete L 225-38 Ai Code de Commeice,

a te texte des pro|ets de résolutions.

Le Président rappels eisute que ia piésente Assemblée est appelée à délibàw sur l'ordre du
jour suivant:

o rapport de gestion hduant le rapport sur te gouvernement de l'entreprise du Conseil
d'AdminisbatkM) sur les comptes sociaux,

o rapport des Commissaires aux Comptes air tes comptes de l'eorcfce ck» te
31 Décembre 2019,

o affectaflon du résultat des comptes sociaux,
o rapport spédd du Comirissaire aux Comptes sur les wnventtons visées à l'Articte L

22&38 du Coito de Commeroe,
o quihjs aux adminlsiraleure pour tes comptes sociaux,
o renouvellement du maidat d\in administrateur,

a pouwire en we des formalités.

Puis II donne lecture du rapport de gestion du Conseil d'Adminisbafen.

Lecture est ensuite donnée des rapports du Commissaire aux Comptes.

Enfin, la discussion e^ ouwrte.

Personne ne demandant plus la parole, te Président met aux vobc les résolutions suhantes
(jurant à roid re du jour.

SAEM au capital de53 168 2t2 <. RCS Bîlfort 348 734 583 - Sirei 348 734 5S3 OU03S - TVA innaco[miiuLi&»taire FS763487345S3. 1 risoTenc générale Ss Beffon 177743V06
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PREiaiÈaE RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale, apiés awir entendu les rapports au Conseil tfAdmlnistration induant te
rapport sur te gouvernement de l'Entreprise et du Commissaire aux Comptes, approuve le
rapEMrt du Conseil dans toutes ses partes ansi que te Mlan et tes comptes de l'exerefce dos le
31 Déeembre 2019 tels qu'ils lui sontpnêsentès.

Catte lésolutlon Mi adoptée a ....«A:«tu»ounils»» ^

DEUXIÈ1BE RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale constate rexlstence d'un bénéfice de 2 880 IMSfll  .

Elle décide de l'alfectatlon suivante de ce résultat :

. 5% à ta réserve légale, soit
' autres réserves

tfvldendes

134 502,30  
1703 695,71  
oi 848,00  

Répartltton des dividendes pour l'eseidce 2)19

Conseil Départemental
VitedeBelfort
Grand BeKbrt Communauté tfAggtomératton
Caisse des Dépôts et Consignatton
Caisse d'Épagne Bouigogne Franche-Comté
Chambre de Commerce et d'IndusWe
SODEB
ALSTOM
BATIFRANC
DEXIA
SAFIDI
Conseil Régtonal Bouigogne FFanche-Comté

6i»166/49 
10882,K 

291443.83  
164 710,82  
93 470,87  
7157,68  

22146,70  
17346,85 
133(M,86 
5 473^2  
9 788,13  

151995.42e
8518<M9<

L'Assemblée reconnaît en outre qu'au titre des trois exeidces, a été distribué les dividendes
su'ivants:

o 381 588< pour l'exereice 2016
° 759 005   pour l'exercice 2017
o 2254551, 89 pourl'exerelce2018

..,Jr..jii<Bnun. i'"»i'

SAÎM aucîitnia» de 52 i68 212  - RCS Belfon 348 73^ 583 Siret Î^S ?34 5S3 00035 - TVA ifltfacofflmunautôirc Hl7{>3487345»3 - 'rdê.soreDc gTOeraie lie BeHwt l?rf4ÎYti6
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TROISIÈKERÉSOLUTIOM

L'Assemblée Générale, apiès avoir entendu la lecture du rapport qaéa'al du Commissaire aux
Comptes sur les condiBons visées aux Articles L 225-38 et suivants du Code du Commeroe et
statuant sur ce rapport, approuve celui-d.

C^te résoiution BBÎ adcirtée à ...A^MBWB. CO»' i '

QUATRIÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale donne quitus de leur gestion, pour l'eiierolce écoulé, à tous les
Admlnistrateuis, concernant tes comptes sociaux.

Elle donne, pour te même exerofce, décharge aux Commissaipes aux Comptes de
FaccompRssement de sa mission.

CrttB régoluaon al adoptea à ...^.^UiliifcaiLiim'i l»

CTOUIEiSERÉSOLUTTSON

L'Assemblée Générale renouvelle, pour une durée de six exercfces expirant à l'issue de
l'Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur tes amples de l'Kiercics clos au 31 Décembre
2025, le mandat d'adminisb'ateur de Monsieur Yves MENAT

Cette résoluSon est adorée à .^',»fUK«&i!w<"^

SlXiEaSERÉSOLUTIOW

Tous pouwlrs sont donnés au porteur de copies ou d'extraite conformes du piésent procès-
verbal pour faire tous dépôts et axwmplir toutes fomialBê de publicité et autres.

Cette résolutton wt adoptés à ..^.Sme^ilflyx'

Plus rien n'élant à ftiidre du jour, la séance est tevée à

De tout ce que dessus, il a été drsssé te présent piocès-verfaal qui a été signé, après lecture, par
tes membres du Bureau.

Les SerutatBurs,
Et. lUfcfce l,,
&».. 2a9un»'fft"

^

iiAEM s» (HtpiEa) âc S2 î$S2ï2 C

Le Sssrêtaira, ^ vîizstf

-' RCS BeKbn 34$ 734 5&3 - Kireî 348 734 583 00&35 - TVA iiitracoiamîinatitaîre FR7B34S?3<iiS3 - Ttésiïwie géfiè.ïtle <fe Bdforl ir7743VC6
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Twïïirh^iii 3

17 i u-' S^plïie Gniiviin
90000 Bclfoil
TO:!S!'l2610:i9

\\;^vv\ . taiïderiï. i]';ïnio
vvuw. terhiihoni. coiti

\vv\v. îajo!'LKtonJt

RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
INCLUANT LE RAPPORT SUR LE GOUVERNEiVIENT DE L'ENTREPRISE

A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

du 30 Septembre 2020

Mesdames et Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire à l'effet de délibérer sur les comptes de l'exercice
clos le 31 Décembre 2019, d'affecter le résultat dudit exercice et de statuer sur les conventions intervenues ou
poursuivies au cours de ce même exercice.

A ['occasion de cette Assemblée, nous devons, conformément aux Articles L 232-1 et L 233-6 du Code de
Commerce, vous exposer la situation de la Société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, ses
activités en matière de recherche et de développement et les événements importants survenus entre la date
de clôture et la date d'établissement de ce rapport.

Nous vous précisons que les commentaires chiffrés sont faits sous réserve de l'approbation des comptes, tels
qu'ils vous sont présentés.

De son côté, le Commissaire aux Comptes vous présentera ses rapports sur l'accomplissement de sa
mission.

-;.. !-^~i'^' tïiis':'?. -.; ^.y:'^: û-:fî'^\'î
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1 - SITUATION ET ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ AU COURSDELTXERCICE

Au cours de l'exercice 201 9, la Société a réalisé un chiffre d'affaires net hors taxes de 25 345 951 ,59  .

Le total des produits d'exploitation de l'exeroice s'élève à 25 979 417, 92  , celui des chames d'exploitation à
19 642 439,44  .

De la sorte, l'exploitation s'sst traduite par un résultat positif de 6 336 978,48  

Le résultat financier se monte à - 3 068 048,79  . Ainsi, le résultat courant avant impôts est de
3 268 929, 69  .

Compte tenu du résultat exceptionnel de 489 455, 32   et de l'impôt sur les sociétés qui est de 1 068 339  ,
l'exercice se traduit finalement par un bénéfice de 2 690 046,01  .

Nous vous proposons d'affecterce résultat de la manière suivante :

o à la réserve légale, 5 % soit 134 502,30  
o autres réserves 1 703 695,71  
o dividendes 851 848,00  

1.1 . Projets réalisés ou difficultés rencontrées et perspectives d'avenir

Courant 2019, le projet de Maison de Santé a été initié, cet ensemble immobilier est composé d'un
programme de construction destiné à la vente d'environ 2 500 m2 et d'un ensemble destiné à la location
d'environ 1 400 m2. C'est dans le cadre de la réalisation de ce Bâtiment que TANDEM s'est associé à la
Caisse des Dépôts et Consignations, le Professeur SEWOKE, ainsi que la Société SOREBA.

Cet ensemble immobilier dont la construction a débuté au mois au Mai devrait être livré fin 2020 pour accueillir
à terme une cinquantaine de spécialistes en médecine.

Au mois de Juillet 2019, le Groupe italien MAGNETTO AUTOMOTIV, fournisseur automobile de rang 1 pour
l'automobile, a souhaité s'implanter sur Techn'hom en vue d'y installer une unité de production de ferrage
(soudure de pièces emboufies). Tandem a proposé la location du Bâtiment 328 sur une surface de 9 900 m'
ainsi que la réalisation d'un ensemble de travaux nécessaires à l'implantation pour un montant d'environ
2 500 K .

Conformément aux engagements pris avec MAGNETTO AUTOMOTIV, ces travaux se sont achevés début
Mars 2020, permettant ainsi la réalisation des pièces de pré-séries.

Dans le cadre de la diversification de TANDEM, le projet de création d'une foncière commerce qui avait été
indiqué lors du dernier ÇA s'est concrétisé puisqus la SEM SEMA VILLE a été créée le 1" Juillet 2019. Cette
SEM travaille actuellement sur le projet de reprise des locaux du FLUNCH ainsi qu'un projet d'agrandissement
d'un Tabac dans le Quartier des Résidences.

Le programme Jonxion Core, seconde tranche du programme de La Jonxion, a quant à lui, débuté en
Septembre 2019, TANDEM y investit 4 700K  pour une acquisition de 2 208 m2 de R+1 à R+3 . Depuis
l'ADAPEI a confirmé l'implantation du Restaurant La Table d'Uzel au rez-de-chaussée du programme de
Jonxion Core.
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Comme nous ['avions évoqué l'annse passée, les difficultés économiques de GE se sont malheureusement
confirmées. A ce titre le Groupe Général Electric, envisageant de réduire une partie des surfaces occupées
sur le site Techn'hom, s'est rapproché de TANDEM.

Conformément aux termes du bail qui lie TANDEM et Général Electric, GE nous a indiqué sa décision de
restituer 6 000m2 de bureaux au Bâtiment 66 (Techn'hom 4) ainsi que 3 000m2 d'atelier au Bâtiment 31
(Techn'hom 4), Etant précisé que os mesures de restituh'on seront effecth/es le 8 et l9 31 Déombre 2020 et
astreignent GE à payer la moitié du montant des loyers normalement dus jusqu'à la fin du bail des surfaces
restituées et à procéder à ses frais aux dépenses de séparation néossaires à une mise en location à un tiers.

1.2 Événements importants survenus depuis la clôture de l'exereice

La crise COVID 19 dont les effets sanitaires ont profondément impactés nos habitudes de vie et de travail a
également impacté duremsnt toute l'activité économique. Même si les mesures gouvernementales et
lensemble des akles financières déployées ont permis aux entreprises et aux commerces de résister, les
effets économiques de cette crise restent encore à venir dans les prochains mois.

Concernant TANDEM, il est important de souligner la flexibilité et l'adaptabilité de l'équipe qui a permis de
franchir ce cap inédit. Nous devrons rester extrêmement attentif à la santé des entreprises tocataires et en
particulier auprès des TPE PME du parc au long de cette année et sur 2021 . Cette situation doit conduire à
des choix prudents et en matière de gestion financière et d'orientation stratégique pour la Société pendant
cette période, ei plus globafement à une position de vigilance renforcée.

1.3 Activité de la Société en matière de recherche et de développement

Il n'entre pas dans la vocation de la Société de faire de la recherche. Quant au développement, le Conseil
d'Administratun travaille à en assurer la continuité et s'efforce d'améliorer la rentabilité de l'Entreprise

1.4 Prises de participation (Article L 233-6 du Code de Commerce)

La Société détient :

. 510partsdelaSODEB.
Sa participation au 31/12/2019 s'élève à 17 105  .

. IpartdelaSEMVIH.
Sa participation au 31/12/2019 s'élève à 1 524  .

. 381 parts de la Société Locale d'Èpargne (SLE BELFORT)
Sa participation au 31/12/2019 s'élève à 7 620  .

. 24 630 parts de la SCI des RÉSIDENCES, soit la totalité.
Sa participation au 31/12/2019 s'élève à 319 772  .

. 200 parts de la SOI FABEM, soit la totalité.
Sa participation au 31/12/2019 s'élève à 363 998  .

51 % de la SAS Alliance Développement.
Sa participation au 31/12/2019 s'élève à 2 550 000  .
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100% de la SOI YMC,
Sa participation au 31 Décembre 2019 s'élève à 740 000  

656 parts sociales au Crédit Coopératif
Sa participation au 31/12/2019 s'élève à 15 006  .

. 45,32 % des parts de la SCI JONXIMMO
Sa participation au 31/12/2019 s'élève à 724179 .

4, 7 % des parts de la SAS Aire Urbaine Investissement
Sa participation au 31/12/2019 s'élève à 4 733  .

. 10%delaSEMAVILLE
Sa participation au 31/12/2019 s'élève à 90 000  .

1.5 Dividendes mis en paiement au cours des trois derniers exercices (Article 243 bis du CCI)

Nous vous précisons que 381 588   de dividendes ont été distribués pour l'exercice 2016, 759 005   pour
l'exercice2017, et 2254551,89 pourl'exercice 2018

1.6 Dépenses non déductibles (Article 223 quater du CCI)

Néant.

1.7 Répartition du capital

En application de la Loi, nous vous indiquons, ci-après, l'identité des personnes détenant plus de 5%

5 % Conseil départemental du Territoire de Belfort

10% Caisse des Dépôts et de Consignations
Région Bourgogne Franche-Comté
Caisse d'Epargne et ds Prévoyance de Bourgogne/Franche-Comté

20% néant

33, 33% Grand Belfort

50% néant

1.8 Information sur les délais de paiement

En application des dispositions du Code de Commerce, nous vous indiquons la décomposition, conformément
aux modèles établis par l'arrêté du 20 Mars 2017 des délais de paiement de nos fournisseurs et clients, faisant
apparaître :

les factures reçues et émises ayant connu un retard de paiement au cours de l'exercice.
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1-9 . Situation de l'endettement au 31 Décembre 2019.

La situation de l'endettement de la Société au regard du volume et de la complexité de nos affaires au sens de
l'Article L 225-100 du Code du Commerce fait ressortir que le montant des capitaux restant dus sur emprunts
est de 96158 433, 81  , dont:

° 96 006 134,23   au titre des emprunts mis en place sur les opérations propres et la structure,

° 150 299,58   au titre des emprunts mis en place sur les opérations concédées et garantis à hauteur
de 50 % par les Collectivités Locales.

a taux moyen sur l'exercice 2019
taux moyen sur l'exercice 2020 au 10 Juin

2,91 %
2,86 %

1-10- Conventions réglementées

Réexamen annuel des conventions anciennes

Lss conventions réglementées conclues et autorisées au cours d'exercios antérieurs à l'année 2019, et dont
l'exécution s'est poursuivie au cours de cet exercice ont été examinées par ce Conseil d'Administration,
conformément aux dispositions de l'Article L 225-40-1 du Code de Commerce.

Toutes ces conventions sont renouvelables par tacite reonduction.

Il s'agit des Conventions d'Administration Générale (CAG), passées avec la SODEB, par les sociétés suivantes

Sodétéa

SCIFabcm

SQHOtelUAmxion
SC1YMC

DrtB. çwnwrBw),.. . .FrlnjïjBffat .. Duréa.nanBuvaMe.

28/0af2014 01/G1C013 3 ans

aewtSMA
20/02(2014

01/01JB014
OT/01JB014

3ans
3ana

ftenowaUe Montant initigiç HT

31/12(2018 3000.00

aiflaaois
31/12/2019

3900,00
30)0, 00

Date du prochain
renouvailamant

31fl2f2021

ainaaozz
3WSZS2

Convenlion da partenariat
TANOEM-SODEB

Oahi cumwiKon Prise tfalbît OurtcnnnuwIaUa

OS/07C010 01WI/2010

Jtenuwelée MontartlfltUaIC.HT.

430000.00

Dateduprodialn
jcrKiunHmitiMiit

airt2Qozi

23AW2013 Olffll/2013 IdanitMBBsus 31/120018 53 500, 00 W 2013

301CO,00 en 2014
et années suh/antBa

Anélé tukwit prttdpe
aArant:

-10K 8nZ020
-10K tniBQ21
. 10K Bn2022

-ACMau^?. ;. i<fcî: :i;S:;.?t -iîCSB., <".>^;'.ii5;'1i . ^iT.;i^-ii

-895-



Autres Conventions d'Administration Générale passées avec la SODE8, dans des sociétés dans lesquelles
TANDEM détient directement ou indirectement des participations, et qui avaient été actées comme étant des
conventions réglementées lors du Conseil d'Administrabon de TANDEM du 12 Mars 2014.

Data cormenBon Duràa ranauwlablB Rflnouuetés Mnmtont InMal   KT Data du pmchaln
ranauvéltainant

SCIJoroïmmo

SASCBntatfAfhilra» oimisoi4

01/010019

OlffllCOîS

ISOCU.OO

1000iU)!>

Autres ConnnSona àa pmslations de senteas passéas awac TANDEM, dans tias aoaétéB ifans [esqueBes TANDEM dflUBrt tndtmdBmBnl des paiBclpafcns

SodôUa Data eofwenUon Pito rfaffat Durte nmand^la

SASCanlnid'Alfaliw i2m5flaai7 - -- bt/01;M17- ~ "l'aia -

Rmiouvelée MontantinaialCHr DatB<tu(in»dnbi
lienauwBemBrt

3W2KtCî9 iToooioo auufflaafl

SASWreLlrbaftie
Inmaawemenl

22B3/Z018 08f11û018 4ana 687'ftOO

Les avances en comptes courant d'associés non rémunérées sont considérées omme étant des conventions
réglementées.

Sur l'exercice 2019, la Société TANDEM a versé, à diverses sociétés, les avances en ompte courant
d'associés non rémunérées suivantes :

SCI des Résidences 82 500  

Sur l'exereice 2019, la Société TANDEM a versé, à diverses sociétés, les avances en compte courant
d'associés rémunérées suivantes :

. SAS Alliance Développement 80 000  

1.11 Renouvellement de mandat d'administrateur

Nous vous informons que te mandat de Monsieur Yves MENAT arrive à son temne à l'issue de l'Assemblée
Générale Ordinaire statuant sur les comptes clos au 31 Décembre 2019.

Il appartient à l'Assemblée Générale Ordinaire de renouveler son mandat.

2. RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION SUR LE GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE *

2.1 Modalités d'exercice de la Direction Générale

Conformément à l'Article R 225-102 du Code de Commerce, nous vous indiquons que votre Conseil
d'Administrafion a procédé au choix de l'une des deux modalités d'exercice de la Direction Générale prévues
à l'Article L 225-51-1 du Code de Commerce, à savoir la dissociation des fonctions de Président et de
Directeur Général.

-896-



En conséquence, Monsieur Pisrre-Etienne PEROL a été nommé Directeur Général lors du Conseil
d'Administration du 14 Septembrs 2020 et assume sous sa responsabilité la Direction Générale de la Société.

En application de l'Article 23 des statuts, cette décision a été prise pour une durée de 6 ans.

Saufmoditication du mode d'exercice de la Direction Générale, la présente indication ne sera pas reprise dans
les rapports ultérieurs.

3.2 Délégations de Pouvoirs pu de compétence

Sur l'exercice aucune délégation de pouvoir faite au Conseil d'Administration

Nous espérons que le rapport de gestion qui précède recevra votre agrément et que vous voudrez bien voter
les résolutions qui vous sont soumises.

Pour le Conseil d'Administration,
Le Président,
Yves MENAT
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KPNG S.A.
Alsace
3 rue Armand Bloch

BP 284
25205 Montbéiard Cedex
France

EST AUDIT
6 fauboui^ de Besançon
90000 Belfon
France EST AUDIT

SÛdCtt bt fONNHllltl

TA N DE M
Société Anonyme
d'Economie Mixte

Rapport d'audit des commissaires aux comptes sur
tes comptes consolidés

Exercice clos le 31 décembre 2019

TANDEM
Société Anonyme d'Economie Mixte

Techn'Hom 3 -17 rue Sophie Germain - 90000 BELFORT

Ce rapport contient 47 pages

Référence : KPMG - EST AUDIT
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KPMG S.A.
Alsace
3 rue Armand Bloch

BP 264
25205 Montbélart Cedex
France

EST AUDIT
6 faubourg de Besançon
gooooBeifort çg-[- AUDIT
France

ÏBtinl 01 w»ui»r

TANDENI
Société Anonyme d'Economie Mixte

Siège social : Techn'Hom 3 -17 rue Sophie Germain - 90000 BELFORT
Capital sodal :  .52 168 212

Rapport d'audit des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés

Exercice clos le 31 décembre 2019

Monsieur le Président,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société TANDEM SAEM et en
réponse à votre demande dans le contexte décrit ci-après, nous avons effectué un
audit des comptes consolidés de celle-ci relatifs à l'exercice dos le 31 décembre 2019,
tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Bien que le groupe soit désormais exempté de l'obligation d'établissement de comptes
consolidés car il ne dépasse pas les seuils fixés par le décret n° 2015-903 du 23 juillet
2015, la société TANDEM SAEM a pris la décision, dans un souci d'information, de
continuer à présenter des comptes consolidés à ses actionnaires, mais sans les
soumettre à délibération.

Ces comptes consolidés ont été établis sous la responsabilité de la direction le 29
septembre 2020 sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte
évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19 et, n'étant pas destinés à être soumis à
l'approbation des actionnaires, n'ont pas fait l'objet d'un arrêté par le Conseil
d'Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion
sur ces comptes consolidés.

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables
en France et la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires
aux comptes relative à cette intervention ; ces normes requièrent la mise en ouvre de
diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes consolidés ne
comportent pas d'anomalles significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages
ou au moyen d'autres méthodes de sélection, tes éléments justifiant des montants et
informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier
les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la
présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous
avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.
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EST AUDrT

TANDEM
Société Anonyme d'Economie Mixte

Rapport d'audtt des commissaires aux comptes surles comptes consolidés
29 septembre 2020

A notre avis, les comptes onsolidés présentent sincèrement, dans tous leurs aspects
significatifs et au regard des règles et principes comptables français, le patrimoine et la
situation financière de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises
dans la consolidation au 31 décembre 2019, ainsi que te résultat de ses opérations
pour l'exercice écoulé.

Montbéliard, le 29 septembre 2020

KPMG S.A.

Belfort, le 29 septembre 2020

EST AUDIT

Bertrand Roussel
/Issoc/é

Cécile Buessard

Commissaire aux comptes

KPMG - EST AUDIT - Exercice clos le 31 décembre 2019
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1.3. Tableau de flux de trésorerie consolidé

Rn't. iftnt swt î,. ;. '^ <:f'"i ̂ . '.v^i'-sii s. yM^w^à^^K

t'. JntJr^t'i.n Ub^. â.'^jj)'tÏ''î^e(Tiftl ltiî "i pf ^vi'iion^

£iini<-(î<t;o'" :^ ;s lïî-i'-;^';0f. îJ^y iffipyî? difï-^r. ïï

E;!iri:)natK  ^': ... 'La ̂ i: r*iui;i^ i/^;-io. ': ;jî, i c^^yiun

E-iiiî'. ^r'iJt^'.'"; d^ î:i . ^r.-î-l-:^;'"t dL: î-:, ^c^ '. '^s. ni;seï LU 6c;i. i!/;îi^rî-

ALiifes 2''^{. ;>. ï KÎ. ^iy^^'; ^yns fnuîit. i-\. h ti c^vfe'nv.

Total marge brute d'autofinancement

Dividendes reçus des mises en équivalence

l/.<rï^*»âr ds-?. -,:;;cK<-i i'ïl. < ..< i'.ic:tii/;té

Var'^ic;?'- '^s3 c'"'.:in.:^s ;'s'?înT â fi^tï< ^ /a'^^vité

Vjr;î)t;3i . :i^ -Jï-fe^ î<:^. '^<s.&?'ijf^ ^(X. ^ ^ nu'îiVKé

Flux net généré par (affecté à} l'activîté

Acquisition d'immobilisatîons

Cession d'immobilisations

Jn;;iCir ;:<(. ^ -w^ v^-v. jt'.i. :î<:^ -.. '.v ?er:rfi^îr-

Vaij^+ion w'iie "';;s pia."^n?-i'!te î^u'l îs'me

Flux net provyiunt ùes (affpctë aux) investi'Ksements

Divioeri d^s '/nse.s psr fci iîn':. ièw mc-fH

t');v!df;ntlos vpî'ï-ef ;:ii. t\ "'in. "jriî;''i s

Ai. igni^nf. ^^ns t^^j^ur^i du ïï^pj taf

yi. bven4. ur)i' j'iri ïtj'îtî'îs^menîs K'.'çiiftti

t-rnifi ëinn-' <i'emf:'>runEs

HembyL trsenie;";ts li âiT-;jiT';int'»

Cy^'ilùn (;^y. )ns-îîe ^cîiorts propfe^

Vïiri^tinn l'teîî^ . )"ri ix/ncî/uî.. - r^î'i^aih. -s

î-tux n^t provf!»-hint du (<iftsrtti au) tin. inG-emerit

Variation de tréj'îoient*

Clôture

2 282 276

10166491

B3 4/0

2S 763

12568000

-321 763

2 104 851

-S10Z46

13 840 842

Ouverture

-S047676

22501

-42 343

-S 087 518

-2 2S4 553

161 838

3 040 858

1302e 591

-U 078 447

lï'r;ideri^J s-ïV'iai'^n v^s\ îïo ï^iif. ^c tx ...nt. ft p'in^jp^i; cotn;jE.it>tôs

-3 SOS 123

' 4^3 <;fi9

flZ.11 294

86766

887 757

11 676425

', -1 537

î '.lis 02i

1 947 770

11838264

11 925 49S

^0 OOC

- 253 7fi1

12169249

758 OU';

1E 7RI 'K;/

1^4.» 860

2449102

2118117

Tp-'^'^-ir^' ^'. ^^fc'^;.. -"

r'3'^^-^"'- d'' . -.. 'U. --

2377883

- 928 040

;'.fl 9Si.

377 "il'i



1.4. Tableau de variation des capitaui; propres
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Ouverture Exercice : 2018.12 S2 168 212 -1 628 752 2 681 029 e 433 682 6439682 59 66& 170

Aîfccteîion d» resti]l?i ite i'!a?(";<-iff M-';

Dividendes versés

Augmiîntatton de caprtat

MtXfvemems sur actions pfopws

îTOlrisrKR lis? chsngsmsnis ijs méihnrie complsltle

Ecarts de fonversion

Résultat de la péritîtte

Autres mouvements

Ouverture lExercfcs : èsullat 52 168 212

2 681 029

759 005

- 2 S81 029

817441

-886036 81587l -915871

. 592 7<4 1817444 g 623 811 5523811

- 7fi9 OOç

81?444

-1 801 907

58 816 70Z

Affectatton du résuitat de reïtflrcice N-1

Di'/ideiidfs wrse3

Augmonla ;i?n de cfpiia!

^)^u^fement3 siir acîioi";s pwpr'ss

inciiisnce ùcs dis 1% cm en t? c, e jiiéti'iwte . -.cD^yt. 'iï't!?

;;s-'irtH ft~î cûnvïFiiiof

; ;<'3u!iat J"ï ta li^riuci.';

AtitfRS moiivgments

1 P17 444 . i 8T7 444

2 472 426

. 5334 305108 305108

- 2 254 553

ï 472 425

-311412

Ctôturs Exercice ; ésull.it 52168212 1 03B 208 2 472 428 5 218 703 52-t8703 58 B23 133



2. FAITS MAJEURS

2. 1. Evénements principaux, feîts caractéristiques de l'axercice

Achèvement de la construction de l'ensembla immobilier « La Jonxlon Ilot l » par Alliance
Développement et poursuite de la commercialisation.

Concernant la structure du groupe, une prise de participation complémentaire est survenue en
2019 de la Sd FABEM, qui entraîne dans les omptes consolidés 2019 une variation du périmètre
liée à l'augmentation du pourcentage d'Intérêts et donc a un impact sur la répartition des
capitaux propres entre part groupe et hors groupe. I! est rappelé que l'écart d'acquisltion lié à
cette prise de participation a été jugé non significatif, et donc non appréhendé dans les comptes
2019.

Absence d'opératfon condue avec des parties liées à des condib'ons qui ne seraient pas des
conditions nomiales de marché.

2.2. Evénements postérieurs à ia cîôture

Conomant les filiales Sa HOTEL JONXION ET SAS HOTEL DE IAJONXION, les perspectives et
projections permettent d'anh'dper la finalisation bénéficiaire de l'opératlon permettant d'absorber
les déficits provisoirement cumulés durant la phase de lancement, tant pour le groupe que pour les
autres associés hors groupe. Les pertes excédant la participation des minoritaires dans ses sociétés
étant présentées dans les capitaux propres part du groupe à compter de 2018

Lors de l'Assemblée du 7 mars 2019, les actionnaires de la SAS centres d'affaires ont décidé de
vendre leurs parts à la Société TANDEM pour une valeur de 200   par part. Ces cessions sont
prévues en 2020.

Les difficultés émnomique que rencontre le Groupe Général éledric, et plus particulièrement sur
le site de Bourogne et de Belfort, doivent nous inciter à être prudent.

Information au titre d'un événement post-clôture

La crise sanitaire liée au mvld-19 et la promulgation de l'état d'urgence sanitaire par la loi
n°2020-290 du 23 mars 2020 ronstituent un événement majeur.

La société a estimé à la date d'arrêté des ses comptes sociaux puis à la date de préparation des
comptes consolidés, le 29 septembre 2020, que cette situation relève d'un événement post-
clôture sens lien avec la situation existant au 31 décembre 2019. Par conséquent, la sodété n'a
pas procédé à un ajustennent des comptes dos au 31 déombre 2019 au titre du covld-19.

Information au titre de l'impact covid-19 sur l'actlvlté de l'entreprise postérieurement
à !a date de clôture de l'exercice.

la crise sanitaire lié au covid-19 imparte la société à travers le décalage des loyers sollicités par
ortalns locataires. Afin de garantir sa sécurité financière la société a entrepris des demandes
auprès de ses partenaires bancaires en vue d'un décalage équivalent des remboursements des
échéances d'emprunts.

D'une façon générale la situation économique reste très inortaine mais sans remettre en cause
la continuité d'exploitation ce la société.
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4, REFERENTIEL COMPTABLE, MODAUTES DE COMSOLIDAnON, METHOOES ET
REGLES O'EVALUATION

4. 1. Référentie! comptable

Les comptes consolidés du groupe TANDEM sont établis conformément aux règles et prindpes
comptables en vigueur en France. Les nouvelles dispositions du règlement n°2015-07 du Comité de
Réglementation Comptable, sont appliquées.

Il est rappelé que la société est désormais exemptée de l'obligation d'établlr des comptes consolidés et
que ceux-ci sont établis par soucis d'une information financière plus complète.

Le groupe a appliqué le règlement CRC 2000-06 sur les passifs et le règlement CRC 2004-06 sur les
composants

Les comptes consolidés respectent les principes comptables définis d-dessous.

4. 2. Modalités de consolidation

La consoSdation est riailsce à partir des comptes arrêtés au 31/12/2019. Toutes le? parUdpatlons
significatives dans lesquelles TANDEM assure un contrôle exclusif, directement ou indirectement, sont
onsolidées selon la méthode de l'intégratîon globale.

Les sociétés dans lesquelles le contrôle conjoint est exercé, sont consolidées selon la méthode
d'intégratton proportionnelle.

Celies dans lesquelles TANDEM exerce une Influence notable et détient directement ou indirectement
plus de 20% du capital sont mise en équivalence.

Toutes les transactions importantes entre les sociétés consolidées sont éliminées.

LlntégraUon globale

Intégrer dans les comptes de l'entreprise onsolldante les éléments des omptes des entreprises
consolidées, après retraitements éventuels.

Répartir les capitaux propres et le résultat entre les Intérêts de l'entreprise consolidante et les Intérêts
des autres actionnaires ou associés dits « intérêts minoritaires ».

Eliminer les opérations en omptes entre l'entreprise intégrée globalement et les autres entreprises
consolidées.

[.'intégration proportionnelle

Intégrer dans les comptes de l'entreprlse consolidante la fraction représentative de ses Intérêts dans les
comptes de l'entreprise consolidée, après retraitements éventuels aucun intérêt minoritaire n'est donc
onstaté.

Eliminer les opérations et comptes entre l'entreprise Intégrée proportionnellement et les autres
entreprises consolidées à hauteur du pourcentage d'intégratton de l'entrepriss Intégrée
proportionnellement.

w^
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1k La mise en équivalence

Substituer à la valeur comptable des titres détenus, la quote-part des capitaux propres , y compris le
résultat de l'exerdo déterminé d'après les règles de consolidation.

Eliminer les profits internes intégrés entre l'entreprise mises en équivalence et les autres entreprises
onsolldées à hauteur du pourcentage de participation dans l'entreprise mise en équivalence.

Elimination des opérations intra-groupes

Conformément à la réglementatton, les transactions entre les sodétés Intégrées ainsi que les résultats
Internes entre os sociétés ont été éliminés dans les comptes consolidés.

^ Ecart d'acquWUon

Conformément aux dispositions réglementaires, les écarts d'acquisitlon représentent la différence
entre ;

o Le coût d'acqulsttlon des titres de participations ;

» La quote-part de l'entreprlse acquéreuse dans l'évaluation totale des acSSs et passifs
identifiés à la date d'acquisition.

Les écarts d'acqulsltion posib'fs sont inscrits à l'ectif immobilisé et sont amortis sur une durée reilétant,
aussi raisonnablement que possible, les hypothèses retenues et les objectifs fixés lors des acquisitions.

Sur l'exerdo 2012, II 3 été constaté un écart d'ecquisition positif de 42 058 Euros lors de l'achat au 30
Juin 2012 des parts de la Sa YMC. Cet écart d'acqulsition positif est amortl sur 12 ans qui correspond e
la durée du bail du locataire principal de la SCI YKC. Le coOt d'acquisltion des parts de la SCI YMC
s'élève à 740 000  .

On rappelle que sur l'exerdce 2011, il a été au contraire constaté un mali sur acquisition soit :

e Sur la Sa DES RESIDENCES pour 273 600   sur exercice 2011 le mali a été passé en perte

Sur l'exerclce 2013, II a été constaté un écart d'acquisltion positif de 75 942 Euros lors de l'achst du 17
juillet 2013 des 62 parts complémentaires de la SCI FABEM. Cet écsrt d'acquisition positif est amorB sur
17, 5 ans qui correspond à la dures de vie resiante. Le oût d'acquisition des 62 parts omplémentaires
s'élève à 105 676. 91  .

^ Dates de clôture des exercices des sociétés consolidée?

Les sociétés sont consolidées sur la base de leur bilan arrêté au 31/12/2019, d'une durée de 12 mois, à
l'exception des sociétés crées entrant dans le périmètre dont la durée est fonction de leur date de
création.

4.3. Méthodes et régies d'évaluation

Les principes et méthodes d'évaluation appliqués par le groupe sont détaillés dans les paragraphes
suivants.

11 l
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1k Changement de méthodes comptables

Aucun changement sur l'exerdo

1k îmmobillsatlons Incorporelles

Les écarts d'acqulsltlons sont constitués de la différence entre le coût d'achat des titres de la société
détenue et l'évaluation des actifs et passifs identifiés à la date d'acquisltlon.

Les immobilisations incorporelles peuvent être amorties, le cas échéant, sur des périodes qui
correspondent à leur protection légale ou à leur durée d'utilisaUon prévue.

Les méthodes et durée d'amortissement retenues sont les suivantes :

Immobilisations Incorporelles Méthode Dueee

Logiciels Linéaire 3ans

A ce jour, il n'y aucun frais d'établissement, de frais de recherche et développement, de fonds de
ommerce et aucun écart d'évaluatlon sur Immobilisations Incorporelles.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles figurent au bilan à leur coût d'acqulsition ou de production. En cas
d'indio de perte de valeur, un test de dépréciation est mis en place, destiné à omparer la valeur
d'utilité à la valeur nette omptable. SI cette valeur d'utillté est inférieure à la valeur nette comptable,
une dépréciation est enregistrée en conséquence. Au 31/12/2018, la dépréciation de 409 K  a été
constatée en charge exceptionnelles correspond au bâtiment Rencast. Pour 2019, aucune provision
significative a été onstatée,

L'amortissement est calculé en fonction de la durée d'utillsatfon estimée des différentes catégories
d'immobilisatlons.

Les principales durées d'utilisations retenues sont les suivantes :

Immolslllsatlons corporelles Méthode Durée

Construction Linéaire 20 a 50 ans

Agencements, aménagements des
constructions

Linéaire Sans

Installations techniques, matérle! et
outillage

Linéaire 10 ans

Matériel de bureau et Informatique Linéaire 3 ans

Mobilier de Bureau Linéaire Sans

12
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Acquisition de l'hôtel par la SCT Hôtel à la SAS Alliance Développement dégage une molns-value intra-

groupe de 768 700 euros. Cette molns-value a fait l'objet d'une dépréciation d'Immobilisatlon sur

l'exerdce 2014. Sur l'exerdce 2015, cette moins-value a été ajustée par une reprise de 366 640   qui

porte le montant à 402 060 6.

Acquisition du Centre d'Affaire par la SCI Jonximmo dégage une molns-value intra-groupe de 599 060

euros. Cette moins-value fait l'objet d'un amortissement excepUonne! afin de réajuster cette

immobilisation à sa valeur du marché. Une dépreciatfan omplémentaire a été constatée pour un

montant de 193 862   afin de tenir compte de l'offre de ossion intra-groupe présentée lors du Conseil

d'Admlnistratton de TANDEM du 31 mars 2016. La dépréciation cumulée au 31 Décembre 2015 s'établlt

ainsi à 912 662  .

AcquisiUon du local de la Voile sucrée par la SQ Jonxlmmo dégage une moins-value Intra-groupe de

121 563 euros. Cette molns-value fait l'objet d'un amortissement exoptlonnel sur l'exerdo 2014 afin

de réajuster cette immobilisation à sa valeur du marché. Une reprise 25 232   a été faite sur l'exerdce

2015 afin de réejuster cette immobilisation à sa valeur du marché.

Contrats de location-financement

Les opérations réalisées au moyen d'un contrat de location financement dont la valeur d'origine est
jugée significative, sont retraitées selon des modalités identiques à une acquisition à crédit pour leur
valeur d'origtne au ontrat.

Les amortissements sont conformes aux méthodes et taux précités, et llnddence fiscale de ce
retraitement est prise en compte.

Immobilisations financières

Ce poste est constitué des titres de participations et autres créances rattachées à des participations
dans les sociétés non consolidées. Ceux-ci figurent au bilan à leur mût d'acquls'tion,

Une provision pour dépréciation est constatée lorsque la valeur d'inventaire des participations devient
Inférieure à teur coût d'acqulsition. Cette valeur d'inventalre, est déterminée en fondion de plusieurs
éléments d'apprédations tels que l'actif net à la clôture de l'exercice des sociétés concernées, leur
niveau de rentabilité, leurs perspectives d'avenir et leur valeur d'utillté pour le groupe.

Stock et travaux en-cours

Les travaux en-cours sont comptabilisés selon la méthode de l'achèvement.

Sk Créances et dettes

Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale.

Une provision pour dépréciatton des créances est pratKjuée nominah'vement lorsque la valeur
d'inventaire est Infé'ieure à te valeur comptable.

13

-910



Instruments financiers de couverture

La société TANDEM, a signé avec le crédit coopératif deux conventions de couverture de taux (SWAP
Taux flxe) concernant deux emprunts soient ;

. Signature d'une convention 02/05/2012 concernant un emprunt DEXIA

. Signature d'une convention 30/06/2012 conornant un emprunt OSEO

Trésorerie et valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d'achat ou de souscription, hors frais
aaessolres.

Une provision pour dépréciation est constituée lorsque le cours de la bourse ou la valeur probable de
réalisation sont inférieurs la valeur d'echat.

La trésorerie disponible est majoritairement rélnvestie dans les opérations de développement du
groupe.

Impôts sur les bénéfices

Le groupe comptabilise des impôts différés en cas :

de différenos temporaires entre les valeurs fiscales et comptables des actifs et
passifs au bilan consolidé,

de crédits d'impôts et de reports défidtalres.

Les déficits annuels de la Sa Les Résidences sont Imputés chaque année sur le bénéfice fiscal de !a
SAEM TANDEM. L'&onomle d'Impôt cumulée de près de 400 K  est considérée comme définitivement
acquise au regard de l'abseno de perspective de profit de la sa Les Résidences. Aucun Impôt différé
passif n'est donc retenu.

Les impôts différés sont calculés selon la méthode du report variable, en appliquant le dernier taux
d'Impôt en vigueur pour chaque société.

Les actifs d'impôts différés ne sont pris en compte que :

« si leur récupération ne dépend pas des résultats futurs,

ou si leur récupération est probable par suite de ['existence d'un bénéfice Imposable
attendu au cours de leur période de dénouement.

Engagements de retraite et prestations assimilées

Le montant des droits, qui seraient acquis par les salariés pour le calcul des indemnités de départ à la

retraite, est généralement déterminé en fonction de leur andenneté et en tenant ompte de la

probabilité de présence dans l'entreprise à l'âge de la retraite.

Celle-ci n'a pas été calculée, mais II convient de noter que l'effectif représente un nombre restreint de

salariés et leur ancienneté est peu élevée.

14
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ti Provisions pour risques et charges

Compte tenu de l'actlvité du groupe, les provisions constatées ont pour objet de couvrir des risques ou
litiges à caractère ponctue! ou latent. Ces éléments sont prindpalsment relatifs à des litiges ponctuels
ou des Impôts différés. II nV s pss lieu de constater de provision à caradÉre récurrent, telle des
oaranties données eux clients.

l» Opérations en devises

Il n'y a aucune opération en devise

Subventions d'investlssements

Les subventions d'investissement représentent l'ensemble des subventions accordées au groupe dans le
cadre du développement de son activité.

Les subventions ont été maintenues dans les capitaux propres pour leurs valeurs nettes et les reprises
de subvsnb'ons sont enregistrées en produits exopBonnels.

» Distinction entre résultat exceptionnel et résultat courant

Le résultat courant est celui provenant des activités dans lesquelles le groupe est engagé dans le cadre
de ses affaires ainsi que les activités annexes qu'elle assume à titre accessoire ou dans le prolongement
de ses activités normales.

Le résultat exoptionnel résulte des événements ou opérations inhabituels distincts de l'activité et qui
ne sont pas cansés se reproduire de manière fréquente et régulière.

% Résultat par action

Le résultat par action correspond au résultat net consolidé -part du groupe- se rapportant su nombre
moyen pondéré d'actions de la société mère, en circulation au cours de l'exerdo (à l'exdusion des
actions propres déduites des capitaux propres).

Aucun Instrument dlluBf ayant été émis, le résultat dilué par action mrrespond au résultat par action

Rémunération

Le montant des rémunérations allouées, au titre de l'exerdce , aux membres des organes
d'admlnistratton, de direction et de surveillance de l'entreprlse consolidante, à raison de leurs fonctions
dans entreprises contrôlées n'est pas présentée, car elle conce.-ne des données Individuelles.

15
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a. AUTRES INFORMA'nONS

Entreprises liées

Il n'a pas eu de transactions réalisées avec des entreprises liées non consolidées au cours de l exercice.

HoneraEres des Commissaires aux Comptes

Honoraires HT au titre du ontrôle légal 35 500  

16-
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Exercice :

Périmètre

2000 TANOEM

5000 SOI DES RESIDENCES

5101 SOI JONXIMMO

5200 SCI HOTEL JONXION

5300 SCI YMC

5400 SCI FABEM

5SOO SAS HOTEL JONXiON

6000 SAS ALLIANCE

6100 SAS CENTRE D'AFFAIRES

Ouverture - Méthode

intégration

Taux

d'întégratio

Gtabafe

Çtobale

Gtobaie

Gtobale

Globale

Glouaîa

Globale

Globale

Globafe

Taux de Taux Clôture . Méthode

confie d'intérêt intégrïrtion

Taux

d'intégratio

100, 00%

10i), lî0%

100. 00 %

100,00 %

100,03 %

100.00%

100,00 %

100.00 %

100. 00 %

100.00 %

-ou.-in "/L

35 32 %

99.39 »A

ICfl.OO'A

SZ.CÙ %

80.00 .A

51.00%

86,00 %

100.00 %

100, 00%

55. 52 %

5C. BO "A

100,00 %

82.00 %
.VJ.SSj V,

51.00 %

41.39%

Globale

Globale

Globale

Globale

Globale

Globale

Globale

Glob^e

Globale

Taux de
contrôle tfirrtérêt

100. 00%

100. 00%

100,00 %

100. 00 %

100, 00 %

100,00 %

100.00 %
.100.00%

100,00%

100. 00%

100, 00 %

85,32 %

03,99 %

100. 00%

100,00 °A

sc.oo %

31.00%

35,00 %

100, 00 %

100,00 %

55, 52 %

50.99%
.iOO. OO %

100,00%

40, SO %

51.00%

41.30%

CD

^

Oocyment : Y0020-R

Date ^ 29/09/20 ÎS:29:00



Sociétés exclues du périmètre de consolidation

SOCIETE Nonitwe d actions

détenues

°A de contrôle Date Première

partidpation

Montant des

CTpiîauK propres

Résultat de

l'exerclce

VNC des titres

SODEB 510 2.6 Va 05/03/1994 5 500 064  56 750  17 105  

SEMVIH 0. 10% 02/11/1995 2 193 434  24 640  l 524  

l
co

01

SEMAVILLE 1200 10% 01/07/2020 S. 180 052  -19 947  90 000  
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7. DETAIL DES COMPTES DU BILAN

7.1. Ecart d'acquisition
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Immobilisations incorporelles
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'i'^lil'ï'Mt'i. 'tei flF

-5S3 Î5B

Bt?ï;

f i5î

*f;M



7.3. Immobilisations corporelles

Ouvnrtuf A<tUl»ltiana CB»*h>nii Ootatlon» di
i'flïtBFClO»

Ecart» d« Vartollona dn FraclassBtnnnt InddBinufl dBa

oonworBlor» péflTnètra ohançemetiits di

mAthodff

oomotobtfi

^t^^rt^^l't-^Ïtll'c "t. If rfîkl »l;l '.

Con-ilruotKïnR

Imnitfiibl'iB <1» l>l.tt!tï;riiiir

Itïitl:, " iit,. i. ? itt'ii. ;. i. irA)-ji ,k'. a-. ifiM. t;.;. ''

MtUArwl tln byretwi

Mni^rK-il etis tmnsonit

M.^iiri i) lnl3iin;ki"it. i.:

. >',. ;if;. (llOICHII^Ur-'i

Atilru); inninntïlttsalEani. corporoflos

TBrrniit1 ; f*n orédii-bali

Conatnitatons en crrtdlt-bsll

Initnflntions teuh. (naléttoi 8 ui.rtlllBpn

Mntfiîi-ia! c'  trstctsoa» < on t;rô<iil-tlftl!

Attitfts iiniiluibUtsaUons iwtROffitos on

AvancBn nt acnwniitieis lifhnmo OOTO

î. i»t.«(m ftist. t!. .I/. »Bil)ftK !C ifîîino. ffan'i,

fflrtfTIObtTi&fttriîtiE C&TpO FûtEaU

itïtllawth . tlB

Amt/Oéf». Aguncunienls twtTtunntn*;

Anit/Oàpi. ctuisiTitntitsns

AmVDAp. Mtttdîfol d» ItUrnrtit

Aml/Oép. Mntânfiil IranBoott

Amtf0<hp Matrtnol (nlhFin»(iqi,tf

Anll/Dtîf», iiTir)itiirfiT<tTî dû pfciïiutnunt

.Miiff: >''. [* nWÏ's. tJltliti. T'l l ;.. '.:

-*, mt/J>'r> »u.(iUlt. i;iii. i. i<>iy, i.!". t')(r. '!.

Artit^îftp, fttilrftB tmfliF^htiteatuïhn /ïoffî

Oâpiteinuon» ctcso tufrsfns

Aînt/O^P. tn'ïfnotTthî'fltKins cofîi c»n oniire

DAp. nvanoos ei oaomptoB srfnnmo ccirp

Amt/Doo. t!t>jratf»ic)i^n-; nn ct6rl)!-tinil

A>. l^t1îr IW lll K-C:-. m;-''"'; ".. "r'i: .-. i sf. -dî-. in!

Anit/OAp. Mfttêriol trtinapon on crAdll-laali

Ann/Oi'tp, ninrou KniïtobBisuttona CCK'R. en ctiWlt-tiaB

Oéiiréci^hons dr*B imrnlns »rf cfAtfit-lh'iil

AintAIUp- tmmoblliïBtlunç conKïfrtllns

? 33 &30 a5?

113 170513

12?W;l-t

is4fîoa

7. 4HO

* sv nsy

-??12

26Z 24t «47

-ftl 01? U3tl &48 /1tt - 0 BOE) fir>4

- 7 181 71Î1

- 1 B01 7^1

- 307 721

ûttssn

?03?a

. 88, Ifl/

- 11d»û3

- -t0 <<S4

13 381 V3A

13& VHS

Z86 523 673

- »9 *1TO OP3

- ? sno 082

-1 ff^î ooe

-43B21S

Atnt/dAp. InimoblBnatton» corporatte»

Todil VntOttlT Nottn

- 90 S22 208

.17f ?1»4d1

841 1SS - 10 Z2fl 5Bit

. -S 3SM 33fî . . ta aaa sad

-10» 110 634

t e» 4i3 osa
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7.4. Immobilisations finandères

Ouvailun Aqu)»lttona Ootatlona de

fBXCfClC»

Ecarts de

corwffTslon
VnrliUloos de

pérlmitre
tlacfwamant ineldwiec 'Î'K.

ch.'nr^inci ita tt"

r. -i^t'iiî'Jlp
ucmutflttr

Liaison neuirri . 't- values IG tiitsis

Wvfîl-tir.W » CTffvVI

Auireï créances rail à des [ïarttC»t»(. -"o"c"ur?fti

CnaFKss raaachéss à dss pan. . coufani

inteféw courus tsiv cràïnces el o'é)S

T ilre s immtAilfixèï

AtRres lil'eî ifiintobifisàs

Titrus iriBimîhlKses lAF!» . non i:oul'ant)

Tit>M HwmitiHisès (WS . cournntî

Titres iromtrtrtlltàs (HTM - non cgur?ntl

TilfasmnfnaitiiilséafWTK-coifafXsl

Tttras tfnnwbiHaas (HPî - noncQwaoi^

Tîrga ifBfngbiteèt (HFT - ffflurtinti

Insttuments dèriuàs actifs - nt»n courants

Actons woores

Pr6<3. caufomrements el aulres creaneeï . nofi couranls

PfH'ts, cauhwin. S aui. créanws - courants

At;tj(& cîunpensatows (à tiar auut DStSiis èvsntuftis)

Actif de Houvenure (IAS19)

ImmobtllssUtins TlnanctÈros

Oéoréciahoiia tjtas Irtws

Ofn autres Cfowww raitpanicMaB). - nw e jran(

;.-;;..-. .^. "....^ tî-1 -i T-' t, ->^f;. ~'.. ^i:-ll.i

Ocp. tities fniffioblliBes

Oao. itss Wres iininobasfcs - counml

. ;i""trt:;:rv";i;f;- t-ll'. if» ^.tin'f;;

Oéfr. pfïts. catibwieniente elflutrea CTCWCCS - non courant

Eîap. Dépôts faOtir

&<ip. Rrite & autres . wurani

Dàp. iinntobaisallons (InBndèfas

Ttttd Vatour Natte
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7.5. Immobilisations corporelies en locaUon-flnancement

tflflte tU., ï iN-.h <h1»re+ l ̂ ^ ftgc

Mffrt. -dt. -u.,

iBrtWb»y«»ttont ewptïitftta

v r^Ïtii ^-"^Affï^. ït. *. ̂  ïf

A-tllfp tiri-i.Ei-'ï

tintOii t*ilt;>Btiin>l. '

imlPtr Ifr-un.r'a; Se fia'

Rurtca.aniifat

f-il* ^&"A-î^-^. wtfnyt 'tVl^ EWF.

^,v-C6t, .. fln^, tljt". jrpi ^^^.&itt:.fc*<

>"->"-<nj iAiitiA'd-nsiictiB'. i?t,..il«

^...Cît^ t^n.r#s>fr Tfrfc4Itï'-TEIÇ-wy B^

t.-.-E'JtU iir.nuuSIï.tifu.ll i^,'.*l!t>l .. a ;?« s**

.Itiiou

. WtStl

. 4M MI

. liliïttt

i<i(iSM

i iy



7.6. Stock

Liaison neutral. profits ig s/ stocks

Stocks mp, fournitures et aut.
appro.

Stocks - en-cours de production

Stocks -pdts finis et intermédiaires

Sioi-. i;!' de marchandises

Total

Ouverture

Brut Provision Net

5531

8 619 899

3690

8629 120

5531

3690

Clôture

Brut Provision Net

5569

899 8 941 382

3932

0 8 629 120 8 950 883

5569

8 941 382

3932

0 8 950 883
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7.7. Ventilation des créances par échéance

Clùtun Moins rta l an 2 an* 3 ans if ans. s ans al plus

PnniBS Stsr ntlUtiaUan? - fion cauant

°fBi »stM'obHgniloTO - coiirww
Total Prîmes sur nhBgattona

CTvftteRoes a r«<evor

Auift» creorKts rau fi dos paniçlRsrt, - non courant
CrttanCBS iîiflB<ïiàesi à das part. - cwiwnt
frtfér6(s eouius sor crtiançes et piète
Prftts. caitbonnemente et autres créotces . non courants

Prfits, cauuonn. & au!, (rtances - cuufonis
DéR«s factor

Aciifs romoensittores fâ Ber BEIK iiassKs évemuets)

Actif de eoiivOTiwe ilASfSj
Total tnimoîrfflsaUans fhiandércs

FaumisseutS rtébiKiure (RRR w, www . nioirs)
CBma ci C<WB<I«!S fattachaa

Fiiuinisseurs - Avnnces e! acwnpies versés

Total Clients «t coinptcs faltachfts

Chepts Factor

Factufcî à étn&ltf

Crtances sur pcnonnei S tug. sociaux
Crtances flscrtet . non IS - courant

Créances ftîcates-tKHSlS(CVAE)
Cffawcas flscaïBB hor» tS . non couranl

Crêfinces liées à nrKsgraltm fiscale
Etat. ln>[rtt sur tes bétêBcei - u-éances - uiiiranl

Etat. fnipôt sur tes tXmêflceg (CIR» - courans
Etat (rnfïôt sur tes bénéfices . créance - non courant

Etat. frapftt aur les Mnéfices (C1RI-non-coufani
Comptes couranis Sraupfr acef - coufaflt

Qwnples CmiranC; Groupe actif - (UM caurnnl

AcRwmsirca ; r-ioBal aopoé nun VWSK
Cféiwww wTteations d'actfts - ooufant
CféWlWS »U> CvtiSWn; iTdClHS - non courait
Autres crWntas . caitrant

Autres nr&lnceî . rofi couraot

(Wtfwents tténrts aciifs . couraM

Ptodolfsa receu. (Quoi» part ns. SNC'!
Mtéféts couniî sur Cféariegs - cttuwa
fntértte ccufus sur crtancet - non couranî

1 135074 î tfîS074

i )S3fl74 1 1%OM

ÏW2WV lOaîSlï

3Î2 599 33Ï 569

999 fi6S 'îMWS

Totftl *Blfa» crtancwt 2*1SM3 Ï41SÎ43

Total Crfancw
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Provision pour risques et charges

Pro»istt»"5 ^.......s 'aîss's . n^rt co^fïtri1

t-'r'>lii;'n"-S. C^i. T ;;;:'^B.S -fttïL"ï>fî!

F-'i'î'uis'iTi? <>'-;.' ^a'.;'i;if»i - ils'" "ffl.irîtnl

"roï'isï'^ ^.v, ~ sys-îf:? ~ ^eufp:r,i

'lîtj'i'. t'rf^te 0. '-;...«ii-fE. :^ Rsp.. 'i'S . i;f'%. ?, »:'u>'."^ -.r. ''-''.-
l. hff. 'i'i'-V ^., it, f^É>î '-.. ^t. -'t^?!

Ecartsda ^i-. ^-:...^

conversion ^r-. ":.è:

-^""t. f.. -:

.. :r-'*ï>',.-

S7Q W:"î

^''ly^^-'^'s pïitiî- ^wîw w y.tiii'ïy - y.. ~s: vss.xt.rf,

yyW^i'3-':S-ï::^'Tit;, (vi; Sï. ;"A;;i!f^ - W.'J-'i'^i

ft'.. ^a3p. ^ï', '^ïr';i .çtëvïff^'.Kî- -iwiî;.ïiti ',~?"i

^T^V . fsX.f fiiçs1 ! {f'K^'i. W -. ...,V Cïii'sint

?TOIï i..CK)F f3.:i.S;l ̂ ..EiiïtmS^ - ;';i?';i,W.i

F'ravtete'îi. y:vuf i'i&rjejîiï.

FH. .. 'î'-s'Ti'. ï ys<u~ . 'îï:tt:'5ù?. ti'1 'mîî'S'i;

>~îi;'ïÏp'ï;'i. î Qviîs y 6''^^:.  îiïAf^i Si â\. !;y?

F>it.M3>ï'^si;t.-</?^yt ;iw^ii'i!';rtîstiti3?, ~n;n>'?G'jra,i;

l-Ï;;;:'i;?. °iS j/yi. f- f'-Si'-Ui^. 'ï'È\ 'Ï'. i^h. i. -'f^^î^s'

.F'<\^S-.. -''-&.ii.tÏ'"'7i/!iS.;iÏ'Sf, îî:^f^:sïï .. iti;lk'er'luS;il

570000 114000 -1 W;.

f;ïï-<i?;'îns . ^CLff l.'?;lî". ;^ ;'*..<;-îffô. "<?-i vaï^wi

'P:Wys'&. ^W . C^fi. WfsSSc^ . "KfiJ.-^

AiABS ~, K'-, 'ititPW 7. WS S:'ïî»^9E. - "çy. 5Sif:;f"ï

Atfrî'ù ï<t*;<t"f?îG;'>'î T:^W i^iCSfS .. t-^-j'e/'î

F'^ss!ï:'!-. y;'ï-^' . ^y^'nu^-^.

^.?'-':iKX'<'n ".f..w '. 's'sc: -vc.'~i':rî

?w-i£îai ^!R. i,'"s-'-, ^s-s . î. n ?é>?; ^i' ?i;~a - î-î-r. :-i.r^s.^

Ti-^i- "ï-:. ?<. î!-1;'?;g;^ SR<~ - K^l-y"

F-ïigr. iy'^-:; -lyy, ' i^î'. 'yss.

262035 262035

2^2 035
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7.9. Ventiiation des dettes par échéance

Ctôttire Moins de 1 an 2 ans 3 ans 4 ans S ans ot plus

K, iij-'-r:n5 Rtlig-i;5''es - non couranl

f:.ri ip^. j>-.is a'siigs^irûS - çv.'.ts'iî

Emprunts obligalair«s hyferldes - non courani
Emprunts ofaligaigirfls hybrides - cowani
Emprunte obligataires mesanine - non éaurant
Emprunta obligataires nnezzanins - courarit
Emprunls auprès êtabiiss de crédit . non courar») S2 243 475

Empfunts suprès élabSss de crédit - CTectii.bai) . non courani
Emprunte auprès étab. iss cieefedil-couranl 12087138
Emfesion lilres part. el avwces de relat * nûn coursnt
EfniâSîon lilrcs pari & sv de rEtat - part ̂ towsnt

Empfunie auprès étab;iss de crédit ' crêdil-bait " coyranf

ËiT^icunl Senior- Tranche A - nort douraoi 1322 S4&

Emprunt SeniOt- Tranche A - coufant
Empfurt Sçnior* Trsrtc.hc B - no" cou-'a;»!
E'npr'iii! £cni'-<-- Tiïïwr. e Fi - 'cyce"'
Emprunt meiaanine - non coyrant
Emprunt meïzanina - courant
Participatksn des salariés (Fonds de particlpabon) - EHB]
courant

Participation dsa salariés (Fonds de participauon)-courani
Autres emprunts et deites assimiiées - non courant ' 705 022

Aulrss emprunts el dettes assimiiêcB - courant 363 483
Empruni îactor

Intérêts counjs sur emprunts - non couranl

Iniétâtâ coùfus sur smprunts - courant ._..... _. _.._.. ':.
Total dettes financîéws 107 722 067

Dettes foumteseurs S OS3 443

Dettes s/ acquis d'acfifs . couranf
Dettes sf acquis. rfimrno -non courant
Factures non parvenues 2 816
Clients . Avgnc&s el ecomptes reçus 28 237

Clients - Avoirs et RRR . ....:.

16 329 803 16 329 803 16 332 601 W 2S1 065

Total ttottas et comptas rattachés

Oeties socistss . ÉOLiranl

Dettes socistes - non courant

Dette provisfonnésis Pariiespation des salanés
Dettes tiscafes (hore !S el CVAË}- caufart

Delles fiscales (hors tS) CVAE -couranl
Dettes fiscales - non courwt

Deties liées 6 rifîtégrslian flscale

Etat . impôts sur les bén^icés . courani
Eta!, iiïipôts sur ies bOTéticee . non courant

Comptes courants groupe passifs . courant
Comptes courants groupe passifs - ftôn courani
Divicteniies à payer
Airtrm dettes -courant

Autres deltas - non cuurani

Instruments dérivés passife . non ccufanl
Insiruments tiêrlvés possifs - courant

Charges e payer (Quote part pertss SNC)
Inlér&ts coufus eut dettes . non courant

inlérëts courus sur dettes . coufait

Concoure bancairss (treBoreriB passiwe)

Concours bancaires tdsttes)
intérêts courus non échus - Trésorerie passhe

Tetat autres doit es

5115 4&6

178 772

400844
2Sfl

32S3.)e

î. '>'50 /C7
sw w.

S S31 413

24352
10144738

t2 087 136

436 223 886 726

157&52Ç 125484

3S3493

12450621

5083443

2616
29237

16 766 026 16 329 803 17 912 332 44 263 285

5115496

) 78 772

<o 844

25S

3SS258 39096

2 560 467
r202B4

5S31413

243S2
S 096106 720 264 289 S50 38 &9fl

Total dattes 122982301 174S6310 16329303 ÎS231S32 A43023Ë3
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7.10. Impôts différés

Preuve d'Impots

<°
ro
en

Ratlonalisatlon de l'impôt

Résultat net de l'ensemble consolidé

^.^^-^^.'"i'^la?^ tï^ ^ <a'^' A^''.: '.ni;;--, "îî'-.^

". ^'^'^-^ '""^y:^. ^ . :, 1'^ '^y^:^

Impôts sur les bénéfice (l)

Résultat net avant impôt

-, i. '^'1'}'1 ï;!. ^'. ;i'it?''i1 1 . tï -:T. :!-."- ..--i ' i;i-.'. -;.! Si -. <-:

Différence dlmpôt (1)-(2)

2472426

0

0

2472426

l 068 339

S3 470
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Qui correspond

Impôt exigibla

Charges (produits) cTlmpôts différés

Impôts sur les résultats

1068339

93470

161 809



7.11. Impôts différés

Ouverture Variation Ecarts de

conversion

Variations de
périmètre

Autres Clôture

impôts différés - actif

impôts différés - passif

532 088
367 886

- 71 528
21942

460 5-W

389828
Solde net d'impôt différé 164202 -93470 70732

Ventilation de l'impôt différé par nature

Données de fiasse

Données de liasse - correction

Retraitement )oca! - i0

10 / différences temporaires

ID / Autres retrgitemente.

ID / Autres retralfôments (autwnstique)

10 / Elimination des dép. et prov. internes

ID / Etfmlnatjon des résultats internes

Activation de reporte défidtaires

Limitayw des impôts différés
Impôts différés sur participations consoikiées
l'.l siy WM . .)'.-TO'L'3il?.i 10S".

1D/ auîrsîî reîraiîements IFRS

tD / Relrattements frais Recherche & Développement
ID / Annulation provisions réglementées
tD / Reclassement des subventions ti'investissement

!D / AnnuEation frafe d'élablîssement

iD / Annui. des écarts de conv. & prov. de diange
[D / Retraitement des engagements de retraite
10 / Annulatfon du résultat sur changements comptables

[D / Retraitemenf du crédil-bai} locataire

10, Rsïraitement des instruments financiefs hybrides
ID/ Retrait, paiements en actiOTis

ID/ Retrait, juste valeur instrum. fjnanciers

4ig 588 - 65 539 354049

73213 ^^ . ?-îll

-182172 - 21 927 - 204 099

Solide net d'fmçotdtffére par nature 1S4 202 -93470 70732
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8. DETAIL OU COMPTE DE RESULTAT

8. 1. Chltfre d'affaira

Ex6(i;it. t-
Wiïî. iî

Eiiert'ici?
2018. 12

Pfodi;ciioti vendue . !<:. bicis-is 6', )2 5<;5 1<î1 3&û

Prcductîc» vsndue . 3e services 27 281':5S 28-'7!i?57

Ventes de niaiî. tiaftjises 5^075 y. .360

Tcîai Chîffro d'sffaires 28 036 09S 28404867



8. 2. Coût d'achat des marchandises

CfÔIUI-S Ouvertulf

Va^i.jii.on s'tcck's ^  n.î. rcnsndis&ç 242

CD
ro
CD

^,c.hs{.s d® fr^re'han^iS.ep

Total Ccût d'achat des marchandi&tth

15698

1 S 456 14 013



8.3. Autres produits et charges d'expiottation

Clôture

Autres produits

Subventions d'exploitstion

;iïiiri;>';-[Ï^ . }?i ^"". '.'^y':. . ::';ïf. ^r. <t(^.

T&ïît Ar.)î''fa ï>'"5î('t't^ fÏ&Apt O. tàT^'

A^-t^ ... t^î^fcî

TtttS^ ^lî»'?'"; t'hs Wf^ d"rtti!:îrlî3. :«.''

17 622

4203

ïtj : i^ r

Î8î S9'j

919 333

979 333

016

1 -Ïu*"'

18» 616

}y<'!'

-î3SÎ'1

-930-



Clôture Ouverture

Achat m, p., fournit. & aut. appro.

Var. stocks mp, fournit, & autres appro.

Variation stocks de marchandises

Achat d'étudês

Autres achats

Achats non stockés de matières et fournitures

Achats non stockés de matières et fourn.

Achats de marchandises

Frais annexes

Total Achats et variation de stocks

242

-84456

-499405

2 208 626

is ses

-194427

501

061

-810437

636698

-2713384

15074

. 2 876191 4368458

931 -



8.5. Services extérieurs

.. i'V;?, l"''"ï. ^^. i'fïi', 1^''

Clôture

707 492

Redevances de crédit-bait

Locations . ^.^cy^ \c^^-s:

î. i'-\'^ "ï ^. l';^ra1 i;:-'"^

Primes d'sS£L?for!<::t>

Personnel extérieur l'entreprise

Rémun. d'interméd'aires & honoraires

Publicités

Transports

t;^;'ti;:i, 'ï. lia-^-t:^, n['^. ^r'r,

i-W^'^'. f.

^fr'f'C^ï, '??)->^i;~n'i

^'-ï'Wf^ FÎ>r^t;ftS &? ^^.-;r-"i?:;..

^îtîwr^î, ^, c; rj'^ri<}&3^'^^ïï< ^ ^a;ï "I.T

^wfîO'^r^;

SL;i-E;- 'ï;';<-':. ;-" t?. -^-l':'^';;

Trti^t Ser^»çe*s extérieurs

V. >. -Tv

'..$9 4'' 4

ys t)S'ji

4^3

£^.'-ï i:,)'-3'0

%'. w

- 151

- 30 S''î2

-/3ÎÎÏ

- 69 364

13- . il.i

-881 700

sa'' s'':'

.. '«.iV

742

. 248 W

-W1 311

- l53

. 4S 266

71 465

18649

.t 8ï4 Ki»

li'iî

4 097 Î7S



.

ry^ ;?' '-I:«K:. ^':' ^""-w^ii jti-i

Au^es charges de personne! (dont intéressement)

Clôture Ouverture

A.. SI,,;. i.. A>, 'i l;;, î 533 952 2 50S 001

Total Impôts ti rd**i3. 2 660 881 2 BSS B43

Clôture Ouverture

Rémunérations du personne! 91S5C" 847 679

Charges de sécurité soc. et de prévoy. - 382 759 349 795

Total Char'jey Je pî?fsonint»L 1 301 KO i 19? 474

-933-
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"-;"^'''^^--ï siîitÇ'^'ïi. a'^JÎ; A

Clôture Ouverture

Rep. dép. des stocks MP marchandises

Dot. /Prov. engagements de relrails

Rep. /Prov. engagements de retraite

Dot. /Aml. & dép. immo. incorporelles

Dot. /Amt. & dép. immo. corporeltes

Dût. aux prov. tî'exploitstion

Cat. 'dép c-e,'. f'. ';. ^?<:-;

!.;:T'r;<jî::ï. <, trï:. y stocks en-cours et prûckjAs finis

Dot. /dép. des actifs cjrculants

Rep. /dêp. des stocks en-cours et produits Finis

Rep./provisions d'exploitaïion

Rep. /dép. des créances (actif circulant)

"ùî. /Ar. -î. & dép. immo. corporelles

Total Dotations et reprises amort. & prov. d'exploitatîon

l'C(li,"^;i

114323

- ^£ 0. ;';

- n4 S°fc

42

547 553

9 984 438

33967

r':-( IS^

382 718

\2'~î, ^vl

-10 218 893



i\. . ~^l^. ^ï. 's?, . iV-^^

Cf^^ui'î' Ou^-sîrîurt-

Autres chges financières ".. ;L équiv. .'^ trésorerie

Vf'^^'^'S^-f^' ."

i;e'*'i;;y"> 'îi îi'i* .. ^t. 'u/ éï'j'» . '. '- "":'''./::"i!f. "t

d'intérêîs ^'. sf emprunt

Liaison élim. intercos rô'ïL. fo' - fin.

Autres charges financières

t"". ^-' ^^ d'^ l'..<ï^i-

D,.;l/Jéc -las '-^^ ^.. ^{viwf^

Dividendes

Dividendes - Rubrique d'éfimination

Revenus '.lï/tifs ^'îtïïo- ^cr'^ ès^iv '"î'- i. 'e^^'^^t-

;-^^. / ^B^s^n \/^r"' /t;0i';- »;C[i-''v. ''-: . '.'^-w. -n

fi ri£n':;^!"s

i.?:£;/ ~îr'^'!':yy-^ îi. 't^rit. iteF^;,

';.. d'v:^ Ht- ^'i. '^

'.. ^21

i. ) h4';'

-07

. f-a;8

Totai R'ésuiiaî financier 3 507 661

? 9'la

93-1

93S1

3 63S 349

l _^'



sur les bénéfices

Clôture Ouverture

''fi^o^ ("irfer-::1; -k-à ^/f. .. ll< 'ii-

impôt exigible 4>\ ^ f;l .

t 4  ^>;ù

'"'it. i*^;' ';<i ^n. 'lïrrt^^f . <>;-l< ;*.ï"

Toîsii imfâft^* sus lo.s y-Ai;'F*f«?î ' 1E' (CS 1 4M 631

^



. t ^. :î;fl. ^^ . . ;^' l "~

^1^^1'i- Ouverture

Subv. invest. virées au résult. de l'ex.

VNC des titres conso cédés

Produits de cession de titres (consoj

Charges .. 1î<f. ?p. s/ ^.. ^^.... t . l-i ^/:r-'r;-'i. ;. '.

VNC ..Ïr;<ï îmmo. îi'r^îï^:. Gç;^?fi&

VNC des immo. corp. cédées

Autres charges exceptionnelles

tJi;E\tl^HS. . :1U^ p{'FWtSt''>îï:; FéQ.^i'Ï^rtt^î-"'

î><^. aux prov. exceptionnelles

Produits de cession d'immo. corp.

Autres produite exceplionnets

^... îVtii: ït^^v:, ^, a^t^photirF frt^^

vNC fivs htfïïî; cédés

Pï<-ïtiui?9 do c^î^itï»' Wi ^^'n--.

Total Résultat exceptionnel

591 846 .!(". litiS

,01

713

113081

8816

973

lo eas

513350 122 421

-937-



9. EN6AGEMENTS HORS BILAN

Clôture Ouverture

tfîo;. ", .--^cûcii'pîts. noi» échus

^;^!s cf. Ctjuîioitô (fe^t.is)
Ci^dit. t)-;. Jliî nflobllii'T (iJ(. 'Ç.U*l)

C. tidst t<'tiî itnif)obtlJer(tvçuH)

t-iyp<.<rh^qifiss cl narUiss^rH6iit^ (râÇ^y)

Aenst» a feime de devjaBs (luç'is)
C^itj^e rit?  t ir iï rneîlfeLiro tuttti^' (f^ç^î

Aiiiro sngaoefnents leçiia

Engageinants reçuî

pi.f. â" :^i. k<'Vrs;JK ^t'i

Clôture Ouverture

C't!*;K; £îS^o;:nptés non ôctiu.s (tlorini^)

^v. :^. vî ^ùubons (cionn^ç)

ir>f, )ï. lrfii'iiié-;-î de dépaii en retraite - vwi c.r^f'(<!>l.

fri(ieirinitèn de dopait fin Klïrsït<i uiu'îari*

C. rtiltt &>»! rnobiljei (donnos)

Crêdrt bail ini-imybïlif^ (duniiéï.)

i-'ypQ i;haq>jos & nantts'aiîïrisi'th-. (dwinéE.)

Acha:.1'. ô tet'fïitf dû d(.;vi.i:^i-; (fbnri^ç}

Ciïiu'. ^; du ra{o,. tr û FTiefll&uro fortun.?-î (dlon^&s)

Gn'-'irswj ti t^'xpuri'.t'.ition tTH^bitfcfc^

Cié^ncc;s prùî^^iftnncll^î; cé^éct>

Auires e'itiayemcntf. uanrt6'i
indfrnnit^s dti départ sri rRîraife .. coi. jrynt

Engayfe-ffî&irits donnés

page 43



10. AUTRES 2NFORM&TIOHS ANNt-Xeê

3. 0. 1. Effectif ffloyei:

(^Ot. iï'e Ouverture

^. ^ic-'^y

^^enî. '^ f~^^ï^: . '. t. ^i^tnECit'rirî

^. în^-ï. /^
C.!. r^'i'y

Personnel mis à la disposition de l'ent.
Effectif 10 10
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N" 2020-166

Bilan d'activités 2019 de
la SODEB

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEWIBRE 2020

Le 17 déombre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Barthôldi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damlen MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Mane HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pien-e-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan

BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme
Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HEFiZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Brice MICHEL
Mme Samia JABER
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

^&»fil»

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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CONSEIL MUNICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION   2020-166

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction de l'Aménagement et du
Développement

Référence ;
Code matière :

DM/JS/AM
1.4

Objet : Bilan d'activités 2019 de laSODEB

Vu l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales, qui prévoit que les représentants des
collectivités territoriales et de leurs groupements au sein du Conseil d'Administration d'une Société
d'Economie Mixte (SEM) présentent chaque année à l'organe délibérant de leur mandataire, un rapport
d'actîvité de la SEM concernée.

Dans ce cadre, la Société d'Equlpement du Territoire de Belfort (SODEB), Société d'Economie Mixte Locale
(SEML) pour laquelle la Ville de Belfort participe au capital en qualité d'actionnaire, nous a adressé ses bilans
comptables joints en annexe du présent rapport.

La SODEB est un aménageur et constructeur du Territoire de Belfort, au service des collectivités locales et
des entreprises privées.

l. Rapport d'activité 2019

La stratégie engagée pour faire face à une baisse d'activité observée en 2015 et 2016 a permis un retour à
l'équilibre dès 2017 et sur ['exercice 2018. L'équilibre se maintient sur l'exercice 2019.

Cette situation est principalement liée à un rebond des produits d'exploitation de la SODEB, reflet de son
activité, qui se décline en plusieurs métiers.

L'aménagement concédé (par voie de concession d'aménagement) : avec des opérations en cours telles que
la ZAC de l'Hôpital (concession avec la Ville de Belfort), la ZAC des Plutons, la ZAC Techn'hom et l'Aéroparc
(sur le Grand Belfort), la ZAC gare TGV (en concession avec le CD 90) et le Site des Forges (pour la
Communauté de Communes du Sud Territoire).

L'aménagement et les constructions publiques (opérations confiées par voie de mandat public) : seuls
actuellement la ZAC des Grands Sillons à Grandvillars et le SDIS de Rougemont-Le-Château participent
encore à cette activité.

Les constructions privées : opérations confiées par voie de mandat privé par les SEM patrimoniales comme la
SEM Sud Développement avec la restructuration du site de LIS], ou la SAS Alliance, ou TANDEM au travers
des sites GE de Bourogne et Beifort.

La promotion immobilière : l'opération en cours concerne la commune de Baviliiers,

L'assistance à maîtrise d'ouvrage : reconstruction du Centre Hospitalier du Chenois à Bavilliers, projet de
construction d'une nouvelle clinique sur le site de la Jonxion par le groupe Dracy Santé en cours d'études et
de programmation.

L'administration générale et la gestion locative qui concerne les SEM (TANDEM, SEM Sud Développement,
SEM Sud Bourgogne, la SEMVIH), les SAS (Alliance Développement et le Centre d'affaires La Jonxion) et 7
SCI.

II. Impact de la crise sanitaire liée au COVID-19

Objet : Bilan d'aclwilés 2019 de laSOOES
-2-
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La crise sanitaire liée au COVID-19 et la promulgation de l'état d'urgence sanitaire par la loi n°2020-290 du
23 mars 2020 constituent un événement majeur mais qui relève d'un événement post-clôture sans lien avec la
situation existant au 31 décembre 2019. Par conséquent, la société n'a pas procédé à un ajustement des
omptes clos au 31 décembre 2019 au titre du COVID-19.

Limpact de la crise se ressentira sur le prochain exercice à travers l'arrêt des chantiers, le report de délai
d'instruction... Afin de garantir sa sécurité financière, la SODEB a fait appel à l'activité partielle pour certains
salariés.

D une façon générale, la situation économique reste très incertaine mais sans remettre en cause la continuité
d'exploitation de la société.

III. Comptes de résultat au 31/12/2019

Au 31 décembre 2019, la SODEB a réalisé un chiffre d'affaires net hors taxes de 11 133 366. 88  .

Le total des produits d'exploitation de l'exercio s'élève à 5 972 426,73  , celui des charges d'exploitation à
5 974 424,50  . De la sorte, l'exploitation s'est traduite par un résultat de - 1 997,77  .

Le résultat financier se monte à -18 602,30  . Ainsi, le résultat courant avant impôts est de - 20 600,07  .

Compte tenu du résultat exceptionnel de 58 563, 59   et un crédit de l'impôt sur les sociétés qui est de
18 787  , l'exercice se traduit finalement par un bénéfice de 56 750,52  .

L'assemblée générale de la SODEB réunie le 28 septembre 2020 a décidé l'affectation suivante de ce
résultat : report à nouveau débiteur 56 750, 52   portant ce report débiteur 166 405, 20  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte du bilan 2019 de la SODEB.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort

et par délégation
Le Dipeçteur Généri

Jérôm

Affiché'le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12172-DE-1-1

Obf'el ; Bilan d'activités 2019 de laSODEB
-3-
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PROCÈS.VERBALDE
L'ASSEiSBLÉE G&ilÉRALE ORDINAIRE

du2BSe|rteinbre2020

L'an deux mille vingt,

Le 28 Septembre à 9h 00,

Les actionnaires de la SODEB - Société d'Equipanent du Tenitoire de Betfort - se sont réurds en Assemblée
Générale Ordinaire au Centre (fAffaires AZAP de La Jonxton -.

Chaque actionnaire a été convoqué par mail adressé le 16 Septembre 2020.

Les membres de l'Assemblée ont émaigé la feuiVe de présence en entrant en séance, tant en leur nom qu'en
qualité de mandataire.

..û«..^. IS!gu^u. s'.L........ préskle la réunion en sa quafté .ft»<-AwUl.... lQ. !l5.-nf:tïi<>
A.<. ÎB;UAft. £... ^t .,.. AA. n, fti. )i:<;S». e/....., les deux membres représentant, tant par eux-mêmes que comme
mandataires, le plus grand nombre de VOK et acceptant cette fonction, sont appelés comme scrutateuis.

. ^....... {ïi. f!,ff:*,.....,......... assume les fonctions de Secrétaire.

.wn\»;... î^fvStt^iM. fi. , Commissaire aux Comptes de la Sodété régulièrement convoqué, ...<»Î>RA'S

., ffi'.,,.Ai.SiS;c!<n.(;B

La feuille de présence est arrêtée et certifi6e exacte j>ar le bureau ainsi constitué, qui constate que les
actionnaires présents ou représentés possèdent ..... Sï&A.. actions et que les actionnaires votant par
correspondance possèdent .....Î. XStâ.. actions, sur tes 9 900 actfons formant le capital sodal et ayant te droit
de vote, En conséquence, l'AssenAlée réunissait plus du quart du capital sodal est régulièrement constituée
et peut valablement délibérer.
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Le Président met à la disposition des actionnaires

un exemplaire de la lettre de convocation des actionnaires et les récépissés postaux d'envoi recommandé,

la copie de la lettre de convocatfon du Commissaire aux Courtes avac l'avis de réc^ition,

. la feuille de présence et tes procurations données par les actionnaires représentés, ainsi que les fomiulaires
de vote par correspondance,

. un exemplaire des stahrts de la Société,

. il dépose également les documents suivants, qui vont être soumis à l'Assemblée,

. les comptes annuels (bilan, compte de résultat el annexe) arrêtés au
31 Décembre 2019,

le rapport de gestion du Conseil d'Administratfon incluant te rapport sur le gouvernement de l'entrepn'se sur
les comptes clos au 31 Décembre 2019 du Conseil d'Administration et les rapports du Commissaire aux
Comptes sur l'exercice clos à cette date et les convenfcns visées à rArticle
L 225-38 du Code de Commerce,

. te texte des projets de résolutions.

Le Président rappelle ensuite que la présente Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Il est demandé au Conseil d'Administration d'airêter les termes de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale
Ordinaire pfésentés d-après ;

» approbation du rapport de gestion du Conseil d'Administration à l'Assemblée Générale Ordinaire, sur tes
opérations de l'exercice clos le 31 Décembre 2019,

® lecture du rapport général du Commissaire aux Comptes,

» affectation du résultat,

. lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes et ratifications des conventions spéciales prévues
aux Articles L 225-38 et suivants du ode de Commerce,

« pouvoirs.

Puis, il donne lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration incluant le rapport sur le gouvernement
d'entreprises.

Lecture est ensuite donnée des rappons du Commissaire aux Comptes.

Enfin, la discussion est ouverte.

-949-



Personne ne demandant plus la parole, le Président met aux vaut les résoluBons suivantes figurant à l'oidre du
Jour.

PREMIÈRE RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu les rapports de gestion du Conseil d'Administration incluant les
rapports sur le gouvernement d'entreprises et du Commissaire aux Comptes, approuve les comptes présentés
cour l'exercice clos au 31 Décembre 2019

Cette résolution est adoptée à ^- Ana^ii'nni'/»;

DEUXIÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale constate l'existence d'un bénéfice de 56 750,52  

Elle décide l'affectation suivante de ce résultat :

. report à nouveau débKair 56 750,52 £ portant ce report débiteur 166 405,20  

Cette résolution est adoptée à -^ " -twnAi l'ooi fi»

TROISIÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur tes
conventions visées aux Articles L 225-38 et suivants du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, approuve
et ratifie les divers centrais et lettres de commandes qui y sont énoncés.

Cette résolution est adoptée à A- A»i<uni'm<i7'>;

QUATR!ÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale donne quitus de lair gestion, pour l'exerctce écoulé, à tous les Administrateurs.

Elle donne, pour le même exercice, quitus au Commissaire aux Comptes de l'aeomplissement de sa mission,

Cetts résolution est adoptée à ^-.^»ivn<m''lv

Tous pouwirs sont donnés au porteur de copies ou d'extraits certifiés conformes du présent procès-verbal pour
faire tous dépôts et accomplir toutes formalités de publicité et autres.
de publfcite et autres.

Cstiê résolution est adopiée a A ' -awwn^ a'i
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Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 9 K a»<

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par les membres
du bureau.

LESSCR 'LESECRÉTAIRE
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RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D'AOikïNISTRATiON

INCLUA-W LE RAPPORT SUR LE GOUVEfBÎEMENT DE L'ENTREPRISE

A L'ASSEMBLÊE GÉNÉRALE ORDIMAIRE

du 28 Septembre 202C
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée tiènêr^e Ordinaire annuelle en applicatton des statuts et des
dispositions du Code de Commerce pour vous rendre compte de l'acNté de ta Société au couis de l'exercfce
clos te 31 Décembre 2019, des résultats de cette actiw'té, des perspectives d'avenir, et soumettre à votre
approbation le bilan et les comptes ainuels dudit exercice. Ces comptes sont joints en annexe 1 au présent
rapport.

Les convocations prescrites par la Loi vous ont été régulièrement adressées et tous les documents et pièces
prévus par la réglemsntation en vigueur ont été tenus à votre dispositton dans les délais impartis.

3. l Rapport sur le gouvernement d'entieorise au titre de l'exercice clos le 31 Décembre 2019
Modalités d'exereice de la Direction Générale

Conformément à l'arfcle R 225-102 du Code de Commerce, nous vous indiquons que votre Conseil
d'Administrafion a procédé au choix de l'une des deux modalités d'exercice de la Directton Générale prévues
à l'Artide L 225-51-1 du Code de Commerce, à savoir le cumul des fonctions de Président du Conseil
d'Administration et de Directeur Général.

En conséquence, pour l'exercice écoulé, Monsieur Florian BOUQUET, élu te 6 Awil 2018, a assumé sous
sa responsabilité la Direct'on Générale de la Sodété.

3 . 2 Situation et activité de la Société au coure ds l'eaercice écoulé . Evolufion prévisiUe et
persoecUves (Tavenlr

Les éléments financiers, le contexte de marché, les perspectives d'activités et analyses par métier, sont
présentés et développés au chapitre 6 qui suit.

3 . 3 Principaux risauss et incertitudes

Il en est de même s'agissant des principaux risques et incertitudes,
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3 - 4 Evènemsnts intervenus depuis !a clôture d® l'êxefeice

Depuis otte clôture, notre société a bien entendu dû faire face à la pandémie du COVID 19, et mettre en
place une organisation :

ayant pour objectif premier la protection de la santé de nos salariés,

. et devant psrmsttre, dans les meilleures mnditions possibles, la poursuite de nos activités et le
respect de nos obligations contractuelles vis-à-w's de nos clients.

Ainsi, et sans prétendre être exhaustif, tes mesures et actions suivantes ont été mises en place :

. à dater du 1 6 Mars 2020, l'ensemble du personnel a été mis en télétravail ou chômage partiel, et ce
pour la protectun de chacun d'eux,

e seuls tes deux Directeurs Généraux Délégués sont restés en poste, de sorte bien entendu à assurer
en présentiel la continuité de nos activités, mais aussi à piloter à distance la charge de bavail de
chaque agent, à assurer leurs besoins matériels (connexions infoimatiques, achai de matériels,
fournitures,... ), leur transmettre par voie dématérialisée les documents qui leur étaient nécessaires,
et maintenir du mieux possible le lien sodal dans un contexte aussi particuiier,

s construire le dossier de demande d'activité partielle, déposé te 8 Avril à la DIRRECTE, et qui nous
a permis d'obtenir 13 341   d'indemnités de la part de l'État à ce Kre,

° gérer les relations et décisions avec le CSE, pour entre autres la prise obligatoire de congés payés,
le régime indemnitaire,...

. assurer la communicafcn nécessaire à l'ensemble du personnel quant aux décisions prises,
révolution de la conjoncture,...

e commander et assurer la fourniture du matériel nécessaire au respect des gestes barrières,...

« etc...

S'agissant des impacts financiers de la crise pour notre sodété, ils sont présentés au chapitre 6 du présent
ordre du jour.

Avec le recul, dans cette période marquée par un environnement ontraint, complexe et chronophage au
plan administratif et de gestion du quol'dien, il convient de souligner dans te présent rapport que la Direction
Générale Délégwe et l'ensemble de nos collaborateurs, par l'implication de toutes et tous, ont permis de
gérer otte crise en préservant du mieux possible nos intérêts économiques et sociaux.

Pour compléter l'information aux administrateurs sur te sujet, il est joint à titre d'exemple en annexe 2, copie
d'une note transmise à l'ensemble du personnel en date du 16 Avril 2020.
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3- 5 Acthfités en matière de recherche et de dévetoppement

Il est précisé en application de l'Artele L 232-1 du Code de Commerce que la Sodéfé n'a effectué aucune
activité de recherche et de développement au cours de l'exerctee écoulé.

3 - 6 Information sur les délais de Daiement

En qiplfcatlon des dispositions du Code de Commerce, nous vous indiquons la décomposition,
conformément aux modèles établis par l'arrêté du 20 Mars 2017, des délais de paiement de nos foumisseufs
et clients faisant apparaître les factures reçues et émises ayant connu un retanl de paiement au cours de
l'exercice.
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3 . 7 Présentation des comotas annuels

3-7.1 Résultat 2S19

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 Décembre 2019 que nous soumettons à votre approbation ont
été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes tfévaluatkin prévues par la
réglementation en vigueur.

Le résultat ds l'exercies 2019 est de 58 750, 52  .

Ce résultat, dont l'Assemblée Générale Ordinaire décidera de l'affectafon sur proposition du Conseil
d'Adminlstration, est formé de la façon suivante :

« produits d'exploitafion

. charges d'exploitafion

. résultat <rexp!oitation

. produits financiers

. charges financières

» résultat financier

s résultat courant avant impôt

° produits exoptionnels

. charges exceptionnelles

s résultat exceptionnel

impôt sur les bénéfices (crédit impôt)

bénéfice

5 972 426,73  

5974424,SO 

. 1M7,77 

63 256,72  

81 859,02  

-18 602,30  

-20 600,07  

159 611,34  

101 047,75  

58 563,59  

18 787,00  

56 750,52  

Il est id observé que la présentation des comptes ci-dessus est raite dans le respect des méthodes
comptables, et que celles-ci Imposent d'intégrer dans ces comptes les produits et charges des opérations
qui nous sont confiées par les Collectivités Locales sous te régime juridique des concessions
d'aménagement.
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Cela a pour conséquence d'en fausser la lecture. Ainsi, pour l'exercfce 2019, te résultat d'exploitatton, le
résultat financier, et le résultat exceptionnel sont déflcitaires mais sont excédentaires si on exclut l'ensemble
des opérations en concessions d'aménagement.

C'est pourquoi il est joint ci-après le document Intitulé "Résultats SODEB 2018 el 2019', présentant les bilans
2018 et 2019 de la Société expurgés de toutes incidences sur ceux-ci des charges et produits des contrats
de concession.

Cette présentation doit permettre à nos actionnaires d'avoir la connaissance des seuls éléments qui forment
notre résultat comptable, et par conséquent la traduction financière fldèle de notre activité.
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3-7-2 Soldes Intermédiairw da Gestion

En vue d'une analyse plus approfondie des chifftes que nous venons de vous présenter, nous avons souhaité
vous exposer tes principaux aottes Intermédiaires de geston les à l'acUvlté de notre société,

° Eaefatent brut d'exploiîation (EBE)

L'EBE indique te niveau de richesse dégagé par l'entreprte grâce à son seul cycle d'eisploltafion. L'EBE tient
uniquement compte du chiffre d'affaires et exclut tes d^enses exceptionnelles ou encore cell» liées à la
poliGque d'investlssement et d'fflnortissement de l'enlreprise. L'EBE inontre la rentabilité brute de l'entreprise
hors dépense autres que celles strictement liées à son exploitation, II met en évidence la viabilité de son
modèle écononilqus.

Pour l'exercfce 2019, l'EBE est de 115,6 K  au lieu de 78,9 K  au titre de 2018. Cette variatton s'exptk]ue
essentiellement par la diminution des chaiges de personnel alois même que notre Société a dû supporter
des coûte supplémentaires pour l'investissement matérid et te dévetoppement de logteiete métiers.

20W 2018 écart

Producfion (vendue <. stockée + immobilisée) 1518,8 151 8,6
Consommations de matières pomlêres (achats)
Chages externes 459,2 411,0

VAUEUR AJOUTEE CS9,6 1107,8 48,0|

+ Subventtond'exptoitation et rémunérations op. conossions 368,2 816,2
Impôte et taxes (sauf IS) 59,4 61,3
FraspereonnBl 1252,8 1783,6

EBE 115,6 78,9 36,^
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o Résuitatd'exploltatton

Comparat'vement à l'EBE, calculé ci-dessus, le lésultat d'explotetion intègre les dotations d'amorfssements
et provisfons d'exptoitatfon ansl que les résultats liés aux deux sociétés de promotfon imnwbilière.

EBE

+ Autres produits de gestion (promotion immobilière)
Amortissements
Provisions

- Autres chaqes de gestion

= Sîésultatd'axpioitaticn

2019 201S

115,6 78^

âcarS

50,6
142.8

136,6
141,3

33^ 7W soja

CapacRé d'autoîlnancement (CAF)

La capacité d'autoflnancement (CAF) permet de déterminer te flux potenfiel de trésorerie dont dispose
l'entreprise afin de financer les investissements, de rembourser ses emprunts et de verser d'éventuds
dividendes.

La CAF s'élève à SB1,5 K  pour 2019, à comparer à 229,6 K  pour 2018. Cette diminution provient pour
l'essentiel de la fln du programme immobilier de l'Orée du Mont à Techn'hom en 2018.

Réaultatnet

+ Dotations amortissements et provisions
Reprises provisions

+ Valeur comptable des éléments d'actife cédés
Produits cessions des éléments d'actife cédés

CAF

2B1S 2018
56,7M,5

142,8
0,1
8,1
6,0

141,3
0,3

12,9
12,8

261,5 239,8

écart

28,1
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3-7-3 Indicateum Hnaneiere

n Endettement de Sa sociéié

Au 31 Décembre 2019, te capital restant dû par notre sociéte est de 1 270 659,04   qui se décompose de la
façon suivante;

Objet de i'empnint Montant

d'orjgins

CRDaa
3i«aai9

A 1 an au
plus etSaasau aiw

Acquisition de locaux
professionnels à Meroux

1400000,00 1099451,49 62284, 82 276243,43 760923, 24

Acquisition de 5 véhicules loopop. og 45525, 78 20126,32] 25399,44 0,0)
Financement des travaux
des bureaux loués aux 4 As
au CCAS.

140000, 00 125681.79 8402,21 35283, 18; 81996, 40

';, ' Ea- : * F-:r:-

l;';

ï3',<

6<
3Ca! SSE ;a26 îoia 28î2

o Besoin de fonds de roulement

Il exprime le besoin de l'entreprise pourteflnancementdeson exploitation. Ce besoin résulte des décalages
des flux de trésorerie liés aux décaissements et aux encaissements.

Il représente pour l'exeroice 247, 1 K  contre 130,6 K  en 2018 soit une variatton de 116 K .
Le besoin de fond étant positif, tes emplois sont supérieurs aux ressource d'exploltaUon et le besoin est
donc financé par le fond de roulement.
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Fonds de roulement

Le fonds de roulement correspond à l'ensemble des ressources mises à la disposition de l'entreprise pour
une durée assez longue par tes actionnaires, les financeurs ou creés par l exploitation.

Le fonds de roulement s'élève à 801,8 K  pour l'exercKe 2019 contre 801,5 K  pour 2018, soit une variation
de 0,3 K .

Il apparait donc que le niveau du fonds de roulement couvre largement te BFR.

. Trésorerie

Au 31 décembre 2019, la trésorerie de la société est de 566,2 K  contre 683, 10 K .

3-7-4 Affectation du résultat

La Société a réalisé en 2019 un chiffré d'affaires net hors taxes de 11133 366,88fe

Le total des preriuits d'exptoitatton de l'exercice s'élève à 5 972 426,73   et celui des charges d'exploitat'on
à 5 974 424,50  .

De la sorte, l'exploitafcn s'est traduite par un résultat de -1 987,77  

Le résultat financier se monte à -18 602,30  .

Ainsi, le résultat courant avant impôt est de - 20 600,07  .

Compte tenu du résultat exceptionnel de 58 563, 59   et un crédit de l'impôt sur les Sociétés qui est de
18 787  , l'exercice se traduit finalement par un bénéfice de 56 750,52  .

Il est proposé par te Conseil d'Administration d'affecter ce résultat de la manière suivante .

e report à nouveau débiteur 56 750,52  

3 . 8 Dépenses non déductibles fisçaianent

Conformément aux dispositions des Articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous
TOUS précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge des dépenses non
déductibles du résultat fiscal.

10
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3 . 9 Conventions réelementées vitéw à i'Article 225-38 du Code de Commeree

L'état des conventions réglementées est porté an annexe 3 de l'ordre du jour du Conseil d'Administralion,

Nous vous demandons d'approuver les conventions visées à l'Article L 335-38 du Code de Comnnerce
régulièrement autorisées par notre Conseil d'Administration au cours de l'exerdce écoulé.

Notre Commissaire aux Comptes a été informé de os conventions qu'il vous relate dans son rapport.

3 . IC Répartition du capital

En application de la loi, nous vous indiquons ci-après l'identité des personnes détenant plus de :

5%
Caisse d'Épaigns et de Prévoyance de Bouigogne/Franche-Comté
Tandem
Chambre de Commerce et d'Industrie de Belfort

10%

20%

33,33 %

Grand BeHbrt Communauté d'Agglomération

Département du Territoira de Betfort
Ville de Belfort
Caisse de Dépôts et Consignations

Néant

50% Néanî

du capital social.

11
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3 . 11 Prises de oartieioation (Article L 233-6 du Code du Commerce)

La Société détient :

. 263 parts de Tandem
sa participation au 31/12/2019 s'élève à : 1 034 541  

. IpartdelaSEMVIH
sa partidpatton au 31/12/2019 s'élève à l 524  

381 parts de la Société Locale d'Épargne (SLE Belfort)
sa participation au 31/12/2019 s'élève à : 7 620  

200 parts de la Sem Sud Développement
sa participation au 31/12/2019 s'élève à 200 000  

. 50partsdelaSCCVI'OmeduMont
sa participation au 31/12/2019 s'élève à 5TO  

. 50partsdelaSCCVduVillieis
sa participation au 31/12/2019 s'élève à : 500 

e 50 parte de la Semaville libérées aux 3/4
sa participation au 31/12/2019 s'élève à 37 500  

soit au total 1282185C

3 . 12 Contrôle des Commissaires aux Comntes

Conformémait aux dispositions législatives et réglementaires, nous tenons à votre disposition les rapports
de notre Commissaire aux Comptes.

Nous espérons que le rapport da gestion qui précède recevra votre agrément et que vous voudrez bien
voter les résolutions qui vous sont soumises.

Pour le Conseil d'administration
Le Président Directeur eénéral

Florian BOUQUET

12
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Factures relies et émises ayant connu un reterd de paiement en cours de rexerdce

Artîde D. 441 tf^ l* : facturas recios avant
connu un retard de paiement au

coursdel'eaiercfce

Ojow
(indkol^)

là
30

jours

31 à
60

jours

6i a
90

jours

91
Jours

et

rfus

Total
(l Jour

et

plus)

Artide D. 441 IL- 2* : Fartures émises avant
connu un retard de paiement au

cours de l'exercice

Ojour
(iitdîcatif)

là
a

Surs

aà
s&

tours

si a
90

joua

21
fffWS

ES
plus

Total
lî. îow

u

plusl

(A) Trandies de retard de paiement

Nombre
cumulé de

factures
concernées

263 9fl0 84 373

Montant

cumulé des
facturts
oncemées
TTC

1280255, 84 2 355 BS.S 485522,33 9W3,91 47274,10 2898235^7 3023449, 28 1873157, (B 198486242 179108,301 621302,631 46584401, 0^

Pourcentage

du montant
total ne des
facluro

reçues dans
l*année

30,64% 56, 38% 11,62% 0.23K 1,13% 69^6%

Poureentoge

du montant

total TTC des
factures
émises dans
l'année

3S3&% 24,38% 25, 84% 2,33» 8,09% «>,64»

ta) Facûires exdues du W relalâves à des dettes et créances IM^euses ou non comptauns&s

Ptombre des

factures

excluas

Wtontant total

des factures

ewlues

(C) Délais de paiement de réfrence trtîtisés (conîractuel ou délai légal - artide L 441-6 ou article L443-1 du code de aimmerce)
Délais de
paiemfflrrtde

utilisés pour te
catculdes

retards de

paiement

E Délais corrtractueis : (prédser)

D Déiais légaux : (préciser)

El Délais contractuels ; (préciser)

Q Défais légaux : (préciser)
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SAPPOR T SU COMMSSSÂSSE À UX COMP1

EXERCICE CLOS LE 31 BECEMBSE2019

 
/ipc-r! s, ir tas i'f. i^îes orï^wSi : 38 F'-ijiïJt

Présenté à:

Mesdames et Messieurs Ses Acttomiaires de la

Société df équipement au territoire de Beïfort (SODE3)
Société Anonyme d'Economie Mixte au capital de 336. 600,00  

RCS BELFORT TC 535 920 060

Sièee social :

Préfecture au Territoire de Beifort
90000 BELFORT

EtablissemeM orinctoal :
La Jonxion l

/ avenue de la Gare TGV- CS 20601
90400 MEROUX

pM

Cédle Bl/ïSSAKD
Commhsaire aux comptes

5ARL de commissariat aux comptes au capital de 8 OQQ  inscritt près taCourd'^ipef de BeMiiçon
RCS BelfbrîTC 434138 079 -» Code APE 6920Z » TVA intracomni FRÛ2 434138 079
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SAPFO&TDU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUS LES COMFFBS ANNUELS

- EX3SCÎCE CLGS LE 31 SECEMSSO 2G19 "

Société d'éqwpement Su fesvitois-e de Selfaiv (SODE3)
Société Anonyme d'Economie Mixte au capital de 336.600 e

RCS BELFOKT TC 535 920 060

Sièfe social : Préfecture au Territoire de Belfort
90000 BELFORT

Mesdames et Messieurs les Actionnaires,

î. Opinien sur les comptes <mnuels

fin exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale,
nous avons effectué l'audit des comptes amwels de la société SODEB SAEM
relalijs à l'exercice de 12 mois clos le 31 décembre 2019, tels qu'ils sont Joints au
présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le Conseil d'administration le 15
septembre 2020 sur la base des éléments disponibles à cette date dma un contexte
évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19.

Nous certffiwss gue les canyi les annuels sont, au regard des rè^es etpimcipes
coanptoéfcs fiwnçais, réguliers et sincères et donnest une image fulile du
résultat des opérations de l'exercict écoulé ainsi que Se la situation flnaneière
et du patnmome de la société à la fin de cet exercice.

/J. Fondement de l'optnwn

RéfératHdd'audU

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel
applicables en France. Nous estimons gîte les éléments que nous amns collectés
sont sufflsimts et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées
dans la partie «Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l dudlt
des comptes annuels » du présent rapport.

968-



IiciSépeiulaisce

Nous avons réalisé notre mission d'audit dara le respect des règles
d'indépemiame yui nous sont cpplicables, sur la période du l janvier 2019 à
la date d'émisston de notre rapport, et notamment nous n'amm pas fourni de
services interdits par le Code de déontolo^e de la profession de commissaires
aux comptes.

III. Observation

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre
attention sur le fait que la société a fait mention dans son annexe des conytes
annuels qu'aucun impact lié à la crise sanitaire Covid-19 n'avatt à être constaté
dans les comptes clos au 31 décembre 2019 et que cet événement postérieur à la
clôture ne remet pas en cause la continuité d'exptoitation.

ÎV. Jiestiflcatwn (tes epprécialwiss

En application des dispositions de l'artfcle L. 823-9 et R. 823-7 du Code de
commerce relatives à la Justification de nos cgyiréciations, nous vous informons
gwe nous nous sommes assurés au caractère approprié des prificipes comptabSes
suivis (Sont celui de continuité d'exploitation malgré la crise sanitaire Covld-
19) et des estimerions significatives retenues, de leur correcte traduction dans
les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 20} 9, ainsi que de l'adSqualion de
l'iirformation fournie dans /'annexe desdits comptes.

Nous nous sommes notamment assurés de lu fiabilité des procédures mises en
place et utilisées pour l'évaluation des encours de biens relatifs aux concessions
à'aménagement, ainsi que de la correcte information fourme à cet effet dans
/'annexe des comptes annuels.

Les appréciations ainsi portées s 'inscrivent dans le contexte de l'audit des
comptes ammels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rajyxlées
précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n 'exprimons pas d'opinion w des éléments de ces eomptw pris isolément.

V. Vérijîcations spédflques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exerclcc
professionnel applicables en France, aux vériftcatiom spécifiques prévues /xir
les textes légaux et réglementaires.
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iHformatioas donuées dacis les documents sw la sitssation flnuidère et les
caaytes anniids adressés aux acûonnab'es s
Nous nawjns pas d'observation à formuler sur la smcérité et la concordance
avec les comptes amwels des informations données dans le rcpport de gestion
du conseil d'admtmstralion arrêté le 15 septembre 2020 et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés
actionnaires. S'agissant des événements survenus et des éléments comms
postérieurement à la date d'arrêté des comptes relatifa aux effets de la crise
sanitaire liée au Cavid-19, la direction nous a indiqué qu 'ils feront l'objet d'une
communication à l'assemblée générale appelée à statuer sur les conytes.

Support sur le gomwniement d'evtswprise :
Nous attestons de l edstence, dons le rapport du Conseil d'administratian sur le
gouvernement d'entreprise, des informations requises par l'article L. 22S-37-4 du
Code de commerce.

Noza attestons de la smcérité et de la concordanee mec les comptes annuels des
iitformations relatives aux délais de paiements mentionnées à l'article D.441-4 du
Code de commerce.

Support sur le gouvensemeal d'eatreprise :
NOIIS attestons de l'exlstewe, dans le rapport du conseil d'administration sur le
gouvernement d'entreprise, des informations reguises par l'article L. 225-37-4 du
Code de commerce.

VI. Respfftisa&ifités de la Sireeiien et des personnes consliluiinl le
gouvzrnemest d'eiitTspfise relatives aux comptes annuels

S appartient à la direction d'étabtir des comptes amuels présentant une image
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de
mettre en place le contrôle mterne qu'elle estime nécessaire à rétablissement de
comptes annuels m conyortant pas d'anomalies siyiiflcalives, que celles-ci
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

LOTS de rétablissement ̂ s comptes amme!s, il incombe à la direction d'évcduer
la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces
comptes, le cas échéant, les irtformations nécessaires relatives à la continuité
d'ejyj loitation et d'tgiptlquer la convention conptàble de continuité

d'exploitation, saufs 'il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'admtntstratlon.
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VII. Kesponsabililés du cammisselre aux comptes retallves i {'allait îles

coiaptes annuels

11 nous cyyartient d'émbllr un rapport sur les comptes annuels. Notre oijwtlfest
d'obtentr!'assurance ralsomuibîe que les comptes easwels pris dans lew
ensemble ne comportent pas d'anomaiies siyiiflcattves. L'asswance raisonnable
correspond à un ntveem élevé d'asswance, sans toutefois garaMir qu'un awBt
réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme sigmflcatives
lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles piassert, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les
utiilsatews des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.823-IO-1 du Code de commerce, notre mission de
certifiM tion des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qiialité de

la gestion de votre société.

Dam le cadre d'wi audit réalisé conformément eaac normes d'exerclce
professionnel applicables en France, le commissaire aux conyues exerce son
jugement professioimel toul au long de cet audit.

En outre :

« i; identifie et évahie les risques que tes comptes camuets comportera des
anomalies significcSlves, que celles-ci proviennent defiwuàes ou résultertt
d'erreurs, définit et met en ouvre des procédtres d 'audit face à ces risques,
et recueille des éléments qu'il estime wfflsmis et lypropHés pow fonder
son opinion, te risque de non-détection d'une anomatie significative
provenant d'une Jraisds est plus élevé que celui d'une anomalie sigHificative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collmion. la
falsiftcation, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contoumement du contrôle interne ;

o il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de
dififilr des procédures d'audU (ypropriées en la circonstance, et non dans
le but d'exprimer une opinion sur l 'efficacité du contrôle interne :

. i7 apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par ta direction,
ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes
annuels .
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° il apprécie le caractère approprié de l cyvplication par la direction de la
convention comptable de continuité d'ayloitation et, selon les éléments
collectés, l'existence ou non d'une incertitude signiftcative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à powsuivre son exploitation. Cette appréciation
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, éfwit
toutefois rappelé que des circonstances ou événements vltériews powreiient
mettre en cause la conttmiité d'explottatton. S'il conclut à l'exlstence d'vm
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur
les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces iy^ormations ne sont pas Jburnies ou ne sont pas
pertinentes, il formule une certiflcalion avec réserve ou un rejus as
certifier ;

o il egyrécie la fvésentation d'ensemble des comptes annuels et évedue si les
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-Jacertts de
manière à en donner une image fidèle.

PaitàAUDDfCOURT, le 21 septembre 2020

Pour EST AUDIT SAKl :
Cécile BUESSASD,
CoiysHBSlre^ly Cvptptes.
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SOD6B aian-Adlt Btenau31/<2eol8

Capital tousuft non appeB
nlMOBIUS<TOl»IS IMCORPtWEtLES

Frate de dévetappenient
CoiicesshMis, brawts etdiofte simiMxs
Fonds comnfierdal

Autres Immobilisations Incoipaisllea
Avances, acomptes surlmmci. tacixporelies
IMBOBIUSAnONS CORPWEUES
Tenalns
Conrtructknis

toatallations technique», matériel. ouUllage

InimoUllsalions en coins
Avance» «t aoomftes
IICMOBIUSATIONS FINANCIERES

Autre» participations
Ciéance» rattachées à vies participations
Autfss Wres Immobilsés
Prêts
Autres immoMlsatlane finandèrea

EtKoura da producton de Mère
En-caure de production d» senfces
Predulb Inteimédiairea et finh
Marehandlses

Auamsas et acomptes versés sur commandes
CREAMCE3
Criancas cBente et comptes rattachés
Autres créanceB
Capital ïousult et appelé, non vereé
DIVERS
Valeurs mobilière» de placament
fttontacUom propres : )
Disponibilités

COKPTES DE REOULARISATION
Charges conalaUes tfavance

ACTIF CIRCULANT

Fmte d'émlseton tfedipnjnls à étaler
Prfmw de renfcoursement des obllgafions
Ecsrts <te eoiweislon aeilf

S1 417

217482
13004 S13

12832
4t6020

1282857
180442

32298
2587

44232

7023098
12632

266920

71SS

2(7-182
5981515

M9100

282857
180442

32298
2S87

3-1243845

1650

3 7S7 362
10349749

15021

2244139

33783

3124380

15SO

37S7352
10349749

1S 021

2244139

3316

i'-"îîSri;fl»s

13242

217482

178803
246S

12453S7
130515

32298
îssr

37 028 1S9

31490

2761.456
16472310

15021

< 771 614

"yi
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SODEB Kian-Passif 81aneu3in2B(M9

SSi  &:
CapBal sodal ou indvUuel
Primée d'émfeston, de ais'Bn, (fapport
Ecarts de léévduglton (dont écart tféquvatent»:

< dont versé :

Résave$ léglsmentSes (dont les. Preiv. auduatkm coure

Report a nouwau

336900 )

)

)
)

336600
118497

33660

22» 027
-2231S6

"-Î
'Ut8HtiR ;

336600
«6 497

336SO

2 2S8 027
-311669

RESULTAT DE I.'EXERCICE (bénéfice ou perteT te 7si aasia
Sitwentkine tfimmtissenent
Provteions rêalementtea

2S23686 3025299
156

CAPffAUX PROPRES SSOOBM 684S082

Protlute de* émtestoiîis de Utres partrapalBB
Awnces condiltonnâes

AUTRES FONDS PROPRES

Pnwistona pour riaquea
Picvbtons pour charg»

PROVISIONS

OËTnES FINANCIERES
Empiunts cUIgatalrea conveitibles

Empiunts et dettes aufnés des étaMssements de uédit
Emprunts et delte» llnanciàres divere (dont empr. participât»
Avances et acomptes rsçus sur commandes en coure

oerres D'exn.oiTATtON
Dettes bumlSBeus et comptes nattachés
Deses fiscales et aodates

DETTES OWERSES

Au&Bsdrttes

COMPTES DE REGULARlSAT!Qti
Produits constatés d'auance

26306784
8463851

308S893
B86S03

10 67S 396

334 6S7

27 812 847
22 924 22S

3461 116
838881

5483822

329802

DEHES 60032155 66 BSO 798
Ecarts de conivereton passif
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SOD6S Compte de résultat Bilan au 31/12B019

" X ~-^~

.

W8î

Praducton vendue de WBns
PitiducBon rendue de senScw

9136343
1897024

9136343
1997 024

64Î772S
2 287 78S

CHIFFRES D-AFFAIRES NETS
Produ^on stoefcée

11133367 11133367 3 705 S13

Production immobaisée
SlAvnllons d'sxploltatton
Raprtses sur dépréchtfons, piovisions (et amortfasemenls), transferts ds chaiges
Aidraç produtta

-S 868 153

392789
112427

-W 692

908494
357929

PRODUrrS D-EXPLOITATIOM
Achats de marehandfeas (y compris droits <h douane)
Vartation de stock (marehandises)
Achats de maBèiiBS firamièraa et autres approvteumiaments (et droits de douane)
VhriaCon de stock (matières ptemiêns et approublonnemenb)

5972427 9CT4246

Impate. taxes et veraaiienfs asBlmllês

DOTATIONS DïXPLOrrATUN
Sur ImnioUlisattoflS : dotations aux amortîsaements
Sur hmiobllbatuna : dotattona aux dépiédations
Sur acff circulant : dotations auxdêfxïdatona
Ootalions v» pnndstons

3470190

S27656
7B 664

944 ras
427402

sas 406

43379

5970037

602218
189798
255134
MT 859

700 oes

162 23S
CHARGES D'EXPLOTTATION

CM'ERATIONS EN COKBWM
Bânélce attribué ou pâte transNrte
Parte supportée ou bénéfice transféré
PRODUTSFWANC16RS
Produits flnandera de parttalpations
Pioduite, des autres wtoure inoblllèms et crtances de l'acUf immobiUsé
Auties Inléiêts et produits aaainiléa
Repris» Burd^ii-édattons et proulstons, bansferis de chaiaea
omrwces poslthua de charge
Pmduits net» sur cessions de valtun mobillèiBS de phcemeni

5874426

58743

7159
.2M5

S407S4S

24897

22081
-3792

PRODUrrS FINANCIERS
Dotations lintndèiBs aux (mortlssements, (fêpiédNtons et provisions

SÎSS7 431S6

DIBêrences DéBatives de change
laoement

61859 134 B27

CHAROESHWANCIERES
"lîNë&i^anS®^

 

ëw'vwa^wsfv'gwS fnv WK

81859 134127

^ûi^
f'fSa
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SOOEB Contphsiterésuftat Bllmau3t/12C019

FiqSRte!?. ^, - --. . -.-

Produits eioeptionnels sur opêrationa da geaBon

Produits exceptlonnals swoptisScns en capital

Re|)risea surdSpréclatlona et provtBiona, tiansflatfs de chaises

10033

K9423

isa

!sjfîB@3Et

1062918

842395

PRODUITS EXCEPTIONNELS isseii 1 ÎOS 312

ion

Chaiges exoepfionn&fles sur cpéra&ïw en caf&^t

Dotations eioeptlonneUes aux amortissements, déprtdatlons et provistons

87000

14048

B8 487

t 761 883

CHARGES EXCEPTiOïfWBJLES

PartlclpaBon des salariés aux -êsuKate de rertreprlse

101<Mt

-18787

iswisa

-26116

TOTAL DES PRODUrre 619S2SS Il 482 ?23

TOTAL DES CHARQES 81381« 11364210
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SODEB Bllanau31/12B<M9
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S006B Règles et méthodes comptables Bilan au 31/1212019

NOTE ÎNIRODUCÎIVE

Ltcdviti pariicnBire de la SODEB : intervaition dans le cadre d« concession ou d» mandat et acthrité
projan, condat à traitera la dSture de ïcsemacs de fiçon di^arte ks traiBBclions cflcctnées.

ofSESAnoNsmtUfmATs

Seulsfcscoiq>tisdeliaisoB<lesop&a<ioiBfigmïntàl'actifctaupiBsiîduI)il«n.

Le solde île ces comptes traduit la poaMon de la Société (déUlrice/n<ditrice) uwus les collectivités
inaidantes.

OPESAIIONSEIVCOIKSSSIONS

en slaclis dans la robrique encours de conctsrions dèlBctiom fute des annces et acomjites nçus des collectiyitéa
locales.

AcavnspjopsE

Vmt  «te comptes obéit ara règles lubhiieUanait auivies en aatite «le sodaés cammadales.

Comptfrtaiu des traitnaats coniplabto d-desaus |>r<cisés, les itals fiDaiiunsjoiilta prfsatuit hctivite
àxulée sous la fixme de :

-Bflm consolidé
-Bilmparacdvilé
- Compte de risaltat coasoIiiM
- Compte de risidlat par «ctivité.
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SOD6B Règtea et méthodes çomptabtes Bilan au 31/12C01B

SEGLESETMertlOBESCtMfrÂmiSe

te nmmdtons Gia&ates Coiqilatles ont été aiDriiqufci âans le ns|iect des iirinnpes lie pndenc^ «te
rigulartté et ffinnge fidèle, confemiânent «ux hypothêacs de base suivantes :

a) Continuhé de l'ach'vit^

en application de hvis 97W du CNC et du riglnacnt 19S9,

e) Ind^itndance <fes exerdces,

LA USî COMPTABUE BU 30 AVML 1M3 ET SON BECBET D'APPUC&IION *3.}fl2B nn M
NÇVm<^l»»3 S-AmjQBIW AUX SOCmiS B'ÉoWOMlffi MDETZ REGIES FASIAÏOÎ BIT T
îOBisrifss.

BIUN

A L'ACTIF CnCUIANT, apparaa la valeur des "STOCKS EN COUBS DE BSNS CONCESSIONS
D'AMENAGEMENT' calculfe par dif&aice entni le "COUT DES TRAVAUX" (Sais (inandas et fiais
Btcqrtiomitls ronpris) et l» mrartnit du cotls de reviail des flémmts cédétesthnfe en fm eiadcc.

Les qiéntipns traitée» en namial sont (radnites dans le compte de bilan "ACTIF ou PASSIF" à la nibriaue
"MANDANT.

A ce poste, ne figure que te montant :

-dehdetta,
-cudelacréanw

ttc h CoUectmté mandante (cas de prttuncanMil par la Caltectmté).

CmfflTEDESESULTAr
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SODEB R^tes el méthodes <simptaMes Bilan ai 31712nm8

lESPltlfK'JlPAlESSSSSSOiSESVTa.KSKSSSSriESSUlKWTES:

fflSM!miUSATK IOOJ 6REULES

Les imnobilisations unporellcs sont évaluées sok à leur colt d'tcqi riation ûri» d'achat et fiais
acceasoite8)^oit i leur coût de pnducb'on.

tes amortfaàements pmtiqiift sur l'acflf inimd>ilisé siait ii<tenaia& campte4cni de la Swée noninle
ffndlisaftm de cbaqae bl«h :

a^ Mtoi & mafe te&*»

constructions

composant) stiucture
. composant 2 tonchéité
. a«sfosw/t3 dSatrihillonmt&ieareetnïêtanents
. caiiijiottiît 4 Siiiies Ei iqmpaoaiti tedffiiqae»
. composait i ascaisaiB laontMsiBiges
loaiiuinduslrietsàDdle

30usàSOau
MiasàaOam

20 ans
lSaisâ2UMU
UaiuiMuu

- Agencements et inatallatfona
- bsWlathiKs gâiénlea - agencunents anfaagnneats d«a

constructions

-naUridetoutilbge
-mobilier de bureaa

b) selon le HOih diermff

- Mat&id de bureau et infomatique

e) w/ûn k ïwdejmaïwîer

. Cnnstnictioas . type logement sociaux
(PLA)

Sans

10»u>
S sas

Sans

IMMOHII.IS4IIONS mCOSIÏOBELI. ES

a) seîtm fe mode àégivssif

- Lo^ddt iafonnaUquei

l) oMrtisssawiSStrogatolis

-togicidiinfiinmtiqiKs

3aa»

Um»ia
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SOOEB BBmau3ina20i9

VAtEUBS D'BXPLOrrATION

CSESSATKWSElf CONCESSION

Les rtglo d'ivaluadon des vattins tfeiçloiBdon appliqutes risultai t des disponticns Ai Plan Conçtdile
G&ftd. B «a^ me ocqidon i ce priiripe gto&al sur les CTCOUB de concessions tfamàMgeoent qui font Fctijc»

Le montât figmant au bitaa sous h rahlque encoiBs de pKiduiaiona de biau i^uHe de l» dUKrencé entre

h cumal d«s dépenses HT (fiais Baandaa et Bais coqitionneb comprit) et h nimtant des cotte de revient des
flémnifscédé^csflBAutfind'B(ncice,dcnnniè>tiîobaIe, iarappIic«t!<muu>atder iadiMivupu'lccoiq)te
rendu fiaander de h fiactlnn établie conin» suit :

An nunùateur : le moiitant desproâidls itaSsfs depua te début île ttopùalkn hors partidiiationt reçues ou
à nctvou' de la Cdlectmté concMante,

Au dâioiniiiatew : le jnoutant ̂ obd des podute préïus par le coa^ readu flnander h<^ pffticip^ic^
reçues ou i ncevoa ih h ColhcthW oncédiuitt.

^ Stodcs : piar b montant des coflts engagés an coure dtreaBroiaiinimié de celui csttmé des
a<mentsc<d&,

b) ConçtB &rigd«risationactifoup«ssif:poinlaBeutnSs»doiiduiéniH8tintmnéiliAe
pwiarire <hne opirafion il'unênagunat coiuédfe aBirisqaes d profite du umcédaa^ Cette
fcritun conptabfe se taduft par une'KniatimjNisîtiïe ou nigativB dn chtte d'atSires sdin le
cas.

e) CciqitedepnvisionspoBTrisqiiesetdiiBtai

I) pour la montmt de» dargu non meure coinpttbilisée» nuis courues à h fin
dcl'Btodce

2) poutlemoilantiiasrisqaesdepenesàlnirinaisonsurlesoiAadons

3) pourlenuntaittecotedeBquIdatioadesofrfndonaacIievte!.

D«ns rhypodiise ou le morimt du coût de rerient des (lémcnts cédés est nyàfear m cunul des chaiges
comptabiBtées, 11 sera constituf une provisim pour chages, égale a« inonlant de lïcart constaté. En
consiquence, la valeur du stock id<if a l'qpàation coacenife, inscrite dais le» ccniptes unuds sera nulle.

le concession
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SODEB Bllan«l31/ia21M9

Coiwen^o» fîtumc^rs CDC

« La Sunl « signi te 25A)Î<M04 mi( cnnventKU fiiundèn avec la disse des dépto siir h gestion de sa
triant à court tihne. Cette ciawaitian «e mbstitue à cdlejBéc&tenmait lignée te 21M)4'1997.

La noavdle conwntim prfroit que Itacèaent de treaKmc lamaunt des opirations dïméniigement
nom de la SoeiiK sera plaai sur des Fonds Conmni de Placement apédfiqucs.

CoBfcnnàhoit aiu unwentioiB signées a»ec te collectnhés locales, les prodnib et ftsus fiumciera
continuait à fin mputés aux opératimis conccniées en fencdon du «Me de triitiiïrie ite cdlea-d et des conditions
ds h. dite cfflroentiona. »

OoêreSîoMaPrûwes

Ces opàalioas sort indhmludisées i«(ytiqucmait.

IMMOBUISAÎIONS COBPOBBLtES

La Sût a'est «afiimrie, à mnçtB de l'Bterdce 2<Kli, awt nouveBes lêgfes conptalilc» (cfCNC avis n''2004-l l du
23 juia 2004) af&ctantla coaptaWisaliin da actiS et te amiatiisements.

EBea, en parfculier, idenBfié tesprhciaux conçosanls des inmeuUcs qn'dle dâiait i ion octif;

qui lioheat &ire l'olget de reiqilaceimnt à ulnvdie rigaiitr,
qui ontdesAnfei iiunisatiom dilfâmtei d« celle de taitrochre ntoe de l'ouvrage.

Cette analyse . été menée par les services teduriques de la SEM (etpa' un conaaltmt extéluir). Les cumposaats
sdnnts nu <(é jiaitffife commt étant te plus significafifi et les pte confiâmes «ni aouvdtes rigles édidfes par k
PCG (phn conptable g&énl) :

compoaantl
conipoautî
umiioiantî

Stnntee

com[»)sant5

Diaributfon InKtieure et nvtleneats
Huides ctEqripaaents Ttdniques
AtCHBuns etMcnte^nrgcs

SUBVENÎIONS

Compte tenu, des nouvelles lèglu de conptabiKsation des actife et des anortisseineDts rdatéei d-âessas, il convient
^donent tfiuBquet l'inddeno de cette nuBvdle mâhode sur h qiutc^iait (tes »d>vnilions mvestiBenents viries

auulmptcderisutat

Il est lappelé cm la pradque conçtable (te la SEM ea nutfèit de subvention est d'afficta la subvention au compte
de riauW savant le m&ne lythme que l'amortissaaent tedirique da Uai.
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SOOEB Relies et méinodes coinptablea BBanau3U)2BOM

FRAIS B'ACOBISmONS

Afin de o confemieT aiu; nounilea (lireedves duPCO (pîm comptable géainl), il a ft( convemi d'intégrer daas le
cott de rimmoWIisatiBn les Aais d'acquiBtions précédanmast conçtabillsês en dnites à rfpartir sur phBieas
uscïdces.

Ces Sais dI8cquisitioM siumont le mtaie tythme d'ainortisaemait que k composant « stractam ».

PROVISIONS POÎÏB GBOSStSIUa'ABATIONS

B Wt p^dsa, cpt h uastetation de pfovisions poui grosses ̂ nradons pour les ̂ ias«s de reaçlacawnt n'tst
phç autorisée à coiqita-Ai l"Jainia'a)Oî. lo d^iensts af&sntesà ces prOTisions «ont dorénavant llnmobilisées(
cfCNC«visn'2W»4-Il du23jdn2004).

BNGAGiatENT EN MATEKE DU BROIT EoiVIDCSl. DE roilMAIÎON

U Ehnt Mividud de Fonnatton (Dff), insttoi par la loi n'aXM-391 du 4 nuis 20()4, relrthe i la fcnnaïon
profesacsîis'te !sii! su !oBg de hyie et au <!ia!(ç!B ssdd, a pfflir aige! de jisîsftrs à toat sateri^ ayaat au SG&S in
as SsKSsaasit, de se consttacr un captai d6 teffliM fiimaiinn & 2S aenns par aaaw » ans au pha, çiffl poinn
udBsn à son iudative mais «ne hccon) de «on employeuT.

Sur 2014, k volune dlieurea Ss fcnmdon cunuK conEsptndmt aa droits acquis au flm du DIF est de l 525

Heure».

HONOIlAIRjES DU oMMBSAIRE AUX COMPTES

Confiianémeat à l'anicte 1, 123-6, K-123-198 el R.123^200, b SotiAi a versé les koiKinms TTC sahrants :

-Honorairesautibeducoiitrôlcl^al 223M  

EVENEMENT POST-CLOTOEB

iBfcraiBlioa aa Utn d'uB ivfatmtat post-dtfaan»

U ai»e taninure liée «a amd. S9 et ht promulgtfion ito l'état d'urgence sanittlm par h loi n°2020^10 du 23 nnn

La »ociâé » estimé à la date d'anêté des ses comptes que cette shialian nlêïe d'un év&iRneat poat-clôbm aau lien
avec !a (ituaïon existant au 31 décembre 2019. Pas-conaéquen^ la sodété n'a pu pncilM i un justement des
comptes dos au 31 «lécanbre 2019 au titre du covid-19.

InlDrmatioa *B tMrc dtllmpact civM-lï nir l'tctbitf i< l'tntrqiri» paitiritiinnmit à la date dt d6tan de
l'eïu'dc».

la crise sautai» Se au cowd-15 impacte la smëé l travers l'mêt dea clnntins, te report da délai d'iastrucdon..
Adn de essmûs sa s&uriti finaBiêre h société à ftit fg>|»Ue à l'aaivité partidto poiir cataina salariés.

D'une fiçon g&iirale la iituation fenioniiqio reste très incCTtalne nuis SIBB remEttre BI caase h continuité
d'uçlotafion de h sociW.
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"îîSSiî

partlcttudM
d<ttno»(2)

ibhMhaMU
hBhnbOUeU

I3S<é4liUiS W»7WM

(SI
INriidpatten

ja.
.utl/12/1»

ia 21/10/2022 40a21>53.10 Tr asd
.13 M6 400.00 .j 14) <JA.4Ï lasMwaÀS 18142815.79 SSf 21 OS3.701V/BEUO|[r. BBn5

s 2i/Br/a>i7 72Ô7î9à.27 si^ini d-73 K2. Î5 -11769208.00 'inSSffiSS T;î7Sî?î2S 25 ZM GZfl. GG! 14619tM. -l. ïéééstMS ^àiiMB. îé! sndUÏAilifSBni

16

a

a

a

a

iooooM Il 720 B THÏ à>i4isi. i3 il>S8SÔ4i'.iél iàiïittej *' 0100 ^SM 708134. )81WIIELra«T. *tanE
Z2/Oa/2Q31 135 942,741 o.oow 150000, 00 -S5Ï 50CU)01 551 SOOm ^i'ESXia^BESIiïSIia

àtAiiyiMt ~sas TSJS

ffi/OT^MT 53 «a.39 JSr?^ ^2 441 JOI -eisKSo ei soo.eg

Sfmaeie îltMM W.SMt laoMti . iniwi.ît I70M2.4Ï I70942. 4t

06/12/2025 556 «42.04l lii.ioitl

lawi/aizï 26W1I&63 3»1»1 1 471 421^66 -ié»4ioiuid _2ea4îocua ZS871lU<

ai/iîWii 3SSB1B9.S' 7aim 695 661 J61 T-taxiooo. no 1 otmmese ^S(»<»1M»1

aemstiSi
.

S'ftFèSi. iS 70^3» a5Ï<il43B 'Bsssau» 'teioAM 2 ess îai. re

ÎZ 441.70

.T StlSSS

-I471121M

-695661^6

-StooiTaa

135S4Î.7 1511000,» 22 Siaa.iT ~aE,
ÎS3SBCS3SBS ss -il 4*1 .iik.ùtiiHLGEiiaS-ai

4àiàsi.4E sMittaSi ^SSWK'IS szepaastocsT-allniiaSTsr
99é48*.M| 9«* 5*4^

.
es -pera.ft !EAB. -dflsnw
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TOTN. S1i«9W.S\ -119542^4! a)15;S42,4« 24 2TO «4031 113542^41 iioiweum»»! rsewawft^ B3»630aM| -lîOTsras. si

.toBum de pmthicdon A tto^* alto ert (B^ a ta tflWwnca wb» te dwnes da mncaBdana rt te oi^ d» mrinrt atW dte vwtte

S !ra>^T'»fl»*"im»l»c«Anii(iinitiuBWBium*aai<'SSWdu2aAln199a. LB<i^d«sit«i«^
BiBMltoR a.

wncasrtw .WiUïkiue tto cnwfat» (te MHwesstom TTC" « te nitetf^ "HtotMtguB TVA cafact^
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SOOE8 IftmdMisatiot» Biimau3in2aoro

Iffi

FRAB D'ETABLISSEMENT ET DE DEVELOPPEIIBENT
AUTRES POSTES D-IMilljOBIUSATIONS INCORPORELLES

Tenalns

Constfucttons air sd propre
Conslmttigns sur ad d'autiui
Const InaWI. générales, agenci, amtnag.
Instdl. techniques, maUrlel et ouBlage Ind.
Installations aénSrates, agenc.. aménag.
Matériel de transport
Matériel de bumau, infeimaUque, mobiliar

Bnballages rtcupérdites et dhen
InnmoUllaattoiB corpoiEltes en coure
Avances et acomptes

Dont tçmjwanl»
S 928 063
7017602

58748
12932

SI 026

217482

5828 063
8SB9S92

S8 748
12932
41434

20S768
153 487

4510
2485

103B

47810

22939
7764

IMMOBIUSATIONS GORPORELI.ES 13 598 861 78 613

partidpaUoria évaluées par mise en é<»il<aleme
Aub» partidpattons

Prtts et autres hnnoUliaations (inanclàias

137SB72

34888

80B82

IM»IOB1USAT!ONS FIÎUWICIERES

EL

1410758

5e v'Sauâîti.

SB 582

^M

FRAIS D'ETAB-ISSEMENT ET OBVH.OPPEi»EKr

AUTRES POSTES BMBOB INCORPORELLES

Terrains
ConstrucUon» sur soi pnwe
Constnictfons sur soi d'autnil
Conslnicttoa, ireUlgttona générales, agenc.
hstallathxB tBChn.,matéilel rt outillages Ind.

845

Maléitelda transport
MalMal da buaau, Intomiatlqu», mobiBer
EmbaUages rfuipânbles et dnefs
ImiBobilaatlons coipoidles en couis
Avances et acomptes

20239
3623

2485

51417

217482
5928083
7017802

5S 748
12932
41434

212468
157608

4510

IIÏUOBIUSATIONS CORPORELLES 2S 327 1365-t047

Partlclpationa évaluâes parmlae équivalence
AUms participations
Autres ïtrns hiroobUsés

3155 1463289

34886

UMOBIUSAT10NS FINANCIERES 3155 14S8184

îsIIKI
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SOD6B Amortissemente Bilan au 3)rta2(M9

mïm

FRAIS DtTABUSSBUENT ET DE DÉVE1.ÛPPEIIB5ST

AUTRES IMMOBB.ISATIONS INCORPORELLES

Terrains
ConstrusUons sur sol propre
Coretnicltons sur «il d'autnii
ConstructkxB Installations génénile8, agen&, aménag.
Instgllaliona techNques. maléifel et outillage WuaHets
Iratallalons Bïnémles, agenc. et amenas. dltare
MaUiiel de tmioport
Matértel de bureau et WmnaBque, mobaier
Emballages lêcupêiables, divere

37784

1828299
4646101

24494
12932
21381
84060

126146

7093

198164
321766

4285

8804
35 226
12279

645

12155
3623

44232

2026463
4SS7856

28779
12832
24988

107 .130
134 80S

IMBiOBIUSATIONS CORPORHXES 6 743 41S S7S313

^»w
1577e

ï^irt'2îi

î:SM{^!aïiMeSFtëM!SSBSî3!lS0E^^SS^^^^S^IS^&

7302 9S1

HUUSETB1.

AUT. INC.

Teinins
Conaroct

-soi autrui
-Installations
tnstallTech.
btttalLGén.
MalTnanap.
Mal bureau
Embalrôcup.

saiei»'inis»
.itBââOXslU!

iiijgnuiB- ifiiiwaivys'
.SfW^sS^

, - .iça<&-»in'a <
^tiiiffiS.. ' .tt.sasBt^iï ;
ilitAu-ia^i. ir»-.

156 -156

CORPOREL.

Acquis, titre

ni *y

Frais tf*mla»!on ifempiunts à *Bler
Primes de remboureanent des obligations

3315
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SOOEB Aménageinenta sur soi d'autnd Bianau3)/ia201<

ïlMRIi[_. p'as?^^ffîï'@'®ï:"

LOGEMENTS ETUDIANTS ZAC BOUGENEL 7017802 21400

"î
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SODEB Pfo^sîçns et dâpréctatione aim au 31/120019

SSaW 5lsiÇl!ÊUï:

provtsbns glaemenls mlnlets, pebiillen
piwlston» pour InveaUssanent

Amortbsemenb déiagttoiiBs
Dont m^oiaUons ttneptlonnelles de 30 %

Provisftins pour prtte <Hitôiattefi6rt

158 1S8

PROVISIONS REOLBUENTSS 1S6 <ss

Pnwfslons pourlitlg»
Provisions pourgaianBee données aux dents
Provisions pour pertes sur machés à terme
Prbvistona pour amandes et pénaBés
Provistons pour palss de diai<e

Provfetons pour Impôt»
Fravhtoiiii pour renouvdanent himobBtaiions
Pnwtetons pour gros entretiens, grandes riyiB.
Provietona chaiiBes soc. fec. sur congés à payer
Autre» proyittons pour risques et chgigas

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES

Déprédaûons limmbilisaGons inoorporeltes
Dépiéchtions fmmobBsallorB coipomltos
Dêpiéciallons IBns mi» en équhnlençs

DépiédallBns autres immotiBs. finandènes
Oêptidatlens atoda et en cours

Autres ttêprtdatnns

DEPRECIATIONS

Ootattore el nî»iaes d'ufftoltatmn
Dotations et repriaes InandèiB»
Dotattons et repfiaes BBepltonmlles

DépiéciaUon des Bre» mfe en équivalence à te clôture de reiBtdce

168
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SOOEB Hbnausinaîats

Prêts
Autrae Immobllisatiore linancièpes
Clients douleux ou litlnleux
Autre» ciêances cUarts
Créance reprfaenlative de Bres p«êtès
personne) et complss rattachés
SécuiN Sociale et autres oiganlsmes sodai»
Bat autres coltedhitSs : impôt sur tes bénélces
Etat, a"w nxlechate : taxe sur la valeur ̂ ouWe
Etat, auties çoNedjvlté» : autres ImpBts, taifts, veraemants esslrolfe
Etat, autes coBéctMtéa : oéaocea diverses
Groupe et atspdès

Chaise» conatatéas tfavano

MoBtont det P!«Ï acssfite en ceun d'euret»
wionlant des lanbouraaneris obtanus en cous d'exerefce
Prêts el avances consentis aux assodês

FtU

180442
322S8
2587

3787352

101660
24S163

1278

10W164S
33783

180442
32298
2SS7

3787352

101660
2451B3

1278

10001648
33783

~~^MM ^s»j

Sf.S'i^^Sfî

&n(»unts obligatali» conuertlbles

Empnints et dettes à 1 an maa'mum à l'ortgine
Snpnints et dettm à plus rf 1 an e l'oilgine
Empnmla et dettes fintnciêiaa dlvets
Foumteseura et comptes rattachés
pasonnel et comptes rattachés
Sécurité sodd» et autres oiganlsroes sociaux
Etat; Impôtsur les bénéfices
Etat: ta» Kirto valeur coûtée
Etat: çUlsations cautiormées
Etat: autres Impôt», taxes et assimilés

Groupe et associés

Prodifls conatatés rfavance

L. _. _ .. .. . -

Snpnnts sousute en coure d'atenlce
Emprunt» remboureés en cours d'eontae
Emprunt», deBes conbadés auprè» d'assodés

.

'i%^Si. /- 
' 

i.l_sP'Sa'ine-~ iII&(??fe^^'î^'S^8ài3

11 140670
15165 084
8463951
3 085 89S

246488
184246

430548

6222

10 97S 396

334657

1860527

11 140670
2300019 6858878

8-183951
5 9Q6 189

246488
184246

430548

5222

10975396

334 6S7

i!?»l:{
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SODEB IrtérKai immdiiBsfe Hlm8u3in2coi9

.fta<aelïai i..tei jt-

LOGBUENTS ETUDIANTS BOU8ENEL
BAT D'ACCEUIL D'ENTREPRISES DH.LE
CB<TR6 COMMERGAL DES GIACIS

|,anw-,. teto!3. flteiffio^  ̂ S.euws^si-^, ^  """"ÇS-"11"' l"îy|SI w!
332071

2771
83122

f'WXi- ^£-<!fê
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SODEB Irtérêls 8U' éléments tfactîf dtuiant HI«nau31/12B018

[SBSfk '. -A- tW»;8-SSSBaia9iiSSS^-: s .^ 'SniâfBii-Ti^awliUâMte

FR.FINANCIERS SUR EN COURS DE CONCESSIONS

tK Ê^ijillàïyj tïit. i.^
.^ï^___]

7683625

TSMVSS,
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SODEB INTERET IMM081USES Bilan «u 31/12200

INTSitET BfMOlltT. lSRS
(dtort 83.1020 du 2S novembre 19S3 - Article 7^°)

Montant Ses int&te fadus dans le coflt de pndndion (les immobiiisdioas &itea par l'nitniirise
pOBTdlwa6i)e;

fl&fl D'une paît ce sont les intérits intncallures iirownant de finaimnicats PLA et portent sur les
p&lodet d'invcstissemeats des 100 et 142 logMnents todiaits à BOUOENEL, laogrammes tnUés en opftations
pnçiresSod&n.

LcunnoctaatnspecUfs'élèïei 139502566,
tti 192 568.86 &

Dïubes part, ce sont les Wéiêts liés au prMinncMBait, par lt jxKil de Wsoraie de la C.D.Ç, des
d^itnses danmt la pbaae lîMBatiott de ItopértfmBldni^ d'accHei) dïntreprisea iDELLE, (Progtumnc traité dans
le cadre d'une convention de concession avec le D^)«rtan«nt)

Leur uoniant s'âève i 2 770JB  

Et pour te CBibe Conwiffldal des Giacfc ce smrt les int&'as liés au (Kcouwert
individualisé durairtla phase réalisation de l'opéraBon (nmgtaaane traité dans le cadre d'une cnnTOntion
pnUique d'aménagemmt avec la Vffle de BdfcrQ

Le mimtant s^Iève à 63121 Buios.

INIEREîS SUR BUÎMENIS DE I.'ACTB' CIRCULANT
pfent 83.1020 du 29 aovanhe 1983 - Article 7-2°)

MoBuit des mtirils indus dans la valeur des atocka aa Uhn ;

/iB<Bioalwi :

La lêdisadoa dt programnts immobilins nicesste, umipte-tenu des ddtis souïBit importaits entre la
phase de démairage et la cûmmercialiaation des ouvrages, la miw en place de financement iniropriéa.

nmwxaieaias : Sodâlf

NEANT

*«****»

ÎVimBU «a uan : CBacatton

Le montant des fids financiers compris dans le» ttcda de trevaot ea coias sur concessions s'élève au 31 décembre
2019 7 663 62S £.
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SOOE8 Charges à payer Bilan au 3U12B01»

i?fe_--^

 ̂
BSÊ^

'^wsss. apt&o Saa.'1

EBPRUNTS ETDEnES nNAMCIERES

16SMO intUrt. ircourua

TOTAL EIBPRUNTS ET DETTES FBIIANCIBRES

DSTT6S rOUKNISSEURS CPTES RATTACH

408K» FRS EXPLCftRACT. NON PAtîVeNUE

4C8110 FownJuaiu» tetuma non panmnua»

TOTAL DETTES FOURNISSEURS CPTBS RArTACH

AUTRES DETTES

4888W UwaCn<l»«Opa»*r

468610 RUnaifltlraBonaxttnuOtMyw

4SM8Ç RVmmuniton ttwnn»naa»rton 0 p

TOTAL AUTRES DETTES

DETTES FISCALES ET SOCIALES

42KSW COKGE8 fWfSS (»ROViSfltE fHER.

«sww Atfr««di»in»»0p«am

42B610 FRJXOS*LACJÏUSAUXA6EN1S

4a«» FllOlMERSOySMt^RSONNEfc

4MSOO ORG. SOCIAUX CWWSES A PAYER

44SGQC EtattftîïBCaOp^rBT

TOTAL DETIES FSCALES ET SOCUU.6S

CONCOURS BAMCAB1BS COURANTS

81MIU imE»ETaCOUIIUSSUR«mNCE8

TOTAL CONCOURS BANCABtBS COUR^UtTS

arasB. io

87 ssa. ia

1077^92

Ï40, tB

1)61«^4

12WB.W

11978fll, B4

SÎVtSft»

113 Ï74. 14

ua»w6*

iitMai. on

gïfis. es

121 saa. 13

12*08, 00

smim^s

«ots.sa

sa ois,»»

Mttll^ff

.t49111^7

K7»W<

7M. SS

1SCM.S3

s sas f»

B1429^05

nrsi.w

1W 228,90

ISBflTB.W

ivavas

WI.W

102163^88

Miawt»

W9W.W

»«a«e,4t

S-'i'ïS^aS!

"617B3. B7

-517«3.a?

-«aoSïffi

-«oos^s

81B1. ftl

3SSW.W

SKffB^tO

wnau

8686,74

-uaK. oo

SBB^M

-«ILOO

1Ï774. 4S

124fl6,«

-1 062,-t»

g 148^20

»«a,a

aeaea^
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SODEB Bilan au 31/120019

46fi0ttfl UTABiyA

«tl&j®'

ÏÏTSS. ÎÎ

Siiffa'Sû.i

À

.̂ gEi^pïess^Ris-. ^'M'a^

^S9â37.D&

^4 ass.&s

<S'«S®s.

<2îl4 SSÏ.U

. 3S241tft2
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SOOEB F^podtBte à recewir 811010131/122019

FwiiBfl'.
.
Bt""'"

ftaîi'ju'&iaa^oîEiîs

ÇUEWTS ET COBPTES RATTACHES

4iai00 CUENTS FACTURES A RTA8UR

418110 CtonteftutOaUtiUr

TOTAL CLIENTS ET COMPTES RATTACHES

AUTRES CREAHCBS

rtBTiB DwenspROBurrsAReceront

4a6nflao DivHtspfiODurrsAREcewift

TOTAL AUTRES CREANCES

BANQUES^TABUSSSaEWTS FINANCIERS

SUmO NTTCOlffi. AlREW. POOLCCO

TOTAL BANQUES. ETABUSSEE. IENTS FmANGIERS

49SW»

iiaro,4T

1T «32^7

sasfo

.t7an(4^4

in iro.»

2MOW

231WK

yiIiKffltl;»

3390. 00

loon^flB

13 aso,w

1 »s7.?a

<142BL05

M»W1

4a(ifc5i

ismsi

l»WO

tSfS. 39

4432, 3»

.i<03^a

W43S. 99

«TMi^a

-IWft^?

.tim,a
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SODEB VariaSon des canaux propnw Bilan au 31/12Û018

Mifsriaûfl ÏWSiS

Capitaux propres avant distiliutions sur fésultats antérieure
Qstrfbutfons sur lésuttats antérfeuts
CapBaiiX propres après distributions sur résultats antérieurs

.%riUir. rjte(s^,, ;a®(ffi-tfïSi.®8BS

VariaUms du captai
Variations des prtnes liées au CBpUal
Variations des léseives
VariaBons des subventions d'bvestlssement
\farlatmns tfes proriskjns réglementées
Autres variaBons
Résultat de rexereiçe

.
uEUlifl

101 613
156

5545082

564S082

' '^s* '- - '. ' ' -

.ai^GU®.

56751

SOLDE 45018

^tÏiri^@jlyOJ^'^SS?'l*^3?d

Caplaux propres avant répartition

ââB!c- 1
^syv:^ J

5500064

.
'.''?S03'i>,
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SODEB ConwosWon du capBal todal Bilan au 3in2B019

lït-sîBêret -T-

steâEïiii&' iiiSaei'aaiiïBtii ! '%s'I'ffl^%<
.<& '.uaji^ï :hi^efe : ïa<iïffl"fe;tïia66^

ses
]

AcUons ordinaires

Actions amorUes

Actions e dh/idende prtorîtahe sans droit de vote

Actions préBrentlelles

parts sociates

Certificats dtwestisaémenta

9600

-t

34
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SÔCOTE D'ËQUaPWlBilTDUTïKRri'OISiE DEaSSGRT(SODEB)
FORSMOE JURBDIÇUE : Sodéfâ Anmnyne d'Ecoxwmie Mixte
SItGESOOAl: FrifedaueduTeni!àiredeBelfait9(BOOBdfort

CATTTAI.SOaAL: 33«600 

CONSrmjnON:5. 1U958
MODIHCATKtNS STATUTS

DUREE:Waris R.C3:BEUOKTE5389a)i»0
WS!  SiahiBtypes
2Ua<2 AugimnbiliandecaiiitdpO iîailHlOP)
19.0&«8 StahitsÇip»
l&QSJ^O Stahits types Extensian de FGaijet sodal
29.06.72 Lurihd'age
26. 11S. Î5 ABgniBltoiîondecqriUpSOaSaXlOOî)

Durfe de la Sociél* PO > 58 ms)
08.07A5 AugBontaUimdeca(>îtdpa)(X)0*1650000F)

Loiau7j)7. 8î
29.06JO Aliginalaliondecapitd(l®OI»OâI980000P)

Fusitm-absorpttan SAMIBEL
sgjl&SOCO AngmnilaUon du aplld (l 980 OtU* 2178 COOF) enbée lie te CAB

Ccawereloan du capital en euros par inacHrpoiratfort de réserve?
Gqdtaï 3Î& 600 eiitos valéïir Jiominate 34 euros pour 990QadIoiis

27^ÏÛL2003 Mise an confanmté des st^uts suîvani ta loi NRE

AGBONNBIiES TÏOMBRB
D-ACTIONS

%

CATTTAI.
NBpwtes

ABM1N1ST.
BEFRESENTANS
BEBMANtm'S

AVCA.

REÎBESHWANTS
PEKMANBOTS

AUA.G
couMciivms
lOCAtES

DBPARTEMENT

GRAND BELFORT

VILLE DE BBUOCT

PRIVES

C.D.C

Caisse ïTCpargne et de
Prévoyance de Bourgogne
Rranche<>omté

M. Jeain-Fienc
CNUDEK

CCICBBEUOKI

ADNfC
Ageno de dévetoppemCTt
EçoitMmquénord fiandte-
comté

TANDEM

2295

1095

2100

2Sf

T»

750

77

510

5MS

23,18

11.06

ZÏS1

*t,5S

2Î. CZ

8,01

o/n

7W

0,78

S,15_

M-BOUQUET
M. RAYOT
M. ROUSSE

M. RODBGUEZ

M. BOflON
M. MICHEL

M. MARTIN

M. 006TE

M. CNUK>E

M. ROBSRT

M. BOUQUET

M. MICHEL

MBORON

M.MARTIN

M. COSTE

M. CNUDDE

M. ROBERT

M. MESIOT M. MESLCT
ÎOTAI. 9WI) 100 12

PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL : M. Ptoiian BOUCTJET

OIRECTEUIt eENERAL OELEeUC : M. Philippe SONET et M. Syhah CHENU

COMMISSAIRES AUX CQBIPTES IBulaln: EST AUDFT 43, nie des Mines BP23102 2SWS AUOINCOURT CEDEX ̂ -..
iupDléant: M. OROSCO Espace Vauban Blil Richdleu BP 137 80000 BalW,/-':501rî-
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SODEB VbnBlalion du cf^fire tfalfatrçs Elan au 31/120018

;l1niffl:l' <
l...

RBK. SOP. TAXABLES
VEmE DE TRAVAUX
LOYBîS OP. PROPREStCONCESSIONS
Of. CONCESSIONS AM6NA9T
AUTRES ACTIVITES ANNEXE :
REFACT. AFmANCHISSgKErfr
RBT FORMATION FAFIEC
REFACTURATION TRAVAUX CGAS

.înmgtfHîgteg 'ssisiv-wsasi^
i%;tiHi> s*SSiSf

1463428

520 24S
9136343

2E92
sa»
7485

1CTE
S-'n ~w

1463428

620249
813830

2692
3300
7458

1474077 -0.72»

7S0726 -34.21 %
6437729 -t1.*2 »

2981 -13.05 »

tBXiai WVfVi^i ^. ^o

-999



SODEB Transfen de cha^és Bilan «u 31/12B019

S;^15^'i
!:3£^-2-^'iÏ

REMUWRATIONS SW CONCESSION
REfWUNERATION SfDP CONCESSION (Comnwdalsatton)
REMUNRAT10N S/OP PROPRES
INTERETS COMPENSATEURS S/BWPRUMTS PtA
AVANTAëE EN NATURE
REMBQUreEMENTAXA

~^3t^tS~ _ ~ Tii»^s. ii--=(!'^6iid^j

233 SS6
123326
11285

-2645
18 273
8306

791110
79120
79101
79610
79131
79100

^fe. m^'
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SOD6B Chagtes rt protft^s excçpfiomids BUanau3l/12B01B

iïtBiSîfe&taïat.^ iSs'Snf^f ^^^Sfîvs^^^

NEUTRALISATION DU RESULTAT EXÇEFnONNEL SUR C.PA D'EXPLOITATION
VNC CESSIONS DES ACTIFS IMMOBILISES

92963
8084

67180
676ZO

uiÈiniT'i^r*'gisfiflUi BliiBit;

PRODUTTS DES CESSIONS DES ACTIFS IMMOBIUaES
AMORTISSEMENT D6ROSATOIRE
QUOTE PART DES SUBVEWION VIREES AU RESULTAT
AUTRES (INOEMNFTE RE610N)
AUTRES (INDEMNHES REPTURE ANTICIPE BAIL)

eùoo
156

149423

2000
a 033

77S20
7872S
77700
77880
77180

L._ îtfMsSi. is.î. w.e'
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SOOEB Efferitfmcyen BBanai31/ia201S

IlBiliip

Cadres

figçrSs de maîtrise, te^wîcfens
Bnptoyés
Ouwiers

^no-^^

%%fc
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SODEB Bll»nau3in220-19

.<î-- -^v^y- .-

ïari. rt!!!'® ''W. l'W^K).
®Tîre fc

aï'fjBlt^iffioiiJ

EHgageiwnts flnanciBra
E^agements de rebaife
Avances et crêdte aBoués
RémunéraBons allouées 21600

;'§iSiB-^%--sysiisri3-t:iS^i"^^s& *J}ié. iî<-.. ntaod@a,.

jJ'^W^Sll»" J

21600

;'t!iuxK'uoi$it-!ïfâ<g^S''t©(GMiti.̂ <=ifiN:-t.

t>"
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SOOEB Rêsutlal des 5 ttemters exerdiBBd Bllanau31/iaa»»

'ssis^^o
L w:ffi^?îaffia%î<"{'^1.

CAPITAL EN FM D'EXERCICE
Capital sodal

Nombre cfadtons
-ORlhalres
- à dividende prfoiitalre

Nombre maoâmum tfacSons à créer

- par convetsion tfoblgallons
- pardroit de sousuïdon

.WB^W '"SWS^

338 600

9900

336600

S900

338600

9900

338600

9800

336 6M

9900

OÎÏRA110NS ET RESULTATS
CWffre (Taffiaires hors taw»

Rétullat avant Impôt, participation, dol

ImpfttB sur les bénéfices

Dût AnortssBments et provlsfens
Rfeultatnet
Résultat distribué

11 133367

B202M
-16787

SS22SO
56 751

a 705 613

689078
-26116

626679
8SS13

S52572

730287
-1657

669443
82 SOI

8272025

268147
.15 000

655317
-374170

S SB W9

13072S4
44 ^4

1287749
8034

RESULTAT PAR ACTION

Résultat aplto tnpdt paillc^Mtlon, avant
dotamortssanente. prtNfekma

Réaidlat apiè» Impôt, partldpation dot
amorftwmenls et prouiaona

Dhhfende attribué

64,55

5,73
0

n»

8,84
0

73,83

t,31
0

28,4

-37, 79
0

130,89

0,81
0

PERSONNB.
Effectif moyen des salariés

(sécuiit* sociale, ntwres aidâtes...)

15
844728

427402

15
1255134

547 859

15
914294

458520

15
817398

425467

16
801115

4S6420
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SOOEB FUIal® rt pafadpaftom Bilan «u 31/120018

Sit»»^tt^Si

 
^ i^L. ..

FUALES (p)UBlfaSO«»

'^^'"^ '1pî. iiâaii'i':î*UjiaFli§?N&ekW
^tev&r^gï^i^^^H. ïi^ y<iutgjf-. i»[, -. _ .;'swn g

0.00

0,00

0,00

am

0.00

0,00

PARTICIPATIONS (10 à S0%)
Sa SUD PATRIMOINE 1010

-10249
49,5

0,00

0,00

0,00

0,00

o.co

500 M 728
.14 238

AUTBES PARTICIPATKINS

TANDEM

SEMVIH

SËM SUD OEVELOPPEKBfT

SEMAV1LLE

52168212
62 B89 904

1524000
2193-134
8885000
9105114

1200000
11800S3

2,6

0.1

223

4,17

0,00

0,00

1358291

1S24

200000

MQOO

25 345 9S2
2690048

391 OSS
24641

3 4S2 379
70373

-19947
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération  
2020-167

Ouverture de crédits
budgétaires

d'investissement avant le
vote du Budget Primitif

2021

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipa!

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis saHe OiEvîer Bariliot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomératlon. me Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damlen MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne GALOPRISGO-CMAGNOT, M. Jean-Mane HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pien-e-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BOUCARD. Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme
Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCME, M. Bastien FAUDOT. Mme Marie-JoSê FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Elaienl absents ;

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire :M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Pan/in CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Articie L 2121-20 du Code Général des Cottectivités Territoriales)

M. Brice MICHEL
Mme Samia JABER
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

t^«AB fô"

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Wteïde VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Armes - 90020 BeSfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Direction des Finances

Référence :
Code matière :

CONSEIL MUNICfPAL du 17 décembre 2020

DELBE^ATIOM ^° 2020-167

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé das finances, de la prospective économique et

du mécènat

SV/JS/RB/CN/JMGA/B
7.1

Objet : Ouverture de crédits budgétaires d'investissement avant le vofe du Budget
Primitif 2021

L'article L1612-1 du Code Général des Collectivités modifié par la loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012 fixe
les conditions dans lesquelles le Maire est autorisé à engager, liquider et mandater les dépenses et les
recettes avant le vote du Budget Primitif.

Dans le cas où le budget primitif d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif est en droit, jusqu'à son adoption, de mettre en recouvrement les
recettes st d'engager, de liquider et de mandater !es dépenses de !a section de fonctionnement dans ia limite
de celles inscrites au budget de l'année précédente.

Il est également en droit de mandater los dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de
ia dette venant à échéance avant le votes du budget.

En outre, il peut sur autorisaticn de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précèdent, non compris
ceux afférents au remboursement de la dette.

Pour les dépenses à caractère piuriannue! inclues dans une autorisation de programme votée sur des
exercices précédents, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiements
prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme.

Les annexes précisent pour chaque budget le montant et l'affectation budgétaire de ces crédits.

Ils seront inscrits au Budget Primitff 2021 lors de son adoption.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'approuver les propositions d'ouvertures de crédits annexés à la présente délibération pour permettre
l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement avant la vote des Budgets
Primitifs 2021 da la Ville de Belfort et du CFA.

Pour 38

Contre

Suffrages exprimés 38

Abstentions l. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY.

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Gommunauté d'Agglomération, le 17 décembre

Objet : Ouverture de crédits budgétairQS d'invastlssemeni avant le vote du Budget PniTiiiif 2021
-2-
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2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait confQrme
Le Maire de Belfort

et par délégation ^feS'S^
Le Djrrecteur GénérA

!T\
Jérôitie

\
La présente décision peut faire l'obj'et d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

1N1NTIQNY

Affiché te : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12072-DE-1 -1

~Obj6t:~Ôuvertur8 de crédits budgétaires cl'invesîissemGnl. avant ie vote du Budget Primitif 2021
-3-
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VILLE DE BELFORT

Détermination de l'asslette des crédits à partir dés crédits votés 2020

Chapitre Crédits votés au BP 2020 RAR inscrits au BS 2020

Crédits ouverts au titre

desDédsions

Modificatives

Montant à prendre en

compte

e) (d)=(a)+(c)
20 9282Q5, o 553 561, 85  0,00  928 205,00  

204 297800,o 22 247, 24  0,00  297 800, 00  
21 5836960, o 1762966, 03e 48 322, 08  5 885 282,08  
23 9 756143, 00  3 244 252, 45  590020, b3S 10346163, 03 
26 o,oe 0, 00 e o, ooe 0, 00 

A déduire APCP

TOTAL

-2 147 000,00  

15 310 450, 11  

Soit un montant maximum de 15 310 450, 11 x ZS% 3 827 612,53  

Ouvertures de crédits croposées dans l'attente du vote du Budget Primitif 2021

Chapitre 20 Frais études Compte 2031 Fonction 020 100000, 00 

Chapitre 20 Logiciels Compte 2051 Fonction 020 soooo. oe

TOTAL 150000, TO |

Chapitre 21 Achat terrain Compte 2118 Fonction 020 45 000,00  

Chapitre 21 Bâtiments publies Compte 21318 Fonction 020 lo ooo.oo  

Chapitre 21 Matériel de voirie Compte 2158 Fonction 020 50 000,00  

Chapitre 21 Véhicules Compte 2182 Fonction 020 iooooo, o 

Chapitre 21 Matériel informatique Compte 2183 Fonction 020 50 000, 00  |

Chapitre 21 Mobilier Compte 2184 Fonction 020 soooo.me

Chapitre 21 IVIatériel divers compte 2188 Fonction 020 iooooo, o 

Chapitre 21

Matériel sport,
animation et

manifestaÉton

Compte 2128 Fonction 020 losDoo.oc

TOTAL 600 000,00  

Objet : Ouverture de crédits bifdgétaios avsntlô mîe du Sudgeî primitif 2020
-2-
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Chapitre 23
Aménagement de
terrains

Compte 2312 Fonction 020 30000, 00 

Chapitre 23
Travaux divers

bâtiments
Compte 2313 Fonction 020 920000,o 

Chapitre 23 Travaux de voirie Compte 2315 Fonction 822 500000,W 

Chapitre 23 Travaux éclairage public compte 2315 Fonction 814 100 000,00  

Chapitre 23 Travaux parcs et Jardins Compte 2318 Fonction 020 20 000, 00  

TOTAL l 570 000, 00  

Chapitre 27 ISODEBZAC Hôpital |Compte 2764 i Fonction 824 880 ooo. ooe

ITOTAI 880 000,00  |

Soit un total de 3 200 000   pour lessommes hors AP-CP.

En ce QUI concerne les AP-CP :

AP-CP lEcoleRucklin Compte 2313 Fonction 212 660000,00 

Soit un total de 660 000  au titre des AP-CP

Objet : Otiwrîure de crédits budgétaires avsnt te vote du Btidget pnmiîif2020
-3-
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BUDGET ANNEXE DU CFA

Détermination de l'assiette des crédits à partir des crédits votés 2020

Chapitre Crédits votés au BP 2020 RAR inscrits au BS 2020

Crédits ouverts au titre

des Décisions

Modificatives

Montant à prendre en

compte

e) (d)»(a)+(c)
20 4 600,00  4 600, 00  |
21 126 751, 00  23044,50 iooo, m 136 751,00  |
23 163 844, 45  10 589, 80  -10000, 00 153844, 45 |

TOTAL 295 195,45  |

Soit un montant maximum de 295 195,4S   X 25% 73 798, 86  

Ouvertures de crédits proposées dans l'attente du vote du Budget Prirriltif 2021

Chapitre 21
Equipement pour

apprentis
Compte 2188 Fonction 24 10 000,00  

TOTAL 10 000,00  

Chapitre 23
Travaux sur les

bâtiments
Compte 2313 Fonction 24 20000, QO 

TOTAL 20 000, 00  

Soit un total de 30 000 .

Objëif : Ouverture de crédits budgétaires s^ant le vote du Budget primttif 2020
-4-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2020-168

Produits irrécouvrables -
Admissions en non-vaieur

et créances éîeintes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÊCEiWBRE2020
Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres . du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. me Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents;

M. Damlen MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCQ-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG. Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BOUCARD. Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABLE,
M. Samuel DEHMECHE. M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme
Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florlan
CHAUCHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Mario-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temtorialas)

M. Brice MICHEL
Mme Samia JABER
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

A»"ifi>BA»>

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel do VILLE DE BËLFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Piace d'Armes 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 ~ www.belfprt. fr
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Direction des Finances

Référencé ;
Code matière :

CONSEIL MUNICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERÂTBOM M° 2020-188

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la prospective économique et

du mécénat

SV/RB/CN
7.1

Objet : Produits irrécouvrables -Admissions en non-valeuret créances ételntes

La Trésorerie du Grand Belfort a arrêté la liste des eréanees impayées et présentées au titre de créances
irrécouvrables pour le budget principal de la Ville de Belfortel le budget du CFA.

Ces Opérations permettent un apurement périodique des comptes et une meilleure lisibilité décès derniers.

Les créances irrecouvrables regroupent les admissions en non-valeur et les créances éteintes :

les admissions en non-valeur correspondent à des titres de recettes émis par la collectivité et dont le
recouvrement n'est plus rendu possible en raison de l'insolvabllité ou de la disparition des débiteurs et ce,
malgré les procédures de mises en recouvrement opérées par les services du Trésor Publie,

les créanos éteintes qui résultent de décisions de justice prises par les tribunaux de commerce
(liquidations judiciaires) et les commissions de surendettement (procédures de rétablissement personnel).
Ces jugements imposent l'effacement des créances de la collectivité.

l. Budget principal :

Lss créanos presentées par la Trésorerie pour le budget principal de la Ville de Belfort représentent un
montant total de 30 816. 99   dont 10 613. 87   au titre de créances éteintes et 20 203. 12 e sollicités au titre
d'admisslons en non-valeur.

Le tableau ci-dessous synthétise les sommes concernées ainsi que les exercices budgétaires ayant enregistré
ces recettes.

Les créances ételntes reouvrent principalement des liquidations judiciaires et des dettes relatives aux droits
d occupation du domaine public (terrasses). aux plaos de marchés, à la taxe de séjour, ou encore aux
abonnements de parking.

S agissant des demandes d'admissions en non valeurs, il s'agit principalement de dettes pour lesquelles les
poursuites du Trésor n'ont pu aboutir en raison de la situation financière des débiteurs ou du montant des
sommes concernées (factures d'éducation, places de marchés, parking., ).

Objet : ProduHs irrécouvrabtes . AcSmissions en non-valeur eî créances ôteintes
-2
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créances

éteintes

Adinlsslons en

Non Valeurs

2008

 

418,69  

2009 1155, 00  187S,99 

1622,65  1484,11  
20U 2 031,84  1653, 87 
2012 750, 68  5 151,80  
2013 1993,33  1. 9SS,C4 

1627,55  '»'

MIS 510, 08  2 423, 93  
2016 198, S5  Z 852,06  
2017 195, 63  

2018 308,56  

2019 219, 90  43, 58  

2B20 0, 11 
TOTAl 10613, S7 20203, 12 

Les écritures comptables qui seront passées sur l'exercice 2020 sont couvertes par les inscriptions
budgétaires.

II. CFA

Les demandes d'admission en non-valeurs présentées par la Trésorerie pour le budget du CFA de Belfort
représentent un montant total de 1 593.78  . Il s'agit d'impayés sur ventes de repas (cantine) et frais
d inscription, et s'agissant des non valeurs de sommes inférieures aux seuils de poursuites.

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

TOTAL

Admissions

en Non

Valeurs

42, 90  

355, 13  

634,44 

175, 79 
292, 07 

50,55  

l5SÎ, 7S 

Ces dépenses sont couvertes par les inscriptions budgétaires 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des créances éteintes présentées par la Trésorerie du Grand Belfort pour le budget principal
et le budget du CFA pour les montants présentés ci-dessus soit :

° 10 613. 87   (dix mille six cent treize euros quatre vingt sept ontimes) sur te budget

Objet : Produits irréçowrables - Admissipns en non-valeur @( créances ôtQintes
-3-
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principal

d'admettre en non-valeurs les montants présentés ci-dessus à hauteur de ;

° 20 203, 12   (vingt mille deux cent trois euros et douze centimes) sur le budget principal
. 1 593, 78   (mille cinq cent quatre vingt treize euros et soixante dix huit centimes) sur le

budget CFA.

Pour 38

Contre

Suffrages exprimés 38

Abstentions M. Bastien FAUDOT, Mme Marle-José FLEURY.

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, te 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, confonnément à l'artlde L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait confonne
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le DAeGteur Gé; ices,

La présente déctsion peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérô

AffichéMe : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12097-DE-1-1

Objet ; Produits irrécouvrabtes ' Admissions en non-valew ef créances éteintes
-4.
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2020-169

Décision budgétaire
modificative n°2 de

l'exercice 2020 du Budget
principal de la Ville de
Belfort et du Budget

annexe CFA et Budget
primitif 2020 du Budget
annexe du lotissement

secteur Dorey.

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'H6te] de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme
Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents ;

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN

Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - nnandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Brice MICHEL
Mme Sannia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

<àBA»<à"

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Communauté d'Aggloméralion
Place d'Armes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Direction des Finances

Référence :
Code matière :

CONSEIL MUMICIPAL du 17 déombre 2020

DELIBERATION   2020.169

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la prospective économique et

du mécénat

SV/RB/CN/JMG
7.1

Objet : Décision budgétaire modificatlve n'2 de /'exercice 2020 du Budget principal
de la Ville de Belfort et du Budget annexe CFA et Budget primitif 2020 du Budget
annexe du lotissement secteur Dorey.

Il vous est proposé d'examiner quelques modifications à apporter au Budget principal de la Ville de Betfort
portant sur l'aj'ustement des dépenses et des recettes de fonctionnement et d'investissement et des
attributions de subventions. Des modifications concernent également le Budget Annexe du CFA.

II vous est également proposé d'adopter le Budget Primitif 2020 du Budget Annexe du Lotissement secteur
Dorey.

Le présent rapport synthétise les données du document budgétaire présenté en annexe.

SynBièse ds la Décision Modificatlvo n'2 Budget principal 2020

1 SECTION DE FONCTIONNEMENT

1. 1 Recettes réelles de fonctionnement

Les recettes réelles de fonctionnement inscrites à la Décision modificative no2 présentent des inscriptions
nouvelles à hauteur de 462 K .

Elles se décomposent de la manière suivante ;

> un ajustement des montants du fonds de départemental de péréquation de la taxe professionnelle
(FDPTP) (+ 95 k ) et de la dotation pour la politique de la Ville (DPV) (+ 326 K ) suite à notffications.

> la reprise partielle de la provision pour créances douteuses onstatée en 2019 (+41 K ) (voir rapport
spécifique).

1. 2 Charges réelles de fonctionnement

Les charges réelles de fonctionnement inscrites à la Décision modlficative n°2 sont identiques celles
approuvées lors des décisions budgétaires précédentes. Les dépenses nouvelles sont intégralement
financées par des redéploiements de crédits.

1.3 Subventions versées aux associations

Attribution des enveloppes à affecter votées lors du Budget Primitif 2020 .

Enveloppe a affecter « Sports » : - 78 800  

Objet : Décision bwîgétaire nmàificaîive nv2 de l'exercice 2020 du Budget principal de ta Ville de Belfort et du Budget annexe CFA et
Budget primitif 2020 du Budget annexe <.iu lotissemwt secteur Dorey.

-2
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> une subvention de fonctionnement de 5 000   à « l'Office Municipal des Sports de la Ville de Belfort »
(OMS) pour contribuer aux réparations du mini bus suite à des dégradations.

> une subvention exceptionnelle de 20 000   à « Belfort Aire Urbaine Handball » (BAUHB) pour soutenir
le club face à la crise sanitaire.

> une subvention exoptionnelle de 20 000   à « l'Entente Montbéliard Belfort Ascap Rugby » (EMBAR)
pour soutenir le club face à la crise sanitaire.

> une subvention exceptionnelle de 10 000  à « Association Sportive Municipale Belfort Volley Bail
pour soutenir le club face à la crise sanitaire.

> une subvention exceptionnelle de 22 000   à « Association Sportive Football Club de Belfort » pour
soutenir le développement du dub.

> une subvention de 1 8TO à « l'Unlon Sportive Omnisport Municipaux de Belfort » (USOMB), Section
trail afin de pallier au manque à gagner, occasionné pour l'association, par l'annulation l'édltion 2020
de la Ronde du Salbert.

Enveloppe à affecter « Social et Solidarité » ; -1 000  

> une subvention de fonctionnement de 500   de soutien à « La Ligue contre le Cancer » pour
l organisation d'une marche dans le cadre de la campagne annuelle de communication « Octobre
Rosé » destinée à sensibiliser au dépistage du cancer du sein,

> une subvention de projet 500   à « l'Office Central de la Coopération à l'Ecole - Association
Départementale du Territoire de Belfort » (OCCE) dans le cadre du dispositif Tandems Solidaires avec
l'école Jean Moulin.

Enveloppe à affecter « Culture » : - 2 000  

> une subvention de fonctionnement de 2 000   à l'association « Jazz autour du Lion » pour le
financement de sa programmation.

Enveloppe à affecter « Evénement protocole » : -1 000  

> une subvention 000   à « Terre Fraternité » pour les soutenir dans l'organisation d'un spectacle.

Enveloppe à affecter « Administration Générale » : - 3 000  

> une subvention 3 000   à l'Association « Inter 'Actions » pour les aider s'installer dans des nouveaux
locaux situés 79 Avenue du Général Leclerc à Belfort.

Annulation des subventions :

La Ville de Belfort a voté au Budget Primitif 2020, l'attribution de subventions à des associations en vue de
l organisation de manifestations. Face à la crise sanitaire et suite aux mesures prises pour éviter la
propagation du Covid-19, certains événements n'auront pas lieu. Il est proposé d'annuler les subventions
suivantes :

Réaffectation sur enveloppe « Sports » : + 61 400  

Objet : Décision budgéîaio modtftcaîive rr2 de l'Qwrctce 2020 du Budget pilncipal de la Ville de Beffort et du Budget annexe CFA ït'
B«(^geî p/im. th'f 2020 du Bacfget annexe du iQtissement secteur DorQy.

-3-
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> subvention de 2 000   au « Sports Réunis Belfortains » suite à l'annulation des 24h de tir à l'arc.

> subvention de 15 000   au « Football Club Sochaux Athlétisme » suite à l'annulation de la course du
Lion.

> subvention de 1 000   à « Territoire Sports Nature » suite à l'annulation du Belfort Trail.

> subvention de 11 000  à « Territoire de Sports » suite à l'annulation du triathlon.

> subvention de 1 500   à « Beifort Gymnastique » suite à f'annulation du gala de l'Association.

> subvention de 500   à « ASM Belfort - Danse sur glace » suite à l'annulation d'un tournoi.

> subvention de 6 000   à « Belfort auto rétro » suite à l'annulation leur traditionnel festival,

> subvention de 1 300   à « ASM Belfort Froideval - Tennis de table » suite à l'annulatlon du tournoi
criterium.

> subvention de 500   à « Belfort Association Canoé Kayak » suite à l'annulation du sélectif national de
canoé kayak.

Il est également proposé de « geler » le versement du solde de la subvention de fonctionnement attribuée à
.

Association Sportive Belfort Sud (ASBS) lors du vote du Budget Primitif 2020.

EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes réajustées ou nouvelles

Reprise de provisions

462 410, 00  

total des recettes de fonctionnement 462 410, 00  

Dépenses réajustées ou nouvelles

Provision pour créances douteuses

Dépenses d'ordre

0, 00  

total des dépenses de fonctionnement 0, 00  

Autofinancement dégagé au profit de la section
d'i nvestissement

462 410, 00  

Les propositions inscrites lors de la Décisions Modificative n°2 augmentent l'autofinancement dégagé au profit
de la section d'investissement de 462 K ,

2 SECTION D'INVESTISSEMENT

2. 1 Recettes réelles d'investissement (hors emprunt)

Les recettes réelles d'investissement hors emprunt inscrites à la Décision modificative n°2 présentent des
inscriptions nouvelles à hauteur de 471 K .

Elles se décomposent de la manière suivante

Objet : Décision budgétaire modificatsve n°2 de l'exercice 2020 du Buffgeî principal de la Ville de Betfort et du Budget annexe CFÀeT
Budget primiïif 2020 du Budget annexe du lotissement secîeur Dorey.

-4-
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> une subvention de la Région Bourgogne Franche-Comté dans le cadre des travaux de restauration
des couvertures de la Cathédrale Saint Christophe : + 276 K .

> la prise en compte des notifications ds la DRAC et de la Région Bourgogne Franche-Comté pour les
travaux de reprise de l'étandiéité du cavalier casematé de l'enceinte fortifié du Château : + 82 K .

> une subvention de l'Etat pour l'installation de 8 caméras de vidéo protection dans les différents
quartiers de la Ville, dans le cadre de l'appel à projets du Fond Interministériel de Prévention de la
Délinquance et de la Radicalisation (FIPD) : + 65 K .

> une participation de Territoire d'Energie 90 pour les dépenses d'investissement sur l'éclairage publie
au titre de l'année 2018 : + 28 K .

> une aide pour la création de stationnement vélo dans le cadre du programme Alvéole (Apprentissage
et Local Vélo pour Offrir une Liberté de mobilité Econome en énergie) : + 15 K .

> les produits de ossions pour l'échange des terrains situés 12 Rue Faidherbe et 28 Avenue du
Château : + 5 K .

2. 2 Dépenses réelles d'investissement (hors subventions et hors AP-CP)

Les dépenses réelles d'investissement Inscrites à la Décision modificative n'2 présentent des inscriptions
nouvelles à hauteur de 766 K .

Elles concernent une avance destinée à équilibrer le Budget primitif du Lotlssement secteur Dorey créé par
délibération du 16 octobre 2020.

Les autres dépenses d'investlssement et notamment rachat de terrain pour la viabllisation de parcelles du
lotissement secteur Dorey sont financées par des redéploiements de crédits au sein le chapitre 21. De même,
un ajustement des crédits ouverts au chapitre 21 permet de constater des régularisations d'opération
d'aménagement avec la SODEB inscrites au chapitre 23 pour 41 K.

2. 3 Attribution de subvention

> il est proposé d'attribuer un subvention d'investissement de 3 000  pour aider l'association « Régie
des Quartiers de Belfort », à financer rachat d'un véhicule utilitaire électrique sans permis, et ainsi
améliorer les prestations en faveur de la propreté dans les quartiers.

3 DUREES D'AMORTISSEMENT

Il est proposé à l'Assemblée Délibérante de fixer la durée d'amortissement des autres immobilisations
incorporelles comptabilisées au compte 2088 à 5 ans.

EQUILIBRE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Objet : Décision budgétaire modificative n°2 de l'exercice 2020 du Budget pnncipal de la Ville de Belfori et du Budget annexe'CFA et
Budget pnmitif 2020 du Budget annexe du loîissement secteur Dorey.

-5
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l Recettes réajustées ou nouvelles

l Recettes d'ordre au sein de la section investissement
Autofinancement dégagé au profit de la section
d'investlssement

471 335, 00  

0,00  

462 410,00  

total des recettes d'investissement 933 745,00 «

Dépenses réajustées ou nouvelles 766 486, 00ï
Dépenses d'ordre au sein de la section inwstissement 0, 00 <

total des dépenses d'investissement 766 480, 00  

[Besoin de financement -167 265, 00  |

Les propositions inscrites lors de la Décisions Modificative n°2 font apparaître une diminution du besoin de
financement de l'emprunt de - 167 K .

Syntlièse de la Déciston Modlficstiys n°2 Budget annexa CFA 2020

Les modifications proposées pour le budget annexe CFA sont peu nombreuses. Elles concernent :

> en section de fonctionnement, l'augmentation du montant de la provision pour créance douteuses
existante de 631   constituée en 201 9. (Voir rapport spécifique).

> en section d'investissement, il est proposé de réduire le montant des travaux sur le bâtiment de 20 K 
ainsi que les recettes attendues de la Région Bourgogne Franche-Comlé de 10K etdel'ANFAde 10
K .

Il est également proposé de fixer le montant de la participation de la Ville de Belfort aux charges du Budget
annexe du CFA, au titre de l'exercice 2020, à 450 K .

EQUILIBRE GENERAL

Objet : Dédsion budgétaire modtficativs ns2 de l'exercicç 2020 du Budget pnnctpaf de la Ville de Belfort et du'Budgeî annexeCFAet
Budget primitif 2020 du Bisdget annexe dii totissement secteur Oo/ey.

.6
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|Recettes réajustées ou ncuwlles 0.00  

total des recettes de fonctionnement »,00 

|0épenses réajustées ou nouvelles

iïitres annulés sur exercice antérieur

Provision pour créances douteuses

Dépenses d'ordre

0. 00  |

0. 00  |

0,00 îl

0, 00  |

total des dépenses de fonctionnement 0,001

[Autofinancement dégagé au profit de la
Isection d'investlssement 0,00  

Recettes réajustées ou nouvriles

Recettes d'ordre

-20 000,00 ï

o, roe
total des recettes d'invesHssement -20 0(10,S6T

|uepenses reajustêes ou nouwlles -20 ooo, ooe|

total desdépensesd'invesàissement -20 000, 00 «

(Besotn de financement 0,00  |

Synthèse du Budget Primitif Budgst Annexe
Lotissement secteur Dorey 2020

Par délibération du 16 octobre 2020, le Conseil Municipal a approuvé la création d'un Budget Annexe
« Lotissement secteur Dorey » dans le cadre du Programme de Renouvellement Urbain des Résidences
(NPNRU).

Ce budget retrace les dépenses d'acquisition des parcelles et les travaux qui concourent directement à
l aménagement des parcelles (bomage, viabilisation, reallsatlon des dessertes internes... ) avant leur cession.

Les dépenses réelles de fonctionnement inscrites au Budget Primitif 2020 présentent des inscriptions
nouvelles à hauteur de 766 K .

Elles se décomposent de la manière suivante :

> achats de terrains à aménager : + 604 K 
> travaux d'aménagement:+152 K 
> frais accessoires et imprévus : + 10 K 

Selon 'instruction budgétaire et comptable M14, la tenue d'une comptabilité de stocks est obligatoire pour le
suivi des lotissements. Les opérations de variation des stocks sont des opérations d'ordre budgétaire
comptabilisées en dépense d'investissement et en recette de fonctionnement (+ 766 K ).

La section d investissement de ce budget s'équilibre par le versement d'une avance du budget général d'un
montant cte 766 K .

EQUILIBRE GENERAL

Objet : Dédsion budgétaire modfflcatjve n'S de t'exercice 2020 du Budget pnncjpaf'de la Vtiie'deBeifort et du Bu<fget annexe CFA et'
Budget prifnitif 2020 du Budget annexe du lotissement secteur Dorey.

-7
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Recettes réajustées ou nouvelles

Recettes d'ordre 786430, 00e

total des recettes de fonctionnement 766 480,00 «

Dépenses réajustées ou nouvelles

Dépenses d'ordre

766 480, 00  

0,00  

total des dépenses de fonctionnement 766 480,00  

Autofinancement dégagé au profit de la
section d'investissement

0, 00  

Recettes réajustées ou nouvelles

Recettes d'ordre

total des recettes d'investissement

Dépenses réajustées ou noLhdles

Dépenses d'ordre

total des dépenses d'investissement

[Besoin de financement

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

766 480. 00  

766 480, OOT

766 480. 00  

766 480, 00 <

0, 00  |

d'adopter les modifications et ajustements budgétaires de la Décision budgétaire modificative n°2 de
l'exercice 2020 du Budget principal de la Ville et la décision Budgétaire modificative n°2 du Budgst annexe
CFA,

d'adopter le Budget primitif de l'exercio 2020 du Budget annexe du lotissament secteur Dorey,

d'approuver le versement des nouvelles subventions et l'affectation des crédits de subventions, en procédant
à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil municipal, soit au sein de leur
bureau, soit en tant que salarié,

d'approuver les annulations des subventions de projet accordées aux associations sportives,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer un avenant ou à condure avec les associations
oncernées les conventions d'objectlfs et de moyens, onformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée par le
Décret n°2001 -495 du 6 juin 2001,

de fixer la durée d amortissement des autres immobilisations incorporelles comptabilisées au compte 2088 à
5 ans.

de fixer le montant de la participation de la Ville de Belfort aux charges du Budget du CFA au titre de
l'exercice 2020 à 450 000  (quatre cent cinquante mille euros).

Objet : Décision budgétaire modificsitive na2 de {'exercice 2020 du Budget principal (te Is VsBe de Betîort et du Budget annexe CFA eT
Budget primitif 2020 du Budget annexe du lofïssement secteur Dorey.
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Pour

Contre

33

Mme Mathilde NASSAR,
M. Florian CHAUCHE,
GRUDLER.

,1. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe

Suffrages exprimés 39

Abstentions

Ne prend pas part au vote

A"1SI dénbéré e" ''Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, onformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Beffort
et par délégation
Le Dii'eàteur G<

Jérôme

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

lces,

Affiché W : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
202Q1217-lmc12167-DE-1-1

Objet : Décision budgétaire modificative n°2 de l'exercîce 2020 du Budget pnncipat de la Ville de Beiforî et du Budget annexe CFA eT
Budget primitif 2020 du Budget annexe du lotissement secteur Dorey.

-8-
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Territoire
de

BËLFORT

Objet de fa délibération

 

2020-170

Méthode de calcul des

provisions pour risque
d'impâyés

République Française

VILLE DE BËLFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020
Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,rue Frédéric Auguste BartHoldi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRË, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Maris HERZOG, Mme Corinne CASTALDi,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérese ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMEGHE, M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mms Marianne
DQRIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme
Mâthilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire ; Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marje HERZOG
Mme Pan/ln CERF - mandataire : Mme Loubna eHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Généra! des Collectivités Territoriales)

M. Brice MICHEL
Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. NikolaJELICIC

«^" <&.<&»

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté tf'Aggloméralion
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.bellort.fr
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VILLE DE

Direction des Finances

Référence :
Code matière :

COMSESL MUMiCIPAL du 17 décembre 2020

DEL13ERATEOM   2020-170

de iVa. SébastEen VIVOT
1 er Adjoint chargé des finances, de la prospective économique et

du mécénat

SV/JS/RB/CN/JMG
7. 10

Objet : Méthode de calcul des provisions pour risque d'impayés

Selon les articles L. 2321-2 et R.2321-2 du CGCT, les collectivités temtoriales dé plus de 3 500 habitants
doivent constituer des provisions dans tes cas suivants :

dès l'ouverture d'un contentieux en première instance contre la commune (en fonction du risque
financier encouru) ;

dès l'ouverture d'une procédure collective prévue au livre VI du code de commerce (pour les garanties
d'emprunts, les prêts et les créances, tes avances de trésorerie et les participations en capital
accordés par la commune à l'organisme faisant l'objet de la procédure coltective) ;

lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis malgré les
diligences faites par le comptable publie. Une provision est alors constituée à hauteur du risque
d'irrécouvrable estimé par la commune à partir des ôlômcnts d'EnformaÊion communiqués par le
comptable public ;

en dehors de ces cas, la commune peul décider de constituer des provisions dès l'apparition d'un
risque avéré.

Pour l'ensemble des cas énoncés ci-dessus, la commune peut décider de constituer la provision sur plusieurs
exercices précédant la réalisation du risque. La provision est ajustée annuellement en fonction de l'évolulion
du risque et etle donne lieu à une reprise en cas de réalisation du risque ou lorsque ce risque n'est plus
susceptible de se réaliser. La constitution d'une provision est obîigatoirement autorisée de manière expresse
par une délibération de l'autorité délibérante, qui se traduit par l'émisslon d'un mandat.

La constitution de provision pour risque est donc une étape indispensable dans ie cadre de la démarche
d'amélioration de la qualité des comptes initiée par la Ville de Beifort depuis ces dernières années.

S'agissant du point particulier de la constitution de provisions sur les risques d'impayés sur les comptes de
tiers (titres de recettes émis par la collectivité), il convient de définir une méthode de calcul pour prendre en
compte une estimation du risque avéré,

Sur la base des informations transmises par le comptable public et en se référant aux recommandations du
Comité national de fiabilité des comptes iQcaux, les règles retenues pour le calcul des provisions pourraient
être les suivantes :

prise en compte des restes à recouvrer au 1'
émises avant le 31 décembre N-1.

septembre de l'année N pour toutes les créances

mise en place d'un taux de progressivité du risque pour les créances non recouvrées par exercice
budgétaire :

taux de provision sur l'année N-2 :10% des restes à recouvrer,
taux de provision sur ['année N-3
taux de provision sur l'année N-4

30 % des restes à recouvrer,
60 % des restes à recouvrer,

taux de provision sur l'année N-5 : 90 % des restes à recouvrer,
taux de provisionsur les années N-6 et au-delà ; 100 % des restes à recouvrer.

Oiyeî : Méthode de calcul des prowsions pour risffue d'impayés
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En appliquant la méthode définie ci-dessus, la Ville de Belfort devra constituer une provision pour risque
d'impayés d'un montant de 84 100   en 2020 et de 5 631   pour le budget annexe dù'Centre de Formation
des Apprentis. Ces opérations seront prises en comptes dans la prochaine décision budgétaire modifiçative.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'approuver les modalités de calcul qui s'appliqueront à la constitution des provisions pour risque d'impayés
sur les comptes de tiers,

de fixer la provision pour risque d'impayés du budget principal de la Ville de Belfort à 84 100   (quatre vingt
quatre mille cent euros),

de fixer la provision pour risque d'impayés du CFA de la Ville de Belfort à 5 631   (cinq mille six cent trente et
un euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document concernant ce dossier.

Pour 37

Contre

Suffrages exprimés 37

Abstentions M. René SCHMITT, Mme Marie-José FLEURY.

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'H6tel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction adminisfrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et parj^élégation
Le 0/eôteur Qéné»

JérBmà sH^tGlî^SlS^

.
ces,

Affiché le : 21 décembre 2020
Date de télétransmisslon : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12139-DE-1-1

Objet : Méthode de cafcul des provisions pour n$que d'jmpayés
-3-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2Q20-171

Exonération de la
garantie annuelle et

diminution de la
redevance pour ie

camping municipal des
Forges

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDi 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Beltort. sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA. Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyns CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marte HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN. Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène ÂUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Joseph ILLANA, Mme Marlanne
DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme
Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, Mme Mârie-JoséFLEURY, M. Chnstophe GRUDLER.

ELaient absents ;

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Brice MICHEL
Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

A»Â*A*

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomêrallon
Place çi'Armss ~ 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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VILLE DE
Ff

DGA Culture, Sports et Tourisme

CONSEIL MUE^iiClPAL du 17 décembre 2020

DEL1BERATIOM   2020-171

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la prospective économique et

du mécénat

Référence :
Code matière :

SV/MR/MRe
7.1

Objet : Exonération da la garantie annuelle et diminution de la redevance pour le
camping municipal des Forges

Par contrat d'affermage, le Conseil municipal du 28 mal 2015 a confié à l'EURL HËITMANN PHILIPPE la
gestion du camping international de l'étang des Forges, pour une durée de 9 ans, à compter du 1" juillet 2015.

Le camping, classé trois étoiles, s'étend sur une superficie de 3,4 hectares et offre 109 emplacements dont
88 nus et 21 occupés par des mobil-homes (10), chalets (9) et bungalows toiles (2), pour une capacité totale
de 288 personnes.

A la suite de la crisesanitaire, le gérant a connu une saison 2020 particulièrement difficile économiquement.
Ce dernier a demandé à la Ville un soutien financier en étayant sa demande avec des données chiffrées.

Ainsi, le chiffre d'affaires de l'EURL HEITMANN PHILIPPE, qui s'élevait en 2019 à 452 684 euros HT. a
diminué de 134 400 euros HT en 2020.

De plus, le gérant a dû faire face à des dépenses non prévues pour répondre aux obligations sanitaires en
lien avec la covid-19 comme rachat des produits de protection (vitres de protection en plexiglas, produits
virucldes... ), le recrutement de personnel supplémentaire pour le nettoyage des mobiis-homes etdes
sanitaires.

Par ailleurs, conformément à la convention, l'exploitant doit effectuer les opérations nécessaires pour assurer
la qualité et la pérennité des Installations du camping à un niveau égal à celui constaté lors de la mise à
disposition. A ce titre, il alimente un compte bancaire Intitulé « garantie totale du Camping de Belfort »
correspondant à la valeur de l'usure des équipements et permettant le moment venu, leur renouvellement. Ce
compte est alimenté annuellement à hauteur de 10 000 euros.

Aussi, au regard du fort Impaet éconQmique de la crise sur son activité, il vous est proposé d'alder l'EURL
HEITMANN PHILIPPE en la dispensant de verser la garantie annuelle 2020 de 10 OOO'euros.

De plus, nous pourrions accorder une exonération de 3 mois de son loyer annuel de 7 000 euros, soit pour
2020 une réduction de 1 750 euros.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'exonérer, sur 2020, l'EURL HÈITMANN Philippe du versement de :

10 000 euros (dix mille euros) corresponijant à sa garantie annuelle,
1 750 euros (mille sept cent cinquante euros) sur son loyer annuel.

Objet : Exonét^tion de fa garantie annuelle et diminuîion àe Sa redevance pour^e ça fT^tngrnuntcipa! des FwgGS
. 2 -
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Pour

Contre

Suffrages exprimés

38

38

Abstentions

Ne prend pas part au vote M. Nikola JELICIC

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Betfort
et par délégation
Le Dl(eçteur Général des s

Jérôml

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
pubiication ou de son affichage

:ices,

NT'GNY^*0^/

Affichéfle : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmissjon : 090-219000106-
20201217-lmd 2106-DE-1-1

Objet : Emnérâîion de la garantie annuQlte et diminution de /a redevance pûur le camping munidpal des Forg'es
-3-

1030-



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N" 2020-172

SODEB - Modification
des statuts et

augmentation du capital

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, situés
au 1er étage de l'annexe de l'HStel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomératlon. rue Frédéric Auguste Bartholdl à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Man'e-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISÇO-CHAGNQT, M. Jean-Marie HERZOG. Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme GOLLARD, Mme Raehel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstjane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariéne AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absente ;

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latlfa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

^à^ÂP^B

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du SRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armas - 90020 Belfort CedeK
Tél. 03 34 54 24 24 - www.belfort.ft
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VILLE DE

.^ ÏJ

Direction Générale des Services

CONSEîL iWUEiiECEPAL du 17 décembre 2020

DELIBESATION W 2020-172

de SW. Sébasêien VIVOT
lerAdjoint chargé des finances, de la prospective économique et

du mécénat

Référence :
Code matière :

SV/RB/SB
7.1

Objet : SODEB - Modification des statuts et augmentation du capital

La SODEB poursuit son développement en direction de la promotion immobilière, des opérations de
lotissements aux risques de la société et des concessions d'ainénagement conclues.

Lors de son dernier rapport, la Chambre régionale des comptes (CRC) a mis en avant une sous-capitallsation
des fonds propres de la société par rapport aux risques supportés par la SODEB. Ce besoin en fonds propres
complémentaires a été estimé à 3 M  par la CRC.

Le Conseil d'administration de la SODEB a décidé lors de sa réunion du 15 septembre 2020 de :

valider la proposition de rachat par le Grand Belfort ÇA des parts détenues par l'ADN-FC et l'ex-
admlnistrateur-PrésIdent-Directeur Général pour un montant de 20 280   (soit 77 actions détenues par
l'ADN-FC pour un montant do 20 020   et î action détenue par l'ex admlnistrateur-Président-Dlrecteur
général pour un montant de 260  ).

de procéder à une augmentation de capital par Irlcorporatlon des réserves au 31 décembre 2019 à
hauteur de 2 237 400  , portant le capital de 336 800   à 2 574 000   et la Valeur nominale da l'action de
34   à 260  .
Pour la Ville de Belfort, le nombre de parts reste inchangé mais leur valorisation passe ainsi de 71 400  
à 546 000  .

de procéder à une deuxième augmentation de capital par un apport en numéraire à concurrence de
629 720   par émission de 2 422 actions nouvelles d'une valeur de 260  .

Selon les statuts en vigueur, cette augmentation de capital est proposée à tous les actionnaires,
proportionnellement à leur part de capital détenu.

Conseil départemental 90
Grand Çelfort ÇA

Ville de 6e (fort

Caisse des Dépôts
Caisse d'Epargne

CCI

TANDEM

Nombre

d actions

2295

1173

2100

2279

793
750

510

1% de capital

23, 18%

11, 85%

21. 21%

23. 02%

8,01%
7, 58%

5, 15%

capital social

596 700  

304 980  

546QOO 

592 540  

2(K180 

195 000 

132 600  

9900 100, 00% 2 574 000  

augmentation du capital en
numéraire : 2 422 actions et 629 720 

Nombre

d'action s

561
287

514

biS
194i

183

125

1% de capital

23. 18%

U, 85%

21. 21%

23. 02%

8.0l»

S. 15K

capital
social

34S 981  

74612 

133 577  

144 963  

50441C

47 706  

32 440  

2422 100/00% 629720È

nouvelle répartition du capital de la
SODEB

Nombre

d'actions

2856
3460

? 614

2837

987

933
635

% de capital

23, 18%

11, 85%
21.21X
23, 02%

3. 01%

7, 58%

5, 15%

caprtsi

social

742 681^

379 592  

679 577  

737 503  
256 621  

2427CK 

165 040.Ï

12322 100, 00% 3 203 720  

Par ailleurs, la loi NOTRé fait du Grand Belfort Communauté d'Agglomération un acteur majeur dans le
domaine du développement économique. Aussi, le Grand Belfort CommunautS d'Agglomération souhaiterait
être à un niveau supérieur dans le capital de la SODEB.

Grand Belfort Communauté d'Agglomération proposerait à tous les actionnaires de la SODEB de prendre à sa
charge l'augmentation de capital par un apport en numéraire de 629 720   pour 2 422 actions nouvelles.

Objet : SODEB -. Modiiication des statuts et augmentation du capital
-2-
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Le nouveau tableau de répartition du capital social serait :

Conseil départemental 90

Grand Belfort ÇA

Ville de Bèlfort

Caisse des Dépôts

Caisse d'Epargne

CCI

TANDÉM

Nombre

(factians

2295

1173

2100;

2279i

793

750,

5W.

1% de capital

23, 18%

11, 8S%

21, 21%

23, 0?%

8, 01%

7, 58%

5, 15%

capital social

536 700  

304S80Ê

546000 

592 540  

206180  

195 000  

132 600  

9900 100, 00% 2 574 000  

augmentation du capital en

numéraire : 2422 actions et 629 720  

Nombre

d'actions

2422

i% de capitai

0, QO%

100. 00%

0. 00%

0, 00%

0, 00%

0, 00%

capitsl

social

629 720  

Z 422 100, 00% 629 720  

nouvelle répartition du capital dé la
SODE8

Nombre

d'actions

2295

3 595!

21001

2279

793

750:

510:

% de capital

18, 63%

29, 18%

17,04%

18, 50%

6, 09%

4, 14%

capitaf

social

5% 700  

934 700  

S460o 

592540C

206180 E

19SOÛO 

132 6m 

12322 100, QÎ% 3 20 726  

Cette nouvelle répartition du capital porterait le nombre de représentants du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération de 1 représentant à 4 représentants.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de renoncer à son droit lié à l'augmentation de capital proposée par la SODEB au profit de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération,

d'adopter la modification des statuts de la SODEB liée à l'augmentation du capital et au nombre de
représentants.

Pour 36

Contre 0

Suffrages exprimés

Abstentions

36

4 Mme Mathilde NASSAR,
M. Florian CHAUCHE.

l. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
La Maire de Bslfort
6t par délégation
Le Djfeyeur Général de

Jérôme (AINTIGNY \^^<,^

Affichas : 21 décembre 2020

Date dé télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12070-DE-1-1

Objet : SODEB . ModiKcation des statuts et augmentation du capital
-3-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2020-173

Procédure d'attribution
d'une concession de
service concernant la

mise à disposition,
l'entretien et la

maintenance du mobilier
urbain et constitution d'un

groupement de
commandes - Attribution

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barlllot, située
au 1er étage de ('annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. me Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHASNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Plerre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérese ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL. M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Mathllde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HER20G
Mme Parvln CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M, Damien MESLOT

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Sscrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

A^A^âr

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90Q20 BeEfort Cedex
Te! 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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VILJ-E^DE
rz_::Z^T

Direction Patrimoine bâti, Esp

CONSEIL iyiUNICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION   2020-173

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la prospective économique et

du mécénat

Référence :
Code matière :

SV/JPC/JP
1.1

Objet : Procédure d'attriliution d'une concession de service concernant la mise à
disposition, l'entretien et la maintenance du mobilier urbain et constitution d'un
groupement de commandes -Attribution

Vu le code de la commande publique (CCP) et notamment les articles L. 1121-1, L. 1121-3 et L.3112-1 et
suivants ;
Vu la délibération n° 18-197 en date du 13 décembre 2018 portant sur le lancement de la procédure
d'attributton d'une concession de service concernant la mise à disposition, l'entrstien et la maintenance du
mobilier urbain ;
Vu la délibération n° 19-93 en date du 25 septembre 2019 modifiant la délibération portant sur le lancement
de la procédure d'attribution d'une concession de service concernant la mise à disposition, ['entretien et la
maintenance du mobilier urbain et portant constitution d'un groupement de commandes.

Lors du Conseil Municipal du 25 septembre 2019, vous avez autorisé le lancement d'une procédure de
consultation pour la conclusion d'un contrat de concession de services tel qu'indiqué en objet et
conformément aux articles visés.

Deux candidats, à savoir DECAUX et GIRODMEDIAS ont remis une offre sachant que le règlement de
consultation prévoyait la remise d'un mémoire technique et financier, la réalisation in situ au C.T. M. d'un show-
room présentant l'ensemble du mobilier urbain qui serait installé sur l'ensemble de la Ville et un audit des
candidats.

Conformément à l'article R 3124-5 du Code de la Commande Publique, la Ville de Belfort a choisi 3 critères
pour juger les offres à savoir :

Critère A : qualité de l'offre technique proposée afin de garantir la continuité du service et ['entretien des
ouvrages.

Critère 2 : montant de la ontrepartie financière projetée, appréciée à l'aune de la cohérence économique de
la proposition au regard des investissements et des gestions des contrats de publicité.

Critère 3 : la qualité esthétique au regard des visuels de mobiliers urbains et de l'examen des échantillons
remis.

Au regard de l'analyse des offres sur la base de ces trois critères (voir document en pièce Jointe), l'offre
économiquement et techniquement la plus avantageuse est celle présentée par DECAUX.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'attribuer la concession de services à i'entreprise DECAUX,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tes documents contractuels afférents.

Objet ; Procédure d'anribution d'une concession de sen/ice concernant fa mise à disposition, l'entretien et ta maintenance du mobilier
wbasn et constitution cf'i/n groapefwnt dfs commandes -Attribution

-2
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Pour

Contre

34

Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M, Christophe
GRUDLER.

Suffrages exprimés 40

Abstentions

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hotel de Ville de Beifort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, !e 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le D'/S\tew Générj

w

NTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôm

Affiché te : 21 déombre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmd 1963-DE-1 -1

Objet ; Procédure d'aîtribution d'une concesston de sen/ice concernant !a mise à disposition, !1entrçtien et la mainîenance du mobilier
uitiain et constitution d'un groupQment de commandes ~ Atinbution

-3
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Au préalabie (1/2)

- Conformément à l'article R3124-5 du Code de la Commande Publique, l'autorité concédante fixe les
critères d'attribution par ordre décroissant d'importance. Le Règlement de Consultation prévoit 3 critères
sur lesquels les offres seront jugées. Ces 3 critères sont hiérarchisés de la manière suivante :

Critère

Hiérarchisatîon Critères

Qualité de l'crfre t?c:hnic;ue
proposés afin de garaitir la
continuilé du ser»'ice et
rers^etien des ou'/Taces

s) Entrêûer» des ouvrages et maintien de la Cïmtinuitè du
service
Le coordonnaîs'jr porte-'a uie aterïtion pat5cu;!ère auy
conditions de çesSon du parc, ET te'wes tforss'is^tors
k^isîQue, (î'entretien 6; ((e ma'nîe"ar(s, pendant la ÎÎUFBS
du contrat. La quaîité des irterrenlions d'6>ïfc!latJon,
d'erîfecen et de msinleRa'ice ssra £5prèc:ée su reesrd EÎSS
niodalïiés de <iéploieR;enî (csïral'lere et rr^'e^s associés),
de i'oreaniEatton, des mcyera po'jr fa inâ'ntsnanse
préventive et l'entrÈtïen aîn ds garantir 5 1s fois le msintser'
en état d9 proprelé et i'oF'L;"T;saSon & fa fr,aini£na",c& et îiç
la rëpajatio.i des [TW&^SFS-

Une aîtenîton particu'iè'e sers portés aDx corEii^oriS dar'E

lesqusllss ie concesskïinsire sssurera i'afficîîsge ds
nnfomat'cf à Garactère géiiérai oi/ .!QCS',.

Ls quBîllé environnemêriiaSe de l's-.poiîafon ssra e/orrtnée
aj îravsrs des T.esures pr.5es «n faveur dy âé>/s!6pperaent
duraKe dans te cadre de iê-'pîcitaitcn .i^ parc Éiîirr*n'i^on dî
rerï'^r'slnîe cartK^e ; TnaT3'£& ties conso'n'rj 3ilo"s

è-iei^stiq'jeE : Utti'-ESî'Qr ûe ïérticu'es resFecîuîUï: us
r6nvTDnîîe enî^uS;îs3So-i de prodjiis éîotoçkîuçsj.
b) Quslité tschnîque des mobiliars prt^osés
La Qualité techniQue des iTtôfcBisrs sera eicammée au isgard
iîss maiériaux utaisés, lie î'é-. G^utvRé ûes mo'oi!'fôrs, ains:
ç-je par rappoiî a rifnpact erïKiî>iï''erf:ental cïes mc?b'liers eue
le scuT.issïonnaire s& p'op&se d'iîrpîsnier (réducliQn des
nuisances kin'nfeusee, Eîéseri faEon âç 's b;o'â:versrT.é té,
emptai de msléri&ux recv^aSfes).

Agora /^|
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Au préalable (2/2)

Critore j
r.̂ V-ï'.^?-'^ , ,. ^/.-.^

Hiérarchîsation Critères

Montant de la contrepartie
firrancière projstée
^pourcentage du chiffre
d'affairss à compîéter dans
la contrat) appréîié& a
î'auî^e de ta cohérente
économique de ta
proposition au regard des
invesfeswnents et des
gestions des contrats de
publicité

aîLa rotiysîesss économique de E'offlre
Ls rofî'jsîKse êconoiïjque ûe l'cfî'e sera ap;réciée au

regarcî des modaiitès de linancement îîes invesSssçnier. ts et
o'e ia .t'îâbîSté écffl'.onique eu pTOjet Ei'expiciîaiion.
b) L'impact ïïnancrer

concédaite
du projet pour fa'jtomé

Limpd Ct sera ^iprécié naiairfr6nî au fefiaril les îh. ".

financiers prsvisionneis du CCTtcessF&nriStrs vers l'auto^s
çwc6îi£rte

e) La ira.isparence du compte d'exiïloitah'on
prévisionnel

is irsii^arence ctu C5P sera appréciée au resard du niveau
ete preîiEiûr sî d'sîiéquation aj senfîce osniandé des
[^îérentsélénr.ents ccmpîables préSÊntée

Critère
Ls qusHé &stîiét:qu& sera apF-ré-cièe au regard des visuels de molriliers ufùatns
proposés par le carïdidat asnsi qi*6 sur rexsmen des échantillons r&m® conformément
aux âispos'rôcTiS de rar^çle li'E dEt; présent documenl

Agora llk
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. Critère n°1 : Qualité de l'ofîre technique proposée

Entretien des ouvrages et maintien de la continuité du service (sous-critère l. a)

Notre analyse a porté sur les 4 points détaillés dans le Règlement de Consultation. Bien que certaines
techniques étaient équivalentes entre les deux candidats, le candidat JC Decaux s'est démarqué de Girod
Médias sur :

Sur tes conditions de gestion du parc avec des moyens humains plus importants et des techniques
de mise en sécurité brevetées ;

Sur la qualité des interventions d'exploitation, d'entretien et de maintenance avec une antenne
existante sur Belfort, un délai d'intervention plus court, un suivi/localisation des interventions via une
application et une maintenance préventive plus régulière ;

Sur ['affichage de l'information à caractère général ou Socal avec des outils plus innovants (logiciel
de planification, étude socio-géo-démographique pour une implantation adaptée des mobiliers, test en
conditions réelles simulés.

Sur la qualité environnementate de l'exploitation, les candidats ont mis en ouvre des actions
d'économie d'énergie, de diminution de l'empreinte carbone et utilisent des produits écologiques
respectueux de l'environnement.

IQora '3
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1. Critère n°1 : Qualité de l'offre technique proposée

Qualité technique des mobiliers proposés (sous-critère l. b)

Notre analyse a porté sur les 3 points détaillés dans le Règlement Consultation.

Les matériaux utilisés sont similaires pour les abris-bus, i'affichage 2m2 papier et digital et l'affichage 8 m2.

Les matériaux utilisés pour les totems sont différents avec de l'acier pour le candidat Girod Médias et de la
fonte pour le candidat JC Decaux. Les colonnes ont un vitrage polycarbonate d'une épaisseur de 3mm pour
JC Decaux contre 10mm pour Girod Médias.

Concernant l'évolutivité des mobiliers, Girod Médias a mis en place un processus de recyclage pour les
mobilière en fin de vie ou accidentés. JC Decaux a quant à lui mis en place un processus de « seconde
vie », les mobiliers sont remis à neuf.

L'impact envlronnemental das mobiliers a été analysé en prenant en compte les consommations
électriques de ces derniers. D'après les caractéristiques techniques, les mobiliers JC Decaux sont plus
énergivores que les mobiliers présentés par Girod Médias. Ce constat est toutefois à nuancer car le candidat
JC Decaux met en ouvre des solutions innovantes pour optimiser les consommations électriques avec
notamment les détecteurs de présence sur les abris-bus.

DM /
<-'" ' ^ / M

1042



.i. Critère n°1 : Qualité de i'ofîre technique proposée
Analyse du critère n°1

JCDecaux

a) Entretien des ouvrages et maintien de la
continuité de service

b) Qualité technique des mobiliers proposés

Soit pour le critère n°1 qualité de l'offre
technique proposée

Classé n°2 Classé nc1

Agora
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?.. Critère n°2 : Qualité de l'offre financière proposée

Ce critère n°2 a pour objet le montant de la contrepartie financière projetée apprécié à l'aune de la
cohérence économique de la proposition au regard des investissements et des gestions des contrats
de publicité.

Il est décomposé de 3 sous-crltères, à savoir

La robustesse économique de l'offre (appréciée au regard des modalités de financement des
investissements et de la viabilité économique du projet)

L'impact financier du projet pour l'autorité concédante (apprécié notamment au regard des flux
financiers prévisionnels du concessionnaire vers l'autorité concédante)

La transparence du compte d'exploitation prévisionnel (appréciée au regard du niveau de
précision et d'adéquation au service demandé des différents éléments comptables présentés)

Agora /^
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2. Critère n°2 : Qualité de i'ofîre financière proposée

GIRODWÉOIAS

JCDecaux

Modalité de
financement des
investissements

Par emprunts selon le CEP (frais bancaires) Sur fonds propres

Viabilité économique
du projet

Le projet est économiquement viable Le projet est économiquement viable

Evs'ustïon
. </,v.^/..^^
^\ _^\ ^ \ ,, -4. ^

Le candidat JC Decaux a obtenu une évaluation à long tarme « rating » par les agenos Standard &
Poor's (BBB) et par Moody's (Baa2). Cette notation financière permet d'apprécier le risque de solvabilité
financière. Ces notes correspondent à des investissements à tendance stable avec une solvabilité
moyenne. JC Decaux précise dans son offre bénéficier des « meilleurs ratings de son secteur ».

Agora

1045



2. Critère n°2 : Qualité de i'offre financière proposée

JCDecaux

% du ÇA 26% 15%

Soit sur la durée du
contrat une
redevance de

4825 497, 22  2 515 698,66  

;,a!uat.ori ''- , '"''; . / ^ '''
^ ;>-1, ^\ . '-^

Agora /.^ 10
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2. Critère n°2 : Qualité de l'oîfre financière proposée

.
ff

JCDecaux

CV3Î'Jîî£t5n Jl.. ^'ÏT"I- !^'>,. ?/^rV<-'
y'\ ^\ y\ ^\

Lors du dépôt des offres, le candidat JC Decaux a transmis un CEP sur la durée du contrat avec un
détail des postes de charges et de recettes contrairement à Girod Médias qui a transmis uniquement
une page explicative de son ÇA at de ses charges sur une année.

Suite à l'obligation de compléter un CEP préalablement constmit par l'autorité délégante, le candidat
JC Decaux a également transmis des Informations complémentaires plus précises par rapport au
candidat Girod Médias (cf. annexa 1).

Agora !lk
11
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2. Critère n°2 : Qualité de l'offre financière proposée
Ana'vse du criïàre nc2

JCDecaux

a) La robustesse économique

b) L'impact financier du projet

^^.^^-
... < /'A /. ^ i^"

,^v-v;^v
"A »-A ^^ . -V >..>

À \ \ \
-i",,l^t.y'\, ><<<1^",,'

.
r( M f\ yï.

<','nsY^-7^" ... -<. '?.
>"'< y^,. ^-, //.< ;./'-',

e) La transparence du CEP
A_ A * t ^.
'?^Y"<, 'r-'-''v "'

.t-~^ ^~\ ^-^. , --s
-^. ^<^A/-<'1
/--A >"\ /-ii >-1

3oît poiir i® ?:riîït-â ^t2 c;u.a;"té c'c l'ûffî'?;
finî*r3-:;irri ^ïcriû-sée

Cla!>.ss n°1 C!î»ssé n"

>ra //'3
A^ÇPÎ 12

- 1048-



3. Critère n°3 : Qualité esthétique

Ce critère n°2 sera apprécié au regard des visuels de mobiliers urbains ainsi que sur l'examen des
échantillons remis.

Abris-bus

JCDecaux

L'

Agora /lk_

8m'

r~_.
JCDecaux

GIRODMÉDIAS

1-

.
"'Il

^

13
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3. Critère n°3 : Qualité esthétique

2m3 Affichage libre

LJ

\.

JCDecaux

.'. îl

''?

OIRODMÉDtAS

;,i£.,î, -.. l'i":'"îJ
T' < : . ' '^ '

-. - "". .-'l .;

|| jfa-ij'J^SA.^.i

ï ; '
^s-.^

u

JCDecaux

.^

JtFMUUBtUBBIa *>.

^B>
§"

^:'

l!

Agora/â, 14
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3. Critère n°3 : Qualité esthétique

Totem digital Borne tactile

iWAROVSK

JCDecaux

(.-

GIRODMÉDiAS

JCDecaux

ff L

A9ora /â. 15
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3. Criîère n°3 : Qualité esthétique

Totem touristique Colonnes

eiflODMÉCBAS

Ij

r
JCDecaux

JCDecaux

^
r'?^.

Agora ,/^ 16
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3. Critère ra°3 : Qualité esthétique

Examen des échantillons remis par les candidats le 4 mars 2020

L exposition des mobiliers par les candidats a permis aux élus de mieux prendre en compte la qualité
esthétique de ces derniers.

Suite à cet examen plusieurs observations/remarques ont éîé formulées à savoir :
. Des lignes plus fines pour le mobilier JC Decaux qui semble plus robuste que le mobilier présenté

par Girod Médias ;
. Toutes les fonctionnalités requises étaient bien présentes pour les deux candidats ;

Les panneaux d'affichage de JC Decaux s'intègre mieux à l'espace tandis que le mobilier de Girod
Médias est constitué d'un gros caisson qui sonne creux ;

. La qualité esthétique, le design du totem touristique de JC Decaux a été préférée à celui de Girod
Médias au regard du patrimoine municipal qui devra être mis en valeur ;

. La qualité esthétique des abris bus et du mobilier 2m2 et 8m2 est équivalente entre les deux
candidats.

. Cependant, le vitrage des abris bus de Girod Médias semblait trop souple au niveau des bancs
pour s'y adosser ;

. Les élus ont souligné la pollution sonore des panneaux digitaux des deux candidats sans
déterminer le panneau produisant le plus de nuisances sonores.

jora 1^, 17
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3. Critère n°3 : Qualité esthétique
Analyse du critère n°3

3m'
GiRODMÉDIAS

JCDecaux

Pour le critère n°3 qualité esthétique Classé n°2 Classé n°1

Agora /A
1g
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4. Analyse globale

t > Suite à l'analyse des 3 critères, le classement est le suivant

Critère n°1

Qualité technique
Critère n°2

Qualité financière
Critère n°3

Qualité esthétique

Candidat classer'
HT-

JCDecaux
GIIIODMËD1AS

JGDecaux

Candidat classé 2Bd
GlltODMÉOAS

JCDecaux
GIEtODMêDIAS

, En conclusion, et conformément au Règlement de Consultation et à la hiérarchisation des critères, le
candidat présentant l'offre économiquement la plus avantageuse est celle présentée par JC Decaux
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RfllSE A DISPOSITION, ENTRETIEN ET MAINTENANCE DE MOBILIERS URBAINS

Ville de BELFORT
Coordonnateur du groupement constitué

par elle-même et le Syndicat Mixte des Transports en commun (SMTC)
Hôtel de la Ville et de l'agglomération belfortaine

Place d'Armes
90020 BELFORT Cedex
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ENTRE

LA COMMUNE de BELFORT, dont te siège est domicilié Hôtel de Ville de Belfort et de Grand Belfort. Place
d'Armes, 90020 Belfort Cedex, (SIRET 219 000 106 00019), et représenté par Damien MESLOT, Président,
dûment autorisé à signer le présent contrat par voie de délibération n° xx en date du 17 décembre 2020,

Agissant en tant que Coordonnateur du groupement constitué par elle-même et le Syndicat Mixte des
Transports en commun (SMTC),

Ci-après désignée par « L'AUTORITE CONCEDANTE » ou « LE CONCEDANT »,

ET

D'une part,

LA SOCIETE JCDecaux France, société par actions simplifiée immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés sous le numéro (SIRET n°622 044 501), dont le siège se trouve à Neuilly-sur-Seine (92200),
17 rue Soyer, représenté par Madame Véronique SIMMLER, Directeur Droit Public et Appels d'Offres,
faisant élection de domicile en cette qualité audit siège et ayant tous pouvoirs à cet effet,

Ci-après désigné par le « CONCESSIONNAIRE »,

D'autre part,

L'-LES AUTORITE(S) CONCEDANTE(S)
collectivement par « les Parties »

et le CONCESSIONNAIRE étant ci-après désignés

vu:

Le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1411-1 et L. 1411-1 et
suivants ;

Le code de la commande publique et notamnnent ses articles L. 1121-1, L. 1121. 3 et L. 3112-1 et
suivants ;
Pour la ville de Belfort :

> La délibération n° 18-197 en date du 13 décembre 2018 portant lancement de la
procédure d'attribution d'une concession de service concernant la mise à disposition,
l entretien et la maintenance du mobilier urbain ;

> La délibération n" 19-93 en date du 25 septembre 2019 portant modification du lancement
de la procédure d'attribution d'une concession de service concernant la mise à disposition,
l'entretien et la maintenance du mobilier urbain et constitution d'un groupement de
commandes ;

> La délibération n° xx en date du 17 décembre 2020 portant approbation et autorisation de
signature de la concession de service de mise à disposition, d'entretien et de maintenance
du mobilier urbain ;

Pour le Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC) :
> La délibération n° 24 en date du 24 octobre 2019 portant constitution d'un groupement de

commandes avec la ville de Belfort pour le lancement d'une procédure d'attribution d'une
concession de service concernant la mise à disposition, l'entretien et la maintenance du
mobilier urbain - constitution d'un groupement de commandes et modification ;
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CHAPITRE l : OBJET ET ETENDUE DE LA CONCESSION

Préambule : un groupement de commandes a été constitué entre la Ville de Belfort (périmètre communal) et le Syndicat
Mixte des Transports en Commun, ci-après dénommé SMTC (périmètre hors communal), visant à coordonner et à
grouper les commandes relatives à la mise à disposition, à l'entretien et à la maintenance du mobilier urbain.

La Ville de Betforî a ainsi été désignée coordonnateur et mandataire du groupement pour ta passation, la signature et
l'exécution de l'ensemble de la procédure jusqu'à la notification du contrat au concessionnaire et les opérations du
contrôle de légalité de la concession.

Toutefois, les mesures d'exécution propres à chaque membre sont gérées par chaque entité selon la répartition
précisée dans le présent contrat de concession de sen/ices.

Il convient par ailleurs de noter que le SMTC a régulièrement contracté avec chaque commune qui sont ainsi désignées
comme telle.

De même, chaque autorité concédante s'acquittera individuellement du montant des prestations qui lui sera destiné.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONCESSION

La prestation comprend la fourniture, l'instatlation, i'entretien et l'exploitation commerciale et i'assurance des mobiliers
tels que ci-après :

° Les déclarations et demandes d'autorisations diverses liées aux différentes réglementations et obligations.,
» Les implantations, poses et déclarations auprès des gestionnaires des réseaux ;
o Les études techniques préalables à fa mise en ouvre ;
. Les branchements et raccordements aux réseaux liés au bon fonctionnement des équipements ainsi que la

prise d'abonnement spécifique ;
o Les terrassements généraux, les mouvement3 de terre, les démolitions nécessaires et l'évacuation des

déblais, la confection des socles béton ;
o Les remises en état des sols, y compris réfection définitive lors de l'installation, des déplacements et en fin de

contrat ; un état des lieux contradictoire doft être diligenté par le CONCESSIONNAIRE à la signature du
contrat.

. Le nettoyage, ['entretien et la maintenance de tous les équipements installés ;

. Toutes les sujétions nécessaires au bon fonctionnement et à la qualité des équipements projetés (c'est-à-dire
['entretien courant et la réparation des dégradations résultant d'accidents ou d'actes de vandalisme ainsi que
les modifications nécessaires pour la mise aux normes des équipements).

ARTICLE 2 : DUREE DU CONTRAT

Le présent contrat est conclu pour une durée de 15 ans et 6 mois. Cette durée correspond à la durée prévisionnelle
d'amortissement des mobiliers.

La date de prise d'effet du présent contrat est fixée au 1"r janvier 2021.

A son terme, dans l'hypothèse où l'autorité concédante entendrait poursuivre la gestion du service délégué par le biais
d'un nouveau contrat, le concessionnaire devra souffrir toutes visites et actions nécessaires à la mise en concurrence
impartiale et équitable du contrat. Il en va de même en cas de fin de contrat anticipée.

ARTICLE 3 DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES PERSONNES ET DE LA SANTE

Les mesures ci-après, concernant la sécurité et la santé, sont prises par tes intervenants confonmément aux articles
L.4121-1 et suivants du Code du travail.

Conformément à l'artide L.4532-9 du Code du travail, le plan particulier de sécurité et de protection de la santé doit être
transmis par le concessionnaire au coordonnateur dans ies conditions prévues à l'articfe R. 4532-56 dans un délai de
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30 jours à compter de la notification de l'attribution de la concession. Le plan particulier de sécurité et de santé prend
en compte les obligations du plan général et précise notamment :

Les mesures prévues pour intégrer la sécurité à regard des principaux risques encourus par te personnel,
tant dans les modes opératoires lors de leur définition que dans les différentes phases d'exécution des
travaux ; il explicite, en particulier, en fonction du procédé de construction et du matériel utilisé, les moyens
de prévention concernant, d'une part les chutes de personnel et de matériaux, d'autre part les circulations
verticales et horizontales des engins ;
Les mesures prévues pour les premiers secours aux accidentés et aux malades,
Les mesures concourant à une bonne hygiène du travail et, notamment en complément du projet
d'installation de chantier, ainsi que la dimensun et la qualité des locaux pour le personnel.

Le plan de sécurité et de protection de la santé est tenu à jour par te concessionnaire qui en signale les modifications
au coordonnateur. Il est tenu constamment à la disposition de l'inspecteur du travail ainsi que ses mises à jour. Il est
conservé par le concessionnaire pendant une durée de 5 ans à compter de la réception.

Ces conditions s'imposent aux sous-traitants et travailleurs indépendants dans les mêmes conditions. Il appartient aux
entreprises titulaires de les répercuter.

ARTICLE 4 ; REPRISE DU PERSONNEL

Le concessionnaire est informé qu'il doit reprendre 4 personnes sur le fondement de l'article L. 1224-1 du Code du
Travail {cf. annexe).

Le concessionnaire gérera le personnel dans le respect du Code du travail et procédera sous sa seule responsabilité à
toute embauche.

Il s'engagera, pendant toute la durée du contrat, à affecter à la réalisation de ses différentes tâches, du personnel
remplissant toutes les conditions de moralité, technicité et fiabilité requises, et ce, en nombre suffisant.

ARTICLE 5 : CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES

Le concessionnaire pourra confier à des tiers l'exécution des missions d'une partie des missions qui lui sont confiées
dans le cadre du présent contrat, sous réserve d'obtention de l'accord préalable et exprès de l'autorité concédante
concernée.

Les contrats de prestation de services qui sont nécessaires à ia continufté du service doivent comporter une clause
réservant expressément à l'autorité concédante concernée la faculté de se substituer au concessionnaire dans le cas
où i) serait mis fin à la concession de services avant l'échéance prévue à l'article 2, et, le cas échéant d'y mettre fin,

Le concessionnaire aura l'obligation de délivrer copie de ces documents aux autorités concédantes en même temps
que les comptes rendus techniques et financiers.

Les mouvements financiers générés par les activités confiées à un tiers doivent obligatoirement figurer dans les
résultats financiers annuels fournis par le concessionnaire aux autorités concédantes. tel qu'il est prévu dans le présent
contrat-

Le concessionnaire ne peut lui-même confier l'exécution de la mission confiée à un tiers sans l'accord préalable et
expresse du concessionnaire et de l'autorité concédante concernée.

Pour ce faire, le concessionnaire doit recevoir au préalable l'accord exprès de l'aiftorité concédante concernée qui
disposera d'un délai d'un mois pour se prononcer à compter de la date de ta demande écrite avec accusé de réception.
Au-delà de ce délai d'un mois, l'autorité concédante sera réputée l'avoir acceptée Le conossionnaire demeurera seul
responsable de l'exécution du présent contrat.

ARTICLE 6 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES

Le concessionnaire fait son affaire personneite de tous les risques, dommages et litiges provenant de son expioitation
du service ou de la réalisation de travaux (multirisque professionnelle).
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En toutes circonstances, la concessionnaire demeure seul responsable de tous les dommages ou accidents causés à
des tiers ou à des biens, lors ou par la suite de l'exécution des travaux.

Le concessionnaire souscrit toutes les polices d'assurances couvrant tous les biens mobiliers, matériels, équipements,
qui sont mis à sa disposition dans le cadre de la présente concession ainsi que sa responsabilité civile.

Le concessionnaire doit communiquer à l'autorité concédante une attestation d'assurance Dommages et Responsabilité
Civile des polices souscrites à la date d'effet du contrat et après chaque échéance des polices.

ARTICLE 7 : RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE LA CONCESSION

Le concessionnaire désignera dans son offre un responsable de l'exécution qui sera ('interlocuteur priviiégié de ta
collectivité.

CHAPITRE II : CARACTERISTIQUES, CONSISTANCE ET QUALITE DU SERVICE

ARTICLE 8 : IMPLANTATION

Les plans joints en annexe aux présentes clauses techniques présentent l'implantation actuelle des mobiliers qui doh/ent
être réimplantés. Ils sont toutefois fournis à titre indicatif et feront l'objet d'une mise au point avant exécution.

De façon générale, les dispositifs sont installés de façon à respecter les règles d'urbanisme, le règlement naiional de
publicité, le règlement local de publicité ainsi que les contraintes d'accessibilité et de sécurité tout en assurant une
lisibilité des usagers et une facilité d'accès pour l'entretien et la maintenance.

Les dispositifs qui nécessitent une alimentation en énergie électrique, téléphone, eaux ou un raccordement à l'égout
font l objet d'études préalables, de manière à régler les problèmes de raccordement. Les compteurs doivent être
intégrés dans le mobilier ou soigneusement dissimulés (façades, massifs d'arbustes... ). Tous les abonnements sont à
charge du concessionnaire sauf cas exceptionnel qui nécessite la mise en place d'un compteur pour assurer une
facturation.

Les eaux pluviales doivent toujours être évacuées vers le caniveau ou la grille de l'avaloir le plus proche.

L'implantation d'un nouveau site s'effectue suivant les besoins exprimés par la Ville de Belfort ou le SMTC. Cette
implantation s'effectue en accord avo le concessionnaire et est déclenchée par ordre de service intégrant toutes les
caractéristiques et la photo montage de l'équipement.

Les abris voyageurs ont vocation à remplacer majoritairement ceux qui sont actuellement aux lieux et places existants
pour ne pas perturber le fonctionnement des lignes de bus.

L'ensemble du mobilier urbain est installé selon un planning validé lors de la mise au point de la concession. Afin de
limiter les perturbations dues aux travaux sur voiries et trottoirs, la mise en place du mobilier débute à compter du 1"
janvier 2021 et devra être achevée 6 mois au plus tard après celle-ci.

Le non-respect de cette disposition du fait du concessionnaire est sanctionné par une pénalité prévue au contrat.

En cas d'installation d'un mobilier à un emplacement devenu non conforme à la réglementation, les Parties se
rencontreront dans les meilleurs délais pour arrêter de nouveaux emplacements de qualité et d'audience équivalentes.

D'une façon générale, l'ensemble du mobilier de communication reste au même emplacement.

ARTICLE 9 : SECURITE GENERALE DES DISPOSITIFS

Les dispositifs sont pourvus d'équipements de protection et de sécurité conformément aux normes en vigueur,

Les dispositifs doivent être conformes aux normes existantes et notamment les normes applicables aux personnes
souffrant d'un handicap physique, aux prescriptions du Code du travail et doivent satisfaire aux recommandations
concernant l'hygiène et la sécurité. Les matériels et matériaux utilisés pour l'exécution de la présente concession
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doivent être contormes aux spécifications du Cahier des Clauses Techniques Générales applicable aux concessions
publiques de travaux de génie civil.

Le concessionnaire spécifie dans le mémoire technique toutes les conditions de qualité, de façon et de réception se
rapportant aux matériels et matériaux dont l'emploi ou le mode d'exécution ne sont prévus ni par le C.C.T.G ni par les
normes homologuées

Un numéro d'astrelnte 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 sera communiqué par le concessionnaire pour toute intervention
d'uraence sur le mobjljer.

Vis-à-vis des personnes à mobilité réduite, la pose des divers mobiliers doit répondre au décret du 21 décembre 2006
et à l arrêté du 15 janvier 2007 relatifs aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces
publics.

ARTICLE 10 : CONTRAINTES D'ENVIRONNEMENT REGLEMENTAIRES

L ensemble du mobilier doit impérativement être installé sur le domaine publie quelle que soit la Commune désignée.

La présente concession vaut autorisation d'occupation du domaine public pour toutes les communes dépositaires de
mobilier urbain.

Contraintes d'environnement :

Une attention particulière est à porter à l'intégration des ouvrages dans leur site et notamment en matière :

de projet architectural et esthétique ;
de protection contre le bruit ;
d'aménagements paysagers ;
des usages du domaine public et des droits d'accès des riverains,
des contraintes liées aux périmètres de protection des monuments historiques ;
de la sécurité des biens et des usages
de luminosité et de pollution visuelle.

A ce titre, l attention du concessionnaire est portée sur les textes applicables dont notamment :

la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques ;
la loi du 2 mai 1930 sur la protection des monuments et des sites ;
la loi n°2016-92S du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine ;
le Code de l'urbanisme ;
le Code de la Voirie Routière ;
le Code de l'envirpnnement et notamment ses articles L. 581-1 et suivants, R. 581-1 et suivants et plus
particulièrement R. 581-42 et suivants définissant tes conditions d'utilisation du mobilier urbain comme
support publicitaire ;
le décret 2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux pré-enseignes ;
la norme NFC 15-100 concernant les équipements électriques employés dans les différents matériels.

En outre, le concessionnaire veille au respect de la réglementation locale et, notamment les dispositions du règlement
local de publicité, arrêté n* 07-0136 du 31 janvier 2007 de la Ville de Belfort ou des Communes dépositaires de
mobilier(s) urbain(s).

Lattention du concessionnaire est attirée sur la circonstance que la révision du règlement de la Ville de Belfort a été
prescrite le 27 septembre 2018.

Le concessionnare du contrat reconnaît avoir pris connaissance de l'ensemble des contraintes réglementaires
nationales et locales en consultant notamment les documents d'urbanisme de la Commune concernée par le périmètre
de la concession et en demandant, si besoin est, communication des actes administratifs à la commune.

ARTICLE 11 : HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAUX

Le concessionnaire prend a son compte toutes tes dispositions nécessaires pour protéger ses travaux et installations
contre les chocs ou détériorations quelconques. Il reste responsable des dégâts résultant du non respect de cette clause
sans qu'il puisse invoquer un cas de force majeure.
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Avant le commencement des travaux, le concessionnaire remet à l'autorité concédante concernée le nom, la qualité, te
titre des personnes chargées de la réalisation de ceux-ci.

Les lieux doivent être remis en état en fin de travaux et à l'explration du délai d'exécution du contrat. Passé ce délai,
ces opérations sont faites aux frais du concessionnaire après mise en demeure par lettre recommandée restée
infructueuse.

Les entreprises participantes doivent se conformer e la législation et à la réglementation du travail.

Les fouilles nécessaires à la réalisation des différents massifs pour la mise en place d'un mobilier urbain doivent être
clôturées et sécurisées confonnément e la réglementation en vigueur et au règlement de voirie de chacune des
communes. Un dispositif s'opposant efficacement aux chutes de personnes sera mis en place sur le trottoir ou autour
de l'emprise du chantier tout en assurant tes cheminements pour les usagers.

Les règlements de voirie municipaux doivent impérativement être respectés en toute circonstance.

ARTICLE 12 : FRAIS ACCESSOIRES

Le concessionnaire supporte seul les frais de construction, d'installation et de maintenance du mobilier urbain.

Le concessionnaire fait son affaire de toutes les assurances contre les accidents de quelque nature qu'ils soient qui
pourraient être occasionnés par ses installations et déposes et le justifie auprès des concédants.

Le concessionnaire supporte tous ies taxes et impôts qui pourraient être dus lors de la conclusion ou de l'exécution du
contrat à venir ainsi que la/les redevance(s) d'occupation du domaine public.

Le concessionnaire prend à sa charge tous les frais de raccordement aux différents réseaux. Les Communes se
réservent te droit d'indiquer le lieu géographique de la source en énergie.

Le concessionnaire prend en charge le contrat, l'abonnement et la consommation électrique des mobiliers. Les
comptages pourront être utilisés par les communes pour d'autres besoins en accord avec lui (alimentation de caméras
de vidéo-surveillance, autres mobiliers urbains).

Le concessionnaire prend en charge toutes les études préalables à l'installation des différents mobiliers.

ARTICLE 13 : AFFICHAGE ET PUBLICITE

13. 1. Affiches d'mfonnaffon municipale et pfans de ville pour la Ville de Belfort

Plan de ville :

Le concessionnaire procède à ses frais à la réalisation du plan général de la Ville de Belfort au minimum en cinq ouleurs
sur un support adapté à une exposition prolongée pour les mobiliers de 2 m2 si la Ville de Belfort voulait ponctuellement
équiper du mobilier extérieur de 2 m2 pour faciliter le repérage des touristes et usagers.

Ce plan est réalisé en collaboration avec les services de la Ville. La conception générale graphkjue est proposée par le
concessionnaire en intégrant les éléments et informations demandées par les services de la Ville. La maquette
présentée est validée par la collectivité.

L'impression est réalisée comme suit :

10 plans pour les mobiliers extérieurs de 2 m2 que la Ville de Belfort se réserve le droit de poser ou non en lieu
et place de l'affichage municipal
500 plans papier / an pliés pour diffusion large au public.
3 plans en format adapté pour les sanitaires.

La mise à jour sera faite tous les 3 ans. Par ailleurs, la conception graphique pourra, à la demande de la Ville, être
reprise intégralement lors de la mise à jour des plans.

Le concessionnaire prend à sa charge à chaque établissement ou mise à jour l'impression de l'ensemble des 10
exemplaires de 2 m2 et des exemplaires annuels en format adapté, ainsi que la pose dans les mobiliers urbains. Le

délai de réalisation de cette prestation est de UN mois. Toute demande supplémentaire fera l'objet d'un devis spécifique.
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Plan zone oiétonne

Comme pour le plan de Ville, le concessionnaire a en charge la réalisation et la mise à jour du plan zone piétonne tous
les 3 ans. Ce plan est fourni et posé par le concessionnaire sur les supports qu'il a e charge d'instalTer.

Informations municiDales :

La pose des affiches municipales fournies par la Ville de Belfort est assurée par le concessionnaire une fois par semaine
suN'ensemble du mobilier. Le concessionnaire procède à l'impression et à la pose d'affiches choisies par la Ville de
Belfortsur l'ensembte des supports dédiés. La Ville peut également procéder à ces prestations dans des circonstances
particulières et ponctuelles, elle en informera alors le concessionnaire.

La Ville réalise la conception graphique de ces affiches et transmet au concessionnaire les fichiers pdf haute définition
p.aLV°le, électr°nique 7. i°"rs. ouvrables au plus tard avant la date de pose. Un bon à tirer électronique est

systématiquement envoyé par le concessionnaire au service communication pour validation de l'impression.

Il est attendu :

52 campagnes par an en quadrichromie pour les mobiliers publicitaires de 8 m* déroulants ; l'impression et la
pose sont réalisées aux frais du concessionnaire en 30 exemplaires (+ 1 en réserve) par campagne (1 pour
chaque panneau de 8 m2 ),
52 campagnes par an en quadrichromie pour les mobiliers publicitaires de 2 m2 ; l'impression et la pose sont

realreées aux frais du concessionnaire en 60 exemplaires et + 1 en réserve pour les mobiliers publicitaires de
2m2,

52 camP.agnes Paran en quadrichromie pour les deux colonnes d'affichage culturel ; l'jmpression et la pose
sont réalisées aux frais du concessionnaire en 12 exemplaires et + 1 en réserve.

Les affichages se font chaque début de semaine, la journée étant précisée par le concessionnaire.

Pour le mobilier numérique, le concessionnaire fournira l'ensemble des moyens logiciels et les accès nécessaires pour
la création et l'édition des messages d'information de la ville. Il doit à ce titre assurer une formation aux agents de la
Ville.

13. 2. Publicité

Le concessionnaire fait son affaire personnelle de la gestion des espaces publicitaires que la Ville et le SMTC mettent
à s,a,,d'.s_posit'°" sur. les abris TOyaSeurB. et sur te mobilier urbain. La Ville et le SMTC souhaitent bénéficier d'un affichée
publicitaire de qualité se renouvelant régulièrement, notamment sur la publicité de format 2 m2.

Cette publicité ne peut toutefois en aucun cas revêtir un aspect politique, confessionnel ou contraire aux bonnes mours.
Le concessionnaire s'engage donc à supprimer à la demande écrite de la collectivité concernée toutes les publicités
qu iraient à l encontre de ces dispositions et quels que soient les engagements pris avec les annonours qui n'ont de
valeur que dans la limite du respect des clauses de la présente concession.

De surcron cette publiaté doit satisfaire à tout moment aux lois et règlements locaux ou nationaux en vigueur,
notamment les articles R581-42 et suivants du code de l'environnement définissant des conditions d'utilisation du
mobilier urbain comme support publicitaire.

En cas d'évolution des règlements de publicité nationaux ou tocaux et conformément à l'article 10, t'adaptation des
mobiliers publicitaires est à la charge du concessionnaire sans que celui-ci ne puisse revendiquer un boutevereemeni
de l'économie de la concession.

En cas de modification de la réglementation bouleversant l'équilibre économique du présent contrat, les Parties se
rencontreront pour trouver des solutions permettant la poursuite des prestations dans des conditions économiques
semblables aux conditions initiales.

La concessionnaire s'engage à respecter toutes les servitudes quelle que soit leur nature.
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ARTICLE 14 ; NATURE, QUANTITE ET QUALITE DES MOBILIERS

14.1. Conditions générales

Clauses générales

Préalablement e toute installation, le concessionnaire doit recueillir les autorisations auprès des différentes
administrations.

Qualité des mobiliers

Les mobiliers doivent être réalisés dans des matériaux de qualité et leur esthétique doit tenir compte de la qualité
architecturale de leur lieu d'implantation. Ils doivent garantir une unité d'intégration dans le paysage urbain

Le concessionnaire est autorisé à poser des mobiliers reconditionnés en état neuf ou remis à neuf dès lors que cette
pratique est clairement indiquée et validée par l'autorité concédante concernée.

L'ensemble du mobilier urbain peut porter le logo de la Ville et/ou OPTVMO et sera conforme aux Indications des
services respectifs de la communication. Les mobiliers pourront être équipés de dispositifs de couche d'accès au
médium de type Q.R Code et d'autres dispositifs de type beacon.

Le concessionnaire fera bénéficier aux autorités concédantes des évolutions technologiques des mobiliers, tout au long
du contrat. Les mobiliers sont économes en énergie et respectueux de l'environnement.

Tous les mobiiiers doivent être lumineux la nuit pour garantir la sécurité des usagers mais doivent impérativement se
conformer aux dispositions et réglementations relatives à la pollution lumineuse.

Tous les vifrages doivent être en verre sécurisé répondant aux standards rie sécurité et de vandalisme tout en restant
impérativement translucides.

L ensemble du mobilier posé doit ainsi être remis en peinture au bout de 7 ans et tous les mobiliers numériques (mobilier
urbain digital totem... ) doivent obligatoirement être remplacés au bout de 7 ans pour tenir compte de ces évolutions.

Le.,m??'!!Tr f?uml et.s.?n i"stanatton étectrique doivent être agréés par un bureau de contrôle indépendant, validé par la
collectivité. Les certificats de conformité sont à fournir après exécution de chaque travaux (y compris lors de la
réinstallation). Tous les mobiliers électriques doivent être notamment raccordés à la terre.

EsthéVaue

Les concédants souhaitent mettre en place un réseau cohérent de mobilier urbain. Ce réseau doit présenter une
homogénéité et une cohérence permettant de respecter l'environnement des lieux dans lesquels il doit s'insérer. Le
mobilier proposé doit représenter une esthétique cohérente avec leur image.

Les abris-bus du SMTC hors Ville de Belfort sont actuellement de différents modèles et de différents coloris. Une
harmonisation doit être proposée. Quelques abris bus situés sur les axes stratégiques doivent pouvoir bénéficier d'un
plan de coloration des vitrages pour favoriser le plan de communication du SMTC.

L'entreprise doit proposer une palette de couleurs pour l'ensemble du mobilier. Le maître d'ouvrage se réserve le droit
de choisir le coloris du mobilier sachant que le coloris privilégié reste le RAL 9007.

L'ensemble du mobilier installé doit pouvoir être identifié par chaque concédant. Pour ce faire, il est demandé au
concessionnaire de numéroter tous ses mobiliers et que os numéros apparaissent de façon discrète mais lisible sur
toutes ses installations,

Propriété :

Il est précisé que le concessionnaire restera seul propriétaire des mobiliers urbains qu'il met à disposition des autorités
concédantes.

Disponibilité :

L ensemble des mobiliers doit être disponible 24h/24 tous les jours de l'année. En dehors des opérations de
maintenance programmée, te délai maximum d'indisponibilité est de 48 heures.
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l'f.2. Consistance de la fourniture

14. 2. 1. Consistance des fournitures mur la Ville de Belfort

Les quantités actuelles à fournir sont les suivantes :

Type de mobilier

Abribus

Mobiliers d'informaUon et de publicité de 2m2

Mobiliers d'informatlon et de publicité déroulant de 8 ma
Mobilier urbain digital (écran LCD) 2 ms
Panneaux d'expression libre

Totems touristiques avec beacons

Colonne d'affichage culturel

Corbeille (type Sineu Graff ou équivalent)
Totems d'information numénque avec écran interactif

Ville de Belfort

Quantités
actuelles

90

68

15

80

Quantités
souhaitées

90

60

15

30

90

14. 2. 2. Consistance des foumituos conËsmantJe. SMTC

Le périmètre concerné comprend actuellement 17 abribus. Pour la présente consultation, la quantité à fournir
reste la même.

14. 3 Abris bus voyageurs

Quantité à prévoir :
90 abris pour la Ville de Belfdrt de haute gamme au total dont :

69 abris simples avec publicité
15 abris simples sans publicité
6 abris doubles avec publicité

17 abris pour le SMTC de haute gamme au tota/ dont :
12 abris simples avec publicité
5 abris doubles

Le concessionnaire pourra présenter plusieurs solutions (avec différents modèles dits de haute gamme) dans la limite
de trois.

Description du mobilier
Ce mobilier est destiné aux usagers des transports en commun pour leur permettre de s'abriter correctement du soleil
et des intempéries, sous une surface couverte d'environ 4, 5 m2. Leur esthétisme doit être particulièrement soigné.

La longueur des abris simples doit être comprise entre 3, 50 mets m ; la largeur sera de 2 m maximum et la hauteur
sous le plafond sera de 2, 20 m minimum.

Il sera composé d'un caisson publicitaire latéral, de grandes surfaces vitrées résistantes au vandalisme et doit être
éclairé par la toiture pour garantir la sécurité et la tranquillité. Il est précisé qu'en fonction de la situation géographique
des emplacements, le concessionnaire pourra ne pas exploiter de publicité ; les abris étant de la même gamme que les
autres.

Tous les dispositifs publicitaires sont équipés d'un caisson éclairé sauf impossibilité technique ou économique justifiée.
Le retour, côté arrivée du bus, doit garantir à la fois la visibilité de l'arrivée du bus pour les usagers et celle de la
présence d'usagers pour le chauffeur.

Toiture : l'ouvrage comprendra une toiture soit en matériaux opaque, soit en glace, et un système d'évacuation des
eaux de pluie permettant d'assurer une protection optimale des usagers des transports publics.

CONCESSION POUR LA MISE A USPOSmON, L'ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DE MOBUERS URBAINS
12

1068-



G/ace : rabri sera constitué de glace « securit » ou équivalent en 10 mm d'épaisseur minimum. Les glaces sont incluses
dans descadresmételliques °" Prësenteront des bords sans aspérité. La glace arrière pourra être remplacée pour'des
abns exposés à te déjinquance par une matière résistante (type métal dépibyé) après validation expresse~de-la\fflie'de
? -. ?rt. ^/^-dLI SMTC- Anoter toutefois que les abris disposant à ce jour d'une glace colorée doivent impérativement
avoir une glace colorée afin de garantir une continuité et une lisibilité de l'action portée par le SMTC.

Eclairage: les équipements électriques doivent être inaccessibles au public et conformes à la Norme NFC 15-100 ou
équivalent et de classe 2. Si nécessaire, une liaison équipotentielle sera réalisée entre le mobilier installé et tout élément
métallique scellé au soi. Les abris sont éclairés dès que la baisse de la luminosité ambiante l'imposeet'à toute heure
du jour et de la nuit. Ils respecteront les normes techniques fixées par l'arrêté ministériel portartnotam-ment~surîes
seuils maximaux de luminence et sur l'efficacité lumineuse des sources utilisées.

L'ouwage sera équipé :

d un banc 3 ou 4 places conçus pour s'asseoir uniquement et confortable, résistant et conçu pour éviter toute
stagnation d'eau ;

d un cadre d'information destiné à recevoir un plan et les horaires du réseau d'un format d'environ 0,6 m x 0,80
m ainsi que les informations liées au réseau de transport en commun. Ce cadre doit être traité anti-buée. anti-
graffiti, antl-reflet et parfaitement lisible la nuit. Il sera conçu de manière à assurer un changement rapide et
simple des documents d'Information par l'exploitant du réseau de transport urbain, ainsi qu'un verrouillage
efficace ;

de supports signalétlques avec le nom de l'an-êt, les lignes de bus, frontales et latérales. Leur système de
fixation les préservera du vandalisme tout en assurant une bonne visibilité.
d'une corbeille a papier avec système d'adaptation au plan wgipirate SINEU GRAFF contemporaine RAL 9007.
de 4 ports USB universels a minima pour recharger les appareils mobiles.

^?. !a ??ati°" ??la. siSnalétique et des fiches d'Information sera à la charge du concessionnaire après acceptation de
l autorité concédante concernée. La mise à jour, le renouvellement de ces éléments est à prendre en compte dans le
présent contrat,

Selon les implantations, certains abris pourront être doublés ou triplés. Les équipements sont adaptés en conséquence.
Pour le décompte des quantités, un abri double est comptabilisé pour deux abris simples.

Il conviendra de respecter la réglementation PMR en vigueur.

^T î?. ".ce?^'°nnai^e. ne. Poul'ra utiliser l'ensemble de la surface vitrée comme support de publicité sans l'accord exprès
de l'autorité concédante concernée. Il en sera de même pour celle-ci qui doit demander l'accord du concessionnaire
pour utiliser les vitrages comme support d'information.

14. 4. Mobiliers double faces publicité / Information et mobilier urbain digital de 2m1
te Wlle de BeHort

Quantité à prévoir : 68 dont :
60 mobiliers d'information et publicité double face
8 mobiliers urtialns digital avec écran LCD double face

Ce mobilier doit être conçu pour concilier esthétique, pratique et sécurité. Il sera conforme aux normes Mobilier urbain
pour les PMR.

La hauteur doit être de 2,80 m maximum et la largeur de 1,50 m maximum. La structure sera monopied.
Le caisson d'affichage double face destiné à recevoir des affiches d'un format de 2 m2 sera constitué de deux ouvrants

équipés de glaces. Le système d'ouverture se fera par vérins et sera doté d'un système de verrouillage.

L éclairage se fera par transparence, les équipements électriques sont inaccessibles au public et conformes à la Norme
NFC 15-100 ou équivalent et de classe 2. Si nécessaire, une liaison équipotentielle sera réalisée entre le mobilier
instalé et tout élément métallique scelle au sol. L'éclairage respectera les normes techniques fixées par ï'arrêté
ministériel portant notamment sur les seuils maximaux de luminence et sur l'efficacité lumineuse des sources utilisées.

Le choix de la face dédiée à l'information municipale se fera d'un commun accord entre la collectivité et le
concessionnaire sur la base d'un mémoire technique d'aide à la décision.

f-oïr_te_s. 8 ,m.°bilie^ n"mé'''ques. ? p°w tes sé<luences de diffusion attribuées à la Ville, ils seront accessibles depuis
tout poste informatique connecté à Internet et équipé des droits d'accès à l'hôtel de ville afin de permettre au sereice
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communication de diffuser ses propres images et messages à caractères informatifs. Ils permettront la diffusion de
messages d Information, de publfcités et de vkléo. La définit'ion sera en full HD avec un pilotage et une maintenance à
distance.

Il aura pour vocation de diffuser des messages d'infomnation et de communication municipale.
recevoir des messages publicitaires jusqu'à hauteur de 50 % du temps d'affichage.

pourra également

NB : Confonmément à l'article R.581-47 du CE, le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires
à caractère général ou local, ou des ouvres artistiques, ne peut supporter une publicité commerciale excédant la
surface totale réservée à ces informations et ouvres. Lorsque ce mobilier urbain supporte une publicité d'une surface
unitaire supérieure à 2 m2 et qu'il s'élève à plus de 3 m au-dessus du sol, il doit être conforme aux dispositions des

articles R.581-31 et R. 581-32 et du premier alinéa de l'article R. 581-33.

Par mnséquent, le temps de diffusion de publicité ne peut pas excéder celui réservé à l'information municipale. A
défaut, il conviendra de proposer des dispositions adaptées en contrepartie qu'il conviendra de spécifier explicitement.

La définiBon sera adaptée aux messages textes et vidéo en couleur.

Le mobilier sera conforme à la réglementation en terme de flux lumineux, afin notamment de ne pas gêner tes
automobilistes et les riverains (ou commerçants). Il doit impérativement fluctuer en fonction de la luminosité extérieure
ambiante. Cet éclairage respectera les normes techniques fixées par l'arrêté ministériel portant notamment sur les
seuils maximaux de luminence et sur l'efficacité lumineuse des sources utilisées.

L'outil informatique nécessaire à la diffusion des images et messages sera mis à disposition à l'hôtel de ville, par le
concessionnaire, soit sous ia forme d'un PC dédié, soit d'un accès à l'interface de gestion du concessionnaire. Les
modalités doivent être précisées dans le mémoire et travaillées en partenariat avec la Direction des Systèmes
d'Information de la Ville de Belfort qui donnera son quitus pour garantir la sécurité des données.

14. 5. Mobiliers déroulant publicité l information de 8 m' pourla Ville de Belfort

Quantité à prévoir: 15

Les mobiliers d'information sont conçus pour l'afffchage déroulant d'une information municipale et de trois faces d'une
publicité au choix du concessionnaire. L'information municipale doit impérativement s'intercater entre les publicités du
concessionnaire et ne pas être en fin d'un cycle.

Le temps d'exposNon de l'affichage municipal sera au minimum de 8 secondes et ne pourra être inférieur au temps
d'afïïchage de la publicité.

Ces mobiliers auront une base de type mono-pied, leur permettant d'intégrer les comptages et le raccordement
électrique. Ils sont équipés d'un système à affichage multiple. Le système automatique sera silencieux pour ne pas
gêner les riverains.

D'autre part, la face arrière fixe doit pouvoir assurer une campagne d'afïïchage municipal.

NB : Conformément à l'article R. 581-47 du CE, le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires
à caractère général ou local, ou des ouvres artistiques, ne peut supporter une publicité commerciale excédant la
surface totale réservée à ces informations et ouwes. Lorsque ce mobilier urbain supporte une publicité d'une surface
unitaire supérieure à 2 m2 et qu'il s'élève à plus de 3 m au-dessus du sol, il doit être conforme aux dispositions des

articles R. 581-31 et R. 581-32 et du premier alinéa de l'articte R. 581-33.

Par conséquent, le temps de diffusion de publicité ne peut pas excéder celui réservé à l'informatlon municipale. A
défaut, il conviendra de proposer des dispositions adaptées en contrepartie qu'il conviendra de spécifier explicitement.

M. 6. Panneaux d'expression libre pour la Ville de BeVort

Le concessionnaire installera 9 panneaux simple face réservés à l'expression libre, c'est-à-dire l'affichage d'opinion et
la publicité relative aux associations sans but lucratif. Ces panneaux comporteront l'identité visuelle de la Ville ainsi que
leur vocation. Les panneaux sont rectangulaires, d'une surface d'affichage libre inférieure à 2 m2.

Le concessionnaire assurera un désaffichage et un nettoyage complets des panneaux et des abords tous les mois.
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14.7. Totems touristiques pour la Ville de Beffort

La fourniture porte sur 30 totems touristiques implantés devant les principaux points d'intérêt de la ville. Le
concessionnaire en assurera l'installation, l'entretien et la mise à jour éventuelle.

Ces mobilière sont destinés à informer les touristes des caractéristiques historiques et architecturales des bâtiments
remarquables de la Ville situés sur l'itinéraire du circuit touristique de centre-ville.

Les mobiliers permettront une lecture à hauteur d'homme. Leur structure sera composée d'un ou plusieurs mats et
dune plaque regroupant les informations. Les matériels sont adaptés aux conditions climatiques et disposent d'un
revêtement anti-graffiti.

Le texte sera élaboré en collaboration avec les services et l'Offtee du Tourisme, éventuellement en plusieurs langues.
Une mise à jour des textes sera prévue par panneau sur la durée du contrat.

Le mobilier doit être équipé d'un QRcode ou d'un beacon pour interagir avec une application informatique dédiée.

M. 8. Cotonnes d'afflchage culturel pour la Ville de Beffort

La Ville de Belfort dispose de 2 colonnes d'affichage culturel pour faciliter la communication et la promotion de ses
spectacles. Elle souhaite donc poursuivre cette valorisation en repositionnant sur les mêmes sites. 2 colonnes
d'afflchage dédiées aux manifestations culturelles.

La surface globale d'affichage sera d'environ 12 m2 dont une face (120 x 350) sera réservée à la communication

municipale. Les 2 autres faces sont réservées au concessionnaire pour de l'annonce à vocation culturelle. L'éclairage
se fera par transparence avec des tubes LED assurant une diffusion homogène.

14. 9. Totem d'Informaflon numérique oour la Vilte de BeHort

La Ville de Belfort souhaite disposer de 4 totems numériques, accessibles et connectés pour enrichir l'expérience de la
Ville, guider les concitoyens et les visiteurs avec une interaction enrichie, contextualisée et engageante. Ces
implantations doivent faire l'objet d'une concertation préalable pour définir la stratégie et la pertinence de
positionnement aux regards des flux et des usages.

Ce mobilier aura une emprise au sol de 750 x 300 maxi pour une hauteur inférieure à 3 m.

Ce mobilier sera double face : une face comprenant un écran digital tactile et une face d'affichage municipal. Le mobilier
doit être accessible (écran à 1. 10m du sol et un Pad placé sous l'écran à 0,9 m du sol).

Ces totems sont composés d'un écran tactile, d'inforroation pratique avec des applications orientées voyageurs,
tourismes et territoires.

La Ville de Beffon pourra communiquer sur l'espao publfc en déployant sa stratégie digitale. Les informations sont
accessibles via une plateforme AndroTd permettant l'intégration de contenus Web ouapplications mobiles Andro'i'd.

L'écran tactile^lo'it a mmima être de 32 pouces, FULL HD mini 1920 x 1080 pixels, raccordé à la Fibre Optique ou ADL
et bénéficiant TOUCH PAD PMR et doit être lisible quelques soient les conditions météorologiques. Cet écran permettra
la consultation multilingue en temps réel.

Le mobilier doit permettre d'accueillir un access point Wi-fi ainsi que des bornes de recharge de téléphones

ARTICLE 15 : EVOLUTION DES QUANTITES

<5. t Evolution du parc

Chaque autorité concédante se réserve la possibilité de mettre en place de nouveaux abribus avec une évolution du
parc de 2 abnspublicitaires par an cumulable sur la durée de la concession, sans aucune charge financière pour la
Ville ou le SMTC et sans qu'il soit nécessaire de passer d'avenant. Cette évolution ne remet pas en cause l'équilibre
économique général de la concession.

La mise à disposition de mobiliers supplémentaires non publicitaires donnera lieu à la conclusion d'un avenant au
présent contrat.
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f5.2 Déplacement des mobiliers

D'autre part. le concessionnaire devra gratuitement 4 déplacements d'abribus/an à chacune des autorités concédantes
au regard soit de révolution des circuits, soit des travaux de requalification urbaine. Les déplacements peuvent être
cumulés sur plusieurs années ou être anticipés.

Le concesstonnaire devra également gratuitement le déplaoment de 3 mobilière urbains de 2 m' (numériaue ou nonl
par an (cumulable sur plusieurs années).

La Ville de Belfort pourra également étoffer son offre de totems touristiques à hauteur de 1 ste/an cumulable sans
aucune charge financière ou prévoir le déplacement de totems existants à hauteur de S déplacements par an sans frais'.

La durée de mise à disposition des mobiliers ne pourra excéder celle restant de la conossion.

ARTICLE 16 : INSTALLATION ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS

1S. 1 Installation des mobiliers

16. 1. 1. Dispositions générales

Les plans d'Implantation actuels sont joints pour information en annexe. Ces emplacements sont donnés à titre
d'information et sont susceptibles de modifications. Pour ce qui concerne les ouvrages implantés sur le territoire
de la Ville de Belfort, ils restent par ailleurs conformes à son règlement de publicité joint en annexe du présent
document.

L implantation définitive et l'orientation du mobilier fera l'objet d'une concertation entre la Ville de Belfort. le
SMTC et te concessionnaire, lors d'une réunion spécifique organisée après notification de la concession. En
cas de désaccord, le concessionnaire doit se plier aux exigences de la Ville de Belfort et du SMTC et ce. sans
que cela ne puisse donner lieu à une quelconque remise en cause du présent contrat.

Quelle que sait la nature du mobilier, le concessionnaire se doit d'assurer les prestations suivantes, à ses frais :

» La gestion administrative à réaliser au préalable e savoir :
Les renseignements auprès des concessionnaires,
La prise en compte de toutes les servitudes quelle que soit leur nature,
Les autorisations auprès des organismes ou autorités qui pourraient être concernés,
Les autorisations administratives, Jes conditions d'intervention sur le domaine public doivent être
conformes aux dispositions du code de la voirie routière et du règlement de la voirie de Belfort (ou
des autres communes).

. Les travaux préparatoires, à savoir :
Les branchements sur les réseaux divers, voire leur déplacement éventuel nécessaire au bon
fonctionnement du service (communication, énergie),
Lexécution des branchements et des travaux d'adaptation ou de réfection de voiries, de
raccordement des réseaux EDF pour l'installation d'un mobilier uriaain nécessitant une puissance
électrique supérieure à celle disponible, dans le respect des normes applicables à ce type
d'intervention.

. Les travaux liés à la mise en place des mobiliers à savoir :
Les ouvrages et fondations adaptés à la nature du sol et du sous-sol,
Les travaux de terrassement et de remise en état des chaussées et des trottoirs. lors des
implantations,
Lévacuation des eaux pluviales pouvant provenir des ouvrages dans le caniveau ou dans un lieu
adapté,
Toutes sujétions nécessaires au bon fonctionnement des équipements projetés,
Toutes sujétions liées à la protection des chantiers et à la sécurité des personnes (clôture, mise en
sécurité des fouilles, balisage, signalisation, déviation de la circulation, feux...par exemple).

Dans tous les cas, les frais liés à l'implantation de ces mobiliers ainsi que ceux de remise en état à l'identique
de la voie publique sont à la charge de la société.
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. Les prestations liées à la remise des ouvrages, à savoir :
Le récolement sur le plan numérisé de la Ville ou du SMTC avec te repérage photographique de
chaque mobilier (le contrat relatif concernant le plan e remettre sera transmis au concessfonnaire),
Des contrôles de conformité des installations après travaux sont réalisés par un organisme agréé
aux frais du conossionnaire. Les documents de contrôle sont remis à l'autorité concédante tore des
opérations de réception des mobiliers.
Les ouvrages sont remis à chaque concédant concerné lors de la réception établie par une visite
sur site et un document écrit signé des deux parties. Le concessionnaire se doit d'y participer, d'y
invrter lautorité concédante et de lui remettre toutes les documentations technkjues et les procès-
verbaux relatifs à la réalisation des essais de conformité.

16. 1. 2 Disooa'tions soécifiaues à chaque mobilier

Le concessionnaire dispose à compter dut" janvier 2021 :
» de 3 mois pour installer tes abribus,
o de 6 mois pour tous les mobiliers faisant l'objet du présent contrat.

A compter respectivement du 1» avril et 1" juillet, les mobiliers doivent être en état de marche et de
fonctionnement. Une réception contradictoire sera organisée par le concessionnaire avec les autorités
concédantes sous un mois. Le concessionnaire fournira à celles-ci un planning détaillé de ces interventions
avant le 31 janvier 2021 précisant les modalités d'inten/ention puis devra remettre les dossiers des ouwages
exécutés (DOE) et les photomontages géo référencés des mobiliers.

1S.2. Maintenance curative etpréventive des mobiliers

Ce type de prestation concerne également les réparations dues A l'iisure normale or à toute avarie extérieure telles
que notamment : intempénes, accident de la circulation, dégradations volontaires.

16. 2. 1. Dismsitions générales et procédure de signalement

Lorsque l'état des mobiliers urbains est susceptible de présenter un risque pour le public, le dommage pourra
être constaté par chaque autorité concédante concernée qui préviendra par téléphone et confirmera par courriel
le problème. Le concessionnaire est alors tenu d'assurer :

a sécurisation immédiate du mobilier ou au plus tard sous 24 heures dès nctification de la dégradation,
la suppress'nn et le remplacement du mobilier sous 5 jours, quelle que soit la cause de l'avarie.

Dans le cas où la société constaterait elle-même ce type de situation, lors d'une inspection ou d'une autre
intervention, elle Interviendrait directement et en informerait le concédant concerné par courriel sous 24 heures.
Par conséquent, celle-ci sera tenue pour responsable des accidents causés par le non-respect de cette dernière
prescription. Par ailleurs, des pénalités sont appliquées en cas de retard ou d'absence de service rendu.

Dans tous les cas, le concessionnaire se voit dans l'obligation de satisfaire au service. Les dégradations à
répétition de quelque nature et fréquence qu'elles soient ne pourraient justifier la rupture de la continuité du
service.

16. 2.2. Dismsltions soécffioues a chaque mobilier

9?.s disP°sitions sont mentionnées par le concessionnaire, pour chacun des mobiliers, dans la note technique
détaillée relative à la maintenance curative et préventive et jointe à son offre (en annexe). Concernant les bris
de verre, le concessionnaire est tenu de remplacer systématiquement les vitres.

16.2. 2. 1. Abribus

Pour toute avarie sur tes mobiliers de réseaux de transport en commun, constaté par le concessionnaire, par
l'un des concédants ou signalé par un usager, le concessionnaire doit également prévenir par téléphone et par
courriel le SMTC sous 4 heures à compter du constat.

En relation avec ce dernier, il Implantera un mobilier de réserve sous 24 heures (de même type et de même
gamme que le mobilier remplacé). Si l'arrêt devait être momentanément déplacé ou remplace ou sur simple
demande de a Ville ou du SMTC, transmis par téléphone ou courriel. Le concessionnaire aura à sa charge
toutes les sujétions relatives à la pose et à la fourniture du mobilier provisoire de remplacement. Toute carence
à cette prestation donnera lieu à des pénalités.
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ARTICLE 17 : TRAVAUX ET RESPONSABILITES DU CONCESSIONNAIRE

La prestation comprend de façon générale l'ensemble des travaux nécessaires à l'installation, l'exploitation
maintenance et le démontage de l'ensemble des mobiliers objets de la présente concession.

Cela comprend :

-les renseignements nécessaires auprès des concessionnaire, les branchements sur réseaux divers, voire les
déplacements éventuels de réseaux nécessaires au fonctionnement du service, les travaux de terrassement et de
remise en état des trottoirs, des chaussées et des espaces verts. Les structures sont reprises à l'identique ;

- la réalisation de fondations et de massifs, adaptés à la nature du sol et du sous-sol ainsi qu'aux conditions climatiques
et notamment de neige et de vent, connues dans la région. La note de calcul sera à produire par le concessionnaire.
Dans le cadre du renouvellement du mobilier actuel, te oncessionnaire pourra récupérer les massifs des anciens
mobiliers. Il fera alors son affaire de la négociation avec l'ancien concessionnaire de la concession (chargé de leur
démolition, en fin de contrat) et II doit effectuer un contrôle de stabilité pour s'assurer de la compatibilité avec son
mobilier projeté. Le dimensionnement des éléments de mobiliers doivent également prendre en compte ces données
climatiques :

- le raccordement à tous les réseaux nécessaires au bon fonctionnement du mobilier ;

- toutes les sujétions nécessaires au bon fonctionnement des équipements projetés ainsi que de l'éventuels matériels
nécessaires à la projection, à la sécurité ou au cheminement des usagers notamment PMR ;

- l'évacuation des eaux pluviales dans le caniveau ou dans la bouche d'égout la plus proche pour éviter notamment la
stagnatton des eaux et les risques de chute en cas de verglas ;

- l'utilisation de matériaux de travaux publics recyclés est autorisée ;

- les conditions d'intervention sur le domaine public sont conformes aux prescriptions réglementaires existantes au
moment des travaux. Les reprises d'enrobés ou de tout autre matériau doivent être réalisées conformément aux
règlements de voirie des communes sur le territoire desquelles est situé l'ouvrage.

Dans ce cadre, il est précisé que s'agissant des mobiliers supportant pour partie des faces publicitaires devant avoir
recours à une installation électrique permanente, tes démarches, frais de raccrochement et d'abonnemerrt sont à la
charge du concessionnaire (frais de consommation électrique compris).

De plus, tous les mobiliers alimentés 24h/24 posséderont un compteur propre sauf dans le cas exceptionnel où un
raccordement électnque existant de la Commune sera disponible et sa mise à disposition acceptée unilatéralement par
celle-ci. Les coûts d'énergie sont ainsi refacturés au concessionnaire.

Le concessionnaire veillera à la consignation de toutes les armolres électriques.

Après tout accident survenu sur le mobilier et toute réinstallation, un contrôle par un organisme agréé, préalablement
tal, '.d?. par llauto"té concédante concernée, doit être effectué à la charge du concessionnaire et une copie du rapport
doit être remise à otte dernière. Le non-respect de cette disposition du fait du concessionnaire sera s'anctionné'par
une pénalité prévue au contrat.

ARTICLE 18 : ENTRETIEN ET NETTOYAGE

18.1 Entretien desjnobiliere

18. 1. 1. Dispositions générâtes et omixdwes

L'ensemble du mobilier doit être maintenu en état de propreté constant.

Ainsi, le maintien en parfait état d'enfretien et de fonctionnement de l'ensemble du mobilier contractuel est dû par
le concessionnaire qui effectuera toutes les interventions utiles et nécessaires pour quelque raison que ce soit.
A cet effet, le concessionnaire transmettra aux concédants le numéro de téléphone joignable 24h/24 7J/7. Suite
à cet appel, le concessionnaire disposera alors de 24 heures pour procéder à l'entreiien demandé.

La concessionnaire procédera à ses frais, au nettoyage et à l'entretien, le concessionnaire doit préciser la
fréquence du nettoyage qui ne pourra excéder une semaine. Un entretien obligatoire bimensuel au minimum pour
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les abris voyageurs et les mobiliers doubles faces de 2 m2, et un entretien mensuel au minimum pour les autres

mobiliers sont exigés.

Les concessionnaires pourront, s'ils le souhaitent. proposer des fréquences d'entretien plus rapprochées et des
délais d'intervention plus brefs. Ce point doit être mis en valeur dans le mémoire, la Vilie de Belfort et le SMTC
attachant une grande importance au cadre de vie de leurs concitoyens et de leurs usagers,

En cas de non respect de ces délais, des pénalités sont appliquées conformément au présent contrat.

18. 1. 2. Entretien courant des mobiliers

L'entretien courant des mobilière est assuré par le concessionnaire,

En ce qui concerne la maintenance curative et préventive, le concessionnaire assurera une visite hebdomadaire
de tous les mobiliers et procédera à l'entretien courant (maintien en bonne état de propreté par exemple) en tant
que de besoin ou sur demande des concédants émise par téléphone et confirmée par courriel. La remise en état
est effectuée sous 24 heures maximum à compter de la constatation ou du signalement.

Cet entretien comprend le maintien en état de propreté des surfaces diverses, apparentes ou cachées, contre la
saleté en général et de quelque nature que ce soit. En cas de carence du concessionnaire, le nettoyage sera
effectué par l'autorité concédante aux frais du conossionnaire et conformément aux prix pratiqués pour ce type
d'intervention.

18. 1. 3- Les indicateurs de aualitâ

. Description et principe :
Dans le cadre des prestations fournies par le concessionnaire, l'indicateur de qualité permettra d'évaluer
trimestriellement le niveau d'entretien des mobiliers. Concrètement, ce dernier relève d'un rapport écrit, établi par
le concessionnaire et remis aux concédants, une fois par trimestre.

Cette démarche ne se substitue pas aux contrôles hebdomadaires décrits ci-avant, mais relève d'une procédure
d'autocontrôle effectuée par le concessionnaire sur chaque mobilier et portant sur les points suivants

Fonctionnement du mobilier (description des pannes d'éclairage, par exemple),
Etat de propreté (présence de tags, par exemple),
Aspect général (dégradations diverses, vétusté... ).

. Modalités de rendu :

Le rapport d'autocontrôle sera remis par le concessionnaire aux concédants les 15 mars, 15 juin, 15 septembre
et 15 décembre de chaque année. Une pénalité sera appliquée en cas de manquement aux dates imparties.

Ce document écrit comprendra pour chaque mobilier : un diagnostic écrit des points précités et des actions
menées par le concessionnaire pour y remédier, une photo mise à jour à chaque rapport y sera jointe ainsi que
la description et tes délais des remises en état ou des actions menées par le concessionnaire en vue de remédier
aux dysfonctionnements et aux dégradations.

Para lleurs, les concédants se réservent la possibilité de demander en cours de trimestre un ou plusieurs autres
contrôles spécifiques portant sur tout ou partie des points précités et sur tout ou partie des mobiliers mis à
disposition. Cette demande sera effectuée par courriel et confirmée par courrier et précisera le délai imparti.

. Modalités d'évaluation :

Dès lors que 30% au moins d'unités par type de mobilier présentent au minimum un défaut, à savoir : éclairage,
signalétique en panne ou mauvais état de marche ou mauvais état de propreté, affiche non remplacée, etc., le
niveau de qualité requis sera considéré comme non atteint.

Dans ce cas, le concessionnaire doit remettre à niveau le parc à savoir : mettre en ouvre les actions nécessaires
pour que 75% des défauts soient résorbés sous quinze jours après la remise du rapport d'autocontrôle. Ce
second rapport écrit décrivant les actions menées sera donc remis aux concédants à la fin des mois de mars.
juin, septembre et décembre.

En cas de non règlement des défauts, les concédants appliqueront les pénalités décrites au présent contrat, l]
en ira de même en cas de non remise des rapports ou de remise tardive.
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18. 1. 4. Disoositions spécifiques à chaque mobilier

Ces dispositions sont mentionnées par le concessionnaire, pour chacun des mobiliers, dans la note technique
jointe à son offre.

18. 2. Nettoyage

Les tags et les affichages sauvages signalés par les concédants ou constatés par le concessfannaire doivent être
supprimés sous 48 heures. Le non-respect des délais de nettoyage est sanctionné par une pénalité prévue au contrat.

En cas de canence du concessionnaire, le nettoyage des tags ou des affichages sauvages sera effectué d'office par l'
autorité concédante concernée aux frais du concessionnaire, 48 heures après une mise en demeure restée sans
résultat.

La concessionnaire procédera à un nettoyage des sols et des abords du mobilier sur un périmètre de deux mètres
minimum autour. Outre ce nettoyage, un contrôle de la poubelle et de sa remise en état est exigé.

Si le concessionnaire a prévu dans son mémoire technique des fréquences de nettoyage plus rapprochées ou des
délais plus brefs, ce sont ces délais et ces fréquences qui sont pris en compte pour l'application des pénalités prévues
au contrat.

Le concessionnaire s'engage à réaliser (en heures ouwées) :
le nettoyage des mobiliers urbains 1 fois par semaine et dès que nécessaire
en cas de dégradation d'un mobilier urbain (graffiti, gravures, affichage sauvage... ) :

o retrait à chaque passage d'entretien maintenance
o intervention immédiate en cas de constat effectué par un agent . lCDecaux et sous 15 mirutes à

compter de l'alerte.

ARTICLE 19 : MAINTENANCE

La concessionnaire procédera au remplaoment des éléments des installations qui viendraient à être détériorés ou
défectueux pour quelque raison que ce soit. Le délai maximum d'inten/ention ne pourra être supérieur à 8 Jours (huit
jours) à compter de la date de signalement par l'autorité concédante concernée ou après constatation par le
concessionnaire de la production de l'évènement.

La mise en sécurité de l'installation dégradée doit être effectuée le plus rapidement possible dans un délai de 24 heures
au maximum par le concessionnaire après tout sianatement effectué par l'un des concédants ou après constatation du
concessionnaire,

Les frais de remplacement sont supportés par le concessionnaire qui conserve toute possibilité de recours contre
l'auteur des dommages.

En cas de dégradations répétées d'un équipement sur un site particulier, la concessionnaire pourra proposer par écrit
au concédant concerné une solution de remplacement ou de substitution.

Le non-respect de ces délais et de l'entretien est sanctionné par une pénalité prévue au contrat.

Ainsi, le concessionnaire s'engage à réaliser (en heures ouvrées) :
Une maintenance préventive 2 fois par semaine
Maintenance curative :

o Sêcurisatlon du mobilier immédiatement sur constat par un agent JCDecaux ou sous 15 minutes à
compter du signalement

o Remplacement de tout élément détérioré ou défectueux, bris de verre, remplacement de la vitre,
remise en état sous 1 heure maximum

o Sécurisation du mobilier immédiatement sur constat par un agent JCDecaux ou sous 15 minutes
sur signalement

o Remplacement du mobilier sous 5 jours et installation d'un mobilier de réserve sous 24h maximum.

Au bout de 7 ans de contrat, il est prévu de :

Repeindre intégralement l'ensemble du mobilier urbain à savoir les abris bus tant de la Ville de Belfort que du SMTC.
le mobilier d'information de 2 m2 et de 8 m2, les panneaux d'expression libre, les totems touristiques, les colonnes
d'affichage culturel et les coriseilles.
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- Remplacer et moderniser selon les standards actuels à la date d'intervention le mobilier urbain digital et les totems
d'informations numériques de façon à bénéficier d'équlpements hi-tech liés aux attentes des usagers.

^s^l?, ?r^s. ':Ï"''cédaî't^s souhaitent bénéficier tout au long de la concession du mobilier en parfait état ainsi que des
appareils numériques hi-tech correspondant aux attentes des usagers.

Un planning de mise en ouvre doit être proposé 1 mois avant l'échéance et se dérouler sur 5 mois.

ARTICLE 20 ; INFORMATION

Un cahier d'entretien et de maintenance sur lequel sont mentionnées toutes les interventions du concessionnaire sur le
mobilier sera tenu par ce dernier et mis à disposition de chacun des concédants sur demande.

Chaque intervention doit faire l'objet d'un compte-rendu e l'autorité concédante concernée permettant de mesurer te
problème rencontré ainsi que l'action corrective apportée ainsi que tes délais de prise en charge.

Le non-respect de cette disposition du fait du concessionnaire sera sanctionné par une pénalité prévue au contrat.

ARTICLE 21 : DEPLACEMENT DES INSTALLATIONS PRECITEES

Pendant la durée de la présente concession, des déplacements de mobiliers peuvent être prévus pour des raisons
d évolution de l'une des communes concernées et des lignes de transport en commun, de travaux divers ou pour des
motifs d'intéret général.

Les conditions suivantes s'appliquent à tous les types de mobilier et sur l'ensemble des quantités.

> En cas de dépose/reoose du mobilier sans intervention sur la fondation et le scellement: les frais de
déplacement sont à ta charge du concessionnaire dans la limite de la dépose/repose de 4 mobiliers par an/par
type pour chacune des autorités concédantes. Ces 4 déplacements peuvent se cumuler d'une année sur l'autre.
Cela concerne par exemple des dépose/repose liées à des travaux de rénovation des trottoirs. ou des chantiers
nécessitant de récupérer provisoirement une emprise sur le trottoir.

> En cas de dépose/déDlacemenVreoose du mobilier avec inten/ention sur la fondation et le scellement : les frais
de déplacement et les coûts conséquences de ces déplacements sont à la charge du concessionnaire dans la
limite du déplacement de 4 mobiliers par an. Ces 4 mobiliers peuvent se cumuler d'une année sur l'autre.

> En cas de dépose provisoire de mobilier pour cause de travaux divers : l'autorité concédante fera connaître par
lettre au concessionnaire la durée des travaux et la date de remise en place du mobilier.

> En cas de dépose définitive : l'autorité concédante fera connaître par lettre au concessionnaire sa demande de
dépose et lui proposera un nouvel emplacement.

En cas de dépose proyisoire ou définitive du mobilier sollicitée par un demandeur externe à l'un des concédants (un
concessronna re de réseaux par exemple), ce dernier donnera son avis sur ropportunité du déplacement et du
remplacement. Dans ce cas, les frais de transfert sont à la charge du demandeur externe mais sont gères directement
par te concessionnaire de la concession.

Chaque autorité concédante se réserve le droit de procéder elle-même soit avec ses propres équipes soit avec des
entreprises de VRD à des travaux de déplacement des mobiliers (sur une opération de travaux importante par
exemple) ; le concessionnaire fournira les éléments techniques nécessaires (y compris le gabarit de pose des mobiliers
pour la réalisation de la fondation) et son assistance pendant les travaux.

Le concessionnaire prend à sa charge les frais de déplacement de tous les mobiliers sans quotas. Tous les
déplacements sont réalisés dans un délai maximum de UN mois.

Le non-respect de cette disposition du fait du concessionnaire sera sanctionné par une pénalité prévue au contrat.
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ARTICLE 22 : CONTROLE DES TRAVAUX

Les contrôles de conformité des installations après travaux sont réalisés par un concessionnaire indépendant désigné
par le concessionnaire de la concession. L'autorité concédante concernée est Invitée à assister à un autocontrOle avec
délai de prévenance de 15 jours ouvrés.

Lors de l'installation, de même que lors de chaque déplacement ou reconstructton après accident, le concessionnaire
fournira une attestation de conformité par un bureau de contrôle agréé, validée par l' autorité concédante concernée,
pour les installations électrkjues.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES ET FISCALES

ARTICLE 23 : REMUNERATION

Aucune des autorités concédantes ne versera de contribution financière au concessionnaire qui supporte le risque
d'exploitation et se rémunère par la publicité qu'il apposera sur les mobiliers publicitaires susvisés.

23.1. Dispositions soBclfiaues à la Ville de Belfort

Les recettes liées à la publicité apposée sur les mobiliers urbains intégralement sont perçues par le concessionnaire.

Le concessionnaire verse à la Ville une somme correspondant à 15 % du chiffre d'affaires hors taxes réalisé lors de
l'année précédente en contrepartie du droit de percevoir le produit des reottes publfcteires.

Le versement de cette somme est effectué sur te fondement d'un titre de recette émis par la Ville, au vu du compte
d'exploitation présenté par le titulaira dans son rapport annuel prévu à l'article 25.3 du présent contrat.

23.2. Dispositions SBéclfigyes au SMTC

Le SMTC abandonne la totalité des recettes publicitaires résultant de l'exploitation du mobilier urbain.

ARTICLE 24 : REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

24.1. Dispositions spécifiques à la VUIedeBelfgrt

Le concessionnaire s'affranchit du paiement d'une redevance d'occupation du domaine public calculée en fonction des
surfaces des emprises estimées ci-après :

Type de mobilier

Abribus

Mobiliers d'information et de publicité de 2m'

Mobiliers d'information et de publicité déroulant
de 8m2

Mobilier urbain digital (écran LCD) 2 m!

Journaux électroniques

Panneaux d'expression libre

Totems touristiques avec beacons

Colonne d'affichage culturel

Corbeille (type Sineu Graff ou équivalent)

Totems d'informatlon numérique avec écran
interactif

Ville de Befcrt

Quantités
actuelles

90

68

15

Quantités
souhaitées

90

60

15

80

30

90

surface

m'

6,5

0,5

1,8

0,5

0,5

0,8

0,2

1,5

0,1

0,5

Cette redevance sera proratisée au nombre de mobiliers installés et son montant sera révisé annuellement par voie de
délibération qui sera communiquée au concessionnaire dans les meilleurs délais après son vote par le conseil municipal
(c( annexe).
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Le concessionnaire verse la redevance chaque année à la Ville de Belfort, au plus tard le 1er juillet de l'année n+1 pour
l'exercice n, par virement.

24.2. Dispositions spécifiauss au SMTC

Le SMTC n'étant pas gestionnaire du domaine public, te concessionnaire doit se rapprocher de chaque Commune
concernée pour connaître le régime applicable sur leur territoire.

CHAPITRE IV : SUIVI DE L'EXECUTION DU CONTRAT

ARTICLE 25 : CONTROLE DES AUTORITES CONCEDANTES SUR LE CONCESSIONNAIRE

25. 1 Transmission des comptes rendus à chaque autorité concédante

Le concessionnaire est tenu de transmettre chaque année, à chaque autorité concédante, avant le 1ar juin qui suit
l exercice considéré, un compte rendu technique ainsi qu'un compte rendu financier de l'activité accomplie. La non
production de ces comptes rendus constitue une faute contractuelle.

Pour ce qui concerne la Ville de Belfort, le concessionnaire doit également présenter son bilan annuel devant les
membres de la Commission Consultative des Services Publics de cette dernière qui a lieu au cours du second semestre.
Cette présentation fait partie de la mission globale du oncesstonnaire et ne donnera pas lieu à facturation
supplémentaire.

25.2 Compte rendu technique

Le compte rendu technique attendu doit impérativement contenir au moins les informations suivantes :
Le registre de sécurité,
Le nombre total d'opérations de pose de publicité sur chaque type de mobiliers,
L'effectif du service et la qualification des agents,
L'évolution des ouvrages et matériels,
Les modifications éventuelles de l'organisation du service.

Ce dernier rend compte des contrôles opérés.

25.3 Compte rendu financier

Le compte rendu financier comprend une analyse des dépenses et recettes ainsi que le bilan comptable.

25. 3, 1 Le concessionnaire doit fournir le bilan comptable pour l'activité déléguée.

Ce document rappelle les conditions économiques générales de l'exercice concédé et a pour rôle de mettre en
évidence les cas où une ou plusieurs conditions de réexamen des conditions financières du contrat sont réunies.

Ce document précisera en outre :

> En dqaenses :
le détail par nature des charges de fonctionnement en personnel, d'entretien et de réparation,
des charges de renouvellement
ainsi que leur évolution par rapport à l'exercice antérieur et la redevance d'occupation du domaine public
intercommunal.

> En recettes :

le détail des recettes de l'exploitation réparties suivant leur format et leur évolution par rapport à l'exercice
antérieur.

25. 3. 2 Le concessionnaire produit les comptes de l'exploitation du serwce concédé afférents à chacun des
exercices écoulés, conformément aux dispositions de l'article L 1411-3 du code général des collectivités
territoriales. Ces comptes doivent être certifiés conformes par le Directeur Administratif et Financier.

CONCESSION POUR LA MISE A DISPOSITION, L'ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DE MOBUERS URBAINS
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Est utilisée à cet effet la notion de bilan comptable dans le Plan Comptable Général applicable aux entreoris
de droit privé :

au crédit ̂ les produits de service revenant au concessionnaire (les sommes versées par la collectivité au
titre de la subvention pour compensation des contraintes de service public et des subventions
d'équipements), ainsi que les recettes perçues sur les usagers,
au débit : les seules dépenses strictement propres à l'exploitation sur site, y compris l'amortissement des
ouvrages et matériels, et la redevance versée à l'autorité concédante.

Le solde du compte de l'exploitation fait apparaître l'excédent ou le déficit de l'exploitation.
25.4 Pouvoir de contrôle des autorités concédantes

^es-a"tOT"es, -co"cédar'tes Peuvent contrôler les renseignements donnés dans les comptes rendus techniques et
finanaei^^ltes peuvent également procéder à toute vérification sur place qu'elle jugerait utte et peuvent'également
se faire communiquer tout document technique ou comptable et notamment le registre de sécurité.

L^es autorités concédantes s'engagent par ailleurs à veiller au respect du secret en matière industrielle ou commeiciale.
En cas de doute, elles se rapprocheront du concessionnaire avant ommunication à un tiers d'jnfonnatïons liées à
l'exécution du présent contrat.

ARTICLE 26 : REVUE DES TRAVAUX

^.. 'î??-c. e-s.s,'?-"'??I6 L?et à. la d's(^sitio" de rautOTité concédante, via un portail d'informations, un état récapitulatif
enumérant les opérations de maintenance, mobilier par mobilier et en précisant la localisation (cesmformationsseroni
disponibles en temps réel).

Tous les ans, et à la demande des autorités concédantes en cas de besoin ponctuel. une rencontre entre te
concessionnaire et tes autorités concédantes interviendra pour mesurer l'adéquatbn de la conossion avec le
programme.

Le non-respect de cette dispositun par le concessionnaire sera sanctionné par une pénalité prévue au contrat

ARTICLE 27 : COMPTE D'EXPLOITATION PREVISIONNEL

Avant te début du contrat, le concessionnaire transmet à chacune des autorités concédantes un comote d'exDlotetion
prévisionnel technique et financier.

Le compte prévisionnel d'exptoitatton présenté suivant les modalités qui sont utilisées pour les futurs comptes annuels
de résultat de la concession et accompagné :

. d'une note justifiant l'équilibre économique du contrat et présentant des méthodes et des éléments de calcul
économique annuel et pluriannuel retenus pour la déteimination des produits et charges directes et indirectes,
° dlu.ne.déco.mp°s. ition des char9®s et recettes d'exploitation prévisionnelles établie accompagnée d'une note
justificative détaillée établie.

ARTICLE 28 ; SANCTIONS

28.1 : Sanctions nécuniaires

-?.u!l??ij r, S-.co,nî, TS_?"nnalre. de l'emPl"'les obligations qui lui sont imposées par le présent contrat, des pénalités
pourront lui être infligées par chaque autorité concédante pour son périmètre ; chacun se chargera également de les
recouvrer pour son propre compte.

Le montant de celles-ci sera calculé de la manière suivante :

28. 1. 1 Exploitation du service

En cas de retard dans la disposition des mobiliers conforme aux exigences du présent contrat, au regard
des délais visés à l'artide 16. 1.2 : application d'une pénalité forfaitaire de 500 euros HT par matériel et"i
jour jusqu'à régularisation de la situation,
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En cas de défaut de fonctionnement du mobilier destiné en tout ou partie à la communication municipale
v se à l'article 131 : application d'une pénalité forfaitaire de 500 euros HT par matériel défaillant et par jour
d interruption de la communication jusqu'à régularisation de la situation,
En cas de défaut d'entretien du matériel visé à l'article 16.2: application d'une pénalité forfaitaire de 500
euros HT par matériel défaillant
En cas de défaut ou de retard dans la remise du rapport trimestriel valant indicateur de qualité visé à
l article 18. 1. 3. du présent contrat : application d'une pénalité forfaitaire de 500 euros HT par jour de retard
et jusqu'à régularisation,
En cas de défaut de sécurisation du matériel ou de défaut de remplacement dans le cadre de la procédure

sj9nalement visée par l'artide 19 du présent contrat ; application d'une pénalité de 500 euros HTpar
matériel et par jour, dès dépassement du délai, jusqu'à régularisation de la situation,
En cas de défaut d'implantatton ou de déplacement du mobilier de réserve visé par l article 15 du présent
contrat : application d'une pénalité de 500 euros HT par matériel et par jour, dès dépassement du délai,
jusqu'à régularisation de la situation,
En cas de défaut de nettoyage du matériel visé à l'article 18.2: application d'une pénalité forfaitaire de 500
euros HT par matériel défaillant.

28. 1.2 Production des comptes
En cas de défaut de transmission des comptes rendus visés à l'article 25 ou, en cas d'irrégularité des documents
transmis, une pénalité forfaitaire égale à 500 euros HT par jour de retard.

En cas de défaut de production du compte d'exploitation prévisionnel visé à l'artide 27 ou, en cas d'irrégularité
des documents transmis une pénalité forfaitaire égale à 500 euros HT par jour de retard sera appliquée après
mise en demeure de l'auforité concédante restée sans réponse pendant un mois.

28.2 Révision du montant des pénalités

Chaque montant de pénalités sera augmenté de 5   par an afin de tenir compte de révolution économique. La première
révision sera applicable à compter du 1" janvier 2022.

28.3 Exécution d'office des travaux d'entretlen. de réparation et de renouvellement.

Faute pour le concessionnaire de procéder aux opérations d'entretien et de réparations des matériels, ouvrages et
installations du service qui lui incombent, l'autorité concédante impactée par cette négligence peut faire procéder, aux
frais et risques du concessionnaire à l'exécution d'office des travaux nécessaires au fonctionnement du service, après
a mise en demeure restée sans effet dans un délai de 15 (quinze) jours, sauf en cas de risque pour les pereonno où
le délai est de 24 heures.

28.4 Mise en régie

Dans Ihypothèse d'une interruption des opérations d'entretien, ou de la mise en ouvre de la publicNé munteipale, non
imputable à un cas de force majeure, pendant 10 jours consécutifs, chaque autorité concédante peut se substituer ou
faire intervenir un tiers, après mise en demeure adressée au concessionnaire par lettre recommandée avec accusé de
réception, restée sans effet à l'expiration d'un délai de quinze jours. L'autorité concédante pourra alors, soit reprendre
le service en règle, soit en confier l'exécution à un tiers aux frais du concessionnaire.

Dans ce cadre, l'autorité concédante peut disposer de l'ensemble des biens et équipements mis à disposition du
concessionnaire pour garantir la bonne exécution du service.

28.5 Mesures d'uraençe

En cas de grave carence du concessionnaire, ou de menace à la sécurité publique, chaque autorité concédante peut
prendre d'urgence, toute décision adaptée à la situation. Sauf cas de force majeure, les conséquences financières des
mesures prises sont à la charge du concessionnaire.

28.6 Résiliation du contrat

Le présent contrat peut être résilié à tout moment pour motif d'intérêt général ou aux torts du concessionnaire en cas
de faute contractuelle commise par lui. Dans ce cadre, la méconnaissance de la législation et réglementation du travail
en vigueur, notamment, constituera une faute susceptible d'entraîner la résiliation du contrat.

De la même manière, la rupture de la continuité du service de l'information municipale constitue notamment une faute
susceptible d'entraîner la résiliation du contrat. Le concessionnaire ne pourra prétendre à une quelconque indemnité,
si la résiliation est de son fait. A l'inverse, te conossionnaire sera indemnisé au titre de la valeur non amortie des
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mobiliers, sous résen/e qu'il rapporte en cas les preuves comptables justifiant les valeurs non amorties ainsi qu'au
montant des recettes non réalisées, tel qu'indiqué dans le compte prévisionnel d'explortation.

Le concessionnaire sera également indemnisé pour l'ensemble des dépenses frustratoires du fait de la résiliation,
dûment justifiées par lui et pour le manque à gagner.

Cette mesure sera précédée d'une mise en demeure restée sans effet pendant un délai de 2 semaines.

ARTICLE 29 : DISSOLUTION, REDRESSEMENT JUDICIAIRE OU LIQUIDATION.

En cas de dissolution de la société exploitante, le coordonnateur du groupement pourra prononcer la déchéance sans
attendre que les procédures engagées aient abouties, notamment la clôture de la liquidation amiable. Cette déchéance
pourra donc intervenir de plein droit, dès la date de dissolution publiée au registre du commerce et des sociétés, sans
que le concessionnaire puisse prétendre à une quelconque indemnité.

En cas de procédure de sauvegarde visant la société, la déchéance pourra être prononcée si, conformément aux
dispositions de l'article L822-13-111-1 °du Code de commerce, l'administration judiciaire ne confirme pas sa volonté de
poursuivre l'exécution du contrat dans te mois suh/ant la date de la mise en demeure du coordonnateur du groupement
l'invitant à définir sa position.

ARTICLE 30 : FIN DU CONTRAT.

Le présent contrat cesse de produire ses effets à la date d'expiration du contrat.

Pour des motifs d intérêt général, le coordonnateur du groupement pourra prononcer la résiliation du contrat avant
l'expiration de son terme.

Ma date d'expiratlon du contrat, les investissements sont réputés être intégralement amortis. Le concessionnaire ne
pourra prétendre à aucune indemnité relative à ces derniers.

Le présent contrat est réputé être expiré le 30 juin 2036.

Chacune des autorités concédantes a la faculté, sans qu'il en résulte un droit à indemnité pour le concessionnaire, de
prendre pendant la dernière année d'exécution du contrat toutes mesures pour assurer la continuité du service en
réduisant autant que possible la gêne qui en résultera pour le concessionnaire.

De manière générale, chacune des autorités concédantes peut prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter le
passage progressif de l'ancien au nouveau régime d'exploitation.

Le concessionnaire doit, dans cette perspective, fournir au coordonnateur tous les éléments d'information qu'il
estimerait utiles, notamment le dernier bilan comptable, ainsi que l'intégralité des informations légalement requises
relatives aux contrats de travail affecté à l'exécution de la concession.

ARTICLE 31 : ELEMENTS A REMETTRE EN FIN D'INSTALLATION

A la fin du marché, le titulaire du marché a l'obligation de démonter ['ensemble du mobilier urbain mis en place, de
lévacuer et de remettre en état les sols, les sous-sols et les réseaux existants (y compris la dépose des massifs
d'ancrage sur lesquels étaient positionnés ces équipements si la future implantation n'est pas compatible avec
l'implantation et les contraintes techn'ques actuelles). L'ensemble de ces prestations sera réalisé aux frais de
l'entreprise.

Le titulaire doit remettre à la Ville de Beffort et au SMTC une cartographie avec l'ensemble des équipements déployés.

Le titulaire doit proposer un calendrier d'intervention détaillé (démontage, enlèvement et remise en état) quatre mois
avant la date d'expiration du marché. Ce calendrier doit présenter équipement par équipement la stratégie de retrait du
matériel avec les moyens mis à disposition pour y parvenir.

Les travaux de dépose doivent être terminés au maximum 3 mois après la date de fin du marché et dans des conditions
permettant de causer le minimum de gêne aux usagers du domaine public et à l'exploitation du réseau de bus urbain.
Toutes mesures devant être prises par ailleurs pour préserver la sécurité (arrêté, plan de déviation, accessibilité,...)

CONCESSION POUR LA MISE A DISPOSITKÏN, L'ENTREBEM ET LA MAINTENANCE DE MOBILIERS URBAINS
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Article 32 : PLAN DE RETRAIT DES MOBILIERS URBAINS

Au terme du présent contrat, le concessionnaire aura l'obligation de démonter l'ensemble du mobilier urbain mis en
place^de l'évacuer et de remettre en état tes sols, les sous-sols et les réseaux existants (y compris la dépose des
massifs tfancrage sur lesquels étaient positionnés ces équipements si la future implantation n'est pas compatible avec
l'implantation et les contraintes techniques actuelles). L'ensemble de ces prestations sera réalisé à ses frais.

Le titulaire doit remettre aux concédants une cartographie avec ('ensemble des équipements déployés.

Afin de maintenir un niveau de service équivalent entre le présent contrat et celui à venir, il est entendu entre les parties
que les autorités concédantes organiseront une rencontre entre le concessionnaire actuel et le futur aux fins de convenir
des modalités pratiques de continuité de servtee entre les deux contrats successifs.

La depoe du mobilier intervtendra selon un échéancier détaillé (démontage, enlèvement et remise en état) établi
conjointement entre les parties et validé par les autorités concédantes.

Les travaux de dépose doivent causer le minimum de gêne aux usagers du domaine public et à l'exploitation du réseau
de bus urbain conformément aux règles en vigueur.

A défaut de dépose du matériel dans le délai convenu, le coordonnateur du groupement pourra se substituer au
concessionnaire ou faire intervenir l'entreprise de son choix pour procéder à la dépose aux frais et risques de ce dernier.

Cependant, cette obligation de dépose pourra né pas être mise en ouvre si le futur concessionnaire venait à être
également celui du contrat relancé au 1 . ' juillet 2036.

CHAPITRE V : CLAUSES DIVERSES

ARTICLE 33 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET DES LITIGES

^.î. cas c!e d'fférend. tes parties s'engagent à avoir recours à la conciliation préalablement à toute action judiciaire. Tout
différend juridique persistant après rapprochement amiable sera porté devant le Tribunal administratif de Besançon

ARTICLE 34 : LISTE DES DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le présent contrat ainsi que ses annexes ont valeur contractuelle et sont interprétés au regard des principes du droit
des concessions et des règles applicables aux contrats administratifs.

A ce titre sont annexés au présent contrat les documents ci-dessous :

Liste du personnel à reprendre
Plan d'implantation des mobiliers urbains de la Ville de BELFORT et du SMTC,
Règlement municipal de publicité de la ville de Belfort en vigueur
Délibération ville de Belfort n° 19-140 en date du 18/12/2019 portant approbation des tarifs des services
publics pour l'année 2020
Mémoire technique du concessionnaire (complété par les Questions / Réponses adressées lors de la séance
négociation du 19 juin 2020, les réponses complémentaires du 11 septembre 2020, ainsi que les demandes
de précisions du 12 octobre 2020) couvert par le secret des affaires comprenant les dispositions spécifiques à
chaque mobilier.
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En cas de contradiction entre les documents, l'interprétation se réalisera au regard de l'ordre de priorité suivant
Contrat ;
Annexes du contrat.

Fait à BELFORT, le

Le concessionnaire. Le Maire,
Damien MESLOT
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-174

Cession à la société
"SCCVALT12"d'une

emprise foncière avenue
Jean Moulin pour
réalisation d'une

boulangene

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 déombre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOI, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Chrlstiane EINHORN

Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Article L 21 21-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

Aoâr^

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

HBtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Direction de l'Urbanisme

CONSEIL MUMiCBPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION   2020-174

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la prospective économique et

du mécénat

Référence :
Code matière :

SV/JPC/PDL/CW
3.2

Obfet : Cession à la société 'SCCV ALTI 2" d'une emprise foncière avenue Jean
Moulin pour réalisation d'une boulangerie

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2241-1 :

Vu l'avis du domaine en date du 21 novembre 2019.

La Ville de Belfort est propriétaire de la parcelle cadastrée section AM, numéro 3 sise à l'angle de la rue de la
5e"* D.B. et de l'avenue Jean Moulin, en nature de voirie et d'espaces verts (cf. annexe 1 - plan de situaUon).

Elle a été saisie pour céder !'emprise en espaces verts à la société « SCCV ALTI 2 » afin de mener à bien un
projet de boulangerie.

Pour ce faire, la ville cédera, après déclassement du domaine public communal, une emprise d'environ
400 m2 (cf. annexe 2 - plan de division) à la société « SCCVALTI 2 ».

Cette transaction s'effectuera au prix de 60  /m2 conformément à l'avis des domaines rendu le 21 novembre

2019 (cf. annexe 3 - avis des domaines) soit environ 24 000   hors taxes d'enregistrement.

Les frais de géomètre et d'acte notarié seront pris en charge par l'acquéreur. Le dossier sera confié au notaire
ds l'acquéreur. Maître Stéphanie Bertrand, notaire à Audlncourt.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d approuver (e déclassement du domaine publie communal de l'emprise à céder,

d'approuver les conditions de cette transaction, à savoir, la osslon à la société « SCCV ALTI 2 » ou toute
autre société du groupe ALTI PROMOTION, de 400 m' environ, en nature d'espaces verts et d'accès privatif,
à prendre sur la parcelle AM 3 et au prix de 60  /m2 (soixante euros) ; les frais d'enregistrement authentique et
de géomètre restant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
oncourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Pour 34

Contre M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE.

Suffrages exprimés 37

Abstentions Mme Mathilde NASSAR, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe
GRUDLER.

Ne prend pas part au vote

Objet ; Cession à la soaéfé "SCCVALTI 2" d'une emprise foncière avenue Jean Moulin pour réalisation d'une boutangoïw
-2-
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Ainsi délibéré en l'Hotel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 déombre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort

et par délégation
Le DiFecteur Générai.

Jérôr

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

L
BAINTIGNY

Affiché le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmd2107-DE-1-1

Objet : Cession à la société "SCCV ALTl 2" d'une emprïse foncière avenue Jean Moulin pour réalisation d'une boulangerle
-3-
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COWWUNE DE BELFORT

Cessfon à la société SCCV ALTI 2

Plan de Situation
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(mars 2016)
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RtnJBUQiIE nUNÇAISE

l DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE res FINANCES puajQues DU DOUBS

l POLE D . EVALUATIONS DOMANWLES

17 RUE DE LA PREFECTURE

25000 BESANCON
jréléphone : 03. 81.25. 20. 20
Coumet : ddfip25. pole-evaluation@dgfip, finances, 9ouv. fr

POUR NOUS JOB1DRE:

Affiaire suivie par : Nelly EUVRARD
Adresse : Centre des Finances Publiques
1 rue Pferre Brossoletle 25214 MONTBEUARD Calex
TéUphone ; 03 81 32 62 24

Coumel : fielly.euvrani2@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. : 2019 90 010 VI109

Le 21/II ,2019

Monsieur le Directeur Départemental des Finances
Publiques du Doubs

a

Monsieur le Maire

Hôtel de Ville

Place d' Armes

90000BELFORT

AVIS du DOMADflE sur la VALEUR VÉNALE

DÊSIGNATRÎN W BIEN : PORTION DE TERRAIN D1 ENVIRON 400 Ma

ADUESSI DU BIEN : 2 BIS AVENUE JEAN MOULE» 90 000 BELFORT

VALEUR VÉNALE : 24 000   HT sur la base de 60   /m2.

l - SERVICE CONSULTANT

AFIFAIRE SUIVIE PAR :

Commune de Belfort

M Jérôme VERNOR

2-Date de consultation 15/10Q019
Date de réception 15/10/2019
Date de visite vuegeoportail
Date de constitution du dossier « en état »

3 - OpÙlATION SOUMISE A L'AVIS DU DOMAINI - DESCWPTION OS tWSKS ENVISAGÉ

Cession d'une partie de îa parcelle AM n° 4 en vue implantation d'un commerce de proxinuté ou de
boulangerie.

4 -BESCMPTION DU BIEN

Référence cadastrale ; Parcelle cadastrée section AM n 4 d une contenance totale de 8 a 27 ça

L'emprise est située à Y intersection de la nie Jean Moulin et de la rue de ta 5ème DB et porte sur la partie
en espace vert et de l'assiette de l'ancienne nie des Créateurs , configuration en triangle et terrain plat

5 - SITUATION JURIDIQIIE

- nom du propriétaire : Commune de BELFORT

situation d occupation :libre d'occupation

MIKISTfeRE UE rACTION

ET DES COMPTES PtBUCii

(-S--
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6 - URBANISME ET RÉSEAUX

EN ZONE UY , CT DANS LE PÉRlMÈTRï CE PROTECTION DES MONIMENTS HISTOmQUES , BORDt PAR UN AUCNEMEm
BtPARTEMENTAL , CONCERNt PAR L' EMPLACEMtNT RÉSERVÉ M° 2 DU PLTJ .

7 - DÉTERRHNATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est détenninée par la méthode par comparaison avec des ventes de terrains de petite surface
relevés sur la commune.

La valeur vénale est de l' ordre de 24 000   calculée sur la base de 60   /m2

Cette valeur s'entend I1T et hors frais d' enregistrement
S - DUBÉE BE VAUDITÉ

Le présent avis est valable un an

9 - OBSIRVAIIOUS tABnCUUÈRES

II n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcottts évenUels liés à la recherche d'archéologie préventive,
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des sois.
L évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelie. Une nouvelle consultation du
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbmisme,
DOtammem celles de constructîbilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une
nouve le onsultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'oiiverture de
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Fiiiances publiques et par délégation

^
Nelly EUVRARD

Inspecteur des Finances Publiques

Lenivgfstrenwnl de votre cfemancfe a fait l'objet d'un traitement infomiatiQue. Le droff d'sccés ef tfe /ecffficaffan, prêw par /a to/
n* 78-17 modiRée relative à Hnformathiw, aux fîchfers et aux libertés, s'oxerce auprès des directtons tanitorialement compétentes tfe te
Direction Générale êtes Finances Publiques.
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N. 2020-175

Évolution des conditions
d'adhésion au club des

partenaires et adaptation
des documents

contractuels type de
mecénat au contexte

économique consécutif à
la crise sanitaire

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, sa sont réunis salte Olivier Barilfot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Bslfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRE, Mme Mane-Hélèné IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Plerre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M, Nlkola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane EINHORN, Mme Marle-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlêne AUTHtER, Mme Marie STABILË,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY. M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - rnandâtaire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvln CERF - mandataire :Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application del'ArticleL2121-20du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme JacqueîEne GUIOT

Secrétaire dfe séance :

M. Nikola JELICIC

ArArA*

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beifort Cedex
Te!. 03 84 54 24 24 ~ www. trôlfort. fr
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VILLE DE

CONSEIL MUW8CJPAL du 17 décembre 2020

DEUBERATIOiV' M° 2020-175
ds M. Sébastien ViVOT

1er Adjoint chargé des finances, de la prospective économique et
du mécénat

DGA Attractivité, Citoyenneté et
Ressources internes

Référence ;
Code matière :

SV/GL/SH
7,5

Objet : Évolution des concSitions d'adhésion au club dès partenaires et adaptation
des documents contractuels type de mécénat au contexte économique consécutif à
la crise sanitaire

Vu l'article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général des impôts, et notamment ses articles 238 bis et suivants ,

Vu la Loi n°87-571 du 23/07/1987 relative au développement du mécénat ;

Vu la Loi n'2003-709 du 01/08/2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations ;

Vu la Loi n-2020-290 du 23/03/2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de la Ville de Belfort  16-192 du 17 novembre 2016 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de la Ville de Belfort  17-151 du 28 septembre 2017 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de la Ville de Belfort  18-55 du 05 avril 2018.

Considérant que l'entretlen de liens privilégiés entre club des partenaires et entreprises membres contribue à
la dynamique sociétale, économique et territoriale qu'il Impulse ;

Considérant que la fidélisatton des membres du club des partenaires implique de oncllier cette dynamique
avec la réalité économique des entreprises mécènes consécutive à la crise sanitaire, il convient d'adapter ses
conditions d'adhésion.

Le club des partenaires de la Ville de Belfort a été créé le 22 juin 2016 avant d'être mutualisé avec Grand
Belfort Communauté d'Agglomération en mars 2019.

Il permet aux entreprises de contribuer financièrement, en nature ou en compétences, aux projets de la
collectivité porteurs de valeurs fortes et de s'engager dans le cadre d8 leur politique RSE (responsabilité
sociétale des entreprises).

Le club des partenaires est ainsi générateur de recettes (153 631   en 2018 et 170 653   en 2019), permet de
réaliser des économies (59 429   en 2018 et 98 213   en 2Ù19) et est source d'uns émulation public-privé
importante au service de l'attractivité et du rayonnement de Belfort et son agglomération.

l- Situation actuelle consécutive à lacrise sanitaire Covld-19

L'annulafion de nombreux projets en 2020 a impacté le montant prévisionnel des dons pour atteindre
néanmoins 28 500   de dons numéraires et 28 528   de dons en prestations auxquels s'ajoute le don de 5
véhicules-ateiier neuf en faveur du CFA municipai. L'attachemenî des entreprises à leur tefritoire et leur
engagement philanthropique restent intacts comme en témoignent les nombreuses initiatives et dons
reportées en 2020 au profit de ['urgence sanitaire et hospitalière.

Les rencontres thématiques autour de découvertes exclusives et de sujets sociétaux ou environne mentaux

Objet: Evolution des conditions d'sdhésîon au club des partenaires ëtadsptation des documents contractuels fypQ de mécénatâtt

contexte économique consécutif à la crise sanitairQ
-2-
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font sens pour tes mécènes qui les plébisdtent, La reprise de i'acîivitê au club des partenaires était attendue
et les rendez-vous proposés en septembre et octobre 2020 ont rencontré un vif succès, réunissant un nombre
important de participants. Ces moments d'échanges privilégiés entre dirigeants et élus revêtent une
importance toute particulière en ce contexte difficile.

Les difficultés économiques rencontrées par les entreprises mécènes risquent d'impacter leur capacité de
dons dans un avenir proche. Le club des partenaires a néanmoins l'arnbition de préserver les liens solides
tissés avec son réseau d'entreprjses membres et de continuer à jouer un rôle important dans la résilience
territoriale et la poufôuite d'une action collective vertueuse en faveur de l'intérêt général et de i'aîtraetivité
iûcale.

Une souplesse des modalités d'adhésion et une adaptation des documents contractuels en vigueur doit
permettre d'y parvenir.

Il- Évolution des modalités d'adhésion au Club des Partenaires

L'adhésion au club des partenaires se rait par la signature d'une convennon cadre de partenariat fixant le
montant du don annuel accordé par l'èntreprise mécène. Un pallier numéraire minimum de 1 000   est
actuellement requis.
Le mécénat seulement en nature et ompétences ne permet pas d'intégrer le Club des Partenaires. Or cette
catégorie de dons est en progression et risque de se développer davantage dans un contexte économique
post-Covîd 19 difficile. Il reste en effet plus facile à mettre en ouvre pour les PME qu'une contribution
fjnancl&re et est un levier de valorisation de son savoir-faire. Il est également très apprécié des porteurs de
projets car $3 lecture est immédiate en termes d'éconpmies budgétaires,

Cette adhésion permet d'intégrer le club des partenaires et d'en bénéficier des avantages. Une grille de
ontreparties et une charte éthique font partie Intégrante des annexes de la convention cadre de partenariat.

Une convention spécifique de mécénat est rédigée en complément pour permettre le fîéchage du don sur un
ou des projets (par tranche de 1 000   minimum).

Depuis 2018, la convention cadre peut être signée pour une durée pluriannuelie. Cette possibilité n'est à ce
jour utilisée que très rarement et uniquement par quelques grands mécènes (les PME ne disposant pas de ta
visibilité suffisante pour s'engager dans la durée).

La crise sanitaire acontuera probablement encore ce manque de visibilité. L'enjeu est d'éviter un
détachement définitif d'entreprîses du club des partenaires suite à une année difficile durant laquelle elles ne
seraient pas en mesure de délivrer un don pour soutenir un projet.

Pour éviter cela et permettre aux entreprises les plus fragiles de continuer à bénéficier de la dynamique
offerte, il est proposé les évolutions suivantes :

À compter du 1 er janvier 2021, la durée de la convention cadre de partenariat sera calquée sur celle
du mandat exécutif sans obligation de pluri-annualité. Celle-ci ne fixera que le montant du don initial
que le partenaire s'engage à verser au cours des dix-huit premiers mois de la conventîon cadre. Toute
entreprise membre pourra ainsi ontinuer à profiter de la dynamique du Club des Partenaires y
compris dans ses années difficiles.

Le montant plancher d'adhésion demeurera de 1 000   mais Intégrera désormais les dons en nature
et ompétenos qui seront ainsi encouragés et valorisés.

Le caractère de pluri annualité éventuel sera fixé par les parties dans la convention spécifique de
mécénat.

III- Modifications contractuelles préconisées

Une actualisation de la convention cadre de partenariat modifiant les dispositions suivantes est proposée en
annexe :

Modification de la durée d'adhéslon au Club des Partenaires, harmonisée avec la durée du mandat

exécutif.

Objet : Évolution des conditions d'adhésfon au ciub des partenaires et adaptaiion des documents contractuels type de mécênat au
contexîs économique consécutif à la ciise sanitaire.

-3-
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Intégration des dons en nature et compétences dans les formalités d'adhésion au Club des
Partenaires à compter d'une valorisation de 1 000   HT.

Modification du plafond flscal qui évoluera dès lors avec les dispositions légales définies par la loi de
finances ou toute autre mesure décidée par tes pouvoirs pubiics.

Les dispositions relatives à l'annulatlon du projet ont été enrichies des enseignements tirés de la crise
sanitaire Covid-19. Elles intégreront désormais le cas particulier du report d'un projet.

Actualisation de la grille de contreparties : quatre années de pratique du méeénat par la collectivité,
d'observation sur l'ensemble du territoire français et de collaboration avec les services porteurs ont
permis de compléter la grille de contreparties existante pour la rendre plus adaptée aux réalités de
terrain (annexe 1 de la convention cadre de mécénat).

Intégration de la possibilité de pluri-annualité à la convention spécifique de mécénat (annexe 3 de la
convention cadre de partenariat).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'approuver les modifications apportées aux modalités d'adhésion au club des partenaires ;

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les documents contractuels s'y rapportant
(avenants éventuels, convention-cadre, charte éthique, convention de mécénat, reçu fiscal) et à les actualiser
en fonction des éventuelles évolutions des taux de défiscalîsation décidées par la loi ou les pouvoirs publics.

Pour 34

Contre Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florlan
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Suffrages exprimés 39

Abstentions M. René SCHMITT.

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artlcle L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire i'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans te délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le D)fô(;teyr Gêné)

Jérô
L^-/~-_
ÈÀINTIGN

AffichSle : 21 décembre 2020
Date de téïétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12040-DE-1-1

~0bfet: Ïvolutiondes conditions d'adhesion au ciub despaiiensios çt adsiptation cfes fiocumenîs contractuels type rfe mécénaf au
contexte économique consécutif à Sa crise swifaiFô

-4-
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CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT N'

Entre :

La Ville de Belfort, sise place d'Armes - 90020 BELFORT CEDEX, dûment représentée par son Maire,
M. Damlen MESLOT, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 17 décembre
2020,

ci-après désignée comme « La Ville »,

Et:

Le Partenaire (entreprise, association, fondation.
Adresse :

Code APE ou NAF :

Dûment représentée par :

  
SIRET :

., agissant en qualité de

ci-après désigné comme « te Partenaire »,

Conjointement dénommés « Les Parties »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son Article L 2122-21,

VU le Code Général des Impôts, et notamment ses Articles 238 bis et suivants,

VU la loi n° 2003-709 en date du 1 " août 2003, relative au mécénat, aux associations et aux fondations,

VU l'arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie économique et financière,

VU l'arrêté du 26 juin 2008 relatif à la justifieation des dons effectués au profit de certains organismes
d'intérêt général mentionnés aux Articles 200 et 885-0 V bis A du code général des Impôts,

CONSIDERANT que la Commune de Belfort souhaite se doter d'un Club de Partenaires pour réunir des
acteurs privés désireux de contribuer au développement local et à l'attractivité de la Ville,

CONSIDERANT que l'objectif de ce Club est de fédérer les acteurs privés et publics de la VIUe autour
des projets qui favorisent son rayonnement,

CONSIDERANT que, pour ta Ville, ce Club permet de diversifier les sources de financenrtent de ces
projets, tout en associant les acteurs privés au développement culturel, sportif, social de Belforti

CONSIDERANT que, pour le Partenaire, ce Club est un moyen de contribuer à l'attractivité de son
environnement et de renforcer son ancrage local,

CONSIDERANT qu'il est du commun intérêt des parties que ce partenariat s'inscrive dans la durée et
que ceite-ci soit harmonisée avec la durée du mandat exécutif local pour tisser des liens et co-construire
des projets durables.

il a été convenu ce qui suit.
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ARTICLE 1ER : OBJECTIF DE LA CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT

Les principaux objectifs de la présente converitlon-cadre de partenariat sont :

a) d'établir un mécanisme de coopération stable entre les parties, basé sur la confiance mutuelle, le
respect de l'autre et sa spécificité ;

b) de définir les droits et obligations généraux des parties dans la mise en ouvre de leur partenariat,
en fixant les règles qui régissent l'exécution des conventions de mécénat spécifiques relevant de la
présente convention-cadre de partenariat, conformément aux dispositions du règlement financier ;

e) de promouvoir le concept de partenariat de qualité, basé sur le professionnallsme, la diversité, la
capacité de répondre aux besoins d'intérêt général,

d) de tisser des liens durables avec l'ensemble de ses partenaires pour co-construire des projets
jusqu'au terme du présent mandat et favoriser l'émulation entra entreprises partenaires et avec la Ville
de Belfort

Et

e) de promouvoir ainsi la qualité, l'efflcience et l'effieaclté du mécénat, de manière à assurer que les
actions financées par le partenaire soient mises en oeuvre de la façon la plus appropriée, rapide,
effective et efficace, et qu'elles atteignent les résultats fixés.

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DES PARTIES DAMS LE CADRE DE LA CONVENTION-CADRE DE
PARTENARIAT

ARTICLE 2. 1 : Engagements déjà Ville

La Ville s'engage :
Dans une relation de confiance et d'échange avec le Partenaire, construite sur un rapport de
complémentarité,

- A faire vivre ce Club de Partenaires et à en animer les rencontres,
A être transparente sur l'allocation des fonds versés,
À respecter les engagements acceptés en vertu de la présente convention cadre et de la ou
des convention(s) spécifique(s) de mécénat,
A respecter la charte éthique du mécénat,
A appliquer la grille de partenariat figurant en annexe,
A considérer le mécène comme membre du Club des Partenaires pendant toute la durée du
présent mandat, sous réserve que celui-ci en ait rempli les conditions d'adhésion par le
versement un don numéraire, en nature ou compétences répondant aux conditions fixées dans
la présente.
A considérer la mécène comme membre du Club des Partenaires pendant toute la durée de la
présente convention, y compris s'il venait à ne pas pouvoir effectuer de don durant une ou
plusieurs des années considérées.

ARTICLE 2.2: Engagements du Partenaire

En devenant partenaire de la Ville de Belfort, le Partenaire s'engage :
- Dans une relation de confiance et d'éehange avec la collectivité, construite sur un rapport de

complémentarité,
- Aux côtés de la Ville pour l'attractivité de Belfort, en participant régulièrement aux activités

proposées et en étant force de proposition pour le développement local,
A soutenir au moins un projet durant les dix-huit premiers mois de la présente convention de la
présente convention, sur la base d'un mécênat numéraire, en nature ou en compétences,
conformément à la grille de contreparties jointe en annexe,
A respecter les engagements acceptés en vertu de la présente convention-cadre et de la ou
des convention(s) spéclfique(s) de mécénat,
Et à respecter la charte éthique du mécénat.

Club des Partenaires de la Ville de Belfort
2

Convention-cadre de partenariat
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ARTICLE 2.3 : Formalités d'inscrlotlon

Le Partenaire choisit cl-dessous le niveau de soutien qui lui permettra d'intégrer le Glub des Partenaires.

Il sera ensuite libre à chaque date anniversaire de la présente convention de renouveler ou non son
versement au travers la signature d'une convention spécifique de mécénat ou d'en modifier le montant
selon ses possibilités.

Cocher l'option choisie (TVA non applicable) :

n Partenaire : le Partenaire s'engage à effectuer un don d'une valeur de 1 000   ou plus pour
soutenir le ou les projet(s) de son choix, soit la somme de :

a Donateur : le Partenaire s'engage à effectuer un don d'une valeur de 5 000   ou plus pour
soutenir le ou les projet(s) de son choix, soit la somme de :

D Grand Mécène : le Partenaire s'engage à effectuer un don d'une valeurde 10 000   ou plus
pour soutenir le ou les projet(s) de son choix, soit la somme de :

a Bienfaiteur : le Partenaire s'engage à effectuer un don d'une valeur de 20 000   ou plus pour
soutenir le ou les projet(s) de son choix, soit la somme de :

Il est rappelé au Partenaire que seul le montant du versement annuel détermine la catégorie, et non le
total cumulé sur plusieurs années.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DES PARTIES DANS LE CADRE DU MÉCÉNAT

La participation du Partenaire aux projets d'intérêt général menés par la Ville de Belfort s'inscrit dans le
cadre du mécénat.

ARTICLE 3. 1 : Déflnitjpn

Le mécénat est un « soutien matériel apporté, sans contrepartie directe de la part du bénéficiaire,
à une ouvre ou à une personne pour l'exercice d'activités présentant un Intérêt général ».

Le mécénat est donc un acte philanthropique, désintéressé, qui se traduit par un don fait à un projet
d'intérêt général ou d'utilitè publique (culture, sport, solidarité, environnement, éducation... ).

ARTICLE 3.2 : Nature du mécénat

Le mécénat peut prendre trois formes ;
« Mécénat financier : don en numéraire ; dans ce cas, seuls les dons en euros seront acceptés.
.a Mécénat en natura : don ds biens ou de prestations.
o Mécénat en compétence : mise à disposition de ressources humaines par l'entreprise sur le

temps de travaii,

Les dons en nature ou en compétence sont valorisés, conTormément à la réglementation fiscale en
vigueur.

Les dons en nature ou en compétence ouvrent droit aux mêmes contreparties que ies don$ numéraires
(cf. annexe 1 grille de contreparties).

ARTICLE Î. 3 : Convention de mécénat

En intégrant le Club des Partenaires, le partenaire s'engage à devenir mécène d'un ou plusieurs
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projet(s) de la Ville durant les dix-huit premiers mois suivant la signature de la présente convention. Il
poursuivra ensuite son soutien tous tes ans selon ses possibilités.

Le Partenaire choisira lui-même le projet ou les projets qu'il souhaite soutenir parmi ceux proposés par
la Ville.

Il concrétisera son choix en signant une convention spécifique de mécénat.

Il pourra devenir mécène d'autant de projets qu'il le voudra. Dans ce cas, il signera autant de
conventions de mécénat que de projets mécénés.

La convention de mécénat décrira le projet soutenu par le Partenaire.

ARTICLE 3.4 : Avantage fiscal

ARTICLE 3.4. 1 : Cas général

Les dons effectués au profit des projets de la Ville de Belfort ouvrent droit à un crédit d'impôts prévu par
le CGI (Code Général des Impôts).

Une réduction d impôts de 60 % du montant du don est à ce jour en vigueur concernant les entreprises
et de 66% pour les professions libérales. Concernant les dons d'un montant supérieur à 2M  HT, la
réduction fiscale en vigueur à la date de la présente signature est de 40%. Pour l'ensemble des cas, la
dêflscalisation est autorisée dans la limite de5 %o du chiffre d'affaires HT ou 20 000   HT. avec la
possibilité, en cas de dépassement de ce plafond, de reporter l'êxcédent au titre des cinq exercices
suivants.

Ces réductions d'impôts sont données à titre indicatif sur la base deâ dispositions en vigueur à la date
de signature de la présente convention-cadre, et sous réserve d'êtrp modifiées par les services fiscaux
selon la législation en vigueur au moment de la déclaration d'Impôts.

ARTICLE 3.4.2 : Régimes spéciaux

» Les Trésors Nationaux et Ouvres d'Intérêt Patrimonial Majeur (OIPM) :
e Aide a l'Acquisition : réduction d'impôts égale à 90 % des versements effectués en faveur

de rachat de trésors nationaux ou d'ouvres d'intérêt patrimonial majeur pour les musées
de France, et ce, dans la limite de 50 % de l'IS dû, uniquement sur avis de la Commission
Consultative des Trésors Nationaux.

o Acquisition d'un trésor national pour son propre compte : avantage fiscal de 40 % des
sommes consacrées a l'acquisition, et ce, sans plafond.

L'achat d'ouvres d'artistes vivants ou d'instruments de musique:
o Réduction fiscale de 100% de la valeur du don, dans la limite de 5 %a du ÇA.
o La déduction est opérée par 1/5ème sur les résultats de l'exerdce d'acquisition et les 4

années suivantes,

Obligation d'exposition gratuite au public pendant 5 ans (de prêt pour les instruments de musique).

ARTICLE 3. 5 ; Pratiques d'octrol de contrenarties

ARTICLE 3. 5. 1 : Principe

La Ville de Belfort s'interdit d'octroyer toute contrepartie directe au Partenaire mécène, sous quelque
forme que ce soit,

ARTICLE 3. 5. 2 : Exception

Dans son instruction n* 4 C-5-04 n" 112 du 13 juillet 2004, le Ministère des Finances reconnatt au
bénéficiaire la possibilité de remercier le mécène, à condition qu'êxiste une disprôporttôn manifeste
entre les sommes données et la valorisation de la prestation rendue.

Tout en veillant à respecter le principe de disproportion marquée des contreparties, la convention de
mécénat déterminera la façon dont la Ville pourra valoriser le don du Partenaire mécène.
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ARTICLE 4 : DÉONTOLOGIE '^
ARTICLE 4. 1 : Déontologie

Conformément à son rôle de collectivité locale, la Ville de Belfort est attentivs à maintenir son
indépendance, son intégrité et sa neutralité.

En particulier, la Ville s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir notamment
tout risque de conflit d'intérêt, de prise illégale d'intérêt.

Toutes les valeurs sur lesquelles sont basés les rapports entre la Ville et ses Partenaires sont décrites
dans la charte éthique annexée (cf. annexe 2).

ARTICLE 4.2 : Affectation du don

ARTICLE 4.2.1 : Principe

La Ville de Belfort s'engage à utiliser le don effectué dans le cadre de l'action soutenue par le Partenaire
mécène et décrite dans le cadre de la convention de mécénat qui lie les parties. La dénomination de
l action sera mentionnée sur le titres de recettes en cas de don numéraire ainsi que sur le reçu fiscal
quel que soit la nature du don.

ARTICLE 4.2.2 ; Cas particulier de la suspension du projet objet du mécénat

La Ville se réserve le droit de suspendre la mise en ouvre d'un projet, objet du mécénat, si des
circonstances exceptionnelles, notamment de force majeure, rendent sa poursuite difficile.

Elle en informe sans délai le Partenaire, en communiquant toutes les justifications et précisions
nécessaires, ainsi que la date prévisible de la reprise du projet.

ARTICLE 4.2.3 : Cas particulier de l'annulatlon du projet

Si la manifestation qui fait l'objet de la convention de mécénat venait à être annulée, notamment en cas
de force majeure, la Ville de Belfort ne serait redevable d'aucune indemnité ou pénalité au profit du
Partenaire.

En cas d'annulation décidée par la Ville de Belfort, le don effectué par le Partenaire sera réaffecté à une
manifestation d'intérêt général similaire, convenue entre tes parties.

Un avenant à la convention de mécénat formalisera alors le choix du Partenaire.

Les changements de date liés à la reprogrammation éventuelle de certains projets feront également
l'objet d'un avenant.

ARTICLE 4.3 : Concretlsation du don ̂ Procédure

Les conventions spécifiques de mécénat préciseront, pour chaque projet supporté, les modalités de
perception et/ou de délivrance de la chose promise.

Dans le cas d'un mécénat numéraire, le versement s'effectuera après émission d'un titre de recettes
pour recouvrer la somme promise lors de la signature de l'annexe 3.

En fin d'année, la Ville adressera au Partenaire mécène un reçu fiscal établi conformément aux termes
delà loi du 1er août 2003 relative au mécénat, et permettant de bénéficier de la réduction fiscale sur les
dons versés à laquelle le partenaire est éligible selon son statut, son chiffres d'affalres et le montant de
son don (cf. formulaire Çerfa en annexe).
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ARTICLE 5 : PROPRIÉTÉ ET UTILISATIONS DES DONNÉES

ARTICLE 5. 1 : Propriété du projet

Sauf disposition contraire dans la convention de mécénat, la propriété, y compris les droits de propriété
industrielle et intellectuelle, des résultats du projet objet du mécénat, des rapports et autres documents
le concernant, est dévolue à la Ville.

ARTICLE 5.2 : Utilisation du logo. de l'imaqe, et des coordonnées du Partenaire

Le Partenaire :
D Autorise

a N'autorise pas
la Ville à te citer et à utiliser son logo dans le cadre du Club des Partenaires et des projets objets du
mécénat (Belfort Mag, site intemet, réseaux sociaux, communiqués de presse, et autres supports de
communication pour promouvoir le projet soutenu)
Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, la Ville considérera que le Partenaire
s'oppose à l'utilisation de son logo.

Le Partenaire :
D Autorise

D N'autorise pas
la Ville à faire figurer ses coordonnées complètes dans l'annuaire du Club des Partenaires, destiné aux
seuls membres du Club des Partenaires dans l'hypothèse où cet annuaire venait à être créé.
Si aucune ease n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, la Ville considérera que le Partenaire
s'oppose à (a mention de ses coordonnées.

Le Partenaire ;
D Autorise
D N'autorise pas

la Ville à faire figurer l'image de son représentant dans les différentes rubriques de l'infoleUre du Club
des Partenaires, destinée aux membres du Club, à ses prospects et à tout membre de la collectivité
(élus, cadres, agents et porteurs de projets).

Si aucune case n'est cochée, ou si l'ensemble des cases le sont, la Ville considérera que le Partenaire
s'oppose à l'utilisation de son image.

La Ville ne pourra pas communiquer les coordonnées des Partenaires à des tiers sans l'accord préalable
de celui-ci.

La Ville ne pourra pas utiliser le logo ou l'image du Partenaire, ni le citer dans ses communications, si
elles ne concernent pas le Club des Partenaires ou le mécénat sauf accord préalable de celui-ci.

ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉ

ARTICLE 6. 1 : Princioe

La Ville est seule responsable du respect des obligations qui lui incombent. En particulier, et sauf cas
de force majeure, elle sera seule responsable à regard des tiers, y compris pour les dommages de foute
nature qui leur seraient causés lors de l'exécution du projet objet du mécênat.
Le Partenaire ne pourra en aucun cas, ni à quelque titre que ce soit, être tenu pour responsable en cas
de réclamation, dans le cadre de la convention de mécénat, concernant tout domrnage causé lors de
l'exécution du projet objet du mécénat. En conséquence, aucune demande d'indemnité ou de
remboursement accompagnant une telle réclamation ne pourra être admise par le Partenaire.
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ARTICLE 6.2 : Exceptions

ARTICLE 6. 2. 1 : Exception relative au mécénat en nature

Ces dispositions ne s'appliqueront pas s'il apparaissait que la chose livrée s'avérait non conforme à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 6.2.2 : Exception relative au mécénat en compétence

Ces dispositions ne s'appliqueront pas dans le cas ou l agent (ou les agents) mis à disposition causerait
un dommage. Cet agent, ainsi que, le cas échéant, le Partenaire, aurait alors à en répondre devant les
instances compétsntes.

ARTICLE 7 : DURÉE

La présente conventlon-cadre entre en vigueur le jour de la signature de la dernière partie contractante.
Elle s'achèvera concomitamment à la fin du mandat municipal en cours au jours de la signature de la
présente.

Dans un souci de continuité des projets de la Ville de Belfort, II est toutefois admis à titre dérogatoire
que dans le cas de la signature d'une convention de mécénat soutenant un projet dont le déroulement
serait engagé avant le terme du présent mandat mais dont l'échéance serait postérieure à l'installation
d8 la municipalité suivante, la durée de la convention cadre sera automatiquement prorogée jusqu'au
terme dudit projet.

ARTICLE 8 : AVENANT

Toute modification, notamment financière, affectant la présente convention-cadre de partenariat doit
faire l'objet d'un avenant écrit. Aucune entente verbale ne pourra lier la Ville et le Partenaire.

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d'une lettre
recommandée avec accusé de réception précisant l'objèt de la modification, sa cause et toutes les
conséquences qu'elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant renvoi de cette demande, l'autre
partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception.

L'avenant ne pourra avoir pour objet ou effet d'apporter à la convention des modifications susceptibles
de remettre en cause la décrsion de subventionner un projet

Lorsque la demande de modification émane du Partenaire, celui-ci doit l'adresser à la Ville en temps
utile et, en ce qui concerne les conventions de mécénat, un mois avant la date de fin du projet, sauf
dans des cas dûment justifiés par le Partenaire et acceptés par la Ville.

Ces dispositions seront également applicables à la convention spécifinue de mécénat.

ARTICLE 9 : RÉSILIATION

ARTICLE 9.1 : Procédures de résiliation

ARTICLE 9. 1. 1 : Cas de la résiliation amiable

La présente convention-cadre pourra être résiliée par les parties contractantes, d'un commun accord.
Un écrit formalisera tantla demande de résiliation que son acceptation par l'autre partie contractante.

Club des Partenaires de la Ville de Belfort - Convention-cadre de partenariat
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ARTICLE 9. 1.2 : Cas de la résiliation de plein droit

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente
convention-cadre, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous
autres droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l envoi d'une lettre
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure de se conformer aux obligations
contractuelles, et restée infructueuse.

La résiliation s'effectuera de plein droit en cas de non-respect de la Charte éthique. Il en sera de même
en cas de liquidation ou de redressement judiciaire du Partenaire.

ARTICLE 9.1.3 : Cas de la résiliation des conventions de mécénat

Sauf circonstance exceptionnelle préalablement validée par la Ville de Belfort, aucune convention de
mécénat ne pourra faire l'objet d'une résiliation anticipée par le mécène.

ARTICLE 9.2 : Effets

ARTICLE 9.2. 1 : En cas de résiliation amiable de la convention-cadre de partenariat

En cas de résiliation amiable de la convention-cadre, II ne sera dû aucune indemnité, pour quelque motif
que ce soit, de la part de la partie ayant demandé la résiliation.

Toute convention spécifique de méeénat, signée sur la base de la présente convention-cadre, sera
abrogée au jour de ['acceptation de la résiliation.

ARTICLE 9. 2. 2 : En cas de non-respect de la convention-cadre de partenariat

En cas de rôsiliation de la convention-cadre pour non-respect de ses dispositions, une indemnité sera
payée par la partie défaillante.

Son montant équivaudra à 10 % du montant promis par le Partenaire au titre du mécénat.

Toute convention spécifique de mécénat, signée sur la base de la présente convention-cadre, sera
abrogée au jour de l'acceptation de la résiliation.

ARTICLE 10 : DROIT APPLICABLE

La présente convention est régie par le droit français.

ARTICLE 11 : LITIGE

En cas de litige relatif à la bonne exécution du présent contrat, les parties s'engagent à coopérer
pleinement avec diligence et bonne foi, en vue de trouver une solution amiable.

Si le désaccord devait néanmoins persister, les parties conviennent de s'en remettre à ['appréciation
des tribunaux compétents,

Ces dispositions seront également applicables à la convention spéclflaue de mécénat.

ARTICLE 12: ANNEXES

La présente convention-cadre de partenariat comporte les annexes suivantes :
Grille de partenariat
Charte éthique du mécénat
Modèle de convention de mécénat spécifique
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4 Formulaire Cerfa n+11 580*03 (reçu pour don aux ouvres)

qui font partie intégrante de la présente convention-cadre de partenariat.

Les dispositions de la convention-cadre de partenariat prévalent sur celles des annexes.

Si une convention de mécénat contenait des dispositions Spécifiques eomplétant les dispositions de la
présente convention-cadre de partenariat ou y dérogeant de manière explicite, lesdites conditions
spécifiques prévaudront sur les dispositions de la présente convention-cadre pour les besoins de la
convention de subvention spécifique en question.

ARTICLE 13 : ÉLECTION DE DOMICILE

Article 13. 1 : Pour la Ville

Toute communication faite à la Ville dans le contexte de la présente conventlon-cadre ou d'une
convention de mécénat spécifique doit revêtir la forme écrite et mentionner le numéro de la convention.

Elle doit être envoyée à l'adresse suivante

Club des Partenaires - HStel de Ville de Betfort el du Grand Belfort Communauté d'Agglomeration
Place d'Armes . 90020 Belfort Cedex

Article 13. 2 : Pourle Partenaire

Toute communication faite au Partenaire dans le contexte de la présente convention-cadre ou d'une
uoiivention de mécénat spécifique doit revêtir la forme écrite, et mentionner le numéro de la convention.

Elle doit être envoyée à ["adresse suivante :

Faite -, le_

Pour la Ville de Belfort, Pour le Partenaire,

Damien MESLOT

Maire de Belfort

Nom :

Fonctiûn :

Club des Partenaires de la Ville de Belfort - Convention-cadre de partenariat
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Annexe 1
GRILLE DE CONTREPARTIES (*)

DES'

VIU£ oeBËLFOIÏT ETGttANO SCLFORT

SOUTIEN ANNUEL EN EURQS" (à partir de}
Contribuiion nette après réctucîson d'impôt1 ""'

PARTENAIRE

Dès 1000 g

4yue

DONATEUR

Dès 5 000  

^ouoe

GRAND.

MÉCÈNE

Dès 10 000  

4t?00 

BIENFAITEUR

Dès 20 000  

8 000  

VISIBILITÉ

Droit d'ytjlisation du Label Club des Partenaires par
i'én^eprjsé
Visibilité et/ou rédactionnel dans l'Jnfoiettre (iu Ciub des
Partenaires

Possibilité de mention sur site intornet, réseaux sociaux,
Bii!fortMag... (')
Logo sur kit de communication de base (programmes.
brochures, ftyws, dossiers de presse, etc... ) (*)

Logo banderoles partenaires (*)

Logo sets de table restaurateurs {*)

Logo affiches A3 (*) (hors FIMU et

Mois Givré)

(hors FIMU et

Mois Givré)

Logo affiche Abnbus f) (hore FIMU et

Mois Grvré)

(hors FIMU et

Mois Givré)

Logo Bâc^ie Atria (*)

Naming de scène ou d'espace <")

Logo sur compilation CD (*)

Possibilité d'interviews (réseaux sociaux, médias
partenaires». ), (*)
INVITATIONS

Invitation temps forts spécifiques du projet soutenu
(inauguration, clôture,,, ) (*]
Invitations exclusives, rencontres thématiques et soirées
bilan Club des Partenîures

invitations diverses (vernissages, inaugurations, sportives ..)
^^qn les ppportujiités de l'année
Rencontres exclusives Bienfarteurs

RELATIONS PUBI.IOUES

Accès à l'espace partenaires du FIMU (selon quota fixé)

Prêt de saNes de réception ou privatisation d'un espace (*)

Organisation d'ateiiers dédiés (médiation culturelle, ateliers
sportifs.. ) (*}

Possibjlité de signature offîciefie du contrat

Prise de parole d'un dirigeant fors d'un temps fort officiel du
projet (.)
... ET D'AUTRES DISPOSITIONS APRÉVOIR DANS LES
CONVENTIONS SPÉCIFIQUES DE MÉCÉNAT. SELON LE
NIVEAU DE SOUTIEN ET EN FONCTION DU PROJET

Réservalion d'un quota biltetterie (*)

Passage Mascotte dans l'entreprise (*)

Pack goodies (*}

Les contr'sparties mentionnées cfans la présente annexe sont données à titre indicatif.
Les possil)ilttés cte contrepaiîiés sont fonction çlu projet et des possibilités qu'il offre à ctiacune de ses éditions.
Ledéîailcles contrspariSes attribuées au mécène figurera dans l'articié 5 de là convention deméçénaî (cf. annexe 3 de la conventtôn-cadre).
" TVA non appiwable
'""* Tout fjan effectué ouvre droit en France à une réduction d'impôt sur le revenu QU les sociétés (cf. artiele 3. 4 de iaconvention-cadre).
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Annexe 2
Charte éthique Club des Partenaires

(Inspirée de la charte du mécénat proposée parAdmical)

La Ville de Belfort réunit des acteurs désireux de collaborer en vue du développement local
et de l'attractiv'ité de Belfort A ce titre, il s'inscrit dans le cadre du mécénat. Cette charte éthique a pour objet de définir
les grands principes devant gouverner les relations entre la Ville et ses partenaires mécènes.

La signature decette charte permet en outre de garantir le respect de l'intégralité des missions de service public de la
Ville de Belfort, de protéger le cadre fiscal encourageant le mécénat, et de promouvoir une vision éthique du méeenat.

P0;'i' 'C3 fliîKAi'A. RES nie !.A C'ÎA?;''?;, Lc ;n!!'G=..IAT F>£iî, îét. ':K;'i; :

UN ENGAGEMENT

1 Le mécénat est un engagement libre d'une ou plusieurs personnes ou entreprises, au service de causes d'intérêt
général.

2 II peut prendre la forme d'un don financier, de produits, de technologie ou d'un appon de compétences.
3 La politique de mécénat de la Ville est au service de l'attractivité et du développement de Belfort : développement
économique, culturel, so cial, éducatif, sportif.
4 Le mécénat a pour objectif premier de répondre à un besoin ou une problématique sociétale : la politique de mécénat
peut être en lien avec le rôle de l'entreprise dans la société, mais pas avecses objectifs commerciaux. Ainsi, le mécénat
éclaire la mission et enrichit l'identité de l'entreprise, sans impact direct sur ses activités marchandes. Le mécène ne
saurait être intéressé financièrement aux résultats du projet.
5 Le mécênat est une démarche d'attention et d'ouverture à la société, créatrice de valeur pour la société et de valeur
immatérielle pour le mécène.
6 Une politique de mécénat s'inscrit nécessairement dans la durée.

UNE VISION ET DES OBJECTIFS PARTAGÉS

7 La relation entre le mécène et la Ville est un lien de confiance et d'échange construit sur un rapport de
complémentarité.

8 Elle repose sur une vision partagea des objectifs de chaque projet.
9 Elle permet la prise d'initiatives, l'expérimentation et l'innovation sociale.
10 En réflexion permanente sur l'utilitâ de leur action, le mécène et la Ville prennent ensemble la mesure de son Impact.

UN RESPECT MUTUEL ET DES DEVOIRS RÉCIPROQUES
Les devoirs du mécène

11 . Le mécène respecte le projet de la collectivité, ses
choix stratégiques et son expertise.
12 Le mécène tient compte des capacités de suivi et de
la taille de la collectivité afin de ne pas exiger de sa part
de reporting ou de contreparties disproportionnés.
13 Le mécène admet que les projets ne peuvent se
réaliser sans frais de fonctionnement et les prend en
compte.

Le& devoirs de la Ville

14 La Ville fait preuve de transparence dans l'utilisation des
fonds alloués.

15 La Ville informe régulièrement le mécène de révolution
du projet et des difficultés éventuellement rencontrées.

16 La Ville cite le mécène comme partie prenante du projet,
sauf si ce dernier ne le souhaite pas.
17 La Ville respecte la confidentialité des éléments
concernant l'entreprise pour une durée indéterminée

18 Les parties prenantes du mécénat anticipent et éliminent toutes formes possibles de conflits d'intèrêts.
19 Dans le cas d'une relation de long terme, mécène et collectivité pi-éparent la gestion de la fin du partenariat.

UNE RENCONTRE ENTRE DE MULTIPLES ACTEURS
20 Le mécénat est un carrefour de rencontre entre mécènes, partenaires, pouvoirs publics, collectivités et
bénéficiaires finaux, au profit de l'attractivité et du développement local.

Club des Partenaires de la Ville de Belfort - charte éthique
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leur temps et de leur savoir-faire, et s'enrichir de
nouvelles expériences, ce qui développe leur créativité.
Le mécénat joue un rflle positif dans le recrutement et
la fidélïsation des collaborateurs.

i. AVfîOORRS.
ItiECcBAT ;'Q:K!

S'^:ISV;K rt, '-i.lê '.-

' 

l-î-<')THÈ]Jj!iS-: Ë"7S.'îxhS K. ftr;5 [-S hl :S?^,-:AT
ftCf^. '

JOUER UN ROLE SOCIÉTAL
En contribuant à l'intéret général, les entreprises
mêcênes prennent conscience de l'importance
grandissante du rôle sociétal qu'elles peuvent jouer.

INSTAURER LE DIALOGUE AVEC SON
ENVIRONNEMENT
La relation avec les partenaires ouvre le mécêne à des
interlocuteurs nouveaux, avec lesquels il n'aurait pas
naturellement été en contact. Le mécénat crée des
passerelles et instaure un dialogue qui renforee
! ancrage du mécène dans son environnement ou sur
son territoire.

DÉVELOPPER L'ENGAGEWiENT DE NOUVELLES
PARTIES PRENANTES
Un mécène instaure une dynamique qui essaime autour
de lui : parmi les collaborateurs de son entreprise, ses
partenaires, ses clients, ou dans sa famille, ses amis. Il
peut également susciter des prises de conscience.

{. 'snfr'.'.l'iss fifsvwe f!^as (s mft. ûn^ï :
SENS, PERSONNALITÉ ET RESPONSABILITÉ
Le mécénat exprime et enrichit la personnalité et la
singularité de l'entrepiise, il apporte un supplément dé
sens au travail quotidien, à condition que la façon dont
l'entreprise exerce son métier soit en conformité avec
les valeurs exprimées par son mécénat.

FIERTÊ, ENQAGEMEMT ET CRÉATIVITÉ DES
COLLABORATEURS
La participationaux actions de mécénat de l'entreprise
renforce la cohésion, le déclolsonnement,
l'épanoulssement et la fierté d'appartenance parmi les
collaborateurs, acteurs du rôle sociétal de l'entreprise.
Méeénat de compétences, bénévolat facilité par
l'entreprise, congés solidaires, parrainage des projets
par les collaborateurs... Le mécenat leur permet de
sortir de leur cadre de travail ctassiqye pour donner de

Le mécénat peut également ouvrir une porte sur d'autres types de collaborations entre les deux partenaires. En effet,
tous deux peuvent s apporter l'un à l'autre des moyens d'agir, une notoriété, une expertise, des conseils et des
compétences.

AeC£, î. :..ÎEi-ëK^'iCSî. tt"'. !î: "" ' ' '^~'

Les relations entre la Ville et ses partenaires s'inscrivent dans le strict respect de l'intégl-alité des missions de la Ville e
Belfort.

INDÉPENDANCE INTELLECTUELLE
1 La Ville de Belfort conserve son entière liberté d'action et reste libre du contenu de ses projets y compris de ceux
soutenus financièrement, en totalité ou en partie, dans le cadre du mécénat.
2 La Ville de Belfort se réserve le droit de rompre à tout moment le contrat de mécénat si celui-ci se révélait incompatible
avec ses objectifs et ses missions.

MARCHÉS PUBLICS
Le mécénat n'est pas assimilable aux marchés publics, et la Ville est libre de solliciter et d'accepter les dons des
entreprises sans consultation préalable. Certains points doivent cependant être soulignés pour éviter les conflits avec
les règles des marchés publics :
1 Pour éviter la requallfication du mécénat en marché publie, on veillera à rsspectsr le principe de disproportion marquée
des contreparties (voir convention cadre article 3. 5) ;

Club des Partenaires de ta Ville de Betfort - charte éthique

RESSOURCES ET MOYENS
Les moyens opérationnels apportés par le mécène
donnent l'opportunité de renforcer les capacités
structurelles de la Ville, de réaliser ou de développer
des projets. Outre la sécurité et la souplesse
qu'apportent ces ressources, le mécène peut favoriser
l'engagement de son entourage ou de son personnel. Il
peut également apporter une aide matérielle
supplémentaire grâce au don en nature,

ACCOMPAGNEMENT ET EXPERTISE
La relation instaurée par le mécénat permet la rencontre
de deux univers. Par-delà le soutien matériel, le
mécénat est aussi un accompagnement : forte de sa
propre expertise professionnelle, le mécène peut
conseiller, assister la collectivité dans sa gestion, lui
permettre d'accroître ses compétences dans de
nouveaux domaines.

RECONNAISSANCE ET VISIBILITÉ
Le mécSne peut promouvoir une cause et participer à
l'aecrofesement de la notoriété de la Ville. Il peut lui
apporter une reconnaissance nouvelle qui renforce sa
crédibilité : c'est un cercle vertueux important pour
obtenir d'autres financements.

SYNERGIES ET RÉSEAUX
En apportant son réseau et sa coordination, ou en étant
force de proposition pour faire travailler enseinble des
acteurs qui s'Ignoraient ou ne se connaissaient pas, le
mécénat peut créer des rapprochements et des
synergies,, sources de collaborations inédites et
facteurs de progrès pour les causes soutenues.
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2 Un prestataire de la Ville peut être mécène, en revanche la Ville ne donnera pas de préférence
parce qu'elle serait par ailleurs mécène ou qu'elle proposerait de le devenir ;
3 Parallèlement, une entreprise ne peut conditionner son don à l'obtention d'un marché.

une entreprise

Dans un souci de transparence et de neutralité, la Ville dé Belfort se réserve le droit de ne pas accepter de dons de la
part d une entreprise si le contexte va à rencontre de ces principes.

NATURE DE L'ENTREPRISE ET ORIGINE DES FONDS
L'activité et les prises de position publiques des partenaires de la Ville de Belfort ne doivent pas entrer en conflit avec
les valeurs institutionnelles de la collectivité. Par exemple, la Ville de Belfort s'interdit de recevoir des fonds ou des
donations de touta nature de la part d'organisations françaises ou étrangères, à caractère politique, syndicale, religieux,
ainsi que tous les fonds ou donations provenant de comptes abrités par des paradis fiscaux ou réglementaires non-
coopératifs.

INTÉGRn-Ê ET COWFLITS D'INTÉRÊTS
La Ville de Belfort veille à ce que ses agents n'entretiennent avec les mécènes aucun rapport susceptible de les conduire
à méconnaître leurs obligations de discrétion, de probité et de neutralité.

En signant la Charte du mécénat, nous nous engageons à respecter les principes qui y sont énoncés.

Fait à -, le_

Pour la Ville de Belfort, Pour le Partenaire,

Damien MESLOT

Maire de Belfort

Nom :

Fonction :

Club des Partenaires de la Ville de Belfort - charte éthique
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ANNEXE 3
MODÈLE DE CONVENTION DE MÉCÉNAT

Entre :

La Ville de Belfort. sise Place d'Armes, 90020 BELFORT CEDEX, dûment repfésentée par son Maire,
M. Damien MESLOT, en vertu d'une délibération du Conseil Municipal de la Ville de Belfort en date du
17 décembre 2020.

ci-après désignée comme « La Ville »

Et:

Le Partenaire (entreprise, association, fondation.
Adresse :

Code APE ou NAF :

  
SIRET .

Dûment représentée par : ., agissant en qualité de

cl-après désigné comme « le Partenaire »,

Conjointement dénommés « Les Parties »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notammentson Article L. 2122-21,

VU le Code Général des Impôts, et notamment ses Articles 238 bis et suivants,

VU la loi n "2003-709, en date du 1" août 2003, relative au mécénat, aux associations et aux fondations,

VU l'arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie économique et financière,

VU l'arrêté du 26 juin 2008 relatif à la justification des dons effectués au profit de certains organismes
d'intérêt général mentionnés aux Articles 200 et 885-0 V bis A du code général des impôts,

VU la convention-cadre n' _, en date du _, entre la Ville et le Partenaire,

Il a été convenu ce qui suit.

Club des Partenaires de la Ville de Belfort - convention de mécénat
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Article 1 Objet de (a convention

La présente convention s'inscrit dans le cadre de la relation de partenariat instaurée entre les parties.
Elle est établie conformément aux dispositions prévues à cet effet dans la convention-cadre de
partenariat, signée entre la Ville et le Partenaire, le

Le Partenaire a décidé de devenir mécène, dans les conditions énoncées dans la présente convention
de mécénat et dans !a convention-cadre, du projet intitulé
(ci-après dénommée « le Projet »).

La Ville accepte ce don et s'engage à tout mettre en ouvre pour réaliser le projet tel que décrit à
l annexe l de la présente convention de mécénat, dans le respect des dispositions de la convention-
cadre précitée applicables à l'exécution de la présente convention de mécénat.

Article 2 : Durée

Le projet débutera le If aura une durée prévisionnelte de

Le partenaire s'engage à soutenir ce même projet pour une durée de années consécutives.

La présente convention entre en vigueur le jour de la signature de la dernière partie contractante. Elle
prend fin lors de l'émission du reçu fiscal par la Ville à l'issue du projet (ou reçu fiscal de la dernière
année en cas d'engagement pluriannuel).

Article 3 : Financement du projet

Le coût annuel total du projet est estimé à
prévisionnel qui figure à l'annexe II.

EUR, conformément au budget

Le Partenaire a décidé de soutenir ce projet dans le cadre d'un mécénat en _ . Son
don revêt la forme de _ / s'élève à _ EUR. et servira à cofinancer le ou
les poste(s) de dépense suivant(s):

(... ) financé par un forfait d'un montant de [... ] EUR
(... ] financé par un forfait d'un montant de [.. ] EUR

. [... l financé par un forfait d'un montant de [. ^. ] EUR

Article 4 : Modalités de délivrance du don

Article 4. 1 : Obligations de la Ville

Si le mécénat s'effectueau moyen d'un don financier, et chaque année s'il s'agit d'un engagement
pluriannuel un titre de recette sera émis par le Trésor Public sur ordre de la Ville de Belfort pour
recouvrer les sommes dues.

Celui-ci sera émis lors du démarrage de l'éditton annuelle du projet.

Article 4.2 : Obligation du Partenaire

Conditions de livraison pour un don en nature

Conditions de mise à disposition de personnel pour un don en compétence :

Conditions de paiement pour un don en numéraire :

Dans le cas d'un paiement en plusieurs fois, les titres de recettes seront émis aux dates
suivantes :

Club des Partenaires de la Ville de Belfort - convention de mécénat
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Le Partenaire s engage à verser les sommes promises dans un délai de trente jours suivant leur mise
en recouwemenl.

Article 5 ; Engagements de la Ville

Pour valoriser te don reçu, la ville s'engage à délivrer les contreparties suivantes :

En outre, en fin d'année la Ville remettra au Partenaire l'attestation prévue par l'Arrêté du 26 juin 2008
relatif à la justification des dons effectués au profit de certains organismes d'intérêt général mentionnés
aux articles 200 et 885-0 V bis A du ode général des impôts.

Article 6 : Remise des rapports et autres documents

Le rapport d'exécution sera fourni en un exemplaire en français dans les 6 mois quisuivent la date de
fin de l'action indiquée à Farticle 2.

Article 7 : Annexes

Les annexes suivantes font partie intégrante de la présente convention:
Annexe l: Description de l'action
Annexe II: Budget prévisionnel de l'action
Annexe III :Valorisation du mécénat en nature et compétences le cas échéant par le mécène

En cas dengagement pluriannuel, ces annexes seront actualisées chaque année par les parties et
feront ['objet d'un simple envoi par courrier ou courriel.

Faits -, le_

Pour la Ville de Belfort, Pour le Partenaire,

Damien MESLOT

Maire de Belfort

Nom ;

Fonction :

Club des Partenaires de la Ville de Belfort - convention de mécénat
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ANNEXE 4
REÇU FISCAL
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N. 2020-176

Subventions versées aux
associations et

organismes - Avances à
valoir sur les attributions

de l'exercice 2021

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Bariïiot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damlen MESLOT, Maira.

Etalwt pr^swfs :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT. Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. tan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme CharlèneAUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Malhilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLËR, M. Florian
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLhhi.

Etaient absents :

M, Bouabdallah KIOUAS - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire ; M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damlen MESLOT

(application de ['Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance ;

M. Nikola JELICIC

/&<^r^

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel d» VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d-Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «nn».be»ort.fr
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VILLE DE
i^7"1

Direction des FirîÊtnces

Référence ;
Code matière :

CONSEIL MUNîClPAL du 17 décembre 2020

DELIBERAT80W   2020-176
de M. Sébasêien VIVOT

1er Adjoint chargé des finances, de la prospective économique et
du mécénat

SV/JS/RB/CN/JMG/VB
7.5

Objet : Subventions versées aux associations et organismes - Avances à valoir sur
/es attributions de l'exerclce 2021

La Ville de Belfort en versant des subventions marque sa volonté d'accompagner les associations de la
commune en les aidant dans la réalisation de leurs projets et en soutenant leurs actions. Ce soutien peut être
financier, logistique ou technique et a été maintenu malgré le contexte sanitaire.

La Ville de Belfort a accordé les années précédentes des subventions d'un montant significatif à des
associations qui emploient du personnel. Les versements se font par acompte dont le premier est
majoritairement effectué courant février.

En raison de la date de vote du Budget Primitif 2021, ces associations risquent de connaître des difficultés de
trésorerie.

Au vu de ces éléments, il convient d'autoriser te Maire à verser aux associations ou organismes des avances
avant le vote du Budget Primitif 2021. Les crédits seront alors individualisés et le montant définitif de chaque
subvention fixé.

Le tableau en annexe regroupe les propositions d'avances pour les associations oncernées.

Enfin, des membres du Conseil municipal sont Impliqués dans le mouvement associatif et y exercent des
responsabilités. Aussi, afin d'éviter qu'en quaiité de Conseiller municipal, leur vote n'influence des décisions
auxquelles ils sont par ailleurs intéressés, il vous est proposé de procéder à des votes distincts pour chacune
des associations concernées.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'approuver les propositions de versement d'avances aux associations et organismes selon le tableau joint
en annexe,

d'approuver ces versements, en procédant à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre
du Conseil municipal, soit au sein de leur bureau, soit en tant que salarié.

Pour 37

Contre

Suffrages exprimés 37

Abstentions Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER,
CHAUCHE.

Florian

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Beti'ort et du Grand Belfort Communauté d'Aggloméraîion, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Temtoriaies.

Objet- Subventions versées aux assaciatiûns et organismes - Avances à valoir sur les attributions det'ewrcice2021
-2-
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Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le Directeur Général

^
Jérôr

r

BAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son afRchage

Affiché le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12134-DE-1-1

Objet: Subventions verséÊS aux associations et organismes ̂Avances à valoir sur tes atîn'butions de l'exerdce 2021
3-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N" 2020-177

Servitude de passage rue
des Capucins à Befort au

profit de la commune

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 déombre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Bariliot, sHuee
au 1er étage de ['annexe de l'Hotel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdl à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves

VOLA, Mme Delphine MENTRË, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jéreme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan

BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme CharièneAUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Mathllde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de i'Article L 2121-20 du Code Généra) des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

«à^A^fà»

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 2424- www. belfort. fr
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VILLE DE
.. ^:jT

Direction de l'Urbanisme

COMSEIL MUNIC!PAL du 17 décembre 2020

DELBBERATION   2020-177

d® !V1. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la prospective économique et

du mécénat

Référence :
Code matière :

SV/JPC/PDL
2.2

Objet : Servitude de passage rue des Capucins à Belfort au profit de la commune

La société SCCV Résidence Séniors Belfort envisage de construire une résidence sénlors d'une centaine de
logements rue des Capucins à l'amère des Affaires du Lion sur la parcelle BK 45 (voir annexe 1 et plan ci-
dessous)

^ :'--. :. ' 1!. IS=

l i \ ILÎ3?^
Rue _dw _Capuctns j*^ \ _^

Implantation de la

future Résidence

Or, dans le cadre de notre politique de développement de liaisons piétonnes visant à faciliter l'accès au
centre-ville II est prévu de créer, dans la continuité du passage déjà existant entre otte rue et le parking du
Comte de la Suze (sous l'immeuble du « Clos des Capucins), un passage piétonnier reliant le faubourg de
France et la rue des Capucins. Cette liaison fait d'ailleurs l'objet d'un emplacement réservé n° 25 dans notre
Plan Local d'Urbanisme (voir annexe 2).Ce passage, d'une largeur de 4 mètres, longerait l'immeuble à
construire (voir emprise C au plan d-dessus et partie 1 en violet sur l'annexe 2) et nécessite la constitution
d'une servitude de passage perpétuelle consentie par la société SCCV Résidence Séniors Belfort et grevant
la parcelle BK45 (ou celle issue de sa division).

Par ailleurs, la commune n'ayant pas encore de servitude de passage sur la parcelle BK 46 donnant sur le
faubourg de France, louverture de cette liaison piétonne n'est pas possible à court terme. Aussi, il
conviendrait pour permettre l'évacuation en cas de sinistre des occupants de l'immeuble. de consentir au
profit du constructeur, une servitude de passage sur le passage sous porche nous appartenant sur la parcelle
AK 41 et actuellement muré (voir partie 2 en vert sur l'annexe 2).

Par conséquent, i! convient d'instituer les servitudes ci-après :

l. Dans l'attente de l'ouverture du passage piétonnier reliant la rue des capucins au faubourg de
France : une servitude de passage au profit de la société SCCV Résidence Sénlors Belfort Belfort fou
tout autre bénéficiaire du permis eVou acquéreurs de l'immeuble à construire^ pour permettre,

Objet : Servitude de passage rue des Capucins à Belfort au profit de ïsiïommune
-2-
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2.

uniquement en cas de sinistre, l'évacuation des occupants de l'immeuble, une servitude de passage
dans le volume nous appartenant dans l'immeuble cadastré AK 41.

Cette société (ou tout autre bénéficiaire du permis eVou acquéreurs de l'immeuble à construire) aura
notamment à sa charge la suppression des murs obstruant les extrémités, la pose et l'entretien d'un
portail côté me des Capucins ainsi que la propreté et l'entretien de cette emprise.

. A l'ouverture de ce passage piétonnier, une servitude de passage perpétuelle consentie par la
société SCCV Résidence Séniore Belfort (ou tout autre bénéficiaire du permis eVou acquéreurs de
l immeuble à construire) et grevant la parcelle BK45 (ou ceffe issue de sa division) au profit de la Ville.
Cette dernière aura notamment à sa charge, l'éclairage et la sécurité de ce passage ainsi que
l entretien et la gestion des portails à chaque extrémité du passage piétonnier.

Les frais de régularisation authentique seront pris en charge par la SCCV Résidsnce Séniors Belfort fou tout
sufre bénéficiaire du permis eUou acquéreurs de l'immeuble à construire). La dossier sera confié à Maïïre
Rigollet, notaire à Belfort

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'approuver la constitution de la servitude de passage sur le volume appartenant à la commune sur la
parcelle BK41 au profit de la parcelle BK45 (ou celle issue de sa division) selon les modalités énoncées à des
fins de sécurité,

d'approuver la constitution de la servitude de passage au profit de la ville sur la BK45 (ou celle issue de sa
division), selon les modalités énoncées,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tes actes notariés à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise an ouvre de la présente délibération.

Pour 39

Contre

Suffrages exprimés 39

Abstentions

Ne prend pas part au vote Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT

Am_si délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort

et par délégation
Le ÇTrêpteur Gén<

Jérômfe

L ^go^7
ÉAINTIGNY

Affichélle : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12197-DE-1-1

Objet : Sen/itude de passage rue des Capudns à Belfort au profit de la commune
3-
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Annexe

COMMUNE DE BELFORT

Plan de situation
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COMMUNE DE BELFORT

Prcijet SCCV Résktenoe Séntors Betfàrt

Plan Parcellaire
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2020-178

Exonérations diverses
couvrant la période de

crise sanitaire de
novembre 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil munieipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot. située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfod, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maira.

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marle-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI,
M. Plerre-Jérôme COLLARD, Mme Râchel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. SamuBl DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marlanne DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Flon'an
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :.

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VtVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataiie : M. Jean-Maris HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M, Damien MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastlen FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance ;

M. Nikola JELICIC

tôi»A»A"

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du <3RAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Pjao d'Armes 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 . www.belf0rt.fr
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Direction des Affaires Juridiques

CONSEiL EViUNICIPAL du 17 déombre 2020

DELIBERATION   2020. 178

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de la prospective économique et

du mécénat

Référence :
Code matière :

DM/SV/JS/GW
7.4

Objet : Exonérations diverses couvrant la période de crise sanitaire de novembre
2020

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-21 ;

Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémle de covid-19 ;

Vu la Loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'ètat d'urgence sanitaire et portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Lors du Conseil municipal du 16 juillet dernier, vous avez approuvé l'exonération de 3 mois de loyers pour les
locaux loués par des professionnels.

La crise sanitaire se prolongeant, avec son corolaire de confinement, certains professionnels ont à nouveau
sollicité la Ville pour être aidés. Ainsi, je vous propose de répondre favorablement à leurs demandes.
L'exonération qui vous est proposée portera sur le loyer mais les charges resteront à régler par les
bénéficiaires de cette mesure, ce second dispositif portera sur le mois de novembre 2020.

Vous trouverez en annexe le tableau listant les propositions d'exonération ainsi que leur coût.

En complément, la société THËATER PROJECT locataire de la Ville de BELFORT pour l'exploitation du «
NOVO » (café du théâtre) nous a sollicité pour une exonération complémentaire de leurs loyers du mois de
décembre 2020 et janvier 2021, pour un total de 2187, 46 .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de valider l'exonération des loyers dans les conditions Indiquées, pour un total de 11150, 54   (onze mille cent
cinquante euros et cinquante quatre centimes),

de valider l'exonération complémentaire des loyers de décembre 2020 et janvier 2021 du Novo pour un
montant de 2187, 46   (deux mille cent quatre vingt sept euros et quarante six centimes),

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document concourant à la mise en ouvre
de ta présente délibération.

Pour

Contre

36

Suffrages exprimés 36

Abstentions

Ne prend pas part au vote Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, Mms Mathilde NASSAR, Mme
Zoé RUNOSTADLER, M. Florian CHAUCHE

Objei ; Exonérations diverses couvrant la période de cnse sanitaire de novembre 2020
-2-
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Ainsi délibéré en l'Hâtel de Ville de Bolfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales,

Pour extrait conforme
Le Maire de Beffort
et par délégation
Le Dif^pteur Général des eryices,

<fe

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affichéte ; 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmd 2315-DE-1-1

Objet : Exonérations diverses couvrant la période de crise sanitairQ de novembfe 2020
-3-
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EXONERATIONS LOYERS COVID 19

NOVEMBRE 2020

Nom du tiers
Isyfer novembre

Î020
TOTAL

EXONERATION!

POLE DE SANTE PLUIilDBCIPUNAIRE
CABfNET KMESITHERAPEUn

France YOOER

l 047, 19  l 047, 19  

POLE DE SANTt flUUDISCIPUNAIRE
CABINET SAâ£ FEMMS

Cétîrie COUTANT

182, 48  182,48  

FOU DE SANTf PtU81DISCIPUNA18E
Orthophoniste

BAECHER Florence

310,47 ( 310.47 <

POLE DE SANTE PLUItlOISCIPLINAiflE

Dr NikoIaM HANAKAKIS

(Chirurgien Ortfiopédiste}

161, 73  161, 73 <

POLE CE SONTE PIUMBISCIPUNAIRE
Ûr fswax MORTADA

(Qiinirglen vasculaire)

161,73 C 161. 73  

POLE DE SANTE PIURIOISCIPUNAIRE
DrtirinlKARAKYBIOU

{DarmatologUe}

592, 23  592, 23  

POLE DE SANTE PlUmDISCin.lNAIRE
CABINET INflRMKR

PNIIpp- GENTIWatilck PIEIIRl

POLE DE SANTE PLURIDISCIPUNAIRE

CABINET PODOLOGUE

ÇAVER2ASIO Hélène

385,12  

535, 63  

385, 12 <

535, 63  

LE FONTENOY

15 rue Marc Sangnisr
968, 00 e 968, 00 <

Café du Théâtre "Le Novo"

l Faubourg d® Montbéhard
l 093, 73  1093. 73  

ROFFI COtFFEUR

î Fauboui^ de Montbéllard
662,32 C 662^2  

REGIE QUAimEKS
Site Bartholdi

288, 30  288, 30  

DOGUYÎEBAUR

60 avenue des Frères Lumière
l 215, 69  l 215. 69  

SCMUEPiNE DARDEL

60 avenue des Frères Lumière
l 704, 80  l 704^0  

CABINET INFIRMIERS IANUTOLO DAROEL

60 avenue des Frères lumière
94, 87  94, 87  

MAISON DU PEUPLE
SYNDICAT DES ENSEIGNANTS

Mlle 2. 25 bis

22, 48  22, 48  

MJMSON DU PEUPI^

IKSTITUT HISTOIRE SOCIAtE CGT m
salle 3.50

45,34  45, 34  

1/3
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EXONERATIONS LOYERS COVID 19

NOVEMBRE 2020

Nom du tiers
foyer novembres

Z02»
TOTAL

SîONEflATIOBI

MAISON OU PEUPLE

unropTT
lalte 2. Î6

35,98 < 35, 98  

MAfSON OU PEUPLE

UDFO

salle 2.32/2.34/2.38/2.40/2.4in>it/2.<0 ter
165, 26  16S, 26  

MAISON DU PEUPLE

SOUDAIRES NORD FRANOlE COMTÉ

a»* O.Ol/O.Oi to/0.02 quart
68. 38  83, 38  

MAISON OU PEUPtE
FSU

Sall«0.07/0.07bis/0.1)7ft/a. 07l|U«rt
85, 68  85, 68  

M/USON OU PEUPLE

EUBOPE EC0106IE LES VEBTS
S»»«l),12/0.t4

46.98  46, 98  

MAISON OU PEUPtE
UNSA EDUCATION SO

salle 2.19/2.25
51, 88  51. 88  

1VIAISON DU PEUPLE

LES REPUBLICAINS

salle 3,52 / 3.52 bis
44, 94  44, 94 

MAISON OU PEUfptE

CONFEDERATION NATIONAtE OU tOSEMENT
«alte 2. 17

29, 20  29,2»  

MAISON DU PEUPIE

SYNDICAT POSTE TEUECOM UO CfTC

salK 1.09
32. 09  32. 09  

MAiSÛNDUPEUPt^

UD erre
salle 1.11/1.13

68,29  68, 29  

MAISON OU PEUPLE
PAnTI SOCAtlSTE
satffl 1,07/1.15

74,03 < 74, 09  

MAISON DU PEUPLE
PARTI COMMUNKTE FRANÇAIS

Mlle 2.21/2.23/2.23bls/2.23t«r
83. 53  83, 53  

MAISON OU PEUPU
CFE C6C

Mlle 3 44/3.»6
5?,51  57, 51  

MAISON DU PEUPIE
UOCST

Mlle0. 06/l).06U!/l.U/l, 22/1.26/I.28
149, 94  149, 94  

MAISON DU PEUPLE
UD TBPM CFDTsâlle

3.29/3.29Us/3. 31/î. î3/î. 35/î. 35Us/3. 37/3. î7bIS/3. 3h«r/î. 42
282, 14  282, 14  

MAISON DU PËUPU

CGT FAPT 90

salle 1.18/1.20/1.24
67,95 < 67, 95  

MAISON DU PEUPl^

GAUCHE REPU8UCAINÈ ET 50CIAUSTE
salle 0,08/Ô,Ô8bis/0.04b!s

123, 77  123, 77  

2/3
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EXONERATIONS LOYERS COVID 19

NOVEMBRE 2020

Nom du tiers
loyer novertibrc

202B
TCffAl

EXONERATION

an DES ASSOCIATIONS
BunnwAfAso

salle 32

36, 99  36, %  

CITE DES ASSOCIATIONS
DEFIS 90

salle 35/Î6
39. 45  39, 45  

CITE DES ASSOCIATIONS
COMrîTt DEPARTEMENTAL CYCDSME

Mlle 35/36
2, 46  ; 2,»6C

erre DES ASSOCIATIONS

LES AMIS DE LA NATURE

«allé 37/38
7, 40  7,40  

CITE DES ASSOCIATIONS
A. F.F.A.A 261èm« sacttiôn

salle 37/38
4, 93  4, &î 

GfTÉ DES ASSOCIATtONS

fEDEKATION NATIONAIE ANDRE MA61NOT
sallt 37/38

14. 79  14, 79  

CITE DES ASSOQATIONS
ASSOCIATION FRANÇAISE CONTRE U MVOPATHIE . TtlETHON

salle 39/40
36.99 ï 36, 99  

CITE DES ASSOCIATIONS

SOCIETEDESKI ET TOURISME EN MONTAGNE
salle 35/36

7, 40  7. 40  

CFTE DES ASSOCIATIONS

COMPAGNIE BELFORT LOISIRS

ullel/ittS
36,99 < 36. 99  

CITE DES ASSOCIATIONS
AMNÉSTY INTERNATtONAL

salle 35/36
12, 33  12, 33  

CITE DES ASSOCIATIONS
FÉDÉRATION DE LA UBRE PENSEE 90

salle 37/Î8
4, 93  4, 93  

Cnt DES ASSOCIATIONS
AS50CATION LE REFUSE

S>1|B ÎS/36
6, 16 e

TQTAt

6,16 e

11150, 54  

3/3
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-179

Exonération de la

redevance d'occupatlon
du domaine public à des

fins commerçantes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipa:

SEANCE DU JEUD! 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etsiônt présents '.

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme CQLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisflane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Mathllde NASSAR, M. René SCHMITT. Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florlan
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GKUDLEK.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIG

<&ffA*A"

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et duGRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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CONSSÎL MUM3CBPAL du 17 décembre 2020

DELIBERAJIO, M K° 202C--E79

de Mme Florance BESAMGENOT
Adjointe chargée de l'attractivité commerciale

Gestion du Domaine Public

Référence :
Code matière

FB/LR/AB
3.5

Obfet : Exonération de la redevance d'occiipation du domaine public à des fins
commerçantes

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-21 ;

Vu la loi n* 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 202Q-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu te décret n" 2020-1267 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgenee sanitaire ;

Vu l'ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face à l'épldémie de
covid-19 ;

Vu la délibération n° 20-72 du 16 juillet 2020 relative aux exonérations diverses couvrant la période de crise
sanitaire,

Les commerçants subissent à nouveau de plein fouet les impacts liés au confinement.

La Ville de Belfort, préoccupée et attachée au commerce de proximité, à l'image de l'ensembla des
Belfortains, a mis en place plusieurs dispositifs visant à soutenir les commerçants tout au long de leur
fermeture liée au confinement, mais aussi à soutenir la relance de leur activité dans le cadre du
déconflnement progressif annoncé par le Président de la République.

Ces mesures immédiates et sûres, sont d'une part incitative, pour encourager les clients à se rendre dans les
commerces de proximité (stationnement gratuit renforcé, campagne de communication ... ), et d'autre part
financières, pour alléger ies charges directes des commerçants.

En ce sens, la Ville de Belfort propose d'exonérer de leur redevance d'occupation du domaine publie :

» pour toute l'année 2020 : les bars et restaurants pour leur terrasse annuelle et estivale (coût estimé
à 60 000  ), et les taxis pour leur droit de place (coût estimé à 2470  ),

a durant les mois de novembre et de décembre :

les commerçants abonnés du marché aux Puces : coût estimé à 6 000   par mois,
les commerçants des marchés exerçant une activité non-alimentaire : coût estimé à 10 000  
par mois,
les espaces de convivialité des deux halles Fréry et des Vosges : coût estimé à 250   par
mois,
le manège piace de la commune : coût estimé à 90   par mois,
les vérandas sur le domaine public : coût estimé à 750   par mois.
les commerces sédentaires pour l'occupation devant leur établissement par du mobilier
destiné à faciliter le retrait des commandes par les clients dans le cadre du « Cllck&Collect ».

Par ailleurs, il est proposé de rendre gratuit l'ensemble du parc de stationnement de la Ville de Belfort :

o le samedi 28 novembre, 1w jour de réouverture des commerces,

Objet : Exonération da la redevance d'occupation du domaine public à des fins commerçantes
-2-
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o le vendredi 4 décembre, jour du Black Friday,

o tous les jours du début du confinement jusqu'au 31 décembre pour la 1" heure de stationnement.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

d'approuver les exonérations énoncées.

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document concourant à la mise en ouvre
de la présente délibération.

Pour 39

Contre

Suffrages exprimés 39

Abstentions Mme Mathilde NASSAR.

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en i'Hôtel de Viile de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort

et par délégation ^ys^. }.
Le Djt^ctaur Générj^iB'èfcs^i^s,

Affiché le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12115-DE-1-1

Objet : Exonération de ta redevance d'occupation du domame public à des fins commerçantes
-3-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2020-180

Cession du fonds de

commerce ' le Fontenoy '
15 rue Marc Sangnier à

Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des déîibérations du conseil municipal

SEANCE OU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de ['annexe de l'Hôtel de villa et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

étaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRË, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHQRN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charténe AUTHiER, Mme Marie STAB ILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
CHAUCHE, Mme Marie-José FLEURY.M. Christophe GRUULEK.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Chn'stiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROIGOMTE- mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Artiele L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

fîy/ïyfty

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE 8ELFORT et du GRAND BELFORT Communaulé d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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ViLLE DE
J

CONSEIL MUNICiPAL du 17 décembre 2020

DEUBERATION   2020-180
de Mms Florence B2SAWCEMOT

Adjointe chargée de l'attractivité commerciale

Direction des Affaires Juridiques

Référence :
Code matière :

FB/GL/GW
3.6

Oiijet : Cession du fonds de commerce ' te Fontenoy ' 15 rue Marc Sangnier à Belfort

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-21 :

Vu le Code du commerce et notamment son article L. 141-2 ;

Vu le bail commercial donné par la Ville de Belfort à Madame Maria Florinda CHIPEAUX en date du 27 juillet
2017 pour le local sis 15 rue Marc Sangnier à Belfort ;

Vu la déclaration d'intention d'aliéner le même fonds de commerce en date du 12 novembre 2020.

La Ville de Belfort loue à Madame Maria Florinda CHIPEALIX un local dépendant d'un immeuble sis 15 rue
Marc Sangnier. Celle-ci y a installé un commerce de journaux. librairie, papeterie, articles de fumeurs,
bimbeloterie, confiserie, épicerie, boissons à emporter, dépôt de pains et Loto, auquel est annexé la gérance
d un débit de boissons dans ce même local. Cette gérante a mis en vente son fonds de commerce qui a fait
l'objet d'une déclaration d'intention d'aliéner reçue te 12 novembre 2020.

Pour mémoire, il est rappelé que les éléments compris dans la vente d'un fonds de commerce portent
généralement sur :

. des éléments incorporels (biens ou valeurs Immatériels) comme par exemple : la clientèle, renseigne,
le nom eommercial, le droit au bail. lafs) contrat(s) de travail, d'assurance et d'édition, des droits de
propriété littéraire, artistique et industriel (brevets, logiciels, marques par exemple) et diverses
auîorisations administratives (licences),

° des éléments corporels (matériels) tels que matériel, mobilier, outillage.

Ainsi, Madame Maria Florinda CHIPEAUX est propriétaire d'un fonds de commerce mais locataire de la Ville
de Belfort. A ce titre, le droit au bail fait partie des éléments cédés avec son fonds de commerce et la Ville ne
peut s'opposer à son transfert (sauf cas très spécifiques et avec une indemnité d'éviction). Ainsi, une clause
de ce contrat impose l'Intervention de la Ville telle qu'indiquée ci-après :

« Le Preneur ne pourra céder, sous quelque forme que ce soit, ses droits au présent bail sans le
consentement exprès par écrit du bailleur, si ce n'est à son successeur dans la même commerce et tout en
restant garant et solidaire de son cesstonnaire, tant pour le paiement des toyers que pour l'exécution du
bail ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, a signer t'âcîe de cession à intervenir, en tant que
propriétaire du bien, ainsi que le bail commercial qui sera passé avec le nouvel acquéreur du fonds de
commerce.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 déombre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Tarritoriales.

Objet : Cessiw ctu fonds de commerce 'leFonîenoy'ISrueMsrcSangnieràBelfart
-2.
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Pour extrait CQnfomie
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le Dipeptéur Général des sen/ices,

Je rô m

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

INTIGN

Affiché Is : 21 décembre 2020
Date de télétransmlsslon : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12123-DE-1-1

Objet : Cession du fonds de commerce ' te Fontenoy ' 15 rue Marc Sangnier à Belfort
- 3 -

1134-



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-181

Réaménagement du
square Lechten et

diagnostic d'archéologie
préventive

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'HBtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'AggIomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BÇSANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérflme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. [an
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme CharlèneAUTHiER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Mathllde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
CHAUGHE, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme LaWa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance ;

M. Nikola JELICIC

^.A-fà»

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www. belfort-fr
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Direction du Cadre de Vie

CONSEIL MUNICIPAL du 17 déombre 2020

DELIBERATiON   2020-181

de M. Yves VOLA
Adjoint chargé de l'écologie, de la nature en ville et des

déplacements urbains

Référence :
Code matière :

YV/JPC/VSA/S/CDV
8.8

Objet : Réaménagement du square Lechten et diagnostic d'archéologie préventive

1) Détail du projet :

En 2018, dans te cadre de l'aménagement de la ZAC de l'hôpital sous concession Sodeb, la crèche qui lui
était attenante a été démolie et il a été acte d'assurer l'extension du square Lechten sur la partie nord en y
intégrant notamment un parvis et un accès direct (voir zone bleue sur le plan annexe 1)

Pour assurer une harmonie et poursuivre l'embellissement du square, il convient maintenant de prévoir le
remplacement de la clôture tout le long de l'avenue Jean Jaurès, de réaménager tes parties dites « Parc à
l anglaise » et « Fer à cheval » à l'intérieur du square et surtout de rénover le portail monumental côté sud
(voir zone jaune sur plans en annexe 2)

La Ville de Belfort a chargé le cabinet de maîtrise d'ouvre « Le Bureau du Paysage » de cette étude afin de :

Assurer la jonction fonctionnelle, technique et environnementale entre la ZAC de l'Hôpital et le square,
Rénover avec sobriété les allées et les accès en assurant la mise en accesslbilité du square,
Aménager de façon qualitative les parties dites « Parc à ['anglaise » et « Fer à cheval » à l'intérieur du
square en y intégrant des pergolas et le mobilier urbain,
Remplacer les clôtures et rénover le portail monumental côté sud.

Après consultation des services de la DRAC, de l'ABF et du service instmcteur de la Ville, un permis de
construire sur monument historique comme prévu par l'artide L621-27 du ode du patrimoine a été déposé.

Lors de l'instructlon du permis de construire, la Direction Régionale des Affaires Culturelle (DRAC) vient de
notifier à la Ville de Beffort la prescription d'un diagnostic d'archéologie préventive. Ce diagnostic, qui sera
réalisé par l'INRAP s'impose à l'aménageur at est un préalable à la réalisation des travaux sur la base d'une
convention.

Les fouilles prévues sur une durée de cinq jours devraient être menées par sondages au premier trimestre
2021.

A noter, que la réalisation des travaux est suspendue aux résultats des fouilles et du diagnostic qui en
résultera.

2) Répartition des coûts et calendrier

Pour la partie Ville de Belfort, au regard de l'avancement des études, ['estimation des travaux s'élève à
549 000   HT soit 659 000 TTC, répartie comme suit :

Aménagement des allées et des accès PMR : 115000   HT soit 138 000   TTC
Réalisation des pergolas de l'allée menant à la sculpture « la fin de dance » et intégration du mobilier
urbain : 69 167  HT soit 83 000   TTC
Remplacement de la clôture rue Jean Jaurès et muret : 116 667   HT soit 140 000   TTC
Réfectiondu portail monumental, parvis et escalier : 91 667   HT soit 110 000  TTC
Plantation d'arbres et autres végétaux ; 115 000   HT soit 138 000   TTC
Provision concernant la redevance archéologique et les éventuels travaux de protection prescrits par le
diagnostic : 41 667   HT soit 50 000   TTC

Les frais de mission de maîtrise d'ouvre (de l'étude jusqu'à la réception des travaux) s'élèvent à 21 285   HT

Objef ; Réaménagement du square Lechten el diagnostic d'archéologie préventive
-2-
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soit 25 542   TTC.

Pour mémoire, pour la partie SODEB, l'estimation des travaux s'élève à 475 514   HT soi! 570 616   TTC. Ce
montant est intégré dans le bilan de ZAC.

Le planning prévisionnel de cette opération :

Consultation des entreprises : décembre 2020,

Fouilles archéologiques : janvier 2021 ,

Notffication des travaux aux entreprises retenues : fin janvier 2021,

Démarrage des travaux : avril 2021.

Le délai globa! de ces travaux est de 6 mois.

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'acter le projet dans ses objectifs et son financement,

d autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les marchés à venir ainsi que la convention
relative à la réalisation du diagnostic d'archéologie préventive.

Ainsi délibéré en l'H6tel de Ville de Beffort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 déombre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Betfort

et par^élégation
Le Ofre\rteur Général.

Jérôme AINTIGNY

Affichiyi e : 21 décembre 2020

Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12067-DE-1 -1

Objet : RéaménagemBnt du square Lechten et diagnostic d'archéotogie préventive
-3-
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ANNEXE 1. Extension du square Lechten sur la partie nord avec un parvls et un accès direct avenue
Jean Jaurès.
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ANNEXE 2.

Remplacement de la clôture le long de l'avenue Jean Jaurès, réaménager les parties dites « Parc
l anglaise » et « Fer à cheval, rénovation du portail monumental côté sud.
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CONVENTION RELATIVE A LA REALISATION D'UN DIAGNOSTIC D'ARCHEOLOGIE
PREVENTIVE A 90 000 BELFORT,

« Square Lechten »

  
D135493

Entre

L'Institut national de recherches archéologiques préventives, établissement public national à caractère
administratif créé par l'article L. 523-1 du code du pah'imome et dont le statirt est précisé aux articles
R. 545-24 et suivants du code du patrimoine tel que modifié par le décret n°2016-l 126 du 11 août 2016,
dont le siège est 121 rue d'AIésia CS 20007 75685 PARIS CEDEX 14, i-qirêsenté par son Président,
Monsieur Dominique Garcia

ci-dessous dénoinmé l'inrap ou l'opérateur, d'une part

Et

Commune de Belforl
dont le siège est Place d'Armes 90000 BELFORT
repi-ésenté(e) par le Maire, Damien MESLOT
ayant tous pouvoirs à l'effet de signer les présentes
en application de la délibération du 17/12/2020.

ci-dessous dénommé(e) l'aménageur, d'autre part

Vu le Titre II du Livre V du code du patruiioine, tel que modifié par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016
relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine et le décret n°2017-925 du 9 mai 2017
relatif aux procédures administratives en niatière d*archéologie préventive et aux régimes de propriété
des biens archéologiques,

Vu l'arrêté du préfet de la région Bourgogne-Franche Comté du 16 septeinbre 2020 prescrivant le
présent diagnostic d'archéologie préventive et qui précise, en particulier, la qualifîeatîon du responsable
scientiBque de l'opération, notifié a l'aménageur et aux opérateurs potentiels dont l'inrap le 23 septembre
2020

Vu l'arreté du préfet de la région Bourgogne-Franche Comlé dit 16 septembre 2020 altribuant le présent
diagnostic d'archéologie préventive à l'Inrap en qualité d'opératcur compétent, notifié à l'Inrap et à
l'aménageur le 23 septembre 2020
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PREAMBULE

Par les dispositions susvisées du code du patrimoine, l'Institut national de recherches archéologiques
préventives a reçu mission de réaliser les opérations d'nrohéologie préventive prescrites par l'Etat. A ce
titre, il est opérateur.
L Inrap assure l'exploitation scientifique de ces opérations et la diffusion de leiirs résultats. Il concourt
à renseignement, à la diffusion culturelle et à la valorisation de l'archéologie et exerce toutes les
activités qui se rattachent directement ou indirectement à l'accomplissement de ses missions et,
notamment, par l'exploitation des droits directs et dérivés des résultats issus de ses activités.

En application de ces principes, l'Inrap, attributaire du diagnostic, doit intervenir préalablement a
l'exécution des travaux projetés par l'aménageur pour réaliser l'opération d'arehéologie préventive
prescrite. II établit le projet scientifique d'intervention.

Il est précisé que l'aménageur doit être entendu comme la personne qui projette d'exécuter les travaux,
confonnément à l'article R.523-3 du code du patrimoine.

L'opération de diagnostic est réalisée pour le compte de l'aménageur, à l'occasion de son projet
d'aménagement. Elle est un préalable nécessaire.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE l - OBJET

La présente convention pour objet de détmir les modalités de réalisation par l'Institut national de
recherches iirchéologiques préventives de l'opémtion de diagnostic décrite à l'arlicle 3 ci-dessous, ainsi
que l'ensemble des droits et obligations respectifs des deux parties dans le cadre de cette opération,

En tant qu'opêrateur, l'Inrap assure la i-éalisation de l'opération dans le cadre du titre 11 du livre V du
code du patrimoine. Il en établit le projet dïntervention et la réalise, conformément aux prescriptions de
l'Etat, II transmet la présente convention au préfet de région,

ARTICLE 2 - CONDITIONS ET DELAIS DE MISE A DISPOSITION DU TERRAIN PAR
L'AMENAGEUR POUR LA REALISATION DE L'OPERATION

Article 2-1 - Conditioiis de mise à disposition du terrain

Article 2-1-1 - Conditions de libération matérielle et juridique

En spplication des dispositions du code du patrimoine relatif à l'archéologie preventive susvisées,
l'aménageur est tenu de remettre le terrain à l'Inrap dans des conditions permettant d'effectuer
l'opératian. A cette fin, il met gracieiisement à disposition le terraiii constituant l'emprise du diagnostic
et ses abords immédiats libérés de toutes contraintes d'accès et d'occupation sur les plans pratiques et
juridiques. L absence de toute contrainte consiste, sauf accord différent des parties, à libérer le terrain
et ses abords immédiats de tous matériels, matériaux, stocks de terre, arbres» équipements et petites
constructions et plus généralement tous éléments pouvant entraver le déroulement normal des opérations
ou mettre en péril la sécurité du pei-sonnel.

Pendant toute la durée de l'opération, l'inrap a la libre disposition du terrain constituant l'emprise du
diagnostic. L'aménageur s'engage à ne pas intervenir sur le terrain pour les besoins de son propre
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aménagement sauf accord différent des parties et soiis réserve des dispositions particulières précisées
ci-apres.

Article 2-1-2 - Conditions tenant à la connaissance des réseaux

En application de la réglementation relative a l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages
souterrains, aériens ou subaqi iatiques de transport ou de distribution, il appartient à l'aménageur de

fournir obligatoirement à l'Inrap les demandes de travaux avec les réponses des différents exploitants
de réseaii coiiceniés.

L oménageur fait procéder à ses frais aux piquetages des i-éseaux existants et les maintient en bon état.

Il prend en charge les investigations coroplémentnires, par des prestataires, si In localisation est classée
trop imprécise (Réseau classé G ou C).

Article 2-1-3 - Conditions particuliires

l) Conditions particulières liées aux caractéristiques du terrain :

L'aménageur procède préalablement à l'intervention de l'Inrap aux mesures suivantes :
L'aménagcur doit marquer au sol l'emprise de son terrain pour le délimiter clnirement

- L'éventuclle dépollution du site
Démolition et évacuation de bâtiments existants, et évacnation des produits de démolition

- Abattagc d'arbres, étant pricisé que leur "dcssonchage" est strictement interdit avant
l'intervention de l'Inrap
- "Exondagc" de zones inondables

Dans l hypothèse où en cours de réalisation de l'opération, des caractéristiques du terrain, non transmis
à l'Inrap se revêtaient, l'aménageur assumera le coût des interventions nécessaires et les parties en
tireront toutes conséquences, notamment concernant les délais de réalisation de l'opération.

2) Conditions d'intervention de l'aménageur pendant la mise à disposition du terraiii ;

11 est expressémeiit convenu qu'il n'existe aucuiie condition particulière justifiant d'autoriser
l'aménageur à intervenir pendant la durée de l'opération archéologique.

Article 2-2 - Délai de mise à disposition du terrain et procès-vcrbal de mise à disposition du
terrain

L aménageur s'eiigage a mettre le terrain a la disposition de l'Inrap dans des conditions penneltant
d'effectuer l'opération archéologique, telles qu'elles sont precisées à l'article 2, au plus tard le l"
semestre 2021. Tout report devra être précisé par avenant.

La carence de l'aménngeur dans rétablissement des demandes de travaux en applicalion de la
réglementation sur la connaissance des réseaux provoquant un dépassement (le la date ci-dessus
entrainera le versement des pénalités de retard prévues à l'article 9.
Au moment de l'occupation du terrain, l'Inrap dresse un procès-verbal de mise à disposition du terrain
constituant l'emprise du diagnostic, de façon contradictoire en préseiice d'un représentant de
l'aménageur, en deux exemplaires originaux dont l'un sera remis à l'aménageur. Ce procès-verbal a un
double objet :

.
no
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Il constate le respect du délai et la possibilité pour l'Inrap d'occuper le terrain constituant l'emprise
du diagiiostic qui, en conséquence, est placé sous sa gai-de et sa responsabilité
11 constate le respect de l'ensemble des conditions de mise à disposition de ce terrain prévues au
présent article.

Dans le cas où l'aménagcur est dans l'impossibilité de se faire représenter sur les lieux, il en prévient
l'hirap au moins une semaine avant, et rétablissement peut, en accord avec l'ainénageur, adresser le
procès-verbal de mise à disposition du terrain à ce dernier par lettre recommandée avec accusé de
réception, à charge pour l'aménageur de le retourner signé à la direction régionale.

En cas de désaccord entre l'Inrap et l'aménageur sur ce procès-vei-bal ou en cas de refus de l'aménageur
de le signer, l'Inrap se réserve la possibilité de faire constater par huissier, à ses frais, l'état du terrain.
L Inrap adressera ce constat d'huissier à l'aménageur dont les parties conviennent qu'il vaudra procès-
verbal de début de chantier.

L'accès au terrain et son occupation sont maintenus et garantis par l'aménageur pendant toute la durée
de l'opération archéologique à partir de la mise à disposition du terrain constatée par le procès-verbal
préni ci-dessus et jusqu'à rétablissement du procès-verbal de fin de chantier mentionné n l'article 8-1
ci-dessous.

Toute gêne ou immobilisation des équipes de l'inrap en début de chantier notamment pour des motifs
d'inaccessibililé du ten-ain entraînera un report automatique du calendrier de réalisation de ['opération
prévu à l'arlicle 4 ci-dessous, lequel sera constaté dans le procès-verbal de mise ft disposition ; la date
de ce report de mise a disposition du terrain sera Fixée d'im commun accord entre les parties. Dans cette
hypothèse, les pénalités de retard prévues à t'article 9 seront dues par l'aménageur. Dans la mesure où
cela interviendrait en cours de chantier, l'Inrap le signalera par courrier en recominandé avec accusé de
réception à l'aménageur. Le report de calendrier se réalisera également de façon automatique.

Article 2-3 - Situation juridique de l'aménngeur nu regard du terrain

Rayez les mentions inutiles

L'nménngcur n'cst pas proprictnire du terrain mais est titulaire d'un droit d'occupntion du torraifwuitte
fondement de... (pnSciscr le titro do d'ociiupation di! l'nmCTagcur), lui pormottnnt oxprocGcmont do
pûniStror sur le torrnin, lui mônic ou par l'intormodiniro d'un tiers, notomment pour la rênlistitieH-des
oporntions d'nrohôologic provontivo proserites;

L'nménageur garantit à l'Inrap être titulaire du droit de propriété du terrain constituant l'emprise de
l'opération prescrite.

L'amcnngcur infomw l'inrap qu'il n'cst pus propriôtniro du termin constituant l'oiupriac de l'opéHrtien
prescrite mnis qu'il a fait son nffairo d'obtenir l'nccord dos proprictairoa. II produit une ottostntion doi)
propriétnircs par Inquollc ceux ci Butorisont l'Inrnp n pcnotror sur lodit torrnin et n y rénliser l'oporation
nrchcolagiquo proscritc ou tout nutro [icto juridique valant nutorJMition ; cos nutorisntions figuront on
nnncxc 3 il la proscnte convention.

L'nmcnngcur informe l'Inrnp qu'il n'est pus proprictnirc du tciTOin constitunnt l'onipriso do l'opéfirtwn
prescrite mais qu il n fait son afftiiro d'obtcnir l'nccord du prapriotniro. Il prodiiit une nttcstation du
propriétaire pnr laquelle celui ci autoriso l'inrop à pcnétror sur ledit ton'ain et à y rêaliaor l'QpémtieH
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nrehcologiquc proacrito ou tout autre acto juridiqiio valant nutoriaation ; cotto nutorisntion figuro on
nnncxc 3 à In présente conventieH;

ARTICLE 3 - DESCRIPTION DE L'OPERATION

Article 3-1 - Nature de l'opération

L opération d'arehéalogie préventive objet de la présente convention est constituée des travaux de
diagnostic (phase de terrain et phase d'étude aux fins d'élaboration du rapport de diagiiostic) décrits dans
le projet scientifiqiie d'intervention en annexe l.

Article 3-2 - Localisation de l'opération

La localisation de l'emprise du diagnostic -qui est définie par l'arrêté de prescription- est présentée en
annexe 2 avec le plan correspondant qui a été fourni ou validé par le service de l'Etat ayant prescrit le
diagnostic.

ARTICLE 4 - DELAIS DE REALISATION DU DIAGNOSTIC ET DE REMISE DU
RAPPORT DE DIAGNOSTIC

Dun commun accord, l'inrap et l'aménageur conviennent du calendrier défini ci-après. En application
de l article R.523-60 du code du patrimoine, l'Inrap fera connaître aux services de l'Etat (service régional
de l'archéologie) les dates de début et de fin du diagnostic au moins cinq jours ouvrables avant le début
de lopération.

Toute gêne ou immobilisatioii des équipes de l'Inrap en cours de chantier, y compris dans le cas de
découverte fortuite de réseaux, entraînera un report automatique du calendrier de réalisation de
l'opération. L'inrap sigiialera l'évènement, par toiis moyens doublé d'un courrier en recommandé nvec
accusé de réception à l'aménageur.

Il est précisé que dans le cas évoqué de découverte fortuite de réseaux, l'aménageur prendra en cliarge
les investigations complémentaires et nécessaires ; les délais d'intervention de l'inrap seront
automatiqi iement augmentés du délai de celles-ci.

Aucune pénalité de retard de ce fait ne pourra être réclamée à l'Inrap.

Article 4-1 - Date de début de l'opération

D un commun accord entre les parties, l'opéralion sera réalisée lors du premier trimestre 2021 .

Cette dîtte est subordonnée :

. D une part, a la mise à disposition des terrains dans les conditions définies à l'article 2 ci-dessus
permettant à l'inrap de se livrer à l'opération de diagnostic prescrite,
D'autre part, à la désignation du responsable scientifique de l'opération par l'Etat
Et enfin, à la signature de la présente convention.

Article 4-2 - Durée de réalisation et date d'achèvemcnt de l'opération

La réalisation de l'opération de dingnostic sera d'une durée de 5 jours ouvres pour s'achever siir le terrain
.iii plus tard le l .''semestre 2021 compte tenu de la date fixée à l'article 2-2. Cette date poun-a notamment
être modifiée dans tes cas et aux conditions previis à l'article 4-4 ci-dessous.
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Lorsqu'il cesse d'oceuper le teirain, l'Inrap dresse un procès-verbal de fin de chantier dans les conditions
précisées à l'article 8-1 de la présente convention.

Article 4-3 - Date de remise du rapport de diagnostic

D'un commun accord, les parties conviennent que la date de remise du rapport de diagnostic par l'Inrap
au préfet de région est fixée au l "semestre 2021 au plus tard compte tenu de la date fixée à l'article 2-
2.

Le préfet de région portera ce rapport a la connaissance de l'aménageur et du propriétaire du terrain.

Article 4-4 - Conditions de modification (lu calendrier de l'opérntion arohéologique en raison de
circonstances particulières

En cas de cireonstances particulières aflfectanl la conduite du chantier, notamment en ce qui concerne le
calendrier de l'opération, l'Inrap ou l'aménageur organise dans les meilleurs délais une réunion entre les
parties concernées pour conveiiir des noi'veUes modaîités de î'Qpératîoiî e! de !eurs conséquences,
iesqiielies seront définies obligatoirement par avenant.

Les circonstances particulières pouvant affecter le calendrier de ['opération sont celles qui affectent la
conduite normale du chantier, telles que notamment :

les contraintes techniques liées à la nature du sous-sol
et les circonstances suivantes : intempéries, pollution du terrain, aléas imprévisibles et, de manière
générale, en cas de force majeure, lesquelles rendent inexigibles les pénalités de retard.

Il est précisé que les intempéries (nature et période) doivent s'entendre au sens des articles L.5424-6 à
L. 5424-9 dll code du travail

ARTICLE 5 - PREPARATION ET REALISATION DE L'OPERATION (PHASE DE
TERRAIN)

Article 5-1 - Travaux et prestations réalisés par ou pour le compte (le l'Inrap

Article 5-1-1 -Principe

L'Inrap effectue les seuls travaux et prestations indispensables à la réalisation de l'opération
archéologique dans le cadre du titre II du livre V du code du patrimoine susvisé, directement ou
indirectement par l'intermédiaire de prestataires / enti-eprises qu'il choisit et contrôle conformément à
la réglementation applicable à la commande publiqiie ou dans le cadre de collaboration scientifique avec
d'éventuels d'organismes partenaires.

Il fait son affaire de toute démarche administrative liée à l'exereice de ses travaux et prestations,
notamment les déclarations d'intention de commencement de travaux (DICT).

Article 5-1-2 - Installations nécessaires à l'INRAP et signalisation de l'opération

L'Inrap ainsi que ses prestataires / entreprises ou partenaires peuvent installer sur le chantier tout
cantonnement utile à la féalisation de l'opération,

L'Inrap peii( installer tout panneau de chantier destiné à signaler a» public son intei-vention sur le site.
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Article 5-1-3 - Hygiène et sécurité des personnels

Dans le respect de la loi du 31 décembre 1993, l'Inrap réalisant des travaux à risques particuliei-s,
laménageur en tant que maître d'ouvrage au titre de ses travaux d'aménagement doit désigner un
cooi-donnateiir-sécurité-protection-santé (SPS) (sauf dérogation où le coordonnateur SPS peut être
remplacé par le Maître d'ouvre.)
L'aménageur s'engage à fournir a l'Inrap le Plan Général de Coordination (PGC) avant la date de
démarrage de l'opération afin de pouvoir réaliser le PPSPS.
Dans le cas où l'aménageur est entreprise utilisatrice el que le chantier ne peiit être isolé de l'activité du
site, un plan de preventioii sera établi entre l'aménageur et l'Inrap.

Article 5-2 - Engagements fie l'aménageur

Il est préalablement rappelé que, conformément à l'article R. 523-32 du code du patrimoine, la
convention ne peut avoir pour effet la prise en charge, par l'Inmp, de travaux ou d'aménageinents du
chantier qu impliquait, en tout état de cause, la réalisation du projet de l'aménageur.

Outre les travaux et aménagements qu'impliquait la réalisation de son propre projet, l'aménageur
s'engage à :

- faire son affaire de toutes les questions liées à l'occupation temporaire des terrains, de leurs abords et
de leiii-s voies d'accès

- fournir à l'Inrap tous renseignements utiles relatifs aux ouvrages privés situés dans ou sous l'emprise
des terrains fouillés (canalisations,... ) et à leurs exploitants

- fournir à l'Inrap copie des analyses de sol et des éventuels rapports de pollutions
- fournir à l'Inrap le projet d'aménagement, le plan topographique et un plan cadastral

Article 5-3 - Engagements de l'Inrap en matière d'eitvironnement et de développement durable

L [nrap intègre le développement durable et fa préservation de l'environnement à sa démarche
scientifique et iidministrative. A cette fiu, il définit el met en ouvre des mesures de protection dans le
cadre de la réalisation des opérations de diagnostic d'arehéologie préventive.

Article 5-4 - Conditions de restitution du terrain à l'issue de l'opération

A l'issue de l'opération, l'Inrap procède à un reboiichage sommaire. Tous travaux ou études relatifs à la
capacité du sol en place au regard de la construction projetée sont à la charge de l'amcnageur.

ARTICLE 6 - REPRESENTATION DE l'INRAP ET DE l'AMENAGEUR SUR LE TERRAIN
CONCERTATION

Les persoiiiies habilitées à représenter l'Inrap auprès de l'aménageur, notainment pour la signature des
procès-veiteux mentionnés ci-dessiis, sont :
Laurent Vaxelaire, directeur régional de la région Bourgogne-Fraiiclie-Comté de l'inrap
ou In pei-sonne ayant reçu délégation à cette fm.

Les persoiines habilitées a reprêseiiter l'aménageur auprès de l'Inrap, notamment pour la signature des
procès-verbaux mentionnés ci-dessiis, sont :
Monsieur Damien MESLOT en sa qualité de Maire de la Ville de Belfbrt
ou la pei-sonne ayant reçu délégation à cette fin.

7/10
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ARTICLE 7 - APPORTS DE l'AMENAGEUR A TITRE GRATUIT

Sans objet.

ARTICLE 8 - FIN DE L'OPERATION

Article 8-1 - Precès-verbal de fin de chantier

Loiîqu il cesse d'occuper le terrain constituant l'emprise dll diagnostic, l'Inrap dresse un procès-verbal
de fin de chantier, de façon contradictoire en présence d'un représentant de l'aménageur, en deux
exemplaires originaux dont l'un est remis à l'aménageur.

Ce procès-verbal a un triple objet :
il constate la cessation de l'occupation par l'Inrap et fixe en conséquence la date à partir de laquelle
l Inrap ne peut plus être coiisidéré comme responsable <le la garde et de la surveillance du terrain
constituant l'emprise du diagnostic et à partir de laquelle l'aménageiir recouvre l'usage de ce terrain;
il constate également l'accomplissement des obligations prévues par la presente convention et le cas
échéant les apports coiisentis par l'aménageur ;
il mentionne, le cas échéant, les réserves formulées par l'nménageur, sans pour autant que celles-ci
fassent obstacles au transfert de garde. Dans ce cas, un nouveau procès-verbal constatera la levée de
ces réserves.

A défaut pour l'aménageur de se faire représenter sur les lieux, l'Inrap peut, en accord avec l'aménageur,
adresser le procès-verbal de fin de chantier à ce dernier par lettre recommandée avec accusé de réception
à chai-ge pour l'aménageur de le retourner signé à la direction régionale dans les meilleurs délais.

En cas de désaccord entre l'Inrap et l'aménngeur sur ce procès-verbnl ou en cas de refus de l'nménageur
de le signer, l'inrap se réserve la possibilité de faire constater par huissier, à ses frais, l'état du ten'ain.
L Inrap adressera ce constat d'huissier à l'aménageur dont les parties conviennent qu'il vaudra procès-
verbal de fin de chantier.

Article S-2 - Contrainte archéologique

Le procès-verbal de fin de chantier ne vaut pas libération du terrain ni autorisation de réalisation des
travaux projetés par l'ainénageiir.

11 appartient nu prêtet de région, qui en infonnera directement l'aménageur, de déterminer les suites à
donner au présent diagnostic dans les conditions préviies par l'article R. 523-19 du code du patrimoine.

ARTICLE 9 - CONSEQUENCES POUR LES PARTIES DU DEPASSEMENT DES DELAIS
FIXES PAR LA CONVENTION - PENALITES DE RETARD

Article 9-1 - Domaine d'application des pcnalitcs tic retard

En application de l'article R. 523-31-4° du code dll patrimoine, le dispositif de pénalités de retard
s'applique :

En cas de dépassement par l'aménageur des délais fixés a l'article 2-2 ci-dessus ;
En cas de dépassemeilt par l'Inrap des délais fixés aiix articles 4-2 et 4-3 ci-dessus

ma

147



Aucune pénalité de retairi ne peut être réclamée pour tout autre relai-d qui ne serait pas imputable à la
partie concernée et notommeiit en cas de circonstances particulières telles qiie définies par l'article 4-4
ci-dessus.

Article 9-2 - Montant, calcul et paiement des pénalités de retard

La pénalité due par l'aménageur sera de 15 6 par jour ouvré de retard au-delà de la date de niise à
disposition du terrain prévue à l'article 2-2. Le nombre de jours à prendre en compte sera celui découlant
de la date effective de inise à disposition dll terrain coiistatée siir le procès-verbal correspondant.

Les pénalités seront déclenchées après mise en demeure de l'Inrap.

La pénalité due par l'Inrap sera de 15 6 par jour ouvré de retard au-delà des délais prévus aux articles 4-
2 et 4-3 (délais de realisation de l'opération et date de remise du rapport de diagnostic). Le nombre de
jours à prendre en compte sera celui découlant de la date effective de fin de l'opération sur le terrain
constaté sur îe procès-vci-baî de fin de chantier ou de ia date de remise du rapport de diagnostic par
lïnrap ait préfet de région.

Les pénalités seront déclenchées nprês mise en demeure de l'aménageur.

ARTICLE 10 - COMMUNICATIONS SCIENTIFIQUE - VALORISATION

Aux fins d'exercice de ses missions de service public d'exploitation scientifique des opérations
d'archéologie préventive et de diffusion de leurs résultats, de concours à la diffusion cultarelle et à la
valorisation de l'archéologie, l'Inrap exerce toutes les activités qui se rattachent directement ou
indirectenient à l'accomplissement de ses missions et exploite les droits directs et dérivés des résultats
qui en sont issus. Il est titulaire des droits d'auteurafférents aux ouvres cféées dans le cadre de l'exercice
de ses missions de service publie. Il diffuse les résultats scientifiques de ses opérations selon les
modalités qu'il juge appropriées,

Article 10-1 - Réalisation de prises (le vue photographique et de tournages

l) Dans le cadre de l'exercice de ses missions de service public, et dans la mesure où lui seul peut
autoriser l'entree sur les chantiers arehéologiqi ies placés sous sa responsabilité et dans le cadre de la

garde des objets mobiliei-s provenant de l'opération archéologique qui lui est confiée, l'Inrap peut
librement :

Réaliser lui-même, directement 011 par l'intennédiaire de prestataires, des prises de vues
photographiques et des tournages, quels qu'en soient les procédés et les supports, et exploiter
les images ainsi obteiiues quelle qu'en soit la destination ;
Autoriser des tiers à réaliser eux-mêmes, directement ou par l'intermédiaii-e de prestataires, des
prises de vues photographiques et des tournages et à exploiter ces images, nonobstant les autres
autorisations éventuellement nécessaires - en particulier en ce qui concerne !a propriété des
objets mobiliers et vestiges immobiliers pliotographiés ou filmés - dont ces tiers devront faire
leur affaire auprès des ayants droit (services de l'Etat, propriétaire d» terrain,... ).

2) La réalisation de prises de vues photogriiphiques ou de tournages par l'aménageur sur le présent
chantier archéologique, est soumis à l'accord préalable du responsable scientifique de l'opération à
l'Inrap pour la définition des meilleures conditions de ces prises de vues ou tournages, eu égard aii
respect des règles de sécurité inhérentes au chantier et nu plan de prévention établi entre l'Inrap et
l'équipe de tournage, aux caractéristiques scientifiques cl au planning de l'opération. Cette démarche
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vaut quels que soient les procédés, les supports et la destination des images, et nonobstant les autres
autorisations éventuellement nécessaires - en particulier en ce qui concerne le droit à l'image des
arehéologues présents sur le site, la propriété des objets mobiliers et vestiges immobiliers photographiés
ou filmés - dont l'aménageur devra faire son affaire.

Article 10-2 - Actions de conimunicafion locale autour du chantier

Loi-sque l'implantation et la nature de l'opération archéologique le justifient, lïnrap mettra en place un
dispositif d'information sur cette opération, son objet et ses modalités, auquel l'aménageur poun'a
éventuellement s'associer.

Article 10-3 - Actions de valorisation ou de communication autour de l'opération

L Inrap et l'aménageur pourront convenir de coopérer à toute action de communication ou de
valorisation de la pi-ésente opéraEion et de ses résultats, notamment par convention particulière à laquelle
d'autres partenaires pourront être associés. Cette convention définira la nature et les modalités de
réalisation de l'action que les parties souhaitent conduire, ainsi nue les modalités de son financeme"!.

ARTICLE 11 -COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Pour toute contestation pouvant naître à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la presente
convention, attribution de compétence est donnée au tribunal administratif de Besançon après
épuisement des voies de règlement amiable.

ARTICLE 12 - PIECES CONSTITUTIVES DE LA CONVENTION

La convention comprend le present document et les annexes suivantes :
- annexe l : Projet scientifique d'intervention
- annexe 2 : Plan du terrain constituant l'emprise du diagnostic
- annexe 3 : Attestation d'accord du propriétaire du (des) terrain(s) & fournir (ou acte valant

autorisation du propriétaire du terrain)

Fait en deux exemplaires originaux

A Dijon
Le

Pour l'Iiistitiil iiational de recherches

archéologiques préventives,

A Belfort
Le 17/12/2020

Pour la Commune de Belfort

Par délégation de signature, le directeur de la
région Baui'gogne-Franche-Comté
Laurent Vaxelaire

M. Damien MESLOT, Maire.

[0/10
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ANNEXE l
Projet scientifique d'iiitervcntion

Diagnostic archéologique D'135493
3ELFORT, 90, Square Lechten

le d'Sntervention

1. - identification administrative de l'opération

Région | Bourgogne-Franche Comté Département | Territoire de Belfort
Commune Belfort

Lfeu-dlt Square Lechten
Cadastre l Belfort : section A], parcelle 548

Pfsscrlp^on

  
Arrêté Réception Surface Attribution EnYo^projet

Initiale 2020/445 23-09-2020 13496 m' 23/09/2020

Modification

Contexteactuel Urbain Contexte particulier

Nature archéologique

2. - Problématique scientifique

L'environnement archéologique du projet est assez riche, avec, au nord, les vestiges d'une villa
antique et, au sud, une nécropote du haut Moyen Age. Directement sous le square Lechten, se
Jgçaljsent les vestiges d'une chapelle moderne et de ses dépendances : Notre-Dame de Lorette.

« Profil du responsable d'opéraSon :

Spécialité : Généraliste

3. - Contraintes techniques

Voir DICT. La visita du chantier est à prévoir par l'AT et le CSP.

4. - Méthodes et techniques envisagées

Après une étude documentaire rapide, réalisation de sondages sur la surface totale de l'emprise
afin de confirmer ou d'infirmer l'exlstence de vestiges ou de nh/saux archéologiq ues, d'en évaluer
['étendue, la puissance stratigraphique, le degré de conservation et l'intérêt scientlfiquB, de les
caractériser si possible et de les remettre en perspective dans leur environnement archéologique.
Le cas échéant des extensions pourront être réalisées afin de compléter le degré d'informatton.

L'équlpe sera ponctueliement renforGée par un ou plusieurs spécialistes en fonction des éléments
mis en évidence.
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5.- Volume des moyens prévus (en jours)

PréparationlTTerrain Etude 1 !Opération l
, Autre main d'ouvre

; Responsable Opération
i Responsable Secteur
i Spécia[iste
? Technicien

; Technicien Spécialisé
. Toppgraphe

J

i.J

!'J-
i

l's
Totaux 3 j J l

Moyens particuliers

Terrain Etude

6. - Délais de réalisation

Piépaiaiipn Sjoui's Terrain | 5 jours l Etude j 4 jours
Remise rapport | Cf conventions

7. - Observations complémentaires

Lors de la Journée de préparation, le responsable d'opération devra prendre contact avec le
service régional de l'archéologie et se déplacer pour consulter la documentation disponible.

Les moyens techniques comme humains pourront être ajustés en foncflon de nouvelles
nécessités drconstandeiles en cours d'opération,

Directeur-adjoint Scientifique et TechniquB
Nom du DAST

CHARUER, Fabrice
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ANNKXE 2
l'Iaii de l'emprisc du diagnostic

i-épartament :
TSRRIfOIRE DE BELFORT

Oommuns:
BELFORT

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAFT DU PLAN CADASTRAL

Section : AI
FsLfIlte:OOOAllÏ1

Écbdled'origlne :1/1 OQO
Écheltoirédl«on:inoao

Date d'êdiUon : 1WW202Q

(ftiseau horaire de Parla)

Coordonnées en projedton : RGFS3CC48
©2017 Minlstèrs de l'Actfon et des

Comptes publics

PREFECTURE DE LA REGION BOURGOONE-FRANCHE-COMTE
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Bdfbrt(90)
Square Lechten

.-:^
ic

Le plan vteuaEsé sur cet «ctndt ed géré
par le csntra des kitpflls fcncier tuivanl :
BELFORT
S,D.t.F. Centre Des Finances PubBques
90022
80022 8ELFORT
téL 0384588002-feB C-

6dif,beIfQrt@dafipJI"an«»SLgouv.fr

Cet extrait (te plan vous est d%wé par:

cadastTB. gQuv. fr

1989500 18flS800

Vti pour être annexé à ['arrêté n'
2020/445

du 16 septembre 2020

t

1989500 198980Ù
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ANNEXE 3
Attcstatfoii d'accord du propriétaire du terrain

/^v ^,

VILLE DE

Direction de ('Urbanisme

Belfort
référence

affaire suivie par
téléphone
courrlel

Le 2 8 OCT. 2021)
SV-PDL/1GO/2020-CT
Patrida DEROU8SEAUX-LEBERT
0384542798
urbanteme@mairte-b8lfort.fr

ATTESTATION

Je soussigné, Monsieur Sébasflen VIVOT, l'Adj'oint de la Ville de Belfort,

Autorise l'INRAP e réaliser le diagnostic archéologique sur la parcelle communale
Al 548 (square Lechten) conformément à la convention dénommée <c Belfort 90,
square Lechten n'D135493 », signée avec cet organisme.

En fol de quoi, J'ai délivré la présente attestation pour servir ce que de droit.

Pour le Maire,
L'adjolnt (lélégué,

Hôte! de VILLE DE BELFORT et de la Communauté de ('Agglomération Beifortaine
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-Fax 03 84 21 71 71
www.vtlle^i^fortfr
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 
2020-182

Mise àjour du règlement
Intérieur des

bibliothèques de la Ville
de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020
Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice esf de 43, réguiîérement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillof, située
au 1er étage de ['annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents ;

M. Damfen MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNQT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT

Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damlen MESLOT
Français BORON - inandataire : M. Brio MICHEL

(application de l'Articte L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriaies}

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jscqueiine GUIOT

Secf'éfaif'^ de séance :

<&"<&"A)r

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtei de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AggSomération
Place d'Armes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr

1154-



VII.I.E DE
[§5[§L^@CfiT
Direction de l'actlon Culturelle

CONSEIL MUMiCIPAt, du 17 décembre 2020

DELIBERATION M° 2020-182

de Mme Delphine MENÏRÎ
Adjointe chargée de la culture et du patrimoine

Référence :
Code matière :

DAC/DM/MR/FD/SG
6.4

Objet : Mise à Jour du règlement intérieur des bibliothèques de la Ville de Belfort

La bibliothèque de la Ville de Belfort est constituée d'ERP (Etablissement Recevant du Public), de 1 "", 3U" ou
4ème catégorie selon (es sites.

Dans ce cadre, un règlement intérieur qui définit les usages du lieu par les publics accueillis est
indispensable. Le règlement intérieur fixe les droits et devoirs des usagers. Il définit les conditions d'usage des
locaux et les modes de communication des collections,

Le personnel, sous l'autorité de la direction, est chargé de le faire appliquer.

[^Q regiQnne,nt intérieur est un document obligatoire, l! do't être affiché dsns !es locaux des sites Léon-Deube!,
Les Glacis, La Clé des champs et la médiathèque du Consenatoire de musique.

La dernière version du règlement validé en Conseil municipal date de 1986. Il convient de la mettre à jour et
notamment dans le cadre des obligations RGPD (règlement général sur la protection des données) qui nous
incombent.

Ce règlement est également téléchargeable depuis le site portail de la bibliothèque de la Ville.

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'approuver la mise à Jour du règlement intérieur des bibliothèques de la Ville de Belfort.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par sxtrait, confonnément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maira de Bslfort
et par délégation
Le Difttcteur Générs

Affichélfe : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmd 2055-DE-1 -1

Objet : Mise à jour (îii règlement miénew des biblioffièques de Sa Ville da Betforî
-2-
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Règteiment infiérisu;"

Le présent règlement a pour objet de déterminer les conditions de visite des espaces
ouverts aux publies et d'utillsation des services des bibliothèques de la Ville de
BELFORT.

Dispositions générales

Article 1er

La bibliothèque municipale est un service public ayant pour but ds contribuer aux loisirs, à l'infonnation,

à l'éducation et à la culture de tous, habitants ou non de la commune.

L'accès aux espaces publics et à la consultation sur place des collections qui y sont proposées est libre

et gratuit et ne nécessite pas d'inscription.

Article 2

Tout usager par le fait de sa présence dans les locaux, de son inscription ou de l'utilisatlon des services

de la bibliothèque est ainsi soumis au présent règlement

La communication de certains documents peut connaître quelques restrictions, pour des raisons

touchant aux exigences de leur conservation.

Article 3

Le prêt à domicile est consenti pour une cotisation forfaitaire annuelle dont le montant est déterminé

chaque année par le conseil municipal. Cette cotisation n'est en aucun cas remboursable.

Les personnes pouvant bénéficier de la gratuité ou du tarif réduit devront présenter tout document

justificatif de domicile de moins de trois mois, lors de l'inscription.

Article 4

Le personnel de la bibliothèque est à la disposition des usagers pour les aider, si besoin, à utiliser les

ressources de la bibliothèque.

-1156-



Inscriptions

Article S

Pour s'inscrire à la bibliothèque, ['usager doit justifier de son identité et de son domicile. Il reçoit alors
une carte personnelle de lecteur. Cette carte demeure propriété du lecteur. Seule la cotisation annuelle

sera à renouveler.

L'usager peut s'inscrire sur le site de la bibliothèque de son choix et bénéficier de l'ensemble des

services des autres sites. Les documents circulent entre lessites. si nécessaire.

L'abonnement à la bibliothèque est valable un an, de date à date. Tout changement de domicile doit

être immédiatement signalé.

L'inscription à titre collectif est possible (centres socio-éducatifs, établissements de santé, maisons de

retraite, ... ). Une carte d'emprunteur est remise à un responsable désigné par la personne morale. Les

conditions d'inscription sont identiques à celles exigées pour l'inscription indh/iduelle.

Articles

Les mineurs doivent, pour s'inscrire, être munis d'une autorisation écrite de leurs parents ou tuteurs

légaux et être accompagnés, s'ils ont moins de 13 ans, d'un parent ou tuteur lors de l'inscription. Les

mineurs demeurent sous la responsabilité de leurs parents / tuteurs.

Article 7

Protection des données à caiactère personnel

Les données personnelles collectées par les bibliothèques de Belfort sont susceptibles de constituer

des traitements de données à caractère personnel. La Ville de Belfort s'engage à mettre en ouvre ces

traitements dans le strict respect du cadre légal que constituent le Règlement européen du 27 avril 2016

relatif à la « protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère

personnel »et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à s l'informatique, aux fichiers et aux libertés ».

La Ville de Belfort s'engage notamment à assurer la confidentialité de ces données, à ne pas conserver

ces données au-delà de la durée strictement nécessaire, à fournir l'jnformation réglementaire aux

personnes concernées et à garantir l'exercice de leurs droits (accès, rectification, suppression, etc.. ).

Prêts

Article 8

Le prêt à domicile est consenti aux usagers inscrits. Le prêt est consenti titre individuel sous la

responsabilité de l'emprunteur.

Les parents ou tuteurs légaux sont responsables des documents empruntés par les enfants mineurs.

Les prêts à titre collectif sont consentis au responsable désigné par la personne morale concernée et

sous sa responsabilité.

Article 9

La majeure partie des documents de la bibliothèque peut être prêtée à domicile. Toutefois, certains

documents sont exclus du prêt et ne peuvent être consultés que sur place ; ils font ['objet d'une

signalisation particulière.
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Article 10

L'usager peut emprunter :

individuels : 15 documents (Livres, CD, partitions et méthodes, livres audio, revues, DVD)
collectivités : 45 documents (Livres, CD, partitions et méthodes, livres audio, revues)

Les documents sont empruntables 4 semaines.

La prolongation est possible 1 fois - sauf nouveauté au catalogue - a condition que le(s) document(s)
à prolonger ne fasse(nt) pas l'objet d'une réservation par un autre usager.

Les documents peuvent être restitués indifféremment sur chacun des4 sites, Léon-Deubel. Glacis. Clé

des champs et médiathèque du consen/atoire.

Les enfants de moins de 13 ans empruntent uniquement des documents jeunesse.
Article 11

Les bibliothèques de Belfort respectent la législation en vigueur sur la reproduction des documents et

celle relative aux droits d'auteurs Les documents sonores et multimédias ne peuvent être utilisés que
pour des auditions (ou visionnements) à caractère individuel ou familial, exclusivement limité au « cercle

familial ». Sont formellement interdits la reproduction et l'usage public (projection). La bibliothèque
dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles.

Accès public aux postes informatiques et à la connexion Wlfi

Article 12

Pour accéder à Internet ou aux outils bureautiques mis à disposition, ['usager doit être inscrit à la

bibliothèque ou bien justifier de son Identité s'il est de passage.

Il s'agit d'un service que la bibliothèque met gratuitement à la disposition de ses usagers inscrits ou
non, sous réserve du respect des dispositions prévues par la loi.

Larticle L 34-1 du CPCE (Code des postes et communications électroniques) impose aux personnes
qui fournissent un accès Internet, de conserver les données générées au fil des connexions au réseau

qu'ils ont établi.

Article 13

L'apport de clé USB est autorisé.

Il est interdit d'utiliser ses propres logiciels sur les postes de consultation ou de modifier en quoi que ce
soii leur configuration.

L'utilisation d'Intemet par les mineurs se fait sous la responsabilité et avec l'accord écrit de leurs parents

ou tuteurs légaux au moment de l'Inscription. L'usager est responsable de l'affichage sur écran, des
documents qu'il choisit de consulter.

Le personnel de la bibliothèque se réserve le droit d'interrQmpre toute connexion dont l'usage ne serait

pas en confoimité avec les lois en vigueur.

Il est interdit d'utiliser ou de diffuser des logiciels permettant de lever les mesures de protections (DRM,

Digital Rights Management) sur les objets protégés (loi DADVSI, Droits d'Auteur et Droits Voisins dans

la Société de f information).

Toute forme de commerce est sous la stricte responsabilité de l'utilisateur. Il est interdit de donner

l'adresse électronique de la bibliothèque pour toute communieation avec un site Web.
3
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Article 14

L'accès se fait en priorité par tranche de 1h, renouvelable 1 fois.

L'utilisateur doit respecter te calme relatif au lieu d'accueil (en utilisant les casques mis à disposition).

Toute infraction au présent règlement pourra entraîner l'exclusion provisoire et définitive de l'espace

multimédia.

Recommandations et interdictions

Article 15

En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la bibliothèque pourra prendre toutes

dispositions utiles pour assurer le retour des documents (rappels, suspensions du droit au prêt... ).

Article 16

En cas de perte ou de détérioration d'un document, l'emprunteur doit assurer son remplacement ou le

remboursement de sa valeur à neuf et à i'idëhtîque. Cette opération est majorée d'un coût de traitement

administratif, dont le tarif est fixé par délibération.

En cas de détériorations répétées, l'usager peut perdre son droit de prêt de façon provisoire ou

définitive.

Article 17

Tout vol ou toute détérioration des lieux, du matériel ou des documents, toute agression physique ou

verbale à rencontre du personnel pourra entraîner une poursuite judiciaire et impliquera la réparation

du dommage aux frais de celui qui l'aura occasionné. En cas de détériorations répétées, ('usager peut

perdre son droit de prêt de façon provisoire ou définitive.

Article 18

Les lecteurs sont tenus de respecter te calme à l'intérieur des locaux.

Ils doivent adopter un comportement approprié en respectant tes autres usagers.

Il est interdit de fumer ou vapoter dans les locaux de la bibliothèque.

Un comportement correct et respectueux est exigé à l'égard des autres utilisateurs et du personnel.

L'accês est interdit à toute personne qui, par son comportement ou sa tenue (défaut de propreté,

ivresse, incorrection, bruit, violence physique ou verbale, acte délictueux), entraîne une gêne pour les

publics ou le personnel.

L'accès des animaux est interdit dans la bibliothèque, sauf animaux d'accompagnement pour les

personnes en situation de handicap.

L'usage du téléphone portable doit être limité au maximum et ne doit pas perturber les autres usagers.

Les effets personnels des usagers sont placés sous leur propre responsabilité.

Article 19

Les enfants sont accueillis par les personnels qui tes conseillent, les orientent mais en aucun cas ne se

substituent à une garderie. Les parents ou tuteurs demeurent responsables des allées et venues des

enfants dont ils ont la charge.
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Le personnel de la bibliothèque se réserve le droit de demander aux mineurs non accompagnés

d'adultes de quitter rétablissement si leur comportement entraîne une gêne pour les publics ou le

personnel.

Les enfants reçus en groupes sont, dans les locaux de la bibliothèque, sous ta responsabilité de leur

enseignant /accompagnateur.

Application du règlement

Article 20

Tout usager, par le fait de son inscription, s'engage à se conformer au présent règlement. Des

infractions graves ou des négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou

définitive du droit de prêt et, le cas échéant, de l'accès à la bibliothèque.

Article 21

Le personnel de la bibliothèque est chargé, sous l'autorité de la Direction, de faire appliquer le règlement

pour te bon fonction nern6nt du S6r\/ic6 public. Un sxêrnplsire du présent règFemçnt est affiché 6n

permanence dans tes locaux à l'usage des publics.

A Belfort, le_

Le Maire,
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération  
2020-183

Dépôts de pièces
patrimoniales consentis
par la Ville de Belfort au

musée Bartholdi de
Colmar. au musée de la

Résistance et de la
Déportation de Besançon
et au musée de Pontartier

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE QU JEUD117 DÉCEMBRE 2C20

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'HStel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. Tue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikdla JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-THérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, .Mme Charlène AUTH'ER, Mme Marie STABILE.
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme
Marie-José FLEURY, M. GhristopMe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Chnstiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZQG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brlce MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

À"A*Â>"

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggloméralion
Place d'Armes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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VILLE DE
T

CONSEIL iViUNICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION N" 2020-183

de Mnî3 Deîphi.-ie MEMT^Ê
Adjointe chargée de la culture et du patrimoine

Direction de l'action Culturelle

Référence :
Code matière :

DM/MR/MV/FD/SG
3.3

Objet : Dépôts de pièces patrimoniales consentis par la Ville de Belfort au musée
Bartholdi de Colmar, au musée de la Résistance et de la Déportation de Besançon et
au musée ds Pontarller

Dans le cadre de la collaboration entre musées de France, la Ville de Belfort souhaite contractuallser trois
dépôts de pièces patrimoniales, respectivement auprès du musée Bartholdi de Colmar, du musée de la
Résistance et de la Déportatlon de Besançon et du musée de Pontarlier.

Les justifications de ces dépôts sont précisées o-dessous :

Le musée d'Art et d'Hlstoire de Belfort propose au musée Bartfioldi de Colmar le dépôt d'une lettre de
Bartholdi pour une durée de 12 ans renouvelable.
En effet, à la suite d'une opération de récolement du fonds des collections des musées de Belfort. une lettre
manuscrite rédigée par Fredéric-Auguste BARTHOLDI, comme l'atteste la signature datée de 1896 inscrite
sur le document, a récemment été redécouverte. Il s'aglt de l'item suivant :

Lettre manuscrite de Bartholdi, 1896, dimensions H. 18 x L.22 cm, inventaire M. 87. 12.1

Le musée d'Art et d'Histoire de Belfort présente des ouvres emblématiques de Bartholdi mais n'a cependant
pas pour ambition de dédier un espace biographlque au sculpteur. L'intérêt historique de cette lettre mérite
une mise en valeur adaptée.
Madame Isabelle BRÀUTIGAM, directrice de ce Musée, se réjouit de ce prêt qui viendrait judicieusement
compléter ses collections.

- Par ailleurs, le musée de Pontarlier souhaiterait obtenir en dépôt dans ses collections pour une durée de 12
ans renouvelaBle l'arme suivante :

Fusil Dreyse de modèle 1841, inventaire AR 1162, ainsi que sa baïonnette, inventaire AR. 1662 bis

Cette arme est appelée à intégrer dans un premier temps une exposition temporaire intitulée « Au Pays des
Bourbakl » (titre provisoire) organisée prochainement par le musée de Pontarlier à l'occasion de la
commémoration des 150 ans de la retraite de l'Armée de l'est. Ce parcours d'sxposition préfigurera un
accrochage permanent. La présence de cette arme, manquante dans la collection locale, permettrait au
musée de Pontarlier d'illustrer l'équipement de 1'armée prussienne au cours du XIX* siècle,

- Pour information, 37 dessins réalisés par l'artlste Léon DELARBRE (18B9-1974) sont proposés en dépôt
pour une durée de 10 ans par les musées de Belfort au musée de la Résistance et de la Déportation de
Besançon.

Pour mémoire, Léon DELARBRE, Résistant au sein du réseau Libération-Nord, est arrêté le 3 janvier 1944.
Déporté à Auschwitz le 27 avril 1944, II est ensuite déporté à Buchenwald, puis Dora, et enfin Bergen-Belsen
où il est libère par les Alliés le 15 avril 1945. A Buçhenwald et à Dora, il réalise clandestinament des dizaines
de dessins témoignant du quotidien dans ces camps. Le musée de la Résistance et de la Déportation de
Besançon conserve une collection exceptionnelle d'art concentrationnaire riche d'environ 500 ouvres, parmi
lesquelles une soixantalne de dessins de Léon DELARBRE issus de dépôts du Musée National d'Art Moderne
de Paris en 1969 et des Musées de la Ville de Belfort en 1985, ainsi que de divere dons, y compris de l'artiste
lui-même.

Le musée de la Résistance et de la Déportatlon sollicite des musées de la Ville de Belfort un nouveau dépôt

Objet : Dépôts d@ pièces paînmonialGS consentis pQr la Vtfle de Belfori au musée Barfholdi de Cofmar, au musée de !a Résisfance et de-
laDoporîation de Besançon et au musée de PontarisBr
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d'ouvres de Léon DELARBRE, afin que ces dernières se trouvent conservées et valorisées à Besançon, ces
dessins étant au cour du projet de rénovation actuellement en cours de réalisation.

Ce dépôt étant inférieurà 10 ans, la signature de la convention relève de la compétence du maire et fera ainsi
l'objet d'une décision.

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'approuver les dispositions des deux conventions de dépôt (Colmar et Pontariier),

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer :

. la convention de dépôt de la lettre manuscrite de Frédérie-Auguste BARTHOLDI,

. la convention de dépôt du fusil Dreyse et sa baïonnette.

Ainsi délibéré en l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artlcte L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belforl

et par délégatioi
Le Docteur

Jérôr

Afficrf

r^ces,

v̂̂
io^

5AINTIGN-i

le : 21 décembre 2020
Date die télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 09Û-219000106-
20201217-lmc12058-DE-1-1

ObjQt : Dépôts de pièces païnmoni&lGS consentis par ia VJl!e de Se/foff au musée Barthoidi de Colmar, au musée de la Résistance et de~
ta Déporïation de Besançon et au musée de Ponîarlier
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CONVENTION DE DEPOT
ENTRE LA VILLE DE BELFORT
ET LA VILLE DE PONTARLIER

ENTSE LES SOUSSÎGNES :

Ville de Belfort
Place d'Armes,
90020 Belfort Cedex
Représentée par le Maire en exercice, Monsieur Damicn MRSLOT, dûment habilité.

Ci-aprcs désigné « le déposant »

ET

Ville de Pontarlier
BP 259
25304 Pontarlicr cedex

Représentée par le Maire en exercice. Monsieur Patrick GENRE, dûment habilité par une
décision du conseil municipal en date du 19 octobre 2020.

Ci-après désignée « le dépositaire »

Il est exposé et convenu ce qui suit :

Préambule :

L histoire de Pontarlier est marquée par un épisode important de la guerre franco-pnissienne de
1870-71 : la retraite de l'Arméc de l'Est et son passage en Suisse.

La guerre entre la France et la Prusse est déclarée le 19 juillet 1870. Le Ier septembre, l'armée
impériale est écrasée à Sedan el l'Empereur est fait prisonnier. De nouvelles troupes sont levées
à la hâte pour constituer des armées de secours dans la Loire. L'une d'elle est l'Armée de l'Est,
son commandement est confié au général Charles-Denis Bourbaki.
Sa mission est de rejoindre l'Lst et de desserrer l'étau emprisonnant Belfort, défendue par le
colonel Dentert Rochereau, dans le but de menacer les lignes de communication de
l'envahisseur. Victorieuse à Villersexel. elle est, cependant, arrêtée sur la Lisaine (près de
Montbéliard).
Après cet échec, Bourbaki se reptie à Besançon pour tenter une retraite vers Lyon. Mais celle-
ci s'avère impossible en raison de la présence des Prussiens sur les hauteurs de Quingey.
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L'Armée de l'Est se voit contrainte de dévier sa marche vers Pontarlier. Accablé par ces revers,
Bourbaki fait une tentative de suicide, en janvier 1871. Le général Justin Clinchant est nommé
au commandement de l'Année de l'Est.

Désormais, l'objectifest de sauver ce qu'il reste de l'armée. Une course-poursuite s'engage ;
les 87 000 Français de l'Armce de l'Est affluent vers Ponlarlier, suivis de près par les Prussiens
qui tentent de couper la retraite. Les soldats, épuisés, doivent se frayer un chemin dans un mètre
de neige avec les pieds enroulés dans des tissus ou des morceaux d'uniforme. La ville qui
compte environ 5 000 habitants, ne peut subvenir aux besoins de l'armee en retraite.
A bout de force, les soldats doivent se soutenir pour ne pas tomber. Ceux qui glissent attendent
le passage d'un chariot ou l'aide de camarades qui viendraient les relever.
Des escarmouches éclatent aux environs de Pontarlier : Septfontaines, Sombacour. Chaffois,
Mais les unes après les autres, les routes permettant à l'Armée de l'Est de se replicr vers le sud,
tombent entre les mains des Prussiens : I-evier, Frasne, Mouthe. I,es Français se retrouvent donc
acculés à la frontière.

L'armistice est signé le 29 janvier 1871, cependant les départements de la Côte d'Or, du Jura
et du Doubs ne sont pas concernés, ce qui ajoute au désarroi des troupes.

Sachant la guerre perdue et pour éviter une capitulation, le générai Clinchant demande
l'internemsni de ''armée française en Suisse. [, e !" février, au poste fi'ontière des Verrières, ie
généra! Clinchant et le général Hans Herzog, commandant en chef de l'armée suisse, signent
une convention autorisant les soldais français à pénétrer en Suisse, une fois leur armement
déposé à la frontière
87 000 hommes environ et 11 800 chevaux sont internés sur le territoire suisse où la population
leur porte assistaiice.

Dans le même temps, le l " février, pour permettre le passage en Siiiss.e, l'arrière-garde française
tente de contenir l'offensive prussienne, venant de Pontarlier.
Les soldats français sont positionnés au pied des forts de Joux et du I-armont par -20° et dans
80 cm de neige. Les Prussiens rencontrent les 29°, 42e et 44° régiments français à la Cluse et se
livrent à un combat sanglant pendant plus de 8h, sous les tirs des canons du fort de Joux.
I,es assauts de quelques unités françaises et l'artillerie des forts forcent les soldats prussiens à
se replier jusqu'à l'cntrée de Pontarlier, derrière le Tournant de la Cluse.
Ce combat coûte la vie à environ l 300 Français et l 500 Prussiens.

Pour commémorer les 150 ans de la retraite de l'armée de l'Est, le Musée de Pontarlicr organise
l'exposition « Au pa) s des Bourbaki, 150 ans » (titre provisoire). Elle valorisera une trentaine
d ouvres de la collection du Musée d'art et histoire militaire du Château de Joux, en
préfiguration de la création d'une nouvelle muséographie au Château. Des pièces d'uniformes,
des armes et des ans graphiques relateront d'une part le passage d'une armée impériale
fastueuse à une armée de secours en retraite, et d'autre part l'histoire de la retraite de l'Armée
de l Est par Pontarlier vers la Suisse.

Afin d évoquer l équipement de l'année prussienne, la seénographie comprendra l'cxpositîon
d'un fusil Dreyse de modèle 1841. Etant donné que les musées de Belfort conservent ce type
d'armes, le Musée d'Art et d'Histoire de Pontarlier sollicite la mise en dépôt d'un exemplaire
de fiisil Dreyse.
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Article l : Objet de la conveation

La présente convention est établie afin de définir les conditions du dépôt de l ouvre suivante :

  d'inventaire et

désignation
Technitjue/
matériaux

Dimensions Datation Valeur i
d'assuraace

Fusil Dreyse de modèle
1841 (inventaire AR
1662), ainsi que sa
baïonnette (inventaire
AR. 1662. bis)

Bois, métal,
laiton

L. 6 cm
l. 143cm
Ep. cm

1858 ISOOêuros
l'énsemble

(fusil et
baïonnettc)

Article 2 : Transport

L ensemble des frais de conditionnement et de transport sera pris en charge par le dépositaire.

Nom, adresse, téléphone pour retirer et restituer l'ouvre :

Musée d'Histoire - Cour d'Honneur de la Citadelle
90 000 Belfort
03. 84.54. 25. 51

Emballages requis :
L'ouvre sera emballée à l'aide de Tyvek et papier bulle. Elle sera ensuite mise en caisse avec
calage de mousse chimiquement neutre.

Convoiemcnt :

Un eonvoiement est-il demandé ? D Oui ^ Non

Conditions de transport :
Le dépositaire assumera tous les frais d'emballage, de transport et d'assurance de l'ouvre. Il
prendra contact avec le déposant en temps utile pour la mise au point des modalités de transport.
Le transport sera assure :

D par une société spécialisée dans le transport des ouvres d'art.
<^ en interne par le personnel scientifique du dépositaire (conservateur, régisseur
d'ouvres d'arf).

Articie 3 : Conditions de conservation et de eestion des objets

L'ouvre mise en dépôt sera placée sous la responsabilité du personnel scientifique de
conservation et bénéficiera de la même attention que celle dont bénéficient les ouvres du Musée
d'Art et d'IIistoirc de Pontarlier, labellisc Musée de France.

Le dépositaire s'engage à conserver l'ouvre dans des locaux adaptés, au sein de son exposition
permanente. Il se charge de mettre en ouvre les mesures nécessaires à la sécurité l'ouvre

3
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déposée contre les risques de vol, de perte, d'incendie, d'inondation, ou de détériorations de
toutes origines. Il s'engage à avertir le Miisée de Belfort de toutes modifications intervenues
dans les conditions de sécurité.

D une manière générale, le dépositaire s'engage à ne soumettre l'ouvre déposée à aucune
condition d'environnement qui pourrait risquer d'entraîner sa dégradation, en particulier en ce
qui concerne les conditions de lumière, de température et d'hygrométrie.

Le dépositaire s'interdit tout transfert de l'ouvre dans d'autres locaux que ceux du Musée d'Art
et d'Histoire de Pontarlier, sauf si le déposant l'accepte expressément. L'ouvre déposée dans
le cadre de la présente convention ne pourra, pendant la période de dépôt, faire l'objet de prêts
à des expositions temporaires.

Pour toute demande concernant la gestion de la collection, l'interlocuteur du déposant sera le
chargé des collections du Musée d'Histoire de Belfort.

I,e déposant établira une fiche de constat d'état pour l'ouvre mise en dépôt. Elle servira de base
pour constater d éventuels endommagements. Elle sera signée contradictoirement par le
déposant et le dépositaire.

En cas de perte, vo!, ou changement appréesabls de Pétat de !'ouvre survenu pendant la durée
du dépôt, le Directeur du Musée d'Art et d'Histoire de Pontarlier devra être immédiatement en
informer le Musée de Belfort et confirmer les faits par lettre recommandée. La déclaration sera
accompagnée des photographies de l'ouvre permettant une authcntification des dégradations.

Les frais occasionnés par la restauration dé l'objct dégradé seront assumés par le dépositaire
qui ne pourra engager cette opération qu'apres l'accord écrit du déposant. Les interventions
seront réalisées par des conservateurs-restauratcurs diplômés ou habilités.
Aucun traitement, nettoyage, réparation ou quelconque examen scientifique ne doit être
effectué par le dépositaire sans l'accord préalable du déposant.

Toute disparition devra immédiatement être signalée aux services de police. Une copie de la
déclaration de vol ou de disparition devra être transmise au déposant.

Article 4 : Coût du dépôt

Le dépôt est consenti à titre gratuit.

Article 5 : Durée du dépôt

I,a durée du dépôt est fixée à 12 ans. à compter de la date de signature de la convention par la
dernière des parties contractante. Elle pourra être renouvelée par avenant pour une durée
équivalente.

Article 6 : Assurance

Le dépositaire s'engage à souscrire une assurance tous risques, « clou à clou » et en valeur
agréée couvrant le transport aller-retour et la durée du dépôt.
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Une attestation d'assurance sera fournie au déposant avant le départ de l'ouvre ainsi qu'à
chaque date anniversaire du contrat.

La valeur d'assurance de l'ouvre déposée, établie contradictoirement entre le déposant el le
dépositaire, s'élève à l 800   (mille huit cent euros). A l'expiration de la convention, et avant
renouvellement du dépôt, cette valeur pourra être revue.

Article 7 : Proprjéîé

Les objets déposés sont protégés par le label Musée de France. Ils sont inaliénables,
imprescriptibles et insaisissablcs. Ils demeurent la propriété exclusive du déposant et ne
pourront en aucun cas être mis en gage.

Aj^içleS ; Inveataire

Le conservateur du musée dépositaire est chargé d'inscrire l'ouvre prêtée à l'inventaire des
dépôts avec un numéro d'identification spécifique, dift'érent des ouvres appartenant à la
collectivité. Sur le registre doit être mentionnée la propriété de la Ville de Belfort.

Article 9 : Mention, photoeraithie, reDroduction

La présentation publique des ouvres déposées est autorisée.
Le dépositaire tera figurer sur les cartels, notices, publications :

Coilection du musée d'Art et d'Histoire de Belfort

Durant la période de dépôt, le déposant autorise le dépositaire à reproduire les ouvres déposées
à des fins non commerciales de communication, de promotion et de documentation.
La reproduction sera autorisée à titre gracieux pendant toute la durée du dépôt, sur tout type de
support y compris par voie dématërialisée.

Dans le cadre de la réalisation d'une publication, le dépositaire sollicitera t'accord écrit du
déposant. I.e cas échéant, le dépositaire est seul responsable des demandes d'autorisation et du
paiement des droits éventuels pour la reproduction et la représentation de l'ouvre en vertu des
dispositions relatives à la protection des droits dauteur.
Le dépositaire s'cngage à faire parvenir gratuitement au Musée de Belfort, un exemplaire de la
publication contenant les reproductions d'ouvre appartenant aux collections du musée. L'envoi
devra se faire dès la pamtion de la publication, ou, au plus tard, dans le mois qui suit sa mise en
circulation.

Sauf autorisation expresse et écrite du déposant, la réalisation de produits dérivés de type cartes
postales, produits audio-visuels et multimédias, papeterie, etc.. à partir d'images des pièces
déposées, n'est pas autorisée.
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Articîe î® : Modification

Toutes modifications des conditions d'application de la présenteconvention doivent faire l'objet
d'un accord entre les deux parties et donner lieu à la signature d'un avenant.

Artscie 11 : Résiijation

Il pourra être mis fin au dépôt par résiliation de la convention par l'une ou l'autre des parties,
notamment en cas de non-respect des conditions énoncées dans la présente convention au
moyen dune lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de 8 jours. Aucune
indemnité ne sera due au dépositaire par le déposant.

En cas de non-respeet des conditions de sécurité, de conservation ou de transfert non autorisé
ci-dessus énumérées, le déposant peut résilier de plein droit la présente convention de dépôt et
demander le retour immédiat de ['ouvre, ce dernier étant alors à la charge du dépositaire. I,a
résiliation s'eflFectucra par lettre recommandée avec accusé de réception. Aucune indemnité ne
sera du due au dépositaire par le déposant

Dans l'hypothèse de survênance d'évènements graves extérieurs et indépendants de la volonté
du dépositaire de nature à compromettre la sécurité de l'ouvre déposée, le déposant a la faculté
de résilier de plein droit la convention de dépôt, sous réserve d'avertir le dépositaire et
d'argumenter cette décision. La résiliation s'effectuera par lettre recommandée avec accuse de
réception et produira ses effets 3 mois après réception du courrier par le déposant. Aucune
indemnité ne sera du due au dépositaire par le déposant

Àrticie 12 : Désaccords et latiees

En cas de désaccord entre la Ville de Belfort, propriétaire des objets, et le Musée d'Art et
d'Histolre de Pontarlier, le litige sera soumis au tribunal administratif de Besançon, seul
compétent pour tous les différends que pourrait souleier l'interprétation et l'application de la
présente convention. Préalablement à toute procédure judiciaire, un règlement amiable devra
être recherché par les parties.

Fait à Belfort, en deux exemplaires originaux, le

Pour le déposant : Pour le dépositaire :

I. 'Adjointe au maire, I.e Maire de Pontarlier.
chargée de la culture et du patrimoine

Delphine MENTRE Patrick GENRE
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V11. LE CE

CONVENTîON iDE DÉPÔT 3'GEUVRE
DU MUSÉE DE BELTORT

AU MUSES BARTSOLDÎ DE CCLMÂR

nniit *<fr, tf0»tt

BNTMî la Ville de Belfort, Mairie de Belfort, Place d'Armes, 90020 BELFORT CEDEX

Représentée par Monsieur Damien MESLOT, Maire de Belfort, dûment habilité, ci-après dénommé « le
déposant » d'une part,

ET

Le Musée Bartholdi à Colmar, 30 rue des marchands, 68000 COI.MAR

Représenté par Monsieur Eric STRAUMANN. Maire de Colmar, ci-après dénommé « le dépositaire » d'autre
part.

ArticSe l : Objet de la çonYention

I.a présente convention est établie afin de définir les conditions du dépôt de l'ouvre suivante :

Lettre manuscrite de Bartholdi, 1896, dimensions H. 18 x 1.. 22 cm, inventaire M. 87. 12.1

Article 2 ; Transport

L'ensemble des frais de conditionnement et de transport sera pris en charge par le dépositaire.

Nom. adresse, téléphone nour relirer et restituer l'ouvre :

Musée d'Hisloire - Cour d'IIonneur de la Citadellc
90 000 Belfort
03.84.54.25. 51

Convoiement :

Un convoiement est-il demandé ? D Oui ^ Non

Conditions île transport :

Le dépositaire assumera tous les frais d'emballage, de transport et d'asiiurance de l'ouvre. Il prendra contact avec
le déposant en temps utile pour la mise au point des modalités de transport.
Le transport sera assuré :

0 par une société spécialisée dans le transport des ouvres d'art.
^ en interne par le personnel scientifique du dépositaire (conservateur, régisseur d'ouvres d'art).

1/4
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Artide 3 : Conditions de conservation et de eestâon de l'obtet

L'ouvre mise en dépôt sera placée sous la responsabilité du personnel scientifique de conservation et bénéficiera
de la même attention que celle dont bénéficient les ouvres du Musée Bartholdi de Colmar, labellisé Musée de
France.

Le dépositaire s'engage à conserver l'ouvre dans des locaux adaptés, au sein de son exposition permanente, II se
charge de mettre en oiivre les mesures nécessaires à la sécurité l'ouvre déposée contre les risques de vol, de
perte, d'incendie, d'inondation, ou de détériorations de toutes origines. Il s'engage à avertir le Musée de Belfort
de toutes modifications intervenues dans les conditions de sécurité.
D une manière générale, le dépositaire s'engage à ne soumettre l'ouvre déposée à aucune condition
d'environnement qui pourrait risquer d'entraîner sa dégradation, en particulier en ce qui concerne les conditions
de lumière, de température et d'hygrométrie.

Le dépositaire s'interdit tout transfert de louvre dans d'autres locaux que ceux du Musée Bartholdi de Colmar,
sauf si le déposant l'acccpte expressément. L'ouvre déposée dans le cadre de la présente convention ne pourra,
pendant la période de dépôt, faire l'objut de prêts à des expositions temporaires.

Pour toute demande concernant la gestion de la collection, l'interlocuteur du déposant sera le chargé des
collections du Musée d'Histoire de Belfort.

t-e déposant établira une fiche de constat d'état pour l'ouvre mise en dépôt. Elle servira de base pour constater
d'éventuels endommagements. Elle sera signée contradictoirement par le déposant et le dépositaire.

En cas de perte, vol, ou changement appréciable de l'état de l'ouvre survenu pendant la durée du dépôt, le
Directeur du Musée Bartholdi de Colmar devra être immédiatement en infonner le Musée de Belfort et contïrmer
les faits par lettre recommandée. La déclaration sera accompagnée des photographies de l'ouvre permettant une
authentification des dégradations.

Les frais occasionnés par la restauration de l'objet dégradé seront assumés par le dépositaire qui ne pourra engager
cette opération qu'après l'accord écrit du déposant. Les interventions seront réalisées par des conservateurs-
restaurateurs diplômés ou habilités.

Aucun traitement, nettoyage, réparation ou quelconque exainen scientifique ne doit être effectué par le dépositaire
sans l'accord préalable du déposant.

Toute disparition devra immédiatement être signalée aux services de police. Une copie dé la déclaration de vol
ou de disparition devra être transmise au déposant.

Article 4 : Coût du dépôt

Le dépôt est consenti à titre gratuit.

Art'cle 5 : Durée du déuôt

La durée du dépôt est fixée à 12 ans. à compter de la date de signature de la convention par la dernière des panies
contractante. Elle pourra être renouvelée par avenant pour une durée équivalente.

Article 6 : Assurance
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I.e dépositaire s'engage à souscrire une assurance tous risques, « clou à clou » et en valeur agréée couvrant le
transport alter-retour et la durée du dépôt.
Une attestation d'assurance sera fournie au déposant avant le départ de l'ouvre ainsi qu'à chaque date
anniversaire du contrat.

La valeur d'assurance de l'ouvre déposée, établie contradictoircment entre le déposant et le dépositaire, s'élève
à 2 500   (deux mille cinq cent euros). A l'expiration de la convention, et avant renouvellement du dépôt, cette
valeur pourra être revue.

Article 7 : Propriété

Les objets déposés sont protégés par le label Musée de France. Ils sont inaliénables, imprescriptibles et
insaisissables. Ils demeurent la propriété exclusive du déposant et ne pourront en aucun cas être mis en gage.

Artîcie 8 : înventa're

Le conservateur du musée dépositaire est chargé d'inscrire l'ouvre prêtée à l'inventaire des dépôts avec un
numéro d'identification spécifique, diflïrent des ouvres appartenant à la collectivité. Sur le registre doit être
mentionnée ia propriété de ia Ville de Belfort.

Ârticie 9 : Mention, ahotoeraphje, reprodaction

La présentation publique de l'ouvre déposée est autorisée.
Le dépositaire fera figurer sur les cartels, notices. publicatlQns :

Collection du Musée d'art et d'Histoire de Belfort

Durant la période de dépôt, le déposant autorise le dépositaire à reproduire l'ouvre déposée à des fins non
commerciales de communication, de promotion et de documentation.
La reproduction sera autorisée à litre gracieux pendant toute la durée du dépôt, sur tout type de support y compris
par voie dématérialisée.

Dans le cadre de la réalisation d'une publication, le dépositaire sollicitera ['accord écrit du déposant. I.e cas
échéant, le dépositaire est seul responsable des demandes d'autorisation et du paiement des droits éventuels pour
la reproduction et la représentation de l'ouvre en vertii des dispositions relatives à la protection des droits
d'auteur.

I.e dépositaire s'engage à faire parvenir gratuitement au Musée de Belfort, un exemplaire de la publication
contenant les reproductions d'ouvre appartenant aux collections du musée. L'envoi devra se faire dès la parution
de la publication, ou, au plus tard, dans le mois qui suit sa mise en circulation.

Sauf autorisation expresse et écrite du déposant, la réalisation de produits dérivés de type cartes postales, produits
audio-visuels et multimédias, papeterie, etc., à partir d'images des pièces déposées, n'est pas autorisée.

Article ÎC : Modification

loutes motlifications des conditions d'application de la présente convention doivent faire l'objet d'un accord entre
les deux parties et donner lieu à la signature d'un avenant.
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Article 11 : RésiliatiQti

II pourra être mis fin au dépôt par résiliation de la convention par l'une ou l'autre des parties, notamment en cas
de non-respect des conditions énoncées dans la présente convention au moyen d'une lettre recommandée avec
accusé de réception avec un préavis de 8 jours. Aucune indemnité ne sera duc au dépositaire par le déposant.

En cas de non-rcspect des conditions de sécurité, de conservation ou de transfert non autorisé ci-dessus
énumérées, le déposant pourra résilier de plein droit la présente convention de dépôt et demander le retour
immédiat de ['ouvre, ce dernier étant alors à la charge du dépositaire. La résiliation s'effectuera par lettre
recommandée avec accusé de réception. Aucune indemnité ne sera du duc au dépositaire par le déposant

Dans l'hypothèse de survenance d'évènements graves extérieurs et indépendants de la volonté du dépositaire de
nature à compromettre la sécurité de l'ouvre déposée, le déposant a la faculté de résilier de plein droit la
convention de dépôt, sous réserve d'avertir le dépositaire et d'argumenter cette décision. La résiliation
s effectuera par lettre recommandée avec accusé de réception et produira ses effets 3 mois après réception du
courrier par le déposant. Aucune indemnité ne sera due au dépositaire par le déposant

Artjcle^ll^ï»ésaçcords et litiees

En cas de désaccord entre la Ville de Belfort, propriétaire des objets, et le Musée Bartholdi de Colmar. le litige
sera soumis au tribunal administratif de Besançon, seul compétent pour tous les différends que pourrait soulever
l "interprétation et l'application de la présente convention. Préalablement à toute procédure judiciaire, un
règlement amiable devra être recherché par les parties.

Fait à Belfort, en deux exemplaires originaux, le

Pour les Musées de Belfon Pour le Musée Bartholdi de Colmar

Delphine MENTRÉ
Adjointe au Maire,
chargée de la Culture et du Patrimoine

Eric STRAUMANN
Maire de Colmar

4/4
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-184

Manifestations 2021 des
services de la direction

de la culture

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseii municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot. située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomératlon. rue Frédéric Auguste Bartholdl à Belfort, sous la présidence de 'M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDL
M. Pierre-Jérflme COLLARD, Mme Raçhel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHQRN, Mme Marie-Thérese ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILF.
M. Samuel_DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathïlde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLCR.

Etaient atisents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)
Mme Samla JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

f&-?K^^

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

HBtel de VILLE DE BELFORT et du QRAND BELFORT Communauté d'Àggiomeration"
Place d'Armes - 90020 Bsîfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Direction de ('action Culturelle

CO?<iSEIL MUNICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION   2023-184

d® Mïîie Delphine MEMTRÉ
Adjointe chargée de la culture et du patrimoine

Référence :
Code matière :

DM/MR/FD/SG
1.4

Objet : Manifestations 2021 des services de la direction de la culture

.

rapport v'se à Permsttr® à la direction de la culture à contractualiser avec des partenaires extérieurs à la
collectivité (animations, interventions, commandes artistiques, prêts d'ouvres auprès d'institutions, locations
de salles, de matériel... ) pourl'année 2021.

1. La programmation culturelle des musées

A!?-TUAéïp,r^?^, n,t-sï. r, lapéri°de 2021Plusi9lJrs expositions et une nouvelle manifestation estivale, déjà
éprouvée en 2020 (Un été sous les murailles), qui propose des reconstitutions historiques en juillet et une
programmation dn spectacle vivant e" août, avec des visites guidées, théâtralisées,' une
musicale et dramatique et les Mercredis du Château.

2. La programmation culturelle de la Bibliothèque

Tout au long de l'année, la Bibliothèque offre au public des manifestations culturelles variées : lectures.
rencontres spectacles, ateliers de travaux manuels, concerts, projections de films, conférences, expositions',
accueils d'écrivains..., avec un temps fort en octobre, le Mois du Livre.

3. Le Mois de la photo

La quatrième édition du Mois de la Photo à Belfort se déroulera durant le mois d'avril 2021. l'édition 2020
ayant été annulée en raison du confinement lié à la Covid-19.

4. Le Festival International de Musique Universitaire

Le FIMU^a lieu chaque année, lors du week-end de Pentecôte, avec, du 27 au 31 mal 2021, la 34' édition.
celle de 2020 ayant été annulée pour raisons sanitaires.

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'approuvér les dispositions générales de ces manifestations présentées en annexe

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant :

. à signer tous tes actes et documents nécessaires à l'organlsation de ces manifestations (conventions,
avenants, contrats .. ), sous réserve du vote du budget 2021, de manière à rendre possible les partenariats
(Pret d'ouvres, engagement d'artistes pour les musées, mises à disposition de locaux, sécurité, . pour le
F1MU... ),

pour le FIMU :

Objet : Manifestations 2021 des sen/ices de ls direction de tacutture
-2-
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o à flx^er les forfaits de déplacemant versés aux groupes participant à la manifestation après sélection et
confirmation des groupes,

. à fixer les tanfs des produits promotionnels vendus dans la boutique du festival dès lors que ceux-ci
auront été définis.

Ansl dél.it>éré.en !'Hatol cle Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020_ ladite délibération ayant été affichée, par extrait, confonnément à l'artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort

et par délégation
Le D)l%pteur Général.

.

cL
Jérôme ̂ AINTIGMY^^'g^

ices,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Afflchéle : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12001-DE-1-1

Objet : Manifestations 2021 des services de !a direcfion de ta wlïure

3.
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AMMEXE

1. Programmation culturelle desMusées 2021

« Tous les chemins mènent au Lion »

Tour 46

Du 20 mars 2021 au 13juin 2021

Defin marsà rffl-^uin 2021 les musées de Belfort mettront à l'honneur le photographe Thierry
Girard (né en 1951) lors d'une exposition qui clôturera une résidence de deux'ans à Belfort.
«Tous les chemins mènent au Lion » est le titre d'un projet de découverte pédestre et
photographique durant lequel Thierry Girard a défini cinq parcours qui lui ont permis d'arpenter
les alentours de la Ville en se dirigeant toujours vers son point focal : le Lion de Bartholdi.
Paysages forestiers, ruines militaires, portraits de riverains ou de travailleurs (Alstom), détails
°.". en.sé.mbles. arc.hitecturaux °"tété capturés par le photographe, dans un travail qui mêle
objectivité et attachement. « N'être dupe ni du voyage, ni du pays, ni du quotidien pittoresque,
ni de soi » : le mot du poète et voyageur Victor Ségalen sert de fil conducteur à Thierry Gir'ard
pour ses travaux, animé par le goût du détail et des personnes, passionné tout à la fois par les
éléments solennels et l'envers du décor, ce qui reste quand plus personne ne regarde.

Un été sous les murailles

Citadelle

Juillet-août2021

En 2020, les conditions sanitaires ont amené la Ville de Belfort à remanier profondément sa
programmation estivale, en annulant le Festival d'histoire vivante et en le remplaçant par la
nouvelle opération «Un été sous les murailles », une série d'événements musicaux ou
dramatiques concentrés durant le mois d'août.

En coordination avec l'association Bonus Track qui a animé quatre Mercredis du Château, la
Ville a fait de la citadelle un cadre naturel et poétique autour de trois scènes accueillant des
petites formes artistiques sélectionnées parmi des thématiques variées : musique ancienne,
musiques actuelles, musiques du monde, théâtre, danse.

Une installation plastique, des visites guidées, des visites théâtralisées et des activités
sportives en plein air ont également eu lieu.

Il faut souligner la nouveauté des « Parcours commentés » de la citadelle, visites guidées
d'une heure, proposées gratuitement deux fois par jour par l'équipe de saisonniers des
musées.

La programmation a rencontré un réel succès : les 43 propositions, entièrement gratuites, ont
attiré près de 1 800 visiteurs. Plusieurs partenaires financiers ont accompagné la démarche
(ALSTOM, Bois et Dérivés, restaurant de la cltadelle, Hans et associés, HNS, Prévôt
promotion).
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Pour l'année 2021, il est proposéde reconduire l'opération « Un été sous les murailles », qui
débutera en juin, tout en maintenant les reconstitutions historiques du Festival d'histoire
vivante ;

o samedi fin juin : Rétro Vélo Tour (randonnée à vélo),

» week-end du 16 au 18 juillet : Festival d'histoire vivante multi époque avec à l'honneur
le 150e anniversaire du Siège ;

« juillet : diffusion de « Sauvages », création théâtrale 2021 par la compagnie Vivre dans
te feu pour le 1 50° anniversaire du Siège de Belfort ;

° ??ût : visites guidées, visites théâtralisées, programmation musicale et dramatique,
Mercredis du Château.

Outre les visites guidées et les visites théâtralisées, ainsi que des propositions plastiques
investissant la citadelle, la programmation 2021 sera totalement pluridisciplinaire et s'appuiera
sur le partenariat avec les Mercredis du Château et sur la politique municipale en matière de
spectacle vivant. La Ville de Belfort fera sppel au réseau des artistes régionaux repérés iors
du FIMU, à qui une scène sera proposée. Des compagnies professionnelles et des artistes
confirmés seront également sollicités (GUSO, contrats de cession).

« Livia De Poil »

Tour 46

Juillet 2021 - septembre 2021

Livia De Poli est née en 1948 à Conco, petite ville de Vénétie, renommée pour ses céramiques.
Elle commence à travailler à l'âge de quatorze ans dans l'ateller Erma de Bassano del Grappa
dans la province de Vicenza. Elle suit les cours de l'Instituto artistico de Nove. Installée en
Franche-Gomté en 1975, Llvja de Poli poursuit sa quête avec des ouvres plus anguleuses et
épurées où l'explosion des couleurs laisse place à une monochromie troublée par quelques
touches de rouge. En 2010, la Ville de Belfort acquiert une ouvre monumentale de Livia De
Poli et l'installe dans l'espace public. La DRAC de Bourgogne Franche-Comté soutient
également t'artiste dans ses nouvelles créations d'entrelacs. La Ville d'Audincourt lui a acheté
une ouvre exposée dans rentrée de la mairie et la Ville de Mulhouse installe « la Licorne du
Fayé » devant le musée des Beaux-arts de la ville. L'exposition des musées de Belfort
retracera, à l'aide de peintures, de sculptures et de petits objets décoratifs, le parcours
émouvant et puissant de cette artiste.

« Faire vivre les images. Fernand Léger et le cinéma »

Tour 46

6 novembre 2021 - 6 février 2022

« Une magnifique hélice d'avion, un fragment mécanique, une belle pierre ramassée sur la
plage. Pas question de copier cela mais faire aussi bien. Il y a pour moi un rapport entre mon
oeuvre et tout cela» écrit Fernand Léger en 1955. Comme le souligne Mauriee Jardot,
collaborateur de Daniel-Henry Kahnweiler à la galerie Louise-Leiris et collectionneur à l'orlgine
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du musée d'Art moderne de Belfort, l'objet est la grande affaire de Fernand Léger dans les
années 1920. Maurice Jardot voit dans l'expresslon « faire aussi bien » non seulement une
équivalence avec l'intensité plastique que recherche Léger dans ses tableaux, mais fait
également du Ballet mécanique (1924) la première et très forte manifestation de cet
engouement : le « faire aussi bien » offre donc une clé d'interprétation très intéressante de la
vision que porte Léger sur le cinéma, « cette formidable machine à imiter la vie ».
la genèse du présent projet d'exposition s'explique essentiellement par la volonté de mettre
en valeur et faire comprendre la collection transmise à la Ville de Belfort par Maurice Jardot
en 1999 et 2002, composée entre autres de natures mortes de Fernand Léger datées des
années 1920. En outre, un partenariat exceptionnel et prometteur avec Entrevues Belfort, le
festival international du jeune cinéma indépendant et novateur fondé en 1986, permet
d'imaginer un écho de l'ouvre de Léger dans le monde contemporain. Enfin, le projet général
vise une approche surtout historique, centrée sur le contexte intellectuel et artistique des
années 1919-1930, avant l'arrivêe du cinéma parlant, pour permettre au publie de comprendre
la cohérence et t'originaljté de l'ouvre cinématographique et peinte de Léger.

2. Programmation culturelle de la Bibliothèque 2021 - principaux temps forts :

- lanvier :

- la Bibliothèque poursuit son travail en lien avec le Concours national de la Résistance efde
la Déportation, qui porte en 2021 sur le thème « 1940. Entrer en résistance. Comprendre,
refuser, résister ».

participation à la manifestation nationale « Nuit de la lecture » : soirée conte.

- février :

partenariat avec le Théâtre de marionnettes de Belfort - évènement(s) délocalisé(s) dans le
cadre du festival international.

- spectacle tout publie à la Clé des champs pour fêter te nouveau bâtiment.

Trésors en bibliothèque : les incunables.

mars :

participation à la manifestation nationale « Printemps des poètes » - lectures à haute voix.

participation à la « Fête mondiale du conte » - spectacles dans les bibliothèques de quartier.

avril :

- dans le cadre du Mois de la Photo, exposition des ouvres d'une Belfortaine passionnée de
photographie, Nicole Grangier (report 2020). Le sujet retenu, l'Inde, conduira le public au pays
des dalits. Parallèlement Nicole Grangier fera une causerie sur les fresques du Shekawati
(Rajasthan).
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- mai-iuin

centenaire de la Fédération d'éohecs : coup de projecteur sur le fonds patrimonial Mennerat.

participation à la 11e édition du Festival Libres regards : 2 projections films.

partenariat avec le Fimu : Fimu du jeudi et Fimu des quartiers.

- partenariat avec le Théâtre de marionnette : atelier ado mapping.

lulllet-août :

- le handicap vu par le biais de deux expositions (report 2020)

- « Regardez-moi !» : une exposition de photographies réalisées par Etienne Kopp avec les
jeunes du dispositif IEM APF « Thérèse Bonnaymé » de Belfort. Chaque jeune a imaginé un
diptyque le représentant, mettant chaque fois en scène l'image qu'il peut renvoyer en tant que
personne en situation de handicap en parallèle avec ce qu'il est réellement.

- « Handicap, l'art et la lumière » : exposition réalisée par le département pédagogique des
apprentissages « artistiques e! handicaps » du Conservatoire à Rayonnement Départemental
Musique, Danse et Théâtre Henri Dutilleux.

participation à la manifestation nationale « Partir en livre » incluse dans Festiv'été.

- fin août-seotembre :

- dans le cadre de la manifestation « Patrimoines écrits en Bourgogne-Franche-Comté »,
organisée par l'Agence Livre et Lecture Bourgogne Franche-Comté, valorisation comme
chaque année des collections patrimoniales, et tout particulièrement les ouvrages du fonds
des Gapucins.

participation à la manifestation « Journées européennes du patrimoine ».

octobre :

Mois du Livre, en lien avec l'association Livres 90. Le thème n'a pas encore été choisi.

participation à la manifestation « Nuit des arts ».

- novembre-décembre :

- Spectacles et projections ciné Noël.

3. Le Mois de la photo 2021

Cet événement est l'occasion de mettre en avant les photographes amateurs et professionnels
de la Cité du Lion.

Plus de 50 expositions se tiennent dans des lieux culturels, des commerces, restaurants,
cafés.

La Ville intervient dans un rôle de coordination et met à disposition des supports.
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La Ville de Delémont participe à cet événement en exposant un artiste (Angélique PICHON)
et en contrepartie, Belfort accueille un artiste helvéfique.

La Ville de Leonberg est aussi partenaire de cette manifestation, avec l'exposition d'un collectif
de photographes à Belfort Information Jeunesse (BU).

De fin mars à mi-juin 2021, les musées de Belfort mettront à l'honneur le photographe Thierry
Girard à l'occasion d'une exposition qui clôturera une résidence de deux ans à Belfort. « Tous
les chemins mènent au Lion » est le titre d'un projet de découverte pédestre et photographique
durant lequel Thierry Girard a défini cinq parcours qui lui ont permis d'arpenter les alentours
de la ville en se dirigeant vers son point focal : le Lion de Bartholdi. Paysages forestiers, ruines
militaires, portraits de riverainsou de trai/ailleurs (Alstom), détails ou ensembles architecturaux
ont été capturés par le photographe, dans un travail qui mêle objectivité et attachement.
Thierry Girard est mû par le goût du détail et des personnes et s'intéresse tout à la fois aux
éléments solennels et à l'envers du décor, ce qui reste quand plus personne ne regarde.

Dans le cadre de cet événement culturel, la Ville de Belfort organise également un concours
photo ouvert à tous, qui reprendra en 2021 les résultats du concours organisé en 2020, sur le
thème de Ma ville, mais qui n'a pu être révélé.
L'ensemble des lots est offert par des mécènes aux six lauréats pour un total de 2 000 euros
ei les ireme premières pnotos retenues sont exposées en grand format sur les grilles de la
préfecture de Belfort.

D'autres partenariats à confirmer seront mis en place.

4. Le Festival international de musique universitaire 2021

Belfort deviendra une fois de plus une scène musicale internationale où se produiront une
centaine de groupes venus du monde entier.

Fort de son succès, le "FIMU hors-piste" mis en place en 2017 est reconduit. Ainsi, dès le
jeudi, des concerts sont proposés dans des lieux extérieurs à la manifestation (centres
sociaux, bibliothèque, CRD, Poudrière, Théâtre Jouvet).

Comme chaque année, outre les nombreux concerts, l'offre culturelle est variée avec les
traditionnels ateliers d'éveil musical ("FIMU des enfants") animés par le Conservatoire à
Rayonnement Départemental, la gratuité des musées, les interventions de la bibliothèque et
les propositions de partenaires comme le Pavillon des Sciences, la Fourmilière, la Clé du
Bastion...

Par ailleurs, les dispositifs liés à l'accueil du public, en termes d'accessibilité ("FIMU pour
tous"), de transport (navettes, parkings), de propreté (gobelets rêutilisables, interdiction du
verre, tri sélectif) et de prévention (en partenariat avec le CCAS) sont reconduits.

L'instrument à l'honneur a été abandonné au profit d'un pays ou d'un continent, qui orienteront
la sélection musicale (le Brésil en 2021).
En revanche, l'invité d'honneur est maintenu, avec la venue de Flavia COELHO, qui proposera
une création et un concert qui devrait clôturer en beauté le festival.
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2020-185

Projet d'extension du
musée d'art moderne -

Donation Maurice-Jardot

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEiWBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot. située
au 1er étage de l'annexe de l'Hâtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdl à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

fiaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ. Mme Marte-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marle HERZOG, Mme Corinne CASTALDI.
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Raehèl HORLACHER, M. Nitola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BQIJCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chartène AUTh!!ER, Mme Marie STABILE.
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL. M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Eiaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. LoTc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Pan/in CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Bnce MICHEL

(application de l'Artlde L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nlkola JELICIC

f^t^rïy

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BEtFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belïort Cedsx
Tél. 03 84 54 24 24 - www. beffort. fr
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CONSEIL MUNICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION M" 2020-185
de Mffîs Delphine iWiENTRÉ

Adjointe chargée de la culture et du patrimoine

Direction Patrimoine bâti, Esp

Référence :
Code matière :

DM/MFyMV/JG/SG
1.6

Objet : Projet d'extension du musée d'art moderne - Donation Maurlce-Jardot

l) Contexte

Le musée d'art moderne - donation Maurice-Jardot a célébré l'année dernière son 20* anniversaire. Depuis
20 ans, tes visiteurs peuvent y découvrir le trésor culturel légué par Maurice Jardot.

Inaugurée en 1999, la donation Maurice-Jardot est installée dans ce qui fut la propriété familiale du peintre
Léon Deubel, construite au 19" siècle, et entourée du square Lechten protégé au titre des Monuments
historiques. Elle abrite un ensemble prestigieux de 150 peintures, sculptures et dessins du XXe siècle
(Picasso, Braque, Léger, Gris, Laurens, Masson... ) offert à la Ville de Belfort par Maurice Jardot, lequel les a
acquises au fi! d une carrière de grande renommée dans ie monde de iâ culture (direuiôur de ia Caisse des
monuments historiques, ainsi que directeur de la Galerie Louise Leiris).

La qualité et le prestige des ouvres exposées, la renommée de Maurice Jardot et la valeur patrimoniale du
bâtiment offrent à la donation un potentiel exceptionnel, tant pour le rayonnement culturel, que pour le
rayonnement de Belfort dans son ensemble.

Pour preuve, le succès récent de l'exposition « La caisse à remords », organisée l'annéa dernière et
présentant des gravures de Pablo Picasso a attiré une fréquentation record de plus de 5 800 visiteurs sur trois
mois et demi. L'attractivité de la donation Maurice-Jardot s'est encore vériffée l'année dernière avec le

partenariat d'exoption entre la donation et la fondation Louis Vultton, pour te prêt de 32 ouvres belfortaines
dans le cadre d'une exposition à Paris consacrée à Chariotte PERRIAND, laquelle a travaillé à
l'aménagement de la donation Jardot. La présence d'ouvres belfortaines à Paris démontre la qualité de notre
eoifection.

Le musée d'art moderne - donation Maurice-Jardot est une chance pour Belfort, pour son rayonnement et
pour donner aux Belfortains la fierfé d'accueillir et de pouvoir admirer les ouvres des plus grands artistes.

Soucieuse de valoriser son patrimoine culturel et de nourrir une ambition culturelle forte, la Ville de Belfort a
engagé au cours du précédent mandat une réflexion autour de la création d'une extension de la donation
Maurice-Jardot, dans l'objectlf d'y organiser des expositions temporaires dans le respect des exigences des
clauses testamentaires liées au legs de Maurice Jardot.

Le projet d'extenslon est désormais un enjeu Important par sa capacité à faire rayonner Balfort et donner un
cap ambitieux à la politique culturelle municipalB.

Il) Les objBCtifs

L'èxtension de la donation

L'extension comporterait une salle d'expositions temporaires. D'après l'étude réalisée, il serait pertinent
d'intégrer dans cette extension tes collections du Musée des Beaux-arts, actuellement présentées Tour 41.
Ce choix marque la volonté de transformer les musées en un pôle muséal important et incontçumable, et de
remédier à l'éclatement actuel des collections sur plusieurs sites (Tour 46 - Salle d'expositlons temporaires,
Tour 41 -- Musée des Beaux-arts et Musée ci'Art moderne - Donation Maurice-Jardot), qui nuit à leur lisibilité.
Nous aurons d'un côté la Citadelle avec le Lion et le Musée d'Histoire, élus « Monument préféré des
français », et de l'autre urt musée en ville à la Donation Jardot qui regroupe i'ensemble des coilections beaux-
arts et art moderne.

Objet : Projet d'extension du musée d'art fnoderne - Donation Maunce-Jardot
- 2 -
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Les collections belfortaines recèlent de nombreux trésors qu'il serait intéressant de valoriser dans un parcours
mêlant l'art ancien et l'art contemporain.
Elles seraient présentées au rythme de rotations annuelles, partielles ou totales, en articulation avec l'espace
destiné aux expositions temporaires.

Cette option rendrait disponibles la Tour 46 et la Tour 41, pour iasquelles une réflexion sera menée
ultérieurement quant à leur devenir.

Une identité pour le nouveau quartier du site de i'ancien hôpital

Ce projet culturel d'envergure s'inscrit également dans la démarche plus globale de modernisation du quartier
a travers l aménagement de la ZAC de l'ancien hôpital, qui va se traduire par l'émergence d'un nouveau
quartier. Pour rappel, l'extension de la donation Jardot s'ajoutera à :

la résidence « Les jardins du square », en cours de construction,
la future résidence seniors, en cours dé construction,
t'agrandissement de 1 000 m2 du square Lechten, classé Monument historique.

Cest un nouveau quanier qui sort de terre et qui construira sort Image sur la modernité, la culture, et son
patrimoine architectural.

Au-delà du développement de ce nouveau quartier, cet aménagement urbain représente un enjeu fort pour le
développement de la ville, en la rendant plus attractive et en renforçant le lien avec le centre-ville, avec un
bénéfice pour le développement de l'activité culturelle, économique, commerçante et touristique.

III) Le projet

Le projet comprend :

. la onstruction d'un bâtiment neuf de deux niveaux d'une surface cumulée ds 915 m 2 utiles réunissant
'accueil du musée, des espaces d'expositton, un espace d'animation et des locaux dédiés aux services
internes,

° 10. reaména9ement léger de l'actuel espace d'accueil du bâtiment existant pour en faire un espace
d'interprétation pour introduire la visite,

. la construction d'un pan/is d'une surface de 950 m2 à côté de la nouvelle construction avec pour objectif de
constituer une surface commune aux deux constructions,

. la poursuite du mur de clBture existant sur l'emprise de la nouvelle construction afin de faire écho au cahier
des charges de la ZAC voisine,

« la création d'une voie ds desserte carrossable liant l'espace public aux espaces de la conservation de la
nouvelle construction précédée d'une aire de service sécun'sée pour le chargement et le déchargement
des ouvres ;

. la création d'une dizaine de places de stationnement le long de la voie de desserte interne ;
» la reprise de l'aménagement paysager afin d'engager un travail de couture entre le site d'étude et le

square Emile Lechten.

Le projet doit intégrer plusieurs grandes fonctions permettant la réussite du projet d'établissement :

. la fonction d'accuell et service aux publics, qui doit permettre la réception des visiteurs et des publics (118
m2),

» la fonction d'animation qui doit permettre la mise en place d'ateliere pédagogiques (60 m2 ),
o la fonction d'exposition qui présente les coliecîions temporaires et permanentes (640 m2 ),
« la fonction de conservation qui gère les collections (atelier d'encadrement, réserve tampon) (75 m2),
» la fonction d'administration et gestion, représentant la gestion du fonctionnement de rétablissement (22

m2),
o ia fonction technique.

Objet ; Projet d'exÎQnsion du musée d'esft moderne - Donation Maurice-Jardoî
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IV) Budget

Le coOt estimatjf du projet en phase programme s'élève à 5 406 601   TTC et se découpe comme suit

Dépenses

Coût travaux

Frais de IVIaîtrise

d^ouvre (MOÉÏ
(concours)
Etudes

Prowisions diverses

MobElier, înforfnatique
Scénographie
Total HT

Total ne (20%)

2 850 525  

36 000  

438 500C

522 000  

17 000  
641 476  

4 505 501  

S 406 601  

Recettes

DRAC Musées

Conseil régional

(contrat

métropolitain)
Ville de Belfort

Total HT

Taux

17,05

48,61

34,34

768 305  

2 190 000  

1547 196  

4 505 501  

V) Sélection de l'équipe de maîtrise d'ouvre.

Conformément aux dispositions des articles L. 2125-1 2° et R. 2162-15 à R. 2162-24 du Code de la
ommande publique, le choix de l'équipe de maîtrise d'ouvre sera réalisé selon la procédure du concours
^'Ï <?*!'"'?* ̂ t. int.

Cette procédure est par ailleurs particulièrement indiquée dans notre cas, car elle permet de disposer,
préalablement au choix de l'équipe définitive, d'une palette de propositions déjà appréhendables et de qualité.

Il est proposé de faire travailler trois équipes différentes, organisées autour d'un architecte mandataire,
rassemblant les compétences nécessaires à la réussite de ce projet : architecte généraliste, bureaux d'études
structures et fluides, muséographes, paysagiste.

La procédure se déroulera comme suit :

.:. sélection à la suite d'un appel à candidature, des trois équipes autorisées à concourir, sur la base de leurs
compétences et de leurs références ;

.:. choix de l'une de ces trois équipes sur la base du dossier de l'esquisse qu'elle aura remis (dossier
technique complet, plans et visuels permettant d'appréhender le projet architectural et muséographlque) ;

.:. passation d'un marché de maîtrise d'ouvre avec l'équipe lauréate pour la construction de l'extension du
musée.

Chaque équipe candidate ayant remis des prestations conformes au programme et au règlement du concours
percevra une indemnité forfaitaire à définir dans le règlement du concours, et que nous vous proposons
d établir à 18 K  HT, soit 21. 6 K  TTC, sachant que l'équipe retenue sera payée de sa mission dans le cadre
de son contrat global.

Conformément aux dispositions des articles R2162-17, R2162-24 et R2166-22 du Code de la commande
publique, le jury sera composé des membres de la commission d'appel d'offres de la collectivité et d'au moins
un tiers de professionnels indépendants ayant compétence dans la qualification exigée (architectes,
consen/ateurs du patrimoine).

VI) Planning prévisionnel

Les grandes phases de réalisation de l'opératlon sont les suivantes

11 décembre 2020 : réception des candidatures ;
22 décembre 2020 : jury de sélection des candidatures ;
janvier/février 2021 : phase de conception et de remise des dossiers pour les 3 équipes
retenues ;

Objet . Projet d'extension du musée d'art moderne - Donation Msurice-Jardoî
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24 février 2021 : jury desélection de l'équipe retenue ;
mai 2021 : présentation de l'Avant-Projet Sommaire ;
juillet 2021 : présentation de l'Avant-Projet Définitif ;

Ce calendner_prévisionnel a été calculé sur la base des délais les plus courts afin de répondre à l'exigence de
remise de l'APD à la Région au plus tard au 31 août 2021 pour instruire la demande de subvention.

Un groupe de suivi du projet a été mis en place, composé de :

Monsieur le Maire, ou son représentant, et les services de la Ville (Direction de l'action culturelle et Patrimoine
bâti). S'ajouteront des représentants :

du service des Musées de France du ministère da la culture et de la communication,
de la Région Bourgogoe-franche-Comté,
de la DRAC.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'approuver le projet d'extensjon du musée d'art moderne - Donation Maurice-Jardot,

d'approuver le montant de l'indemnité forfaitaire de 18 000   HT (dix huit mille euros) versée à chacune des
équipes pre-sélectionnées,

d'autorlser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le marché qui interviendra suite à la oroeédure
de consultation.

Pour

Contre

36

Suffrages exprimés 36

Abstentions Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
M. Florian CHAUCHE.

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide'L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation . -^"Ss
Le Du

Affiché'
Date de'télétransmlsslon : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12187-DE-1-1

Objet ; Projst fî'extension du musée d'àri moderne - Donation Maurîce-Jardot
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération  
2020-186

Subvention Ville de
Belfort/OIKOS dans le

cadre du dispositif Sport-
Santé-Culture-Civisme

(2S2C)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEWiBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomérafton, rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous ia présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nitola JELICIC. Mme
Nathalie BOUOEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Mane-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chartène AUTHIER, Mme Marie STA.B1LE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathllde
NASSAR, M. René SCHMITT. Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme
Marie-José FLEURY, M. Chrisloplie GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIQUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa SILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. NikolaJELICIC

<!&»<a*AI*

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomératlon
Place d'Armes - 90020 Belforl Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 ~ www. betfort. fr
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VILLE DE
, u

Direction de la Vie Scolaire

CONSE:L MUMÎCIR. '^L du 17 décembre 2020

DELIBERATION N" 2020-186

c"e Mme Wiarie-Hélène I'VOL
Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de l'égalité

sociale

Référence :
Code matière

MHI/FB/AGB/VW/SG
7.5

ÇA/ef ; Subvention Ville de Belfort/OIKOS dans le cadre du dispositif Sport-Santé-
Culture-Civisme (2S2C)

À la suite de la période de confinement due à l'épidémie de la Covid-19, la reprise des cours dans les écoles
a exigé des modalités d'organisation particulières.

L application du protocole sanitaire et des mesures de distanciation physique a notamment impliqué l'accueil
d un nombre restreint d'élèves pris en charge simultanément par leur professeur.

Pour répondre à cette contrainte, les collectivités locales, en lien avec les secteurs associatifs sportifs et
culturels, ont été Invitées à se positionner sur la mise en place du dispositif Sport-Santé-Culture-Civisme
(2S2C).

La Ville de Belfort s'est inscrite dans cette démarche et a signé une convention le 22 juin 2020 avec le
Directeur académique des services de l'éducation nationale (DASEN) pour organiser ot acciieil

Dans ce cadre, des activités ont été proposéss aux élèves de 11 écoles maternelles et 12 écoles élémentaires
entre le 2 juin et le 3 juillet 2020 avec une moyenne de 25 groupes pris en charge chaque jour.

La majeure partie des interventions ont été assurées par des agents de différents services de la Ville
(périscolaire, vie scolaire, jeunesse, sport, musées, conservatoire).

En complément et comme le prévoit l'article 3 de la convention, la Ville a fait appel à un acteur associatif.
L'association OlKOS a ainsi assuré des interventions pour le compte de la collectivité.

49 créneaux, organisés par demi-journée, pour des groupes de 7 à 18 élèves ont ainsi été pris en charge par
?. écluiPes d OIKOS sur 7 écoles, majoritairement en maternelle. Le document joint en annexe reprend le

détail de ces interventions.

A ce titre et comme le prévoit le cadre national, chaque collectivité fixe librement le montant de la subvention à
accorder aux associations engagées dans la dispositif.

Aussi, il est proposé d'allgner le coût de la prestation sur celui reversé par les services de l'État à la
collectivité, à savoir 110   par journée (ou 55   par demi-joumée) et par groupe de 15 élèves accueilli.

Une subvention de 2 805   sera ainsi versée à l'assodation O'IKOS pour sa participation à la mise en ouvre
du dispositif 2S2C sur la période du 2 juin au 3 juillet 2020,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'autorlser le versement d'une subvention exceptionnelle d'un montant de 2 805   (deux mille huit cent cinq
euros) à l'association OIKOS pour sa participation au dispositif 2S2C,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout acte y afférant.

Objet : Subwnîion Ville de BeifQrt/OIKOS dsns ie cadre du dispositif Sport-Santé-Cutture'Civisme (2S~2C)
-2-
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Pour

Contre

Suffrages exprimés

38

38

Abstentions

Ne prend pas part au vote Mme Delphine MENTRÉ, Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'articte'L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le Di/efeur Générs

fy fs

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai rie deux mois à compter de sa
pubtication ou de son affichage

Jârômi gAlNTIGNY

Affiché le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 déombre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12030-DE-1-1

Ohiel : Subvention Ville de BeltorVOIKOS dans la cadre du dispos! ffl Sport-Senté-Ctiltwe-Civlsme (2S2C)
-3-
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académie
Besinçan

lltX
dBlré&iraifonii(itlennle

Convention

relative à la continuité scolaire et la réalisation d'activités sportives et culturelles sur
le temps scolaire

Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémte de covid-19 dans le cadre de t'état d'urgence sanitaire,

Vu la circulaire MENE2011220C du 4 mai 2020 relative à la réouverture des écoles et des

établissements scolaires et tes conditions de poursuite des apprentissages.

Considérant la nécessité d'assurer l'accueil des enfants sur le temps scolaire pendant lequel
tes élèves ne peuvent pas être en présence de leur professeur compte tenu des mesures de
distanclation à respecter en raison de l'épidémle de covid-19 ;

La présente convention est conclue

Entre :

. Le maire de la commune de Belfort, dont le siège est situé à l'Hôtel de Ville, Place
d'Armes 90000 Belfort,

» Le directeur académique des services de l'éducation nationale du Territoire de Belfort,
agissant par délégation du redeur d'académie

Les parties conviennent ce qui suit :

Article 1*r : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les obligations propres à chacune des parties
afin d'assurer localement l'accueil des élèves sur le temps scolaire par d'autres intervenants
que leurs professeurs.

Elle est rendue nécessaire par les conséquences de la crise sanitaire et les mesures de
distanciation qu'elle implique, afin d'organlser durant cette période exceptionnelle, l'accuell sur
te temps scolaire des élèves qui ne peuvent être directement pris en charge par un professeur.

La participation des enfants à cet accueil est laissée à l'appréciation des familles.

Les modalités d'interventlon des personnels intervenant pour le compte de la collectivité sont
fixées en concertation avec l'équipe éducative.

En tout état de cause, les activités proposées se déroulent dans le cadredes règles sanitaires
applicables.

-1190-



Article 2 : Activités concernées

Les activités onganlsées par la collectivité dans le cadre de la présente convention s'inscrivent
dans le prolongement des apprentissages et en complémentarité avec renseignement
présentiel ou à distança.

Ces actwités, qui participent de la resocialisation et du renforcement de la confiance en soi
après la période de confinement, concernent notamment :

La pratique sportive et la santé des élèves ;
Des activités artistiques et culturelles ;
Des activités en matière d'éducation au civisme et à la citoyenneté, notamment autour
de la connaissance des institutions, des objectifs de développement durable et de la
valorisation de l'engagement.

Elles doivent également respecter les principes de neutralité et de la'fcité.

Une présentation, à titre indicatif, d'activités susceptibles d'être proposées aux élèves est
jointe à la présente en annexe.

Article 3 : Engagements de la collectivité

La collectivité s'engage à organiser l'accueil des élèves dans te cadre des articles 1" et 2.

Si l'accueil n'est pas omanisé directement par la collectivité mais pour son compte par un autre
acteur, la collectivités'engage à assurer le respect de la convention par cet acteur.

La collectivité précise en annexe à la présente convention les caractéristiques de l'accueil
qu'elle organise ou qui est organisé pour son compte et notamment :

La liste des accueils maternels (moins de 6 ans) et élémentaires (6 ans et plus)
Le nombre total de places ouvertes (moins de 6 ans/6 ans et plus) ;
La typologis des activités éducatives ;
La typologie des partenaires ;
La typologie des intervenants.

La liste des personnes qui seront amenées à intervenir dans le cadre des activités concernées,
mise e jour à chaque changement, est annexée à la convention.

Article 4 : Engagemente de l'Etat

Les services de l'Etat s'engagent à :

Assister la collectivité dans l'organisation de l'accueil, notamment par la mise à
disposition d'outlls et de ressources ;
Faire connaître auprès des familles l'engagement de la collectivité dans le dispositif.

Article 5 : Qualité des intervenants

Les parties s'engagent à vérifier l'honorabilité des intervenants bénévoles, notamment par
l'interrogation du fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions saxuelles ou violentes
(FIJAISV).

Les intervenants exerçant sur le temps scolaire sont soumis au principe ds neutralité, ils ne
peuvent pas faire acte de prosétytisme, troubler l'ordre public ou porter atteinte au bon
fonctionnement du service.

La collectivité s'engage à faire droit à toute demande des services de l'éducation nationale
d'interrompre la collaboration avec un intervenant dont le comportement est incompatible avec
le bon déroulement du service publie de l'éducation.

Convention potir la réalisation d'activités sportives et culturelles sur te temps scolaire "- Collectivité à prêcfeer
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Article 6 : Responsabilités

La responsabilité administrative de l'Etat est substituée à celle de la collectivité ou de son
prestataire dans tous les cas où olle-ci se trouve engagée en raison d'un fait dommageable
commis ou subi par un élève du fait de l'organisation ou du fonctionnement de l'accuell sur le
temps scolaire.

L'Etat est subrogé aux droits de la collectivité, notamment pour exercer les actions récursoires
qui lui sont ouvertes.

Le régime des accidents de service s'applk|ue aux fonctionnaires en position d'actlvité ou de
détachement ainsi qu'aux fonctionnaires stagiaires participants à ces accueils.

Les personnels non titulaires et tes autres Intervenants relèvent du régime des accidents du
travail.

Les personnes bénévoles (parents... ) participant à ces activités sont considérées comme des
collaborateurs occasionnels du service public.

Article 7 : Prise en charge des coûts

Le coût de l'accueil des enfants est fixé à 110 e par Jour et par groupe de 1 5 élèves. Le coût
de la prestation est dû par les services de l'Etat à la collectivité sur la base du constat du
nombre de groupes d'élèves accueillis par jour complet.

Article 8 : Durée de la convention

La présente convention est établie à compter de sa signature pour la durée restant de la
présente année scolaire.

Article 9 : Modification de la convention

La présente convention peut être modifiée par avenant.

ABelfortJe Sâ'Wft&oâO

L'Inspecteur d'académie,
Directeur académique

des sen/lcssd. e l'$di!|catlçn>oationale,

Eugè

Le Maire

tf^-'.si-

Damien MES LOT

Convention pour la réalisation d'activités sportives et cuîturelles sur le temps scolaire - Coitectwité à préciser
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Annexe 1

Liste des lieux d'accueil

Ecoles

Type d'école
(maternelle,
élémentaire,

primaire)

Nombre de places ouvertes
Enfants de moins

de 6 ans

Lundi l Mardi t Jeudi | Ven

Enfants de plus
de 6 ans

Lundi l Mardi l Jeudi l Ven

Louis ARAGON Maternelle 10 10 10 10

Raymond AUBERT Matemells 10 10

Les BARRES Maternelle 10 10 10 10

Auguste BARTHOLDI Maternelle 10 10 10 10

CHATEAUDUN Maternelle 10 10 10 10

Piem DREYFUS SCHMIDT Maternelle

Emile GEHANT Maternelle

Victor HUGO Maternelle 10 10 10 10

Jean JAURES Maternelle 10

Pauline KER6QMARD Maternelle 10 10 10 10

Martin LUTHER KING Maternelle

Hubert METZGER Maternelle 10 10 10 10

Louis PERGAUD Maternelle 10 10

René RUCKLIN Maternelle

Antoine de SAINT 6XUPERY Maternelle

Victor SCHOELCHER Maternelle 10 10

Louis ARAGON Elémentaire

Raymond AUBERT Elémentaire 15 15

Les BARRES Elémentaire 48 45 45 45

CHATEAUDUN Elémentaire 15 18 15 15

Pierre DREYFUS SCHMIDT Elémentaire

Emile QEHANT Etëmentaire 15

Jules HEIDET Elémentaire 15 16 15 15

Victor HUGO Elémentaire 45 46 45 45

Jean JAURES Elémentaire 15 15

Hubert METZGER Bémenteire 45 45 45 45

Jean MOULIN Elémentaire 30 30 30 30

Louis PEROAUD Elémentaire

René RUCKLIN Bémentaife 30 30 30 30

Antoine de SAINT EXUPERY Elémentaire

Victor SCHOELCHER Bémentairs 15 15

Convention pour la rtalisalion d'activités aportives el culturelles sur le temps ecolalrB - Collectluilé à piédser
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Activités éducatives proposées car la Gollectivlté :

S Activités artistiques et culturelles

0 Activités scientifiques

S Activités civiques et d'éducation à la citoyenneté

0 Activités numériques

D Ach'vités de découverte de l'environnement

a Activités éco-cltoyennes

B Activités physiques et sportives

Partenaires :

D Associationsculturelles

D Associations envlronnementales

D Associations sportives

D Équipe enseignante

S Équipements publics (musées, bibliothèques, conservatoires, parcs naturels, espaces sportifs,
etc...)

D Structures privées (fondations, parcs, entreprises culturelles et sportives, etc...)

Intervenants :

El Intervenants associatifs

D Intervenants de statut privé non associatif(salariè, autoentrepreneur, étudiants, etc...)

D Parents

D Enseignants

8 Personnels municipaux (éducateurs sportifs, ATSEM, bibliothécaires, jarelinlers, etc...)

D Bénévoles (parents d'élèves, retraités, étudiants, etc...)

Convention pour la réalisation d'sctivités sportiws et culturelles sur te temps scotsire - Collectivité à presser
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Annexe 2 - Sport Santé - Culture - Civisme (2S2C)

La reprise des cours dans les écoles, à la suite de la période de confinement due à l'épidémie du
Covid-19, exige des modalités d'organlsation particulières. La collaboration avec les collectivités
territoriales, qui fait déjà l'objet de nombreux projets et d'interventions de personnels variés, offre
de nouvelles perspectives pour compléter le travail en classe du fait des conditions sanitaires de
reprise. A titre indicatif, et de manière non exhaustive, les activités suivantes sont susceptibles de
s'inscrire dans te cadre du projet Sport, Santé, Culture, Civlsme (2S2C). Leur organisation est, en
tout état de cause, subordonnée au respect des règles sanitaires applicables.

1. Pistes d'activltés en matière sportive :

Objectifs

La remise en forme physique et psychologique et le lien avec l'êducation à la santé après une
période de confinement ;
L'enrichissement de la motric'rté et la reconquête d'une pratique corporelle et sensorielle ;
La poursuite du travail engagé lors du confinement en non présentlel : apprendre à s'entraîner,
construira des repères, préparer la rentrée prochaine ;
Le respect de la doctrine sanitaire au service de l'intérêt général (respect de règles communes
pour tous) ;
L'ouverture à d'autres activités sportives pour enrichir sa culture sportive.

Orientations

Des orientations peuvent être définies pour faciliter le choix des activités dans le respect de la
doctrine sanitaire :

Privilégier autant que possible les pratiques extérieures, en étant vigilant sur la distance entre
les élèves lors de chaque atelier ou activité, lorsdes changements d'espaces de pratique, des
départs d'activité, des déplacements des élèves pour y accéder, et des passages aux
vestiaires. Si la pratique se déroule en gymnase, II conviendra d'assurer une distance
importante entre les différents espaces de pratique et de systématiser les gestes barrières
pour les élèves ainsi que le nettoyage du le matériel entre chaque utilisation ;
Favoriser les activités individuelles et éviter les sports collectifs : course indwiduelle ou
parcours de motricité, préparation physique généralisée, yoga...

2. Pistes d'activltés en matière artistique et culturelle

Objectifs :

Ls confinement a réduit les possibilités d'accès à la culture et aux pratiques artistiques ainsi qu'à
la diversité des expériences qui lui sont liées. Après une longue période, il aggrave particulièrement
tes inégalités dans les familles ns disposant pas de ressources culturelles suffisantes. Favoriser te
retour à des pratiques artistiques et culturelles partagées, dans et hors l'écote, est une nécessité.
La charte pour l'éducation artistique et culturelle (EAC) établie par le haut conseil de l'éducatlon
artistique et culturelle (HCEAC) indique que l'EAC permet aux jeunes de donner du sens à leurs
expériences et de mieux appréhender le monde contemporain. Ce principe s'applique plus que
jamais après 8 semaines de confinement.

Orientations :

Convention pour la réalisafion d'activités sportives et cuftureiles sur te temps scolaire - ColiecBvrté à préciser
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Les activités culturelles et artistiques proposées sont subordonnées au respect des consignes
sanitaires, notamment celles des gestes barrières nécessaires. Elles concernent tous les champs
de l'art et de la culture avec une insistance toute particulière sur la rencontre avec des oeuvres et
des artistes et le développement de la créativité et de la pratique artistique. Pourront être menés
tous types de projets permettant de répondre à ces objectifs (ateliers, résidences d'artlstes,
lectures, contes, création d'ouvres... ).

De nombreuses ressources pourront être consultées, pour monter ces projets :

Sur le site du ministère de l'éducatlon nationale : « Réussir le 100% EAG », avec les priorités
pour 2020-2021 du ministère de l'Éducation nationale et du ministère de la Culture en matière
d'EAC
Sur le site du ministère de l'éducation nationale : « des activités pour tes vacances scolaires
en période de confinement ». avec des idées de projets à mettra en place chaque jour

Sur le site du ministère de la culture ; « Culture chez nous », avec les ressources de plus de
500 partenaires culturels qui ont adapté leur offre au confinement

Dans chaque académie, des personnes ressources peuvent aider à mobiliser des ressources et
concevoir des projets culturels :

Les inspecteurs de l'éducation nationale, tes conseillers pédagogiques de circonscription et
les conseillers pédagogiques en arts visuels et en éducation musicale, pour les écoles
maternelles et élémentaires ;

Les IA-IPR des disciplines principalement conomées, pour le second degré ;
Les délégations régionales aeadénrtlques à l'éducation artistique et à l'action culturelle,
notamment pour les élèves du secondaire ;

Les directions régionales des affaires culturelles, pour leur fonction d'expertise et de conseil
auprès des partenaires culturels et des collectivités territoriales dans tous les secteurs
d'activité du ministère de la culture.

L'ensemble des sfructures artlstk|ues et culturelles présentes sur les territoires (Bibliothèques,
conservatoires, nnusées, salles de spectacles et lieux de création, centres d'arts, cinémas...)

3. En matière d'éducatlon au civisme et à la citoyenneté :

Objectifs :
Retisser des tiens entre les enfants entre eux, et entre les enfants et les adultes, recréer un
collectif d'activltés et de travail, redonner du sens à la communauté après la crise, dans une
approche mesurée et concertée au sein des écoles et établissements ;
Engager les élèves dans une réflexion surla solidarité, sur l'aide aux plus vulnérables ;
Faire réfléchir au rsspect de l'autre et aux divisions qui ont pu être créées par la crise sanitaire
(en partant de l'expérience des élèves, par exemple des enfants de soignants ayant reçu des
lettres de menace, des enfants victimes de racisme anti-asiatkjue, etc. ) ;
Faire comprendre aux élèves te sens des règles qui doivent être respectées et qui garantissent
le bon fonctionnement et la protection d'une société ;
Faire réfléchir à la diversité des situations de confinement, aux conditions de vie (conditions
de logement, contexte urbain/rural), aux Inégalités que le confinement a révélées, aux rapports
hommes/femmes (notamment la répartition des tâches) et parents/enfants ;
Faire comprendre le rôle de l'Ètat et des collectivités, notamment la commune, dans le
fonctionnement de l'école ;

Faire partager les objectifs du développement durable, autour des valeurs de respect de l'autre
comme de respect de l'énvironnement.

Convention pour la réalisation d'activités sportives et culturelles sur fe tamps scolaire - ColtecAivité à préciser
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Orientations :

Proposer une initiation au droit et au sens des règles qui sont imposées dans cette période
transitoire de levée du confinement (en partant notamment de ta distanciation sodale encore
Imposée). Ressource proposée : parcours pédagogique Educadroit pour les 6-11 ans, 10 films
d'antmation suivis de quizz (httDs://eduscoleduGation. fr/cjd121015/educadroit-des-
ressourcss-Dour-comorendre-le-droit. html) ;

Sensibiliser les enfants aux droits fondamentaux de l'enfant ;

Faire réfléchir au respect dû aux autres, dans un contexte où des réactions de défiance ou de
rejet ont été observées. Ressource proposée : série de cinq films d'anlmatlon « Le racisme
c'est pas sport », dans la collection des fondamentaux, accompagnés de fiches d'activités pour
les élèves (httDSrf/lesfondamentaux. reseau-canooe. fr/discipline/instruction-eiviaue-hotoire:
geoaraphie/resDecter-autrui. html) ;

Imaginer enssmble une action visant à aider/manifester son soutien à des personnes
vulnérables/dans l'environnement immédiat (message vidéo ou audio pour les pensionnaires
d'un EHPAD, confection de dessins ou de petits objets à destination des personnes isolées
ou des soignants) ;

Favon'ser les activités individuelles à des fins collectives et visant à renforcer le sens de
l'appartenance à uns communauté d'élèves, par exemple :

o Compossr une fresque avec un dessin par enfant. L'assemblage permet de
composer un message ou un dessin ;

o Fabriquer un drapeau géant à partir des dessins des enfants ;
° Composer un abécédaire autour de termes liés aux valeurs de la Républiqus, à

parta'r des lettres et dessins exécutés par les enfants.

Proposer des activités Individuelles à des fins collectivss en matière de protection de
l'environnement.

Convention pour (a réafisaHon d'acttvités sportives et cuHuraties sur le temps scoiaire - CollecËvité à préciser
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Annexe 1 Demande de versement de îa participation financière aux assoeiations au
titre de la participetion au dispositif 2S2C

Nom de l'Association
SIRET
Adresse

OIKOS
823 307 954 00029

10 rue de Londres 90000 BELFORT

Semaine du 1erjuin 2020 au 5 juin 2020

Ecole (s) - Lieux d'accueil
(compléter une ligne par lieu d'acoueil)

Ecole maternelle Pergaud

Ecole maternelle des Barres

Nombre d'enfants accueillis par
dBmi-journée

Lundi Mardi Jeudi

10 10

Vendredi
.
~t

10

8

Ecole maternelle Aubert

Ecole matemalle Metzger _A
12 12

Semaine du 8 juin 2020 au 12 juin 2020

Ecole (s( - Lieux d'accueil
(compléter une ligne par lieu d'accueil)

! Ecole maternelle Pergaud

, i Ecole maternelle des Barres

! Ecole maternelle Aubert

Ecole maternelle Metzger

Nombre d'enfants accueillis par
deml-journée

Lundi

10

Mardi

10

Jeudi
""]""

10

12

Vendredi

10

12

8

Ecole maternelle Aragon

Ecole maternelle Châteaudun 15 15 J-.

Semaine du 16 Juin 2020 au 19 Juin 2020

Ecole (s) - Lieux d'accuali
(compléter une ligne par lieu d'accuell)

Nombre d'enfants accueillis par ,
deml-Journée

Lundi Mardi Jeudi Vendredi

Ecols maternslte Pergaud

Ecole élémentaire Pergaud

Ecole maternelle des Barres

Ecole maternelle Aubert

Ecole maternelle Metzger

18

t -10

i-

10

18

10

12

10

12

8

Ecole maternelle Aragon

Ecole maternelle Châteaudun 15 : i i5
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Ecole (s) - Lieux d'accuell
(compléter une ligne par lieu d'accueil)

Ecole matemslle dss Barres

Ecole maternelle Aragon

Ecole maternelle Châteaudun

Nombre d'enfants accueillis par
demi-journéé

Lundi

10

15

Mardi

15

Jeudi

10

Vendredi

10

Ecole (s) - Lieux d'accueil
(compléter une ligne par lieu d'accueil)

Ecole maternelle des Barres
. ^^. .T'II iitrr"»...o]ciiK,ïac.,. .

-J

Nombre d'enfants accueillis par
demi-journée

Lundi

;^w~,̂ - ::

Mardi | Jeudi j) Vendredi

10 10 | 10 10



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 
2020-187

Convention avec
l'association Coup de

pouce

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des détibéraflons du conseil municipal

SEANCE DU JcUD117 DÉCEWiBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de t'Hôtel de ville et du Grand Bêlfort Communauté
d'Agglomération.rue Frédéric Auguste Bartholdi à Befort, sous la présidence de M.
Damjen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG. Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCMMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvln CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

AxA"^"

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communaulé d'Agglomération
Place d'Armes - S0020 Belfort Cailex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belforf. fr
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VIU. E DE

18

Direction de la Vie Scolaire

CONSEIL MUiS!iCIC;>AL du 17 décembre 2020

DELIBERATION   2020-187

d® Mme Marie-Hélène IVOL
Adjoirite chargée de la famille, de l'éducation et de l'égalité

sociale

Référence :
Code matière :

MHI/FB/AGBAW/SG
8.1

Objet : Convention avec l'association Coup de pouce

1. Rappel du contexte

La Ville de Belfort investit dans plusieurs dispositifs de réussite éducative parmi lesquels les Clubs Coup de
Pouce dont le concept a été développé par l'Association du même nom.

Ces derniers ont été mis en place dans les écoles élémentaires de Belfort pour les élèves de CP en décembre
2014 et ont été reconduits chaque année depuis dans les écoles volontaires.

Dès les premières semaines de l'année de CP certains enfants montrent des fragilités dans l'apprentissage
de la lecture et ont besoin d'une stimulation différente de celle de l'école pour entrer dans la dynamique de
l'apprentissage. Les enseignants sont formés pour les repérer.

Ainsl, jde novembre à juin, 4 soirs par semaine après la classe, durant 1 h30 dans des locaux à l'école, chaque
Club Coup de Pouce Club Lecture réunit cinq enfants autour d'un animateur chargé de les accompagner et
d instaurer un lien de confiance avec leurs parents pour favoriser leur engagement.

Ces animateurs professionnels sont formés et outillés par l'Association Coup de Pouce. Ils accompagnent les
enfants pour leur permettre de réussir leur apprentissage de la lecture et de développer leur estime de soi.

Au début et à la fin de l'opératlon, des cérémonies sont organisées en mairie, en présence des enfants, de
leurs parents, des élus et des représentants de l'Éducation Nationale. En outre, le contrat signé en début
d année marque l'engagement fort de toute la communauté éducative, centré sur la réussite des enfants.

Linscription au Coup de Pouce Club Lecture est entièrement gratuite pour les enfants et leurs parents.

Pour la collectivité, le coût moyen d'un club se décompose entre :

une contribution financière de 500   par club pour les frais d'ingénierie de l'association ;
des charges de personnel duss aux animateurs dont le coût moyen est estimé à 3 457   par club ;
une participation à rachat de fournitures, dont un abonnement à « Jaime lire » pour chaque enfant.

2. Les Clubs soup dï pouce oour l'année scolaire 2020/2021

Pour ['année scolaire 2020/2021, 50 enfants répartis dans 10 clubs situés dans 8 écoles sont inscrits dans le
dispositif :

« école élémentaire Les Barres : 2 clubs,
o école élémentaire Châteaudun : 1 club,
a école élémentaire Jean Moulin : 1 club,
. école élémentaire Emile Gehant : 1 club,
o école élémentaire Jules Heidet : 1 club,
. école élémentaire René Rûcklln : 2 clubs,
. école élémentaire Raymond Aubert : 1 club,
» école élémentaire Antoine de Saint Exupery : 1 club.

Le coût global du dispositif Coup de Pouce Club Lecture pour la Ville de Belfort pour l'année scolaire
2020/2021 s élève donc à 39 570   environ, plus rachat de fournitures au démarrage des clubs et en cours

Objet : Convention avec /'assoc/af/on Coup de pouce
-2-
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d'année.

A la suite des demandes des équipes éducatives et en comparaison avec l'année scolaire 2019/2020, 4 clubs
supplémentaires sont ouverts et3 écoles supplémentaires se sont engagées (Rucklin, Saint Exupêry, Àubert).

La convention jointe au présent rapport vient préciser les conditions de mise en ouvre de ce dispositif et
formaliser la participation financière de la collectivité en faveur de l'Association Coup de Pouce.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'autorlser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférent à la convention
susvlsêe.

Pour 39

Contre

Suffrages exprimés

Abstentions

39

Mme Zoé RUNDSTADLER.

Ne prend pas part au vote

wnsj délibéré en j'Hôtei de Ville de Beltort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2Q20 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Ten-itoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le DJHiCteur Géni

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans fe délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérô

Affiché fe : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission: 090-219000106-
20201217-lmd 2037-DE-1 -1

Obj^t : Convention avec t'stssaciatson Coup de pouce
-3-
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CQaWEMTIQM DE PRESTÂTiQW

Entre

L'assoclation Coup de Pouce, association reconnue complémentaire de
renseignement public,
SIRET n° :38467347100031, dont le siège est 11 rue Auguste Lacroix, 69003 LYON,
Représentée par Monsieur Xavier Allouis, directeur,
Ci-après désignée « l'Association »,

Et

La Ville de BELFORT
Représentée par son Maire, M. Damien MESLOT, dûment autorisé en vertu du
Conseil Municipal du 17décembre2020.
SIRET n° 21900010600019
Adresse de la Mairie : Place d'Armes, 90000 BELFORT
Ci-après désigné(e) « la Ville »,

Ensemble « les Parties »,

Préambule

Considérant les objectifs de la politique conduite par la Ville pour :
Développer une offre périscolaire de qualité adaptée aux besoins de chacun ,
Accompagner les enfants dans un parcours de réussite scolaire, citoyenne et
sociale ;

Associer étroitement les parents à ces démarches en leur proposant des aides
et des outils adaptés ;
Prêter une attention plus particulière aux enfants les plus fragiles ou en risque
d'échec,

Considérant te projet initié et conçu par l'Association, conforme à son objet statutaire,
en dehors du temps scolaire, en faveur d'enfants dont les pratiques de la langue, de
la lecture et des mathématiques nécessitent un étayage qu'ils ne trouvent pas, au
moment de la proposition de Coup de Pouce, en dehors du temps scolaire et du lieu
de l'école,

Considérant que les programmes Coup de Pouce développés par l'Association sont
complémentaires de l'action de l'école et participent de cette politique en visant
l acquisition d une culture scolaire commune à tous les enfants, et particulièrement ta
maîtrise de la langue française, outil décisif de lutte contre les inégalités,

Entre les deux parties il a été convenu ce qui suit .

Associatipn éducst. ve complflmentaîre de l'eriseisnemenc public agréée par l'Êducayon naîionale
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Article 11 - Objet de la Convention

L'AssoGiation s'engage à son initiative et sous sa responsabilité envers la Ville à
contribuer par son ingénierie à un projet d'intérêt local (le Projet) qui s'inscrit dans le
cadre présenté en préambule.

Les conditions de mise en ouvre du Projet sont précisées dans le cadre de la
présente Convention.

La Ville contribue financièrement à la mise en ouvre de ce projet d'intérêt général.
Elle n'attend aucune contrepartie directe de cette prestation.

Article 2 - DescrEption du Projet

L'Association conçoit, à l'appui des acquis de la recherche, des programmes d'action
périscotaire et péri-familiale intitulés Coup de Pouce Cla, Coup de Pouce Clé,
Coup de Pouce Cli et Coup de Pouce Clém.

La Ville décide de mettre en ouvre un dispositif Coup de Pouce.
Celui-ci comprend 10 clubs Coup de Pouce Clé (Clubs de lecture et d'écriture).

La Ville désigne un pilote municipal (le pilote), chargé de la bonne mise en ouvre du
dispositif Coup de Pouce selon le cadre de fonctionnement spécifique aux
programmes Coup de Pouce retenus.

'ingénierie nécessaireL'Assoeiation, représentée par un délégué territorial, apporte
à la mise en ouvre efficace du dispositif Coup de Pouce :

L'accompagnement du pilote
- La formation et l'accompagnement des acteurs (animateurs des clubs,

coordinateurs et enseignants)
L'apport de ressources et des outils pédagogiques et de fonctionnement
spécifiques aux clubs de chaque programme Coup de Pouce
L'appui à l'évaluation et au déploiementdu dispositif
En plus et spécifiquement pour les clubs Coup de Pouce Clé, les livres en
compétition et les dossiers d'activité associés au prix Coup de Pouce des
Premières Lectures, et pour les clubs Coup de Pouce Clém les jeux en
compétition et les dossiers d'activité associés au prix Coup de Pouce des
Petits Jeux Mathématiques ; l'ensemble sous réserve que l'Association
bénéficie du financement des actions par le moyen du mécénat.

L annexe 1 décrit le cadre des interventions du délégué territorial, du pilote et des
autres acteurs du dispositif Coup de Pouce.

Article 3 - Durée de la Convention

La présente Convention est conclue pour une durée initiale d'une année scolaire
(année scolaire 2020/2021).

Associai-ion éducative complèmenta're cfe l'enssignemenc publie agréée par i'Éducatlon nationale
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Chacune des Parties pourra mettre fin à tout moment à la Convention, Elle devra
alors notifier cette décision par lettre recommandée avec accusé de réception
moyennant le respect d'un délai de préavis de trois mois avant la date d'échéance.

Les Parties conviennent expressément que le non-renouvellement de la Convention
ne donnera lieu, en tant que tel, à aucune indemnité, sous quelle que forme que ce
soit.

Cependant, en cas de rupture de la Convention par ta Ville avant ta fin de ['année
scolaire, les sommes visées à l'article 4 resteront dues à l'Association.

Article 4 - Conditions de facturation

L'Association facture la prestation à hauteur de 500 Euros par club Coup de Pouce,
soit un montant total de 5 000 Euros.

La prestation donnera lieu à une facture. La facture sera adressée à la Maire de
Belfort et devra être payée à l'Association selon les règles de la comptabilité
publique au plus tard à la fin du mois suivant la remise du bilan de l'action.

Article 5 - Services spécifiques de l'Association

Lingénierie que l'Association fournit repose sur son expérience des intorvontions,
ressources et appuis nécessaires pour assurer la mise en ouvre efficace de clubs
Coup de Pouce. Le cadre de t'ingénierie et son calendrier d'exécution sont définis en
début d'année par le délégué territorial en collaboration avec le pilote municipal,
selon le contexte local. Ils sont récapitulés dans l'annexe jointe à la présente
Convention.

En complément de cette ingénierie, l'Association est disposée à mettre ses
compétences au service de la Ville sollicitant des inten/entions additionnelles ou
spécifiques, ou souhaitant développer des programmes locaux particuliers. Ces
inten/entions feront l'objet d'une ou plusieurs convention(s) de prestation(s)
spécifique(s) distincte(s).

Article 6 - Résiliation

En cas de manquement grave par l'une des Parties à l'un de ses engagements au
titre de la présente Convention, la Partie défaillante sera mise en demeure par lettre
recommandée avec accusé de réception d'avoir à respecter ses obligations dans un
délai de [15 jours/deux mois] à compter de l'envoi de la lettre. Par manquement
grave il est entendu la violation des articles 2, 3 et 4.
Les Parties s'efforceront de trouver une solution amiable à la difficulté dans le délai
de [15 jours/deux mois] visé ci-dessus.

A défaut de solution amiable, la Partie victime de l'inexécution notifiera à la Partie
défaillante la résiliation de plein droit de la Convention par l'envoi d'une lettre
recommandée avec accusé de réception.

Association éducative complémentaire de i'ense^gnemsnt. pub. ic agréée pac l'Éducàtion naïtonate
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Article 7 - Confidentialité

Tous les documente, supports ou informations, communiqués par l'Association à la
Ville et à ses agents, pour la réalisation des Services, constituent des informations
confidentielles.

Le droit d'utilisation des informations confidentielles est concédé par l'Association à
la Ville dans la finalité exclusive de réaliser le Projet, objet de la présente
Convention.

La Ville et ses agents s'interdisent d'utiliser les informations confidentielles pour un
usage autre que celui prévu à la présente Convention, et de divulguer à quiconque,
pendant toute la durée de la présente Convention et pendant une durée de cinq
années après son expiration, pour toute cause, sous toute forme, à quelque titre que
ce soit, tout ou partie des informations confidentielles, sauf accord préalable et écrit
de l'Association.

En cas de résiliation de la Convention, la Ville devra .

cesser immédiatement toute utilisation des informations confidentielles de
l'Association,
restituer à l'Association l'intégralité des informations confidentielles originales
ou en copies détenues ou sous son contrôle, sans nécessité d'une démarche
ou d'une mise en demeure préalable accomplie par ['Association,
garantir que toutes copies, peu importe leurs formes ou documentations
afférentes aux informations confidentielles de l'Association lui ont été
restituées et/ou dûment détruites.

Article 8 - Propriété inteliectueile

L'Association est titulaire des marques Coup de Pouce Uta, Coup de Pouo Clé,
Coup de Pouce Clém, Prix Coup de Pouce des Premières Lectures, Prix Coup de
Pouce des Petits Jeux Mathématiques (ci-aprês les « Marques »).

Les mallettes pédagogiques, supports et tous documents pédagogiques émanant de
l'Association constituent des ouvres de l'esprit qui contiennent la description d'une
méthode pédagogique spécifique, mise au point par l'Association suite à des travaux
de recherche qu'elle a réalisés (ci-aprês les « Éléments Protégés »). L'Association
est par conséquent titulaire de tous les droits d'auteur afférents à ces Éléments
Protégés.

L'Association autorise la Ville à titre gratuit, pour toute la durée d'exécution de la
présente Convention, à utiliser les Marques, afin d'assurer la promotion du(es)
club(s) et de l'Association, sur tous supports. La Ville devra respecter la charte
graphique des Marques (couleurs, police, taille) telle que fournie par l'Association, et
s'abstenir de réaliser toute modification, suppression ou adjonction, de quelle que
nature que ce soit et sur quel que support que ce soit.

Les présentes dispositions ne confèrent aucun droit, ni aucune qualité de licencié,
sur les Marques à la Ville. Les Marques et tes droits de propriété intellectuelle des
Eléments Protégés demeurent la propriété exclusive de l'Association.

Assodat'on éducaUve complémentaire .de j'enseîgnemsnt pubfe agréée par l'Éducaîion naiionaie
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La Ville ne pourra utiliser les Marques pour des fins autres que celles prévues au titre
des présentes, sans accord préalable et écrit de l'Association.

Tout usage non autorisé ou en violation des présentes, des droits de propriété
intellectuelle afférents aux Marques et / ou aux Éléments Protégés est constitutif d'un
acte de contrefaçon, susceptible d'engager la responsabilité civile ou pénale de son
auteur. L'Association se réserve la faculté d'engager toutes actions judiciaires de
nature à défendre ses droits de propriété intellectuelle, sans préjudice cte légitimes
dommages et intérêts que l'Association pourrait réclamer en réparation des atteintes
a ses droits de propriété intellectuelle.

Articie 9 - Données personnelies

La Ville s'engage à appliquer la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à
l informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les dispositions du Règlement
général sur la protection des données (RGPD 2016/679) du Parlement européen et
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection à l'égard du traitement des données
a caractère personnel et à la libre circulation de ces données des personnes
physiques.

Par ailleurs, la Ville s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer
la sécurité et la confidentialité des données de l'Association auxquelles elle aurait
accès dans le cadre du(es) Club(s) desorte à ce que ces dernières ne puissent être
endommagées et/ou divulguées à des tiers non autorisés.

La Ville respectera les droits des personnes concernées par os données
personnelles et informera l'Association sans délai de toute faille de sécurité et de
toute demande d'une personne concernée pour l'exercice de ses droits.

La Ville s'engage à utiliser tes données personnelles qui lui seront communiquées
uniquement dans le cadre de l'accomplissement des Services et selon les termes de
la présente Convention ainsi que pour le compte exclusif et selon les seules
instructions de l'Association.

Article 10 - Divers

De manière générale, si une ou plusieurs stipulations des accords liant les Parties
sont tenues pour non valides ou déclarées comme telles en application d'une loi,
d'un règlement ou à la suite d'une décision devenue définitive d'une juridiction
compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée,

Les Parties conviennent alors de remplacer la clause déclarée nulle et non valide par
une clause qui se rapportera le plus quant à son contenu de la clause initialement
arrêtée, et vu l'intention initiale des Parties. Les mêmes principes s'appliqueront en
cas de dispositions incomplètes.

Les dispositions de la présente Convention, y compris son préambule et l'annexe,
expriment l'intégralité de l'accord conclu entre les Parties. Elles prévalent sur toutes

AssociBtton éducative complémentaire de i'énsefgnement publie asreée pcr t'ÉcSucaîton nattor^afe
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les propositions ou accords antérieurs, ainsi que sur toutes autres communications
entre les Parties se rapportant à l'objet de la Convention.

Tout avis et notification entre les Parties se feront valablement par lettre
recommandée, avec avis de réception, aux adresses indiquées en tête de la
présente Convention ou à toute autre adresse que le destinataire aura fournie à
l'expéditeur par lettre recommandée avec AR.

Article 11-Loi applicable & règlement des litiges

La présente Convention est interprétée, exécutée et régie exclusivement par le droit
français en vigueur. Toutes difficultés relatives à la'validité, à l'interpretation, à
l'exécution ou à l'inexécution des présentes, ne pouvant donner lieu à un règlement
amiable, seront soumises après échec d'une médiation préalable, à la compétence
exclusive des juridictions du ressort de la Cour d'appel de Belfort.

Article 12 - Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente
Convention définie d'un commun accord entre les Parties, fera ''objet d'un avenant.
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la Convention, sans que ceux-ci ne
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux fixés dans la présente
Convention.

Fait à Lyon

Le

FaitàBelfort

Le

Pour l'Association.
Xavier Allouis, directeur

La Ville de Belfort
Damien MESLOT
Maire de Belfort

En autant d'exemplaires originaux que de Parties

AssoclaCion éducative coffîpiément. aire de l'enEèignement publie agréée par l'Éducaîfon r*at!(?na!s
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Annexe - Rô'e de chacun dans le partenariat

° Le pilote désigné par la Nlunlcioalité

Organise la mise en place du dispositif Coup de Pouce
Est le relais entre la Municipalité, l'Éducation nationale, les clubs et l'Associatton
Coup de Pouce

Met en place un comité de pilotage associant la Municipalité,
l'Éducation nationale, l'Association et tout autre partenaire institutionnel du
dispositif local

Organise les cérémonies d'ouverture et de clôture en lien avec la Municipalité et
l'Education nationale

Recrute et supervise les animateurs
Assure le recrutement des animateurs

Assure la gestion administrative des clubs

Réalise une visite d'observation de club pour chaque nouvel animateur
S'assure des bonnes conditions de formation et de travail des animateurs (lien
avec les enseignants, locaux de travail, etc.)

Organise et s'assure avec le délégué territorial de la formation de l'ensemble des acteurs
dans une démarche d'optimisation des coûts (dans la mesure du possible groupes de six au
minimum ou, à défaut, mutualisation des formations entre communes voisines).

Garantit le bon fonctionnement matériel des clubs

Fournit les consommables (notamment impression des ressources mises en ligne
par l'Association)

Prend à sa charge les abonnements aux revues conseillées par les programmes,
et les éventuels cahiers de vacances

Veille au bon fonctionnement des clubs

S'assure de la qualité du travail avec les parents dans les clubs
S'assure du respect du protocole dans les clubs
Assure l'organisation des éventuels événements du ou des club(s) (Prix
Coup de Pouce des Premières Lectures, Prix Coup de Pouce des Petits Jeux
Mathématiques)

- S'engage au renseignement et à la transmission des questionnaires de bilan avant le
15 juillet de ['année scolaire en cours

S assure du renseignement en ligne des questionnaires par les acteurs concernés
S'assure du renseignement des questionnaires papier par les enfants et les
parents et les transmet au délégué territorial

Association éducative complém&ntaire de l'ense^nement pubiic agréée par i'Éducation nationale
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" Le délégué territQrjal de l'Association

L'ingénierie de l'assodation comprend l'intervention tout au long de l'année du délégué
territorial et des ressources, éditées ou en ligne. L'Association, représentée par le délégué
territorial :

Assure la formation initiale du pilote et l'accompagne tout au long de l'année dans ses
missions

- Met à disposition les ressources pédagogiques et de fonctionnement spécifiques à chaque
programme, développées par l'association

- Assure la formation des acteurs au démarrage de l'action
Formation théorique en ligne
Formation pratique en présentiel

Selon le contexte local, selon les contraintes de distance et d'organisation, et en
concertation avec le pilote :

participe aux cérémonies

co-anime avec te pilote ou anime ies réunions avec les acieurs iocaux
" la réunion de démarrage
° les réunions de fin d'année

participe aux réunions avec les partenaires institulionnels locaux

Accompagne les acteurs tout au long de l'année
Réunion de régulation en présentiel
Appui (à distance ou en présentiel) à la préparation de fin d'année
Support à distance pour toute question organisationnelle ou pédagogique
Peut venir observer une séance de club

Met en réseau les acteurs du Coup de Pouce
Mise à disposition et animation de réseaux sociaux, accessibles aux seuls acteurs
(plateforme d'e-leaming) ou ouverts (Facebook)
Organisation éventuelle de rencontres territoriales de pilotes pour des échanges
d'informations et de pratiques

Réalise un bilan d'évaluation et de satisfaction du dispositif
Met à disposition les questionnaires de bilan pour l'évaluation du dispositif
En assure le traitement et l'analyse
Transmet le bilan d'évaluation et de satisfaction

Prend appui sur le bilan pour, avec le pilote, engager des actions d'amélioration
l'année suivante

Rencontre l'élu de la Municipalité eVou le pilote, pour partager le bilan de l'année
et en tirer les enseignements pour l'année suivante

- Apporte un appui au maintien et au développement des programmes Coup de Pouce dans
la ville

Rencontre périodiquement les partenaires institutionnels du Coup de Pouce
(Education nationale, préfecture, CAF, etc...)

AssociaEion éauca ti've compl^pertairs de l'enseignefnent publie agréée par i'Éducation natjwiale
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Fait connaître à la Municipalité les opportunités de co-financement du dispositif
Coup de Pouce.

Le cadre ci-dessus relatif à rapport en ingénierie par l'Association peut être adapté au
contexte local, d'un commun accord en début d'année entre le pilote et le délégué territorial.

o L'enselanant de l'enfant et l'éauipe enseignante

Repèrent les enfants, si possible en concertation avec les autres acteurs éducatifs de la
ville

- Réalisent les entretiens préliminaires avec les enfants et les parents
- Assurent le bon fonctionnement local du club (lieu, lien avec les parents, matériel, etc.)
- Échangent régulièrement avec les animateurs, leur apporte un appui pédagogique et
relationnel

- Relaient au coordinateur ou au pilote les informations relatives au(x) club(s)
Participent aux rencontres Coup de Pouce sur sollicitation du pilote ou du coordinateur
Renseignent pour ce qui les concerne les questionnaires de bilan

a L'anlmateur

Prépare avec précision les séances de club qu'il anime avec des activités ludiques
favorisant leurs apprentissages dana le cadre du protocole Coup de Pouce
- Favorise l'implication des parents en établissant avec eux une relation de confiance en les
faisant participer à la vie du club et en valorisant à leurs yeux les réussites de leur enfant
- Renseigne pour ce qui le concerne les questionnaires de bilan

» Le coordinateur

Est reconnu comme le réfèrent Coup de Pouce dans l'école pour les animateurs, les
enseignants des enfants et leurs parents

Réalise l'entretien avec les parents pour leur proposer l'adhésion au Coup de Pouce
- Étudie avec eux la faisabilité du respect du contrat, éventuellement adapte leur
engagement afin que soient respectées leurs missions à l'égard du fonctionnement du club

Accompagne la mobilisation des parents dans un souci de reconnaissance de leurs
compétences

Favorise la synergie des adultes autour des enfants (organisation de rencontres
trimestrielles par exemple)
- S'assure qu'un local dédié et accessible aux parents accueille la séance Coup de Pouce
- Veille à la livraison du matériel pédagogique aux animateurs

Relaie au pilote les informations relatives au(x) club(s)

Association éducative compEémenEaire de f'enseignement publie sgfése par l'Éducatton nadonale
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-188

Participation aux frais de
scolarité pour les écoles

privées

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des déliàérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD; 17 DÉCEKiBfîE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôte! de ville et du Grand Beifort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damlen MESLOT, Maire.

EtaleatpcSaaais :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BOUCA. RD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marlanne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLËR. M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLCR.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Ghristiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collactivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastlen FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

^»^>Ar

La séance est ouverte e 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILt R DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggloinération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tel, 03 84 54 24 24-www. beEforf. fr
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VILLE DE

Direction de (a Vie Scolaire

CONSEIL MUMIC:PAL du 17 décembre 2020

DEL!BERAT:0» ^° 2020-188

de Mme SWarie-Hélène BVOL
Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de l'égalité

sociale

Référence :
Code matière :

MHI/FB/AGB//VW/SG
8.1

Obfet : Participation aux frais de scolarité pour las écoles privées

1) Rappel du contexte

Lartfde R442-44 du Code de l'Education prévoit que les communes de résidence sont tenues de prendre en
charge, pour les élèves domiciliés sur leur territoire, les dépenses de fonctionnement des classes sous ontrat
et ce dans les mêmes conditions que pour les classes correspondantes de renseignement public.

Jusqu'en 2018, cette participation n'était obligatoire que pour les classes élémentaires des établissements
concernées. Pour les classes préélémentaires privées sous contrat, elle était conditionnée à l'accord donné
par la commune au contrat d'association.

La loi pour une École de ta confiance du 28 juillet 2019 a introdLiit ('abaissement de l'âge de i'obligation
d'instruction à trois ans et a rendu également obligatoire le versement du forfait communal pour les classes
préélémentaires.

A ce titre, pour la rentrée 2019/2020, le Conseil Municipal du 18 décembre 2019 a validé d'appliquer un même
niveau de subvention pour les enfants de niveau maternel et élémentaire, à savoir de 606   par enfant et par
année scolaire.

Au titre de l'année scolaire 2019/2020, le montant de la subvention allouée s'est élevé à 304 818   pour
503 élèves avec la décomposition suivante :

Cours Notre Dame des Anges : 92 112   pour 57 élèves de maternelle et 95 élèves d'élémentaire
Institution Saint Joseph : 127 260   pour 101 élèves de maternelle et 109 élèves d'élémentalre
Institution Sainte Marie : 85 446   pour 141 élèves d'élêmentaire

La part supplémentaire des élèves de maternelle représente 95 748   pour 158 élèves.

2) Participation financière pour t'année scolaire 2020/2021

Pour l'année scolaire 2020/2021, il est proposé de maintenir le même niveau de subvention, à savoir 606  
par enfant par année scolaiire. Cette pgrticipafion est formalisée dans le cadre d'une convention dont le projet
est annexé au présent rapport.

Au regard des effectifs déclarés, les montants alloués pour l'année scolaire 2020/2021 seront répartis comme
suit:

Cours Notre Dame des Anges : 84 234   pour 48 élèves de maternelle et 91 élèves d'élémentaire
Institution Saint Joseph : 124 836   pour 94 élèves de materneile et 112 élèves d élémentaire
Institution Saints Marie ; 89 082   pour 147 élèves d'élémentaire

Soit une dépense globale de 298 152   pour 492 élèves pour l'année scolaire 2020/2021 qui sera inscrite au
budget primitif.

La part des maternelles correspond à 86 052   pour 142 élèves.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Objet : Participation aux frais de scolanté pour !es écoles privéffs
-2.
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DECIDE

ITO^SeLM,"i.s'!u-r. leM.a"'e--o"_s,°",. representant' à si9nerto"s tes documents afférents à la participation
de Belfort aux frais de scolarité pour les écoles privées.

Pour 36

Contre Mme Mathilde NASSAR,
M. Ftorian CHAUCHE.

l. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER.

Suffrages exprimés 40

Abstentions

Ne prend pas part au vote

A;"osî d érlCTmôfe! de. vi"edeïlfort e*du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, le 17 décembre
2020, 'ad'te, del'be''at. 'o". a.ya"t été afflchée' par extra". <»"f°rmément aîarticleT212"lÎ5'du'CodrG iné'ra°

llectivités Temtoriafes.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le Djif^cteur Générai d

Jérômt

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché'le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de (élétransmlssion : 090-219000106-
20201217-lmc12041-DE-1-1

Objet : Paritdpaiiw aux irais de scolarité pour les écoteiprjvées
-3-
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CONVENTION PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEIViENT DES CLASSES ÉLÉWiEMTAIRES DES

ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT D'ASSOCIATiON

Entre

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT,
dûment autorisé en vertu du Conseil municipal du 17 décembre 2020, d'une part

et l'Association, dénommée Institution Sainte-Marie, représentée par son Président, Monsieur
Michel GROS, agissant pour le compte de l'Association

et l'Etablissement scolaire privé sous contrat d'association, dénommé Institution Sainte-Marie,
représenté par Madame Laurence LIÉGEOIS, Chef d'établlssemént 1" degré, d'autre part.

Il a été convenu ce qui suit

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris notamment en ses articles L 442-5 et R 442-44,
VU le contrat d'association conclu entre l'Etat et l'Etabllssement scolaire en date du 15

septembre 1860,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2020,
La Ville de Belfort apporte son concours financier aux écoles privées sous contrat
d'association, cette obligation de financement ne portant que sur les dépenses de
fonctionnement à l'exclusion de toute dépense d'investissement.

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépenses de fonctionnement de l'Association pour les classes élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes :

l'entretien des locaux affectés à renseignement
les frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignement ;
l'entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel collectif
d'enseignement ;
rachat de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des
classes ;
la rémunération des agents de service.
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Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil Municipal.

Au titre de l'année 2020-2021, et de l'exercio budgétaire 2021 , une participation de 606 
par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents sont
domiciliés à Belfortsur la base du constat nominatif de rentrée des élèves présents, certifié
par la directrice de rétablissement.

Le versement de la participation s'effectue en une seule fois après le l'adoption du budget
primitif.

La Ville adressera à l'Association une lettre de notification, indiquant le montant de la
contribution allouée, et portant rappel des conditions de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3 - COMPTE-RENDU ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ

L'Association transmettra à la Ville, au plus tard dans les sixmois suivant la fin de l'exercice
pour lequel la contribution a été attribuée, un compte-rendu financier attestant la conformité
des dépenses effectuées à l'objet rie la contribution. Ce document sera assorti de toutes
les justifications nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés ci-
dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faiie piésentei toute pièce de
comptabilité nécessaire à leur vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile
pour s'assurer que les intérêts contractuels de la Ville sont sauvegardés,

L'Association devra également communiquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assemblées Générales ainsi que de son Conseil d'Administration.

Si, pour une raison quelconque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
lobjet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
l'Association le remboursement, en partie ou en totalité, de la somme perçue. Il en sera de
même, en cas de dénonciation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque raison
que ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire considéré à
l'Etat.

ARTICLE 4 - DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit au mois de septembre
2020 au mois de juillet 2021, renouvelable annuellement par tacite reconduction ou à la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'assoûiatjon liant rétablissement à l'Etat,
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant

ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
présente convention, sans préavis ni indemnité et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.
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ARTICLE 6 - LITIQE

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si, dans le délai d'un mois à Compter de la réception par
'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties
ont la faculté de saisir le tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige.

FAIT À BELFORT, le

(en 3 exemplaires originaux)

La Chef d'établissement
Institution Sainte-Marie

Le Président
Institution Sainte-Marie

Le Maire
Ville de Belfort

Laurence LIÉGEOIS Michel GROSSE Damien MESLOT
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COMVENTION PORTANT SUR LA PARTSGIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEIBENT DES CLASSES MATERNELLES ET

ÈLÉMEMTAIRES DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT
D'ASSOCiATION

Entre

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT,
dûment autorisé en vertu du Conseil municipal du 17 décembre 2020, d'une part

et l'Association, dénommée Fondation Providence de Ribeauvillé, représentée par sa
Présidente, Sour Monique GUGENBERGER, agissant pour le compte de l'Association

et l'Etablissement scolaire privé sous contrat d'association, dénommé Cours Notre-Dame des
Anges, représenté par Madame Véronique VASSORT, Chefd'établissement 1" degré, d'autre
part.

Il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris notamment en ses articles L 442-5 et R 442-44,
VU le contrat d'association conclu entre l'Etat et l'Etablissement scolaire en date du 19 mars
1981,
VU la délibérab'on du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2020,
La Ville de Belfort apporte son concours financier aux écoles privées sous contrat
d'assoelatjon, cette obligation de financement ne portant que sur les dépenses de
fonctionnement à l'exclusion de toute dépense d'investissement.

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépenses de fonctionnement de l'Association pour les classes maternelles et élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes

l'entretien des locaux affectés à renseignement
les frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignement ;
l'entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobjlierscolaire et du matériel collectif
d'enseignement
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rachat de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des
classes ;

la rémunération des agents de service.

Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil Municipal.

Au titre de l'année 2020-2021, et de l'exercice budgétaire 2021, une participation de 606 
par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents sont
domiciliés à Belfort sur la base du constat nominatif de rentrée des élèves présents, certifié
par la directrice de ['établissement.

Le versement de la participation s'effectue en une seule fois après le l'adoption du budget
primitif.

La Ville adressera à l'Association une lettre de notification, indiquant le montant de la
contribution allouée, et portant rappel des conditions de répartition de celle-ci.

ARTICLES - COMPTE-REMDU ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ

L'Association transmettra à la Ville, au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice
pour lequel la contribution a été attribuée, un compte-rendu financier attestant la conformité
des dépenses effectuées à l'objet de la contribution. Ce document seia assorti de toutes
les justifications nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés ci-
dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toute pièce de
comptabilité nécessaire à leur vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile
pour s'assurer que les intérêts contractuels de la Ville sont sauvegardés.

L'Association devra également communiquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assemblées Générales ainsi que de son Conseil d'Administration.

Si, pour une raison quelconque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l'objet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
l Association le remboursement, en partie ou en totalité, de la somme perçue. Il en sera de
même, en cas de dénonciation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque raison
que ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire considéré à
l'Etat.

ARTICLE 4-DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit du mois de septembre
2020 au mois de juillet 2021, renouvelable annuellement par tacite reconduction ou à la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement à l'Etat,
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant.

ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour unecause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
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présente convention, sans préavis ni indemnité et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6 - LITIGE

En cas de contestation sur l'interprétatlon ou l'application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si, dans ledélai d'un mois à compter de la réception par
l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties
ont la faculté de saisir le tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige.

FAIT À BELFORT, le

(en 3 exemplaires originaux)

La Chef d'établissement
Cours Notre-Dame des Anges

La Présidente
Fondation Providence

Le Maire
Ville de Beltort

Véronique VASSORT Sr Monique GUGENBERGER Damien MESLOT
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eONVENTIOW PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DESC LASSES MATERMELLES ET

ELEMENTAIRES DES ÉTABLiSSEiUENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT
D'ASSOCIAT!OM

Entre

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damlen MESLOT.
dûment autorisé en vertu du Conseil municipal du 17 décembre 2020, d'une part

et l'Association, dénommée OGEC Saint-Joseph, représentée par son Président, Monsieur
Paul-Henri VIEILLE-CESSAY, agissant pour le compte de l'Association

et l'Etablissement scolaire privé sous contrat d'association, dénommé Institution Saint-Joseph,
représenté par Madame Delphine BOVIGNY, Chef d'établissement 1" degré, d'autre part.

Il a été convenu ce qui suit

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris notamment en ses articles L 442-5 et R 442-44.
VU le contrat d'association conclu entre l'Etat et l'Etablissement scolaire en date du 14
septembre 1978,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2020,
La Ville de Belfort apporte son concours financier aux écoles privées sous contrat
d'association, cette obligation de financement ne portant que sur les dépenses de
fonctionnement à l'exclusion de toute dépense d'investissement.

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation de ta Ville aux
dépenses de fonctionnement de l'Association pour les classes maternelles et élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes :

l'entretien des locaux affectés à renseignement ;
les frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignement ;
l'entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel collectif
d'enseignement ;
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'achat de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des
classes ;

la rémunération des agents de service.

Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil Municipal.

Au titre de l'année 2020-2021 , et de l'exereice budgétaire 2021, une participation de 60S 
par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'êlèves dont les parents sont
domiciliés à Belfort sur la base du constat nominatif de rentrée des élèves présents, certifié
par la directrice de rétablissement,

Le versement de la participation s'effectue en une seule fois après le l'adoption du budget
primitif.

La Ville adressera à l'Association une lettre de notification, indiquant le montant de la
contribution allouée, et portant rappel desconditions de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3 - COWiPTE-RENDU ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ

L'Association transmettra à la Ville, au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exereice
pour lequel la contribution a été attribuée, un compte-rendu financier attestant la conformité
des dépenses effectuées à l'objet de la contribution. Ce documedt sera assorti de toutes
les justifications nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés ci-
dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toute pièce de
comptabilité nécessaire à leur vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile
pour s'assurer que les intérêts contractuels de la Ville sont sauvegardés.

L'Association devra également communiquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assemblées Générales ainsi que de son Conseil d'Administration.

Si, pour une raison quelconque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l'objet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
l'Association le remboursement, en partie ou en totalité, de la somme perçue. Il en sera de
même, en cas de dénonciation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque raison
que ce soit, du bénéfice du contrat d'assoeiation liant rétablissement scolaire considéré à
l'Etat.

ARTICLE 4 - DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit du mois de septembre
2020 au mois de juillet 2021, renouvelable annuellement par tacite reconduction ou à la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement à l'Etat,
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant

ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unllatéralement la
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présente convention, sans préavis ni indemnité et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6 - LITIGE

En cas de contestation sur l'interprétation ou ('application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si, dans le délai d'un mois à compter de la réception par
l une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties
ont la faculté de saisir le tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige.

FAIT A BELFORT, te

(en 3 exemplaires originaux)

La Chef d'établissement
Institution Saint-Joseph

Le Président
OGEC Saint-Joseph

Le Maire
Ville de Belfort

Delphine BOVIGNY Paul-Henri VIEILLE-CESSAY Damien MESLOT
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N- 2020-189

Enfance -
Renouvellement de la

convention de prestation
de service pour la mise
en ouvre des ateliers

périscolaires

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des déliàérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVQT, Mme Florence BESANCENOT, M, Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP. Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne GASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BQUCARD, Mme Loubna CHEKQUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marlanne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absente ;

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire :M. TonyKNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline <3UtOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

^>^"A*

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggloméralion
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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VILLE DE

ai

Direction de la Vtë Scolaire

COMSESL MUMSCiPAL du 17 décembre 2020

DELBERWION   2020. 18S
ds Mme iViarie-Kélène IVOL

Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de l'égalité
sociale

Référence :
Code matière :

MHI/FB/AGB/CD/SG
8.1

Objet : Enfance - Renouvellement de la convention de prestation de service pour la
m»"se en oeuvre des ateliers pérlscolalres

Afin de proposer une palette d'activités diverses et variées, la Ville de Belfort fait appel à des associations
issues des champs du sport, de la culture et de la citoyenneté pour proposer différents ateliers dans le cadre
des activités périscolaires. L'objet du présent rapport est de vous proposer le maintien de ce dispositif.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d autoriser Monsieur ie Maire, ou son représentant, à signer (a convention de prestation de service pour fa
mise en ouvre des ateliers périscoiaires et tous documents s'y afférent.

Pour

Contre

36

Suffrages exprimés 36

Abstentions M. René SCHMITT, M. Ftorian CHAUCHE.

Ne prend pas part au vote Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José FLEURY

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales,

La présente décision peut faire i'objet d'un
recours devant ia juridiction administrative
dans ie délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Lo Maire de Belfort
et par délégation /SVE. ̂ .
Le D/ei(eur Géi^'l^^iMÏies,

<§&^0^
JérômelSlMNTIGNY

Affiché tfe : 21 décembre 2020
Date de télétrânsmission : 21 déombre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12135-DE-1-1

Objet : Enfance - RenoweSfement de la convsntion de préstaîion de sen/ice pour fa mise en ceuwe des ateliers péiiscolaires
-2-
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CGi^VEÎ>!î!QM DE PKIïS'J'ÂÏSG^S 3Î= SERVICES

Entre les soussignés

La Ville de Belfort représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT,

d'une part,
et

L'associatlon ou l'entreprise .............. représenté par.............. président, conformément
aux statuts de l'association,

d'autre part.

Préambule

La Ville de Belfort conformément aux orientations de son PEDT (Projet éducatif de déveioppement
territorial) poursuit son engagement auprès des enfants et dés familles dans le cadre de ses
accueils périscolaires pour cette année 2020/2021. La collectivité souhaite donc développer et
diversifier l'offre pédagogique de ses structures sur [es temps du soir après l'école.

Aussi, dans le cadre des 14 accueils périscolaires et suite à un appel à projet, une offre d'activités
sportives, culturelles et/ou d'éducation à la citoyenneté seront proposées aux enfants d'âge
élémentaire (6-11 ans).

Une programmation trimestrielle sera affichée au sein du Périscolaire et communiquée aux
familles et aux équipes enseignantes.

La présente convention a pour objet d'organiser les modalités d'intervention des personnels par
leur structure employeur et de définir le cadre financier.

Il a été convenu ce qui suit :

Article l

L'Association (ou l'entreprise) ....................... met à disposition de la Ville de Belfort, sa
compétence et son expérience pour organiser des activités intitulé « .................... » dans le
cadre du Periscolaire au bénéfice des écoliers de la Ville de Belfort dans les conditions stipulées
dans la présente convention.

Pour assurer cette prestation, des intervenants de l'Assodation (ou l'entreprise) animeront
ces activités.

Article 11

Cette convention est conclue entre les deux parties pour l'année scolaire 2020/2021, pendant les
périodes scolaires. Le démarrage des ateliers est prévu à compter du 15 septembre 2020.

Gù['rt.. lti(ui\i ir<]e6... fert'AiWloda(!lin.. Ac!ivaé3fK-.1s<,da-''a2C»>Ol2021
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Article III

Ces interventions s'effectueront pendant les périodes scolaires à raison de 10 à 12Séances
par trimestre selon la programmation définie par la Direction de la Vie Scolaire de la Ville de
Belfort.

Les ateliers périscolalres sont intégrés dans les temps périscolaires et dans ce cadre ils sont
déclarés auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations.

Ainsi, les intervenants sont placés sous la responsabilité du directeur périscolaire.

Les activités se déroulent dans les locaux du périscolaire ou dans un structure adaptée
(gymnase, terrain de sports... ) du quartier, ainsi les intervenants pourront si besoin faire appel au
directeur périscolaire, qui s'assurera que les conditions de l'intervention sont en adéquation avec
l'activité menée.

Article IV

Le personnel respecte les principes d'organisation et de fonctionnement de la Direction de
la Vie Scolaire de la Ville de Belfort. Il applique le règlement intérieur qui lui a été communiqué.

Si, pour une raison ou une autre, l'intervenant ne peut être présent, i'associaiion devra
pourvoir a son remplacement et en informer la Direction de la Vie Scolaire dès que possible.

Toute modification du ou des intervenants doit être communiquée au préalable à la Ville de
Belfort.

- en terme de facturation :
Cas 1 : en cas de manquement de l'association (ou de l'entreprise) : le paiement de la séance ne
pourra être pris en compte.
Cas 2 : en cas de défaut du service : site fermé pour cause de grève par exemple : la séance sera
facturée.

Cas 3 : la réglementation du législateur : exemple crise sanitaire et fermeture des sites. La séance
ne sera pas facturée.

Article V

La Ville de Belfort s'engage a informer l'association en temps utile de toutes les conditions
de travail notamment les horaires des intervenants qui devront être compatibles avec l'organisation
et le fonctionnement des activités.

Tous les éléments liés à la gestion du personnel intervenant, sont assurés par l'Association
ou l'entreprise, en particulier pour ce qui concerne les déroulements de carrière et la mise en
ouvre de procédures disciplinaires.

Article VI:

Au titre des moyens consacrés par l'association et des engagements à mener à bien cette
action, la Ville de Belfort effectuera un remboursement sur la base de 30   de la séance, versé à la
fin de chaque trimestre sur présentation d'une facture, en fonction du nombre de séances
effectuées.

Article VII

La Ville de Belfort est responsable de l'organisation et de la mise en ouvre des activités
périscolaires ; néanmoins, la responsabilité de l'assoclation ou de l'entreprise.

CQiwenlionV ..6t»Bi-!to'l;A<i- i. ^ltin- Activités pér'^ol-iir» &)2a'2 021
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pourra être recherchée en cas de dommage causé dans le cadre de l'exercice de la mission qui lui
est confiée, celle-ci étant entendue depuis le moment où l'intervenant prend en charge les enfants,
jusqu'au départ de ceux-ci.
L association.......................................................................... s'engage à fournir à la ville de
Belfort

» Son assurance responsabilité civile de l'association ou de l'entreprise (envers la collectivité
et envers les tiers),

» Une fiche descriptive du projet avec un calendrier des interventions et leurs contenus
pédagogiques au plus tard trois semaines avant l'intervention.

. Un bilan qualitatif de l'action à l'issue de l'année scolaire.

Article VIII :

La durée de la présente convention est fixée suivant les dispositions de l'article II.

Toutefois, elle pourra être dénoncée par l'une ou l'autre des parties avant son terme, en cas
d'effectif insuffisant, non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente
convention ou force majeure.

Elle pourra être résiliée deplein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un délai
de quinze jours suivant ['envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

En cas de désaccord relatif à l'application de la présente convention, les deux parties
conviennent d'utiliser toutes les ressources du dialogue et de conciliation. Dans le cas contraire,
l'interprétation ou règlement du litige relève de la compétence du Tribunal Administratif de
Besançon.

Fait en 3 exemplaires

Belfort, le Belfort, le

Pour le Maire, Pour l'associatlon.

Ntarie-Hélène IVOL

0-in.ftrtl.yi V'fl^BBiîort.'A'jîociBdu'i-Artw'itepéis.yl,; .-e Î0^&20..î
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-190

Projets d'Action
Éducative et Culturelle

(PAEC) 2020-2021

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registrs des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19hOD, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot. située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération^ue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M~.
Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP,' Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI.
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEViN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérese ROBERT. M. lan
BOUCARD. Mms Loubna CHEKOLiAT, Mme Chariène AUTHIER, [virne Marie STABiLE.
M. Samuel_DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL. M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathllde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents ;

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Ton/ KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Paroin CERF - mandataire ; Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

fô-^"«^>

-a séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELhORT Communauté O'Agglomératioo
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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L

Direction de la Vie Scolaire

COS^SEIL MUMICIPAL du 17 décembre 2020

OEU3ERATIOW M° 2020. -S90
de iVime Marie-Hélène 8VOL

Adjointe chargée de la famille, de l'édueation et de l'égalité
sociale

Référence :
Code matière :

MHIAW/SG
8.1

Objet : Projets d'Action Ëducstive et CuKurelle (PAEC) 2020-2021

Dans le cadre de son orientation visant à accompagner les projets et démarches engagées par l'Educatlon
Nationale, la Ville de Belfort apporte son concours aux écoles maternelles et élémentaires au bénéfice des
Projets d'Actlon Educatiye et Culturelle (PAEC) des établissements scolaires. A ce titre, un budget de 24
000   est alloué par la Ville pour soutenir les projets.

Les PAEC sont directement intégres aux projets des équipes enseignantes et visent à proposer un travail
de classe suscitant des activités pluridisciplinaires et des collaborations avec des partenaires extérieurs
reconnus. L'objectif est de permettre d'offrir des initiations à des pratiques culturelles diverses. Le projet
concourt à la mise en ouvre des trois pi!iers de !'Éducat]on Artistique et Culturelle (EAC), à savoir :
rencontrer, pratiquer et connaître.

Pour i'année scolaire 2020/2021, la Ville de Belfort a reçu 13 dossiers de demandes de financements
répartis comme suit :

en maternelle : 4 dossiers déposés pour 3 écoles,
en élémentaire : 9 dossiers pour 7 écoles. L'un des dossiers représente un projet commun entre
deux écoles.

Cela représente 11 dossiers et 7 écoles de moins que pour l'année scolaire précédente.
Cette diminution est en lien avec la crise sanitaire. En effet, certaines écoles n'ont pas pu finaliser leur
projet 2019/2020 et ont fait le choix de le poursuivre cette année. Elles n'ont donc pas redéposé de
nouvelle demande. Par ailleurs, l'inortitude sur la capacité à réaliser les actions prévues au regard des
restrictions sanitaires a conduit certains enseignants à préférer ne pas se lancer dans ce type de projet
pour le moment.

Les thèmes prioritairement travaillés cette année par les équipes enseignantes au titre des PAEC
concernent :

la découverte des arts et de leur pratique ;
la découverte du monde ;
la mobilisation du langage ;
la sensibilisation à la protection de l'environnement.

A titre d exemple, les élèves des écoles maternelles réaliseront une fresque autour des contas et de leur
bestiaire ou participeront à des ateliers d'arts plastiques et d'éveil théâtral. Certains auront l'occasion de
revisiter un album jeunesse (II était une fois dix petites poules) en créant une comptine, en l'illustrant et en
la présentant collectivement à d'autres élèves.

Les écoles élémentaires mèneront des actions avec les élèves autour de l'architecture des années 1870
de la Ville de Belfort en lien avec une ré-interprétation plastique et photographique. D'autres auront
l'occasion de renforcer leur formation citoyenne et leur conscience environnementale en s'engageant dans
l'obtention du label E30 niveau 1 et dans le tri des déchets. Certains seront amenés. dans le cadre d'un
travail autour du langage et de la langue, à revlslter un roman célèbre (Le Petit Prince) avec notamment
un travail de mise en scène théâtrale et la rédaction d'un écrit imaginaire.

Dans ce cadre, et notamment sur la base des avis rendus par les services de l'Education nationale lors de
la commission d'instruction du 19 novembre 2020, il est proposé pour la programmation 2020/2021 des

Objet .: Projets d'Aciion Éducative et CuîiursUB (PAEC) 2020-202 f
-2-
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PAEC de soutenir l'ensemble des 13 dossiers pour un montant total de 24 000   répartis comme suit :

4 dossiers en maternelle pour un montant de 4 600 C ;
9 dossiers en élémentaire pour un montant de 19 400  .

Cette somme a été votée au Budget Primitif 2020. L'annexe jointe au présent rapport précise la répartition
par école,

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L-UNAMIMITÉ,

DECIDE

de valider la programmation 2020/2021 des Projets d'Action Educative et Culturelle.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératton, te 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort

et par délégation
Le Difsctsur Généra!

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recoure devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

ces.

AINTIGN

Affiché te : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12178-DE-1-1

Objfft : Projets (^'Action Éducative et Culîurelle (PAEC) 2020-202 T
- 3 -
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Ajinexe

Répartition des propositions d'aides par établissement

JEcoles maternelles
G_-.

BRené Rucklin

Dossiers

déposés
Dossiers

soutenus

Financements

sollicitées

3 410, 00  

Financements

proposées

3 240,00  

'̂Victor Schoelcher 576,00  670,00  

^Antoine de Saint Exupéry

jffotal

TK_- .. - .- .-'

690, 00  

4 676, 00  

690,00  

4 600,00  

«UUO," .'~-t~

îcofes élémentaires
'""rt^n-i- -r.; . - i.. i..̂ ic^-.^^in...i ^

Pierre Dreyfus-Schmidt

Dossiers

déposés
Dossiers

soutenus

Financements

so'lidtées
.ïK.,-*-,,,̂ 1 .-.-."""a-r.

2 197, 67  

Financements

pr^posees^

2 000, 00  

ILouis Pergaud 6 424, 00  6 430, 00  

IjRaymond Aubert l 640, 00  l 852, 00  

JRaymond Aubert + Hubert Metzger 597, 00  680, 00  

Hubert Metzger 1100,00  960,00  

iChâteaudun 400, 00  400,00  

Wntolne de Saint Exupéry 3 245, 00  3 230,00  

ft/ictorSchoelcher
.

^..̂ .....̂ ^..̂ .̂ ^ " .̂ .^___^..;

(Total

ï, m^. '.^'^"-^_^r

848, 00  

16 451, 67  

3 848, 00  

» 400,00  
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-181

Les petits déjeuners dans
les écoles

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont te nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot. située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damlen MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélèns IVOL. M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Ftorian CHAUCHE. Mme
Mariu-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M, Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire ; Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUtOT

Secrétaire de séance :

M. Nitola JELICIC

<?>"<&ff^*

La séance est ouverte à 19h00 et levée a 22h50.

Hôtel de VILLE DE 8ELFORT et du GRAND BELFORT Gommunaulé d'Agglomérallon
Place d'Armes - 90Q20 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 ~ www. belfori. fr
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VILLE DE

Direction de ta Vie Scolaire

CONSEIL MUMICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATBOM M° 2020-191

de Mme Karie-Héiène 1VO'«
Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de l'égalité

sociale

Référence ;
Code matière :

MHI/FB/AGBA/W/SG
8.1

Olj/et : Les petits déjeunsrs dans les écoles

Dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté adoptée en 2018, l'Etat a
fixé comme objectif de réduire les privations au quotidien et de garantir à tous un accès à l'alimentatton. A ce
titre, une dotation dédiée est attribuée aux territoires dans lesquels un besoin social est identifié pour
encourager et soutenir l'organisation de petits déjeuners à l'école. Il s'agit de permettre aux enfants de bien
commencer la journée, d'améliorer leur capacité de concentration et donc les apprentissages, et de renforcer
leur santé et leur système immunitaire. Cette mesure participe à la réduction des Inégalitéi, dès le plus jeune
âge.

Après une phase de préfiguration d'avril a juin 2019 dans 27 départements,
['ensemble du territoire à la rentrée de septembre 2019.

mesurs 3 été généralisée à

Les 6 écoles maternelles de la Ville de Belfort situées en zones REP et REP+ se sont ainsi inscrites dans ce
dispositif et en ont bénéficié sur l'annôe scolaire 2019/2020. Une convention a été signée à cet effet entre la
Ville de Belfort et la Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale (DSDEN).

Un bilan de cette expérimentation a été réalisé afin d'ajuster le dispositif en direction des écoles pour l'année
scolaire 2020/2021. A cet effet, un temps d'échanges avec les acteurs participant au dispositif s'est tenu le
5 octobre dernier.

1. Bilan 2019/2020

a) Les principes de mise en ouvre

Le dispositif des petits déjeuners a été mis en ouvre sur l'année Scolaire 2019/2020 dans les 6 éoles
maternelles situées en REP et REP + sur la base du volontariat :

maternelle René Rucklin,
maternelle Pierre Dreyfus-Schmidt,
maternelle Louis Aragon,
maternelle Martin Luther King,
maternelle Louis Pergaud,
maternelle Antoine de Saint Exupéry.

La distribution des petits déjeuners s'est inscrite dans un projet pédagogique établi par l'équipe éducative et
devait s'accompagner d'une démarche éducative incluant les parents.

Les ATSEM en participant à os temps, et les infirmières municipales en développant des actions autour de
l alimentation en direction des parents ont également été impliquées dans la mise en ouvre du dispositif.

Les classes ont bénéficié sur le temps scolaire et au rythme d'1 jour par semaine sur 14 semaines, d'un petit
déjeuner composé de produits 100% bio: lait, jus d'orange, pain, confiture et beurre.

L'année scolaire a été divisée en 5 périodes, permettant à chaque école de s'inscrire sur 2 périodes.

Le dispositif a débuté le 5 novembre 2019. La situation particulière liée à la crise du covid-19 et au

Objet : Les petits déjeuners dans les écoles
-2-
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confinement a conduit à une rupture brutale dans la mise en ouwe de l'action. Les mesures sanitaires en
place dans les établissements Scolaires à la reprise en mai 2Q20 n'étaient pas compatibles avec une relance
du dispositif. L'école maternelle Antoine de Saint Exupéry, qui s'était positionnée sur les périodes de mai à
juillet, n'a donc pas eu l'occasion de participer.

b) Les petits déjeuners en pratique

Chaque école et chaque classe, dans le cadre du projet pédagogique, a déterminé tes modalités de mise en
place de l'action. Cette souplesse d'organisation a été appréciée.

Certaines écoles ont fait te choix d'un jour dans la semaine identique pour toutes tes classes pour la prise du
petit déjeuner, tandis que d'autres pour des questions pratiques ont préféré répartir les classes sur tous les
jours de la semaine.

Pour certaines écoles l'implieatlon des parents a été active (présence à la préparation, à la distribution, au
rangement), ils ont notamment été attentifs à ne pas donner de petit déjeuner à leur enfant le jour de prise à
l école Sur d'autres écoles en revanche la participation des parents a été plus complexe omme a Aragon où
sur la fin de la période il n'y avait plus suffisamment de parents sur le temps de préparation et où les enfants
avaient souvent déjà pris un petit déjeuner avant d'arriver à l'école.
L'école maternelle Rûcklin a fait le choix de ne pas convier les parents à la prise du repas, leur projet
pédagogique s'axant notamment sur le développement de l'autonomle, II leur est apparu préférable que les
parents ne soient pas présents. Ils ont néanmoins été conviés à des réunions avec l'infirmière scolaire.

Les écoles ont globalement un retour positif sur les aspects pédagogiques qui s'attachent au dispositif. Il
apparaît en effet que dans l'ensemble, les objectifs pédagogiques visés par cette action ont dépassé celui du
renforcement de l'éducatlon à l'alimentation. Le projet a ainsi été l'occasion de développer le langage, de
pratiquer le tri sélectif ou encore de développer l'autonomie et la motricité des élèves.

Il est à noter néanmoins que l'action a eu des retours plus positifs sur les classes de toutes petites, petites et
moyennes sections. Pour les classes de grandes sections, le bilan est plus mitigé.

Le manque de diversité dans le menu proposé constitue une limite Importante au développement de i'actlon
au sein d'un projet pédagogique, notamment en grande section où l'intéret d'une approche en lien avec
l'étude de l'équilibre alimentaire était pléblscité. La demande de plus de diversité dans le menu proposé
constitue une constante auprès de chaque école.

Les retours sont en outre mitigés sur l'objectif de répondre à une absence de prise de petits déjeuners par les
élèves. Il semble en effet, que sur certains sites, les enseignants ont eu le sentiment de donner un double
petit déjeuner malgré le fait que les familles étaient informées de la date de mise en place de l'action au sein
de lécole. Sur d'autres sites en revanche, II apparaît que cela a été bénéfique pour des enfants qui déjeunent
peu, pas ou de manière non équilibré.

La question des allergies alimentaires, de la gestion de la préparation et du rangement et du manque de
personnes pour aider sont des limites qui ont également été soulevées.

Une reconduction du dispositif a été plébiscitée par les écoles, qui majoritairement souhaitent poursuivre la
démarche, à l exception de la maternelle Aragon qui ne souhaite pas se reposiîionner cette année. L'écoie
considère en effet que les parents ne sont pas suffisamment impliqués, que la prise d'un petit déjeuner fait
doublon pour certains enfants et que te manque de dh/ersité dans les menus ne permet pas de le relier l'action
au projet d'équilibre alimentaire.

e) Les petits déjeuners en chiffres

36 classes sur 5 écoles, soit près de 520 élèves, ont béneflclé de petits déjeuners entre novembre 2019 et mi-
mars 2020. 1 école n'a pas eu l'occasion d'y prendre part.

Cela représente 6 967 petits déjeuners distribués sur la période.

Le ministère de l'Education Nationale s'est engagé dans le cadre de la convention signée entre la Ville de
Betfort et la DSDEN a contribué sur la base d'un montant de 1,20   par petit déjeuner consommé à {'achat des
denrées alimentaires consommés par Ses élèves.
Au regard du nombre de petits déjeuners déclarés, une subvention de 8 360.40   a donc été attribuée à la
collectivité. Une première avance de 5 314. 20   avait déjà été versée au titre de l'exercice 2019.

Pour sa part, la collectivité a engagé 3 494.71   sur la période pour rachat des denrées alimenÈaires.

Objet : Les petits déjeuners dans tes écoles
-3.

1235



2. La mise en place sur 2020/2021

a) Les principes de mise en ouvre

Le ministère de l'Education a annoncé pour l'année scolaire 2020/2021, la poursuite de la distribution des
petits déjeuners en REP, REP+ et dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV)
principalement, mais pas exclusivement. La contribution de l'Etat pourrait passer de 1, 20   à 1 .30  . mais cela
devra être confirmé.

Pour la session 2020/2021, il est donc proposé de reconduire l'action et :

« de maintenir une inscription sur la base du volontariat auprès des écoles REP et REP :

maternelle René Rucklin,
maternelle Pierre Dreyfus-Schmidt,
maternelle Louis Aragon,
maternelle Martin Luther King,
maternelle Louis Pergaud,
maternelle Antoine de Saint Exupéry.

» d étendre le dispositif aux écoles situées sur les quartiers prioritaires politique de la ville (QPV) et
assimilés :

Emile Géhant,
Les Barres,
Victor Scholcher,
Châteaudun,
Jean Jaurès,
Raymond Aubert.

Ce périmètre devra être concerté et validé par les services de la DSDEN.

Concernant les modalités de mise en oeuvre, l'annêe a été divisée en 4 périodes de 7 semaines du 2
novembre 2020 au 2 juillet 2021 . chaque école étant invitée à se positionner sur 2 périodes de son choix.
Par ailleurs, le menu sera davantage diversifié avec des menus différents sur plusieurs périodes.

b) Etat de la reprise des petits déjeuners

A ce jour. seules les écoles en REP et REP + ont été consultées.
5 écoles ont souhaité renouveler leur engagement dans cette action pour 2020/2021 :

Antoine de Saint Exupéry : 4 classes
Louis Pergaud : 4 classes
René Rûcklin : 6 classes

Pierre Dreyfus-Schmldt ; 3 classes
Martin Luther King : 7 classes.

Ce qui représente 24 classes et 432 élèves.

La reprise des petits déjeuners était prévue après les vacances de la Toussaint pour 2 écoles qui s'étaient
inscrites sur la 1" période. La situation sanitaire actuelle n'a cependant pas permis de maintenir le dispositif
qui sera activité dès que possible,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de ce rapport d information qu! concerne les petits déjeuners dans les écoles,

Ainsi délibéré en l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Objet : Les peiiîs déjeuners dans tes écoles
-4-
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Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le Dinëls'teur Général

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publicadon ou de son affichage

Jéromefs^lfiT IGNY^S^o^'

Affiché lil : 21 déombre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12052-DE-1-1

Objet : Les petits cfêj'wners dans les écotes
-5-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N' 2020-192

Avenants aux
conventions d'abattement
de Taxe Foncière sur les

Propriétés Battes (TFPB)
de Territoire habitat et

Néolia

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'H6te] de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Aggfomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRË, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nitola JELICIC. Mms
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brio MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secréte/re c/e séance ;

M. Nikola JELICIC

A*A</à>*

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 038454 24 24 - wwA/. belfort. fr
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VILLE DE
BELFÔRT

Direction Politique Ville, Citoyenne

CONSEIL MUNICIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION   2020-192

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de l'égalité

sociale

Référence ;
Code matière :

MHI/DGAES/DPVCH/TR
8.5

Objet : Avenants aux conventions d'abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés
Sâtf'es (TFPB) de Territoire habitat etNéolia

Vu les conventions d'abattement de TFPB de Territoire habitat et de Néolia signées le 5 févnar 2016

Vu la loi de finanos pour 2019 prorogeant les contrats de ville jusqu'au 31 décembre 2022.

1 ) Principe de l'abattement de TFPB

Les organismes HLM bénéficient d'un avantage fiscal sur leur patrimoine situé en quartier prioritaire de la
politique de la ville : un abattement de 30% sur le montant de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB).

Lobtention de cet abattement est conditionnée à la signature d'une convention d'utilisatîon de l'abattement de
TFPB et donc à la mise en place par les organismes d'actions destinées à soutenir les objectifs de qualité de
cadre de vie, de cohésion sociale, et de développement social en agissant sur :
- l'organisation d'une présence de proximité adaptée au fonctionnement social du quartier et le soutien aux
personnels de proximité dans leur gestion des spécificités du patrimoine et des besoins des locataires
(renforcement de la présence du personnel de proximité : gardiens, agents d'entretien, médiateurs et
formation particulière de ces personnels),
- ladapfation des modes et rythmes d'entretien et de maintenance aux usages et modes d'habifat
(renforcement de la fréquence de l'entretien, actions « Coups de poing propreté », gestion des encombrants),
- les dispositifs et les actions contribuant à la tranquillité résidentielle (dont la lutte contre l'occupation abusive
des halls, mise en place de vidéoprotection),
- les actions de développement social permettant de développer la concertation,
- les petits travaux d'amélioration du cadre de vie (sécurité passive, réparation du vandalisme, .,.)

Le montant des actions mises en place doit être au moins égal au montant de l'abattement dont bénéficient
ies organismes.

L'Etat compense envers les collectivités à hauteur de 40% ['abattement de TFPB.

2) Les.conventions d'abattement à l'échelle du Grand Belfort

Depuis 2015, deux organismes HLM sont concernés par l'abattement de TFPB dans les QPV du Grand
Belfort :

Territoire habitat (4 519 logements concernés, 758 700   d'abattemsnt annuel)
Néolia (489 logements concernés, 89 660   d'abattement annuel)

Tous (es deux ont signé une convention d'utilisation de l'abattement le 5 février 2016 avec l'Etat. l'EPCl et les
communes.

Chaque année, un bilan des actions d'utilisation de l'abattement est présenté en comité de pilotage de la
politique de la ville.

Les conventions arrivent à échéance en 2020 et doivent faire ['objet d'un avenant avant la fin de l'année pour
permettre aux organismes de continuer de bénéficier de ['abattement pendant 2 années supplémentaires, en
cohérence avec la prorogation du contrat de ville en 2021-2022.

Objet : Avenants aux conventions d'abatîement de Taxe Foncière surfes Propriétés Bâties (TFPB) de Tenitoire habitat et Néotïa
-2-
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3) Les conventions d'abatt;çment à l'échelfe de B^Ifort

La Ville de Belfort est concernée de manière très importante par ce dispositif puisque quatre quartiers
prioritaires de la politique de la ville sont situés à Belfort : Bougenel-Mulhouse, Darde] La Méchelle, Glacis du
Château et Résidences Le Mont.

Cela représente 4 088 logements de Territoire habitat et 489 logements de Néolla.

Des projet d'avenanls pour la prorogation en 2021 et 2022 des deux conventions d'abattement de TFPB,
comprenant le programme d'actions de compensation, sont soumis au conseil municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d autoriser Monsieur îe Maire, ou son représentant, à signer les avenants aux conventions d'abattement de
TFPB de Territoire habitat et de Néolia.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, onformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Temtoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le DyS^teur Gén<

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché
Date de

services,

JérômdSAIN

: 21 décembre 2020
élétransmission : 21 décembre 2020

Identifiant de télétransmission :
20201217-lmc12023-DE-1-1

090-219000106-

Objet : Avenants aux conventions d'abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) de Terntoire habitat et Néotia
-3-
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Les parties à la convention :

L'Office Public de l'Habitat du Territoire de Belfort, Territoire Habitat, représenté par son
Président, Monsieur Florian BOUQUET

ET

L'État, représenté par le Préfet du Territoire de Belfort, Monsieur Jean-Marie GIRIER

ET

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, représenté par son Président, Monsieur
Damien MESLOT

ET

La Ville de Belfort, représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT

ET

La Ville d'Offemont, représentée par son Maire, Monsieur Pierre CARLES

ET

La Ville de Bavilliers, représentée par son Maire, Monsieur Eric KOEBERLE

ET

La Ville de Valdoie, représentée par son Maire, Madame Marie-France CEFIS

1242-



Les parties ont convenu de ce qui suit :

Préambule .

La loi de finance pour 2015 a maintenu l'aoanement de 30 % de la Taxe Foncière sur les
Propriétés Bâties (TFPB) concernant les immeubles situés en Zones Urbaines Sensibles
(ZUS), et avait prévu sa reconduction sur la période 2016 à 2020 pour l'ensemble des
immeubles situés en Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV).

La loi de finance pour 2019 a prorogé jusqu'en 2022 les Contrats de Ville, ainsi que les
mesures fiscales qui leur sont associées, au premier rang, l'abattement TFPB au bénéfice
des bailleurs sociaux pour leur patrimoine en QPV.
Cette prorogation de l'abattement TFPB pour les années 2021 et 2022 est toutefois
toujours subordonnée à l'existence d'un avenant à la convention 2016-2020 de
contreparties « actives ».

Le présent avenant à la convention concerne le patrimoine de Territoire Habitat situé dans
les 5 QPV de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, en ['espèce les quartiers des
Glacis du Château, de Bougenel-Mulhouse et Dardel-la Méchelle à Belfort, des
Résidences-le Mont à Belfort et Bavilliers, ainsi qu'Arsot-Ganghoffer à Offemont et Valdoie.

Il sera annexé au contrat de ville en vigueur à ce jour.
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Identification du Patrimoine, au 1er_ianvLeL_2Q20, de TecritoireJ-iabitat dansles Quartiers
Prioritaires de la Ville de Grand Belfort Communauté d'Agalomératjon

ETAT PATRIMONIAL QPV 01 JAMVIEIiaRO ; ABAnEMENTTFPB

QPV l Nbretogts Exonération 25 ans ; Nbre logts
A retenir pour la
convention 2021-

2022

BOUGENEL-
MUIHOUSE

21 VALENCIENNES

SB WISSEMBOURG 10

383 7 WISSEMBOURG

14VALENCIENNES

S/T 28

11 LULLY 1S

BERQUE-CAMUS 18

Î4î
18-20 DEBROT 12

10-12 DEBROT

26 MIELLET

S/T

UES RB1DENCES - LE .,, ».JT 2492 ILOT KENNEDY

12
9

66

68

355

27S

2424

LES GtACtS DU CHÂTEAU 757 757

DARDEl 692

4666 162

692

4504

j. Éléments de contexte

Un diagnostic « en marchant » a été réalisé en 2015.

Les acteurs locaux associés au diagnostic dans le cadre de la gestion urbaine de
proximité sont notamment :

- L'État,
l'ex-CAB désormais Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
les villes de Belfort et d'Offemont,
les bailleurs sociaux Territoire Habitat et Néolia.

Le périmètre du diagnostic : il concerne les 5 quartiers prioritaires de la ville de
l'Agglomération Belfortaine, objet du contrat de ville intercommunal.

Les quartiers concernés sont
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- les Glacis du Château à Belfort, les Résidences
le Mont à Belfort et Bavilliers,
l'Arsot - Ganghoffer à Offemont et Valdoie

Il s agit ici d'anciennes ZUS dont les périmètres ont été modifiés, et souvent étendus, dans
le cadre de la nouvelle géographie prioritaire de la ville,

- Bougenel-Mulhouse et Dardel-la Méchelle à Belfort, qui ont intégré en 2015 la nouvelle
géographie prioritaire susvisée.

Le diagnostic est toujours en vigueur pour cet avenant.

II. Identification des moyens de gestion de droit commun :

Les indicateurs permettant d'évaluer l'exécution par le bailleur de la présente convention
et le niveau de mobilisation des moyens de droit commun en QPV par rapport aux
secteurs hors QPV ont été élaborés de manière partenariale dans le cadre de deux COPIL
les 9 juillet et 29 septembre 2020.

III. Programme d'actions faisant l'obiet de l'abattement TFPB

Le programme élaboré concerne 5 champs de développement, déclinés en 18 fiches
actions :

Çh>wsife<(eretoflpement
PRESENCE DE PROXlMni

flfhesaçtioii

1. 1 Fonnation/soutien des personnels dé prorimîté

. MEDiATiON-PREVENTlON-TRANQUILLrTE

II. l Qualification de la fonction de médiation

11. 2 Partenariat utile de Belfort pour Intervention médiateurs dans

le patrimoine de Th

11. 3 Modernisation et extension des dispositifs de vidéos urvei l lance

11. 4 Visionn^e des images de vidéosurveiltance (dispositif Tti)

I1.5VisioiinESe des images de vidéoprotection (partenariat ville de
Belfort)

11.6Référentsécurité

)1.7 Chantiers éduratifs

II. ATTACTIVITï PATRIMOtNE/QUALlTi DE SERVICE

111. 1 Agir suria qualité des logements remis àlatocation

111,2 Renforcerla qualification des halls et autres espaces communs

111.3 Développement entretien ménagerdes immeubles

[liAGestîon des déchets et des enconibrants

111.5 Renforcement maintenance des équipements

IV. IMPUCATION/PARTICIPAT10N DES LOCATAIRES A IA VIE DE LEUR IMMEUBLE
fV. l Implication et participation des iocataires

1V.Z Développement de projets sociaux

V. EVALUATION DE LA SATISFACTION LOCATAIRE V.1 Dispositifs de mesure de satisfactimi

Le coût global des actions proposées s'élève à 1 118 020   par an, dont 1 004 407   à
charge nette de Territoire Habitat.
Ce dernier montant est à mettre en perspective avec les 758 700   d'abattement TFPB
attendus.
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Le programme d'actions prévisionnel est annexé à la présente convention. Il comporte,
pour chaque action proposée, une note argumentaire dédiée accompagnant la fiche-action.

IVJVLodaljtésd'assoçiation des. repjésentants de locataires

Ce programme d'action a été examiné au cours d'une réunion spécifique du Conseil de
Concertation Locative le 28 septembre 2020.

Les participants au Conseil de Concertation Locative

. 4 administrateurs élus des locataires :
Madame Louisette BONNET (AFLS),
Madame Fabienne FABBRO (CSF),
Monsieur Antoine MANTEGARI (CNL),
Monsieur Michel FRANÇAIS (CSF).

. Des membres du Conseil d'administration (hors représentants des locataires)
- la vice-présidente du Conseil d'administration, Mme Marie-Hélène IVOL,
- le président de la CALEOL, M. lan BOUCARD.

. Le Directeur Général, Monsieur Jean-Sébastien PAULUS.

Il a validé le programme d'actions qui lui était présenté.

V. Modalités de pilotage, de suivi et d'évaluation

. Les référents désignés sont ;

au sein des services de l'État : le responsable du yervice Habitat et Urbanisme et le
chargé de mission politique de l'habitat et renouvellement urbain de la Direction
Départementale des Territoires du Territoire de Belfort ;

- au sein des services de Grand Belfort Communauté d'Agglomération : le chef de projet
contrat de ville/NPNRU.

. Territoire Habitat transmettra aux référents susvisés les éléments de bilan
quantitatif et qualitatif des actions mises en ouvre en contrepartie de l'abattement TFPB,
pour chaque exercice, avant le 30 avril de l'année N+1 .

Ces éléments feront ensuite l'objet d'un examen par une commission technique associant
le bailleur, les référants Etat et GBCA, des représentants des villes de Belfort, Offemont,
Bavilliers et Valdoie ainsi que des associations de locataires.
Ce bilan partagé sera alimenté par le compte-rendu de la réunion du Conseil de
concertation locative ayant statué sur ces éléments, ainsi que par les résultats des
enquêtes de satisfaction thématiques menées par Territoire Habitat, qui devront permettre
une analyse concernant les locataires résidant en QPV.

A l'issue, le bilan consolidé fera l'objet d'une validation par le Comité de pilotage de la
politique de la ville.
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La présente convention est établie en 8 exemplaires originaux.

Signé à Belfort le

Pour l'Etat, Pour Territoire Habitat,

Le Préfet du Territoire de Belfort,
Jean-Marie GIRIER

Le Président,
Florian BOUQUET

Pour Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

Pour la Ville de Belfort,

Le Président,
Damien MESLOT

Le Maire,
Damien MESLOT

Pour la Ville d'Offemont Pour la Ville de Baviltiers

Le Maire,
Pierre CARLES

Le Maire,
Eric KOEBERLE

Pour la Ville de Valdoie

Le Maire,
Marie-France CEFIS
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ANNEXES

TABLEAU ET FICHES RELATIFS
AU PROGRAMME PRÉVISIONNEL D'ACTIONS
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PRÉFET
DVTERRiTOWE
DE BELFORT

1^

lliri«
GRAND
BELFORT

F'-c

VILLE DE
BEI.FÔRT

T1

CONVENTION D/UTILISATBON DE
L/ABATTEMENTTFPB

DANS LES QUARTIERS
PRIOR TAIRES DE LA POL T QUE

LA VILLE
GRAND BELFORT

COMMUNAUTÉ
VAGGLOMÉRATION

2021 - 2022

Néoflu

Une solution habitai à dîaqu& éfcapfi dé ia vlfr
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Les parties à la convention

L'Entreprise Sociale pour l'Habitat Néolia, représentée par son Directeur Territorial
Patrimoine, Monsieur Pascal BOURGEOIS

ET

L'État, représenté par le Préfet du Territoire de Belfort, Monsieur Jean Marie GIRIER

ET

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, représenté par son Président,
Monsieur Damien MESLOT

ET

La Ville de Belfort, représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT
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Les parties ont convenu de ce qui suit :

Préambule :

La loi de finance pour 2015 a maintenu l'abattement de 30 % de la Taxe Foncière
sur les Propriétés Bâties (TFPB) concernant les immeubles situés en zones urbaines
sensibles (ZUS), et avait prévu sa reconduction sur la période 2016 à 2020 pour
['ensemble des immeubles situés en Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV).

La loi de finances pour 2019 a prorogé jusqu'en 2022 les contrats de ville, ainsi que
les mesures fiscales qui leur sont associées, au premier rang, l'abattement TFPB au
bénéfice des bailleurs sociaux pour leur patrimoine en QPV.
Cette prorogation de l'abattement TFPB pour les années 2021 et 2022 est toutefois
toujours subordonnée à l'existence d' un avenant, à la convention 2016-2020, de
contreparties « actives ».

La présente convention concerne le patrimoine de Néolia situé dans trois quartiers
prioritaires de la ville de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, en l'espèo
les quartiers des Résidences - le Mont, Bougenel-Mulhouse et Dardel - la Méchelle à
Belfort.

Elle sera annexée au contrat de ville en vigueur à ce jour.

Identification du Patrimoine, au 1er janvier 2020. de NEOLIA dans les Quartiers
Prioritaires de la Ville de Grand Belfort Communauté d'Agelomération

Quartiers
Nombre total de

logements

Nombre de

logements
bénéficiant de
l'abattement

Estimation du
montant de
l'abattement

TFPB

DARDEL
LAMECHELLE

200 198 35650

BOUGENEL-
MULHOUSE

68 68 12770

LES RESIDENCES
LE MONT

TOTAL

227

495

223

489

41240

89 660  
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l. Éléments de contexte

Un diagnostic « en marchant » a été réalisé en 2015.

Les acteurs locaux associés au diagnostic dans le cadre de la gestion urbaine de
proximité sont notamment :

L'État,
- E'ex-CAB désormais Grand Betfort Communauté d'Agglomération,
- les villes de Belfort et d'Offemont,

les bailleurs sociaux Territoire Habitat et Néolia.

Le périmètre du diagnostic : il concerne les 5 quartiers prioritaires de la ville de
l'Agglomération Belfortaine, objet du contrat de ville intercommunal.

Les quartiers concernés sont :
- les Glacis du Château à Belfort, les Résidences
- le Mont à Belfort et Bavilliers,

- l'Arsot - Ganghoffer à Offemont et Valdoie
il s'agit ici d'anciennes ZUS dont les périmètres ont été modifiés, et souvent
étendus, dans le cadre de la nouvelle géographie prioritaire de la ville,

- Bougenel-Mulhouse et Dardel-la Méchelle à Belfort, qui ont intégré en 2015 la
nouvelle géographie prioritaire susvisée.

Le diagnostic est toujours en vigueur pour cet avenant.

II. Identification des moyens de gestion de droit commun :

Les indicateurs permettant d'évaluer l'exécution par le bailleur ds la présente
convention et le niveau de mobilisation des moyens de droit commun en QPV par
rapport aux secteurs hors QPV ont été élaborés de manière partenariale dans le
cadre de deux COPIL les 9 juillet et 29 septembre 2020.

lit. Programme d'actions faisant l'objet de l'abattement TFPB :

Néolia s'engage à renforcer ses actions sur les quartiers prioritaires de la politique
de la Ville en :

. soutenant l'action de ses personnels de proximité par des actions de
formation spécifiques (relation client, gestion des conflits... ),

. externalisant la gestion des déchets sous condition d'accord et de
participation de GBCA et des communes.
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étudiant le développement de la vidéosurveillance sur les immeubles des
quartiers du Mont, de la Méchelle et de Bougenel,

. sensibilisant la population de ces quartiers à la maîtrise des charges, à la
collecte sélective, aux gestes éco-citoyens par l'installation itinérante d'un
« conteneur éducatif» et animé par une Eco-médiatrice,

. accompagnant les populations fragiles à leur entrée ou en cas d'occupation
inadéquate de leur logement (hygiène, troubles de voisinage) par l'intermédiaire
d'une Coordinatrice Sociale interne à Néolia,

. créant un partenariat avec la Régie des Q.uartiers de Belfort pour
développer des actions d'insertion par le travail (chantiers confiés à cette
structure),

. engageant des travaux d'amélioration du cadre de vie et de sécurisation des
immeubles situés en QPV (éclairage renforcé, sécurisation des entrées avec 100 %
des immeubles en QPV équipés d'interphonie,.,. ),

. attribuant des budgets spécifiques de remise en état des logements
vacants sur ces quartiers pour en améliorer l'attractivité,

. s'engageant à étudier tout autre dispositif et action à mener concourant à
promouvoir le mieux vivre au sein de son patrimoine situé en QPV.

Le coût global des actions proposées s'élève à 148 000   par an, dont 138 000   à
charge nette de Néolia.
Ce dernier montant est à mettre en perspective avec les 89 660   d'abattement
TFPB attendus.

Le programme d'actions prévisionnel est annexé à la présente convention.

IV. Modalités d'association des représentants de locataires :

NEOUA depuis de nombreuses années, s'engage dans la concertation locative avec
pour objectif de rendre un meilleur service aux locataires en lien avec les
associations les représentant.

Dans son plan de concertation locative signé en 2015, Néolia a rent-orcé sa
participation matérielle par la mise en place d'un deuxième tableau d'affichage
réservé aux associations de locataires dans les halls le permettant, prioritairement
dans les immeubles situés en Q.PV.

La concertation dans les Q.PV se fera dans le cadre d'une Commission Locale du
Patrimoine de Belfort Spécifique QPV, réunissant les représentants :

o de la CGL (Confédération Générale du Logement), représentée par le
Président de l'Association des locataires du secteur Bellevue, Monsieur Daniel

TISSOT,
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de la CNL (Confédération Nationale du Logement), représentée par
l'Association des Locataires du secteur Bel Air, Madame Micheline MONANGE.

Cette commission se réunira une fois par an pour réaliser un bilan des actions et
une évaluation de celles-ci.

De plus, Néolia met en place une réunion mensuelle avec les représentants de
locataires de la rue Lescot aux Résidences pour mener des actions partenariales
d'amélioration de la qualité par des actions de médiation, de peuplement,
d'embellissement, de nettoyage renforcé avec un suivi mensuel des actions
réalisées.

L'enquête de satisfaction annuelle réalisée par Néolia sur l'ensemble de son
patrimoine permettra une évaluation ciblée sur les immeubles situés en Q.PV.

V. Modalités de pilotage, de suivi et d'évaluation :

. Les référants désignés sont :

- au sein des services de l'État : le responsable du Service Habitat et Urbanisme et
le chargé de mission politique de l'habitat et renouvellement urbain de la
Direction Départementale des Territoires du Territoire de Belfort ;

au sein des services de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

. Néolia transmettra aux référents susvisés les éléments de bilan quantitatif
et qualitatif des actions mises en ouvre en contrepartie de l'abattement TFPB,
pour chaque exercice, avant le 30 avril de l'année N+1.

Ces éléments feront ensuite l'objet d'un examen par une commission technique
associant le bailleur, les référents Etat et GBCA, des représentants des villes de
Belfort, Offemont, Bavilliers et Valdoie ainsi que des associations de locataires.
Ce bilan partagé sera alimenté par le compte-rendu de la réunion du conseil de
concertation locative ayant statué ces éléments, ainsi que par les résultats de
l'enquête de satisfaction annuelle menée par Néolia.

À l'issue, le bilan consolidé fera l'objet d'une validation par le Comité de pilotage
de la politique de laville.

La présente convention est établie en 8 exemplaires originaux.

Signé à Belfort le
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Pour l'Etat, Pour Néolia,

Le Préfet du Territoire de Belfort,
Jean Marie GIRIER

Le Directeur territorial

patrimoine,
Pascal BOURGEOIS

Pour Grand Belfort Communauté

d'Agglomération,
Pour la Ville de Belfort,

Le Président,
Damien MESLOT

Le Maire,
Damien MESLOT

Pour la Ville d'Offemont Pour la Ville de Bavilliers

Le Maire,
Pierre CARLES

Le Maire,
Eric KOEBERLE

Pour la Ville de Valdoie

Le Maire,
Marie-France CEFIS
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ANNEXES

TABLEAU ET FICHES RELATIFS
AU PROGRAMME PRÉVISIONNEL D'ACTIONS

AU GLOBAL ET POUR CHAQUE QPV
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Tableau de piésentation des programmes d'actiona liés à l'abattement de TFPB
PERSPECTIVES 2021/2022

Année(sl:20Zl/2022

Organisme ; NEOLIA

Ville : BEIFORT

488

Quartier prlaritalm i Bougenel/Daidef ta Méchelfe/Laa Résîctences te Mont

Montant du l'abattement annual : 91- 89 659  

Axas Actions Calendrier Dépense
prévisionnelle

Financement
balflflur

Autre
financement

Dépense
valorisée TFPB

nuxde
vaîorisatton

WPB

enforcement de la présence du personnel de
roximité (par rapport à présence dans
atrimotne hors QPV)

:ormat'ton/soutien des personnels de proximité

ntervention nettoyage supplémentaire Règle des C^jartlera sur rue LESCOT 2D21/2022 150001 15000l
iur-entretien

ismo] 100%]

;estTon des déchets et encombrants /épaves
'Enterrement des conteneurs sur LESCOT 2021 15000l 5000] 5000] 100^

lEnterrement des conteneurs sur FOUR A CHAUX 2022 15000 50001

lîranqullllté résldentielle

50001 100 %\

r\3
01
'I

Concertation / sensibilisation des locataires
Vitléosurveitlance LESCOT /EINSTEIN/FQUR A CHAUX 2021/2522 30500 30500 30500 ioo%|

Iftnlmatfon, lien soclai, vivre ensemble INéo'box avec sensibilisation au tri, à la propreté et aux Eco'gestes en pied d'Immeuble
IFOUR a CHAUX

2021 157ffiÏ 15700:

Néo'hoït avec sensibilisation au tri, à la propreté et aux Eco'eestes en pied d'hTimeuble
.
DEFFERRE

2022 15700l 15700

lActions d'accam parlement social spÉciftque ( suivi familles par coordinatrice sodale

[Habitat Solidaire)
2011/2022 1200Û. 12000

15700

l570(^

12000

laoîc

ioo%|

ioo%|

'etfc travaux d'améltoration de la qualité de
,enio(hors quartiers NPNRU)

ISurcoût de remise en état des logemenfts vacants Z021/2022 70000 70DOO 35000 50%

TOTAL
2021

2022

148 200

148200

148200

148200

lia zoa

113 MO;

75 %|

75^



Tableau de présentation des programmes d'actlons liés à l'abattement de TFPB
PERSPECTIVES 2021/2022

Annéelsï : ZOZ1/ZOZZ

Or8anlsme:NEOllA

WtelBElFOin'

Nombre de logements concernés dans te quartier : 68

QuarUer prioritaire : Bougenel

Montant de rabattomant annuel :lî 768  

Axes Actions Calendrier D^iense
prévisionnelle

Financement
bailleur

Autre
ftiancement

Dépense
valorisée

TWB

Taux de
valortsattm

TH*B

|Renforcement de fa présence du personnel de proximité (par
[rapport à présence dans patrimoine hors QPV)

omiation/soutien des personnels de proximité

1^)
01
GO

SSur-entreSen

iGestion des déchets et encwnbrants/épaves

p'ranquillîté rêsiderrtielle

Koncertation / sensibilisation des tocataires
INéo'box avec sensibilisation au tri, à la propreté et aux
iEco'gestes en pied if'tmmeubfe DEFFERftE

2022 157001 15700l

iftnimatlon, lien social, \rîwe ensemble [Actions d'accompaenement social spécifique { syîvî familles
Ipar coordinatrice sociale Habitat SoRdaireï

IPetits travaux d'amétloration de la qualité dé service (hors quartiers
INPNBU)

TOTAL

[Surcoût remise en état logements vacants

202U2022

2021/2022

2021

202;

20001 20001

20000l

22000

37 7001

200001

2200d

37500]

UTOOl

20001

10000l

uond

Ï7 700]

MOÎi

100 X

50%

100^

100%
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Tableau de présentation des programmes d'acUons liés à l'abattementde TFPB
PERSPECTIVES 2021 COZ2

Annéefs) : 20Z1/20ZZ

Organisme :NEOLIA

Ville : BEIFOHT

HombrB de loBements concernés dans le quartier : 222

Quartier prioritaire ; Les Résidences Le Mont

Montant de rabattefnentannud; 4l242 

Axes Actions Calendrier Dépense
piévîsiunndle Financement bailleur Autre

financement
aêitensc

valorisé» TFPB

Tauiidte
valurfaatiùn

TFPB

penforcement de ta présence du personnel de proximité (par rapport à présence
[dans patrimoine hors QPV1

[Formarion/soutien des personnels de proxtmité

Sur-entretien Intervention nettoyage supplém<ntaire Ré^e des
.
Quartiers sur rue LESCOT 2021/2022 I50CO 150001 isoool sso%\

N)
01
0

lEnterrement des conteneurs sur LESCOT 2021 15000)

Gesh'on des déchets et encombrants / épaves

Enterrement des conteneurs sur FOUS A CHAUX 20Z2 150001

5000:

5000l

50001

5000]

Iflûîil

ioo%|

Franqulllité résidentfelle iVtdéosurveillanca LESCOT et FOUR A CHAUX 2021/2022 220001 22000 2ZOOO: 100 %|

lconcertation / sensibilisation des locataires INéo'box avec SÈnsibilisati'on au tri, à la propreté et aux
lEc&'gestes en pied d'immeuble FOUR à CHAUK

2021 1S700: 1S70Û 1S7001 100 %|

Animation, tien social, vivre ensemble lActfoos d'arcompggnementsoa'ai spédfique {suivi
[famitles par coordinartce sociale Habitat Solldairel

2021/2022 50001 50001 50001 100%|

'ettts trgvsux d'amélîoration de la qualtté de service (hors ciuartiers NPNRU)

TOTAL

|5urcoût de remise en état des logements vacants 2021/2022

2022

30000

102700

87000

30 000

92 700;

77000

150001

777001

62000

50 %|



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-193

Avenant à la convention
régionale de cohésion

urbaine et sociale
(CRéCUS)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des déllbérafions du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis saile Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents ;

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRË, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nitola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme CharlèneAUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathllde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLCR.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VtVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christianê EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loi'c LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HER20G
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M, Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M, Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. NikolaJELICIC

fty^y^ft

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communaulé d'Agglomérallon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort fr
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VILLE DE

Direction Politique Vilie, Citoyertne

COMSEiL MUMîCIPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION   2020-193

de Mme IVIarie-hléEène SVOL
Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de l'égalité

sociale

Référence :
Code matière :

MHI/DGAES/TR
8.5

Objet : Avenant à la convention régionale de cohésion urbaine et sociale (CRéCUS)

Vu la convention régionale de cohésion urbaine et sociale du Grand Belfortsignée le 6 septembre 2017

Vu la loi de finances pour 2019 prorogeant les contrats de ville jusqu'au 31 décembre 2022 :

Vu la délibération de la Région Bourgogne Franche-Comté du 25 septembre 2020 prorogeant les conventions
de cohésion urfaaine et sociale.

La Région Bourgogne Franche-Comté s'est engagée auprès des territoires concernés par des quartiers
prioritaires de la politique de la ville (QPV) en apportant des aides financières d'investissement pour les
opérations de renouvellement urbain et de fonctionnement pour les projets de cohésion sociale.

A l'échelle du Grand Belfort, cela représente :

3 000 000   d'euros pour le programme de renouvellement urbain du quartier des Résidences qui
permettant de financer la construction de la nouvelle piscine, la rénovation et l'extension de la Clé des
Champs et le réaménagement urbain du secteur Dorey ;
500 000   pour les autres quartiers qui ont permis de financer la crèche de Belfort Nord et le
réaménagement urbain du secteur Ganghoffer à Offemont ;
80 000   par an qui s'Inscrivent dans l'appel à projets commun de la Ville de Belfort, de l'Etat et de la
Région afin de financer des projets portés par des structures de quartiers, associafions ou structures
d'insertlon et destinés aux habitants des QPV.

Ce partenariat s'est concrétisé par la signature d'une convention régionale de cohésion urbaine et sociale le
6 septembre 2017 entre la Région Bourgogne Franche-Comté, le Grand Belfort, la Ville de Beltort et la Ville
d'Offemont. Cette convention devait arriver à échéance le 31 décembre 2020 comme les contrats de ville.

La loi de finances pour 2019 ayant prorogé les ontrats de ville Jusqu'au 31 décembre 2022, la Région a
également décidé de proroger ses interventions dans les QPV jusqu'en 2022 pour les crédits de cohésion
sociale et jusqu'en 2024 pour les crédits de renouvellement urbain.

Un projet d'avenant ci-joint permet de proroger la convention régionale jusqu'en 2024.

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le projet d'avenant à la convention de cohésion
urbaine et sociale avec la Région Bourgogne Franche-Comté.

Ainsi délibéré en l'H6tel de Ville do Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, confoimément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Objet . Avenant à la convention régionale de cohésion urbaine et sociale (CRéCUS)
-2-
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Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
LeDii

Jér6m(

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

.ur Génér^

L
ices,

-AlNTIG^s^o^

Affichàie ; 21 décembre 2020
Date dé télétransmlssion : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12026-DE-1-1

Objet : Avenant à ta convention régionale de cohésion urbaine ei sociale (GRêCUS)
-3-
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Convention régionale urbaine et sociale

Région/Grand Belfort Communauté d'Aggtomération/Ville de Belfort/Ville d'Offemont

Signée le 6 septembre 2017

Avenant n°2

ENTRE d'une part:

La Région Bourgogne Franche-Comté, représentée par la Présidente du Conseil régional. Madame

Marie-Guite DUFAY, sise 4 square Castan à Besançon, dûment habilitée à l'effet de signer le présent
par délibération du 25 septembre 2020, ci-apres désignée par le terme « région »

ET D'AUTRE part :

Grand Betfçrt Communauté d'Agglomération, représentée par son président Monsieur Damien
MESLOT, dûment habilité à l'effet de signer les présentes par délibération du *****.

LaVilledeBeIfort, représentée par son maire Monsieur Damien MESLOT, dûment habilité à l'effetde
signer les présentes par délibération du 17 décembre 2020.

La Ville d'Offemont, représentée par son maire Monsieur Pierre CARtES, dûment habilité à l'effet de
signer les présentes par délibération du *****.

Vu le règlement d'interventlon 30. 13 du conseil régional « Programmes de rénovation urbaine dans
les quartiers d'intérêt régional ou local » adopté en assemblée plénière du 24 juin 2016.

Vu le règlement d'interventlon 30. 10 du conseil régional sur les programmes de Cohésion Sociale dans

les quartiers Politique de la Ville de la région adopté en assemblée plénière les 29 et 30 juin 2017.

Vu la convention régionale de cohésion urbaine et sociale en faveur de Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, la Ville de Belfort et la Ville d'Offemont signée le 6 septembre 2017,

Vu l'avenant n*l signé le 19 février 2018,

Vu la délibération du conseil régional en date du 25 septembre 2020, transmise au Préfet de la Région
Bourgogne-Franche-Comté le

PREAMBULE

La convention régionale de cohésion sociale et urbaine défini le cadre ainsi que les modalités de

l engagement réciproque de la région et des signataires, en faveurdes orientations de la stratégie de
cohésion urbaine eÈ sociale du terriîotre de l'agglomération de Belfort.
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le présent avenant a pour objet la prolongation de la durée de la convention jusqu'au 31 décembre

2024 et l'adaptation des modalités financières d'engagement de la région.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT ;

ARTICLE l :

L'article 5. 2 « Engagements de la région » est complété comme suit :

Leoxagem&ntfincinçieren crédits d investissement :

- 500000 d'euros maximum pour te programme de renouvellement urbain des quartiers
d'Intéret local sur la période 2015-2022 ;

- 3000000 deuros maximum pour !e programme de renouvellement urbain du quartier
d'intérêt régional Résidence le Mont sur la durée de la convention.

L'engageinent financier en crédits de fonctionnement :

La région s'engage à mobiliser une enveloppe de 80000 euros par an en crédits de fonctionnement
sur la période 2021-2022 pour les actions de cohésion sociale et conformément à son règlement
d'intervention 30. 10 en vigueur.

Cette enveloppe n'est pas fcngible d'une année sur l'autre. Ainsi les crédits non affectés en année N
ne pourront être reportés en année N+l.

ARTICLE 2:

L'artlcle 7 « durée de la convention » est modifié comme suit.

La durée de la convention est prorogée Jusqu'au 31 décembre 2024.

ARTICLE 3 ;

Les autres dispositions de la convention sont inchangées et demeurent applicables.

Fait à Besançon, en *** exemplaires originaux, le

La Présidente du Conseil

régional de Bourgogne-

Franche-Comté

Marie-Ouite DUFAY

LaVilledeBelfort

Damien MESLOT

La Ville d'Offemont

Pierre CARLES

Grand Belfort

Communauté

d'Agglomération

Samuel DEHMECHE
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-194

Convention - Classe PAM
école maternelle

Bartholdi

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÊCEIWBRE 2C20

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont te nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot. située
au 1er étage de l'annexe de l'HBtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÈ, Mme MariB-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAQNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Plerre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrtstiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL. M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Flonan CHAUCHE, Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe 6RUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M, Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Lofc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire ; M. Brice MICHEL

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

Â»<^/&r

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel ds VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Communauté d'Agatomératlon"
Place d'Armes " 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.beifort.fr
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VILLE DE

Direction de la Vie Scolaire

COMSESL MUNICîPAI. du 17 décembre 2020

DEL13ERAÏIOM M0 2020.194

de Mme iyisrig-Héiène IVGL
Adjointe chargée de la famille, de l'éducation et de l'égalité

sociale

Référence :
Code matière :

MHI/FB/AGB/SG
8.1

OA/'ef : Convention - Classe PAM école maternelle Bartholdi

La Ville de Belfort participe activement au déploiement de l'école incluslve dans le cadre de la mise en ouvre
de la loi handicap du 5 février 2005 dans ses écoles maternelles et élémentaires.

A ce titre, elle accueille notamment deux unités d'enseignement autisme au sein de l'école maternelle
Raymond Aubert et l'école élémentaire Hubert Metzger, une unité pour déficients visuels à l'école SchOeteher
et depuis septembre 2019, un Pôle d'accompagnement maternelle (PAM) pour les enfants manïféstant
d'Importantes difficultés d'apprentissage ou des troubles du comportement à la maternelte Auguste BarthQÎdi.

Cette classe PAM s'inscrit dans le cadre des orientations du dispositif Instituts thérapeutiques
éducatifs et^ pédagogiques (ITEP) de l'inslitut St Nicolas, géré par la Fondation Arc en Ciel, qui intervient
auprès d'enfants et d'adolescents en situation de handicap.
L institut St Nicolas travaille depuis plusieurs années à l'intégration sociale et professionnelle, ainsi qu'à
l'inclusion scolaire des enfants qui lui sont confiés.
Le pôle d'accompagnement maternelle (PAM) s'intègre dans la démarche d'expérimentation « 100% incluslf »
initiée depuis juillet 2018.

Ce pôle innovant accueille à la fois des élèves ayant une notification de la Commission des Droits et de
(.Autonomie des Personnes Handicapées (la GDAPH) et d'autres élèves en grande difficulté mais sans
notification. Cette dérogation a été accordée par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté. L'Institut St Nicolas^ la
MDPH, le DSDEN étudient conjointement les dossiers des élèves pouvant être accueillis au PAM.

L;e PAM s^adresse è de Jeunes enfants dont les difficultés ou troubles du comportement ne leur permettent pas
de se socialiser et mettent en péril leurs premières années de scolarité.

Cette présente convention fixe les engagements pris entre la Ville de Belfort, la DSDEN et l'Institut St Nicolas.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documsnts afférents à la convention
entre la Ville de Belfort, la DSDÉN et l'institut Saint Nicolas.

Pour 39

Contre

Suffrages exprimés 39

Abstentions

Ne prend pas part au vote Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artlcle'C 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Objet : Convention - Classe PAM école maternelle Barfholdi
. 2-
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Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort

et par délégati^cï iî'-î,^
Le Dyg^tGur^Si^^S.gjçrvices,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

^Io^/
^

JérômeigAINTIGNY

Affiché le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12147-DE-1-1

Objet ; Convention - Classe PAM école maternetle Bartholdi
-3-
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Entre les soussignés :

la Direction Académique des Services de l'Education Nationale (DSDEN) du
Territoire de Belfort,
représentée par son Directeur, Monsieur Eugène KRANTZ,

. la iViairfe de Belfort,
représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT,

° l'Institut St Nicolas, établissement de la Fondation Arc en Ciel dont le siège social est
situé 44A rue du Bois Bourgeois, 25200 MONTBELIARD,
représenté par son Président, Monsieur Guy ZOLGER,

a été convenu ce qui su'î :

Cadre législatif

La classe du Pôle d'Accompagnement Maternelle (définie ci-après par PAM) à l'école Bartholdi
de Belfort s'inscrit dans t'esprit des textes suivants :

> La loi n'2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale,

> La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

> La loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'École de la
République du 8 juillet 2013.

Elle s'inspire:

> Du décret n°2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif au parcours de formation des élèves
présentant un handicap,

>- Du décret n'2009-378 du 2 avril 2009 relatif à la scolarisation des adolescents et jeunes
adultes handicapés et la coopération entre établissements,

;- De la démarche Territoire 100% inclusif initiée en 2018 sur le Territoire de Belfort.

Préambule

Le dispositif ITEP de l'institut St Nicolas, géré par la Fondation Arc en Ciel, intervient auprès
d'enfants et d'adolescents en situation de handicap.

Il travaille depuis plusieurs années à l'intégration sociale et professionnelle, ainsi qu'à l'inclusion
scolaire des enfants qui lui sont confiés.
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Le contexte :

Le pôle d'accompagnement maternelle (PAM) s'inscrit
d'expérimentation « 100% Inclusif» initiée depuis juillet 2018.

dans la démarche

Ce pôle innovant accueille à la fois des élèves ayant une notification de CDAPH et
d'autres élèves en grande difficulté mais sans notification. Cette dérogation a été
accordée par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté. L'Institut St Nicolas, la MDPH, le DSDEN
étudient conjointement les dossiers des élèves pouvant être accueillis au PAM.

Il est mis en place depuis la rentrée de septembre 2019 à l'école maternelle Bartholdi.

Le PAM s'adresse à de jeunes enfants dont les difficultés ou troubles du comportement
ne leur permettent pas de se socialiser et mettent en péril leurs premières années de
scolarité.

Article 1er - Objet de la orésente convention

Dans le cadre de la création du PAM dans l'école Bartholdi de Belfort, la présente Convention fixe
les engagements des différentes parties.

Article 2 - Conditions d'accueil

Le PAM accueille un groupe dé 6 élèves maximum dans une classe créée au sein de l'école
Bartholdi.

Le temps de classe est à hauteur de 20h maximum par élève.

La mairie de Belfort met à disposition une salle de classe banalisée et équipée en mobilier et
prend en charge le fonctionnement courant des locaux (maintenance et entretien).
Les consommables sont fournis conjointement par la mairie et l'institut St Nicolas.

Par ailleurs, l'ensemble des installations de l'école est aceessible aux élèves du PAM. dans le
respect des règles de fonctionnement. De plus, la mairie autorise l'accès d'une salle du
périscolaire sur les temps de classe. Cette salle doit être remise en état à l'issue de chaque demi-
journée pour le bon fonctionnement du périscolalre.

Certains élèves pourront faire l'objet d'inclusion scolaire dans des classes de l'école maternelle
a l'jnitiative des équipes éducatives.

Article 3 - Les transports. les horaires et le règlement intérieur

Les parents déposent leur enfant a l'école maternelle, l'institut St Nicolas ne met pas en place de
transport spécifique pour l'arrivée et le départ des élèves.

Le règlement intérieur de l'école s'applique aux élèves du PAM.

Dans le cadre de l'accueil de ces enfants au sein du périscolaire, le règlement de celui-ci sera
applicable et les familles seront également tenues d'en respecter les clauses.

Il n'y a pas d'accueil des élèves le lundi matin, le personnel du PAM fonctionnant ce jour-la en
pôle ressource pour les autres écoles du département.

Les horaires sont décatés par rapport à ceux de l'école maternelle afin de permettre un accueil
dans de bonnes conditions.
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Article 4 - Les renas de midi

Les repas peuvent être pris à la restauration scolaire de l'école. Les enfants sont accompagnés
par l'éducatrice spécialisée du PAM, La mairie de Belfort met à disposition un personnel
supplémentaire sur le temps de midi.

Les repas de enfants sont facturés aux familles, avec le tarif appliqué aux belfortains.

Les repas des encadrants de l'Institut Saint Nicolas sont facturés à l'Institut Saint Nicolas de
manière trimestrielle.

Article 5 - L'enseianement

Le Directeur Académique nomme un enseignant du premier degré affecté à ce poste, et placé
sous l'autorlté de l'inspecteur de circonscription.

Il sera assisté dans ses missions par une équipe pluridisciplinaire placée sous l'autorité du
directeur du pôle médico-éducatif et handicap de la Fondation Arc-en-Ciel (désignée ci-E
FAEC).

Cette équipe est composée de :

Un éducateur spécialisé jeunes enfants

Un orthophoniste

Un psychomotricien

Un psychologue

Un médecin

Un chef de service

Cette équipe accompagne les élèves du dispositif mais peut être aussi mobilisée pour soutenir
les enfants en difficulté et leurs enseignants dans d'autres écoles du Territoire.

L'objectif est de permettre aux élèves d'acquérir des compétences scolaires et surtout de
développer des compétences sociales leur permettant de poursuivre une scolarité adaptée à
leurs besoins.

Article 6 -Concertation et suivi

Une réunion interdisciplinaire est organisée une fois tous les 1 5 jours.

L'enseignant et l'éducateur assistent aux réunions d'école chaque semaine.

Un bilan annuel sera réalisé en présence de l'ensemble des signataires de la présente
convention.

Article 7-Resppnsabllités respectives

La responsabilité de la directrice de l'êcole maternelle Bartholdi n'est pas engagée pour tout ce
qui concerne la prise en charge administrative, pédagogique et thérapeutique des élèves du PAM.

Pour chaque élève, la famille a souscrit une assurance individuelle accident.
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La responsabilité pédagogique du PAM est assurée par renseignant.

Dans la classe, les élèves sont sous la responsabilité de renseignant.

Dans la cour de récréation, les élèves sont sous la responsabilité de renseignant ou d'un
personnel de la FAEC lorsque renseignant n'est pas présent.

Au cours de l'intervention d'un professionnel de la FAEC sur le temps scolaire, la responsabilité
incombe au personnel accompagnant le jeune,

Au cours d'une sortie, en co-intervention personnel de la FAEC et enseignant, les élèves sont
sous la responsabilité de renseignant.

Article 8 - Sorties

Les sorties sont autorisées toute l année et ne sont pas soumises à déclaration préalable comme
les autres classes de l'école. L'enseignant et le personnel du PAM doivent Informer la directrice
de l'école en cas de sorties de l'ensemble du PAM (personnels et élèves).

La responsabilité de la directrice de l'école n'est pas engagée lors de ces sorties.

Le financement des sorties est assuré par l'institut St Nicolas.

Les sorties devant mobiliser un véhicule doivent être anticipées et devront se faire obligatoirement
avec un véhicule de service. L'utilisation d'un véhicule personnel n'est pas autorisée.

Article 9 - Absence de renseignant

En cas d'absence prévisible, renseignant du PAM doit avertir préalablement et conjointement la
DSDEN, la directrice de l'école et le chef de service concerné.

En cas de non remplacement, les élèves sont pris en charge au sein de la classe par le personnel
de la FAEC en adaptant l'effectif du PAM.

Article 10 - Révision de la convention

La présente convention pourra faire l'objet de toute révision qui s'avérerait nécessaire après
accord des parties. Cette modification fera alors l'objetd'un avenant.

Article 11 - Contestation

Les contestations qui s'élèveraient entre les parties au sujet de l'exécution ou de l'interprétation
de la convention devront faire l'objet d'une tentative de conciliation.
En cas de désaccord persistant, les contestations seront jugées par le Tribunal compétent.

Article 12 - Durée de la convention

La présente convention prend effet à la date du 01 septembre 2020 pour une durée de trois
années.

Elle pourra faire l'objet d'une reconduction après évaluation de la pertinence du projet du PAM.
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Article 13 -Résolution

En cas de non-respect de ses engagements par l'une ou l'autre des parties, la présente
convention sera caduque dans les trois mois suivant une mise en demeure écrite infructueuse.

Fait à
Le
En quatre exemplaires originaux

Pour la Direction des Services
Départementaux
de l'Education Nationale,

Pour la mairie de Belfort,

Eugène KRANTZ,
Directeur

Damien MESLOT,
iWaire

Pour la Fondation Arc-en-Ciel,

GuyZOLGER,
Président
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Temtoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  
2020-195

Renouvellement de la
convention d'adhésion de

ta Ville de Belfortau

service des gardes
champêtres du Grand
Balfort Communauté

d'Aggfomération

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot. située
au 1er étage de ['annexe de l'Hôtal de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. Tue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damlen MESLOT, Maire.

Eteient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne GASTALDI,
M. Pierre-Jéreme CQLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER. Mme Marie STABILE.
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M, Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absente ;

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L2121-20 du Code Général des Collectivités Territorialas)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

A*<^°^

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILIE DE BELFORT el du GRAND SELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Direction Sécurité et Tranquilité
Publique

Référence :
Code matière :

TK/JJLA/S
6.1

CONSEIL MUNICSPAL du 17 décembre 2020

DELIBERATiOM   2020-'t95

de M. Tony KMsa?
Adjoint chargé de la sécurité et du devoir de mémoire

Obfet : Renouvellement de la convention d'adhéslon de la Ville de Belfort au service
des gardes champêtres cfu Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Depuis le 1" janvier 2018, Grand Belfort Communauté d'Agglomération s'est substitué au Centre de Gestion
en créant un service des gardes champêtrss.

La convention d'adhésion signée entre la Villa de Belfort et Grand Belfort Communauté d'Agglomération
permettant à la Ville de Belfort de bénéficier des sen/ios des gardes champêtres arrive à échéance le
31 décembre 2020.

Pour la Ville de Belfort, l'inten/entlon des gardes champêtres, en complément de la police municipale, consiste
en :

La capture et la prise en charge d'animaux errants ou blessés
La prise en charge d'animaux morts
L'assistance à la police municipale pQur la capture des chiens dangereux
Le piégeage de chafs libres, sans maîtres
Le piégeage des pigeons
L'intervention sur les pollutions atmosphériques ou des eaux
Le cas échéant, une mission de police générale, on renfort des policiers municipaux

Par délibération en date du 15 octobre 2020, la Conseil communautaire de Grand Belfort Communauté
d'Agglomératlon a redéfinit tes modalités financières d'adhésion des communes à son service des gardes
champêtres.

Pour la Ville de Belfort. il était appliqué un forfait annuel de 15 000 euros compte tenu que sur son territoire les
gardes champêtres n'interviennent que pour les pollutions et la gestion des animaux,

Or, sachant que 20% des interventions totales des gardes champêtres se situent sur le territoire de la ville de
Belfort (chiffres 2019), il a été décidé de réévaluer la participation financière de la ville de Belfort à hauteur à
20 % du coût du service, soit, 50 000 euros par an (après déduction de la participation du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération à hauteur de 50 %).

Il convient donc de formaliser une nouvelle convention d'adhésion au service des gardes champêtres
intégrant les conditions financières définies dans la délibération de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération du 15 octobre 2020. Cette convention, jointe en annexe, est établie pour trois années et
renouvelable une fois pour la même période.

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIWIITÉ,

DECIDE

de confirmer l'adhésion de la Ville de Belfort au service des gardes champêtres du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération,

d'établir la participation dé la Ville de Belfort à hauteur de 50 000 euros (cinquante mille euros) par an,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention,

Objet : Renouvellement de la convention d'adhêsiondëia Ville de Betfort au senfice des gardes chsmpêfres du Grand Belforî
Communauté d'Agglomératton

-2-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Coilectiwtés Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le Dyeçteur Général

JérBmA !

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

L
.AINTIGNY

S&îo^

Affiché !e : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmlssion : 080-219000106-
20201217-lmc12270-DE-1-1

Objet : Renouvellement de ta convention d'àdhésiofl de.la Vitte de Belfort au service des gardes champêtres du Grand BeSforï
Communauté d'Agglomérafion

-3.
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COMiViUNE DE BELFORT

. ELFOFl

CONVENTION POUH L'ADHESiON DESCOLLECTSViTES TERRITORIALES
AU SERVICE DES GARDES CHAMPETRES

DU GRAND BELFORT COMMUNAUTE O'AGGLOIViEBATiON

ENTRE

Monsieur Damien MESLOT, Maire de BELFORT, agissant en vertu d'une délibération en date
du 17 décembre 2020,

D'une part

Et

Monsieur Thierry BESANCON, Conseiller communautaire délégué du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération, agissant en vertu d'une délibération du Conseil
Communautaire en date du 15 octobre 2020.

D autre part

vu

Le code de la sécurité Intérieure, l'article 522-2 et Le titre II du livre V

L'article L2213-17 du Code Général des Collectivités Territoriales

La délibération du conseil communautaire du Grand Belfort du 15 octobre 2020
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Il a été convenu ce qui suit

Article l : Définition du service des Gardes champêtres

1,Les gardes champêtres sont un service de Grand Belfort Communauté d'Agglomcration
constitué de Gardes-champêtres titulaires et d'agents de surveillance de la voie publique,
qui exercent une mission de police générale et des missions spéciales pour le compte des
collectivités qui font le choix d'adhérer à ce service moyennant cotisation.

21e service est mutualisé entre toutes les communes adhérentes sur le fondement du
temps partagé.

Il est délivré 7 jours sur 7 du 1er avril au 30 septembre de 7h30 à 22h et du 1er octobre au 31
marsde7h30à20h.

Article 2 : Contenu delà mission de police générale du service des Gardes champêtres
l. Les Gardes champêtres remplissent une mission de police générale pour le compte de
leurs communes adhérentes, conformément à leurs statuts.

2. Pour les communes, lorsqu'ils exercent leurs missions de police, ita. sont placés sous
l autorité directe du maire, qui définit seul les priorités et les missions qu'ils exercent.
3. La mission de police générale se décompose en mission de surveillanco générale et en
interventions spécifiques.

3. 1. La mission de surveillance générale porte sur tout l'espace communal. Elle
consiste à surveiller de façon générale les bans communaux, aux moyens de
patrouilles régulières et totalement aléatoires.

3.2. Les interventions spécifiques sont celles que les gardes sont amenés à réaliser,
soit en urgence, soit dans un cadre spécifique et déterminé, toujours à la demande
exclusive des élus des collectivités.

4. En accord avec les élus des collectivités adhérentes, leurs actions seront toujours
préférentiellement tournées vers la sensibilisation, l'Information et la mise en garde de la
population.

Article 3 : Frais d'adhésion pour la mission de police générale
l. La cotisation de la commune de BELFORT au fonctionnement du service Gardes

Champêtres est fixée à un forfait annuel de 50 000  , conformément à la délibération du
conseil communautaire du Grand Belfort du 15 octobre 2020

2. La collectivité s'engage à verser sa cotisation au mois d'avril de chaque année, sur appel de
cotisation de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.
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Article 4 : Contenu des missions spéciales du service des Gardes Champêtres
Les gardes champêtres peuvent en outre assurer pour le compte des collectivités adhérentes
qui en font la demande tout ou partie des missions spéciales suivantes qui sont couvertes
par une tarification particulière définie pour chaque catégorie d'actes.

Ces missions spéciales sont :

Missions Tarifs

Contrôles radar au-delà du forfait annuel de 3
heures

75 euros/heure (calculé au réel

Piegeage pigeons 3 euros/plgeon

Pîégeage chats 15 euros/chat (gratuité si stérilisation)

Police funéraire 25 euros/acte

Urbanisme 50 euros/heure (calculé au réel

Gestion des chiens catégorisés et/ou mordeurs

Constitution du dossier initial 200 euros

50 eurosContrôle annuel

Capture d'un chien catégorisé ou mordeur 50 euros

Article 5 : Facturation des missions spéciales du service des Gardes champêtres
La facturation des missions spéciales est opérée au semestre par émission d'un titre de
recettes, et au vu d'un état récapitulatif signé par le Président du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération ou son Conseiller Communautaire délégué.

Article 6 : Engagements
Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération est l'employeur des gardes champêtres et
assure donc la responsabilité du service. C'est Grand Belfort Communauté d'Agglomération
qui centralise les demandes d'interventions des maires des collectivités adhérentes au
service et veille à la bonne exécution des missions dans l'esprit de l'artide l, 7 jours sur 7.

Article 7 ; Sui'i/i" du service des Gardes Champêtres
l. En vue d assurer un suivi du service, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération
s'engage à tenir informé les collectivités du fonctionnement du service et des interventions

des gardes champêtres sur l'ensemble de la zone d'action.
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Z. De plus, un bilan financier et technique est présenté chaque année lors d'une assemblée
générale du service.

3. Une commission composée d'élus des collectivités adhérentes, placé sous la présidence du
Conseiller Communautaire délégué ayant en charge les gardes champêtres, est associée au
suivi de l'activité technique et financière.

Article 8 : Durée de la convention

1. La convention prend effet au 1er janvier 2021 et prend fin le 31 décembre 2023. Au terme
de cette période, elle sera renouvelée une fois.

2.SJ l'une ou l'autre des collectivités adhérentes décide de rompre son engagement avec le
service des gardes champêtres, elle doit en informer le Grand Belfort Communauté

d Agglomération par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal, au
moins trois mois avant l'échéance de la présente. La dénonciation de la présente ne prend
effet qu'à son l'expiration, soit le îl décembre 2023.

Article 9 : Suppression du service
Si le service gardes champêtres venait à connaître un désengagement massif de ses
adhérents, au point de ne plus pouvoir fonctionner financièrement, et ce quelle qu'en soit la
cause, les collectivités dont l'adhésion est constatée au 1er janvier d'une période triennale,
s'engagent à accepter de payer les coûts correspondants aux traitements des agents
stagiaires, titulaires du service, et ce jusqu'au reclassement des intéressés, en sachant que
Grand Belfort Communauté d'Agglomération aura à cour de reclasser au plus vite le
personnel.

Article 10 : Juridiction compétente
Les litiges nés de l'application de la présente convention sont de la compétence exclusive de
la juridiction administrative.

Cette convention est établie en deux exemplaires originaux.

FaitàBelfort, le

Pour la commune de Belfort

Le Maire

Pour le Grand Belfort

Communauté d'Agglomération
Le Conseiller communautaire délégué

Damien MESLOT Thierry BESANCON
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2020-196

Création d'une équipe de
police municipale le

dimanche

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des dé!ibérat;ons du conseil municipa!

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, tes membres du eonseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de ('annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

^a/êfftpresenfe ;

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRË, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BQUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M, René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER,

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latlfa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICQMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M, Nikola JELICIC

«b°A"tôr

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT CommLinauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Vlg. t. E DE

COMSEiL MUM1CIPAL du 17 décembre 2020

DELlBER/fltOM M° 2020.196

de M. ïcny KNEfP
Adjoint chargé de la sécurité et du devoir de mémoire

Direction Sécurité et Tranquilité
Publique

Référence :
Code matière :

TK/JJL/VS/MM
6.1

Objet : Création d'une équipe de police municipale le dimanche

Le service de la Police municipale de la Ville de Belfort fonctionne du lundi au samedi :

de 7h30 à 20 h, du 1" octobre au 31 mars,
etde 7 h 30â 22h, du 1" avril au 30 septembre.

Il est composé de 27 policiers municipaux constitués en trois équipes de proximité, dont une brigade VTT et
une brigade de contrôle des débits de baissons, et deux équipes spécialisées dont une brigade motocycliste
eî une brigade cynophiie.

En 2019, la police municipale a réalisé 1 505 interventions sur sollicitation, 154 mises à disposition d'individus
à la police nationale, 982 contrôles de vitesse (dont 697 infractions relevées), 780 sécunsations
d'établissements scolaires, 232 contrôles de dépôts sauvages (dont 74 ont été verbalisés) et 387 mises en
fourrière de véhicules.

Pour l'année 2020, du 1"r janvier au 31 octobre, la police municipale a réalisé 1 179 interventions sur
sollicitation, 65 mises à disposition d'individus à la police nationale, 595 contrôles de vitesse, 448
sécurisations d'établissements scolaires, 149 contrôles de dépôts sauvages (dont 25 ont été verbalisés), 105
mises en fourrière de véhicules et 4 557 contrôles liés à la situation sanitaire (respect du confinement et du
port du masque).

Au regard du rôle croissant de la Police municipale, notamment par son soutien essentiel et sollicité par la
Police nationale, il apparaît aujourd'hui nécessaire de compléter le fonctionnement actuel de la Police
municipale en créant une équipe le dimanche. La sécurité est la première des libertés. Elle est une priorité de
l'action municipale,

La police municipale est un acteur majeur de la sécurité sur notre commune, au service des Belfortains. Elle
est aussi un partenaire essentiel et sollicité par la police nationale, II apparaît aujourd'hui nécessaire de
compléter le fonctionnement actuel de la police municipale en créant une équipe le dimanche.

Au regard des éléments constatés sur le territoire communal, cette équipe sera principalement chargée
d assurer une surveillance générale du domaine publie pour prévenir les attroupements, les rodéos de divers
engins motorisés et toutes autres inciviliîés ou délits.

Ainsi, et conformément aux engagements, il est proposé de créer, à compter du 1 " janvier 2021, une équipe
de policiers municipaux fonctionnant le dimanche selon les horaires suivants :

du 1" octobre au 31 mars : de 11h3D à 20h

du 1" avril au 30 septembre : de 13h3Q à 22h

Après avis favorable du comité technique du 10 novembre 2020, les nouveaux plannings des policiers
municipaux ssront donc mis en place sur la base des éléments suivants :

un roulement des équipes sur quatre semaines avec la création d'une quatrième équipe de
proximité,

le dimanche sera inclus dans le temps de travail hebdomadaire et non sur la base du volontariat,

Objet ; Création d'une équipe ds pofice municipale te dimanche
2-

1283-



un service complémentaire sera constitué le dimanche (en heures supplémentaires) en cas de
manifestations nécessitant une présence continue de policiers municipaux pour permettre à
l'équipe de roulement d'intervenir sur le reste de la ville,

augmentation du temps de travail journalier des agents passant de 7h30 à 8h45, 4 jours par
semaine et donc de 3 Jours de repos,

ainsi, chaque agent travaillera un dimanche par mois et bénéficiera d'un week-end de repos sur
deux.

A noter que otte nouvelle organisation ne concerne pas la brigade motocydiste particulièrement chargée de
la police de la route. En effet, il est constaté une plus faible circulation le dimanche sur le territoire communal
et leurs interventions seront donc privilégiées du lundi au samedi.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

d autoriser Monsieur le Maire à créer une équipe de police municipale le dimanche,

de créer, pour ce faire, 3 postes de gardien-brlgadier de police municipale.

Pour 35

Contre Mme Mathllde NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER.
M. Florian CHAUCHE.

Suffrages exprimés 39

Abstentions Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et par délégation
Le DyêSjeur Géné^^Sïe;»i,ces,

f< %%! ^
t8 ^»S -?,:
A. ^.»A/

Jérôme|SMN7 IGNf'S!'.n-";'

Affichéll^ : 21 décembre 2020
Date ddt/télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmd 2248-DE-1 -1

Objet : Création d'une équipe de police municipale le dimanche
-3-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N' 2020-197

Médiation sociale -
Création de trois postes

d'Adulte-relais

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des défibératlons du conseil municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2C20
Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOtA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-GHAGNOT, M. Jean-Mane HER20G. Mme Corinne CASTALDI,
M. Plerre-Jérôme COLtARD, Mme Rachel HORLAGHER, M. Nitola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marîanne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Christuplie GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. SébastienVIVOT
Mme Latlfa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. LoTc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvln CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

A»Af^>

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Asglomération
Pteçe d'Armes - 90020 Bsifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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VILLE DE
f

Direction Sécurité et Tranquilité
Publique

Référence :
Code matière :

TK/JJL/VS/MM
6.1

COMSEiL MUN:C;PA,1. du 17 décembre 2020

3ELIBE^AT:ON   2020-'i97

de Rt. "cny X'NEfP
Adjoint chargé de la sécurité et du devoir de mémoire

Objet : Médiation sociale - Création de trois postes d'AcSulte-relais

La Ville de Belfort dispose d'un service de médiation sociale au sein de la direction de la sécurité et de la
tranquillité publique.

Composé de cinq agents, dont un coordonnateur, le service de médiation sociale a pour missions :

une présence dissuaslve et préventive dans les différents lieux de la ville faisant l'objet d'incivilités ou
dattroupemenls (établissements culturels ou sportifs, squares, à proximité des établissements scolaires,
habitats collectifs...)

un accompagnement individualisé des personnes confiées par la Justice pour un travail d'intérât
général ou une mesure de réparation pénale, des collégiens bénéficiant d'une mesure de responsabilisation
et des personnes sans domicile et/ou en situation de mendiclté

la participation à des chantiers éducatifs en lien avec le Conseil départemental et la Mission locale.

Los médiateurs de la Ville de Belfort Interviennent du lundi au samedi jusqu'à 20h30 du 1" avril au 30
septembre et jusqu'à 18h (lundi), 19h (mercredi) ou 20h (mardi, jeudi, vendredi, samedi) du 1" octobre au 31
mars.

Au regard des besoins en matière de médiation sociale, il est proposé d'expérimenter un renforcement de ce
service à des moments ou les médiateurs ne sont pas présents (le dimanche) ou sur des tranches horaires
plus denses en termes d'activités (fin d'apres-midi et début de soirée).

Pour assurer le renforcement des effectifs du service médiation, II est proposé d'utiliser le dispositif Adulte-
relais mis en ouvre par l'Etat en créant trois postes.

Ainsi, il est proposé que ces trois adultes relais interviennent, en trinôme, de la manière suivante :

du 1" avril au 30 septembre :
Mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 15h30 - 22h
Dimanche : 14h-22h

du 1Êr octobre au 31 mars :

Mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 13h3Q - 20h
Dimanche : 12h- 20h

Ces agents seront rattachés au coordonnateur du service de médiation sociale et au directeur de la sécurité et
de la tranquillité publique.

En termes de financement, l'État prendra en charge 19 875 euros par poste et par an et le reliquat sera pris
en charge par Territoire Habitat dans le cadre de la convention signée entre la Ville de Belfort et Territoire
habitat relative à la médiation sociale (délibération du conseil municipal en date du 25 septembre 201S).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

d'autoriser Monsieur le Maire

DECIDE

Objet : Médistion sociale - Création de trois postes d'AdultQ-reiais
-2-
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. à créer trois postes d'Adulte-relais,

. à signer un avenant à la convention du 21 novembre 2019 entre la Ville de Belfort et Territoire habitat relative
à ta médiation sociale,

. à signer la convention Adulte-olais avec l'État.

Pour 39

Contre

Suffrages exprimés 39

Abstentions Mme Marie-José FLEURY.

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article'L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort
et parjélégation .<S.'B'''
Le D/e^teur Gén(

[S
^ft
^

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction adminisb-ative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

JérôntegAINTIGNY

Afficha le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12276-DE-1-1

Objet : Màdiation sociale - Création de trois posles d'Actulle-relais
- 3 -
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N. 2020-198

Marché à bons de

commande pour
l'entretlen et la

maintenance de l'espace
public

République Française

VILLE DE BELFORT

Extra;t du registre des délibérations du conseil municipaî

SEANCE DU JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du onseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot. située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'AggloméraUon. rue Frédéric Auguste Bartholdl à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

ElaleniprésaaSs :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP. Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. jBan-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Plen-e-JérOme COLLARO, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chariène AUTHIER. Mme Marie STABILE.
M. Samuel DEHMËCHE, M. Alain PICARD, M. Brjce MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-Jusé FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON -mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'AUicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territon'ales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

t^/^»^»

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

HOtel de VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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VILLE DE

CONSEIL MUNÎC3PÂL du 17 décembre 2020

DEL13ESÂTSOM E<I° 202C-198

d® M. Jean-Merie HERZOG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements publics

Direction Patrimoine bâti, Esp

Référence :
Code matière :

JMH/JPC/JP/BD
1.1

Obfet : Marché à bons cfe commande pour l'entretien et la maintenance de /'espace
public

La direction du patrimoine bâti, de l'espace public et des mobilités assure la réalisation des travaux de voirie
et de réseaux divers, dans le cadre du programme annuel de maintenance des chaussées et trottoirs, mais
aussi dans le cadre de programmes de requallfication globaux, oncourant à l'amélioration et la sécurisatioh
du cadre de vie et des déplaoments.

Les techniques routières mises en ouvre et les gammes de matériaux utilisées varient peu selon les
chantiers. Les travaux de voirie Intègrent les principes qualitatifs, fonctionnels et esthétiques de la charts de
l aménagement de l'espace publie ainsi que les différentes réglementations en vigueur (dont les normes
d'accessibllités pour les personnes à mobilité réduite, les Impératifs environnementaux et le règlement de
voirie municipal).

Par aillaure, la coordination des travaux, la gestion précise du planning et les fortes ontralntes de circulation
et de communication Imposent de traiter avec une seule et même entreprise sur une longue période
(mandataire unique).

L'actuel marché de travaux de maintenance, conclu avec la société Roger Martin en janvier 2018 pour une
durée de 3 ans, arrive à échéance au 31 décembre 2020. Une consultation a donc été relancée pour obtenir
un nouveau marché démarrant au 1" janvier 2021.

Ces dernièras années, le montant annuel du marché se situait, en moyenne, entre 1 100000   HT et
2 000 000   HT.

Au regard de ces montants prévisionnels, il a été donc relancé sous forme d'un accord-cadre à bons de
commande, avec un montant minimum de 100 000   HT mais sans montant maximum annuel. La procédure
retenue est celle de l'appel d'offres, conformément aux dispositions des articles 25-1, 67 à 68 et 78 du décret
n' 2016-360 du 25 mars 2016. La durée du marché est fixée à un an et il pourra être reconduit deux fois par
année civile jusqu'au 31 décembre 2023 maximum.

Les dépenses seront imputées aux différents chapitres de fonctionnement et d'investissement dans la limite
des inscriptions budgétaires votées.

Ainsi, après consultation, la commission d'appel d'offres en date du 1" décembre 2020, a donné un avis
favorable à l'attribution du marché à l'entreprise EUROVIA.

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le maire, ou son représentant, à signer le marché à intervenir pour l'entretien et la
maintenance de l'espao public.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville d® Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Objet : Marché à bons de commande pour l'enîretien et Sa maintenance de /'espace publie
-2-
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Pour extrait confomie
LeMairedeBelfort

et par délégation .^$î5~gfe
Le Docteur Général

ls

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

's

^.0^'
SAINTIGNY

Affiché le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télélransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12141-DE-1-1

Objet : Marché à bons dé co/nmandé pour t'entretien et fa maintenance de l'espace publie
-3
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2020-199

Contrat d'exploitation des
installations de génie

climatique de la Ville de
Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseiS municipal

SEANCE DU JEUD117 DÉCEMBRE 2020

Le 17 déombre 202Q, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barlllot, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort CQmmunauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort, sous la présidence de M.
Damlen MESLOT, Maire.

BSIent Rfesents :

M. Damien MESLOT, M. SébasUen VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG. Mme Corinne CASTALDI,
M. Pisrre-Jérôme COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Charlène AUTHIËR, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA. Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme
Mario-Josc FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire ; Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brlce MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

rï»rêy<àr

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT st du GRAND BELFORT Communauté d'Agôtomératîûn
Place d'Ames - 90020 Belfort Cedex
Téi. 03 84 54 24 24 - www. beO'ort. fr
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CONSEIL MUM:CSPAL du 17 décembre 2020

DEL13ERATIOM M° 2020-199
de M. Jean-Marae HERZOG

Adjoint chargé de l'urbanisme et des aménagements publics

Direction Fluides et Energies

Référence :
Code matière :

JMH/CS/OWC
1.1

Objet : Contrat tS'exploliatlon des installations de gém'e climatique de la Wlls de
Belfort

Le marché 17V046, notifié le 25/07/2017 à la société DALKIA, concernant l'exploitation des Installations de
génie climatique de la Ville de Belfort arrive à échéance au 25/07/2021. Ce marché couvre la maintenance
curative et préventive des installations ds génie climatique (chauffage, ventilation, climatisation, ventilation,
eau chaude sanitaire).

Afin dassurar la continuité des prestations, un nouveau marché de service est proposé pour une durée de 4
ans sur un périmètre de 34 sites de la Ville de Belfort, listés en annexe.

Il se décompose en trois grandes catégories ;

P1 : La fourniture d'énergie de type bois par le titulaire: les prestations de ce poste feront l'objet d'un
accord-cadre sans montant minimum ni maximum. Il est exécuté en fonction des consommations réelles de
combustible suivant le tarif de l'offre. L'estimation est de 10 K  HT par an.

P2 : Les prestations de service pour la maintenance, le dépannage et l'entretien des installations ; les
prestations de ce poste feront l'objet d'un marché ordinaire, à prix forfaitaires, estimé à 100 K  HT/an

P3 : Les prestations de gros entretien et de renouvellement des installations, dit GER (poste relatif
aux travaux de remplacement des équipements). Les prestations de ce poste feront l'objet d'un accord-cadre
avec montant maximum (le montant total des commandes pour la durée initiale de l'accord-cadre est de
280 K  H.T). l] est exécuté au fur et à mesure de l'émlsslon de bons de commande.

Au total, l'estimatlon de ce marché est d'un montant de 720 K  HT. Considérant son montant, il convient de
mettre en ouvre la procédure de consultation par voie d'appel d'offres ouvert.

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant :

. à signer les pièces du marché à intervenir,

. à ajouter ou retirer des sites en fonction des évolutions du patrimoine,

d'Inscrire au budget les montants relatifs au paiement de ce marché.

Objet : ContfStcl'ôxplQitafton des installations de génie clfmatique de la Viife de Beifort
2-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Bslfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomêration, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'articto L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort

et par délégation
Le DI/Spteur G6[

/^K

Jérômt BAINTI

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affichéïle : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmd 2073-DE-1 -1

Objet : Contrat d'exptoiîation das insîaiSations de génie dimatiqi ie de ta Vilfe de Belfort

-3-
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ANNEXE : LISTE DES SITES

Politique publique ÎSem Ada^ssa Ci» vinit
SMOPAP SMGPAP
Entretien domaine

publie et cadre de vie
Atelier voirie carrière

2 rue des Carrières 90000 BELFORT

2 rue des Carrières 90000 BEI .FORT

09

Poîitique culturelle
icfiori sociàïe

CFA

Bibliothèque municipaîe 4 As
Ceritre^ocio-cuitureldesRésidencfô,
Foyer des jeunes travailleurs, halte"
^ardfcrie, pépinière^d'entreprises

Place du Forum 90000 BliLFORT

8 ruç de Madrid 90000 BELFORT

Centre Formation des Apprentis 2 Rue Cassin 90000 BELFORT

10

II

Politique culturelle

Cuisine centrale

Citadelle (batteries Haxo ÏIaute,
Basse et musée)

Rue Xavier Bauer 90000 BELFORT

Cuisine cenÉrate Rue René Cassin 90000 BELFORT
Politique éducartvô Ecole d'art - Gérard Jacot 2 Avenue Espérance 90000 BELFORT
Politique éducative Ecole matemetie Paulîne Kergomard 40 rue Charles STCINER 90000 BEI TORT
Politique éducative Ecoic Priinaire Victor ï ïugo . i-

gymnase
3 Rue t rançois Géant 90000 BELFORT

15 Politique éducative Groupe scolaire Dreyfus-Schmidt,
PôIe^eSlanté, G^Tnnase'Coubertin

Rue de Bmxeîles 90000 BELFOR1

16

17

18

19
20
21

22
23

24

Politique édiicative Groupe scolaire Emile Géhant î 3 Avenue des Frères Lumière 90000 BELFORT
Politique éducative Groupe scoîaire Huben Metzger 31 rue Claude BERNARD 90000 BELFORT
Politique éducative Groupe scolaire Victor Sclioelcher Allée Victor Scholcher

Politique sportive Gymnase Denis Diderot rue Jean I/e Rond d'Aleinbert

90000
90000

BELFORT
BELFORT

Politique sponive (.iymnase Pîurrot Il rue de Chateaudun 90000 BEU'ORT
Politique sportive Gymnase Paul Fritsch Avenue Maréchal Juin 90UOO BELFQRT

Politique sportive Gymnase Serzian
Politique sportive Gymnase l-e Phare

Rue Fbréal 90000 BELFORT

2 nie Paul Koepfler 90000 BELFORT
Frais .généraux (lôtel de Ville Pîaces d'Annes 90000 BFI.FORT

25

26

27

28

29

30

31

32

33
34

Action sociale Maison quartier des forges
escalade

salle
3 A Rue de Mftrseiîle 90000 BELFORT

Action sociale Maison quartier Jeîin Jaurès 23 Rue de Strasbourg 90000 BELFORÏ
Frais généraux Maison du Peuple Place Charles de Gaulle

Développement et
tourisme

Marché Fréry Rue du DrFrery

9BOOO

90000

BELFORT i

BELFORT

Développement et
tourisme

Marcht; des Vosges Place des Vosges wooo BELFORT

Politique cultiirclte

Frais généraux
Musée d'art Moderne 8 rue de Mulhouse 90000 BELFORT

Salle des fêtes 4 nie Pompidou 90000 BELFORT
Entretien domaine

j^jiblicjet cadre de vie
Serres municipales 4 rue des Canricres 90000 BELFORT

Frais sîénéraux Tenipte Saint-Jean 9 boulevard des Ancêtres 90000 BELFORT
Politique sptirtivû Tennis des Résidences Parc des loisirs 90850 ESSERT
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  2020-200

Aménagement d'une salle
d'enseignement des

sports de combat dans la
Maison du Peuple -

Information

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD! 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, les membres du conseil municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillof, située
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdl à Belfort, sous la presidsnce de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M, Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÈ, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI,
M, Pierre-Jérome COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme CharlèneAUTHIER, Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Chn'stophe GRUDLER.

Etaient absents ;

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVAILL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOS
Mme Pan/in CERF - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire : M. Damien MESLOT
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Généra] des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikola JELICIC

^.A-^

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Cammunauté d'Agglomération
Place d'Armes ~ 90020 Betfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Direction Patrimoine bâti, Esp

CONSEiL MUNIC8PAL du 17 décembre 2020

DELIBERATION M° 2020-200

de M. Pierre-Jérônne COLLARD
Adjoint chargé des sports et des relations avec les dubs sportifs

Référence ;
Code matière :

PJC/PEP/JP/CW
9.1

Otfjet : Aménagement d'une salle (/'enseignement des sports de combat dans la
Maison du Peuple - Infonnatlon

Lore du Conseil Municipal du 16 juillet 2020, vous avez pris acte du projet de réalisation d'une salle de sport
de combat à la Maison du Peuple au stade d'avant-projet détaillé (APD).

Poul'_mémoire. au sous-sol de la Maison du Peuple se trouve l'ancienne salle Painlevé, aujourd'hui
désaffectee après avoir longtemps été dédiée à la pratique sportive. Sa situation et sa surface se prêtant bien
a la création d'un espace de pratique des sports de combat, un programme a été établi pour l'aménagement
de cette salle.

En mai dernier, après plusieurs échanges avec le Service des Sports et de futurs utilisateurs, la Société
Galiza, Maître d'ouvre, a remis son avant-projet détaillé (APD) qui prévoit les éléments suivants :

.. une grande salle de pratique sportive de 280 m2 ;
° des vestiaires, douches et sanitaires d'envlron 55 m2 ;
° des locaux administratifs (bureaux, salle de réunion) pour environ 47 m2 ;
" des locaux techniques et logistique.

Une entrée indépendante sera créée, donnant sur le terrain côté entrée des loges.

Au niveau technique, le projet intègre les prestations techniques suivantes :

une ontrale de traitement d'air double flux dans la grande salle et la salle de réunion ;
des luminaires LED ainsi qu'une détection de présence ;
le chauffage raccordé sur la chaufferie générale de la Maison du Peuple ;
une alarme anti-intrusion et contrôle d'accès.

Bien évidemment, l'ensemble des espaces aménagés el les accès seront accessibles aux personnes à
mobilité réduite.

La prise en compte de la réglementation au titre de la sécurité incendie amène à traiter ces nouveaux
aménagements comme un établissement recevant du public (ERP) indépendant pour éviter tout conflit de
sécurité incendie avec la Maison du Peuple.

L'APD adopté chiffrait les travaux à 468 000   HT et le montant global de l'opératlon de construction de la
salle à 504 700   HT.

En complément, nous pouvons vous indiquer que pour les agres sportifs et le mobilier, le matériel nécessaire
au fonctionnement de l'équipement a été chiffré à 135 000   HT.

Par ailleurs, un dossier de subvention a été monté au titre de la dotation politique de la ville pour une
participation de l'Etat à hauteur de 223 941  .

Enfin, concernant le calendrier de l'opération. les travaux doivent démarrer début 2021 pour permettre une
livraison de l'équipement à l'automne de cette même année.

Pour votre parfaite Information, nous joignons un plan des aménagements envisagés.

Objet : Aménagement d'une salle ci'enseignemenf des sports de combat dans ta Maison cfuPw^-fnfwrnaUo'n
-2-
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des compléments d'infomation financière et du plan du projet.

Amsi délibère en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'articte'L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Temtoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfor

et par délégation,
Le Difëusteur Gét

Jérôm'ômt

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

\

L
tAINTIGNY

Affiché le : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identiïïant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc11968-DE-1-1

Objsî ; Aménagement d'une salle d'enseignement des sports de combat dans la Maison du Peuple - Information
-3-
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SALLE PA8NLEVE
SAU.E DE SPORT

AMÉMAGEMEMT D'UNE SALLE DE BOXE
DANS LE SOUS SOL A LA MAISON DU PEUPLE .

A. !
bud i-S vendredi 16 octobre 2020 PLAN DE LA SALLE DE BOXE Éch. 1/100'
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N' 2020-201

Marché de transport des
participants aux activités
sportives, éducatives et
d'animation - Marché n°

17G0001 - Avenant n° 1 -
Prolongation du
groupement de

commandes - Avenant n°

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUD! 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à 19h00, las membres du Gonsell municipal, dont le nombre en
exercice est de 43, régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot. situés
au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. rue Frédéric Auguste Bartholdl à Belfort, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT. M. Yves
VOLA, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Marie-Hétène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme
Evelyne CALQPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI,
M. Plerre-Jérôme CQLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme
Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane EINHORN, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan
BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Chartène AUTHIER. Mme Marie STABILE,
M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA. Mme
Marianne DORIAN, M. David DIMEY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian CHAUCHE. Mme
Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. Bouabdallah KIOUAS - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Lafifa GILLIOTTE - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Loïc LAVA1LL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Parvin CERF - mandataire : Mme Loubna GHEKOUAT
M. Romuald ROICOMTE - mandataire ; M. Damlen MESLOT
M. François BORON- mandataire : M. Briee MICHEL

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT
Mme Jacqueline GUIOT

Secrétaire de séance :

M. Nikpla JELICIC

^f^/b»

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h50.

Hôtel de VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
lél. 03 84 54 24 24 - www belfort.fr
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V18.LE DE

CONSEIL MUNICIPAL du 17 décembre 2020

D£Li3ERATIOE^!   2020-231

ds Sfl. PSsrre-Jérôme COLLARD
Adjoint chargé des sports et des relations avec les clubs sportifs

OGA Culture, Sports et Tourisme

Référence :
Code matière :

PJC/CE/SF
8.7

Objet : Marché de transport des paslicipants aux activités sportives, éducatives et
d'animatlon - Marché n" 17G0001 - Avenant n° 1 - Prolongation du groupement de
commandes - Avenant n° 1

Vu l'ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles de
passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la
commande publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19 ;

Vu la convention de groupement en date du 7 décembre 2017 passée entre les communes de Belfort.
Andelnans. Bavilliers, Bessoncourt, Bourogne, Chèvremont, Denney, Eloie, Essert, Evette-Salbert,'
Lacollonge, Meroux, Méziré, Morvillars, Offemont, Pérouse, Phaffans, Roppe, Vézelois, le RPI de
Foussemagne-Reppe, le SIGARPIF et le RPI Les Champs sur l'Eau ;

Vu le marché n 17G0001 passé pour les transports des participants aux activités sportives, éducatives et
d'animations (11 lots) ;

En décembre 2017, la Ville de Belfort a passé un marché à 11 lots permettant d'assurer le transport scolaire
en direction des piscines, de la patlnoire et d'acheminer les enfants au ski au Ballon ri'Alsace. Ce dernier est
d'une durée de trois années et arrive à échéance le 31 Décembre 2020. Pour ce faire, la Ville avait été
désignée mandataire du groupement de commandes en partenariat avec plusieurs communes du Grand
Belfort et quelques RPI, celui-ci échoit également au 31 décembre 2020 et aurait donc du être relancé
l'année2021.

Cependant, d'un point de vue économique, la situation de crise sanitaire rend la consultation des opérateurs
difficile et engendre un risque de se retrouver sans prestataire en cours d'année scolaire. C'est ainsi qu une
réflexion a été menée sur la structure de ce marché et notamment los besoins qu'il couvre, Au final, il est
apparu qu'il serait plus cohérent de calquer sa durée, non plus sur l'année civile comme actuellement, mais
sur l année scolaire. C'est pourquoi, il vous est proposé de prolonger les 11 lots jusqu'au 6 juillet 2021 et ce,
sans aucun dépassement puisque les montants maximums sont suffisants pour couvrir la période
complémentaire d'autant plus que certains membres du groupement n'ont, au final, pas eu recours à ces
prestations.

LE CONSEIL MUNICIPAL, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'autoriser la prolongation du groupement avec les membres qui le souhaiteront,

de valider la passation des avenants énoncée,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les avenants de prolongation ainsi que la
convention de groupement de commande.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 17 décembre
2020 ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Teiritoriaîes.

Objet : Marché de transport des participants aux acfivités sportives, éducatives et d'animaïion - Maircfîé~^'"{7G0001 -Avengrît ni ' F-"
ProlongQtion du groupement de commandes - Avenant n"1

-2-
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Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort

et par délégation
Le Djfe'fcteur Gêné»

ÊAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché'te : 21 décembre 2020
Date de télétransmission : 21 décembre 2020
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20201217-lmc12149-DE-1-1

Objet : Marché de transport c/es psrticipsnts aux activités sportives, êducaîivûs et d'animaîion - Marché n~f'T7GOOoT-AvQnant n" 1 -
Prolongation du groupement de commandes - Avenantn°1

-3-
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COWVEK;T[OE>3 COMSÏiTUTiVE D'UA' GROUPEMEMT DE
COMMÂMDES ^EL^TIF AU TRAMSPORï

PA^TSCSPAMTS AUX ACTIVITES SPORTIVE1
D'ÂM^AÏiOMS

Aysnznî n° .3 d® proîcngatEon

ENTRE LES MEMBRES DU GROUPEMENT DE COMHflANDES ;

La Ville de BËLFORT, sis au 4 place d'Armes à Belfort, Mandataire, dûment représentée par
Damlen MESLOT, son Maire, autorisé à signer le présent avenant par voie de délibération en date
du 17 décembre 2017 ;

Et

La Ville de ANDELNANS, adresse, dûment représentée par xxxxxxxxx, son Maire, autorisé à signer
le présent avenant par voie de délibération en date du xxxxxxx ;

Et

La Ville de BAVILLIERS, adresse, dûment représentée par xxxxxxxxx, son Maire, autorisé à signer
le présent avenant par voie de délibération en date du xxxxxxx ;

Etc
Eto

PréamÈu/e

Le 7 décembre 2017, un groupement de commandesa été créé entre les communes de Betfort,
Andelnans, Bavilliers, Bessoncourt, Bourogne, Chèvremont, Denney, Eloie, Essert, Evette-Salbert,
Lacollonge, Meroux, Méziré, Morvillars, Offemont, Pérouse, Phaffans, Roppe, Vézelois, le RPI de
Foussemagne-Reppe, le SIGARPIF et le RPI Les Champs sur l'Eau.

La Ville avait alors été désignée mandataire de ce groupement qui échoit le 31 décembre 2020.

Celui-ci a permis de passer un marché à 11 lots pour assurer le transport scolaire en direction des
piscines, de la patinoire et acheminer les enfants au ski au Ballon d'Alsace. Ce dernier était
également d'une durée de trois années, il arrive ainsi à échéance le 31 Décembre 2020.

Ces deux procédures devaient donc être relancées pour le 1" janvier 2021. Cependant, d'un point
de vue économique, la situation de crise sanitaire rend la consultation des opérateurs difficile et
engendre un risque de se retrouver sans prestataire en cours d'année scolaire. C'est ainsi qu'une
réflexion a été menée sur la structure de ce marché et notamment les besoins qu'il couvre. Au final,
il est apparu qu'il serait plus cohérent de calquer sa durée, non plus sur l'annee civile comme
actuellement, mais sur l'année scolaire. C'est pourquoi, au regard de l'ensemble de ces éléments, il
a paru nécessaire de prolonger les 11 lots jusqu'au 6 juillet 2021 et ce, sans aucun dépassement
puisque les montants maximums sont suffisants pour couvrir la période complémentaire d'autant
plus que certains membres du groupement n'ont, au final, pas recouru à ces prestations et qu'ils ne
souhaitent pas maintenir leur participation à ce groupement.
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C'est af'nsf qu'il a été décidé et convenu ce qui suit :

Vu l'ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des
règles de passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au
Code de la commande publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19 ;

Vu la convention de groupement en date du 7 décembre 2017 passé entre les communes de
Belfort, Andelnans, Bavilliers, Bessoncourt, Bourogne, Chèvremont, Denney, Eloie, Essert, Evette-
Salbert,_Lacollonge, Meroux, Méziré, Mon/illare, Offemont, Pérouse, Phaffans, Roppe, Vézelois, le
RPI de Foussemagne-Reppe, le SIGARPIF et le RPI Les Champs sur l'Eau ;

Vu le marché n" 17G0001 passé pour les transports des participants aux activités sportives,
éducatives et d'animations (11 lots) ;

Considérant la volonté des communes de xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx de prolonger le groupement de
commandes tel qu'indiqué

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée du groupement
juillet 2020.

Les autres clauses de la convention reste

S jusqu'au 6

La Commune de BELFORT
Pour le Maire,
L'adjoint délégué,
Nom

La Commune de xxxxxxxxxxxxxx
Le Maire,
nom

La Commune de xxxxxxxxxxxx,
Le Maire,
Nom

La Commune de xxxxxxxxxxxxxx
Le Maire,
Nom
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Lt&en/ . ^lili . Frater»i!(
RÉPUBUQpE FSANÇAiSE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

wiARCHÉS PUBLICS

^ei^:-x . ::-?'-l l

te formulaire EXE10 est un motléle d'avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adj'udicBfeur ou l'entité adjudicatrice, Sans le
cadte de l'exôcution d'un marché public. . . . - ---..---, --.-.,. -,

A - itEsntffication du pouvoir tiijtîîiiceîeur

(Reprendre le contenu de la mention figurant Vans les documents constitutifs du marché public.)

VILLE DE BELFORT
Coordonnateur du groupement de commandes
Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex

S - KenWcation rii: t:tui£:?s d-- marché ou&'ic

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque memére du gmupenwnt titulaire, les
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de rétablissement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone M de Wlécopie et son numéro SIRET. En cas de gmupemenl d'entreprises Stulalre,
identifier te mandataire du groupement.]

GENERATION DOILLON AUTOCARS
Autocars Doux Voyages
ZA aux Combattes
25310BLAMONT

C - Objet du marché publie

Objet du marché public:
(Reprendre te contenu de la mention tigurani dans les documents constitutifs du marché public. En cas d'allotissement, préciser
également l'objet el la dénomination du lot concerné.)

Transport de participants aux activités sportives et d'animatlons
Lot 1 : Ballon d'Alsace

Date de la notification du marché public : 23/12/2017

Durée d exécution du marché public : 36 mois, L'accord-cadre a été conclu pour une période initiale de l an du l"
janvier 2018 au 31 décembre 2018 et a été reconduit deux fois sans pouvoir dépasser le 31 décembre 2020.

Montant initial du marché publc (période initiale) :

. Taux de la TVA : 20%

° Montant HT: 25.000  

° Montant TTC : 30. 000  

Soit un montant de 75.000   HT pour les trois années.

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère diargé de l'économié
EKE10 - Avsnant n'1 Riarclié n* 17GW-1 l /
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de i'avenant

Modifications introduites par te présent avenait :
(Détailler toutes les modiBcaaons, avec ou sans incidence financier», intmduitvs dans le marché public par le présent avenant
Préciser tes srt/cfes du CGAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi qu» l'Incldence financière de chacune des modifications
apportées.)

Conformément à l'ordonnance n° 2020-31 9 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles
de passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la commande
publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, il est décidé de prolonger le délai d'exécution de
ce marché. Ainsi, au regard de sa structure et des besoins qu'il couvre, il est cohérent de le prolongerjusqu'â ia fin
de l'annéê scolaire en cours afin qu'il se termine le 8 juillet 2021.

Cette prolongation n'implique aucun dépassement du plafond du marché.

Incidence linandêre de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : Non

E - Slgnstun t:y titulaire du înzrcïié puiii'c

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(') Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F - Slgnstura du pouvoir acSjudicateuî'

A. le

Signature
Pour le Msire,
L'Adjoint délégué,
Sébastien VIVOT

EXE10-Avenantn*1 eCsrchén'ÎTQOOI le: 2 / 2
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Ltbmf « ÉfatM . fwterntt;
RÉPUBUCyj E FRANÇAISE

MINISTERE DE L'EGONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS
- ' - '.0 .j ]

'in
^S-\, U t

Le formulaire EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être uiilisé par le pouvQir adjudicateur ou f'entiîà a<ijudtcëtnce. dans le
cadre dô l'exécuîion d'un marché public.

A - icïnîlflceîion EU pouvoir aiiijudllcaîaif?

(Reprendre le contenu de la menîion figurant dans les documents constitutifs du marché pubfic.}

VILLE DE BELFORT
Coordonnateur du groupement de commandes
Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex

E - identlîication siu fîuisir» du înarché paàHc

[Indiquer le nom commercia! et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les
adresses de son éîablissement et de son siège social (si elle est différente d6 celle de rétablissement), son adresse
éSectronîque, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SfRET. En cas de groupement d'entreprises titufâire,
identifier te mandataire du groupement.J

TRANSDEV GRAND EST
Territoire Alsace - Etablissement
CS 60288
68 316 ILLZACH Cedex

C - OS»jeî du marciié pubîlc

Obyet du marché publÊc;
(Reprendre le contenu de fs menîfon figurant dans fes documents constitutifs du marché pubîsc. En cas d'allotissement, préciser
également S'objet et la dênominQtion du iot concerné.)

Transport de participants aux activités sportives et d'animatlons
Lot 2 : Patinoire

Date de la notification du marché public : 23/12/2017

Durée d'exécution du mapché public : 36 mois. L'accord-cadre a été conclu pour une période initiale de 1 an du 1er
janvier 2018 au 31 décembre 2018 et a été reconduit deux fois sans pouvoir dépasser le 31 décembre 2020.

Montant initial du marché publk; (paiode Initiale) :

Taux de la TVA : 20%

Montant HT : 44. 000  

Montant TTC: 52. 800  

Soit un montant de 132. 000   HT pour les trois années.

1 Formulaire non obfigatoio disponitïle, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie.
EXE10-Avenant n"i Marvhé n'170001 ) / 2
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D - Objet da Paveiwnt

Modificattons introduites par le présent avenant :
(Détaiiler foutes les modfffcations, svec ou sans inofdence finQnctére. tntroduites dans le marché pubiic par le présent avenant.
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi qae l'inc/dence financière de chacune des modifications
apportées.)

Conformément a l'ordonnance n° 2020-31 9 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles
de passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la commande
publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, il est décidé de prolonger le délai d'exècution de
ce marché. Ainsi, au regard de sa structure et des besoins qu'il couvre, il est cohérent de le prolonger jusqu'à la fin
de ['année scolaire en cours afin qu'il se termine le 6 juillet 2021,

Cette prolongation n'implique aucun dépassement du plafond du marché.

IncUeno financière de l'awnant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : Non

E - Signatyre du tltulal?» du lïïarshé pv'a'.ic

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*} Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F - Sig.iaturo e.i pouvoir adjudicateui-

A:
, 1e

Signature
Pour le Maire,
L'Adjolnt délégué,
Sébastien VIVOT

EXE10 - Avenant n'

 

arch6n°nG001 Paga : 2 / 2
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LlbenS . égaift/ * frwwntfi
RÉPUBLIQVE FRANÇAISE

MINISTERE DE t'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS eX":-;..

ÂV ' ""'..>.; l

Le fonnulsire EXE10 est un modèle ct'avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjtjdicatôur ou f'enîtfé adjuclicatnçe, dans te
cadre de l'exécution d'un marché publie.

.a. - lc.siiîiîlcesfon du poitvol* ee!jut!ica'-3uj'

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans fes documents constitutifs du marché pubfic.)

VILLE DE BELFORT
Coordonnateur du groupement de commandes
Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex

8 - IdenîgicaiSioîi du tituteire du ma. 'ché puliiic

[Indiquer fe nom commercia! et la dénominatfon sociale du tstuîaire individue! ou de chaque membre du groupement titulaire, tes
acfresses de son établissement et de son siège social (si elfô est différente de celle c/e l'établsssement); son adresse
éîectronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SiHET. En cas de groupement d'entrepnses titulaire,
identifier te mandaîaire du groupement.]

TRANSDEV GRAND EST
Territoire Alsace - Etablissement
CS 60288
68 316 ILLZACH Cedex

C - Objeî du marché ?ut)!lc

Objet du marché public:
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marahé publie. En cas d'allotissçment, préciser
égatement t'objôt et îsi dénominstion du fot concerné.)

Transport de participants aux activités sportives et d'animations
Lot 3 : Piscine Pannoux

Date de la notification du marché public : 23/12/201 7

Dures d'exécutbn du marché public ; 36 mois. L'accord-cadre a été conclu pour une période initiale de 1 an du 1er
janvier 2018 au 31 décembre 2018 et a été reconduit deux fois sans pouvoir dépasser le 31 décembre 2020.

Montant initial du marché publte (période initiale) :

Taux de la TVA : 20%

Montant HT : 65. 000  

Montant TTC : 78. 000  

Soit un montant de 1 95. 000   HT pour les trois années.

Formulaire non obîigatoire disponible, avec sa notice explicative sur le site du ministère chargé de l'économie.
EXE10-Avenant n'1  ercllt n'17GWV l /
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D - 02)jeî de l'avenant

Modifications Introduites par le piésent avenant :

(DétBiller toutes les modilicaVons, avec ou sans incidama financière. Introduites dans le marché publie par le présent avenant.
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l Incidence tinanciém 'de chacune des modifications
apportées.}

Conformément à l'ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles
de passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la commande
publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, il est décidé de prolonger te délai d'exécution de
ce marché. Ainsi, au regard de sa structure et des besoins qu'il couvre, il est cohérent de le prolonger jusqu'à la fin
de l'année scolaire en cours afin qu'il se termine le 6 juillet 2021.

Cette prolongation n'implique aucun dépassement du plafond du marché.

Inckience financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : El Non

- Sîgnature du titulaire du marché î»uSs!lc

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente,

F - SlgnaSure du pouvoir adjudlcateur

A: le

Signature
Pour le Maire,

L'Adjoi nt délégué,
Sébastien VIVOT

EXEIO-Avnantn'l SSarcM n° 17G001 2 / 2
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Llb*n/ . Égalii/ . Fraitmitf
RÉPUBUQPE FRANÇAISE

BIINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS

AVËÎ^.^T ̂ ° 1 .

^S-iCi
ï^^-'S. t'

t-e formulaire EXE10 est un modèle d'avënant, qui peut éire utilisé par le pouvoir adjud/cateur ou l'entilé gdjudicatrice, dans le
cadre de l'exéoution d'un marché publie.

A - ItianîiffCBtion du pouvoir a^yc'cetBur

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documente constitutifs du marché public.)

VILLE DE BELFORT
Coordonnateur du groupement de commandes
Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 80020 BELFORT Cedex

3 - idsnîlfication du tituicii-a du mawhé publie

(Indiquer le nom commercial et la dénominaîson sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement tïtulaire. les
adresses de son établissement et de son siège social (si efle est différente de celie de f'étsbli'ssement), son adresse
élecfrunique, s^s numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas cfe groupement d'entreprises titulaire,
identifier !e mandataire du gmupement.]

AUTOCARS HORN
ZAC de la Charmotte
90170ANJOUTEY

C - ObjeE ûli marcdé pubiic

Ofc^et du rrfârché publk;:
(Reprendrais contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché publie. En cas d'allolissement, priciser
également FQbjet et Is dénominaîion du lot concerné.)

Transport de participants aux activités sportives et d'animattons
Lot 4 : Piscine du Parc

Date de la notification du marché public : 23/12/2017

Durée d'exécuton du marché public : 36 mois. L'accord-cadre a été conclu pour une période initiale de 1 an du 1er
janvier 2018 au 31 décembre 2018 et a été reconduit deux fois sans pouvoir dépasser le 31 décembre 2020.

Montant initial du marché public (période initiale) :

Taux de la TVA : 20%

Montant HT :55. 0QO 

Montant TTC : 66. 000  

Soit un montant de 165.000   HT pour les trois années.

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le sst&du ministère chargé de t'économie.
EXE10 - Avenant n*1 Marclié n° 1TGOO-S Page : l /
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3 - Objet de E'avenznt

ModKcations introduites par te présent avenant :
(Détailhr toutes tes modfficstfans, avec ou sans incidence financière, introduttes dans te marché public par le présent avenant.
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi qu» lïnddsnce tinandèrs de chacun» des modificaSons
apportées.)

Conformément e l'ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles
de passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la commande
publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, il est décidé de prolonger le délai d'exécution de
ce marché. Ainsi au regard de sa structure et des besoins qu'il couvre, il est cohérent de le prolonger jusqu'à la fin
de l'année scolaire en cours afin qu'il se termine le 6 juillet 2021.

Cette prolonaation n'implique aucun dépassement du plafond du marché.

Incidence f nandère de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : Non

tië « Slcnatu/s du îlîuislrs Eu marché puiïilc

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

") Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente,

F - Signaîure du pouvoir aifjudicatsur

A le

Signature
Pour le Maire,
L'Adjoinî délégué,
Sébastien VIVOT

EXE1B-Avenantn''1 marché n" f7GOOf Page: 2 / I
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.. :^
Ubertf . S.faliff . Pmtwullf
IIÉPUBL1Q.UE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS ', ^f\
is^l

. o 4 l

Le formulaire EXE10 est un modète d'avenant, qui peut être utilisé par te pouvoir adjudscateur ou î'entsté adjudicatrice, dans le
cadre de l'exécution d'un marché publie.

A . ider.tlfication dl; pouvoir adjiiliicsteus'

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché publie.)

VILLE DE BELFORT
Coordonnateur du groupement de commandes
Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex

S - î&eiitlîicatîon du îiîuteire du marctié puSs!;e

[Indiquer te nom commerciaf el la dénomination socisfe du titufaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les
adresses de son étabfissemant et de son siège social (si elle est différente de celle de l'éîabltssement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de têiêcopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entrepnses tituîairQ,
identifier !e mandataire du groupement,]

TRANSDEV GRAND EST
Territoire Alsace - Etablissement
CS 60288
68 316 ILLZACH Cedex

C - Oiïjst du marché pu&llc

Objet du marché publ'c:
(Reprendre Se contenu de la mention figurant dans les documents constiîuttfs du marché pubfic. En cas d'aflotissemenî, préciser
égsiement i'objet et Sa dénomination du lot concerné.)

Transport de participants aux activités sportives et d'anlmations
Lot 5 : acheminements vers la base nautique et de plein air Imier Comte

Date de la notification du marché publie : 23/12/2017

Durée d'exécution du marché public : 36 mois. L'accord-cadre a été conclu pour une période initiale de 1 an du 1er
janvier 2018 au 31 décembre 2018 et a été reconduit deux fois sans pouvoir dépasser le 31 décembre 2020.

Montant initial du marché public (période intiale) :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT; 15. 000  

. Montant TTC :18.000  

Soit un montant de 45. 000   HT pour les trois années.

' Foimylaire non obligatoire disponible, avec sa notice expiicative. sur le site du nrîinistère chargé de ['économie
EXE10 - Avenant n*1 Klarché n' 17G001 pi l ;
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3 - Oiijst as l'avenant

Modilfcatbns introduites par te présent avenant :
(Détailler toutes les moà'ifications. avec ou sans incidence financiéfQ, introduites dans le marché publie par le présent avenant.
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés atnsi que t'incidence financière de chacune des modifications
apportées.)

Conformément à l'ordonnano n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptatioft des règles
de passation ou d'exécutlon des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la commande
publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, il est décidé de prolonger le délai d'exécution de
ce marché. Ainsi, au regard de sa structure et des besoins qu'il couvre, il est cohérent de le prolonger jusqu'à la fin
de l'année scolaire en cours afin qu'il se termine le 6 juillet 2021.

Cette prolongation n'implique aucun dépassement du plafond du marché.

Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : Non

E - SignaEure «Su Sltulals-e tîa mayciié pu&Uc

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F - Sîflnatura du pouvoir adjudlcatsiir

A.
, 1e

Signature
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué,
Sébastien VIVOT

EXE10-Avenant n* 1 WarcM n' 17G001 2 l î
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LSberiii * Égatiif . FratfmM
RÉPUBUQtJE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECQNOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS

,
lî

l. * ,
-0 /" l

u

Le formulaire EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être uaïteé par le pouvoir adftidicateur ou l'entité adj'udicatriee, dans la
csdre de l'exéwïion d'un marché puîilic.

A - Identification d-! pouvoir adjutSîcsisu;-

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents const/lutits du mamhê public.)

VILLE DE BELFORT
Coordonnateur du groupement de commandes
Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératton
Place d'Armes -90020 BELFORT Cedex

3 . taentification (tu {ituiaîi'e riu îngi-ché public

[Indiquer le nom commercfa! et la dênominatson sociale du titulaire tndivjduel ou de chaque membre du groupement tftulajo, tes
adresses de son établissement et de son siège soaaf fsi' elle est différente de celle de l'établissemant). son adressa
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En css de groupement d'entreprises titulaire,
identifier te mandataire du groupement.]

AUTOCARS MARON
44 rue d'Alsace
25150VERMONDANS

C - Objet du .Tiarohé publie

Objet du marché public:
(Reprendre fe contenu de la mention figurant dans tes documents constltuWs du marché public. En cas d allotissement, préciser
également S'objet et la dénomination du lot concemé.)

Transport de participants aux activités sportives et d'anlmations
Lot 6 : acheminements des enfants des écoles maternelles et élémentaires, crèches pour des sorties
pédagogiques

Date de la notification du marché public : 23/12/2017

Durée d'eocution du marché public : 36 mois. L'aceord-cadre a été conclu pour une période initiale de 1 an du 1er
janvier 2018 au 31 décembre 2018 et a été reconduit deux fois sans pouvoir dépasser le 31 décembre 2020.

Montant initial du marché public (période initeb) .

° Taux de la TOA : 20%

° Montant HT : 30.000  

. Montant TTC : 36. 000  

Soit un montant de 90.000   HT pour les trois années.

Fornnutaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de f'économie
EX610-Avenant R'I SSarché n'iTGWI l ;
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D - Oajet tia i'avsn«2nî

Modifcafcns introdute par te présent avenant .
{DétQfller toutes les modificatîons, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché publie par le présent Qvenant
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'incidence iînancière de chacune des modificâfions
apportées.)

Conformément a l'ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles
de passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la commande
publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-1 9, il est décidé de prolonger le délai d'exécution de
ce marché. Ainsi, au regard de sa structure et des besoins qu'il couvre, il est cohérent de le prolonger jusqu'à la fin
de l'année scolaire en cours afin qu'il se termine le 6 juillet 2021.

Cette prolongation n'implique aucun dépassement du plafond du marché.

Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : g] Non

- SiEitSture du tltulain dv marché puiilic

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F - Sisnatura du pouvoir adjutilcaîeur

A:.,, , le

Signature
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué,
Sébastien VIVOT

EXE10-Avenantn°1 Karché a' 170001 2 / 2
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-?-ïi>- /.

Liben/ . fgalisi * Fraiewhf
RÉPUBUQ.UE JÏRANÇA!SE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS £'SC

-.1
ï-^ '.

te fonnuiaire EXE10 est un motièlQ d'avenanf, qui peut être utilfsê par le pouvoir sidjudsçQîeur ou i'cntfté aoljudscatnce, dans te
cadre de f'exécution d'un marché public.

A . lrisn;!flcatton du pouvoSr a.ljL'tllcateui'

(Reprendre le contenu de fa mention figurant dans les documents constiîutffs du marché publie.)

VILLE DE BELFORT
Coordonnateur du groupement de commandes
Hôtel de Ville et du Grand Beffort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex

- !dsatê?ication du tituiaSre du snarché pubiic

[Indiquer le nom commercial et la dénomlnstion sociale du fflulafre indtviduel ou de chaque membre du groupement titulaire, les
adresses de son établissement et de son siège social {si elle QSÎ différente tfe celle de l'êtabiissement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entrepnses titulaire,
identifier fe mandataire du groupemônt.]

AUTOCARS MARON
44 rue d'Alsace
25150VERMONDANS

C . Objet du mwc'né puàiic

Objet du marché publie:
(Reprendre le contenu de ta mention figurant dans les documents constitutifs du marché publie. En cas d'allotissement, préciser
égQlement l'objet ôt fa dénomination du lot concerné.)

Transport de participants aux activités sportives et d'animations
Lot 7 : achemlnements des enfants des écoles maternelles veis des lieux de spectacles situés à Belfort

Date de la notification du marché public : 23/12/2017

Durée d'exécufon du marché public : 36 mois. L'accord-cadre a été conclu pour une période initiale de 1 an du 1er
janvier 2018 au 31 décembre 2018 et a été reconduit deux fois sans pouvoir dépasser le 31 décembre 2020.

Montant initial du marché public (pérbde initiale) :

Taux de la TVA : 20%

Montant HT: 6. 000  

Montant TTC: 7, 200  

Soit un montant de 18. 000   HT pour les trois années.

' Formulaire non obligatoire disponibie, avec sa notice explicative, sur ie site du ministère chargé de l'économie.
EXE10 - Avenznt n*1 Marché n' 170001 Pase : l /
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D Où'jSî de l'avanant

ModiffcaBons introduites pa' le présent avenant :
{DêtaWer toutes les modiftcations, avec ou sans incfdence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant.
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que fïoo'dencs financière da chacune des modificalions
apportées.)

Conformément à l'ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles
de passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la commande
publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, il est décidé de prolonger le délai d'exécution de
ce marché. Ainsi, au regard de sa structure et des besoins qu'il couvre, il est cohérent de le prolonger jusqu'à la fin
de l'année scolaire en cours afin qu'il se termine le 6 juillet 2021.

Cette prolongation n'jmplique aucun dépassement du plafond du marché.

Inckteno financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public . Non

S'tjnatui-e du titulaire du marché pu&Sic

Nom, prénom at qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir te pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F - S;6nature du pouvoir atÇuo'lcaîsur

A: le

Signature
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué,
Sébastien VIVOT

EXE10-Avenant n" .! Marché n'170901 Page : 2 / 2
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ttb^rtif * È{t<tlit/ . Ftaterntl/
RÉroBLICyj E FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS '.ï'! i-î"^ i'Ïï./

.
V:'^:'^.~yf ^f

Le formulaire EXE10 est un modèle cf'avenant, qui peut être utiltsé par le pouvoir acfjucSicateur ou i'entité adjucticatrice, dans le
CQdrede l'exôcution d'un marché publie.

A - !c:3n;!flcation du pouvoir Edjudteatdur

(Reprendre te contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du msrché public.)

VILLE DE BELFORT
Coordonnateur du groupement de commandes
Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex

'3 - IdsniSfcatior; dis tit-jlaira du marché pu&Sic

[Indiquer le nom commercial et ta dénomination sodafe du îitulstre individuel ou de chaque mçmbre du groupement titulatre_ les
adresses de son établissement et de son siège sodai (si elfo est différente dé ceiîe de l'étabSissement). son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entrepnses titulaire,
identifier te mandataire du groupQ irîent.j

AUTOCARS MARON
44 rue d'Alsace
25150VERMONDANS

C Obfei di: msrehé puillte

Objet du marché public:
(Reprendre !e contenu de la mention figurant dans tes documents constitutifs du marché publie. En cas d'aflotissement. préciser
également l'objet et la dénomination du lot concerné.)

Transport de participants aux activités sponlves et d'animations
Lot 8 : achemlnements Wliotte-Etuve

Date de [a notification du marché public : 23/12/2017

Durée d'exécutcn du marché publie : 36 mois. L'aecord-cadre a été conclu pour une période initiale de 1 an du 1er
janvier 2018 au 31 décembre 2018 et a été reconduit deux fois sans pouvoir dépasser le 31 décembre 2020.

Montant initial du marché public (période initiale) :

° Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 60,000  

. Montant TTC : 72. 000  

Soit un montant de 180, 000   HT pour les trois années.

* Formulaire non obligatoire ettsporsiblë, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de f'économie.
EXE10-Avenant n" 1 ISarché n'17G001 Page: l l
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0 - Oajsî da l'avunant

Modificattons introduites par le présent avenant :
(Détaillor toute$ les modiffCQtions. avec ou sans incidence financière, introduites dans fe marché pubîic par te présent avenant
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que f'inddëncê financière de chacune des modifications
apportées.)

Conformément à l'ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles
de passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la commande
publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, il est décidé de prolonger le délai d'exécution de
ce marché. Ainsi, au regard de sa structure et dés besoins qu'il couvre, il est cohérent de le prolonger jusqu'à la fin
de l'année scolaire encours afin qu'il se termine le 6 juillet 2021.

Cette prolongation n'impllque aucun dépassement du plafond du marché.

Incdeno financière de l'avenart :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : Non

E - Sifineîure ciu tlîulaire du marciié pu&Eic

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*} Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

[-" - S'snature du pouvoir iidjudicaieur

A
, 1e

Signature
Pour te Maire,
L'Adjoint délégué,
Sébastien VIVOT

EXE10-Avenant n"1 Klarchén'17GOOi Page : 2 / 2
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l.sbwii * Égatiti . ftaffTiiiit
RÉPUBUQÎJE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS SXE1C

i"-4vrrl^d
"- . .'".a ^: (

Le formulaire EXE10 QSÎ un modèle d'avenant, qui peut être uiWsé par le pouvoir adjudicateur ou l'enîsté sicljudicstncô, dans le
cadre àe t'exécution d'un marché public.

A - Identiflcation du pouvosr arijud'csîeur

(Reprendre te contenu de /a mention figurQnt dans tes documents constitutifs du marché public.)

VILLE DE BELFORT
Coordonnateur du groupement de commandes
Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Aggtomération
Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex

B . Ms. iîificatso. n du titulaire du marahé puîïîSc

[Indiquer te nom commercial et fa dénomination socialQ du titulaire hdividuef ou de chaque membre du groupement dtuïaire, tes
adresses de son établissement et de son siège social (si e/fe es/ différente de celle de rétablissement), son adresse
éSectronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entreprises tiîufatre,
identifier /© mandataire du groupement.]

TRANSDEV GRAND EST
Territoire Alsace - Etablissement
CS 60288
68 316 ILLZACH Cedex

C - Ciïjsî  a marché publie

Objet du marché public;
(Reprendre fç contenu de la môntion figurant dans les documents constitutifs du marché publie. En c&s d'aftotJssement préciser
égatement l'objôt et là dénominQtion du foî cunwmé.)

Transport de participants aux activités sportives et d'animations
Lot 9 : acheminement des enfants des accueils de loisirs pour des sorties extra scolaires

Date de la notification du marché public : 23/12/2017

Durée d'exécutkïn du marché public : 36 mois. L'accord-cadre a été conclu pour une période initiale de 1 an du 1er
janvier 2018 au 31 décembre 2018 et a été reconduit deux fois sans pouvoir dépasser le 31 décembre 2020.

Montant initial du marché public (période initiale) :

. Taux de la TVA : 20%

Montant HT: 12. 500  

° Montant TTC :15. 000  

Soit un montant de 37.500   HT pour les trois années.

* Fomiujaire non obligatoire disoonible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie
EKE10 - Avenant n*1 Wsuchén' 1TQW1 l /
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D - OEijst da l'avenam

Modilicatuns introduites par le présent avenant ;
(Déîailfor toutes les modificattons, svec ou sans incidence finanGière, tntrodwtes dans le marché publie psr le présent avenant.
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'fncidence finandèrQ cfe chacune des modffications
apportées.)

Conformément à l'ordonnance n''2020-319du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles
de passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la commande
publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, il est décidé de prolonger le délai d'exécution de
ce marché. Ainsi, au regard de sa structure et des besoins qu'il couvre, il est cohérent de le prolonger jusqu'à la fin
de ['année scolaire en cours afin qu'il se termine le 6 juillet 2021.

Cette prolongation n'implique aucun dépassement du plafond du marché.

Incidence finandère de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public Non

E - Sl£îisturs 6-j, titulaira eu mErciié yu'oKc

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente,

SignatuFe du pouvoli- adjudlcaîeur

A:
,

1e

Signature
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué,
Sébastien VIVOT

EXE10-Avenant n'1 Marché n'17Q001 Pays: l l l
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MINISTERE DE L'ECONQMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS

riy^KÂM'j' ;<;° . ; '

'^.V̂" t

Le formulaire EXE10 est un modèle (('avenant qui peut être lltillsé par le pouvoir adjudicateur ou l'enlité adjudicelriw, dans le
cadre de l'exécution d'un marché publie.

A - Slientificaîion du pouvoi/ adjuciiCBîsur

(Reprendre te contenu de la mention figurant dans tes documents conshtuîifs du marché publie.)

VILLE DE BELFORT
Coordonnateur du groupement de commandes
Hôtel de Ville et du Grand Beffort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex

S - bsantfficatiOR tiu îititkifî-a du m8i-c?ié pi. bîic

(Indiquer te nom commercial et ta dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement îitulaire, tes
adresses de son établissement el de son siège social (si elle est différente de celle de rétablissement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entreprises titulaim,
identifier fe mandataire du groupement. jl

GENERATION DOILLON AUTOCARS
Autocars Doux Voyages
ZA aux Combottes
25310BLAMONT

C - Oàj»î du marché publie

Ob|etdu marché pubfc:
(Reprendre le contenu de fa mention figurant dans tes docufn&nts constitutifs du marché pubifc. En cas d'allotissement, préciser
également f'objet et Sa dénomination du lot concerné.)

Transport de participants aux activités sportives et d'animatlons
Lot 10 : acheminement des adolescents pour des sorties

Date de la notification du marché public : 23/12/2017

Durée d'exécution du marché public: 36 mois. L'accord-cadre a été conclu pour une période initiale de an du l"
janvier 2018 au 31 décembre 2018 et a été reconduit deux fois sans pouvoir dépasser le 31 décembre 2020.

Montant initial du marché public (période inBale) :

° Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 6.500C

Montant TTC: 7. 800  

Soit un montant de 19.500   HT pour les trois années.

Formulaire non obligatoire dispûnible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de ["économie.
EXEIO-Avanantn'1 HatChé n'17G001 Page: l /
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Modifications Introduites par te présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans inddwcô financière, introduites dans te marché publie par te présent avensnt.
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que n'ncidence financière de chacune des modifications
apportées.)

Conformément à l'ordonnance n° 2020-31 S du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles
de passation ou d'exécution des règles de passation ou d'exécution des contrats soumis au Code de la commande
publique pendant la crise sanitaire née de ('épidémie de CovEd-19, il est décidé de proionger le délai d'exécution de
ce marché. Ainsi, au regard de sa structure et des besoins qu'il couvre, il est cohérent de le prolonger jusqu'à la fin
de ['année scolaire en cours afin qu'il se termine le 6 juillet 2021.

Cette prolongation n'implique aucun dépassement du plafond du marché.

InciJeno fnandère de l'avaiant ;

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : Non

e . Sigiieture du titulaire du ma."ché putîllc

Nom, prénom et qualité
^u si9natair^(1lr) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager !a personne qu'il représente

F - Signatere du grouvolr adjiidlcBtsui-

le

Signature
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué,
Sébastien VIVOT

6XE10 - Avwant n* 1 WarcMn'ITGWI 2 l î
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Date N' Objet

01/10/20

07/10/20

08/10/20

12/10/20

12/10/20

12/10/20

19/10/20

19/10/20

23/10/20

23/10/20

26/10/20

27/10/20

27/10/20

27/10/20

28/10/20

28/10/20

02/11/20

06/11/2020

09/11/2020

10/11/2020

12/11/2020

20-1751

20-1759

20-1787

20-1803

20-1804

20-1806

20-1863

20-1864

20-1918

20-1937

20-1944

20-1945

20-1946

20-1947

20-1949

20-1961

20-1972

20-2013

20-2032

20-2059

20-2061

! Rue de la Botte - Rue de l'Eglise - Rue du Canon d'Or - Rue du Général Roussel (du n°1 au
n°13) - Rue Edouard Meny - Travaux - Réglementation du stationnement et de la circulation

Ouverture de l'enquête publique sur le projet de révision du Plan Local de l'Urbanisme

Ouverture de l'enquête publique sur le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme - Annule
et remplace

Rue du Tramway (5bis) - Stationnement réservé Personnes à mobilité psduite -
Réglementation permanente du stationnement

Rue du Tramway (crèche Voltaire) - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite -
Réglementation permanente du stationnement

Rue d'Evette - Aire de livraison - Réglementation permanente du stationnement

Arrêté municipal fixant les conditions d'obtention des salles municipales à titre gratuit en
période de campagne électorale pour les élecfons départementales et régionales

Absence de Monsieur Jean-Marie HERZOG, 9ème Adjoint au maire - Délégation de
signature donnée à Monsieur Yves VOLA, Sème Adjoint au maire - du 20 au 25 octobre
2020 inclus

Commission consultative des services publics locaux de la ville de Belfort - Désignation des
représentants des associations d'usageis et de consommateurs

Arrêté anti-mendicité sur certaines voies, places et lieux ouverts au public

Arrêté de voirie portant alignement individuel - 6 rue du SALBERT - Belfort

Visite périodique - avis favorable - Marché Fiéry - Rue du Docteur Fréry - Belfort

Visite périodique - avis favorable - BUREAU VALLEE - 59 rue de Besançon - Belfort

Désignation de Monsieur Jean-Marie HERZOG en qualité de représentant du Président de la
commission d'appel d'offres à caractère permanent

Avis favorable - visite périodique - Restaurant La Découverte Set 10 N8 de la découverte -
Belfort

Visite périodique - avis favorable - Hôtel Première Classe -16 me Xavier Bichat - Belfort

Délégation de fonctions d'officier d'état civil à Monsieur lan BOUCARD, Conseiller municipal
. Arrêté abrogatif

Rue Louis Aragon - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite - Réglementation
permanente du stationnement

Désignation de Madame Florence BESANÇENOT en qualité de représentante du Maire au
sein de la Commission Paritaire des Halles et Marchés de Belfort

Désignation de Madams Marie-Thérèse ROBERT en qualité de représentante du Maire au
sein de l'association Réseau International des villes pour la vie - Ville contre la peine de mort

Rue du Général Gambiez - Stationnement réservé personnes à mobilité réduite -
Réglementation permanente du stationnement
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12/11/2020

16/11/2020

23/11/2020

23/11/2020

23/11/2020

23/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

25/11/2020

25/11/2020

25/11/2020

01/12/2020

03/12/2020

03/12/2020

03/12/2020

03/12/2020

03/12/2020

07/12/2020

09/12/2020

09/12/2020

20-2062

20-2069

20-2096

20-2109

20-2110

20-2113

20-2125

20-2126

20-2131

20-2135

20-2140

20-2168

20-2187

20-2189

20-2190

20-2191

20-2192

20-2211

20-2215

20-2226

Rue de ['Etoile - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite - Réglementation

permanente du stationnement

Composition de la Commission Communale d'Acossibilité aux Personnes Handicapées
(C. C.A. P. H.)

Absence de Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, 8e Adjointe au maire - Délégation
de signature donnée à Mme Florence BESANCENOT, 2e Adjointe au maire - à compter du
17 novembre 2020

Rue du 14 Juillet - Sens unique - Réglementation permanente de la circulation

Rue du 14 Juillet - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la circulation.
dans le sens avenue Jean Jaurès / rue Voltaire

Ouverture dominicale des conossions automobiles belfortaines en 2021 - les 17 Janvier,
14 Mars, 13 Juin, 19 Septembre et 17 Octobre 2021

Visite périodique - avis favorable - FUTUR STAR - 31 avenue Capitaine de la Laurencie -
Belfort

Arrêté municipal portant permis de stationnement (vente de produits sur te domaine public) -
Monsieur Salim KHODJA - MYSTERE EAT

Désignation de Nathalie BOUDEVIN en qualité de représentante du Maire au sein du groupe
de travail projet « Bien vieillir à Belfort »

Ouverture dominicale des commerces de détail dix dimanches en 2021

Désignation de Monsieur Sébastien VIVOT en qualité de représentant du Maire au sein des
Assemblées Générales des copropn'étaires

Taxis - Cession à titre onéreux d'une place de taxi par Monsieur Efenne LAMBOLEZ à la
société TRANSPORTS MPS, représenfée par Monsieur Jean-Louis FERRARIO

Visite périodique et levée d'avis différé - Grande Masquée du Mont - Rue du Four à Chaux-
Belfort

Visite périodique - avis favorable - Habitat Jeunes - Belfort

Visite périodique - IUT - avis favorable -19 avenue du Maréchal Juin - Belfort

Visite périodique et de réception après travaux - Maison de Quartier des Glacis du Château -
avis favorable - 23 avenue de la Laurencie - Belfort

Visite périodique et de réception après travaux EHPAD Résidence de la Miotte - avis
favorable -1 avenue de la Miotte - Belfort.

VILLE DE BELFORT - Pose de Bonnes à déchets - Réglementation du stationnement et de
la circulation - du lundi 01/02/2021 au 31/01/2022

VILLE DE BELFORT - Fin de délégation de signature donnée à Madame Florence
BESANCENOT, 2e adjointe au maire - à compter du 7 décembre 2020

Visite d'autorisation d'ouverture - avis favorable - Maison de santé pluri-profsssionnelle -
Bâtiment A - 2 me Maurice Louis de Broglie à Belfort
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10/12/2020

16/12/2020

17/12/2020

29/12/2020

20-2239

20-2264

20-2266

20-2318

Constitution du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) -
Modification Constitution du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale
(C. C.A. S.) - Modification.

Visite VAO - Aldi - avis favorable - 5 me Marcel Bonnef - 46 boulevard Kennedy - Belfort

Opposition au transfert automatique des pouvoirs de police spéciale du maire.

Fin de la gratuité de la première heure de stationnement sur la Ville de Belfort
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ARRETE DU MAIRE

Service Gestion du Domaine Public / Permis2020_TR_440

Objet : Rue de la Botte - Rue de l'Eglise - Rue du Canon d'Or - Rue du Général Rousse] - Rue
Edouard Meny - Travaux - Réglementation du stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pùur l'appliûâtion du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier -I960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 4967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu te Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour os travaux, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

du 01/10/2020 au 31/05/2021, à l'avancement des travaux

Rue de la Botte, angle avec rue Edouard Meny
- Rue de l'Eglise

Rue du Canon d'Qr, angle avec rue Place de l'Arsenal
- Rue du Général Roussel du numéro 1 au numéro 13
- Rue Edouard Meny
, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction de stationner par le Centre Technique Municipal de la Ville de Belfort.
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ARRETE DUMAIRE

ARTICLE 3 : La continuité du cheminement piétons et deux roues ne pouvant être maintenue, les
dispositions spécifiques (panonceaux, "déviation piétons") devront être mises en plaGë pour permettre
aux piétons et deux roues de continuer leur cheminement en sécurité.

ARTICLE 4 : L'entreprise PIANTANIDA SAS demeurera entièrement responsable des accidents de
nature quelonque qui pourraient survenir du fait de l'exécution de ces travaux ou être la conséquence
d'un défaut ou d'une insuffisance de signalisation ou de protection de chantier.

ARTICLE 5 : La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en état par l'entreprise
PIANTANIDA SAS.
L'ensemble de ces dispositions devra êfre conforme aux réglementations en vigueur et aux éventuelles
prescriptions particulières.

ARTICLE 6 : En cas d'incidents graves liés à l'exécution du chantier, l'entreprise PIANTANIDA SAS
devra contacter la Police (17), afin qu'un plan de sécurité soit mis en place par les sen/ios. d'astreinte
de la collectivité.

ARTICLE 7 ; Les droits des tiers sont et demeurent expressément réserves.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux
dans lemême délai.

ARTICLE 9 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécytion du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur de l'Entreprise PIANTANIDA SAS 8
rue de Moulins surAllier 88580 SAULCY SUR MEURTHE.

Y

Belfort, le

Par délégation,
L'Adjoint au Maire
signé : Tony tCNEIP
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les avis émis sur le projet de PLU arrêté,
le bilan de la concertation,
la notice rappelant les textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'Indlcation de
la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet,
plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au
terme de ['enquête et tes autorités compétentes pour prendre la dédslon d'autorisation
ou d'approbation.

Considérant que le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme a fait l'objet des
consultations prévues par la loi, et que les avis recueillis seront versés au dossier d'enquête
publique,

Considérant que les conditions d'ouverture et de déroulement de l'enquête publique ont été
déterminées en concertation avec M. le Commissaire enquêteur.

ARRETE

ARTICLE 1 : Objet de l'enquête publique et caractéristiques principales du plan.

Il est procédé, sur la commune de Belfort, à une enquête publique du 26 octobre 2020 au 25
novennbre 2020 inclus sur le projet de révision du Plan Local d'Urbahisme arrêté par
délibération du 25 septembre 2019. Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est un document
d'urbanlsme qui, à l'échelle de la commune, traduit le projet global d'aménagement et
d'urbanlsme et fixe en conséquence les règles d'occupation et d'utilisatlon des sols.

ARTICLE 2 : Identité de la personne responsable du plan, la ou les décisions pouvant
être adoptées au terme de l'enquête et l'autorité compétente pour statuer, l'autorité
auprès de laquelle des Informations peuvent être demandées.

La personne morale responsable du Plan Local d'UrbanIsme est la commune de Belfort,
représentée par son maire Damien MESLOT.

Au terme de ['enquête publique, le conseil municipal pourra approuver la révision du Plan
Local d'UrbanIsme, éventuellement modlflé, pour tenir compte des avis qui ont été joints au
dossier, des observations du public et du rapport et des conclusions motivées du commissaire
enquêteur. Toute information relative au Plan Local d'Urbanisme peut être demandée auprès
de la Direction de l'Urbanisme - mairie de Belfort - place d'Armes 90000 Belfort, téléphone 03
84 54 24 27 98 ou par counrier électronique à ('adresse : questions-revistonPLU@mairie-
belfort. fr.

ARTICLE 3 : Composition du dossier d'enquête publique

Le dossier d'enquête publique est constitué des pièces suivantes :

le projet de Plan Local d'Urbanisme révisé comprenant ;
. le rapport de présentation y compris l'évaluation gnvironnementale et son

résumé non technique
. le projet d'aménagement et ds développement durables (PADD),

les orientations d'aménagement et de programmation (OAP),
. le règlement écrit et graphique, induant la liste des emplacements réservés,

les annexes,
les avis des personnes publiques associées et consultées, y compris l'avis de l'autorité
envlronnementale ;
le bilan de la oncertation ;
la notice rappelant les textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de
la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet,
plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au
terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisatlon
ou d'approbation,

Ob/ef ; Ouverture de /'enquête publique sur le projet de révision du Plan Local d'Urbanlsme 2
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ARTIÉil-Ê;6 : DUl-êaetdatês (lei*Bj!igu»8 iîaBlicfue

Ugnciuêîs publiquB sst te, )3ffiil#ds î^'isioo jiiu RlaftlB^d^tlsntSas^ftdféffiujatïi Bêifcfaiit
.unBlyiée de.SI lotlB (Mna$sy  $ psaWéiiaSw^QtifS^Z^S 8(i3fi,3us:|y<aoîSfloi«îBil:its
2020aîî'h3Q,

ARI'iCsl. eyïStêgtta'iBnqidSte eubUMtïS

l,esiége;â»]'etK(ujSfe=BstlJxé^ ta  i]Bâ fla Bëffix^iîlaeê i:ll»nii8Si;fl8aElO.Bglîo(t

Al^(^8:;<%»hjaultWoa'cliiiafi8sl|ti'fl'BBiqtiSW|ïueii&uft

l?Bt»E|tiête;pul:!li!:|ue ̂e(a: cêgflsêç §91% S!rmfidémç lis]êB ((jçissfer^lsagNw mm^a»î.
9t:iégiatetinént sufsuppott paplw ̂ t(>sds', eÉ.̂ gist»i;]a(fe quff!». jMïtîl(B(i8liss», !;gn%j!tBr'. le'
dosslsr <i'enq:u|fe, at tiîmiuler sas ofe^wstjçny st PffiPftSitBP^ .éyatituellB® siar mgStra
nuroërlqj ae oa.paptet,

lPend^ntto^lg^cèÈ. aB ngu^pj Bc(Be, ^(! Jfc:i@gumwnffl^
;stir:'?'af84tieuresi@E 84, ^ îlCBslâr'd^'Kji^ts wNftlîj'Jë(t;yl êl'siBI'i,ÏÏt'®^IW wr le sii|s!:
iiïterti fls:M'etmBtw a: l'iadtsgs^ siitaW s w'ws«sti8tor(. Mi»tatlté%^;.alÉis! que sut'lia.
teglsB^ dig[ï(aiss!iaiis& MK â, iNî9tlêt& pi.itt<lMa, "BlIs(w6(lilt( à 'l'eiaessB .sulsants.;

Atjni Utinêric[u$'®Ur;un?î»$te! InfettBaUgMfea^ <Sn a^tegr^ S la maBsABBKoi't
(siêg»^râFiqf:!6tftpÏÏbBquë), :CTi'eWn' iyrb^g(ta-Yi^^W
jours^toeifcslîot. iyéttirè^iïawwnefraAde ètî3!3 S IStififtgiaa 136130^ îTlîBÏgai gùFlss

. L».c|iassièrteh<juétepuBI)t|ste-arf\»rêiciB:paj:)^reit nfimâ^fle'sMtift,poste W^fms8^9^ 
éQatëSfsm »(èi!Nïlff giwi^smit a 18 ̂ tiftïte- 8elt8rt, ;|pi8î» .ïl'SiTiï8g SQOW. SsiSSf
pe(iasi|it;lBsfiiBiTrïagët'ieâfi aÇu'ÊoimnnSsâI)» eïgBSK!tjil;-â;gsV6ir ;

te, lCTit28:!Bai;tiFé %a20:-<faSbQQ à -t2tiC!E>,
te^nelwdtSffîiwmtirB ssSS^VMa&ymOB.
;fe«affiéai' M noïu'Btn'isateftaé-ahoo'è iztiOQ,
;le;ins tedi25rro»(fiKaB!a28';<l8li aOé 1TO30,,

Dèsiia fïtibitesu&n Ba t'sn'WirauvBnum'a&l'anquétB^ùtiliquft'et^eiiïiaBtWtè wauÉSë^s
l'enquêitB, tsufë personne pouitat a 8êf :cte)naindë Bt !a;jsïS;Ws, âtotettifc aaiis: ïi^ ^ate
ralséflnablés, (Saplftilè tiintatl partlsi au jiEéSlei'ii'ènejtiêiftyuBIiaus.Xg tlërttâinâfftfwrâiêtFB
atltess^àt là.ïnalrie as, 8elf<î  C>u-»tlQR lïteJ'UïBariisraÉ' - {ilâeet.d'AoasSOiïGO 'BWStm.
pâNiéuWBF êteoteîtîKjtféé l'adïassKSuntâHt&'î .yw^ËS:w^SW t-OWinîSS»^S A.ft.

OUet: QuVfiWfeMel'einiquetispiltilfciuesurieplwlwlt^vfSyislW^uPtsfl t.iscaltl'tfrbMlsMe: 3
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Pêniiant, iaufe:let. i[|utêe ds )ïfiqaet»:pUBlte|lfe, teplllfoflçjin'na ^(sarsss iabisarvatlos», et
îEiires s88:.pra@iîslt!ons s^!aiifes'Mt>ilàlfBs suivantes ;

soit:pariv&te êeiitsflu 6ïai&,, lBt§ lies. jfsîftSiiwness dtt éomlnlssâli» i9ni|M6tgu& aBK
iii»u)i;, jïiUrs:e$?h®ii» imBqagsftiâ.ïBtiiei&. 'lOia-tfcssaifs,
ssre , ipar vtile écrtfti, ëii dèHai's Ses |B»iianën«s, :siBp s ^i :la G";8efiB(t^iei
fi.il'iatiiaflnftpëngïijït. fâsSQraîraS. d'OMSeituS ptîUuêB, (toNtSû il]m()r«)>>cls SbSQà
l%Offe(d9ÏSh30:affit^w)Mlë9JBt(W^ê. flt, |t(u»dftfêi «ure;è»ét^
6oltaeus;WtrWïléc]Mlll<^B:;(Hi^l»iWB&:Mû.!tts filles w^ÊwmWme^^S
sur te T^tet» dêaatejSillêStlSEliS 8 l'et'gEJjBeptaDgtia iElisgStll61éi S IISiir6s»
suftwi^fchfUïwBww^^i'rtwi-cIBnïialfarliaUsa. RiS'tS?
Sml :par'~^fflia»''T]SINiSniq /S. ^l'ett'Wse: SSl'ifiinWi ieirtnùi»«"ittl»lltniS>
2î»!teeaiatisAntBtetiani8tisht !<|)iaxl iyi'B S» 85 Mo- S» )aiêéêa WnoîéfiS. BUK

l'UF!:>anisme,-p»B^d'Wnl8 SOOOl! BalftSt,

Les a6sBffiâtiim&:êï!iBe9 'où s(aéfe'(lti':tW!i)ifi<»Si®pf:IS!;WîWpslrs ^r!flB6ieu!':*tïéën^]
ti"^igit(|ses::îfflr sS»lf j:st>8»le^s6®nt:îai Sstj)îaBlBs & ;li;j»ïBine:;-dS  jt sfëlpS ï» :Wqu 
p^Bi(Be, ;i:fitR;8oft:. aifrl'l, )ïEjffitisîH9, 4ïu9Aft l'ÂNled Ïhêatte gQ@BSl;Bë!Sft,
Ïsês ;oi)S$H(atKts igt |ïtf?j»3)ltel!iS :®çtJNs.»»t<( te ïS. WiSS!» 2020, iStBB, fit aprts M as
.rtoyUiï&tg 202Q, fffsSh l» pfUttWt ëV» ptS&Ss. <aiî: cgl»lîlàSti6ia par (e> tiSnïiïii^ai^;

Aflh dlissursr . tsûe. iisfoiinsoa «îispiête âi.i ISBWB, :l'e eBtt>i8 <1^ Wswâîijsw flt
(«oposftons. semilt xîonstiltabtes EIU 'SiSgg itg ÏëngMip îtt^s» sï tffiifîéttreB s:-W la  

Internet aa rentluêtB ̂  Ei^c^iî n]iMt8âiëW»^?tSfe|!si5tîlé) JasWei^

Aitiele W ;jtfflrSMnéU(è»«tôlftt!6riÏRtta^ ^uët! rsttU6ritfi«;àffii ^
l»Uhtt(»(Kiw W<!iSiwlr>Sas;:olM(ei'yàUBir#
Us tîBmmB. ^JïéMBflcfuêtgtftWtléBtireië ia'fllspositlçn dtt(Stj6lij:!;tteiîïat)-te àStBël&itMÉSdèS;
^&FHi:gn8UfieiS,AB(va)l^i :

te'lti)ica;Z6wCtët>re 2Qai:îte?Bhf!8 SWQO,
Je>;V8i}Steadl:'B;F(fty9ajbw. StQ%W .(Wî^ Î7W»,

fe»érff6atôsneï»nttFS^%t!tei4hâfté:îi'FtS).

AiHolëlÏsPulîllGUétlftf
Urt 'âîis d'»»iietS  ife ffitiï|tiS»^ubligua siSB:, p(i  péi- ja eowiï)8i<6. jle Bëtfc®, . 
càrSfitèj®^pp^iW((ti(r^j(ouiï-^»!:> ^W

.dsi-iï iesteït PWI^IOH»   i;8tie-(!t!ifeïis dBf%}e»iiniawt clBiïsés^9i'l5;leaSfiai!^§si'itdiii
T^rritelrea Byte;;yEst,NpiAl)aattétî^<fê<Hé23^a.. C^to^
;yn 8)it!ait'deSJoi»tiau:itî(nii'i@tôs:»u âtfê^'a'Bt'tÊijif^^uitïlipftâ.nss^iteealtB^i.

Enntftte, ̂ jree^tS au. iaHsa'ifatrt1'guwrtu», cl» nï{(oteplïWtquB«^n ta
durée Se uBllë-êii ;l'a»(ts,. s6JS pU lîlie i

- sùi!i|èsîliB. litiêM»«t^e làiComn'iûnaaa.BalfEirlïwaw. JtofforÊifr
partvoie(l^fffistiètf;à:Ia matiiaéfsuî lès^pâBHeaux-ii'àffielîsoiBclèB'comFnûne :

Ces^formatiléa'sont Justifiées :pâr'un ce(UaG a{;tla:puBneatiBn et El'affichagedu. inaife, êtaUI e

la ëlStuw'de l'enqB ête pubnque.

Obletï Quvert^Se, fe^ttëtaw^/lt«^^M We v »ÀuWsn l.oSSl Wrfiëntsine 4
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Au;termfrdalapènode-tllouve(tyTe^ni;iuffl»:ferfs'8 l'atfKteS'du )ar&«nÉa(fëy,Ïeai^l!sB<M
d' iur.

Ap!$s<Ki]^<l^:^)^stt8TWëteJ!B'ïRro^^^^nguft^t ni»i^
:lmjl, jûyrR:tfc;]FnBlr^;8tldGonîmna 'N.O&sà>y^I^":S#S^BWNs^<^
:proeèw@fi>at^ S9 ;?yntliês@ï t» ;îê)aE;(to AiiK ]tsu» .owat ;;& SOffljsil®" <te ia ï&;i^it(ori ^r te

d'un'

.
teieistifmtsasfte eric|(t8 m!nsr» t S ̂ ^tttmiWx^SWS'i'SSsWsScWte^ss à fiomW
aB;iïa:'<i?te''^;8iiiuti8i as l'sntiBêtç. fiiABîiiift 'i&,ât sSf;« lesi'^ijStiBs d'éti®i$t$, :ânstîiu%
^raj^it;eampa^:d^s'^i^çBW!00t^:wJ®^WS^ti asi;w^^
des obs ^i^4u,R(^te)^iiBtf»^;îâe ^^^rifli»;i^^ ptèdsEititBfïiit»
sont &^re!bl@s, tavBiay^ :soBa;rtêew?S <ss iSSbysitâït^ a CSBRiiB&adïin au-flart Local
d'Ur&anîsme,

SKfana un délai (ifçil»iB!î»:înurs e eçîBip^r'cle (s date:de::B|6tSi'6«le;)'gnqiiéte, le fiommissatrs
mgyStSHf niffRas cwofesssl KSseBrfWWS ignïêKtaiBt» aSf^tSe^rft'csf^eSWa-WwwS»
Se:Wf  eçiiïftymêffiwl àlB-ï^ti)% ysWj^ e- NNe 1.^23*18 Bti Wa :cte

.
l'OTs'Jnînnediçnf,. une- ctemantlB  tot '6B:;t(e' iSBttt. riB » dàt», ït. gsï Nt saptJtesrffon <tes
dispesitious^ gtiatriêmg.aIteès.çlffNtBiile LifSS-'fBt
to66(OTteNN^nffilM^e:fta^ettra:un!e:rtl^;s^

Ï'-Li .-j-^^fc ^^ » A-5i-'---..afc^ÏLi^.L^^T-^--':*^- T'-ï-:*-^-uji<<~--ïï--'y^. -<.̂ :-^M'vi''tM

lAsommuSS à» &S!aKSW9vtseWa iinë .siip!® 811 î^ftpiat ët!»'é9nii)B?i8ffs mSthtNs .du

ftHtelsi ta ? Oonsu à Sri Uiti  pgwt«;«Bs itttnclasitms fl&isscuuritWiBiàlw
A Fissue: de .la.;Bi'^<î ïd^^WKSiiie,, N']:ii illiîi;l:iBy''t? ï!8 Ul^rte
c^li. tstttFiftâaitStiMffil^aUaîBrigtigtedfa ta;BMJilN 8? Wftil, B| WB Élftl'Uç
jo!W«tNtaSs baMtyeK â'oiwstefS. t(Sp;|B'B$. iiseî'of'iti-e$ij5^ét WiiaantjBHBd
S<»ro^^:ilg:((^flei '.ëi^iSidN!8 NNs--^:<i^^(s^^
:p8(idairt:;tei'mèma?Fi6rlocl!e isffife iSitefrttgi-rBÇ^iMa^tialtiïitïB'. eïsûr-JI^^
iStwsatëWSse.fflWW

ArfljSto Wt t'aKDiWSfSWi^^W'lW

i-ei
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st l^è
SHSUX.

suft-éfët,
- AMonsIia]urfeP^id^t<îu;tHBwW^IWsWI(<ta.B^

àWçrsteui'le'o&mm&sBfteEBicjySteiK,

ArflcleclSsearactèFB'eitéeufoh!»

G:6nformSmsm:â'l'aiïiclè;LM3M-duwded'esBdlf8(ffl\rtté5terrfeF lgtes, iesatrtcs;p
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repj'Ssï'Htahti dei'Btal -.

Belfortife '-§

Vf^wnWÎWs

f-
f*. -' .. '-.'<

,
~^'.. ''IÏ' . :'
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RÉPUBLIQUE FRANÇWSE

.TP:r '^79B~ . L-3/';,'
^ n?: , '.rjB'Li''i
ft-. '^-t. l^'^^.

yriAE OE
_.»./-,Y ..^v-t
"JB'Li''. ^ ... N -

Lf^k' ^

ARRETE DILMAIRE

Direction : URBANISME
Initiales : PDL/PDL
Code matière: 2. 1.

Objet : Ouverture de l'enqiiête publique sur le projet de révision du Plan Local
d'Utbanlsme ':

Le Maire de la Ville de Bèlfôrt,

Vu le Code Général des Collectivités Temtonales notamment son artiôle L. 2122-18 ;

Vu le code de ['urbanisme et notamhneht ses articles L. 153-19 et R. 153-8 ;

Vu le code de l'environhément et notamment ses articles L. 123-3 à L.123-18et R. 123-2 à
R123-27; ^ .' .:

Vu le Code des relations entre le public et l'administration et'notamment son article L.243-1 ;

Vu la délibération du conseil municipal en date dy22 mars 2012 prescrivant la révi.sion du
:: plan local d'uf'banisl'ne; définissant' les objectifs poursuivis et fixant les modalités de la

concertation; :, ; .. :''. '. ' . '. . :. .. . - ".

Vu .le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de :déyeloppement
durable ayant eu lieu au sein du conseil (nunicipal, le 30 juin 2016 ;

Vu la délibération du conseil :myhicipal en date :du 25 septembre 2019 tirant le bilan de la
Gçncertation et arrêtant le projet de révision du Plan Local d'Urbanisms; : :

Vu tes différents avis recueillis sur le projet de PLU arrêté ; :'

Vu l'ayis délibéré n''2020abfc10 adopté lors de la séance du 5 mai 2020 de la Mission
Régionale d'Aytorité Environnementale de Bourgogne-Frànche-Comté, Autorité
Environnementale; :

Vu là décision n° E2Q000042/25 du 22/09/2020 de Monsieur le Président du Tribunal
administratif de Besançon désignant Monsieur Gilles MAIRE comme commissaire
enquêteur ;

Vu les pièces du dossier soumis à enquête publique comprenant, conformément à l'artiçle
R123-8 du Code de l'environnement :

la décision n° DKBFC60 du 11 octobre 2016 dé l'aytorité envirbnnementàle prise après
examen au cas par cas de soumettre le projet de révision de PLU à évaluation
environnementale,
l'Integralité dû projet de PLU arrêté y compris ['évaluation environnementale et son
résumé non technique,

OJb/et : Ouverture de /'enquête publique sur le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme l
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les avis émis sur le projet de PLU arrêté,
le bilan de la concertation,
la notice rappelant-les textes qui régissent l'enquête publique en cause-et l'indication de
la façon dont otte enquête s'insère dans la procédure administTative relative au projet,
plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au
terme de ['enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation
ou d'approbation.

Considérant l'erreur matérielle contenue dans l'arrêté municipal n'201759 du 5 oetobre2020
affectant l'adresse du couriel à laquelle le public pourra déposer ses observations etfàire ses
propositions,

Considérant que le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme afait l'objet des
consultations prévues par la loi, et que les avis recueillis seront versés au dossier d'enquête
publique,

Considérant que le projet de révision :du Plan Local d'Urbanisme a fait l'objet des
consultations prévues par la loi, et que les avis recueillis seront versés au dossier d enquête
publique,

Considérant que les conditions d'puverture et de déroulement de l'enquête publique ont été
déterminées en concertation avec M. le Commissaire enquêteur.

ARRETE

ARTICLE 1 : l'aitêté municipaln°201759 du 5 octQbre2020est abrogé.

ARTICLE 2 : Objet de l'enquête publique et caractéristiques principales du plan.

Il est procédé, sur la commune de Belfôrt, à une enquête publique du 26 octobre 2020 au
25 novembre 2020 inclus sur le projet de révision du Plan Local d'Urbanismè arrêté par
délibération du 25 septembre 2019. Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est un document
d'urbanisms qui, à l'echellé de la cpmmùne, traduit le projet global tfaménagement et
d'urbanismS et fKë en conséquence les règles d'occupation et d'utilisation des sois.

ARTICLES: Identité de lapersonne responsable du plan, la ou lesdécisions pouvant
être adoptées au terme de l'enquête et l'autprité compétente pour statuer, l'autorité
auprès de laquelle des informations peuvent être demandées.

La personne morale responsable du Plan Local d'Urbanisme est la commune de Bèlfort,
représentée par son maire Damieri MESLOT.

Au terme de l'enquête publique, le conseil municipal pourra approuver la révision du Plan
Local d'Urbahisme, éventuellement modifié, pour tenir compte des avis qui ont été joints au
dossier, des observations du public et du rapport et des conclusions motivées du commissaire
enquêteur. Toute information relative au Plan Local d'Urbanisme peut être demandée auprès
de la Direction de l'Urbanisme - mairie de Belfort - place d'Affnes 90000 Belfort, téléphone 03
84 54 24 27 98 ou par courrier électronique à l'adresse : questions-revisionPLUQmairie-
belfort. fr.

ARTICLE 4 :CompQsitiQn du dossier d'enquête publique.

Le dossier d'enquête publique est constitué des pièces suivantes :

le projet de Plan Local d'Urbanisme révisé Comprenant :

Oblel : Ouverture de /'enquête publique sur le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme 2
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. te rapport de présentation y compris l'évàluation environnennentaleet son
résuménon technique, :

. le projet d'aménagemerit et dé tjéveloppement durables (PADD),
o les on'enfatiôns d'àménageméntetde programmation (OAP),
. le règlement écrit et graphique, ihcluaht la liste des emplacements réservés,
. les annexes. : : . . . . .

les avis des personnes publiques associées etconsultées, y compris l'avis de l'autorité
envirônnemenfale ;
le bilan de la concertation ; :
la notice rappelant les textes qui régissent l'enquête publique en cause et !'lnd|cation de
la façon dont cette enquête s'insère dans là procédure admiriistrative relative au projet,
plan ou programme considère, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au
terme dé l'enquête et tes autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation
ou d'approbation ;
les pièces admihistratiyés liées à la procédure deTévision du Plan Local d'Urbanisme (les
délibérations, la décision d'examen au cas par cas de l'autprité envirûnnementale
soumettant le plan àl'évaluationènvironnementale, les publications réglementaires
effectuées dans la presse locale ,..). :

ARTICLE 5 : Nom et qualités du commissaire enquêteur.

Par décision n° E20000042/25 du 22/09/2020, le président du tribunal administratif de
Besançon a désigné Monsieur Gilles MAIRE, lieutenant colonel de l'armée de terre en
retraite, en qualité de commissaire enquêteur, inscrit sur la liste d'aptitude départemëhtale
des commissaires enquêteurs. Il procédèraeh cette qualité et disposera des prérogatives
prévues par les dispositions des articles R. 123-1 et suivante du eode de l'environnement.

Monsieur Gilles MAIRE vise toutes les pièces du dossier, côte et paraphe le registre
d'ènquête publique qui estpuyert étclps parlui-mëme.

ARTICLE 6 : Durée et datesde l'énquêtepublique,

l-'enquêtë publique sur le projet dé révision du plan local d'urbanlsme se déroulera pendant
une durée de 31 jours consécutifs à partir du 26 octobre 2020 à 8h30, jusqu'au 25: novembre
2020 à17h30.

ARTICLE 7 : Siège d'éhquêtè publique.

Le siège de l'enquète ësffixé à IgMairië de Bélfort, place d'Armes, 90000 Belfort.

ARTICLE 8 : Consultation du dossier d'enquête publique.

L'énquête publique: sera réalisée sous forme dématérialisée (dossier et registre numérique)
et également sursupport papier (dossier et registre) afin que le public puisse consulter le
dossier d'enquète et fQrmuler ses observations et propositions éventuelles sur registre
numérique ou papier.

Pendant toute la durée de ['enquête publique, le publie pourra consulter gratuitement, 7 Jours
sur 7 et 24 heures sur 24, le dossier d'enquete publique en version numérique sur le site
Internet de la CQmmune à l'adressé suivante : www.belf6rt. fr/actualites, ainsi que sur le
registre dématérialisé dédié à l'enqùête publique disponible à ïadresse suivante:
https://www. registre-dematerialise. fr/2157.

Pendant toute la durée de l'enqueté publique, le dossier d'enquête publique en version papier
et numérique sur un posté informatique sera consultable gratuitement à là mairie de Bélfort
(siège de l'enquête publique), Direction de l'Urbanisme - situé 4 rue de l'Ancien Théâtre, aux
jours habituels d'ouverture (lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30) sauf les
jours fériés et Jours de fermeture exceptionnelle.
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Le dossier d'enquête publique en version papier et numérique sur un poste informatique sera
également consultable gratuitement à la mairie de Belfort, place d'Armes 90000 Belfort
pendant les permanences du Commissaire Enquêteur à savoir :

le lundi 26 octobre 2020 de 9h00 à12h00,
le vendredi 6 novembre 2020 de 14h00 à 17h00,

-_lesàmedi-lAnoverobte. 202a. de.9hQO-à-12hOO, -.----. -----
le mercredi 25 novembre 2020 de 14h30 à17h30.

Dès la publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique et pendant toute la durée de
l'enquête, toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir, dans des délais
raisonnables, copie de tout ou partie du dossier d'enquête publique. La demande devra être
adressée à la mairie de Belfort, Direction de l'Urbanisme - place d'Armes 90000 Belfort ou
par coum'er électronique à l'àdresse suivante : auestions-révisionPLU®mairie-belfort.fr.

ARTICLE 9 : Présentation des observations et propositions.

Pendant toute la durée de l'enquête publique, le public pourra déposer ses observations et
faire ses propositions selon les modalités suivantes :

soit par voie écrite bu orale, lors des permanences du commissaire enquêteur, aux
lieux, jours et heures indiquées à l'articte 10 ci-dessous,
sait par voie écrite, en dehors des permanences, auprès de la Direction de
l'urbanisme pendant les horaires d'ouverture habituels, (lundi au vendredi de 8h30 à
12h00 et de 1 3h30 à 17h30) sauf les jours fériés et Jours de fermeture exceptionnelle.
soit sous format électronique (maximym 50 Mo de pièces annexées aux messages)
sur le registre dématérialisé dédié à l'enquête publique disponible à l'adresse
suivante : httbs://www. reaistre-dematerialise. fr/2157
soit par courrier électronique à l'adressé suivante: enauéte-eublidue-
21570. reaistre-dematerialise. fr (maximum de 25 Mo ds pièces annexées aux
messages).
soit par voie postale en adressant un cbùrrier à Monsieur le commissaire enquêteur
à l'adresse suivante : M. Le commissaire Enquêteur -Mairie de Belfort, Direction de
l'urbanisme, placed'Armes 90000 Belfort.

Les observations écrites ou orales du publie reçues par le commissaire enquêteur et celles
transmises par voie postale seront consultables à la mairie de Beffort siège de l'énquête
publique, direction de l'Urbanisme, 4 rue de l'Ancien Théâtre 90000 Belfort.
Les observations et propositions reçues avant le 26 octobre2020, 8h30, et après le 25
novembre 2020, 17h30, ne pourront être prises en considération par le commissaire
enquêteur.

Afin d'assurer une infQrmation complète du public, ['ensemble des obseryaïïons et
propositions seront consultables au siège de l'enquête publique et transférées sur le site
Internet de l'enquête publique comportant le registre dématérialise dans les meilleurs délais.

Article 10 : Jours et heures Où le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du
public pour recevoir ses observations.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de Belfort lors des
permanences suivantes :

le lundi 26 octobre 2020 de 9h00 à12h00,
le vendredi 6 novembre 2020 de 14h00 à17h00,
le samedi 14 novembre 2020 de 9h00 à12h00,
le mercredi 25 novembre 2020 de 14h30 à17h30.

Article 11 : Publicité de l'enquête.

Un avis d'ouverture de l'enquête publique sera publié par la commune de Belfort, en
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête publique et rappelé
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dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux Journaux diffusés dans le département du
Territoire de Belfort : L'Ést Républicain et Terre de chez Nous. Cette formalité est Justifiée par
un extrait des journaux annexés au dossier d'enqyête publique à l'issue de celle-ci,

En outre, quinze jours au moins avant l'ouvertyre de l'enquête publique et pendant toute la
durée de çelle-Cî, l'avis serapublié ; : :

sur le site Internet de la Gommune de Belfûrt : www.belfort.fr,
par voie d'affiches à la mairie et sur IÈS panneaux d'affichage de la commune,

Ces formalités:sont Justifiées par un certificat de publication et d'affichage du maire, établi à
la clôture de l'enquêtê publique.

Article 12 : Rapport et conclusions du commissaire enquêteur.

Au:tërme de la période d'pùverture d'enqyête fixée à l'article 6 du présent arrêté, les registres
d'enquête publique sont clos et signés parle commissaire enquêteur.

Après clôture des registres d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de
huit Jours, le maire, et lui çommuniqueles observations écrites et orales consignées dans un
prpcès-verba! de synthèse. Le délai de huit jùyrS court à compter de la réception par le
commissaire enquêteur des registres d'enquête et des cjocumerits annexés, Le maire dispose
d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.

Le commissaire enquêteur transmet à la commune, dans un délai de trente jours à compter
de la date de clôture de l'enquête publique, le dossier et tes registres d'enquête, ainsi que
son rapport composé d'une part, d'une notice sur le dérpulemeht de l'enquête et de l'analyse
des observations du public et, d'autre part, de ses conclusions motivées en précisant si elles
sont fàvo.rables, favorables sous réserves ou défavorables à l'approbation du Plan Local
d'Urbanisme,. . ; ; . .

Si dans un délai de trente jours à compter de ladate de clôture de l'énquête, le commissaire
enquêteur n'a pas remis son rapport et ses çonclusions:mbtivé6s, ni présenté à la commune
de Belfort, conformément à la faculté : octroyée à l'articlè L. 123-15 du ode de
l'envirbnnérrient, une demanae motivée de report de ce délai, il est fait application des
dispositions du quatrième alinéa de l'article L.123-15.

Le commissaire enqùôtsur transmettra une copie de son rapport @t ses conclusiQns motivées
au président du tribunal administratif de Besançon.

La commune de Belfort transmettra une copie du rapport et dss conclusions motivées du
commissaire énquêteùrà la Préfecture du Territoire de Belfort.

Article 13 : Consultation du rapport et des conclusions du commissaireenquêteur.

A l'issue de la procédure d'ehquête publique, le public pourra consulter le rapport et les
conclusions du commissaire enquêteur à la mairie de Belfort, Direction dé l'Urbariisme ; aux
jours et heures habituels d'ouverture, dès qu'ils seront reçus et pendant une durée de un an
a compter de la datede clôturé de l'enquête. Ces documents seront également consultables
pendant la même période sur le Site Internet : www.belfart. fr et sur httbs://www. redistre-
demalerialise. fr/2157

Article 14 : Publicité du présent arrêté.

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui Sera affiché
à la mairie de Belfort.

Une copie du présent arrêté sera transmise :
au Préfet,
à Monsieur le Président du tribunal administratif de Besançon,
à Monsieur le commissaire enquêteur.

Article 15 : Caractère exécutoire.

Conformément à l'article L 2131-1 du code des collectivités territoriales, les actes pris par les
collectivités territoriales sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé à leur
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publication ou affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au
représentant de l'Etat.

Article 16 : Voies et délais de recoure.

Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
a8-BesWçorTaaTO-les^ëffXTriOîsîlë'Sa-^blîcite. irpBTirêgalemenOatë-['obfercl'unTéto
gracieux dans le même délai.

Belfort, le 8 octobre 2020

Par délégation,
L'AdJointau Maire

Jean-Mârie HERZOG

,

^<
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Date affichage

1 2 OCT.:

  
AOtîCS

REFUBUÇUB FRANÇAISB

VILLE DE
i^LFOEfa°

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue du Tramway (Sbis) - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite
Réglementation permanente du stationnement

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la
carte de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arreté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplaoment réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETE

ARTICLE 1 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés
à stationner :

- Rue du Tramway, à hauteur du 5bis, sur la place matérialisée

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. II peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje I^Ui»!.
Par délégation,
L'AdJoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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Daîe affichage

12 OCT. 2020 RÉPUBUQUE FRANÇAISE

  â.OASO^i

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

'SialLs'OBSY

Direction du Patrimoine Bâti, de ['Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue du Tramway (crèche Voltaire) - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite
Réglementation permanente du stationnement

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la
carte de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1 S67 sur la signalisation routière modifié par les arrêtes
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arreté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETE

ARTICLE 1 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés
à stationner :

- Rue du Tramway, à hauteur du portail d'accès à la crèche Voltaire, sur la place métérialisée

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obj'et d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje ÏZ UUL
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG

-1342-



Date afflehage

l 2 OCT. 2020
RÉPUBUQUE FRANÇAISE

N° so^s'oe

VILLE DE
[îrii, î-'^T

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue d'Evette - Aire de livraison - Réglementation permanente du stationnement

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arreté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour faciliter les opérations de livraison du secteur et garantir de bonnes conditions
de circulation pour piétons et automobilistes, il convient d'aménager un emplacement réservé aux
véhicules effectuant des opérations de livraison.

ARRETE

ARTICLE 1 : II est instauré une aire de livraison :

- Rue d'Evette, à hauteur du n° 4

Il est interdit aux autres véhicules de stationner et de s'arrêter à cet emplacement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le
Par délégation,
L'AdJoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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Accusé ûe réception - Ministère de l'intérieur

090-219000106-20201019-201863-AI |
Accuse certifié exécutoire

Réception parle préfet : 19/10/20201 RÉPUBLIQU3 FRANÇAISE
N°^ô4<?65

ARRETE DU MAIRE

Gestion du Domaine Public
LR/AR/2020/1219
Code matière : 3.5

Oblet : Arrêté municipal fixant les conditions d'obtention des salles municipales à titre
gratuit en période de campagne électorale pour les élections départementales et
régionales

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2144-3. relatif aux
conditions d'utilisation des locaux municipaux par les partis politiques ;

Vu la délibération n°19-140 actualisant les tarifs municipaux, en date du 18 décembre 2019 ;

Vu le règlement de la Salle des Fêtes, en date du 16 décembre 2016

Vu le règlement intérieur de la Maison du peuple, en date du 27 septembre 2018 .

Considérant que la tenue des élections départementales et régionales est prévue en
mars 2021 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : DATES DE GRATUITE

La mise à disposition de salles municipales pourra se faire à titre gratuit (comprenant les frais
de location, les charges et les frais de personnel de sécurité incendie)

du 1"r octobre 2020 jusqu'au 3 avril 2021.

ARTICLE 2 : CONDITION RELATIVE AU DEMANDEUR

Le demandeur doit être un parti politique présentant un candidat, un candidat ou son
mandataire financier.

Oibret ; Arrêté municipal fixant les conditions d'obtention des salles municipales a titre gratuit en
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ARTICLE 3 : CONDITION RELATIVE AU DELAI ET A LA FORME DE LA DEMANDE

Toute demande de mise à disposition de salle municipale peut être faite par téléphone auprès
du service municipal chargé de la gestion de la salle mais doit être confirmée par courriel
adressé à courrieriamairie-belfort. fr ou courrier reçu au moins 3 jours ouvrés avant la date
d'utilisation de la salle. Cette confirmation doit comporter les informations suivantes :

nom de la salle, date, heure de début et heure de fin de ['utilisation,
adresse postale du parti politique pour renvoi du titre d'oceupation et de l'attestation
de gratuité,
la mention « dans le cadre de la campagne électorale des départementales ou des
régionales, selon le cas »,
nom du candidat à l'élection,
nom, adresse mail et coordonnées téléphoniques de la personne chargée du dossier,
une attestation d'assurance Responsabilité Civile.

En outre, pour la Salle des Fêtes et la salle de spectacle de la Maison du Peuple, un
formulaire fourni par le service Gestion du Domaine Public doit être renseigné par l'utilisateur.

Toute confirmation de la demande parvenant incomplète ou hors délai sera refusée.

ARTICLE 4 : DISPONIBILITE DES SALLES

Si les conditions précédentes sont réunies, les salles demandées seront attribuées sous
réserve d'être disponibles. Le planning d'attribution respectera l'ordre chronologique des
demandes.

ARTICLE 5 : TITRE D'OCCUPATION, ATTESTATION DE GRATUITE

Un titre d'occupation et une attestation de mise à disposition sont délivrés pour chaque
utilisation.

ARTICLE 6 : CAUTION, UTILISATION, ETAT DES LIEUX, ENTRETIEN, MATERIEL

Selon la salle utilisée, une caution pourra être demandée au bénéficiaire de la mise à
disposition, dans les conditions fixéss par le règlement intérieur de la salle.

L'utilisation de la salle (et donc tout ce qui concerne la mise en place du mobilier, son
rangement et le ménage à l'issue de la manifestation) est régie par les règlements intérieurs
de la ville. Ceux-ci seront communiqués à l'utilisateur dès confirmation de la réservation de
la salle.

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE

La responsabilité de l'organisation la manifestation, du respect des mesures de lutte contre
l'épidémie de covid-19 m vigueur au moment de l'utilisation et de la sécurisation (sauf la
sécurisation liée au risque d'incendie pour la salle des fêtes et la salle de spectacle de la
Maison du Peuple) appartient à l'utilisateur.

Toute dégradation de la salle, de son mobilier ou de ses abords immédiats constatés suite à
la manifestation donne lieu à une remise en état dont le coût sera mis à la charge de
l'utilisateur, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur.

La responsabilité de la Ville de Belfort ne peut en aucun cas être recherchée pour des faits
provoqués ou subis par l'utilisateur ou les participants notamment en cas d'accidents, de vols
et de dégradations d'effets personnels.

Objet : Arrêté municipal fixant les conditions d'obtention des salles municipales à titre gratuit en
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ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire ('objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9 : Le Directeur Général des Services, M. le Chef de police municipale et les agents
de police municipale sont chargés, chacun en ce qui le conome, de l'exécution du présent
arrêté, dont copie sera transmise à Monsieur le Préfet.

Belfortje 190CT. 20ZO

Le Maire,

Par délégation,
L'Adjoint au maire

^e%

\a *

^îi^
Tony KNEIP

Objet : Arrêté municipal fixant les conditions d'obfention des salles municipales à titre gratuit en
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Accusé de reoption - Ministère de Fintérieur

|080-21900010&.20201(MS-201864-AI |
Accise ceîtifiè exêcutQire

RéopSon par le prefrt; 19/10/20201 FE: .:^', Il,.J£ FF."",-':?^

  
^0/1^4

(^^ï
VILLE DE

. '. ')rTI» ;"3i-r\'~, y.^'^::t^^oçA'ïi1'

ARRETE DU MAIRE

Direction des affaires générales
Initiales : MC
Code matière : 5.5

Objet : Absence de Monsteur Jean-Marie HERZOG, 9eT Adjoint au maire - Délégation de

signature donnée à Monsieur Yves VOLA, 3e"" Adjoint au maire - du 20 au 25 octobre 2020
inclus

Le maire de la Ville de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 20-22 en date du3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en
qualité de maire de la Ville de Bélfort,

Vu la délibération n° 20-24 du 3 juillet 2020 portant élection des adjoints au maire,

Vu la délibération n° 20-23 du 3 juillet 2020 partant le nombre d'adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n' 20-1080 du 7 juillet 2020, portant délégation de fonctions à
Monsieur Jean-Marie HER20G,

Considérant que Monsieur Jean-Marie HERZOG, 9è'm Adjoint au maire, sera absent du
20 au 25 octobre 2020 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Monsieur Yves
VOLA, 3êm" Adjoint au maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour te
règlement des affaires relevant du secteur : urbanisme et aménagements publics.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois de sa publrcité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Monsieur le Préfet.

Belfort, le 19

Le Maire,3 W^M^. H
i^-^" '^S^

t» Damien MESLOT

Objet : Absence de Monsieur Jean-Marie HERZOG, 9sm' Adjoint au maire - Délégation de signature
donnée e Monsieur Yves VOLA, 3e'" Adjoint au ryïifQ. - du 20 au 25 octobre 2020 inclus
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Accusé tte rêoptton - Mtnlsfêre de i'inténeur

[ 090-219000106-20201023-20191 &A1

Acajsé cerHfié exécutîwe

Rïcei^on par ta préfet : 23/ias<QO|

  $?049/lâ
REPLJLIOUE FRfl'IÇAISE

l:r3t J, . J J

AgjREIE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.3

Objet : Commission consultative des servtees public locaux de la ville de Belfort
Désignation des représentants des associations d'usagers et de consommateurs

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Çolleetivités Tem'torialeset notamment son articte L. 1413-1 portant
sur la création de la commission consultative de services publics locaux pour les villes de
plus de 10. 0QO habitants permettant ainsi la partiolpation des habitants et des usagers à la
vie des services publies ;

Vu la délibération n° 20-44 en date du 16 juillet 2Q20 portant eonstltution de la commission
de consultative de serw'çe publie à: earaotêre permanent et cféstgnation des membres
élus ainsi que des associations locales ;

Considérant la consultation engagée auprès des assoeiations d'usagers ou de
consommateurs pour la désignation de leurs représentants ;

ARRETE

ARTICLE l : Les représentants des associations locales pour siéger à la Gommission
consultative des services pubtic dé la vjtlë de Belfort sont :

Au titre de la ConfédérationSvndlcale des PainillesffiSF) :

Monsieur FFancls LEVEQUE-40 rue âuartierdss Vosges - 90200 GIROMAGNY

Au titre de l'Union Fédérale des Gonsommataurecfu Territoire de Belfort (UFC) :
Titulaire : Monsieur Qéi-ard BIEHLER -11 Fue dès Ghènes - 908SO ESSERT
Suppléant : Monsieur Gilbert PERNEY - 8 rue Gambetta - 90000 BELFORT

Au titre de Association ForceOuvFièréGonsommateursfAFQC) ;
Monsfeur Michel DE MADÛAl.ENA-e ruade Bussang -90000 BELFORT

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prencl effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

Oib/'et ; Commission consultative des services public locaux de la ville de Belfort .
des représentants des associations d'usagers et de consommateurs
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objf
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5^ Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfortje 2 3 OCT. 2020
Le Maire,
Damien MESLOT

Objet : Commission consultative des services publie locaux de la ville de Belfort- Désignation
des représentants des associations d'usagers et de consommateurs 2
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

Direction du Cabinet
Direction de la sécurité et de la tranquillité publique
DM/TK/JJL/VS/MM - 2020/271
Code matière : 6. 1 :

Objet : Arrêté anti-mendicifé sur certaines voies, places et lieiix ouverts au
public

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L. 2212-2,

Vu le Code Pénal, notamment son article L312-12-1,

Vu le Code rural, article L211-11 et suivants,

Vu la Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne modifiée,

Vu le Règlement sanitaire départemental,

Considérant la présence habituelle, aans certaines rues, places, lieux publics et voies privées
ouvertes au public de la ville, de groupes d'individus, aoompagnés ou non d'animaux, qui
importune les passants et les commerçants, dont le comportement parfois agressif, est de
nature à provoquer un trouble manifeste à la tranquillité, à la sécurité et à l'ordre publics :
invectives et parfois insultes des passants, aboiements de chiens, nuisances sonores,
déchets et déjections canines sur la chaussée, ivresse publique,

Considérant que ces attroupements provoquent parfois une entrave à la circulation des
piétons et à l'accès aux commerces et aux immeubles riverains des voies publiques,

Considérant les demandes des commerçants qui expliquent que ces attroupements
produisent un sentiment d'insécurité et sont de nature a éloigner leur clientèle,

Considérant les difficultés rencontrées par les services de la police municipale et de la police
nationale pour gérer ces troubles dénoncés par les usagers, les riverains et les commerçants,

Considérant qu'il appartient au Maire de garantir la liberté d'aller et venir de ses administrés
et de veiller au respect de l'usage normal des voies publiques, mais également de la sûreté
des voies, ainsi que la commodité du passage dans les rues, places, lieux publics,

Objet : Arrêté antl-mendiclté sur certaines voies, places et lieux ouverts au public
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ARRETE

ARTICLE 1 : Du 1er décembre 2020 au 31 mai 2021 de 8 heures à 20 heures sont interdites
toutes occupations des rues et lieux publics, visés à l'article 2 du présent arrêté,
accompagnées d'actes de mendicité, de sollicitations ou quêtes à l'égard des passants,
lorsqu'elles sont de nature à entraver la libre circulation des personnes ou de porter atteinte
à la tranquillité, la salubrité et au bon ordre publics.

Est en outre interdite dans la même période et dans les mêmes lieux la station assise ou
allongée lorsqu'elle constitue une entrave à la circulation des piétons et à l'accès aux
ommerces et aux immeubles riverains des voies publiques.

Dans la même période et les mêmes lieux, est interdit le regroupement prolongé de chiens
même tenus en laisse et accompagnés de leurs maîtres, lorsqu'il constitue une entrave à la
circulation des piétons et à l'accès aux commerces et aux immeubles riverains des voies
publiques.

ARTICLE 2 : Ces interdictions concernent une partie limitée du territoire de la Ville de Belfort
correspondant aux voies ou lieux publics les plus fréquentés à savoir :

Secteur Jean Jaurès : Avenue Jean Jaurès, Place du marché des Vosges, rue de
Bordeaux, rue d'Hanoï, rue de Madagascar, rue de l'Etoile, place Parmentier.

Secteur Centre-Ville : Boulevard Sadi Carnot, rue de Cambrai, rue de la République,
Avenue du Maréchal Ferdinand Foch, Pont Sadi Carnot, Place Corbis, Impasse de
l'Observatoire, Quai Charles Vallet, rue de l'As de Carreau, Faubourg de France, rue
Jules Vallès, me Pierre Proudhon, Place de la Commune de Paris, Passerelle des

Arts, rue du Pont Neuf, rue Jules Michèle!, Avenue Wilson, passage Sénnard, rue
Georges Kochlin, Faubourg de Montbéliard, parking de la Maison des arts et du
travail, rue de Besançon, Faubourg des Ancêtres.

Secteur Vieille Ville : Place de la République, Place d'Armes, Place de l'Arsenal,
rue du Repos, rue de la Porte de France, rue des Nouvelles, rue des 4 vents, rue
Lecourbe, rue Hubert Metzger, Place du marché Fréry, rue du Docteur Fréry, rue
Pierre Bonnef.

Secteur des Résidences : Place du marché des Résidences, rue de Madrid, Ne de

Prague, rue de Stockholm.

Secteur Belfort Nord : Avenue Charles Bohn.

Secteur Glacis : Boulevard Mendès France.

ARTICLE 3 : Les infractions au présent arrêté seront onstatées et poursuivies par tout
officier de police judiciaire ou agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal
onformément aux dispositions de ['article R 610-5 du code pénal. Les manquements aux
obligations édictées par le présent arrêté seront punis de l'amende prévue pour les
contraventions d8 1ère classe.

Oblet : Arrêté anti-mendicité sur certaines voies, places et lieux ouverts au publie
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'obj'et d'un recoure contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié par affichage et copie sera transmise à Monsieur
le Préfet du Territoire de Belfort, Monsieur Le Directeur Général des Servios de la Ville de
Belfbrt, Monsieur le Directeur de la sécurité et de la tranquillité publique de la Ville de Belfort
et Monsieur Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Belfort. te 2 3 OCT. 2020

Le Maire,

Damien MESLOT

Objet ; Arrêté anti-mendicité sur certaines voies, places et lieux ouverts au public
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ARRETE DU MAIRE

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 6 rue du SALBERT - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 Juillet el par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

. Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrôté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Publiccommunal,

Vu le courrier en date du 2 septembre 2020 parléquel le cabinet CLERGÈT, géomètre à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AC, numéro
253, sise 6 rue dû Salbert,

Vu le plan des lieux établi par le cabinet Clerget et joint à la demande du 2 septembre 2020,

Considérant l'état des lieux en date du 19 octobre 2020.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement de la rue du Salbert au droit de la propriété ci-dessus
mentionnée est défini par :

la ligne passant par le nu extérieur des murets de clôture entre les lettres B-C et
D-E (cf. plan annexé),
au niveau des deux portails, la ligne joignant les lettres A-B et C-D, A étant l'angle
du muret de clôture de la propriété riveraine,
la ligne passant par l'arrière de la bande de pavés entre les lettres E et F.

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement - 6 rue du Salbert - Belfort
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ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à ['intéressé.

Beifort. te 260CT. 2020

Par délégation,
L'AdJoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement- 6 rue du Salbert - Belfort
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CH/CT
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - avis favorable - Marché Freiy
Rue du Docteur Frery . Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitatlon et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,
Vu le décret n° 95-260 du 8 nnars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements
recevant du public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation des dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centre
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de baissons (type N)
Vu ['arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,
Vu le procès-verbal de la sous-commisslon départementale de sécurité en date du 24
septembre 2020, suite à la visite périodique, en date du 4 septembre 2020, procès-verbal
transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort, Place-d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique, en
date du 4 septembre 2020 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect
de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Etablissements Recevant
du Public,

Considérant que l'ensemble des bâtiments non isolés entre-eux, composant le Marché Frery
est un établissement de type M, N de 2" catégorie pour un effectif total de 1499 personnes
réparti comme suit :

le marché, pour un effectif total de 1436 personnes,
['espace dédié à l'activité bar, pour un effectif total déclaré de 64 personnes,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la commission départementale
d'accessibilité et de la sous-commission départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau
de sécurité et d'accessibilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du publie accueilli,

Oib/et ; visite périodique - avis favorable - Marché Frery
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de ['ouverture au public du marché Frery est autorisé.

ART!CLE. _2: ,Le Ma're de la vilte de Belfort est cependant chargé, de respecter les
presc p SLédictées p.ar la sûus-commisston de sécurité dans son procès-vertoî du 24
septembre 2020 (annexé au présent arrêté), à compter de la notification du orésent a'rreFé^
selon les délais suivants : ' ' -.. --r. -... -.. -,

pour les prescriptions de 1 à 3, de manière continue et permanente,
- pour la precnption 7, immédiate pour la mise à disposition d'un porte voix au

placier et une semaine pour la remise en état de fonctionnement deïalarme,
pour les prescnpfions 5 et 6, dans un délai de deux semaines maximum,
pour la prescription 4, dans un délai d'un mois maximum,

ARTICL^E 3 : Le Maire de la Ville de Belfort est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitatton et du
de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

--?".-. 4. ^_T°US ̂ s- t''avaux qui"e sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
dxéq"'pements' de materiaux ou d'éléments de construction soumis "â'des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en-sera-'de même"des
cha'1sements. de destinati°". des locaux, des travaux d'extension ou de rempîacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampllation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans tes deux mois de sa publicité. Il peut également faire i'obiE
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7^ Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort.

S. I. D. P. C., -. - -- -.. -..,

-M. le Directeur du S. D. I. S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje 2 7 OCT.
Par délégation,
L'Adjolnt au Maire

Yves VOLA

Oib/e( ; visite périodique - avis favorable - Marché Frery
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURrTE
Affaire suivie par: Cepitalm VASSEUR Olivier

Date de la commission : 24/09/2020

DOSSIER   : E.010-00018-000
185

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSENIENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : MARCHE FRERY

Activité : Marché couvert Type : M Catégorie : 2

Adresse (n°, rue, commune) : rue du Docteur Fréry - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique - Avis Favorable -

Rapport de visite du 04/09/2020

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. FRANÇOIS représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Rapporteur

Absent excusé :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT (Avis Ecrit et Motivé)

Autres personnes présentes :

Mme SIMON SDIS 90

1SS - MARCHE FRERY- BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

L'établissement, à simple rez-de-chaussée, est composé de :
un hall de vente (40 stands dont un avec activité bar) (2092 mz),
une aire de jeux pour enfants avec une entrée contrôlée (30 mî),
quatre sas d'entrée (47, 5 m2),
des sanitaires (13, 6 m2/13,7m2 ),
un bureau placier (10m2 ),
plusieurs locaux techniques (73, 2 m2 ).

Le bâtiment est à structure métallique. La structure de la toiture es< visible du sol.

L'établissement dispose de quatre sorties totalisant 16 unités de passage.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

TvneM

Le marché étant assimilé à un magasin de vente alimentaire dassé type M, le calcul sera réalisé sur
la base de 2p/mz sur 1/3 de la surface accessible au public, soit :

Effectif théorique du public : 2p x 2036 m2 x 1/3 = 1357 personnes

Personnel (2 personnes/stands) . 78 personnes

Effedif total activité type M : 1435 personnes

Type N

L'espace dédié à l'activité bar (la Voile sucrée - stand 40) sera classé type N. L'effectif du public sera
calculé sur la base d'une personne par mz, soit :

Effectif théorique du public : 1p x40 m2 = 56 personnes

Personnel : 02 personnes

Effectif total activité type N : 58 personnes

Aire de jeux (30 m2) déclaration du responsable : 06 personnes

Effectif total de rétablissement : 1499 personnes

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Type : M, N Catégorie : 26me

185 - MARCHE FRERY - BELFORT
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TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152.4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre tes risques cl'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres commerciaux (type
M);

Arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

1S5 - MARCHE FRERY- BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES (visite périodique»

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

Equipement d'atarme de type Za

Vérifiée par ESP te 06/04/2020
Attestation de bon fonctionnement suite à la visite
périodique par ESP le 09/09/2020

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés parVERITAS le 27/04/2020

 

8112898/239. 3. 1. RVRE

ERT : 28 observations et ERP : 1 observation levée
par MS Sécurité le 04/06/2020

Source centrale par COOPER le 23/10/2019

Extincteurs Vérifiés parSICLI le 04/06/2019

Clapets coupe-feu
(2) Vérifiés par DESENFUMEST te 26/06/2020

Installation de gaz
Radlans gaz Vérifiée par DALKIA te 03/02/2020

Installation de chauffage
25 radiants Vérifiée par DALKIA le 03/02/2020

Désenfumage Balayage naturel (10 ouvertures ds 3 m2 en partie
haute et ouvertures en façades)

Portes automatiques Vérifiées par SCHINDLER le 01/09/2020

Paratonnerre Vérifié par SONOREST le 1 1/03/2020

(85 - MARCHE FRERY- BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N" DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005),
* Systèmes de protection contre la foudre : les vérifications des paratonnerres doivent être

conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).
Eclairage de sécurité :
. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.
. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public

(article EC 15).
Installation de aaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et SZ
30).
Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article GH 58).

- Désenfumaae: tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Moyens de secours :
a Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (artide MS 38).
. Système de Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
- Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la

norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensembte des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

(85 - MARCHE FRERY - ËELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES

Procès verbal de visite périodique du 09/05/2017
Prescriptions réalisées : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles du Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DESIGNATION

04

05

06

07

Lever l'obsen/ation contenue dans le Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux
établi par l'organisme agréé VERITAS le 15/02/2016. Fournir à la sous-commission
départementale de sécunté une attestation confirmant la levée de l'observation farticles CO 48.
R 123-44 du CCH). ---. -. --. -. -., -... ---. -,

Remettre en bon état de fonctionnement le téléphone urbain (article MS 70).

Identifier par un pictogramme régtementaire les locaux de service électrique (article EL 5)

f Observation :

Après mise hors tension da l'installation électn'que de l'éfablissement. II a été procédé à un
essa/ cfe l'alarma incendie.

-> Essai de l'alarme : non fonctionnement (batteries HS)
-* Eclairage de sécurité : satisfaisant
-> Portes automatiques : toutes les portes s'ouvrent automaffquement

Remettre en bon état de fonctionnement l'alarme, dans l'attents le placier doit disposer d'un
porte-volx pour informer sans délai te public de tout début d'inondie (articles MS 38 et R 123-
48 du CCH).

Avis du groupe de visite concernant le défaut de bon fonctionnement de l'alarme
sonore :

L établissement à simple rez-de-chaussée sans doisonnement pemiet à toute personne d'avoir
une visibilité totale de la surface accessible au public de la halle. Celui-ci dispose de larges
dégagements sur toutes les façades. En cas d'éclosion d'un incendie, l'alarme doit être donnée
sans délai par le personnel toujours présent et permettre une évacuation rapide et sure du
public. Dans ces conditions et devant l'engagement de remise en état de l'alarme sous 3 jours,
le groupe de visite n'a pas émis d'avis défavorable pour l'ouverture du marché du lendemain de
la visite.

Le mardi 8 septembre 2020, les services techniques de la mairie de Belfort attestent de la
remise en état du téléphone et de l'alarme.

f85 - MARCHE FRERY- BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POUCE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicita aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-réndu
du rapporteur du groupe de visite

MARCHE FRERY - BELFORT - E-010-00018-000 -185

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 07 pages

Date de la Sous-Commission : le 24/09/2020

Signature du Président de séance : le Président,

L'adjoint au chef du Service
Interminjstériel^tle Dffense et

de ProtectifTC/ïiles

Jean-Marcel GSCHWIND
Destinataires du orocès-verbaldg la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

185 - MARCHE FRERY - BElfORT

-1365-



Accusé de réception - Ministère de l'intérieur

1090-21900010G-20201027.20194&AI
Accusé certifié exécutoire

Rêcepfion parte préfet : 27/10/2020|

 

o201â«^
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BE&.FORT

Direction : urbanisme
Initiales : CH/CT
Code matière : 6.1

Oib/e( ; visite périodique - avis favorable - BUREAU VALLEE
59 rue de Besançon - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L. 2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R.123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu l'arreté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'Incendie et de panique dans les établissements
recevant du public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation des dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centre
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de visite périodique de la sous-commission départementale de sécurité
en date du 21 février 2020, procès-verbal transmis par lettre recommandée avec accusé
réception à Madame CAPPELLO, représentante de la direction de rétablissement Bureau
Vallée, 59 rue de Besançon à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique en
date du 21 février 2020 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de la
réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du
Public,

Considérant que cet établissement est de type M de 3e catégorie pour un effectif total de
330 personnes,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la commission départementale
d accessibilité et de la sous-commission départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau
de sécurité et d'accessibilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

Objet : visite périodique avis favorable - BUS. U VALLEE



.2û^^6

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de rétablissement Bureau Vallée est
autorisé.

ARTICLE 2 : Madame CAPPELLO, représentante de la direction de rétablissement Bureau
Vallée est cependant chargée, de respecter les prescriptions, édictées par la sous-
commission de sécurité dans son procès-verbal du 21 février 2020 (annexé au présent arrêté),
à compter de la notification du présent arrêté, selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à 3, de manière continue et permanente,
pour la prescription 6 sans délai puis de manière permanente,
pour les prescriptions 4, 5, 7, 8, et 9 dans un délai d'un mois maximum.

ARTICLE 3 : Madame CAPPELLO est tenue de maintenir son établissement en conformité
avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité
contre ['incendie et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'Intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I.D.P.C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Yves VOLA

visite périodique - avis favorable - BUREAU VALLEE
~-13é7~-
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS. COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURn-E
AKalre suivie par : Usulmant 1 . classe GAhSA Philippe

DATE DE VISITE : 21/02/2020

DOSSIER   : E<10-00728-000
504

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : BUREAU VALLEE

Activité : Magasin de vente Type : M Catégorie : 3<me

Adresse (n°, rue, commune) : 59 rue de Besançon -90000 BELFORT

Motif de la visite ; visite périodique

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de §é£"Bté :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme BESANCENOT représentant le Maire de BELFORT
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Servios d'Incendie at de Secours

rapporteur

Mme. CAPPELLO

M.

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

AUTRES PERSONNES PRESENTES

.^^
^^^

S04 - BUREAU VALUEe-BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Le bâtiment à simple rez-de-chaussée est composé de plusieurs cellules :

o Bureau Vallée isolé des tiers latéraux,
o magasin Norma au Nord-Ouest,
o cellule fermée au Sud - non ERP et isolé (cf. courrier réf. 125/07/BT/VB du

05/02/2007)

La cellule Bureau Vallée comprend :
1 surface accessible au publie de 487 m2,
2 sanitaires,
1 bureau.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectif maximal du oublie admtssibto :

Bureau VaUée:

Etabli selon la densité d'occupation suivante, soit
2 personnes au m' sur le tiers de la surface accessible au public (article M 2)

Public (487m2 x 2 pers/3m2 ) :
Personnel .

Total :

325 personnes
5 personnes

330 personnes

Classennent de rétablissement :

Type : M

Catégorie : 3'""

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 -Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152.4 et R 152. 5 ;

- Arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dlsposKions générales du règlement
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du
Publie ;

- Arrêté du 22 Décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres commerciaux
(type M);

- Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'allmentation
en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

504 - BUREAU VALLEE - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECT11FS

DESIGNATIONS

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Installation de chauffage
aérothermes électriques

OBSERVATIONS

Vérifiée par CARON SECURITE le 27/01/2020

Vérifiés parAPAVE le 17/05/2019

6 observations levées par un technicien compétent ds
PROELEC

Extlncteurs
RIA Vérifiés par CARON SECURITE le 19/07/2019

Installation de chauffage
(2 aôrothermes gaz)

Installation démontée et barrage gaz consigné
(voir observation de la sous-commission)

Désenfumage Vérifié par CARON SECURITE le 22/01/2020

504 - BUREAU VALLEE - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERNIANENTES :

N" DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service da sécurité (artide R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous tes ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis de la C.C.D.S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'instaNation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

- Installation de aaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par tes notices accompagnant tes appareils (articles G2 29 et GZ
30).
Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articlesDF 9 et DF 10).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).

. RIA : tous tes ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécuritô d® sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puissa en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de constiuire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

504 - BUREAU VALLEE - BElfORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 12/05/201 S
Prescriptions réalisées : n° 04-05- 07 à 09
Prescription non maintenue : n* 06
Prescription maintenue : /

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions Imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habltation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DESIGNATION

04

05

06

07

08

09

Faire en sorte que les panneaux indicateurs des dégagements soient implantés afin de baliser
les cheminements empruntés par le publie pour l'évacuation de rétablissement. Ces derniers
devront et être placés de façon telle que, de tout point accessible au public, celui-ci en
aperçoive toujours au moins un, même en cas d'affluence (article CO 42).

Installer un fèrme-porte sur la porte résistante au feu du local électrique et y proscrire tout
stockage (article EL 5)

Maintenir en permanence l'accès aux moyens de secoure (notamment les RIA) - (article MS
39).

Supprimer tout branchement électriqua anarchique ef adapter le nombre de prises de courant
à l'utilisation pour limiter l'emploi de socles mobiles. Disposer les prises de courant de manière
à ce que les canalisations mobiles aient une longueur aussi réduite que possible et ne soient
pas susceptibles de faire obstacle à la circulation des personnes (article EL 11).

Former le personnel à ['utilisation des moyens de secours et aux consignes d'évacuation
(article MS 48).

Observation :

Lors de la visite, la sous-commission de sécurité a été informée que l'instaliatlon de
chauffage gaz a été démontée. Elle a pu se rendre compte de la consignation du barrage de
gaz extérieure.

Mettre a jour le plan de rétablissement et retirer les informations sur l'installation de chauffage
gaz et le barrage (article MS 41).

504 - BUREAU VALLEE-KLFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autoritéde police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habltation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'sxploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

BUREAU VALLEE - BELFORT - E-010-00728-000 - 504

La Sous-Commlssion Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 6 pages

Date de la visite : le 21/02/2020

Sjgoature du Président de séance : M. [e Président, J^Ç^DÏ»

Destinataires du pmcés-verbat de la Commission :

Le Président de ta CCDSA
Le Maire
Directeur du Service Départemental d'Incemiie at de Secours

5<M - BUREAU VALLEE - BELFORT
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Accusé de réception - Ministère île l'intérieur

090-219000106-20201027-20-1947-AI |
Accusé certffié exécutoire

l Réception par le préfet ; 27/10/202D| AÉPU3LIQUS F?L'WÇAISE:
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VILLE DE
ILPGRÏ

ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Objet : Désignation de Monsieur Jean-Marie HERZOG en qualité de Représentant du
Président de la commission d'appel d'offres à caractère permament

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1414-2 et
1411-5;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-35 en date du 16 juillet 2020 portant constitution de la commission
d'appel d'offres à caractère permanent ;

Vu la délibération n° 20-104 en date du 16 octobre 2020 modifiant la constitution de la
commission d'appel d'offres à caractère permanent ;

Vu l'arrêté n° 201080 du 7 juillet 2020 donnant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marie
HERZOG, Adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et des aménagemernts publics ;

Vu l'arrêté n° 20-1391 en date du 6 août 2020 déléguant la présidence de la commission
d'appel d'offres à Monsieur Sébastien VIVOT ;

Considérant que le maire peut se faire représenter en donnant délégation à un adjoint au
Maire ou à un membre de ['assemblée délibérante ;

Considérant que cette représentation peut être permanente ou ponctuelle .

Que Monsieur Jean-Marie HERZOG n'est pas membre de la commission d'appel d'offres,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 20-1391 en date du 6 août 2020 est abrogé.

ARTICLE 2 : La présidence de la commission d'appel d'offres est confiée de manière
permanente à Monsieur Jean-Marie HERZOG, Adjoint au Maire.

Objet : Désignation de Monsieur Jean-Marle HERZOG en qualité de Représentant du Président de
la commission d'appal d'offres à caractère perafyf^ent l
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ARTICLE 3 : En sa qualité ae Représentant au h'resiaent, délégation de fonction et de
signature est donnée à Monsieur Jean-Marie HERZOG, sous ma surveillancs et ma
responsabilité, pour accomplir toutes les formalités et onduire les missions dévolues à la
commission d'appel d'offres à caractère permanent.

A ce titre, il dispose de tout pouvoir pour convoquer, présider les travaux les séances de ladite
commission, signer tout courrier, rapport, procès-verbal ou compte-rendu retraçant les avis
et décisions émis par la commission dans le cadre de ses travaux.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité- II sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mais de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'irtéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le 2 7 OCT, 2020
Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Ot>/e( ; Désignation de Monsieur Jean-Marie HERZOG en qualité de Représentant du Président de
la cominission d'appel d'offres à caractère permament 2

-1375-



Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
109&-219000106-20201028-20194&-AI

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 28/1 [l/2020|

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
N^_^3^-3

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CH/CT
Code matière : 6.1

Objet : Avis favorable - visite périodique - RESTAURANT LA DECOUVERTE
S et .10 rue de la découverte - Belforf

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitatlon et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 162-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mal 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments, d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements
recevant du public,

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de baissons (type N)
Vu l'arreté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux (type
W),
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accesslbjlité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verba] de visite périodique, de la sous-commisslon départementale de sécurité
en date du 13 février 2020, procès-verbal transmis par lettre recommandée avec accusé
réception à Monsieur BRISCHOUX, Directeur du restaurant La Découverte, 8 et 10 rue de
la Découverte à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique en
date du 13 février 2020, par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de
la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du
Publie,

Considérant que l'ensemble des bâtiments, non isolés entre-eux, composant le restaurant
La Découverte, est un établissement type W, Wde 2* catégorie pour un effectif total de
911 personnes répartit comme suit :

la partie « restaurant » de type N, pour un effectif total de 826 personnes,
la partie « bureaux » de type W, pour un effectif total de 85 personnes,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la commission départementale
d'accessibilité et de la sous-commission départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau
de sécurité et d'accessibilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

Objet : Avis favorable - visite périodique - RESTAURANT LA DECOUVERTE à Belfort
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du restaurant La Découverte est autorisé.

AR.T!.CI-E_2^Monsiel"' BRISCHOUX, Directeur du restaurant La Découverte est cependant
chargé, de respecter jes prescriptions, édictées par la sous-commission de sécurité dans son
procès-verbal du 13 février 2020 (annexé au présent arrêté), à compter de la notifjcatïon''du

i, selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à 3, de manière continue et permanente,
pour la prescription 5, sans délai puis de manière permanente,
pour les prescriptions 4, 9 et 10, dans un délai de deux semaines maximum,
pour [es prescriptions 6, 7 et 8, dans un délai d'un mois maximum,
pour la prescription 11, dans un délai de deux mois maximum, (si modification de
l'installaSon).

ARTICLE 3 : Monsieur BRISCHOUX, Directeur du restaurant La Découverte est tenu de
maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du code de la construction
et de l'habltation et du règlement de sécurité contre ['incendie et la panique précités.

-RTCLE4. : T°"s tes travaux qui ns sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utjlisation
dléqulpements' de maté"aux ou d'éléments de construction soumis ~a'des exïgenees
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. llensera~'de mêmedes
changemente de destination des locaux, des travaux d'extension ou de rempi'acement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier tes condKions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le_présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les daux mois de sa publicité. Il peut également faire i'obie
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 ^ Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-jiommission départsmentale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

'.l

-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort. te 2 ? OCT. 2020
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Yves VOLA

Oblet : Avis favorable - visite périodique - RESTAURANT LA DECOUVERTE à Belfort
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS.COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Alfelis suMe par; Lieutenant l'classe GAMBA PhiSppe

DATE DE VISITE; 13TO2/2020

DOSSIER   : E-010-00913. 000
29

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : RESTAURANT LA DECOUVERTE

Activité : Restaurant Type : N, W Catégorie : 2<me

Adresse (n", rue, commune) : 8 et10 rus de la Découverte - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Connmissun de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme BESANCENOT représentant le Maire de BELFORT
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Rapporteur

M. BRISCHOUX

M.

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

AUTRES PERSONNES PRESENTES

28 - RESTAURANT LA DECOUVERTE - BELFORT
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EFFECTIF MAXIMAL DU PUBLIC ADMfSSIBLE

L'établissement est classé type N « restaurant » et W « bureaux

!a' Tvoe N <t restaurant »

Effectif total public / personnel 826 personnes

--a- Type W « bureaux» :

Effectif total: 85 personnes

Effectif total de rétablissement N, W ; 911 personnes

CLASSENIENT DE L'ETABLISSEMENT

Type : N, W Catégorie : 2iT

29 - RESTAUmNTiA DECXIWËRTE - BEifORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSI da catégorie A

Portes automatiques
Cuisine 2 portes asservies-

déverrouillage d'une porte de sortie de
secoure en façade Sud

Vérification triennale parAPAVE te 03/02/2020
Contrat de maintenance : EIMI ELEC
3 observations à lever

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés parAPAVE te 03/02/2020

10 observations à lever

Extincteurs

Dispositif d'extlnction automatique
adapté au feu d'huile

Vérifiés par DESAUTEL te 23/12/2019

Installation de gaz
chauffen'B Vérifiée par MDTE te 07/02/2020

Installation dé chauffage
Chaufferie gaî (PU : 2 x 330 \W) Vérifiée par MDTE te 28/01/2020

Désenfumage
Espace restaurant, soramble. Cafétéria

Vérifié par APAVE te 03/02/2020

Appareils de cuisson et de remise en
température Vérifiés parAPAVE le 03/02/2020

Hottes de cuisine Vérifiées par IGtEN AIR te 06/01/2020

Centrale de traitement d'air Vérifiée par MDTE le 28/01/2020

Formation du personnel A réaliser

29 - RESTAURANT tA OECOWERTE - BEl. FORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNFS

Procès verbal de visite du 14/02/20'(7
Prescription réalisée : /
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : observation 1

 

DESIGNATION

Observation 1

l:a-visn?-<:f'autorisatfon d'ouysrture de la 1e" phase de travaux sur l'aménagement du rez-de-
et 1er étage partiellement (grande cuisine, salle de restauration'etTocauxtechnfa

s-appulel s,l'r', les. p,resc"ptio"s émises lore des études de dossiers de permis de'consînnre
^uîrLS. ^J'îî^e!a sous-com""ssion de sécurité lors des séances du 11~sepfembre'2'oÏ2"et
29.ianvie.r. 201, 3 ainsl clue les prescriptions de l'étude de dossier du p9rmîs"'de"constmire

'e." ^ls'co'?.mis?i°n départementale de sécurité te 7 janvier 2014.
Les prescriptions du PC modiflcatif concernant :

la grande cuisine :n° 23à 28 ;
les risques particuliers : n°07 à 11 ;
la défense extérieure contre nncendie : n° 42

ont été réalisées.

Les autres prescnptions restent maintenues pour la deuxième phase de travaux oui fera l'obie
prochainement d'une visite d'autorisation d'oûverture.

Mb : A la date de la présente visite, aucuns travaux n'ont été effectués.

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles du Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, 'ainsi qu'aux~presc~rrp «ons du
permis de construire.

N' DESIGNATION

04

05

Observation 2

La..sous'comm'ss'o". de sécuritéa découvert nombre ds cales divers bloquant des
résistantes au feu de la grande cuisine fermée et a fait procéder à leur retrait.
A"-.='."Yeau,-de.Ja.9ra"d®cuisine °.uverte-les portes asservies étaient également bloquées en
position d'ouverture par des chariots et cales, la sous-commisslon de'sécurité a raDneîe au
directeur unique la vocation dss portes asservies.

Installer sur tes deux portes asservies entre la grands cuisine ouvene et fermée des
signalétiques Uen visibles portant en lettres blanches sur fond rouge, ou vice-versa^a m'wUon
« Porte coupe-fsu. - Ne mettez pas d'obstacle à la fermeture » - (article CO 47).

??-^^e-, t-.oule?. cales etdisP°sitifs empêchant les portes résistantes au feu des grandes
cuisines de rester en position fermée. Les conditions d'isolemant des locaux a risques°doiv'ent
répondre aux exigences de ['article GO 28 (article GC 9).

29 - RESTAURANT LA DECOUVERTE - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à ['autorité de police. Elles sont motivées par référence explicit
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement ds sécurité.

" 

irappartfe'nTa
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt

AVIS DE LA COMMISSION

RESTAURANT LA DECOUVERTE - BELFORT - E-010-00913-000 - 29

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 09 pages

Date de la visite : le 13/02/2020

Signature du Président de séance : M. le Président. .._ '-F l) - _
'" ^-llû^ ÈSCHU'I^

Destinataires du orocès-verbal déjà Commission .

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

29-RESTAURANT LA DECOUVERTE - BELFORT
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Accusé tte rëcepltoh - Ministère de l'intérteyr

|090-219000TO6-20201ll2S-2p1 961-AI |
Accusé cerfflîé. exécutoire

l RécepSon par la préfet : 28fl OCteOl

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Noîûjâ^

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CH/CT
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - avis favorable
Hôtel Pretnlèré Classé
16 rue Xavier Bichàt . Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Généra] des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habltetion et notamment ses articles L. 123-1 et L. 123- 2
ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n" 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commissiori consultative départementale de séeurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux Installations fixes destinées au chauffage et à
l'allmentâtion en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habltation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre tes risques d'Inondie et de panique dans les Etablissements
Recevant du Publie,

Vu l'arrêté du 25 octobre 2011 portant approbation de diverses dispositions complétant et
modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de pahlqiie dans les hôtels
et autres établissements d'hébergemenf (type 0),

Vu l'arrêté préfectoral h° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementals de Sécurité et d'Acçesslbilité du Territoire de
Belfôi-t,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
3 septembre 2020, suite à la visite périodique en date du 18 août 2020, proùès-verbal
transmis par lettre recommandée avec accusé récaption à Madame BERTAULT, directrice
del'Hôtel Première Classe, 16 rue Xavier Blchata Belfort,

Considérant que cet établissement est de type 0 de 4e catégorie pour un effectif théorique
de 166 personnes,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique en
date du 18 août 2020 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de la
réglementation en vigueur relative à la sécurité Incendie des Etablissements Recevant du
Publie,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commission départementale
de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité
du public accueilli.

Ot>/e( ; visite périodique - avis favorable Hôtel Première Classe
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le nnaintien de l'ouverture au public de l'Hôtel Première Classe est autonsé.

ARTICLE 2 : Madame BERTHAULT, Directrice de l'Hôtel Première Classe est chargée de
respecter les prescriptions, édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-
verbal du 18 août 2020 (annexé au présent arrêté), à compter de la notification du présent
arrêté, selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à 4, de manière continue et permanente,
pour les prescriptions 6 et 7, immédiat puis de manière permanente,
pour les prescriptions 5, 8, 10, 13, 14 et 15, dans un délai de deux semaines
maximum,

pour les prescriptions 9, 11 et 12 dans un délai d'un mois maximum,
pour la prescription 16, tous les mois pour les contrôles visuels des BAES et tous
tes 6 mois pour leur autonomie d'une heure,
pour la prescription 17, lors des prochains travaux,
pour la prescription 18, dans un délai de deux semaines maximum pour
l identification des chambres et lors des prochains travaux pour étendre
l'équipement visuel.

ARTICLE 3 : Madame BERTHAULT, Directrice de l'Hôtel Première Classe est tenue de
maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du code de la construction et
de ['habitation et du règlement de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraîtient une modificadon de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisaCon
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changsments de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours conteniieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commissfon départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D.P.C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje S|pÇT. ZOZO
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Objet : visite périodique - avis favorable Hôtel Première Classe
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACOôSIBIUTC

Datedelacoitimissten: 03/09/2020

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITIE
AfMre euMepar; Uwtmant l'classe GAMBA PhVfipe

DOSSIER N": E-e-io-ooaââ-ooo
891

fVlLLE7

l"iiB"UlpourAt

PROCES-VERBAL DE VISITE rfUN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU frUBLIC B '.,

:Bfc-LFO,Ti'/GSAivD
CTURRIER ARRIVE N".

l|ribution .. Fl.,;

SEP, >rft"*A
s.r. CviU

Copie à :

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : HÛTÊL PREMIERE CLASSE

Type : 0 Catégorie : 4

m '® i

Activité : Hôte)

Adresse (n<>, rue, commune) : 16 rue Xavier Bichat - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

Rapport de visite du 18/08/2020 ,-, ;"",.,, ,"",""""
Sn-13 S3*J J^lttrf^^it^^fs

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet c(u Territofre de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Tefritoires
M. VASSEUR représentant te Directeur Départemental des Services d'Incendia et de Secours

Rapfïorteur

Absent excusé ;

M- HERZOG représentant Is Maire de BELFORT (Avis Ecrit et Motivé)
Autres personnes présentes :

Mme DESCHASEAUX SOIS 90

wusaw^iatawl
Arrivé le

1 6 SEC,

[SEW'c£"S8AftHSfWEJ

89< - HOTEL PREMIERE CLASSE - BEiFOFtT
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DESCRIPTION DE L'ETABLtSSEMENT

Bâtiment de type R + 2 comprenant 68 chambres.
Toutes les chambres donriëni directement sur une coyrsive extérieure.

2èm* étage : desservi par une cirûutatmn honzontale a l'air libre faisant te tour du bâtimerrt et
débouchant sur deux escaliers à double volée, il comprsnd .

> 28 chambres

1er étage : desservi par une circulation horizontale à l'air libre débouchant sur deux escaliers à double
volée, il comprend :

> 28 chambres

Rez-ije-chaussée :

12 chambres de plain pied ;
un hgll d'entrée comprenant un téléphone pemietfart l'appsl des secours ;
un espace accueil comprenant le SSI et salle petit déjeuner ;
1offlce(inf. à20kW);
1 local lingerie ;
1 local TGBT;
1 chambre pour le gardien possédgnt un Tableau répétiteur d'alarme.

Accès extérieur :

1 local ECS (arriare bâtiment) ;
1 poste de livraison EDF (façade avant du bâtiment).

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectif théorique du publie rpparti selon la capacité des chambres.
30 chambres de S personnes ;
38 chambres de 2 pereonnss ;

soit : 60+76 =166 personnes

Effectif du Personnel : 1 personne de jour comme de nuit.
A noter que dans cet établissement, la réservation des chambres peut se faire au moyen d'une
borne.

Effectif total i '167 personnes
t - :t. .. . '

L'établissemenïest classç en type 0 de 4eT catégorie

/
lî'^l. '. J'""

S91 - HOTEL PREMIERE CtASSE- BELFORT
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TEXTES OE RÉFÉRENCE :

Code de la Çonstruiition et dé l'Hafaftatioh : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 a R
123. 55 - Articles R 152.4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation {les disposttions générales du règtemént de
séoi.irité contre les risques d'incendië ri de paftique dans les Etablissements Recevant du Publie :

Arrêté du 25 Octobre 20-fl (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifant
le règlement de sécurité, relatives aux hôtels et pensions de famille (type 0) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au. chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanBaîre des bâtirtents d'habitation, de bureaux ou recevant du publie.

î - HOTEi. PREMIERE CLASSE - BELWRT
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PRESCRIPTIONS RGGLEMENTAIRBS A EXECUTER
SELON L'AVIS DELA COMMISSIOM

f) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATiONS OBSERVATIONS

SSI de catégorie A
Détection limitée aux focaux

communs et à risque.

Vérifiés par SOCÔTËC te 25/02/2020
Rqpport n" â41V2/20/6-(1
Vérifiés par IPSI te 15/OÇ/2020

Eclairage d® Sécurité

Installation électrique

Vérifias par SOCOTEC te 23/OV2020
Rapport n" 941V2SO/144

Sans observation

Installatîon de chauffage
électrique

Portail électrique à rentrée

Vérifié par SOCOTEC le 17/01/2020
Rapport n'941V2/20/093
Observations levées et vérification périodique par
fermetures JEANNIN le 281Q2i2020

Extincteurs Vérifiés par DESAUTEL te 20/02/2020

Installation de gaz
Production «au chaude

Vérifiée par SOCOTEC en 01/2020
Rapport n" 941V2/20/145

Ramonage Réalisé par RF CHAUFFAGE ie 22/06/2020

Formation du personnel Réalisée par DESAUTELIe 17/05/2019, 3 personnes
tormêes.

S91 - HOTEL PREMIERE CLASSE- BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N- DEÇjeNATIQK

01

02

Tenir à jpur le registre de sécurité sur lequel sont repartes les renseignsments iridispenéâblss à
la bonne marché du service 'cfa sêourité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes ;
Instaliations ëlectrtoues : tous tes ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme ajgréé (arficle EL 19 et avis de la C. C. D.S.A. du 27/04/2005).
Eclairafle rie séeurité :
. Vérifioation périçdique de t'installation : identique aux installations électriques.
a Vérificatiwi du fonctiortnsnient : chaque joyr où l'établisseriient est ouverl; au publie

(article EC 15).
Installation ds gaz : tous les ans par un ùiganisme ggréé oy tedinicien compétent at dans
tes conciitions indiquées par tes notices accompagnant les appareils (articles 0Z 29 et GZ
30).
Installation as chauffaiae : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (artîcfe CH S8).
Moyens de secours :

o ÇxUncteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).
* Système de Sécurité Incendie :

- tous les ans par un orggnisme agréé ou un te.chniden corripétçnt.
- tous les 3 ans OBI.I6AT01REMÊNT par urt organisme ègrêé pour

l® SS1 de catégorie A- (article MS 73).

(.es dates ris vérification çt t'en?emt>ïe des opérations d'entreUân effectuées sur ces
Installations devront être notés sur le registre da sécurité de sorte que la Spus-
Cûminission de Sécurité puisse en prendre connaissance tars des visites de çontr&te.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant tfu publto
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier fa
conformité avec tes règles de sécurité.
La liste des piècss à fournir est précisée dans l'articte R 123-22 du Code de la Construction et
ci® ('Habitation.

En cas d@ coypurs de 1'alimentatlon éteotrique du portail d'entrée, i'ouverture manuelle est
réalisée par le pefsorinel de l'gccueil (personnsl présent en permanence),

fOTEf. PREMIERE CLASSE - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal d'étude du : mardi 9 mai ZO'tZ (AT. 090.010.16^0188)
Travaux de mise en conformité accessibilîté non réêeptionnés (absence d» RVRAT).
Prescription réalisé»/
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : toutes

Procès veri»al de visite (tu : 30/05/20'!?
Preacriptiffns réalisées : n° 06 - 07
Prescription non maintenue : n° 05
Prescription maintenue : n° 08

  
DES19NATION

05 08/'fî - Elaborer las procédures ei consignes d'évacuation prenant en compte les tiifférents
types de handicap et gartfer une trace dans le registre de sécurité (article ON 8).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux arflcies de Code de
la Construction et de ('Habitation w du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
pennis de construire.

N' DESIGNATION

06

07

08

09

10

11

12

Remplacer tes ôxtinoteurs à poudre polyvalente équipant tes niveaux deîé. teblisseni8nt par des
exfincteurs a eau pulvérisée 81, la défense conlre rtncènâîé doit être assurse par des
extmçtsyrs à eau pulvérisée <te 6 litres minimum, judideusemsnt répartis avec un minimum d'un
appareil pour â00 m2, de telle sorte que la distance irtaxîmale à pafcourir p&ur atteindre un

extincteur ne dépasse pas 15 mètres (article 017).

Déplaéer l'eriincteur CO2 installé dans ta lingarie au nivgau de l'accual, il n'est pas approprié
aux risques à défendre (article MS 39).

Ajouter un ferme porte sur ta porte du local lingerie donnant sur l'extérieur (arttela 00 28).

Installer tes BAES au dessus des deux portas de ia salte accueil / petits déjeuners munies de
barres art! panique, Ils doivent être visibles par te public en permanence (articfes EC 9 et GO
42).

Supprimer Ses storss à enrouleur qui gênent considérablament la manoeuvre des dégagements
de la sàlls accueil / petits déjeuners ou (es rendre solidaires des dégagements (article AM 11 ).

Installer sur fous les BAES exiérieur des indications bien lisibles de jour et de nuit qui doivent
baliser les cheminements empruntés par le publie pour l'évacuation de rétablissement et être
placées de façon telle qua, de tout point accessible au public, celui-ci en aperçoive toujours au
moins une, même en cas tfaffiuenoe (articte CO 42).

S'assurer de l'isolsment coupe feu intégral du posîs (ie livraison EDF s'rtué en façade avant de
l'hôtel, il doit répondre à un degré coupa fsu de deux heures et verrouillé en pàrmanenc®, la
porte devra être munie d'un ferme porte (articles CO 28 et EL 6).

HOTEL PREMIERE CLASSE - BEUFORT
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PRESCRIPTIONSNOUVELLES - suite -

N' DESIGNATION

-13

14

1S

16

17

18

Installer sur fa porte au poste de )h/raison une signaléifqus adaptée (arttcte EL 5).

Doter le local TGBT d'un fennè porte, il doit également être muni d'un Bloc Autonome Portable
d'interventton (BAPI) (article El. 5).

Remettre en état de fonctionner la BAES défectueux situé au niveau ds la chambre 27 (article
ECSj.

S'assurer une fois par mois du bon fonctionnement des BAES par un contrôle visuel et une fois
tous les 6 mois dé leur autonomie d'une heure (arti&te EC 14).

Etendre lois da prochains travaux te système de dêtecfion automatique insandie aux chainbres
par des détecteurs appropriés aux risques, cet équipement devra mettre en ouvre la fonction
évacuation sans temporisation (article 0 19). A ce iitre, déposer un dossier conforme à l'artide
R 123-22, via la mairie, es dossier fera l'ùfcjet d'une étude de dossier qui sera soufnis à l'avis de
la sous-commission départementale de sécurité (L 111-8 du CGH).

Identifier les chaiftbrss pouvant être attribuées aux malsrtendants et étendre l'ôquipement
tfalarme par un dispositif dsuel permettant de psrcavoir l'alarme (flash lumîneux) (article MS
64).

Le groupe de visite a fait procéder aux essais suivants :
eséa' d un DAI et de t'alamis en présence da courant électrique,
eesaj de l'éolairage ds eéouTitê d'évacuaîion,
essai dti t^êphone permettant d'appefer les secoitrs-

Essais réalisés avec succès.

10ÎEL PREMIERE CiASSS - BEifORT
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Les prescriptions sont propo$ées a l'autoritè de police. Elles sont motivées par référence explicité aux
articles d4 Code de te ConstrucBçn el sfe l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exptoitahi d'y satisfàii'è au plus (St.

AVtS DE LA GOMMI.SSiON gprès çompte-randu
cfa rapporteur du groupe da visite

HOTEL PREMIERE CLASSE - 8EI.FORT - E-010-00399-000 -891

La Sous-Gîimmîssion Départementalô de Sécurité émet un Avis Favorable.

6e document cgmprgnd _ .08_ paftss

Date de ta Sous-Commîssion : le 03/09/2020

Signature du Président de séance : le Président,

Destlnetairas du procès-vertial cte la Commission :

L'adjoint au chef du s^vlce
Interministériel ̂ 6 Défsihse et

de Protet

Jean-Marcel GSCHWiND

- Le PrésiVent de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Inoendiff et de Secours

HOTEL PREMtËRE CLASSE . BBJVRT
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Accusé de réception - Ministère de Iftntérteur

090-2190CB106-202011Q2-201972-AR |
Accusé CCTtffié exécutoire

Réception par le pr^eî : 02/1ZE2020

Date afflchaa»

RÉw4'iNê^fa2 N° S.0^^î

ViLLE DE
[3£'sP.RMf7

ARRETE DU MAIRE

Direction des affaires générales
Initiales : DM/SB/ACR
Code matière : 5.4

Oblet : Délégation cfe fonctions d'officler d'état civil à Monsfeiir lan BOUCARD,
conseiller municipal - Arrêté abrogatif

Le Maire de la Ville de Balfort,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2122-18 et
L 2122-32 ;

Vu l'arrêté n°20-1943 du 26 octobre 2020 portant délégation de fonctions d'offloier d'êtat civil
à Monsieur lan BOUCARD, conseiller municipal, modifié par l'arreté n'20-1948 du 27 octobre
2020 ;

Considérant la disponibilité du Maire le jeudi 29 octobre 2020,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté municipal susvisé est abrogé.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutlon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera adressée à Monsieur le Procureur de la
République,

Belfort, te -2 NOV. 2020

^
Le Maire, » <7

'^.^ï<^
^4^TÎ'
ûamien MESLOT \f

^flwo^

Objet : Délégation de fonctions d'officler d'état civil à Monsieur lan BOUCARD, conseiller
municipal - Arrêté abrogatlf
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Nc Zo-^^3
EËPUBUQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Seh/lce Espace Public et Mobilités

Qbiet : Rue Louis Aragon - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite - Réglementation
permanente du stationnement

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des CoIIecth/ités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28avri! 2008, portant modification de l'arrêté du 31 Juillet 2006, fixant le modèle de la
carte de stationnement pour personnes handicapées
Vu ['arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans otte catégorie
d'usagers,

ARRETE

ARTICLE 1 ; Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés
à stationner :

- Rue Louis Aragon, sur la place de parking matérialisée, face au portail d'entrée de l'école primaire

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
reours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ['exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Be!.fort;tej B, AQV. 2020
Par délê&âtidhT
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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Accusé de réception - Ministère de Hntén'eur

1090-21900010&-2020-t109-20-2032-AR

Accusé certifié exécutoire

Rècepfion par le prèfst : 09/11/20201

^o-2o32-
REPUBLIQUE: FRANÇAÎSE

ARRETE DU MAIRE

Direction :Gestion du Domaine Public
Initiales :LR/AB/1501
Code matière : 3.5

Objet : Désignation de Madame Florence BESANCENOT en qualité de représentante
du Maire au sein de la Commission Paritaire des Halles et Marchés de Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu la délibération n'120-22 en date du 3 juillet 2020 désignant M. Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu l'arrêté municipal n°19-1588 du 14 août 2019 portant règlement des Halles et Marchés
de la Ville de Belfort ;

Considérant que le Maire peut se faire représenter en donnant délégation à un membre de
rassemblée délibérante ;

Considérant que la représentation peut être permanente ou ponctuelle.

ARRETE

ARTICLE 1 : Mme Florence BESANCENDT est désignée de façon permanente pour
remplacer le Maire au sein de la Commission Paritaire des Halles et Marchés de Belfort.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est valable pour la durée du mandat et prend effet à compter
de sa publicité. Il sera transcrit au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objst
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Bslfort, le

Damien MESLOT

Oblet : Désignation de Madame Florence BESANCENOT en qualité de représentante du Maire au
sein ofe la Commission Paritaire des Halles et-MW^és de Belfort l



Accusé de réception - Ministèrs de l'intérteur

1090-219000106-20201110-20-2059-AR ]
Accusé cerSiie eîrécutolre

Réception parte péftt . 10/11/20201

i-È?;':-' ^';- r?A'-;:n:5:;

ARRETE DU MAIRE

^o-îo^

Date affichage

10 NOV, 2020

L^^oj^SloU

Direction : Affaires générales
Initiales : DM/ML/MluA/G
Code matière : 8.2

Oblet : Désignation de Madame Marie-Thérese ROBERT en qualité de représentante du
Maire au sein de l'associatlon Réseau international des villes pour la vie- Villes contre
la peine de mort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu les statuts de l'assoclation Réseau international des villes pour la vie - Villes contre la
peine de mort ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Considérant que le Maire peut se faire représenter en donnant délégation à un membre de
rassemblée délibérante ;

Considérant que la représentation peut être permanente ou ponctuelle.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Marie-Thérèse ROBERT est désignée de façon permanente pour
remplacer le Maire de Belfort au sein de l'association Réseau international des villes pour la
vie - Villes contre la peine de mort.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est valable pour la durée du mandat et prend effet à compter
de sa publicité. Il sera transcrit au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Q NOV, 20
Maire,

îamien MESLOT

Objet : Désignation ds Madame Marie-Thérèse ROBERT en qualité de représentante du Maire au
ss/n de l'assoclation Réseau International desy^Sfourla vie - Villes contre la peine de mort l



Date affiehaaé
EEPUBUQUB FRANÇAISE

  ^^ê^

Joî^

ARRÊTE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue du Général Gambiez - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite
Réglementation permanente du stationnement

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collecth/itas Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi n°2005-102 du 11 févrisr 2005 pour ['égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées, .
Vu farrêté du 28 avril 2008, portant modiflcation de l'arrêté du 31 Juillet 2006, fixant le modèle dé la
carte de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents, .
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment ['arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour t&. statlonnemsnt des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETE

ARTICLE 1 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés
à stationner:

- Rue du Général Gambiez, à hauteur du n°2, sur la place matérialisée

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l objet d un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur généra] des services et M. le Directsur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigusur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le 1.2
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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VILLE DE
'^^HJ^Ir^'.'

^'nL--3U-Çi-'^*

BÉPUBUQUE FRANÇAISE
N° 2o. 2oé^

ARRETE DU MAIRE

Direction du Pab-imoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Obiet : Rue de l'Etoile - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite - Réglementation
permanente du stationnement

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour ['égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu i'arrêté du 26 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la
carte de stationnement pour personnes handicapées
Vu ['arrêté interministériel du 24 novembre 1867 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETE

ARTICLE 1 : Seuls les véhicules munis de ia carte européenne de stationnement PMR sont autorisés
à stationner:

- Rue de ['Etoile, à hauteur du n° 2, sur la place matérialisée

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un reours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d un
reours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le T
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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Accusé de réception - Mînistèra de rinîérîeur

[Q9(ï-21900Q106-20201116-a>2 &AR |
Accusé orSfié exécuîoire

Réception par te préfet; 1Gfl-E/2(SO|
SE?L'aLI&UE FRANÇRÎS5

ARRETE DU MAIRE

N^O-^ 6 S

Date affichage

,
16NOV-, 21EC(

L^ J6^arv ^oZ

Direction : DGAES/CCAS
Initiales : PB/AM
Code matière : 8.2

Oblat : Composition de la Commission Communale d'AccessIbIIIté aux Personnes
Handicapées (C. C.A. P. H.)

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu Tarticle L.2143-3 du Code Général des Collectivités TerritoFiales relatif à la création
d'une Commission Communale pour l'Accessibilité dans tes communes de 5 000 hab'rtants
et plus ;

Vu la délibération n°20-43 en date du 16 juillet 2020 créant la Commission Communale
d'Accessibilité, à titre permanent, pour la durée du mandat et fixant la composition de cette
commission ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Sont désignés pour faire partie de la Commission Communale d'Accessibilité aux
Personnes Handicapés (C. C.A-P. H. ) les représentants de ta commune suivants :

Titulaires :
Madame Latifa GILLIOTTE,
Madame Nathalie BOUDEVIN,
Madame Corinne CASTALDI,
Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT,
Madame Marie-Thérèse ROBERT,
Madame Dominique CHIPEAUX,
Monsieur Joseph ILLANA,
Monsieur Pierre-Jérôme COLLARD,
Madame Zoé RUNDSTADLER.

Suooléants :
Madame Marie STABILE,
Monsieur Sébastien VIVOT,
Monsieur Tony KNEIP,
Madame Marie-Hélène IVOL,
Monsieur Jean-Marie HERZOG,
Madame Parvin CERF,
Madame Loubna CHEKOUAT,
Monsieur lan BOUCARD,
Monsieur Bastien FAUDOT.

Objet : Composition de la Commission Commiif^g fAccessibllité aux Personnes Handicapées
tC.C. A. P. H.I



c°^-îo^S

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est valable pour la durée du mandat et prend effet à compter
de sa publicité, l! sera transcrit au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recoure contentieux devant te Tribunal
Administratif de Besançon dans tes deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai,

ARTICLE 4 : Le Directeur général des servios est changé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé-e et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le j g Ng^

Damien MESLOT

Otiiet : Composition de la Commission Communale d'Accessiblllté aux Personnes Handicapées
(C. C. A. P. H. ) -1400- 2



Accusé <te récepU on - ?JïtîtStére de nntérieur

|090-219000106-20201)2».20209G.AI |
Accusé cèt»ié exfeytotre

:;23ft1Q020|

Date affichas®

  3.0ÎOQÇ

yiy.EBE
t'r-ïM^ . T"^r':<" ^.. ' ^

^Mïh'^wÏK

ARRETE DU MAIRE

DGAES/eCAS
Initiales : OIWFB/PB/EL
Code matière : 5.5

Oii)»'e( ; Absence de Madame Evelyne CAWPRISGQ-CHAGHQT, S* MJomte au maire
Délégation de signature tionnàe à Mme FlorenGe BESANCENOT, 2 Adjointe au maire- &
eompter dû 17 hovemtiis 2020

Le maire de la Ville de Belfort,

Vu le coda général des collecUwtés territorlates, et notamment les articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Dafriien MESLOT en qualité
de maire de la Ville de Belfort,

Vu la délibération n° 20-23 du 3 juillet 2020 portant te nombre d'adjolnts au maire à douze,

Vu la délibération n" 20-24 du 3 Jufflet 2020 portant élection des adjsints au maire,

Vu l'arrSté municipal n° 20-1079 du 7 juillet 2020, portant délégatlQB de fonctions à
Madame Evelyne C;ALOPRISCQ-GHA@NOT,

Considérant :quç Madame Evelyne GALOPRIseO-CHAGNOT, 8e Acfjolnte au mairs, sera
absente à compter du 17 novembre 2Q20,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature estdonnéBâ partir de ceite date à Madame Florence
BESANGENOT, 2*Ad]ointe au malrei sous hotrë resjiônsabtlité st hotrs survslllàncé, pour

le règlement dès affaires relevâot du secteur : solidarité et cohésten soclâte.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté psut faire l'obl'ët d'un tecours epntentteux devant le tribunal
administratif de Besançon dans les deux mots de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux élans le m6ms délai.

ARTICLE 3 : Le directeur .général des services est chargé dé l'exéGutiQn du présent arrêté
qui sera notifié aux Intéressés, publié par afRchage et dont copie sera transmise à
Monsieur le Préfet.

Belfortje 2 3 »OV. 2620

Le Maire,

c<^' Damten MËSLOT

Oblet : Absence de Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, 8° Adjointe au maire - Délégation de
'siffliature donnée à Madame Florence BESANCENOT, f Adjoint au maire - à compter du 17 novembre
2020

-1401



RËPUBUQUE FRANÇAISE

  ^-2^0^

VILLE DE
>R?r CLJ. 'T^^^'r~11
ï"SL^'S^i

ARRETE DU MAIRE

affichage

2 3 m 2020

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue du 14 Juillet - Sens unique - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, 1-2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par tes arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de modifier les règl.es de circulation pour garantir de bonnes conditions de
sécurité et prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le circulation de tout véhicule s'effectuera en sens unique :

- Rue du 14 Juillet dans le sens avenue Jean Jaurès / rue Voltaire

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'enfrëra en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le
Par'deiégation? 3 NOV. 2020
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG

- 1402^=



SÉPUBUQUE FSANÇAISE
N°5o. ^^^

Osîa affichage

î3 NOV. 2020

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue du 14 Juillet - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'en raison de la mise en sens unique de la rue, II y a lieu de prendre toutes mesures
propres à éviter les accidents en réduisant les vitesses,

ARRETE

ARTICLE 1 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler :

- Rue du 14 Juillet est fixée à 30 km/h.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui h'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le
Par délégation,
L'AdJoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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Accusé de Féceptton - ^nfêtère dé riniîéïieyr

1090-219000106-20201123.202t13.jW |
Accusé cfftiflé exécuttâre

: RécapUoft par îeptèftft : 23/11Û02S l

N»& V^
RÉFîlBLIOU" ?R.-KÇAÎSE

VILIE OE
r^nn r . A, ». ^--,
). »'.. . ^ï. 'y^ ... ^. '. ^Ut. ^'

ARRETE DU MAIRE

Direction de l'aménagement et du développement
Code matière : 6.4

Ofjjejt: Ouverture dominicalé des concessionsalrtomotilles bélfurtaines en 2021

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code du travail, notamment les artielesL.3132-26, L.3132-27 et R. 3132-21 ;

Vu le Code général des colleetivités territoriales, notâtnment les articles L'2122-27 à
L.2122-2S, L.21, 31-1 etL. 2131-2 et R. 2122-7 ;

Vu l'avls émis par le Gonseil Municipal du 15 octobre 2&20;

Vu ta demanda des garages belfortalns et du Conseil National des Professions de
l'Automobile (CNPA) tendant à obtenir la dérogation au principe du repos dominlcal des
salariés pour plusieurs dimanches en 2021 ;

Vu les avis émis par les orgariisatlbns syndicales d'emplayeurs et de salariés intéressés
dans le cadre de la'consultation préalable engagée en application de l'article R3132-21 du
Code du travail ;

Considérant qu'aucune disposition réglementaire, fondée sur les dlsposlllons de l'article
L. 3132-29 du Codé du tcavall, n'Interdit FexerBlee de l'activité commerciale concernée sur le
tarritolre de la commune de Belfort pendant tes dlmanôhes pour lesquels la dérogation est
sollteltèe;

Considérant que les concessions automobiles n'ont pas épuisé au titre de l'année 2021 le
coritingcintannuel de âeiûze dimanehes fixé par l'arttele L3132-26du Code du travail ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Les ooneesslons automobiles, établies sur la commune de Belfort, sont
autorisées à ouvrir et a employer du personnel les : 17 janvier, 14 mars, 13 juin,
1 Sseptombre et 17 octobre ,2D21.

ARTICLE 2 : Seuls les salaftés volontaires, ayant donné leur accord par écrit, peuvent
travailler le dimanche.

ARTICLE 3 : Chacun des salariés privés du repos domlnical bénéficiera, en contrepartie
des heures travaillées le dimanche, d'un repos compensateur d'une durée équivalente,
sans préjudice riu repos quotidien habituel d'une durée minimale de onze heures
consécutives.

Le repos compensatBur peut être accordé, soit colleetlvement, soit par roulement, dans une
période qui ne peut excéder la quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé.

Oblet : Ouverture domlriicale des concessions automoM/es beltortalnes en 2021
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Si le repos dominical est supprimé un dimanche veille d'un jour férié, le repos
compensateur sera donné ce jour de fête sous réserve que les salariés ne soient pas pour
autant amenés à travailler plus de six jours pendant la semaine où le dimanche est travaillé.
Lorsque le repos dominlcal a été supprimé te jour d'un scrutin national ou local, l'employeur
prendra toute mesure néossaire pour permettre aux salariés d'exercer personnellement
leur droit de vote.

En outre, ces mêmes salariés devront, pour cnaque dimanche travaillé, percevoir une
rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une
durée de travail équivalente.
Cette majoration de salaire s'applique sous réserve que des dispositions conventionnelles
ou contractuelles ou qu'un usage voire une décision unilatérale de l'emptoyeur ne soient
pas plus favorables pour les salariés.

ARTICLE 4 : La présente dérogation n'emporte pas autorisation d'employer les dimanches
susvisés les apprentis âgés de moins de dix-huit ans.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recoure contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur général des services est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié et affiché ; une ampliaUon du présent arrêté sera transmise à
Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort, à messieurs les inspecteurs du travail, aux
chambres consulaires et aux organisations syndicales.

Belfort, le
23 NOV. 2020

Le Maire,

Ouverture tlomlnlcale des concessions automobiles belfortalnas en 2021
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Acosê tte réceipSffli - MBiistère de rtntëtieur

[OSO-219000106-2)201124-202125-AI |
ACCU  certfflè etëcutoire

fîécwUo" parle prèiEet: 24rtll2050|
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

N- $0^»Z5

?S.ÏB
VIU.E DE

ARRETE DU MAIRE

^^^m

Dlreotton : urtianlsme
Initiales : CH/CT
Code matière: 6,1

Oblet ; visite pérlodtfiae .- avis favorabl» - FUTUR STAR
31 avenue Capliainede la Laurencle - Belfort

Le Maire de la Ville de Balf&rt,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et nofamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,
Vu le Code de la Construotion et de l'Habltatlûn el notamment ses articles L. 123-1 et
L,t23-2 ainsi que R.123- là R.123-55 et R. t62-4 à R.152-5,
Vu teidécret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-646 du SI mal 1997 relatif

e 1@ commission eonsultative dôpartemefitBle de Bécurité st d'aiieesslblltfé,
Va FçrrSte du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes dssttnêes au chauffage et e
l'allmenNfon w eauGhauae sanitair'é des bâtiments (t'hâbitatiQn, de bureaux ou recevgnt
du .public,

Vu l'arrêté du 26 Juin 1890 (modltlé) pgrtant apprpbatlon des dlsposittons généralss au
règlament de sécurité contre les ffsques d'inçenclie et de panique .dans les étaËllssemsnts
recevant du publie,
Vu l'arrête au 21 juin ÎSSg '(modifié:) portant apprQbaUon clé dispositions, comptétant et
nrodîflantle règlement de sêcyritft relatives aux salles de d.anse et salles clé JetiX (Q'pë N),
Vu l'arrêté du 7 juillet 1883 (nioctifiê) pQrtant approbation de dispositions, couiplStant et
modifiant le règIeinsRt d? .sécurité refatlves aux restaurants et débits de boissons {type F),
Vu l'arrèté du S, février 2007 portant afîprobatten de disposittons., complétant et mSdlflant le
règlement de séGurîté relatives aux salles à usage d'audition, . de conférences, de réunions,
de spectacle ou à usages multiples (type L), .
vu l'arrêté préfeotpral n" 2014143-007 du 23 mai 2014, portgnt constitution de la
Somnilssfon ôohsu. ltativë Départementale de Sécurité et d'Accsssibllitè du Temtofis dé
Bélfort,

Vu le procês-verbal de la sôus-eommissfàn départementale de sécurité an date dB 3
septembre 2020 suite à Ig M'site périodîque en date 25 août 202,0,, transmis en lettre
recommandée avsc accusé réception à Monsieur Jl FEN6 LING, gérant .de. :!'établissem, eBt
Futur .Star, 31 âyeniiè eapjtai.ne de ta Làurencie à Bèlfort.

Censidérant IWIS^FÀVORABLË AVEC PRESCRIPTIONS sujtaï la vjsltepértodique en
date du 25 ao0ti2p20 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de la

régtementation. en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du
Publie,

Considérant que cet établisâement est de typa l. avec activités de types types Pet N de
3* catégorie pour un effeetlf total de 57S psrsonnes,

Oblef : visHe pérlocltque - avis favorable - FUTUR STAR
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Gonsidâtant (lU'il ya lieu dé reîp^Bter Iss^rsseriptions de la cemniisgion départemental&
dWessibillté^ delà Stms-epmrrns^ndépwteirieitete de séearité afin ffobtenir un niveau
d? sécuniéèt d'aeesssi!:ill)té;c)pilrnal etatnai ggraptlrsu mleaxla séGuritéctu^putelio acctfeill),

ARRETE

ARTICLE 1 : Le majntiçn de l'ôluVartymîaufinÊilie de f'êtablissementf'ubtr Staj-est atrtoosé,

ARTICLE 2 : MonsjjBj. ir Jl, FENO UN%, igêtent de fétaBli^efrienF Futur Star ssl oêpïndant
dfBl^lé de respacisr fes liîEBserpi Mts, edicfg^s par :B seus-eormnlsslon d^ sScuritê dans soo

pFoéSà-vèrbal diî à gestBMWe 202Q 1;àrit)6Xè ati.prései'jtâFFêtéî. /S .cornRtBf' ds la nofifitwtlïiiï

du présent atTêtê, séfori [es (létais ïUivafiS ^
pour les fti'dSflriplicins de l â'^deiïiBfllère ci»(i;ttriUB::et pftrUiau^ttta,

ARTISLE '3, : Uefn&éut J) FEN© LI:N@, Sérânt. d» l'êtaHfessm&ht Futur Stw sst tenu dB
màinterfir sort êSaBljssarBsnt Bii leyrffsrmité aveo lies cliajitSsKibns du^ eoSe île la cBrotiiietion
st îlet'llâtilïgtiOfl eteiu FêglCTSéHt de sêcui'i® éelffi* l'iiijseiKtB et la pânlflue précité,

ARÎIJSLÉ 4 : TOUS ]  trSWt» <ïui nB sgnt pas sotftnlg t fWrmfs (Je .son^ruire fflais qal
sntFàînërit tffie Fl'ffldlfiçatten île la ïjlStribuflon inSrtauïe, ou nêeegslteAt l'utijBâtion
d'éîiuipêmeHtç, «le niEitênauX ou d'êfêlïtëntg; rie îSorKttruisagn soumis S des Bdgetieés
rsglçmi8nta!f®, deV iht faire l'tiiiietd'ufle; eiemandfftl'sititejFisgtiOii. 11 en sera de même des
ctei ng@mefKs. tl6 ctetinatigi dBs'IO'êBux, dï-s. trgvatix d^teriBKtn tittte remRlâcêmsnt des

IhstaiiatlQns . féStlniïtuBs, et Ses arttênaastnëîte SuScepUbles ds iïietlifler Igs çùndltistls de
desserte dé l'étatiljsseffiënl.

ARTICL&S : Une amiîliatjon du présent arrSté esta însèrerdans le registre de. sèeuritêdorit
la tBffua ast obligaUiife,

ARTICI-È G i Le préssnt sffSfâ pêtit^jrs l'cib|6t ct'ttrt iïcouit contentieux diBvarit le -TfiBunal
AdW inlsti-atff dtt BBaaiieon d^ns tes deUii: mois ija sa,publ(eitâ l) peut ê^laonBnt fai ; l'yb|at
d'un Ireêoijrs gBcleux tlâns je tnSRlS délsl.

ARTiel-Ë 7 i Le DlreiËteiir g8fté?til dsssôrvicês est chaise ̂ e j'exêeUtjon çlti plésesSi aiTêB.
qtilï. erâ niïtiSê e |;intÉFe$?a, ;dQBtiiQpleS@ta tt'ansffilêe si ?
-la sQûs-BeBîraiasleii âé^sittemaBteie dé sésui'itS -* .préfaetyra <iu Tsri'itoirî1 ds. BelfOFt,

m. c. p. c..
-lBl. leOireefeuf:dtiS.D.I.S. ~4ruël;îoma]nRolïari*-anOOO:B'etfo. rt-

Bëlfbrt, le 2 fr NW. ZICT
^pâéfêgation,,
L'AdJeititau Maire

.Ïean-MgrisHERZOG

.

ri° -̂^?

Qbîet: visite pérloclique - aVls favorsble - FUTUR STAR
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SOÎA^S

PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTAI. E DE SECURITE
Affalis sulvlepar: Ueulenanl f classe GAMBA Philippe

Date de la commission : 03/09/2020

DOSSIER   : E.010-01326-000
3S7

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABUSSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : FUTUR STAR

Activité : Salle de jeux pour enfants Type : L -P -N Catégorie : 3

Adresse (n°, rue, commune) : Avenue capitaine de la Laurencie - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

Rapport de visite du 2S/08/2020

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Mambres présents (Nom et titre) :

M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et ds Secours

Rapporteur

Absent excusé :
M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT

Autres personnes oréaentes :

Mme DESCHASEAUX SOIS 90

357 - FUTUR STAR - BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

L'établissement se situe dans un bâtiment comprenant deux cellules isolées entre elles.

Il comprend :

Accessible au publie :

une entrée,
une zone pour les casiers des chaussures,
quatre salles pour les anniversaires de 17, 54 m2 chacune,

une zone de repos de 143, 59 ma,
trois circulations de 93, 79 m2, 46, 72 m' et 26, 38 m'

une pisdne à ballons de 45, 00 m2,
un tapis de jeux de 56, 89 m*,
une structure Jeux 0-3 ans de 30 m2.
une structure jeux 4-12 ans de 150 m*.
une aire auto tamponneuses de 51,82 m2,
une zone jeux adultes ftippers de 24,00 m',
une zone de jeux de 45, 47 m*,
des sanitaires.

Non accessible au publie :

deux vestiaires H/F,
un dégagement,
un accueil / caisse,
une confiserie - sandwiches,
une salle de préparation de la nourriture,
une réserve,
un bureau privé.

357 - FUTUR STAR - BELFOKT
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectif maximal du publie admissible :

Etabli selon la densité d'occupatfon suivante

Local
Surface
en M'

Article Base de calcul
Effectif

Public pers. total

Zone de repos et
petite restauration

144 N2 l pers. par m' 144 144

Salle de
tranquillité parents

18 L3 1 pers. par m' 18 18

Salles des
anniversaires (3)

54 L3 1 pers. par m' 54(18,
salle)

54

Piscine à ballons 45 P2 4 père. pour 3 m' 60 60

Tapis de Jeux 57 L3 1 pers. par m* 57 57

Zone flippers 24 P2 4 pers. pour 3 m' 32 32

Zone jeux 45 L3 1 pers. par m' 45 45

Auto
tamponneuses

R 123-13 déclaration
constructeur

Structure Jeux 0-3
ans

R 123-13 déclaration
constructeur

14 14

Structure jeux 4-12
ans

R 123-13 déclaration
constructeur

141 141

Ensemble
établissement

déclaration

; ..t . ;. TWKL: ?73ï 5ï8i

Effectif théorique du puMc :
Effectif du personnel

Effectif total:

573 personnes
5 personnes

578 personnes

Classement de rétablissement : (article GN 1)

Type : L avec activités de types P et N

Catégorie : 3én"

357. FUTUR STAR . BELFORT

1410-



TEXTES DE REFERBNCE :

- Code de ta Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152.4 et R 152. 5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de spectades ou
à usages multiples (type L) ;

- Arrêté du 7 juillet 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type P) ;

- Arrêté du 21 juin 1982 (modifié) portant approbation de disposib'ons, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles de danse et salles de jeux (type N) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public ;

PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme type 2b (message préenregistré)
SSI de catégorie E

Vérifiés par Sté ACSIST le 5/08/2020

Installation électrique

Eclairage de sécurité

Chauffage (climatisation réversible)

Vérification parVERITAS te 17/08/2020

Sans observation

Extlncteurs Vériflés par PS! te 508/2020

357 - FUTUR STAR - BELFORT
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lf)CONTROLES EFFECTUES - suite -

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Désenfumage Vérfflé par PS) le 508/2020

Formation du personnel Personnel formé par exploitant (registre de
sécurité)

Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'Installatlon : Identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).

. Système d'alarme :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
(article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretten effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commlsston de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisatlon de construire, d'aménager ou de modifier un établissement reovant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité. La liste des pièces à fournir est précisée dans l'articte
R 123-22 du Code de la Construction et de l'Habitation.

357 - FUTUR STAR - BEl.FORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES - suite -

DESIGNATION

04 Disposer les tables et les sièges de manière à conserver en permanence une largeur minimale
de circulation de 1,40 m (article L 20).

05 Limiter à 19 personnes l'effectif dans les locaux dotés d'une seule sortie (article CO 38).

III) PRESCFUPTIONS ANCIENNES :
PV de visite d'autorisation d'ouverture du 23/08/2017
Prescriptions réalisées : toutes
Prescription non maintenue :
Prescription maintenue :

VI) PRESCRIPTIONS NOUVELLES
Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire.

357 - FUTUR SWR - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORrTE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et ds l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

FUTUR STAR - BELFORT - E-010-01326-000 - 357

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 7 oaaes

Date de la Sous-Commission : le 03/09/2020

Sionature du Président ds séance : le Président,

Destinataires du omcés-verbal de la Commission :

L'adjolnt au chef du siprvice
Interministériel de Détènse e>

de Prolec nJ"'??i!' .

i:Waiarcet GSCHWIND

- Le Président de la CCDSA
Le Maire
Direclwr du Servies Déparfemwtal d'Incendie et de Secours

357 . FUTUR STAR- BELFORT
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ftcujsé <te féceptfon - Mmïstère de l'intéileur

|Q90-21S000106-2020112'I-202<26-AI |
Accusé certiSê exêcutoilrc

Récefrtlon par ie .psSe/t : 24/1ÎÛ0201

VILLE DE
-^;tî^ r-»^:-^. ^r^

L' «^PaL^AJj'

Date afficha"

2 4 NOV.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

N'

ARRETE DU MAIRE

Gestion du Domaine Public
LFyND/AB/1224
Code matière : 3.5

Qblet : Arrêté municipal portant permis de stationnement (vente de protfui'fe sur le
domaine public)

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Gollectîvlfés Territoriglea,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

Vu leCode de la Voirie Routière ;

Vu le Code de la Route notamment les articles L.41 1-1 et R. 418-1 et suivants ;

Vu te Code de l'Environnement ;

Vu le Règlement municipal de voirie du 22 mars 2012 ;

Vu la Charte des .terrasses du 22 février 2007 ;

Vu l'avis de publicité du 3 juillet 2020 et le cahier des charges relatif a l'exploltatlon d'un
emplacement de vente ambulante pour uns activité de restauration de type Food-truck à
l'angle de la rue de Bruxelles et de la rue d'Amsterdam ;

Vu l'êtatdes lieux ;

Considérant la eandideiture de Monsiewr Sallm KHODJA en date du 17 Juillet 2020 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation

L'entreprise MYSTERE EAT représsntée par IVIonsieur Salim KHODJA résidant au 7 rue
d'Amsterdam à Belfort est autQrisée 6 occuper le domaine public pour exercer une activité
de restauration rapide à emporter ou à consommer sur place sur l'espace en stabilisé
situé à l'angle de la rue de Bruxelles et de la rue d'Amsterdam du mercredi au dimanche de
11h00 à 14h00 et de 18h00 à 22h00 fiours fériés inclus).

Monsieur Salim KHODJA doit se conformer aux dispositions du présent arrêté ainsi qu'au
cahier des charges définissant la prestation recherchée au moment de la consultation pour
laquelle il s'est porté candidat.

Ot)let : Arrêté municipal portant permis de stationnement (vente de produits sur le domaine publie) 1
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ARTICLE 2 : Durée de l'autorisation

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et (évocabte, et ne confère aucun droit
réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment et ce pour tout motif d'intérêt
général, sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.

La durée de l'autorisation est égale à 2 ans à compter du 10 novembre 2020. Cette
autorisation pourra être reconduite 3 fois une année pour une durée totale de 5 ans au
maximum.

En cas de révocation de l'autorisatlon ou au terme de sa validité en cas de non-
renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les
lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la révocation ou du terme de
l'autorisation. Passé ce délai, en cas d'inexécution, procès-verbal sera dressé à son
encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d'offlce aux frais du bénéficiaire de la
présente autorisation.

ARTICLE 3 : Publicité

Le pétitionnaire sera tenu de se conformer à la réglementation en vigueur : articles R, 418-1.
et suivants du Code de la Route. ."

Aucune publicité ni pré-ensa'gne ne pourra être implantée sur"le domaine public, à
l'exceptton de renseigne signalant l'activité qui sera positionnée sur le stand provisoire. Les
enseignes ou éclairages seront disposés de manière à éviter toute confusion avec la
signalisation et ne pas être éblouissants.

L'aire de stationnement occupée et ses abords devront toujours être maintenus dans un
parfait état de propreté. Les détritus dispersés par les clients seront ramasses et évacués en
fin de journée.

ARTICLE 4 : Implantation ouverture et récolement

Le bénéficiaire informera la Direction de la Gestion du Domaine Publie 7 jours avant le début
du stationnement afin de procéder à la vérification de l'implantation el d'établir l'état des
lieux.

ARTICLE 5 : Redevance

La présente aytprisation fera l'objet du paiement d'une redevance annuelle, calculée
conformément aux dispositions décidées par délibération du onseil municipal.

R = Prix au m2 x Surface occupée x 12

- R : Redevance annuelle ;
- Prix au m2 : le tarif de base pour l'occupation par mois d'un mètre carré du domaine

public (23, 00 0m /mois en 2020).

La surface autorisée est de : 10 m .

Le montant de la redevance s'élève à 230. 00 euros pour un an sur la base des tarifs de
l'année 2020.

La présente autorisation oblige te pétitionnaire à s'acquitter du montant de la redevance
d'ooupation du domaine public, fixé conformément aux tarifs municipaux en vigueur. Le
paiement est exigible dans le délai d'un mois qui suit l'émission de la facture. A défaut, la
présente autorisation sera résiliée de plein droit.

Objet : A rrê(é municipal portant permis de stationnement (vente de produtts sur le domaine public) 2
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En cas d'installàtton ou d'arrêt'd'explQitation en eoure d'ahHêe, la TedevanGe sera calculée
au prorata d@ là périQdé cl'exploitatlon réelle.

ARTICLE 6 ̂ Responsabilité

Gstte autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire sst
responsatile tant vis-à-vis de la collëdivité représentée par le sighatalrë que vis-à-vis, aes
tiers, des aecJÉlehts de toute hature qui poûrFaient résultée de la réalisation de ses travaux ou
de l'jnstallatiôn de ses biens mobiliers.

Dans le Oaa où l'exécutlon dé l'Sutorisation ne serait pas conforme aux preseriptiQn^
techniques clêfiniés dahs le .cahier des GhargBs, le bénéficiaire sera mis en deineure d'y
remédier, dans un cjélai au terme duquel l'admjnistration se substifuera à lui. Les frais de

.cette Intervention seront à l? charge du bénéficigirs et rSeupérés par l'adminfâtratioh (ïommB
en matière de cohfl'lbutiorts clireofeâ.

Les droits des tiers sont et tlemeurent expressénient réaervés,

ARTICLE'? : Le |iréSi9'rtt arrêté peut faire l'ôbjëtd'j.in:  coi)FSeorttent!eUi< devant le Tnbuhal
Admînistfatifdè-. BesançcJn cigoa les yByx:fnpig Se as. publi6Bé. Il peut égglement fâi  l'objét
d'un ("ecoura gracieux aanS le niêfflë délsi.

ARTICLE 8 ; Le. Directeur Général des Seffii.ces, la Directrie6 riu .ssrvtee GesSon dy
Dôffi.Blne Py.blte, le Ghef de Polic.ç munl.eipâle et les agBrltê (le Police muntolpaie son.t
chargés, cBacu»j.. èn ce.. (jtti lêe6'neen?'e, <î9l'ëx$cUtioni,clupréferit:âr, rSt@t|ui sera:pot|fl6,â
MotlBlBUr Salint KHODJA, publié par VQie d'Btfiçhage, et dûnt tôpie sera tFansmise à
Monsieur le Préfet.

Belfort, le 2 ̂  ilOV, 2020

Par délégat'tori,
L'Adjointe au Maire

Florence BESANGENOT

Objet: Arrêté niuniclpal portant permis de stationnement (vente de produits sur le domaine public) 3
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|0«)-219000't(I6.20201125-202131AI |
Accusé cerffRé ei^triofre

RèopHon p3rtepiéfet:25/1l/20i20|

Date affichage

2 5 NOV. 2020

îlî, cj3LÎ^;S FS. 'A^ÎSE

  
S.OS.^'5^

^-s\
/.<

(S'
t-^^,

, -."sjUt.'

VIV-E DE
rnf;'î's '.s^'y'^i'
', :,ÏS^iiM''ijiti-^ ii

ARRETE DU MAIRE

Direction :DPVCH
(nttteles : DM/DGAES/DPVCH/JQ : 2020-856
Coda matière : S. IS.S

Ûblet : Désignation de Nathalie BQUDEVIN en qualité de rep(ésentante du Maire au
sein du groupe de travail projet « Bian vleillir à Belfortn. Oés/gn'a&Qn de flathatfa
BOUDEWN eh qualité de représentante du Maire au sein du groupe de traYsil projet «
Bien vlaitllra Belfort».

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général das collectivités territoriates ;

Vu .la délibération n'20-22 eh date du 3 juillet2020 désignant M. Damlen MESLOT en qualité
de Maire delà ville de Belfort ;

Considérant que le maire peut se faire téprésenter en donhant délégation à un membre de
l'assemBlée délibérante ;

Cpnsidérant que la représentation peut être permanerite ou pontstuelle.

ARRETE

ARTICLE 1 : Nathalie BOUDEVIN est <Iêsl3hé6 âé îaêon pBfrnanente pour remplacer Is
maire au sein du gtOURe de travail projSt « Bien vieilllr à Belfort ».

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est valalîfc pour la durée du mandat et prend effet à compter
de sa publicité. Il sera transcrit au reoueil dès aotes aijminlstratifs et affiché,

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l.'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicfté. Il peut également faire l'obj'et
d'un recours gracieux dans le mêms délai.

ARTICLE 4: Le Directeur général des services est chargé de l'exécutlon du présentarrêté
qui sera notifié à l'Intéressé-e et dont copie sera transmise au contrôle de (égalité.

Bsltort. fe 25KOV.

Le Maire,

t^rvL^
E»'<3l3'amlenMËSLOT

Objet : Désignation de Nathalie BOUDEVIN en qualité de représentante du Maire au sein dû
groupe de travail projet « Bien vleillir à Belfort ».
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|(ia>-Z19000106-20201125-202135-AI |
Accifâê ceriifléexécutOffe

e |Rècef>BonparteprèfBt:^rt1tô»20|

Z 5 Î10V. 2020

Rê?(JBLîQOE FRftî. ÇAÏ$E

  
SOâ^SS

vit. i-e DE
^m^^ïî

ARRETE DU MAIRE

Direction de l'aménagement et du développement
Code matière : 6.4

O&fef ; Ouwrture dffmineiale des eoinmerce» fle détail dix dimanches en 2021

Le Maire dB la Ville de Belfort,

Vu le Code du travail, notamnienf les articles 1.3132-26, L.3132-27 e( R. 3132-21 ;

Vu le Code général des collectlyités 1erritQria]es, notamment les articleg L. 2122-27 à
L. 2122-29. L. 2131-1 etL. 2131-2 BtR. 2122-7 ;

Vu l'arrêté du Préfet en date du 7 octobrB 2014 abrogeant l'arrêfé préfectoral du 30 mars
1993 portant ferffletyre hsbdomadairé des cQfflmsrces clé détail ;

Vu l'avls émis par le Conseil Municipal du 16 oetobre 2020 ;

Vu l'avis conforma émis par l'organe délibérant du Grahd Beffort Communauté
d'Agglomération le 15 octobre 2020 ;

Vu la demande en date du 15 septembre 2026 présentée par la Chambre de Commerce et
d'Industrle du Territoire de Belfort et les échanges avec les commerçants el assoGiations de
commerçants tendanf à obtenir la dérogation au principe du repos dominical des salariés
pour plusieurs dimanches en 2021 ;

Vu les avis émis par tes orsanisatioos syndloajes d'employeurs et de salariés intéressés
dans le cadre de la consultafion préalable engagée en application de l'artide R3132-21 du
Code du travail ;

Considérant qu'aycune dJsRûsKion régtentBntaire, fondes sur les dlspdsltlons de l'article
L.3132-29 du Code du travail, n'interdlt l'exercice de l'aet'ivitê commerciate coneërnég sur le
territoire de la commune de Belfôrt pendai-it les dinianehes pour lesquels la dérogation est
sollicitée ;

Considérant que les commerces de détail n'ont pas épuisé au titrs de l'année 2021 le
contingent annuel de douze dimanches fixé par l'article L3132-28 du Code du travail ;

Considérant que les circonstances looales rendent nécessaires une acth/ité accrue et donc
l'ouverture dès magasins les premiers dlmariGhss des sold. es d'hlver et d'été, le dimanche
de l'évènement Belftorissimo orgariisé par la Ville de Belfort, Fe dimanche préeédant la
rentrée scolaire et les dimanches avant les fêtes de fin d'année

Obiet : Ouverture dominclale des commerces de détail dix dimanches en 2021
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ARRETE

ARTICLE 1 : Tous les magasins, sans exclusion, de vente au détail, alimentaires et non
alimentaires, établis sur la commune de Belfort, sont autorisés à ouvrir et à employer du
personnel les 10 janvier, 9 mai, 27 juin, 29 août, 21 et 28 novembre, 5, 12, 19 et 26
décembre 2021, toute la journée.

ARTICLE 2 : Seuls les salariés volontaires, ayant donné leur accord par écrit, peuvent
travailler le dimanche.

ARTICLE 3 : Chacun des salariés privés du repos dominical bénéficiera, en contrepartie
des heures travaillées le dimanche, d'un repos compensateur d'une durée équivalente,
sans préjudice du repos quotidien habituel d'une durée minimale de onze heures
consécutives.
Le repos compensateur peut être accordé, soit collectivement, soit par roulement, dans une
période qui ne peut excéder la quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé.
Si le repos dominical est supprimé un dimanche veille d'un jour férié, le repos
compensateur sera donné ce jour de fête sous réserve que les salariés ne soient pas pour
autant amenés à travailler plus de six jours pendant la semaine où le dimanche e3t travaillé.
Lorsque le repos dominlcal a été supprimé le jour d'un scmtin national ou local, l'employeur
prendra toute mesure nécessaire pour permettre aux salariés d'exereer personnellement
leur droit de vote.
En outre, ces mêmes salariés devront, pour chaque dimanche travaillé, percevoir une
rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une
durée de travail équivalente.
Cette majoration de salaire s'applique sous réserve que des dispositions conventionnelles
ou contractuelles ou qu'un usage voire une décision unilatérale de l'employeur ne soient
pas plus favorables pour les salariés.

ARTICLE 4 : La présente dérogation n'emporte pas autorisation d'employer les dimanches
susvlsés les apprentis âgés de moins de dix-huit ans.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur général des services est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié et affiché ; une ampliation du présent arrêté sera transmise à
Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort, à messieurs les Inspecteurs du travail, aux
chambres consulaires et aux organisations syndicales.

Belfortje 25NOV. 20ZO

Le Maire,

Objet : Ouverture domlnclale des commerces de détail dix dimanches en 2021
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l Récspnor» par le frêfet : îWîfSOW \

Date affichage
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N° s.oa. h ̂ o

yjy. E DE
;?^%Jy

ARRETE DU MAIRE

Direction : Direction des Affaires Juridiques
IniSales : CR
Code matière : 5.3

Objet : Désignation de Monsieur Sébastien VIVOT en qualité de représentant du Maire
au sein des Assemblées Générales des copropriétaires

Le Ma'ire deIaVIIteda Bêlfort,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant M. Damlen MESLOT en qualité
de Maire de la ville de Belfort ;

Considérant que le maire peut se faire représenter en donnant délégation à un membre de
rassemblée délibérante ;

Considérant que la représentation peut être permanente ou ponctuelle.

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Sébastien VIVOT, est désigné de façon permanente pour remplacer
le maire au sein des Assemblées Générales des copropriétaires ci-dessous :

Looai 18 Faubourg de France
Local passage dé France - rue Jules Vallès (BU et OPABT)
4 As
CCAS -14 bis rue Strolz
Centre commercial Claçts - avenue de la Laureneiê
ImmeubleZfue Clémenceau
Bureau Atria- Avenue de l'Espérance
Immeuble 5. place de la République
École d'Art Gérard JacQt- 2 avenue de l'Espérance
Immeuble 11 rue Georges Pompidou
Stanâ de Tir - 87 rue des Comraandos d'Afrique à Offemont
Local 122 Avenue Jean Jaurès

ARTICLE 2: Le présent arrêté est valable pour la duréedu mandat et prend effetâ compter
de sa publicité. Il sera transcrit au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

Objet : Désignation de Monsieur Sébastien VIVOT en qualité de représentant du Maire au sein des
Assemblées Générales des copropriétaires l
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ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé-e et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfortje 25NOV. 2020

Le Maire,

Objet : Désignation de Monsieur Sébastien VIVOT en qualité de représentant du Maire au sein des
Assemblées Générales des copropriétaires 2

1422



Accusé de réception - Ministère de l'tntérieur

1090-2190001 OG-20201201-20-21 Sfr-At
Accusé certrfîé exécutoire

Rècsptlon parle préfet : 01/12/20201

N' o&^(68
REpUBLiQUS FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BËLFQRT

Gestion du Domaine Public
LR/AB/2020/1564
Code matière : 6.1

Oblet : Taxis - Cession à titre onéreux d'une place de taxi par Monsieur Etlenne
LAMBOLEZ à la société TRANSPORTS MPS, représentée par Monsieur Jean-Louis
FERRARIO

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2213-3 alinéa 2,

Vu le Code la Route,

Vu le Code des Transports et notamment les articles L.3121-2 à L.3121-8 et R. 3121-4 à
R.3121-7,

Vu le décret n°2017-236 du 24 février 2017 portant création de l'Observatoire national des
transports publics particuliers de personnes, du Comité national des transports publics
particuliers de personnes et des commissions locales des transports publics particuliers de
personnes,

Vu l'arrêté préfectoral n° 84-165 du 17 janvier 1984 portant réglementation de l'industrie du
taxi,

Vu l'arrêté municipal n° 15-883 du 13 décembre 1977 fixant le nombre de places autorisées
à stationner et à charger les voyageurs sur le territoire de la commune de BELFORT
modifié par l'arrêté n° 031 171 du 22 juillet 2003,

Vu l'arrêté municipal n° 02-1110 du 27 juin 2002 portant sur l'autorisation de stationnement
n° 3 délivrée par le Maire de BELFORT à Monsieur Etienne LAMBOLEZ, lui permettant de
stationner, en qualité de chauffeur de taxi, sur les aires de taxis ouvertes à Belfort,

Considérant la demande de présentation d'un successeur à titre onéreux de Monsieur
Etienne LAMBOLEZ en date du 18 novembre 2020, en faveur de Monsieur Jean-Louis
FERRARIO, représentant la société TRANSPORTS MPS,

Considérant l'acte de vente du 18 novembre 2020,

Considérant que conformément à l'article L.3121-2 du Code des Transports, l'autorisation
de stationnement de Monsieur Etienne LAMBOLEZ a été délivrée antérieurement à la
promulgation de la loi du 1 octobre 2014 et qu'elle a fait l'objet d'une exploitation effective
et continue pendant une durée de 5 ans à compter de la date de la première mutation,

Objet : laxis - uession a titre onéreux d'une place ae taxi par Monsieur Etienne LAMBOLEZà la
société TRANSPORTS M PS,représentée parJW<f^yur Jean-Louis FERRARIO 1
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ARRETE

ARTICLE 1 : L'autorisatjon de stationnement de taxi n° 3 à BELFORT est cédée par
Monsieur Etienne LAMBOLEZ, domicilié 2 rue de la Goutte Saint Saut à CHAGEY (70400),
à la société TRANSPORTS MPS, représentée par Monsieur Jean-Louis FERRARIO,
domiciliée 34 rue de l'Eglise à TREMOINS (70400).

ARTICLE 2 : La société TRANSPORTS MPS, domiciliée 34 rue de l'Eglise à TREMOINS
(70400), représentée par Jean-Louis FERRARIO, est, à compter de la date d'entrée en
vigueur du présent arrêté, titulaire de l'autorisation de stationnement n° 3 a BELFORT pour
te véhicule VOLKSWAGEN TOURAN immatriculé EB-868-QN.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des sen/ices est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Etienne LAMBOLEZ et à la société TRANSPORTS MPS, et dont
copie sera transmise à Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
et à Monsieur le Préfet.

Belfort. le 3{|NOV. Z02Q

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Tony KNEIP

Objet : Taxis - cession a titre onéreux d'une place de taxi par Monsieur Etienne LAMBOLEZà la
société TRANSPORTS MPS, représentée par Monsieur Jean-Louls FERRARIO 2
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Accusé cerfiflé exécutoire

!:03/12Q020f

^^oA^^-
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CH/CT
Code matière : 6.1

Objet : visite pénotilque et levée d'avis différé
Grande Masquée du Mont - rue du Four à Chaux - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 a R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'acosslbilite,

Vu l'ai-rêté du 23 Juin 1978 relatif aux Installations fixés destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'h.abitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'ârfêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
rêfllement de sécurité contre les risques d'Incèndie et de panique dans les Etablissements
Recevant du Public,

Vu l'arreté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissemsnts de culte (type V),

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Corisultatiye Départementale de Sécurité et d'Accesslbllité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbat de visite périodique de la sous-commission départementale de sécurité
en date du 16 septembre 2020, procès-verbal transmis en lettre recommandée avec accusé
réception à Monsieur NDIAYE, Président de la Grande Masquée du Mont, rue du Four à
Chaux à Belfort,

Vu la transmission au SDIS, le 5 novembre 2020, du rapport de contrôle de l'installation de
désenfumage par un technicien compétent,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 5
novembre 2020, transmis en lettre recommandée avec accusé réception a Monsieur
NDIAYE, Président de la Grande Mosquêe du Mont, rue du Four à Chaux à Belfort,

Considérant l'avis différé au maintien de l'ouverture au public de la Grande Masquée du
Mont à Belfort, émis le 16 septembre 2020 par la sous-commission de sécurité, était motivé
principalement par l'absence du rapport de contrôle ds l'installation de désenfumage par un
technicien compétent,

Oib/e( ; visite périodique et levée d'avis différé Grande Masquée du Mont - rue du Four a Chaux - Belfort
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Considérant la réalisation du contrôle de ['installation de désenfumage et la transmission du
rapport de contrôle, attestés par les documents fransmte au SDIS le 5 novembre 2020,

Considérant la levée de l'avis différé et l'AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture au
public de la Grande Masquée du Mont émis le 5 novembre 2020 par la sous-eommissipn de

sécurité, avis motivé par je respect de la réglementation en vigueur relative à lasécurité
incendie dès Établissements Reovant du Public,

Considérant que cet établissement est de type V, L de 2" catégorie pour un effectif total
de92 personnes, pour l'acfivité culturelle et de fî20 personnes, pour l'activitécultuellë,
étant précisé que ces deux effectifs ne peuvent être cumulés entre-eux,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la commission départementale
d'accessibilité et de la soys-commission départementale de sécurité afin d'obtenlr un niveau
desécurité et d'accessibilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécunté du publie accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de la Grande h4osquée dû Mont est
autorisé.

ART1CLE2 : Monsieur NDIAYE, Président dé la Grande Mosquée duMont, rue du Four à
Chaux à Belfort, est cependant chargé, de respecter |és prescriptions, édictées par la sous-
commission de sécurité dans son procès-verbal dû 5 novembre 2020 (annexé au présent
arrêté), à compter de la notification du présent arrêté. selon les délais suivants :

pour les preseriptions de 1 à 3, de manière continue et permanente,
. pour les prescriptions 4, S, 8 et î 1, dans un délai de deux semaines,

pour les prescriptions 6, 7e( 9, dans un délai de trois semaines.
La prescription 10 a été levée le 5 novembre 2020 lors de la visite.

ARTICLE 3 : Monsieur NDIAYE, Président de là Grande Masquée du Mont, est tenu de
maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du code de laconstruction
eldel'habitatîon et du règlement de sécurité contre ['incendie et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis a permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l utilisation
d'équipements, de mafériâux ou :d'é]èmëntsde construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'pbjet d'une demande d'aufprisation. Il @n sera de même des
chgngements de destination des locaux, des travaux d'extehsion ou dé rerriplacemeht des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifler l@s conditions d@
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 ; Une ampliation duprésent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'ûbjet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à ['intéressé, dont copie sera transmise à :
-la soys-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I.D.P.C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le U 0 Utl».
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZ

Objet : visite périodique et levée d'avis différé Grande Masquée du Mont - rue du Four à Chaux - Belfort
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE 8ELPORT

COMMISSIQN CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
BE SECURITE ET D'AeCESSIBILITE

SOUS-GOMMISSiÔN DEPARTEMENTALE DE SRCURITE
Affaifssiiivfe par: UeufeftBnf 2* çtei^e JACOUTOT Dents

Date dé la commission : Q5/11/202P

DOSSIER N": E-010-006SO-000
1063

PROCES-VERBAL DE REUNION RELATIVE A UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

EfABUSSEMENT

Nom où raison sociale : GRANDE MOSQUEEDU MONT

AGtivité : Efâblissement de culte - salle de réunipn Type : V . L

Adresse (h°, rue, cQirimune) ; rue dll Four a Chaux - 90000 BELFORT

Catégorie : 2èl'me

Motif de la réunion : Visite périodique - Rèuriion sur la levée de l'avis différé du 16/0[9/202p -
Avis favorable

COMPOSITION DE LA COMiUllSSION

Président de là Conimissîon de Sécurité ;

M. GSÇKWIND Adjoint au chef du S1DPC, represênt^nt le Préfet du Territàjre de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. FRANÇOIS représentant le Direoteyr Départemental deâ Territoires
M. VÂSSEUR represèntaht le DiréctéuF Départemental des Services d'Inceridie et de Sëeours

rapporteur

Absent excusé : :
M. HERZQG représentant le IVIairè de BELFORT (Avis Ecrit et Motivé)

Autre personne présente :

Mme SIMON SDIS90

(063 - GRANDE MOSQUEE DU MONT- BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Grande mosquée du Mont comprenant un rez-de-chaussée et un étage partiel,

> g(ggg^pgyjje|--- ------------
^ 1 salle cultùellé de 193 m2, hordee d'une allée périphérique de 1 mètre dé large,

^ 1 salle polyvalente,
^ 1 local cafétéria - espace d'attente sécurisé,
<^ 2 bureaux dont 1 servant d'éspaee d'atterité sécunsè,
.' sanitaires et lavabôs,
^ 2 escaliers.

> Rez-de-chaussée :
.^ 1 safle cùltuelle de 496 m2 bàrdée d'une allée périphérique de 1 mètre de large,
.^ 1 salle de détente,
./ 1 salle polyvalente,
v^ 2 bureaux,
. 1 Ipeàl funéraire,
^ sanitaires et lavabos,
^ 1 ascenseur,
. 1 local technique,
^ 2 halls d'eritreé avec pages d'esçaliers.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectif maximal du oublie admiissible :

{, 'expto/tent atteste gue (ouïe acttvité culturelle est inlerdite pendaht l'isccupattoh culttiellede
l'éktblissement. L'éffèctif des salles à usage culturel rie sera pas cumulé à l'éffecffl des salles
de eu/te.

Etabli selon la densité d'oecupation suivante, soit :

Effectif pour l'âctivité culturelle ;

> Etâaé Partiel:
-^ salle polyvalente + cafétéria (1 p/m2 x 46 m2) = 46 personnes

> Rez-de-châùSSéé :
^ salle polyvalente + salle de détente (1 p/m2 x 46 mï) = 46 personnes

TOTAL 92 personnes

Effectif cour l'activîté cultuellé :

> 1er étape:
Salle de culte (2p/m2 x 145 m2) =

> Rez-de-chaussée :
Salle de culte (2p/m2 x 415 m2 ) =

TOTAL

290 personnes

830 personnes

1120 personnes

t083 - GRANDE MOSQUEE DU MONT - BELFORT
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Glàssement dé rétablissement : (article GN 2)

type:V-L

Catégorie : 2èro

TEXTES OE fîEPERËNeE:

Code de là Construction et de l'Habitation ; Articles L 123. 1 et L 123.2 -Articles R 123, 1 à
:R .123.55 -Articles R .152.4 ètR 152.5 ^

Arrêté du 25 Juin 1980 (modifie) portant approbation des dispQsitiflns générales du règlemerTt de
sécurité conbë les risques d'incehdiè et de panique dans les Etablissements Recevant clu Publie ;

Arrêté du 21 Avril '1983 (mocljfié) portant apprabàtiQn de dispositions, complétant et mocfifiànt le
règlement dé sécuntê, relative? atix ̂ tatîlissçments de culte (typé V) ;

Arrêté du S février 2007 portant sipprobafion de ciispositions, eoffipl.êtàrit et modifiant le rôglement
deseeUrité, relatives aux sglles a usagé d'àudition, de conférences, de réunions, dé spéGtaeles ô^
g usagés multiples (type L) ;

Arrête dii 23 Juin 1978 relatif aux installgtjons fîxes de$tîriées gu chauffage ef a l'alimentatjôh en
eau chsiùde sanitaire dès bâtiments d'hâbitàtiori, clë bureaux bu reeevaht du public.

f063 - GRANDE HOSQUEE DU MONT- BELFOKT
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PRESCRIPTIQNS REGLEMENTAIRE? A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMNIiSSIQN

l) CONTROLES EFFECTUES

DES16NATIÔNS OBSERVATIONS

Alârmé (type 2a) Testée durant la visite : RAS

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Installation de chauffage
(EfectriqUé)

Climatisation

Rapport de vérifications de l'prganisme agréé
SOûOTEC eh date du 03/09fâ020

Rapport   941V2/20Q291

3 observations à lever

Extincteurs Vérifiée parKiebér Incendie Service le 20/09/2Q19

Glapèt coupe feu (dalle) A vérifier.

Ascenseur
Vérifié par l'ôrgânismé agrëé SOCOTEC le 07/09/2020

Rapport  941V2/20/228Û
2 observations à lever

Désénfumage Vérification annuelle effeduee le 07/09/2020 par la
société SSI France.
A vérifier par Un organisme agrée (prévue en
octobre 2020).

1063 - GRANDE MOSQUEE DU MONT - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERNIANÊNTES :

N" DESIGNATION

01

02

Tenir à Jour le registre de séGiirité sur Jequet SQnt repQrtés les rënseignennerits indispensables à
la bonne marché du servicede sécurité (article R 123-51),

Effectuer les vériflàatÎQns suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous tes 3 ans par un

organisme agrêè (artiele EL 19 et avis de la C.C.D.SA du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité : :

. Vérification pénôdiqyede l'installatron ; identique aux installgljonselectr!c|yes.
e yérificàtion du fondionnément : chaqua jour où l'établisSëmént est ouvert au publie

. --.. ---:--(8rt]clè-Bi1^"-~---'-"~-;''"'\' ww -^^-. . -,, ^ ^- ̂ ,^. ^-:~. -^-.^
- Installation dé chauffage : tous les ans .par un organisme agrée pu un technicien çorfipétent

pour les aRpareilset les conduite de fumée (artielè GH SB).
Moyens de secours : :

. Ëxlineteure : tous les ans par un teehnicien eompéterit (article MS 38).
» Système de Sefsuritê Incendie : : :

- toâ.s les ans par un :prgânisrtie agrèé ou un technicien compétent.

Les datés de vénifiçâtioh et l'enëiemble (tes opératiQns rf'entretien efte<stuéés si.ir ces
iristallaUàns devront être rtol^sWlçregi^ ^^ç"W^ s0^
Commisskiin de Seicwrité puisse en prendre fcùrinaiâis.arice luis des yteltfis de cpntrâle.

03 L'autorisation decphstryire, d'àmeriager pu de mpdifier un établissement recevant du .publie
doit être souinise à iâ gdus-Ccimmissîori Dspàrtemehlàle de Séeurite afin de vérifier la
ûonformUé avec les règles de sécurité. : .._.
La IBste des pièces a fournir est preciséértans l'article R 123-22 dyÇode de la eonstruction et
de l'Habitation.

III) PRESCRIPTIQNS ANCIENNES :

Procès verhal des viyte du ; 16/09/2020
Préscn^fioriréaliséei /
Piresertpfion non mairiteriué : /
Prescriptions maintenues : ri° 04 a 11 + observation

N' DESIâNATION

04/20 - 06/15 - 10/15 - Installer un ferme porte sur la porte du local cafétéria servant d'EAS
(article GO 59).

1063 - SRANOE MOSQUEE DU MONT - BElfORT
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PRESCRIPTIONS ANCIENNES - su»"(e

N" DESIGNATION

05

06

07

08

09

10

11

OS/20 - Attester du degré coupe-féu 1 heure de la seconde porte du local cafétéria servant
d'Espace d'Attehte Sécurisé (AES) - (article CO 59),

06/20 - Mettre un pictpgramme indiquant l'EAS sur la seconde porte et sur une fenêtre de la
cafétéria (article CO 59).

07/2(1- Laisser sur la fenêtre l'identlfication avec un pictogrâmrnè « EAS » libre d'acçès (article
GO 59).

08/20 - Rendre te degré coùpe-Téu 1 heure de la gaine se situant dans l'EAS situé dans un
bureau à l'étage (article 00 59).

09/20 - Fournir un RVRAT concernant l'installation de la CTA en toiture, avant sa mise en
service (articles R123-43 et GE 8)

10/20 - Fournir au secrétariat de la connmissioh de sécurité, wa la mairie, le rapport de
vérification de l'prganisme agrée portant sur le dêsenfumage et sa conformité aux articles DF,
IT 246 et 247.

il/20-Faîre vérifier par un techhiGien compétent ou un organisme agréé les çlâpets cQUpe-feu
(article CH 58).

sr Obseryation :

Lors de là visite, l'explQitânt n'a pas pu fourn?r le rapport de vénfication coneemant le
désehfumage. La société ÇOCOTEC, contactée par l'explditant iQrs de Ig wsite de la sous-
commission dé sécurité, déclare que ôes vérifications seront faites au mois d'octobre 2020.
Il est donc demandé à l'exploitant de fournir le rapport de vérification, dés sa réception, à la soys-
comrnissiori de sécurité via la mairie, dans un délai de 6 semaines.

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les presçriptjohs imposées ont été inçtivees par référence explicite aux articles de
Code de la Constniction et dé l'tfabitàtiûn ou du règlemerlt de sécurité, ainsi qK'aux
prescriptions du permis de construire

Q- Observation :

Le 16/08/2020, la sous-commission départementale de sécurité a émis un avis différé dans
l'atterite de la réception du rapport de vérification du désenfurriage prévue en octobre 2020.

Le contrôle de l'installatiôn de déssnfumage a été réalisé par un technicien compétent (SSI
France).

Dans ce contexte et sous réservé de la réalisation des prescriptions ci-dessus, l'avis différé peut
donc être levé et un avis favorable émis.

t063 - GRANDE MOSQUEE DU HONT- BELFORT
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PRESeRIPTIONS PROPQSEÈS A L'AUTORITEDË POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et dé l'1-làbitation et du rèslemêrit dé àéeurité. Il appartient à
l'explojtant d'y satisfaire au plus tôt,

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

GRANDE MÔSQUÊE DU N1QNT - BELFÔRT - E-01Q-00650-000 -1063

LàSoùs-eommissjon Dépaftehientale de Sécurité émet un Avis Favorabfe.

Gê document comprend 7 pages

Date de Sa Sous-Çoroniission ; le 05/11/2020

Signature du Président de séance : le Président,

L'adjofntau ch
Interministériel

de ProtêctW

HWIND

Destinataires du procès-vertial de la Commission .

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire
- Directeur élu Service Départemental d'Incendie et de Secours

1063 - GRANDE MOSQUEE QU MONT - BBfORT
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Accusé de léceptkai - Mifiistère ide flntéileur

[090.2190(KÎ-tOfr-202ï1203-2021S3T M |
Accusé cefflié etôaAofre

l Réoptton par te prêrst : V3ttîf2WiO | ftÉPUBLfOUE FRANÇAISE
N° â}^8Q

^-:a

Qve^-^'"

VILLE DE
^E-MI^

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CH/CT
Code matière : 6.1

Oblet : Visite périodique - avis favorable
Haliitat Jeunes . Belfort

Le Maire delà Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,
Vu le Code de la Construction et de FMabltation at notammEint ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- .l à R. 123-55 et R.152-4 e R. 1S2-5,
Vu ledécret n" 95-260 du Smars 1995 modifié par le décret n" 97-645du 31 mai 1997 relatif
à. la commission consultative départementale de séeurlté et d'accessibllltê,
Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau Chaude sanitaire des bâtiments d'hatiitation, de bureaux ou recewnl
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1880 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendiô et de panique dans les Etablissements
Recevant du Publie,

Vu rarrâté du 21 juin 1982 portant approbafloti tla dlsposlttons, complétant et medltiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),
Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, comptétant at modffiant te
règlement de sécurité, relatwes aux hôtels et pensions de famille (type 0),
Vu l'arrêté du 5 févlier 2007 portant approbation de dfeposlfions, complétant el modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, ds çonférenGes, de réunions,
de spectaclesoy à usages (nuKlples (type t),
Vu ('arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mat 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité ef d'Accésgibiiité du Temtoire dé
Bglfort,

Vu le procês-verbal de visite périodique de la sous-commteslon départementale de sècurifé
en date du 22 septembre 2020, procès-verbal translnis :eh lettre recominandée avec accusé
réception à Monsieur GUICHARD, directeur tte l'étabDsseriient Hgbltat Jeunes, 6 Tue Se
Madrid à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique en
date du 22 septembre 2020 par la sous-commisslon de sécurité, avis moilvé par le respect
de laréglementation en vlgdeur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant
du Publie,

Consiflérant que l'enserhble des bâtimeats non Isolés enlre-eux, composarit rétablissement
Habitat Jeunes est un êtablissementt^pè N, 0, L de 4' catéfiorie pour un effectif total
déclaré de 223 personnes réparti comme suit :

Objet : Visite périodique - Avis favorable - HabHat jaunes
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le rez-da-cliaussés. ëoinposé d'une salla'de rêuiîion sans spefrtaGle éttfun foyar,
dç type L, pacir ùri effSctif fotal de SO persôrtneé, SffacSfnon ëuewlë dansl'ëffectlt
tOfal.
la l*' Stage, composé d'une sall& île l'estauration et d'un siélf, de type N, pour uci
effectif total da 204 psrsot'ihes,
le;2'étage, coSlposé d'une aub.estp Bé.jeûnesse et d'une parflé du foyer logement,
de type Q, pour uBsffeetif total clé l® pêfsuonôa,
les étagss 2â 6 sont'co(n(î0sés de l'gnsçmbjë du fg.yer logement.

CôtisiEléraht qy'lly a. llëu de fespe.etér fes ptesGnpttons 9e la eornrtilsslon départei'nehtàte
()'ac(:»ss[biliréetaëlâsous-BommissiondêpaSêménWéâe;sèéùtjtë^a^^^
<lês6curitê et d'aewtelbjBé optimal et alnst. gawntlr au mieux lasécurité au public accue^^^

ARRETE

ARTICLE 1 ; Le maintien de l'ouverture au public l'atafalissement Habitat Jeunes est
autorisé.

ARTICLE 2 ; Monsieur S.UIOHARD, clirBGteur de Tèteblissement Habitet Jeunes est
eependartt chargé, de'respBcïsr les prescnptloRS, édictées par b^^^^^^
dans son preoès-Yerbat du 22. septomlîre 2Q20 (annexé ay présent arrêté), à BOmptsr été la
notifleatjon du present. artêté, salsn les délais syivants :

pour lespi'eSGf'iptiçiftSd&l è4> d« niianlè» e<Bntinue"etperma»iente,
poilr laixeserif^lgr) S, sian» délai fiyfs^einaHi^re permanente,
pour les prescriptions 6 et 8, (fans un délai Bseaeux semairiBS maximum,
pour la prescription 7, dans un délai d'un mois maxhnum.

ART16L63 : hlonsieyr SUfôl-IÂRB, directeur-d» l'étabtîssementKabltat.Jeynes/Bsttenude
maintenir son établwsemBnt' sn confermitê avec les d.lsppsitions de! code lie la eBnstrflGtion
@tdel'habitàtien;BtdurègleEBeHtdesécurt(éontr6!'fn{!énaîeet(aRffi^

ARTICLE 4 : To  les fravaux ï)û) ne sont pas acoiml» s (ïerrflis d6. eBiiistniire m^  <ïui
entraffierit une lïioclificatitin (Se là âlsirî&utiôn in.tèiiBUts. ou nêcèàsiient l'titilisation
d'êejûlpëinente, de ifiatêHaux ou d'êiérftente ae eoitatruetian soumis: à îles exlgéBees
réglémenfaires, iievftîrit fàlfe l'oiîët d'une d&rianifé it'sutarlSatloit. l) &iï sara dé mêrtie des
changements de degtihStion des loeàuîi, Ses ttSivaN El'extenslBa ou 3e .reniplaewnent clés
Installations tèchnlijuas, et diis anjénagéijiStifs s.uàé^ptffifes Se: moaiflér FeS eoheliflons dé
dessertsijel'êtâlîliS^emeKt

ARTICLE 5^; Une.ainRliatten du préssrit arr^téflst à litsê r6lan»te rë^sw de sêcurlW dont
la tenue est oBllgSfBlFç.

ARTICLE 6:1-e-prêSeni adSté peut Blrel'i:j!:i)etd'U(fTeëourscc(iît9ntleUK devant laTFlBunâl
AcfrninlsifStffjiëBBSariçen Bàns lîscfeuxjnois. deég ptiBlicitè, tl peut égaleniët)t.;feiiïe l'cïblet
d'un recàuFs gi'acîèiCidàris la même aélai.

ARTIGI-E 7 ; Le'DJtéctsur géhêiïl des séFViost aistshài-gé dé l'S<êcl)tion. ïlu pnêsaiît atrêtë
qui sers nûtlflé à l'Intéi-sssê, dcjnt èople saraïl'anSBîlsfrà.
-la sous'-commlssiûn (îépartementale de sêeunté - Préfecture du Terfitoire de Bélfort,

s. i. &p. e.i
- Mû Is Directeur du S D. I;S. -4 rue Romain Rpllan. d - 9.0000. Belfert

BelfOFfej e -3 ÛEC. M
par délégation,
L'Adjoint au MS'lre

Jean-Marië

^^
Ob!et : VlsSte pérlodiclue - Avis favorable- 1-labllal Jeunes
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURFTE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Captfslna VASSEUR Olivier

DATE DE VISITE: 22/09/2020

DOSSIER N": E-010. 00137-000
490

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

VILLE BELFOBT/GBtNOBELFORI
Arrive le

n z ncr, îw

SERVICE URBANISME

Nom ou raison sociale : HABITAT JEUNES BELFORT

Activité : Restaurant, auberge de jeunesse et salle de réunion sans spectacle
Type : N, 0, L Catégorie : 4"m

Adresse (n°, lue, commune) : 6 rue de Madrid - 90000 BELFORT

  
de dossier : AT.090.010.20.Z0021 - rénovation de la cuisine (travaux non réalisés, prévus

en été 2021)

Motif de la visite : visite périodique et visite de réception après travaux

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme ROBERT représentant te Maire de BELFORT
M. MELODRAMMA représentant le Directeur Départemental de la Cohésion Sodate et de la

Protection des Populations -service jeunesse et sports
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours

Rapporteur

M. GUICHARD

M.

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

directeur

AUTRES PERSONNES PRESENTES

490 - HABITAT XUNËS BELFOKT . BEtfOKT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT

Bâtiment de type R+6 comprenant :
rez-de-chaussée : - des locaux collectifs (laverie,... ) utilisés par tes locataires das étages,

- des annexes de la cuisine ;

1er étage : une salle de restauration et une cuisine, des bureaux et local SSI ;
2<me étage : - une auberge de jeunesse (5 chambres totalisant 19 lits) ;

- 23 chambres classées en foyer logement ;

3éme au 6""° étage : 26 chambres par niveau classées en foyer logement ;
2 escaliers encloisonnés ;
présence 24h/24 et 365J/365 : soit de personnels administratifs, soit de veHleur de nuit.

Effectif maximal du oublie admissible :

Rez-de-chaussée (type L) :
1 salle de réunion sans spectacle (50 m2) - (1 personne par m2).
1 foyer (pas de cumul d'effecdf avec les salles d'activités)

Effectif du public : 50 personnes

v 1er étage (type N):
Salle de restauration de 179 m' (1 personne par m2 ).
Self de 5 ma (3 personnes par m2 ).

Effectif du public : restauration :
Effectif du publie: self
Effectif du personnel :

179 personnes
15 personnes
10 personnes

total : 204 personnes
y

2*"" étage (type 0) et foyer logement
Auberge de Jeunesse 19 lits (hébergement) - (1 personne par lit).

Effectif du public : 19 personnes

2*m au 6'"" étage : foyer logement -127 chambres

Total effectif de rétablissement :(type N + type 0 mais pas de cumul avec le type L)

Effectif type N:
EffecUftypeO:

204 personnes
19 personnes

Effectif total : 223 cersonnes

Classement de rétablissement :

^. Type : N, 0, L - Catégorie : 4'°"

4M-HASimr JEUNES BELFORT-BEtFORT
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TBXTES DE REFERENCE :

- Code de la Construction et de l'Habltatfon : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

,, - Arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

^ - Arrêté du 21 juin 1982 portant approbaBon de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, rdatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

y - Arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux hôtels et paisions de famille (type 0) ;

7- Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relativss aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

- Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'aBmentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habltatîon, de bureaux ou recevant du public.

450 - HABTTAT JEUNES BELFORT - BELFOKT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme / Détection
(SSI A - EA type 1 installée en 2011)

Contrat entretien CHUBB te 18/09/2020
Vérifiées parVERITAS te 02/10/2017
Rapport n° 8057864

Eclairage de Sécurité Vérifiés par SOCOTEC LE28A)1/2020
Rapport n°941V2QO/231
Code du travail : 25 observations à lever
ERP : aucune observation

Installation électrique

Extincteurs . RIA Vérifiés parSICLI te 18/09/2020

Installation de chauffage
Chaufferie en toiture

Sous sfaf/on au sous-sol
Vériflée par LACAVE te 12/03/2020

Désenfumage
Gage cfescalier (2)

Vérifié par SICLI le 21/09/2020

Ascenseur(1)
+ 2 monte-charges

Contrafd'entretien Schindler te 09/09/20 (AS)
Contrat d'entretlen 2MA le 07/02/2020 (MC)
Vérifiés par VERITAS le 11/10/2017
Rapport quinguennale n" 8057864/1. 1. 1.R

Installation de gaz cuisine
(étanchéité réseau)

Vérifiée par SOCOTEC le 20/1 1/2019
Rapport n°941V2/18/2539

Appareils de cuisson
(entretien piano four, sauteuse gaz)

Vérifiés par SOCOTEC le 29/01/2020
Rapport n° 941V2/200100000000S45
1 observation à lever

Hotte de cuisine Vérifiée par SAPIAN te 27/08/2020

Ramonage Effectué par Stê Maillât le 31/07/2020

00. HABITAT JEUNES BELFOKT - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (articla R 123-S1).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un techniden compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (wticle EL 19 et avis de la C. C.D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installatlon : identique aux installations électnques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où ('établissement est ouvert au publie
(article EC 15).

- Installation de chauffage: tous les ans par un organisme agréé ou un technicien
compétent pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par tes notices accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).

Installation de gaz (cuisine et chauffèrie) : tous les ans par un organisme
agréé ou technicien compétent et dans les conditions indiquées par les notices
accompagnant les appareils (article GZ 30).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétsnt
(articles DF 9 et DF 10).

- Ascenseur - escaliers mécaniques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 5
ans obligatoirement par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extlncteurs : tous tes ans par un technicien compétent (article MS 88).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie ;
- tous las ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT' par un organisme agréé pour les systèmes
de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensembto des opérations d'entretlen effectuées sur ces
installations devront ôtra notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à ta Sous-Commlssion Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitatton.

L'auberge de jeunesse ne possède qu'un dégagement. Lim'rter t'effectif à 19 personnes
maximuin (article CO 38).

». Observations :

En compensation de l'absence d'isolement entre l'Etablissement Recsvant du Publie (ERP) et
Je foyer'logement, la détection automatique d'incendie a été étendue à lïnsemble des niveaux
du bâtiment pour les circulations horizontales et les locaux à risques existants.
L'alarme est commune entre l'ERP et la partie foyer logement, tes diffuseurs sonores sont
installés dans les couloirs et avertissent l'ensemble des occupants de ce bâtiment
Bien que les circulations horizontales ne soient pas désenfumées, l'évacuation estàPn'"lé9ier
dans ça bâtiment (sauf pour le niveau sinistré où les secours iront porter assistance aux
occupants).

490-HMITAT JEUNES ea.FORT-BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès-vwbal de visite : 14/11/2017
Prescriptions réalisées : toutes sauf n°06 -08 -11 et observation
Prescriptions non maintenues : n° 06-11
Prescriptions maintenues : n° 08 + observation (voir prescription permanente)

 
DESIGNATION

1P
>f

05 08/17 . Interdire l'hébergement en dehors de leurs familles de plus de 6 mineurs dans la partie
« foyer logement ». Ce type d'hébergement est autorisé dans la partie « auberge de jeunesse »
(type 0), à défaut mettre en conformité avec le type 0 le ou tes étages « foyer logement »
reovant plus de 6 mineurs (article PE 2).

SQ.Kn.

Observation- :

Les travaux de rénovation de la cuisine (AT 090-010-20-Z0021) n'ont pas été réalisés car prévus
en été 2021, la sous-commission départsmentate de sécurité n'a donc pas émis d'avis.

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prascriptions
du permis de construire.

  
DESIGNATION

06 Doter le local animation du rez-de-chaussée d'un ferme porte (article CO 28).

07 Identifier, si nécessaire, des sanitaires publics où des personnes atteintes de déficience
,\<n\û\S. auditive peuvent se trouver isolées des autres et les doter d'un système d'alarme perceptible

(flashs lumineux) - (article MS 64).

2, S<>ni\. °8 Equiper la grande cuisine de moyens d'extinction adaptés aux risques présentés (article GC 8).

499 - HABITAT JEUNES BELFORT- BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POUCE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
['exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA CONIMISSION

HABITAT JEUNES BELFORT - BELFORT . E-010-00137-000 - 490

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un :
Avis Favorable à la visite périodique ;
Sans Avis à la visite de réception après travaux (AT. 090. 010. 20. Z0021
travaux de rénovation de la cuisine non réalisés, prévus en été 2021).

Ce document comprend 5 pages

Date de la visite : le 22/09/2020

Signature du Président de séance : M. le Président,

Destinataires du pmcès-verbal de la Commission :

L'adjolnt au ohef.du aetvice
Interministériel dfl DéfgBse et

de Protectk

Jean-Rtarcel GSCHWIND

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire
- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

4W- HABITAT JEUNES BeLFORT - BELFOKT
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DECISION DE L'AUTORITE MUNICIPALE CHARGEE
DE LA SECURITE : LE MAIRE

Avis:

SIGNATURE
(cachet du Maire)

Transmission du orocès-verbal (comolet)
et de la décision à l'exploltant (jour, mois, heure)
(avec récépissé ou accusé de réception)

Dans te cas d'un Avis Défavorable à la poursuite de l'activité ou Favorable à l'ouverture au public, en
application respectivement des artldes R 123-52 et R 123-46 du Code de la Construction et de
l'Habitatlon, le Maire doit prendre un Arrêté prédsant les aménagements et travaux à réaliser ainsi que
les délais d'exécution. Cet Arrêté devra être transmis au SOIS (service Prévention) dans les 15 Jours
après réception du procès-verbal (ci-jolnt un exemplaire type d'Arrêté).

HABITAT JEUNES BELFORT - BELFORT . E.010-00137-000 - 490

Document à renvoyer au S.D. I.S. - Service Prévention

490 - HABITAT JeiMES BeLFORT- BELFORT
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Accusé de réc^îttan - Ministère tle ftntérieur

|09Q-2190001Q6-:MG012(Ï3-202190AI |
Accusé c@îi8é exèaitoire

Réceplwi vaf]e préfet : 83/12/2fl20| RÉPUSUaUË FRANÇMSE
N- AOSAQQ

VILLE DB
^w^^m^

Direction : urbanisme
Initiales : GH/CT
Code matière : 6,1

ARRETE DU MAIRE

OWe( ; visite périodhiue -IUT- slvls favorable
T9 avenue du Maréchal Juin - Belfort

Le Maire de la Villa. de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitatfon et notamment ses artlGles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R.123-S5 gt R.152-4 à R.162-S,
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modiflê par le décret n* 97-645 du 31 mal 1997
relatif à la commission consultative départementale de sécuritéet d'accessibillté,
Vu l'arrêté du 14 oetobre 1976 relatif à l'âppllcation de t'artléle R 123-16 du Code de la
ConstruGtten et de l'Habltation aux établissements relevant des personnes dâ ctroit public,

Vu l'arrêté du 23 juin 1878 relatif aux Installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habltation, de bureaux ou
recevant du publie,
Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des cllsposltloris générales du
règlement Se sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les
Établissements Recevant du Publie,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant .apprbbatipn de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux Stabliasements d'enseignemènt et
colonies de vacânoessans hébergement (type R),
Vu l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement dé séeurité, relatives aux établissements de 5a catégorie,
Vu l'arrêté préfectoral n' 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Gonsultatlve Départementale de Sécurité et d'Aecesslbilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procês-verbal de la sous-commlsslon départementale de sécurité en date du 3
septembre 2020, suite à la visite périodique en date du 27 août 2020, procès-yerbal
transmis à Monsieur Bruno VIEZZI, Directeur de l'IUT - Institut Universitaire
de Technologie, 19 rue du Maréchal Juin à Beffort,

GQnsidérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique en
date du 27 août 2020 par la sous-comtitission de sécurité, avis motivé par le respect de
la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant
du Publie,

Considérant que les bâtiments Isolés entre-eux, composant l'IUT (Institut UniveFSitaire de
Technologie) sont classés comme suit :

le bâtiment administratif - amphithéâtre (bâtiment F), de type R, W de 3«
catégorie, pour un total de 341 personnes,

Ofi»e( : visite périodique - IUT - avis favorable
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le bâtiment génie mécanique / thermique et atelier (bâtiment C), de type R de 4e
catégorie, fermé au pi/6/fc,
le bâtiment génie électrique (bâtiment B), de type R de 4' catégorie, pour un total
de 116 personnes,
le bâtiment génie civil / électrique (bâtiment A), de type R de 5" catégorie, pour
un total de 136 personnes,
le bâtiment informatique (bâtiment E), de type R de 4e catégorie, pour un total de
203 personnes,
bâtiment OGP (bâtiment D), de type R de 4e catégorie, pour un total de 111
personnes,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la commission départementale
d'accessibilité et de la sous-commission départementale de sécurité afin d'obtenir un
niveau de sécurité et d'accessibilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du
public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de Fouverture au public de l'IUT (InstihJt Universitaire de
Technologie) est autorisé.
ARTICLE 2: Monsieur Bruno VIEZZI, Directeur de l'IUT (Institut Universitaire de
Technologie), est cependant chargé, de respecter les prescriptions, édictéss par la sous-
commission de sécurité dans son procès-verbal du 3 septembre 2020 (annexé au
présent arrêté), à compter de la notification du présent arrêté, selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à 5, de manière continue et permanente,
pour les prescriptions 11, 14, 16 et 17, sans délai puis de manière
permanente,
pour la prescription 12, sans délai puis six mois pour le dispositif permettant
l'évacuation des PMR aux étages,
pour la prescription 19, sans délai puis deux mois pour le contrôle de
l'installatlon de clapets,
pour les prescriptions G et 18, dans un délai de deux semaines maximum,
pour les prescriptions 7, 8, 10 et 15, dans un délai d'un mois maximum,
pour les prescriptions 9 et 13, dans un délai d'un mois maximum puis de
manière permanente.

ARTICLE 3: Monsieur Bruno VIEZZI, Directeur de l'IUT (Institut Unlversitelre de
Technologie) est tenu de maintenir son établissement en conformité avec tes dispositions
du code de ta construction et de l'habitah'on et du règlement de sécurité contre l'incendfe
et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis a permis de construire mais qui
entraînent une modfflcatton de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équjpements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisatlon. Il en sera de même
des changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de
remplacement des installations techniques, et des aménagements susceptibles de
modifier les conditions de desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut (aire l'objet d'un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également
faire l'objet d'un recoure gracieux dans le même délai.

Objet : visite pérfodf'gue - IUT - avis hvorable
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ARTICLE 7 ; Le Directeur général des sereioes est chargé de l'exécutlon du présent
arrêté qui sera notifié à l'intéressè, donteopie sera transmise à :

la sous-Eommisston dépai'tementale clé sêeurifé - PréfectyrB du Tsrritoira de Belfort,
s. r. D. p. a,

- M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rollanfj - 90000 Bélfort.

Belftrt, te - 3 DEC. 2020
Par délégation,
L'Adjoiïit au Maire
Jean-Marle HERZOG

^-'7

Oblet : visite pén'odigue - IUT . avte favorable
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
ASalm suMe par: Lieutenant 1' cfesse GAMBA Philippe

Date de la commission : 03/09/2020

DOSSIER N" : E-010-0010KOO
352

PROCES-VERBAL DE VISrTE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : IUT - INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE

Activité : Enseignemant Type : R, W Catégorie : 3tm'

Adresse (n°, rue, commune) : 19 Avenue du Maréchal Juin - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

Rapport de viste du 27/08/2020

COMPOSITION DE LA CONIMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant te Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Rapporteur

Absent excusé :
M. H ERZOG représentant le Maire de BELFORT (Aw's Ecrit et Motivé)

Autres personnes présentes :

Mme DESCHASEAUX SOIS 90

3SS - IUT- eAJIMSNT F ADMINISTRATION - BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

L'IUT « Institut Universitaire de Technologie » est composé de plusieurs bâtiments isolés entre eux
comprenant trois classements :

1er classement « ERP »
Bâtiment Administratif - amphithéâtre de type R+2 (Bâtiment F)
Bâtiment Génie mécanique /thermique et atelier de type R+1 (Bâtiment C) fermé au oublie
Bâtiment Génie électrique /civil de type R+1 (Bâtiment A)
Bâtiment Génie électrique de type R+1 (Bâtiment B)
Bâtiment Informatique de type R+3 (Bâtiment E)
Bâtiment OGP (Organisation de Gestion de Production) de type R+1 (Bâtiment D)

2 ' classement « Code du travail »
Bâtiment chaufferie gaz « puissance >2 MW ».

local atelier soudure désaffecté,

- local jardinerle désaffecté.
Bâtiment Haute tension.

3eT classement « habitation »

Bâtiment logements de type R+1.

Etablissement rolw/ant de personnes de droit publie

3S2 - IUT- BATIMENT F AOMINISTRATION- BEUFORT
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Bâtiment administrab'f-amphithéâtre de type R + 2 - (Bâtiment F)

Rez-de-chaussée
bureaux administration
salle de cours

amphithéâtre deux salles de 150 places chacune

1" étage
Bureaux

Salles de cours

2*°" étage
Salles de cours

Sous-sol partiel
Sous station

N" Bâtiments
Effectif du

public
EffBctifdu
personnel

Effectif Total

Bâtiment administratif-amphithéâtre 297 44 341

en»Bâtiment de type R « enseignement » - W « administration » de 3T" catégorie

Pour informalion. bâtiment fermé au publie

BStfment Génie mécanique et thermique de tvoe R + 2 - (BStiment C)

Ce bâtiment es( composé de dsux béttments non isolés entre eux, l'un de type R+2 et l'autre à
simp/e rez-de-chaussôe.

- alimentation gaz de ville pour deux chaudières dans la partie atelier
- cuve propane pour alimentation machines atelier

Rez-de-chaussée

sa/fe (te cours
bureaux

atelier « bêtlmsnt simple rez-de-chaussée

1W étage
Sa/tes de cours

2<ma étage
Saffes de coure

N' Bêtimsnts
Effèctifdu

publie
Eflfectffdu
personnel

Effectif Total

Bâtiment Génie mécanique et thermique 0

émaBâtiment de type R » enseignement de 4°"° catégorie

352 - IUT - BATIMWTF AOIVIINSTRAJVON - BELFORT
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Bâtiment Génie électrique de tvoe R + 1 - (Bâtiment B)

Bâtiment Isolé du Bâtiment A - Génie civil atelier - 5êma catégorie.

Rez-de-chaussée
salle de cours

- atelier électrique « bâtiment simple rez-de-chaussée »
1er étage

Salles de cours

Sous-sol partiel
Sous station

N' Bâtiments
Effectif du

publie
Effectif du
personnel

Effectif Total

Bâtiment génie électrique 98 18 116

o Bâtiment de type R « enseignement de 4""° catégorie

Sur demande du chef d'établissement, cet établissement est reclassé en 4"°* catégorie car
l'effectif peut être supérieur au seuil d'assujettissement.

Bâtiment Génie civil / électrique à simple rez-de-chaussée - (Bâtiment A)

N< Bâtiments
Effectif du

publie
Effectif du
personnel

Effectif Total

Bâtiment génie civil « atelier » à simple RDC 119 17 136

èmeo Bâtiment de type R « enseignement de S'T catégorie »

Bâtiment informatique de tvoe R + 3 - (Bâtiment E)

Ce bâtiment dispose d'une passerelle de communication avec le oatiment D « Bâtiment Génie
Civil » au 1" étage, celle-ci est désenfuméa et obturée au droit des façades par des parois
pare-flammes de degré une demi-heure et des bloc-portes pare-flammes de degré une demi-
heure équipés de fenne-portes. Ce bâtiment possède une voie échelle sur toute la façade Est.

Rez-de-chaussée
Bureaux

1" étage
Salles de cours
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2'"" étegê
Salles de cours

3èm étage
Salles de cours

Sous-sol partiel
Sous station

a.oîA^o

N' Bâtiments
Effectif du

public
EffecUfdu
personnel

Efféch'f Total

Bâtiment infomiatique 175 28 203

Bâtiment de type R « enseignement de 4*T catégorie

Sur demande du chef d'établissement, cet établissement reste en 4èn" catégorie car l'effectif
peut être supérieur au seuil d'assujettissement.

Bâtiment OGP de type R .<. 1 - (Bâtiment D)

Ce bâtiment dispose d'une passerelle de communication avec le bâtiment 4 « Bâtiment
informatique » au 1" étage, celle-ci est désenfumée et obturée au droit des façades par des
parois pare-flammes de degré une demi-heure et des bloc-portes pare-flammes de degré une
demi-haure équipés de fermes porte.

Rez-de-chaussée
bureaux

1" étage
bureaux

Salles de cours

- Amphithéâtre de 150 places
Sous-sol partiel

- CTA « Centrale de Traitement d'alr amphithéâtre »

N' Bâtiments Effectif du
public

Effectif du
personnel

Effectif Total

Bâtiment Génie Civil 101 10 111

ômeBâtiment de type R « enseignement » de 4°m> catégorie

Sur demande du chef d'établissement, cet établissement est classé en 4 "" catégorie car
l'effectif peut être supérieur au seuil d'assujettissement.
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TEXTES DE REFERENCE :

- Code de la Construction et de l'Habltation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 e
R 123.55 - Articles R 152.4 et R 152.5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

- Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant te
règlement de "sécurité, relatives aux établissements d'enseignement et colonies de vacances sans
hébergement (type R) ;

Arrêté du 22 Juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux établissements da S"" catégorie ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public ;

Arrêté du 14 octobre 1976 relatif à l'applteation de l'articte R 123-16 du Code de la Construction
et de l'Habitation aux établissements relevant des personnes de droit public.
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PRESCRIPTIONS REGLENIENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE IA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES (pour l'ensembte des ERP) : visite périodique

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarmes

Type 2b bâtiments B, D, E. F
Vérifiées par EIMI le 04/03/2020

Alarme
Type 4

BStimant A
Vérifiée par EIMI le 041C012020

Alarme

SS/ de catégorie B
Alarme de type 28

Bâtiment C
Sans temporisation

Vérifiée par SOCOTEC le 17/07/2018

Vérifiée par EIMI te 04/03/2020

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Installations électriques
chaufférie

Ensemble des Bâtiments : SOCOTEC te 20/05/2020
Bat A et B rapport n° 941A/2/20/1421
Bat C rapport n' 941/V2/20/1422
Bat E et D rapport n° 941/V2/20/1430
Bat F rapport n" 941A/2/20/1431

Lever (es 7 obsen/atlons restantes

Installations électriques
Poste Haute Tension

Vérifiées par SOCOTEC le 20/05/2020

 

941V2/20/1419

Extincteurs

Centrale de Traitement tfAir
Bâtiment D (Clapets coupe-feu)

Vérifiés par IPS le 12/06/2020

Non Vérifiés

Installation de chauffage
Chaufferie gaz > 2 MW

Vérifiée par EIMI le 14/03/2020

Installation de gaz
Chaufferie gaz >2MW

Vérifiée par SOCOTEC te 28/08/2020
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DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Conduits de fumée (Zj
Chaufferle gaz

Vérifiés par MAILLOT te 24/08/2020

Cuve propane
Bâtiment génie mécanique et thermique

Extérieure (validité 40 mois)

Vérifiée par TOTALGAZ
Fournir le certificat en cours de validité

Installation gaz « propane »
2 machines atelisr

BSttmant génie mécanique et thermique

Installation à farrêt, bâtiment fermé
Fournir le cafWcat de coupure gaz définitive (dégazage)

Installation gaz « de ville »
2 ohaudières gaz

Bâtiment C

Installation à l'arrêl, bôtiment fenné
Fournir le ceiWeat de coupure gaz définHiv» (dégazage)

Désenfumage
Csges d'escallers ensemble du stte

Vérifié par SOCOTEC le 4/05/2020

Sorbonnes magasin GEII A vérifier

Ascenseurs
GMD33etEP341

Vérification quinquennale parSOCOTEC le 9/07/2020
Contrat d'entretien OTIS

Exercice d'évacuation RéaBsês par bâtiments du 18 au 28/1 1/2019
(registre de sécurité)

Poteau d'incendie privé Vérifié par SUEZ eau France le 13rt)3/2020

Formation du personnel A maintenir dans l» temps
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N" DESIGNATION

01

02

Tenir à jour te registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes ;
- Installations électriauBs : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C.D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité ;

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au pubNc
(article EC 15).

- Installation de aaz : tous tes ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant tes appareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation de chauffage : tous tes ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (artide CH 58).

- Désenfumaae ; tous les ans par un oiganisme agréé ou par un technicien compétert
(articles DF 9 et DF 10).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour le SSI de
catégorie B (détection) - (article MS 73).

Les date» de vérification et' l'ensemble des opérations d'entretien effectuées -sur ces
Installations devront être notés sur te registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

os

L'autorisatfon de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièos à fournir est précisée dans l'artide R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui dowent avoir lieu au cours de ("année
scolaire ou universitaire ; lorsque rétablissement comporte des locaux réservés au sommeil,
des exercices de nuit doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler
durant le mois qui suit la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entratner les élèves et te
personnel sur la conduite à tenir en cas d'Incendle. Pour cela, ils doivent être représentatifs
d'une situation réaliste préparée à l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du
personnel. Les conditions de leur déroutement et te temps d'évacuatton doivent être consignés
sur le registre de sécurité (article R 33).

Limiter les effectife à 19 personnes dans les salles ne disposant que d'un seul dégagement
(article CO 38) et limiter à 49 personnes la salle de cours 215 du bâtiment C (article CO 45} et
afficher bien en vue ces consignes.
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III) PRESCRIPTIONS ANC16NNES :

Procès verbal de la visite périodique du : 20/06/2017
Prescriptions réalisées ;n°07. 10-12-13-16à25
Prescriptions non maintenues : n° 06 - 09 -14-15
Prescriptions maintenues : n° 08-11

N" DESIGNATION

06

07

08tï7 Bâtiment D : Faire vérifier les clapets coupe-feu des conduits de la CTA « Centrale de
Traitement d'Air » de l'amphithéâtre (articles CH 32 et 58).

.IW7 Rétablir le degré pare-flamme des blocs-porte desservant la passerelle en communication
avec te bâtiment E dont t'utilisation est condamnée (article CO 10).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

Les prescriptions Imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habltation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DESIGNATION

08

09

10

11

12

13

Ensemble des bâtiments :

Lever les observations contenues dans les différents rapports de vérification puis fournir à la
sous-commission de sécurité, une attestation confirmant la levée des observations (articles
R 123 -43 et 44 du CCH, GE 7 et 8).

Former le personnel au fonctionnement de l'alanne, à la signification du signal sonore, aux
moyens de secours, à la conduite à tenir en cas d'incendie ainsi qu'aux consignée de sécurité
propres à ('établissement et tenir à jour te registre de sécurité sur la fonnation du personne)
(articles MS 47 et MS 51).

Finaliser l'installation de dispositifs permettant aux personnes déficientes auditives qui
pourraient se retrouver isolées des autres de percevoir l'alarme (article MS 64).

Assurer, au personnel, une formation maintenue dans le temps à la mise en ouvre des
appareils d'extinction (article MS 48).

Mettre en place les dispositions permettant l'évacuata'on différée des PMR qui pourraient
fréquenter tes étages. A ce jour deux bâtiments sont équipés d'ascenseur. Cette démarche
devra faire l'objet d'un dépôt de dossier pour avis de la commission de sécurité (articles GN8 et
L 111-8 du CCH). Dans l'attente, interdire tout accès aux PMR aux étages et organiser le
service en rez-de-chaussée (artide R 123-48).

Mettre à jour les procédures et consignes d'évacuation prenant en compte les différents types
de handicap et garder une trace dans le registre de sécurité (article GN 8).

10
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PRESCRIPTIONS NOUVELLES - suite -

N' DESIGNATION

14

15

16

17

18

19

Bâtiment A :

Maintenir ouverts en permanence les dégagements en présence du public afin de permettre une
évacuation rapide et sûre (article CO 35).

S'assurer du degré coupe-feu 1/2h des portes des salles 13A et 13 Bel les équiper de ferme
porte (article R 12).

Faire procéder à la vérification des sorbonnes du magasin GE II (articles R 22 et GZ 30).

Observation du oroupe de visite nour les bâtiments A et B :
Le groupe de visite a observé que les impostes vitrées des salles de cours faisaient l'objet
d'une campagne de mise en conformité selon les dispositions de l'article GO 24 afin de rétablir
le degré coupe-feu des parois verticales entre locaux et dégagements accessibles au public
(article CO 24).

Poursuivre la mise en conformité des circulations en application de t'article CO 24.

Bâtiment C (fermé au oublie} ;

Fournir à la sous cominission de sécurité le certificat de dégazage de l'installation de gaz du
bâtiment G (articles GZ 30, R 123-43 et R 123-48).

Bâtiment D :

Ofase/veflon selon orescriotlon n°6 pour le bâtiment D :
Le groupe de visite est informé par l'exploltant que les clapets coupe-feu n'ont pu être vérifiés,
aucun professionnel contacté ne possède le matériel et la vétusté des clapets ne permet plus
d'obtenir le matériel néossalre à leur maintenance éventuelle.
Le groupe de visite n'a pu se rendre compte de leur position dans le bâtiment à cause de leur
intégration dans la structure.

Faire établir un contrôle de l'installation de clapets et envisager leur remplacement, dans l'attente,
les mettre en position de sécurité afin d'éviter toute propagation de fumées via les conduits qu'ils
desservent (articles C030 à 32 etR 123-48).

11
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Constmction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

IUT INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE - BELFORT . E-010-00101-000 . 352

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 12 pages

Date de la Sous-Commisslon : le 03/03/2020

Signature du Président de séance : le Président,

Destinataires du pmoès-verbat de la Commfesfon.

L'adjolnt au chef du service
Interministériel de D^nse et

de Protect  ClDlles

JsanWSrcefës'CHWIND

Le Président de la CCDSA
- te Maire
- Directeur du Service Départemental d'Incendle et de Secours

12
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Accusé de féc^iîon - Mintefêre cte rfnférietîr

l Q90-219000106-202012efâ-202191-Al J
Accusé ceriffiê exécutoire

; Rèceptioti par la ptéf^ : 03/12/2Q2SI

N» 3.03AQA
RÉPUBUQUE FRANÇAISE

rs?\

^^isi^^àt,
VIL1.E DE

V
l j. 'i-il-ju '.--Vba -,

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CH/CT
Code matière: 6.1

Qt>fe( ; visite périodique et de réception après travaux
Maison de Quartier des Glacls du Château - avis favorable
23 avenue de la Laurencie - Belfott

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,
Vu le Code de la Construction et de l'Mabitatlon et notamment ses articles L.123-1 et
L.123-2 ainsi que R.123-1 à R. 123-55 et R.152-4 à R. 152-5,
Vu te décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n' 97-645 du 31 mai 1997
relatif à la commission consultative .départementele de sécurité et d'accessibllité,
Vu l'arrSté du 23 juin 1978 relatif aux Installattohs nxes destinées au chauffage et a
l'aliméntation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du publie,
Vu l'arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'Incendie et d6 panique dans les Etablissements
Recevantdu Publie,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositfons, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'enselgnement et
colonies de vacances sans hébergement (type R),
Vu l'arrêté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règtemantde sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux (type
W),
Vu l'arrêté du 12 juin 1995 portant approbation ds dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux bibliothèques, centres de documentation et de
consultation d'arohlves (type S),
Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation ds dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de
réunions, de spectacles ou à usages multiples (type L),
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mal 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'AccessiblIité du Territoire de
Belfort,
Vu l'autorisation de travaux n°090010 19 Z0019, délivrée le 28 mal 2018, relatlvs à
l'aménagement d'un relais poste.
Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 15
octobre 2020, suite a la visite périodique et de réception après travaux en date du 7
octobre 2020, procès-verbal transmis à Monsieur te Maire de la ville de Belfort,
Place d'Armes à Belfort,

Objet : visite périodique et de réception après travaux
Maison de quartier des Glacls du Chêleau - avis favorable
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Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS de la commission
départementale d'accessibilité en date du 16 mai 2019 concernant l'aménagement d'un
relais poste, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à
l'accessibilité des Établissement Recevant du Public,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique et
de réception après travaux en date du 7 octobre 2020 par la sous-commission de sécurité,
avis motivé par le respect de la réglementab'on en vigueur relative à la sécurité incendie
des Établissements Recevant du Public,

Considérant que l'ensembte des bâtiments non isolés entre-eux, composant La Maison de
Quartier des Glacis du Château, est un établissement type I. de 3* catégorie, avec
activités de types R, W, et S, pour un effectif total déclaré de 472 personnes réparti
comme suit :

Le rez-de-chaussée haut, pour un effectif de 281 personnes,
Le rez-de-chaussée bas, pour un effectif de 181 personnes,

Considérant qu'il y a lieu cfe respecter les prescriptions de la commission départementale
d'accesslblllté et de la sous-commission départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau
de sécurité et d'accesslbilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du publte accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 ; La maintien de l'ouverture au public de La Maison de Quartier des Glacis du
Château, ainsi que l'ouverture au public des locaux concernés par les travaux accordés
par l'autorisation de travaux n°090 01019 Z0019, délivrée le 28 mai 2019 sont autorisés.

ARTICLE 2 : Le Maire de la ville de Belfort est chargé de s'assuor du respect des règles
d'accesslbilité et notamment des prescriptions émises par la commission départementale
d'accessibilité dans son avis du 16 mai 2019, émis lors de l'étude de l'autorisatîon de
travaux n°090 010 19 Z0018, délivrée le 28 mal 2019.

ARTICLE 3 : Le Maire de la ville de Belfort est cependant chaigé, de respecter les
prescriptions, édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du 15
octobre 2020 (annexé au présent arrêté), à compter da la notification du présent arrêté,
selon les délais suivants :

pour les prescriptions 1 à 5, de manière continue et permanente,
pour la prescription 7, sans délai puis de manière permanente,
pour les prescriptions 8 et 9, dans un délai de deux semaines maximum,
pour la prescription 6, dans un délai de deux semaines puis de manière
permanente.

ARTICLE 4 : Le Maire de la ville de Belfort est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec tes dispositions du code de la construction et de l'habitation et du
règlement de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorlsation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

Obfet : visite périodique et de réception après travaux
Maison de quartier des Glacls du Château - avis favorable
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ARTICLE 7 : le présent arrête peut faire l'objetd'un reeoùrs cohtgntieux devant le Tribunal
Adminfsttatffde Besançon dans les deux mois dé.aà pûBlicité. Il peut également faire l'objat
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8: Le Direiîteur général riw servlGfts est cllargé de l'exéeutiQn au présent arrête
qui .sera notlflS a l'rRtérBssé, dont copia sera (Fansffllse à :

. la sous-commlssion départementale de séGurité - F'réfecture du Territoire de BBlfart,
S. I. D. P. C.,

-M. le Directeur du S. D. I.S. -4 rua Romain Rolland-SOOOO Betfort.

Bëlfert. te >ài 3 BEC. 2020
Par délégation,
L'Adjolnt au Maire

Jean-Marie HERZOG

C£l-

Objet : visite péiioaitiue et de licepttw après traysiux
Maison de quaffler (tes Gtoc/s du Château - avis favorable
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Alfaire suivie par: Ueulenant ?* cfessa GAMBA PHSppe

Date de la commission : 15/10/2020

DOSSIER  : E-010^10177-000
216

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBUC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : MAISON DE QUARTIER DES GLACIS DU CHATEAU

Activité : salle polyvalente - enseignement - bureaux - bibliothèque

Type : L, R, W, S Catégorie : 3èm°

Adresse (n-, rue, commune) : 23 avenue de la Laurencle - 90000 BELFORT

N" de dossier : AT-090-010-19-Z0019 (aménagement d'un relais poste)

Motif de la visite : visite périodique et de réception après travaux

Rapport de visite du 07/10/2020

COMPOSmON DE LA COMNIISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. FRANÇOIS
M. VASSEUR

Absent excusé
M. HERZOG
M. HEBERLE

représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
Rapporteur

représentant le Maire de BELFORT (Avis Ecrit et Motivé)
représentant le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations - Service Jeunesse et Sports (Avis Ecrit et Moh'vé)

Autre personne présente :

Mme DESCHASEAUX SOIS 90
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Bâtiment sur deux niveaux comportant

un rez-de-chaussée Bas :

halte garderie (mairie),
- locaux périscolaire et accueil de loisirs « la ludothèque » (main'e),
- PMI (Conseil Départemental),
- sous-station chauffage,
- 2 bureaux,

-1 salle d'activité,
-1 salle d'accueil parents/enfants,
- sanitaires.

un rez-de-chaussée Haut :
- hall et Relais Poste (objet de la réception de travaux),
- administration du centre,

- espace café,
-cyber centre,
-1 salle polyvalente 176 mt (maison de quartier),
- 2 locaux rangements (donnant dans la salle polyvalente),
-1 cuisine (donnant dans la salle polyvalente),
- bibliothèque (mairie),
- locaux de rangement,
- sanitaires.

Niveau de référence des secours, avenue de la Laurencie, rez-de-chaussée Haut.
Les deux niveaux ont des êvacuations de plain pied.

Les exploitations de la maison de quartier des Glacis du château, gérées par différentes structures
(Mairie, Conseil Général, associations) et groupées dans un même bâtiment, sont considérées
comme un seul établissement et sont placées sous une direction unique (Directrice CCS).

DEROGATION ACCORDEE PAR LA SOUS^OMNIISSION

o Article auquel il est demandé de déroger :

> C024§1a:
« Les parois verticales ... des locaux doivent avoir un degré de résistance au feu ... en fonction du
degré de stabilité au feu exigé pour la structure du bâtiment ou de rétablissement».
Dans le cas présent, le degré de résistance au feu est d'une % heure.

> C024§ 1 b :
« Les éléments verriere des baies d'éclairage ... doivent être pare-flammes de degré une demi-
heure ».

o Motivation du demandeur :

Le Relais Poste présentera une petite surface de 6 m2. Celui-ci ne sera pas isolé du hall

conformément à l'article GO 24.

o Mesures compensatoires Droposées :

Le potentiel calorffique que contient te Relais Poste sera limité. L'Intérieur de celui-ci sera visible par
la paroi vitrée depuis la circulafionfliall.

2
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o Analyse de la comnnission :

La présence de ce local non-isolé réglementairement, au regard du faible potentiel caloriflque qu'il
contiendra, ne présente pas de risques particuliers pour le public fréquentant ce niveau de
rétablissement. Les dégagements en nombre excédentaire permettront l'évacuatlon du public sans
dlfRculté, en cas d'incendie.

->. Vu l'analyse de la demande de dérogation proposée par le pétiUonnaire, la sous-commission
émet un avis favorable à celle-ci.

EFFECTIF MAXIMAL DU PUBLIC ADMISSIBLE

L'établissement est classé dans le type L « salle polyvalente », R « halte garderie », W « bureau
administration » ; S « bibliothèque » article GN 1.

L'effectif admissible est déterminé selon la déclaration du chef d'établissement pour tes types R, W, S
et une personne par mètre carré pour le type L.

Mise à Jour en fonction des activités réelles de la maison de quartier des Glacis du Château.

Niveaux Locaux Type
Effectif

du public
Effectif du
personnel

EffecUf total
Effectif

des
niveaux

Espace café 30 pers. 1 pers. 31 pers,

Cyber centre 20 pars. 20 pers.

rez-de-
chaussée

haut

Bibliothèque 46 pers. 4 pecs. 50 père.

Salle polyvalente de
176m' 176 père. 176pers.

Administration du
centre

w 10 pers, 10 père.

Re/afe Poste w 3 pers. 1 pers. 4 pars.

291 père.

Salle d'activité 20 père. 20 pers.

Salle réunions 15 pers. 15 pers.

rez-de-
chaussée

bas

FMI w 10 pers. Zpers. 12 pers.

Lieu d'accueil
parents/enfants 13pers. 2pers. 15 père.

« la ludothèque » R 70 pers. 9 pars. 79 père.

Halte garderie R 33 enfants 7 pers. 40pers

181 pers.

EFFECTIF TOTAL 436 père. 36 père. 472 pers
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CLASSEWIENT DE L'ETABLISSEMENT

rétablissement est classé en type L « salles à usages multiples » avec activités de types
R « halte garderie » ;
W « bureau administration » + « Relais Poste » ;
S « bibliothèque » ;

de 3°"" catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

- Code de la Construction et de l'Habitatlon : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. 1 à
R 123.55 -Articles R 152.4 et R 152.5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contré les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de spectacles ou
à usages multiples (type L) ;

- Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécur'ité, relatives aux établissements d'enseignement et colonies de vacances sans
hébergement (type R) ;

- Arrêté du 21 Avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques st bureaux (type W) ;

- Arrêté du 12 Juin 1995 (modifié) portant approbation de disposittons, modifiant et complétant le
règlement de sécurité, relatives aux bibliothèques, centres de documentation et de consultation
d'anchives (type S) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitatfon, de bureaux ou recevant du public.
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Dispositions administratives applicables à la Direction unique
et aux établissements placés sous sa responsabilité

Conformément à l'article R 123-21 du Code de la Construction et de l'Habitation, il est rappelé que ce
groupement d'exploitations non isolées entre-elles est autorisé parce que l'ensemble des
exploitations est placé sous une direction unique (directrice CCS1 seule responsable auprès des
autorités publiques des demandes d'autorisation et de l'observation des conditions de sécurité tant
pour l'ensemble des exploitations que pour chacune d'entre-eltes.

Tout changement dans l'organisation de cette direction doit être impérativement signalé à la
connmission de sécurité.

Dans le cadre de ce groupement d'exploitations, cette direction unique doit s'acquitter de certaines
missions, a savoir.

* elle est tenue de s'assurer tant dans les communs que dans chaque exploitation, que tes
installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec les textes
en vigueur. A cet effet, elle fait respectivement procéder périodiquement en oure d'exploitation,
aux vérifications nécessaires et réglementaires par des organismes agréés (article R 123-43) ;

* elle doit s'assurer que les procès-verbaux et compte rendus de vérification cités précédemment
sont tenus à la disposition des membres de [a commission de sécurité (article R 123-44) ;

* elle doit veiller à ce que toutes les transformations, changements d'exploKations projetés dans
le centre commercial sont bien soumis à l'avis de la commission de sécurité (article R 123-22)
avant réalisation.
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PRESCRIPTIONS REGLENIENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMNIISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSI B (SAS de la salle 105 + report
accueil RDC haut)
Alarme (type 2A)

Vérifié parAPAVE (triennale) le 06/06/2018
Rapport n° R 2751241/2. 1. 1.R
Aucune observation
Vérifiée MPS te 26/08/2020

Eclairage de Sécurité Vérifiés parVERITAS le 01/10/2020
Rapport n" 8473746^7. 3. 1.R
8 observations à lever

Installation électrique

Extincteurs Vérifiés parSICLI le 04/09/2020

Installation de chauffage Sous-station : Sté DALKIA

Désenfumage Vérifié par SSI France le 15/07/2020

Clapet CF local électrique
maison de quartier RDC haut

Vérifié parSICLI le 18/06/2020

Hofte de cuisson Vérifiée parTECHNORAM te 23/06/2020

Formation du personnel A effectuer

Exercice d'évacuation A programmer par la direction unique
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III) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

03

04

05

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables
à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par
un organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D.S.A. du 27/04/2005).

- Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identkjue aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public -
(artide EC 15).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les contfuits de fumée (artideCH 58).

- Moyens de secours :

. Extincteure ; tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous tes ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

Les dates de vérification et l'ensembto des opérations d'entretîen effectuées sur
ces installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la sous-
commission de sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de
contrôle.

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la sous-commission départementale de sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'articfe R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Maintenir ouverte pendant la présence du public ta sortie de secours de la salle d'activités
donnant sur le jardin (articles GO 45 et CO 46).

Initier le personnel de rétablissement au fonctionnement du système d'alarme, à la manouvre
des moyens de secours et à la conduite à tenir en cas d'incendie (articles MS 47 et MS 69).
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IV) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du 24/10/2017
Prescriptions réalisées : toutes sauf n°09
Prescription non maintenue ; n°09
Prescription maintenue : /

Procès verbal d'étude du 16/05/2019
RVRAT VERITAS n'7237478/1 du 25/10/2019 sans observation
Prescriptions réalisées : toutes

N" DESIGNATION

06 09/f 7- Désigner et former des employés sur le fonctionnement du SSI. Ces personnes devront
être capables :

d'interpréter las différentes signalisations apparaissant sur te tableau,
de prendre des mesures en fonction de ces signalisations,
de respecter les dispositions en cas de panne.

A cette fin, réaliser et afficher à proximité du CMSI et du TRE, une procédure d'exploitation de
ce SSI (article MS 72).

VI) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitatlon ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire,

N- DESIGNATION

07

08

09

Garder ouvert en permanence les volets roulant électriques des salles équipant les
dégagements et notamment de la salle de sieste afin de permettre une évacuation rapide et
sure (article CO 35).

Procéder au réglage du ferme porte des portes 016, 1-17 afin d'obtenir la fermeture complète
de la porte coupe feu (article CO 28).

Ajouter un ferme porte sur la porte du local ménage stockage 1-21 (article CO 28).

Observation n° 1 :

Le groupe de visite est informé que l'exploitant envisage une réorganisation des locaux suite
aux dispositions imposées par la crise sanitaire.
Cette réaffectation sera temporaire mais indéterminée dans le temps. Cela aura pour effet de
minorer les effectifs pour lesquels les dégagements sont en surnombre et judicieusement
répartis.
Le groupe de visite informe l'exploitant que cette réorganisation n'appelle pas l'application de
l'artîcle L 111-8 du CCH et de ce fait n'impose pas de dépôt de dossier pour avis de la
commission.
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suite

N'

Le groupe de visite observe que 3 volumes sont équipés de dispositifs de désenfumage
naturel :
- circulation du rez-de-chaussée bas

- ludothèque ;
-salle de jeux.

Ces dispositifs sont maintenus en état mais leur existence n'est pas requise par la
réglementation (article DF 7) et n'ont aucune plus value, afin de permettre au public
d'évacuer tes lieux en tes actionnant.
Le groupe de visite informe l'exploltant que ces dispositifs ont une vocation d'aération et ont
été confondus avec des dispositifs de désenfumage naturel.

Le groupe de visite propose de leur garder leur vocation d'aération, et de ce fait de ne plus
les maintenir selon les conditions de l'article R 123-43 et de les faire disparaître des plans
d'intervention équipant l'ERP.
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Les prescripttons sont proposées à l'autorité de police. Elles sont metïvées par rêférenee çxpltcite aux
artieles du Code de. la Construction et de l'MabJtatton et du règlement de séeurité. Il appartient e
l'exploitant d'y satisfaîre au plus tôt.

AVIS DE LA COIUIMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

MAISON DE QUARTIER DES 8LACIS DU GHATEÂU- BELFORT. £-010-00177-000 -215

Là Sous-Cominission Départementale de Sécurité émet Un Avis Favorable à la visite périodique et à la
réception des tfavaux.

Ce document eomorend lOpafles

Date de la Sous-CommIssion : le .I5/10/2020

Signature du Présidsht de séance : le Président,

Destinataifes du procés-verbàl delà Commission :

L'edjptnt au chef du seryice
IntermmlstêrtaK? DéfBtfee et

de Pmteeti!

Jean 'GSCHWIND

- LePpésidwt de la CCDSA
- Le Maire

- DireGteurdu Servioe Départemental d'Inoendië et de Secours
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Accusé ûe réception - Ministère de l'Irrt&rîeur

1090-219000106-20201203-20-2192-AU j
Accusé certifié exécutoire

Réception par le ptéffit : 03/12/2020|
N.^- î-tâ^

RÉPUBLIQUE FRANÇMSE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

lELF©ESf

Direction : urbanisme
Initiales : CH/CT
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique et de réception après travaux
EHPAD Résidence de la Mlotte - avis favorable
1 avenue de la Miotte - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R.123- 1 à R. 123-55 et R.152-4 à R. 152-5,
Vu le décret n" 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentatlon en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation dss dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 19 novembre 2001(modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité relatives aux structures d'accueil pour personnes
âgées et personnes handicapées avec hébergement (type J),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090010 19 Z0117, délivrée le 7 février 2020 relative à la
modification de la distribution intérieure dans l'unité Alzheimer,

Vu le procès-verbal de visite périodique et de réception après travaux de la sous-
commission départementale de sécurité en date du 17 septembre 2020, procès-verbal
transmis en lettre recommandée avec accusé réception à Monsieur Pascal POUPON,
Directeur de l'EHPAD Résidence de la Miotte à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS de la commission
départementale d'accessibilité en date du 9 janvier 2020 concernant la modification de la
distribution intérieure dans l'unité Alzheimer, avis motivé par le respect de la
réglementation en vigueur relative à l'accessibjlité des Établissement Recevant du Public,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique et
de réception après travaux en date du 17 septembre 2020 par la sous-commission de
sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Établissements Recevant du Public,
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Considérant que cet établissement est de type J de 4' catégorie pour un effectif total de
242 personnes,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la commission départementale
d'accessibilité et de la sous-commlssion départementale de sécurité afin d'obtenir un
niveau de sécurité et d'accesslbilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public
accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de l'EHPAD Résidence de la Miotte ainsi
que l'ouverture au public des locaux concernés par tes travaux accordés par l'autorisation
de travaux n°090 010 19 Z0117 délivrée le 7 février 2020 sont autorisés.

ARTICLE 2 : Monsieur Pascal POUPON, Directeur de l'EHPAD Résidence de la Miotte à
Belfort est chargé de s'assurer du respect des règles d'accessibilité et notamment des
prescriptions émises par la commission départementale d'accessibilité dans son avis du 9
janvier 2020 émis lors de l'étude de l'autorisation de travaux n°090 010 19 Z0117, détivrée
le 7 février 2020.

ARTICLE 3 : Monsieur Pascal POUPON, Directeur de l'EHPAD Résidence de la Miotte à
Belfort est cependant chargé, de respecter les prescriptions, édictées par la sous-
commission de sécurité dans son procès-verbal du 17 septembre 2020 (annexé au présent
arrêté), à compter de la notification du présent arrêté, selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à 4, de manière continue et permanente,
pour les prescriptions 8 et 10, sans délai puis de manière permanente,
pour les prescriptions 5, 7 et 9, dans un délai de deux semaines maximum,
pour les prescriptions 6, 11 et 12, dans un délai d'un mois maximum.

ARTICLE 4 : Monsieur Pascal POUPON, Directeur de l'EHPAD Résidence de la Mlotte à
Belfort est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du code
de la construction et de l'habitation et du règlement . de sécurité contre ['incendie et la
panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'êléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisatiQn. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extensiQp ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commlssion départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. -4 rue Romain Rolland-90000 Belfort. , .,

'"Beïort:le"""Ù"â'KC. 2020
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

f
Jean-Marie HE
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION GONSULTATIVÉ DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET Û'ACCESSieiUTE

SOUS-COMMISSIÇ>N DEPARTEMENTALE DÉ SECURItE
Waire suivie pàf: Capitasie VASSEUR Olivier

DATE DE VISITE: 17/09/2020

DOSSIER  : £-010-00670-000
1071

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ÉTABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : EHPAD RE.SIDËNCÈ DE LA MIOtTE

Activité : Structure d'accueil personhesâgtes avec hêb. Type; J Catégprie;4

Adresse(n°, rue, commurie) : 1 Avenue delà Miotte-90000 BELFQRT

N° de dossier :AT.O&0.01p, 19.Z0117fmocffficaffoh de/a cff^éyfen:^^^^

Motif de |a visite : visite péilodlque.et visïtè de réception après travaux

ÇOMPQSITIQN DE LA CONIMISÇION

Présldèhtdé la Cûmmission de Sécurité :

M. OOBFRpY Chef du SIDPC, représentant le Préfel Bu Territoire de Belfprt

Membres présents (Nom et titre) :

MineÇÂLQPRISCO-CHAGNOT représèhtântle Maire de BÉLPORT
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Seroicçsd'lncendie et dé Secours

Rapporteur

REPRESENTANt DE LA DIRECTION DÉ L'ETABLISSEMENT

M. POUPON çfîrecteyr EHPAD Résidente de la Miottè

M, DUBREUIL
M. SUYOT
M. FAIVRE

AUTRES PERSONNES PRESENTES

sertfiee technique
responsable hôteGer
responsable sécurité

W7-1- EHPAD RESIDENCE DE Ù[ MIOTTE - BELFORT

-1474-



DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ÉTABLISSEWIENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

La capacité d'accyeil de cette maison est de 115 lits répartis dans 11Schambres soit :

RDC 22 chambres (suppression de 4 chambres par tapport a l'étude)
R+1 31 chambres
R+2 31 chambres
R+3 31 chambres

Total 115 chambres

Le bâtiment construit sur cinq niveaux est constitué comme suit ;

Ed
. Ghàufferie gaz (puissance 980 KW)
. Locaux techniques (groupe secours, TGBTEDF-GDF. comptage eau, caves...)
. Ungeriê
. Réserves cuisines

. Safiitaires, vestjaires persQnnsl cuisine

. Vestiatres, Sanitaires du personnel

Rez-de-chaussée R-i-2

R+1

Ghambrës au nombre de 22
(unité Alzh.einier 22 lits)
Cuisine - Plonge
Sanitaires publies
Accual administration
PASA
BuFÉaumédjeâl, pharmacie,
kjnésithérapié
Salle de réunion

Chambres au nombre de 31
Salon - Salle à manger
Salle de bains, soins
Salon de coiffure
Lingerie propre
Sanitaires communs

Local ménage
Office

R+3

Chambres au nombre de 31

Salon -Salle à manger
Salle de bains, soins

Lirigérie propre
Ssinitaires communs

Local ménage
Office

Chambres au nombre de 31
Salon - Salle a manger
Salle de bains, soins
Lingerie propre
Sanitaires communs

Local ménage
Office

1071 - EHPAO RESIDENCE DE LA MtOTTE - BELFORT
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L'ehsemblè des portes (4) de l'unité Alzheimer est maintenu en position fermée, leurs
ouvertures sont asservies à l'alarme de l'ensemble de l'étàbtissemerit.

Le 06 démgité eri6 secondes. Il alimente :
d l'^cl^jragè normal,
o réclajrâgë de sécurité,
o les eîdraiîteùrs de fumée,
& là centrale SS1,
o les équipements de la cuisine sauf les refrigérateurs et côngélatéurs,
o le tableau de âistributiori él@ctrique,
o les asoëhseurs;

Effectif maximal dii oublie admissible :

1 pereônne par lit soit 1 15 personnes
9 persQrines en aççMeildejpur(PASA)

- 1 visiteur pour 3 résidents soit 39 personnçs
- 79 personnes pour le personnel Sour: 45 personnes, nuit: de 2Wi30 à 06h00:3

pèrsofines prôséntes)

total : 242 personnes

Glassemehtde rétablissement :

Type : J Catégorie : 4.
ème

TEXTES DÉ fîEPËRENCE :

Code de la Cohstruction et de l'Habitation; Articles L 123. 1 etL123. 2-ArticlësR123. 1 aR
123,65 - Articles R 152.4é( R 1 52.5 ;

Arrête du 2$ Juin 198Q (modifie) portant approbation des dispositions gènefales dll reglement
:de sécurité contre les risques d'mcèndie et de paniqué dans les Etablissements Rscsvanf du
Public;

Arrêté du 1? rioyembre 2001 mpdifié portant approbation de disposttions, cpmplètarit et
modifiant le règlement de sécurité rêlalivesaux structures d'accueil pour personnes âgées et
personnes handicapées avec hébergement (type J) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentatjon
en eau chaude sanitaire dès bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

W71 - EHPAO RESIDENCE DE LA KIIOTTE - BELFORT
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PRESCRIPTlOiMS RÊOl.sËMENTîSlRESA ËXECÙTERi
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) eONTOOt-ES EWECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme / Détection
SS/ cte catégorie A
Alanne çte type 1

Vérifjess parAPAVE le 15/07/2020 (DF compris)
H" 2071155-1-1
11 observations en coure de réalisation par SIEMENS
Contrat d'ëhtretien : Siemens - vérifiées le 23/Q7/2020

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

VénfléspârAPAVË le20/07/2020
ERP aucune observation
ERT 7 observations en CQurs de réalisation:

Extineteurs
Venfrés par la Société FGI te 28/10/2010
Passage prévu le 01/10/2020

Insfallatipn de gaz
Cuisine - rez-de-chaussée

Vérifiée parARAVE le 20/07/2020
Rapport n°2048290-1-1
1 Qbseivation l$Vçé parORIS le 04/09/2020

Appareil de cuisson
Cuisine - rez-de-ehaussee Vérifie par ORIS le 03/07/2020

Hoffe de cyfeftie
Cuisine - rBz-de-chaiissee Vérifiée par la Société MTL Service le 31/01/2020

Installatipn de chauffage
Cliàuffenegaz ausous-sol
équipée d'un raccord ZAG

Vérifiée par la Soaetè DALKIA le 23/09/2020

Evàcuation GAZ chaufferie Ramohàge réalisé par Sté DALKlA le 23/09/2ÛéO

Désenfymage
Escalier- arculation
Çlapçts coupe feu

Vérifié par SIEMENS/ETIS le 16/07/2020

1W1 - EHPAD RESIDENCE OEIAMIOTTE- BELFORT
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CONTROLES EFFECTUES : - suite -

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Grpupeelectrogènë
Capaeité dé 500 litres - sôus-sol

éqyipé d un rçiccord :ZAG

Contrgt Société DALKIA,
essai mensuel réalisé le 30/Q7/2020

Ascenseur(3)
Monte charge (1)

eôntr'âtd'entrètien avec la Sté 2MA le 08/07/2020
VérificatiQn quiriqiienriâle parAPAVE le 17/04/2019
riuR'l948299Q1-1-1 : ,

Portes aùtoi'natiqties (2x2)
hall d'eaitreèrez-ïfe-chaussée

Vérifiées par Sté Reeocd le 02/09/2020

Portail automatique (2)
Vérifiés parSté RecoFd le 02/08/202Q
Mi? hors çervicè

Formation du perepnnel Réalisée en interne les 10 et 26/06/2020

CONTROLES ËFFEOTUES : Visite dé réception après travaux (AT-090-010-19-Z0117)

ModificaUon de la distribution intérieure dans l'unlté Alzheiiner

DESIQNATIONS .OBSERVATIONS

Rapport ide Vérifications
RéigtementàlresAprès Travaux

Mission SEI

Etabli parSOCQTËÇIe23/Ù2/2020
Rapport n° 24440/20/266
Aucune observation

W71 - EHPAD RESIDENCE DE LA MIOrTE - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

Oî

02

"Tëhir'ajoiiHè registïedë'secunteïûrleqûël'èont repôriesTes'rënsagnemërits inaispehsaBlës à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérificatiohs suivantes :
Installations électriques : tous les ans pai" un leçhnicieri compétent et tous les 3 ans par un
orgailjsine agrée (articfe EL 19 et avis dé la e,C.D.8.A. du 27/04/2005);
Eclairage désécunté ;

o Vénfieation périodique dé l'installatiQn : identique aux installations électriques.
. Vérification du fàrictionnemènt : chaque jour où l'établissement est ouvert au publie

(article EÇ 15).
Installation de aaz : tous les ans par un oiganisme agréé ou technicien epriipeteht et dans
les cgnditions Indjquées par les notices accompagnant les gpparèils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé au un technicien compétent
poùrles appareils et les conduits de fumée (article ÇH 58).

- Désenfûmàae : tous les ans par un organisme agrée 6u par un technicien compétent
(articles DF S et DF 10).
Lorsque existent une installation de desenfyrinage mécanique et un système de sèeyrité
incendie de cgtégorie A ùU B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
oigânisrhe ggreé (article DF 10).

- Grande cuisine ; tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnçht
tes appareils (articles GC21 et <3C 22).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un orgànisitie agrée (artiele AS 8).
Moyens de secours ;

. Extihâféure : tous les ans par un techrijeieri Compétent (article MS 38).
° Système de Sécurité Ihoéndie :

- tous les ans par un 6r@ahismè agrééou unteçhnicieri compétent,
- tous les 3 ans OBLIGATQIREMENT par un organisme ggreé pour

les systèmes de càtégbneAël B (dêteçh'on) - (article MS 73).
Portes automatiques : les vénflcatiphs doivent être eonfonnès aux modalités prévues par la
riprme en vigueur effrresponclsinte (artde CO 48),

Les dates de vériflGatipri et l'ensémble des ppéraUohs d'enfretieh effectuées sur ces

installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Cpmrnis!silPn de Sécurité pylssç en prendre çonn?jls?ancé lors des visites de contrôle.

03

04

L'autprisation de construire, d'aménâger ou de niod'rfier un établissement recevaht du publie
doit être soumise à la Sous-Coffimission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces a fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Supprimer les fiches multiples électriques dites « triplettes » se trouvant dans les chambres des
résidents (article EL 11 §7).

1071 - EHPAD RESIDENCE DE LA MIOTTE - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Prbcés-verbàl d'étudedu : 09/01/2020
Presiîripti. ons réalisées : toutes sauf n<'06
Prescription non niaihtenuç : /
Prescription maintenue : n° 06

N- DESIGNATION

Û5 0&20 .. Modifier les plans en fonction de là riôuvçlleconfiguratipri (article MS 41),

Proçês-verbal de visite du ; 03/10/2017
Prescnptiôné réalisées : n°05 ̂ 07 à '10
Prescriptiàn non maihtenué : ri'106
Prescription maintenue : /

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

Les prescriptipns imposées ont été motivées par référenee explicité aux arUcles de Code dé
la Gonstryction et de rHi»bitation ou du rêglemeptde sécurité, ajnsi qu'aux preseri(;>tioris dii
pértnis de constniire

N' DESIGNATION

06

07

08

09

10

11

12

Faire lever par des techriiciens compétents les Qbseivatîons émîses dans tes djfférenfs rapports
de vérification et fournir, via la mairie, une attestation de levée de ces obseh/atipris (articles
R123-43 et R123-44).

Obsènfâtiôh :

Là sous-commissipn départementale de sécurité est informée que l'exploitânt se trouve devgnt
un inipossibiç technique pour faire lever les observatiohs du rapport VER.ITAS du 15/09/2017
concernant la vérifiçatîon du degré cfupe-feu de la gairies du tuyaux cl'éûhappéiTieht du groupe
électrôgéne. Ainsi, il est demande rfassyrer les prèsçriptjons suivantes :

Boucher le trou d'eritrée de gàine dans le local groupé électrogène (article R 123.48 au CGH).

Assurer une maintenahee préventive sur les portes coupe-fey permettant la visite dg la gaine
(article R 123.48 du ÇGH)

Doter de ferme porte les locaux lingeries (locaux à rièqués moyens) - (article J 16).

Régler la porte cpupe-feu du local linge sale au niyeay N-1 afin d'assurer sa fermeture complète
(article 47).

Identifier les sanitaires pour les visiteurs et compléter l'alarmè par un équipement percépfible
(flash lumineux) dans les lieux où des personnes atteintes de déficience auditive peuvent se
trouver isolées des autres (articles ON 8 et MS64).

Réaliser le stockage (arohives et mâtén'els) dans des loçaiux adaptés el/ou envisager un
aménagement extérieur si rétablissement a atteint ses limites en capacité de rangement
(artides CO 28 et R123. 48 du CCH).

1071 - EHPAD RESIDEMSEDELA MIOTTE- BELFORT
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Observation :

La sous-commission départementale de sécurité a procédé à un essai d'alarme par
déclenchement de la DAI :

Dans-ane-eiiamBreT- - ~
- Compartimentage ; QK
- Eclairage de sécùrjté: OK
- Réaction du personnel : très satisfaisant

Dans une circulatioh :
Mise en ouvre du déserifumé : OK

1071 - EHPAD RESIDWGE DE IAMIOTTE- BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité dé pplicé. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code d@ ta Cpnstryçtioh et de l'Habitatton et idu règlement de sécurité, II appartient à
l'éxploitânt d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

ÈHPAD RESIDENCE DELÀ MIOTTÈ - BËLFORT - E-O'tO-00670-000 -1071

La Sous-Çômmissipn Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable :
a la visite périodique ;
à la visite dé recèptiQn après travaux.

Ce document comprend 9 pages

Date de la visite : le t7!091ZOÎO

Signature du Président .de séance : M. le Président,

Destinataires au crocès-vèrbal de là Gommlssion .

- Le Président de la GCDSA
-Le Maire
- Directeur Ou Service Départemental d'Incendie et de Secours

1071 - EHPAD RESIDENCE DE LA UIOTTE - BELFOKT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

 
^o. HM

ARRETE DU MAIRE

Service Gestion du Domaine Public

Objet : VILLE DE BELFORT- Pose de Bennes à déchets - Réglementation du stationnement et de
la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur [a signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Généra] de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrèté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour os travaux, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

sur la période du lundi 01/02/2021 au lundi 31/01/2022, lors de la pose de bonnes

- dans les rues et parkings de la commune de BELFORT, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en foumère aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction ds stationner par le service Déchets Ménagers.

ARTICLE 3 : La continuité du cheminement piétohs et deux roues ne pouvant être maintenue, les
dispositions spécifiques (panonceaux, "déviation plétons") devront être mises en place pour permettre
aux piétons et deux roues de ontinu'er leur cheminement en sécurité.

ARTICLE 4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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liÉFUBUQUB TRANÇAISE
N° Zû-ZciM

^iy.çjog
V . gî^ii'ÏiV

. w.*'.

ARRETE DU MAIRE

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux
dans le même délai.

ARTICLE 6 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le conome, de l'exécution du présent arrêté.

Belfortje 1J)70EC. ?OM
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
signé Tony KNEIP
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Accusé de réception -Ministère de flntérieur

|090-219000106-20201209-202215*R |
Accusé certifié exécutoire

l RècepBon par te préfet : 09/12Q020|

VILLE DE
ssLpfâ^'d'

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

 

^o-iï^

(atti afftebae»

0 9 DEC. 2020
^ô<3P J9oî(

DGAES/CCAS
Initiales :DM/FB/PB/EL
Code matière : 5.5

Objet : Fin de délégation de signature donnée à Mme Florence BESANCENOT, 2e Adjointe
au maire - à compter du 7 décembre 2020

Le maire de la Ville de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 20-22 du 3 Juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de maire de la Ville de Belfort,

Vu la délibération n° 20-23 du 3 juillet 2020 portant le nombre d'adjoints au maire à douze,

Vu la délibération n° 20-24 du 3 Juillet 2020 portant élection des adjoints au maire,

Vu l'arrêté municipal n° 20-1079 du 7 juillet 2020, portant délégation de fonctions à
Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT,

Vu l'arrêté municipal n° 20-2096 du 23 novembre 2020, portant délégation de signature à
Mme Florence BESANCENOT,

Considérant que Madame Evelyne CALOPRISGO-CHAGNOT, 8e Adjointe au maire,
reprendra ses fonctions à compter du 7 décembre 2020,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté municipal n°20-2096 du 23 novembre 2020 donnant délégation de
signature à Madame Florence BESANCENOT, 2e Adjointe au maire, est abrogé à compter
du 07 décembre 2020.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ['objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Monsieur le Préfet.

Belfort, le 09 DEC. 2020

Le Maire,

Damien MESLOT

Objet : Fin de délégation de signature donnée à Mme Florence BESANCENOT, 28 Adjointe au maire - à
compter du 7 décembre 2020
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Accuse de réception - M&iistsra de l'Intérieur

[090-21900010Ï. 20201209-20.2226-AR |
Accusé certifié exécuta're

Réception parte préîst : OSfl2f2C120 |

N' io^t^
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : MH/CT
Code matière : 6.1

Obtet : Visite d'autorisation d'ouvefture - avis favorable
Maison de santé plurl-fimfesslonnelle - Bâtiment A
2 rue Maurice Louis de Broglle à Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habltation et notammsnt ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R.123-55 et R.152-4 à R.152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départemantale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arreté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitatlon, de bureaux ou recevant
du publie,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Publie,

Vu ['arrêté du 10 décembre 2004 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements de soins (type D)

Vu l'arrêté du 5 févrisr 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'AecessibiIité du Territoire de
Belfort,

Vu l'arrôté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2018 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'inondie du Territoire de Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°09001018P0168 délivrée le 13 février 2019 relative à la
construction d'une Maison de santé pluri-professionnelle, 2 rue Maurice Louis de Broglie à
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 26
novembre 2020, transmis en lettre recommandée avec accusé réception au responsable
unique de sécurité, la société Nexity, représentée par Monsieur Balizet, qui a émis un avis
favorable avec prescriptions suite à la visite d'autorisation d'ouverture en date du 23
novembre 2020,

Objet : visite svant ouverture - avis favorable - Maison de santé pfuri-professionnelle - Bâtiment A
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Vu l'attestation de vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées en date du
2 décembre 2020 établie par la société Apave,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 26 novembre 2020, suite à la visite d'autorisation d'ouverture en date du
23 novembre 2020, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE à l'ouverture au
public du bâtiment A de la Maison de santé pluri-professionnelle, avis motivé par le respect
de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant
du Public,

Considérant les commentaires de l'attestation de vérification de l'accessibilité n'1880114 de
la société APAVE en date du 2 décembre 2020,

Considérant que le bâtiment A de la Maison de santé pluri-professionnelle est un
établissement de type U, L de 4e catégorie pour un effectif total déclaré de 1 60 personnes,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commission
départementale de sécurité et les commentaires de la société APAVE afln d'obtenir un
niveau de sécurité et d'accessibilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du publie
accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : l'ouverture au public du bâtiment A de la Maison de santé pluri-professionnelle
est autorisée.

ARTICLE 2 : La société Nexity représentée par Monsieur Balizet, responsable unique de
sécurité pour le bâtiment A de la Maison de santé pluri-professionnelle est cependant chargée,
de respecter les prescriptions, édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-
verbal du 26 novembre 2020 (annexé au présent arrêté), à compter de la notification du
présent arrêté, selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à 4, de manière continue et permanente,
pour les prescriptions 10, 11 et 16, de manière immédiate et permanente,
pour les prescriptions 7, 8 et 9, dans un délai d'une semaine,
pour les prescriptions 12 et 13, dans un délai de deux semaines,
pour les prescriptions 14 et 15, dans un délai de trois semaines,
pour les prescriptions 5 et 6, dans un délai d'un mois,

ARTICLE 3 : La société Nexity représentée par Monsieur Balizet, responsable unique de
sécurité pour le bâtiment A de la Maison de santé pluri-professionnelle est également
chargée :

de faire poser, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du présent
arrêté, les bandes de couleur contrastée sur les portes vitrées situées au rez-de-
chaussée,

de s'assurer, dès la mise en service du parking, que la valeur d'éclairage de la
portion de cheminement située entre le parking et la porte d'entrée principale
respecte bien la valeur d'éclairement de 20 lux.

ARTICLE 4 : La société Nexity représentée par Monsieur Balizet, responsable unique de
sécurité pour le bâtiment A de la Maison de santé pluri-professionnelle est tenu de maintenir
son établissement en conformité avec les dispositions du code de la construction et de
['habitation et du règlement de sécurité contre l'incendle et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis a permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de ['établissement.

Objet : visite avant ouverture - avis favorable - Maison de santé pluri-professîonnelle - Bâtiment A
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ARTICLE 6 : Une ampliatipn du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recoure contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obje
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort.

S. I. D. P. C., - -.. - - -.. -..,

-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Beffort, le 11 ÎÇC.
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Objet : visite avant ouverture - avis favorable - Maison de santé plurl-pmfessionnelle - BWment A
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTAT1W DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de ta eommtesion : 26/11/2020

DOSSIER N* : 6-010. 01466-000
210

SOUS.COMMISSIQN DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Mfelre suivie par: Capitaine VASSEW Olivier

PROGES-VËRBÀL DE VISITE D'UN
ETABLtSSEMENT RECEVANT DU PUBLIG

ETABLfSSEIVIENT

Nom ou raison sociale ; MAISON DE SANTE PLURI-PROFESSIONNELLE - BATMENT A

Aoth/ité : Etablissement sanitaire Type : U et L Catégorie : 4ilm

Adresse (n°, rue, commune) : 4 rue Maurice Louis de Broglie - SOOOÔ BELFORT

  
de dossier : AT-09Q-D10-18-P0188 (eonstruefioa dïine mw'son de santé)

Motif de la visite : visite d'autorisaUon dlouverture

Rapport de visite du 23/1 1/2020

COMPOSITION DE LA COMMtSSION

Erésldentde (a Commîssign_(te_8écurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Pnâfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. FRANÇOIS
M. GAMBA

représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant te Directeur Départemental des Services d'Incandie et de Secours
Rapporteur

Absent excusé ;

M. HERZOG représentant le Matre de BELFÙRT (Avfs Ecrit et Mot'wé)

Autre personne présente :

Mme DESCHASEAUX SOIS 90

1

2<0 - MAISON DE SANTE PUIRI-PROFESSIONNELLE - BATIMEHTA - BELFORT
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DESCRIPTION DE l'ÉTABLISSEMENI

La maison da santé pturt-prûfèsstonnette est coiriposée de 2 bâtiments (A et B) Isolés entre eux.

Le bâtiment A de type R+2 comprend ;
* une maison ds santé pluri-professîormalfe au 1er et 2éme étage (.f- hall d'entrBe au rez-de-

chaussée);
. 3 tocaux au rez-de-chaussée, isoiés de la maison de santé du point de vue de la

réglementation rnoendie.

> Maison de saaté Dturî-ortrfessionnelfe du bâtiment A coijnfirgnâ :

Niveau R+2 :
1 salle de réunion de 26 m2 (A2-f};

- 6 cellules de cabinet médical (A23, A 24a, A24b, A24c, A25 et A2i8} ;
T terrasse ;
1 local CTA :
1 eireulalton,

Niveau R+1 ;
7 ceHules de cabfnet méitieal (A11 à A-17) ;
1 local CTA;
1 cirouistidn.

. Rez-de-chaussée :

1 hall d'entrée ;
1 local ohaufferie gaz d'une puissance > à 70 kW ;
1 local ménage ;
1 focal ordures ménagères ;
1 focal ÛASRI.

Chaque niveau sst desservi par 2 esoalliBrs de 2 UP chacun et un asûenseur.

Chaque ceifufe de cabinet médical possède 1 sarïitàtre.

Au rez-de-chaussée du bâtiment A se situe èsatement 3 cellules {A 01 à A 03) Isolées du point
de vue de la réglementation incendie du reste du bââment.

Chaque cellule possède ses propres dégagements donnant dlFedemenf sur l'Qxtôrieur.

MAISON DE SANTC PLURI-PROFESSIOHNELLË - BATIMENT A -SELFORT
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^ê
EffecUT maximal du publie atoJssîtite :

L'effectif est déterminé :

selon la déclaration du maître d'ouvtage pour l'actMtê « maison de santé » (article U 2),
sur la base d'une personne/m2 pour ta salle de réunion sans spectacle (arUcte L 3).

> Maison de santé Dlurf-orofèssJoiigAlte. du bâtirnstrt A :

Niveau Locaux
Suiface
accesstbte au
public

Bto(te de calcul
Public

effectif

PereQnnel Total
A21 26 ms 1p/ma 26
A23 / dêolarâtion 13

A24a déclaration
R+2 A24b déclaration

AZ4c tlécfai'âUon
A 25 déelaration 4

A 20 / deelarattQn

28
15

^'- ,_^ %;S^;:t@iN-âf';â: . , î;''r^:':,. '-?i'<.'î. . *. :'.

.yi't. ;<eïT. ^ikW''^'t. "' A
A11
A. 12
A 13

+1 L- A'14
A 15
A 18
Àft

/

/

/

. /
-...,1.

.l
/

dedaraflon 33
dêcteratton

déclaration

déclaraEion

dëciargtlûir'
3'

,vy
déelâraflon 16

déclatation t

40

.a-
.v*". -"^

.j . ^".-.^

2

78"
18

..!''". '.'. . -. >r^;:s^msi;§:-+<t' ^..w ~1Ç;

RDC AOt-A02A03 / pas <te cumul

Clajssernent de l'établissement ;

Type : U - L Catégorie : 4èlw

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de rHabltatlon : Articles L 123. 1 st L 123.2 - Artides R 123. 1 à
R123.55 - Articles R 152.4 et R 1SZ.5 ;

Arrêté du 25 Juin 1&SO (modifie) portant approtertîon des disposilîons gsnérates du FBglement de
sécurité contretes risques d'ineendie et de panitiue dans les Ëteblissements ReGevantdu Public ;

Arrêté du 10 décembre 2004 (modifié) portant apprpbab'on de dispositions complétant et modlffant te
règlement de sécurité, relatives aux élablîssemente de soins (typa U) ;

- Arrêté du S Février 2007 portant approbation de dispositions, compiétant et modfflant le
règlement de sécurité, relatives aux .salles à usage d'auâiilon, de confêrânoes, de réunions, de
spectacles ou e usages multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installattons fixée destinées au chauffage et à ralimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habîtation, de bureaux ou recevant du pu.blic,

- Arrêté préfectoral n" 80-201 S-12-20-003 du 20 <i6cembr8 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendis du Territoire de Batfort.

MAISON DE SAhlrE PLURI-PROFESSyW£U£ - BArmetfTA - aajwRr
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Dispositions adminlstrathres appdcçbles à la Direction unique
et aux étabtîssements placés sous sa responsabi'Iifé

Conformément à l'article R 123-21, cju Code de la Constrecfiûn et da l'Habttation, jt est
jSSEglé-qué ce groupement d'exploîtafions nun isotéôs entrs-élles est autansé parce que
['ensemble des exploîtatons est ptecé aous une direction unique (NEXITf - M, Thierry BALIZET)
saute responsable autirès des autorités ouyiaues des demandes tf autorisation et de l'observation
des conditions ds sécurité tant pour fensemble des exploitattons que pour chacune tfentrs-elles.

Tout diangemênt dans l'organisadon de cette direction doit être impérativement signaié à la
oommfeston de sécurité.

Dans le cadre de ce groupement d'exptoîtatrons, cefte directian unique doit s'aequitter de
certahes missions, à savoir ;

* elle est tenue <te s'assurer tant dans les conimyns que ïtans ehague exRtoitatîoiî, que tes
instrflstitînS oii équipements sont établîs, maintenus et èhtretertàs en. cônformîté ayec tes

. texfws'en vigueur. A :eet ftff-çt,, site fait resps, iA%sment pfocéeiar périûeiiqyemant. en. ooyrs
. . cf'exploifâtion; aux vérfflcattons nécessaires et régtemsntâires par des, organisme? agréfe

(artideR 123-43); ' '

* éll&'doit s'assurer que (es procès-verbaux et compte rendus de vérification dtés
prêoêdemment sont tenus à la disposition des membres de la commission de sécirrité
(article R 123-44);

* elle doit veiller à ce que toutes les transtormations, ehangemente d'exploltations projetés
dans te centre commercial sont bien soumis à l'avis ds ta commission de sécurité (article R
123-22) avant réalisatton,

MAiSON DE SANTE P.LURI-PROFeSSIONMELiE - 8ATMENTA - BBl-FORT
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;RRESOrapT t©NS REeLSMâTOEIRÉS AÊXB^ÎÎTSR
^ESjQfil f&WSOE LAOOMMISS10N

1} GQNTROLES EFFECTUES :

; : EiEStôM^anoNs

Alarme
ÇSSIE-EAtypeS)

Eclairage de Sécurité

tnstaflaUen électrique

CIapete coupe-feu
(x2)

Extincteurs

Instaflaiion 4e gaz
(alimentation, chaufferie urfiquement)

Installation de chauTfagê
^puissance = 100KW)

Désenfuihage
(natureffe des 2 cages d'escaliers)

Ascenseur
(x1)

Portas automatiques
is 2 entrées du bâtiment sont à fermeture!

parélectro-aimant)

^ t)

RVRAT réaltaé par APAVE
le 17/11/2020

rapport n"1880112

6 non confortnîtés dont S levées ayant fa visite

SOW DE SANTËPLURI-PROFtôSIONNELLE - BATIMENT A - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIQNS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur iequei sont reportés (es renseignements indispensables à la
bonne marche du sanice de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Ihstaltatfons éiecWauBs : tous. las ans par un Eaehnteten compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (ârtfde EL 19 et avis de la C. G. D.S.A. tfu 27/04/200S).
Ectairgge_d8_sécyrjté :

. Verificatîon périodique de l'ihstallation : identiqu® aux Installations électriques (article EC
15),

. Vérification du foncUonnement : chaque jour où l'étebilssement est ouvert au publie
(article EC 14).

- Instaflation de aâz : tous les ans par un Qpggnisme agréé ou tacbnicien eompétarrt et dans tes
candijBons indîquées par tes ncrtices accompagnant tes appareils (articles GZ ;29 et GZ 30).

- Installation da chauffage : tous les ans par un ptganisroe flgréé ou un technicien compétent
pour tes appareils at les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous tes ans par un organisme agréé ou par un tsçhnteien compétent (articles
Oi-'SetDFIÙ). .- . .

. 

-,. . AsCëOssuF : tous tesSsns pa.'ïiin ory.'t.-si-stne agiéé'.(artielêAS %; '. . . ;..-' -''":'..-

- Moyens de-seeouts : -

e ExÉineteurs : tous les ans par un techniden'ceittpéient (artideê MS 38 si MS 78)'. -, . ' ...
. Système de Sécurité Incendie ;

- tous les ans par un organisme agréé ou un tedinicien compêtânt.
- tous tes 3 ans OB1.1.6ATQ18ËISIENT par un organisme agréé pour

les systèmes de catégorie A et & (détscttori) - (arflcte MS 73).
. Ligne téféphBnique direde : essai périodiqus (artide MS 7Û}.

.. Portes automatiques : les vértftcattefts doivent Siré wrtformes aux modalités prévues par la
norme en vigueur correspondants (article C048).

Les aates dé vérificatibft et t'ensemMe das opérations d'isntretieri effectuées sur ces
installations devront être notés sur le regîetre de sécurité de sorte qu® ta Sous-Commîssion
de Sécurité puisse en prendre connaissance lors dès vtsttes de contrôle,

08

04

L'autorisation de construîre, d'aménager ou de modifier un étabKsasmenî recevant çty publiB doit
être soumise à la Sous-commission Départementale de Séeurité afm de vérifier !a confâemfté avec
les règfes de sécurité.
La liste des pièces à fournir est prédsée dans l'articte R 123-22 du Code de la Construction et de
t'Habtetion.

Organiser pértodiquement des sxsrcices d'évacuation simylée afin dB maintenir le niveau ds
connaissance du personne! (article U47).

6

1 MAISON DE SANTE PLURI-PROFeSStOMEUJE - BATIMEtfTA - BELFOKr
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tll) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :
Procès verbal d'étude du 31/01/2019
Prescripflons réalisées : toutes sauf n" 31 et 34
Prescription non maintenue : n" 34
Prescription maintenue : n° 31

°^ Zï.^

N' DESIGNATION

QS 3V-19 . Désigner et instruire le peFsonnei sur la conduite à tenir en cas d'incertdie et à la mis® en
ouvre sles moyens de secours (artictes MS 48 et U 43).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVS-LES
Les preécriptlons imposées ont été moBvées par référence explKtite aux article de Code de la
Construction et de l'HabKation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DES10NATION

oe

07

08

09

10

11

12

13

14

15

Lever la non-conformité du RVRAT (problème d'audibilité d® i'aiarme dans certaines cellutes) et
fouinlr une attestation de levée de ces observations (article R123-44),

t .. » ^ ^ »» -* -

.-Rrindra'ta catiaGsattpTi gaz pac. la tiouteur Bonventionnélte Oaune) déffrite par la ftunnè NFX 08-
100 de février 1886 (article GZ 12); '' ' ''

Stânater par unç plaque indicatrice e proxirnltè de l'orggne de coupufë générale de gaz is A NE
ROUVRIR QUE PAR UNE PERSONNE HABILrTEE » (arttelê ©Z 14).

Identifier les locaux à risques particuliers et les doter de ferrns-parte (arHclë U 13).

tdentifier te local CTA (R123.48 du CCH).

Identifier par un pictogramme réglementaire et verrouiller tes tableaux électriques pour réserver
laur accès ynlqyeiïiènt aiA personnes quàBfëss, chargeas de l'entretien et de la surveillance
des matériels .(article EL S).

Mettre en place un éclaiFage de sécurité d'ambiaBCe dans la cellule A 26 (article EC 7 et
R123.48duCCH).

Modifier les plans sdiématiques de l'êtaUiseement en fonction des nouveaux aménagements
(artîote M8 41).

Constateflons :

Le groupe de visite est informé de plusieurs modifications (cellufe .A24 divisée en 3 cellules
(A24a, A24fa et Â24 e) et ajout d'une cellule éuppièmentaire au R+1 (AI 7). Un PC modificatif
doit être déposé pour résulâriser ces travaux réalisés sans i'avss de ta sous-commisaion
départementale de sécurité.

Déposer sous couvert du maire de la commune, un dossier de régularisation des travaux
entrepris et à entreprendre (articles L111-âetR 111-19-25 du ceM)

De plus, un doute subsiste sur ta présence d'un oui de sac pour la cellule A11.
S'assurer que la distance maximum du fond du local le plus étoîgné de la cellule A11 ns
dépasse pas 30 mêtrss pour rejoindre un des escaliers encloisonnés (article CO 49).

ISON OS SANTE PLURI-PROF£SSK»IHELl£ - BATIUeNrA - BBfOKT
-1495-



n°io-m

<y Qbservatign n° 1 :

Il a été constaté ta présence de portes coulissantes non motorisées dans tes cellules
gynécologie A11 et A17. Devant la faible occupation (tu public dans ces locaux de oonsyltaiion
(un patient et un praticien), le .groupe de visite pfepose tfaecepter ces aménagements sous
résene de :

16 S'assurer qu» ces locaux ne contiennent aucun stockage de matériaux ou de produits
combustibles (avis de la CC8 du 10 janvier 200&).

y QbsaryafitMi_B°2:

Le groupe dé visite a procédé hors alimentation élçctrique à t'sssai de :
. âlarme sonore : faiblement aûdibie dans certains locaux (voir prescription n° 6)
. flashs lumineux dans sanitaires : oui ;
. éclairage d® sécurfté : oui sauf oôilute A26 (prescription n° 12).

Compte tenu de nouwalixôlémsnts reçus par mail le 24/11/2020, à savyir :
- distance eut de sac de la cellule A11 non confâtme à l'article CO 49 ;
- régularisation des travaux réalises sans avis préalable .de la sous-Gommtofon da sécurifé par un

dépôt de dossier ; .: . ." ., .
'.. '- -. (temaftcledc déFogation pfîS. '-r'accepferlë-culdo. ssBj-vis.é cWessUs gssoçiéeà sa iêg.ularisaflofl de

travaux; ... . '. . ' . . .. ;. '. ^ .. -..;. ^. . . '"' . ' '. ;'

ta sous-commfesion départementais 9e Sécurité émet un avis favo'rable. .. -... ,. .... *

8
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PRESCRIPTIONS PRÔPOSEESA f.'AUTORITE DE POUCE

Les pfescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite au
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient <
l'exptoitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMWIISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe dé visite

MAISON DE SANTE PLURI-PROFESSIONNELLE - BATIMENT A - BELFORT - E-010-01466.000
210

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable à l'ouverture de
rétablissement et de la cellule A11.

f- . ^ '.

Ce document comprend 08 pages

Date de la Sous-Commission : le 26/11/2020

Signature du Président de séance : le Président,

Destinataires du procès-vsrbal de ta Commission

L'adjoint au chef du service
tnterministêriei dç,Défens& et

de Protectiq^ Civiles
t>^

Jean-'Warcel GSC^IWIND

- Le Président de la CCDSA
Le Maire
Direateur du Service Départemei-ital d'Incendie et de Secours

SOW DE SANTE Pl.URI-PROFESSIONNELt.E - BATIMENT A - BELFORT
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Date affichage

1 0 DEC, 2020
L^ ̂ Q fôJ ̂ >^ (

REPUBLIQUE F5A::ÎAÎSE

ARRETE DU MAIRE

N°2o ^33

Accuse de réception - Ministère de l'Intérieur

1090-219000106. 20201210-20-2239-AR |
Accusé certifié exécutoire

Réception par te prëfet : 10ft2f2020]

Direction : DGAES/CCAS
Initiales : PB/AM
Code matière : 8.2

Oblet : Const'itutlon du Conseil d'Admlnistratlon du Centre Communal d'Actlon
Sociale (C. C. A. S.) - ModiflcatlonConstltution du Conseil <l'Administration du Centre
Communal d'Action Sociale (C. C. A. S.) - Modification

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles dans ses articles L123-6, R123-10, R123-11
etR123-12,

Vu la loi d'Orientation n'92-125 du 6 février 1992 relative à l'Administration territoriale de la
République,

Vu la délibération 2020-37 du Conseil Municipal du 16 juillet 2020 fixant à 17 le nombre des
membres du Conseil d'Administration du C. C. A.S. et désignant 8 élus appelés à siéger,

Vu la délibération 2020-011 du Conseil d'Administration du 31 juillet 2020 installant les
membres du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de
Belfort,

Vu l'arrêté n° 20-1357 en date du 31 juillet 2020 portant constitution du Conseil
d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale (C. C. A. S.)

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n" 20-1357 est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont désignés pour faire partie du Conseil d'Administration du Centre
Communal d'Action Sociale de la Ville de Belfort les Adjoints et Conseillers Municipaux
suivants :

Monsieur lan BOUCARD, Conseiller Municipal,
Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, Adjointe au Maire chargée de la
solidarité et de la cohésion sociale,
Monsieur Alain PICARD, Conseiller Municipal,

Oib/e( ; Constitution du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Actlon Sociale (C. C. A. S.)
- Modification - 1498 -
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Madame Latifa GILLIOTTE, Conseillère Muncipale déléguée chargée de la vie
associative,

Madame Loubna CHEKOUAT, Conseillère Municipale,
Madame Marie-Hélène IVOL, Adjointe au Maire chargée de la famille, de
l'éducation et de l'égalité sociale,
Monsieur René SCHMITT, Conseiller Municipal,
Monsieur Bastien FAUDOT, Conseiller Municipal.

ARTICLE 3 : Sont désignés pour faire partie du Conseil d'Administration en tant que
membres nommés :

Madame Martine GOMEZ (UDAF),
Madame Michèle GASSER (OPABT),
Monsieur Sébastien DAMBFiA (Sésame Autisme),
Monsieur Nicolas TSCHIRRET (APF France Handicap),
Madame Michèle RAPIN (Croix Rouge Française),
Monsieur Patrick ROBERT CRég/e des Quartiers de Belfort),
Madame Lydie BARTHEZ (Piuri'elles),
Madame Marie-Françoise PASQUIER (Fondation Armée du Salut).

ARTICLE 4 : La durée de leur mandat prendra nn lors du renouvellement complet du
Conseil d'Administfation, qui doit intervenir en même temps que le renouvellement du
Conseil Municipal.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur
le Préfet.

Belfort, le 1 ° DEC, 2020
Le Maire,

^4^^(^
Damien MESLOT

Objet : Constitution du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale (C. C. A. S.)
- Modification 2

- 1499-



Accusé de réception - Ministère de l'intéfieur

109&. 219000106-2020121&-20-2264-AR

Accusé cerURé exécutCT're

Réception par le préfet : 16/12Q020|

VILLE DE
ËELFÔRT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
N^O. Z^é^

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : VC/CT
Code matière : 6.1

Oblet : visite VAO - Aldl - avis favorable
5 rue Marcel Bonnet- 46 boulevard Kennedy - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.123-1 et
L.123- 2 ainsi que R.123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu ['arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrôté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Publie,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, omplétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrôté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mal 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'arrêté préfectoral n° 80-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090010 18 P0133 délivrée le 9 novembre 2018, relative à
l'aménagement d'un magasin à dominante alimentaire,

Vu le permis de construire n°090 010 18 Z0037 délivrée le 21 novembre 2018, relatif à la
construction d'un magasin à dominante alimentaire,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 20 P0046 délivrée le 1"r septembre 2020, relative à
l'aménagement d'un magasin à dominante alimentaire,

Vu le permis de construire modificatif n°090 010 20 Z0037 M1 délivré le 12 octobre 2020,
relatif à la construction d'un magasin à dominante alimentaire,

Vu l'attestation de vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées en date du 16
juillet 2020 établis par la société Socotec,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 20 juillet
2020, transmis en lettre recommandée avec accusé réception à Monsieur Rey, directeur du
magasin Aldi à Belfort.

Objet : visite VAO - Aldi - avis favorable
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Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 20 juillet 2020, suite à la visite d'autorisation d'ouverture à cette même
date, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE à l'ouverture au public du
magasin Aldi à Belfort, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à
la sécurité incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant l'attestation de vérification de l'accessibilité n°2444HAC3716/1002 de la société
Socotec en date du 16 juillet 2020, qui ne fait apparaître aucune prescription particulière,

Considérant que le magasin Aldi est un établissement de type M de 3e catégorie pour un
effectif total déclaré de 160 personnes,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commission
départementale de sécurité, afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

Considérant qu'il y a lieu de respecter la réglementation relative à l'accessibilité,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'ouverture au public du magasin Aldi est autorisée.

ARTICLE 2 : Monsieur Rey, directeur du magasin Aldi est cependant chargé, de respecter les
prescriptions, édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du
20 juillet 2020 (annexé au présent arrêté), à compter de la notification du présent arrêté, selon
les délais suivants :

pour tes prescriptions de 1 à 3 de manière continue et permanente,
pour la prescription 4 dans un délai de deux semaines maximum.

ARTICLE 3 : Monsieur Rey, directeur du magasin Aldi est tenu de maintenir son
établissement en conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation
et du règlement de sécurité contre l'Incendie et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :

-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,
S. I. D. P.C.,

-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

DEC. ZOZO

Objet : visite VAO - Aldi - avis favorable

Jean-Marie HERZOG

^5'sïi^
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATfVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Maire suivie par: U'eulenant 1° classe GAMBA Philippe

DATE DE VISITE : 20/07/2020

DOSSIER   : E-010-00197-000
340

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN .
ÊTABLISSENlEfiT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : ALDI RESIDENCES

Activité : Magasin de vente Type : M Catégorie : 3èm8

Adresse (n°, rue, commune) : 5 rue WIarceI Bonnef - 46 Boulevard Kennedy 90000 BELFORT

  
de dossier : AT.090.010.18. PO't33 (construction d'un magasin)

Motif de la visite : visite d'autorisation d'ouverture

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SiDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
Mme BELORGEY représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Rapporteur

M. REY

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

Groupe Aldi

340 - ALDI RESIDENCES - BELFORT
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DESCRIPTION DE l'ÉTABLISSEMENT

L'éfablissement de construction neuve, à simple rez-de-chaussée, est composé de

un SAS d'entrée ;
une surface de vente de 1000m2 ;
des locaux sociaux composés de :

1 bureau contenant la centrale d'alarme,

2 vestiaires ;

1 réfsctàire ;

des sanitaires non publics.
['établissement disposera d'une installation de panneaux photovoltaïques de
348 unités en toiture.

deux réserves isolées entre elles avec porte SDAD, de respectivement 122,90 m2 et

165, 90 m2. La réserve n" 2 contiendra deux chambres froides positives et une

négative ;
. un focal technique TGBT ;

. un local boulangerie contenant 1 chambre froide négative traité en grande cuisine
ouverte ;

. un local poubelles et un espace pompes à chaleur extérieur grillagé.

Effectif maximal du Rublic admissible :

L'effectif se calcule sur la base d'1 personne pour 3 m2 de la surface de vente (article M 2)

Effectif du public : 334 personnes
Effectif du personnel : 15 personnes

Effectif total : 349 personnes

Classement de rétablissement :

Type : N1

TEXTES DE REFERENCE :

Catégorie :. oôme
û

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123.55 - Articles R 152.4 et R 152.5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant Is règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres commerciaux
(Type NI) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à t'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du publie ;

Arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort.

340 - ALOI RESiOENCES . BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXÉCUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

SS/ de catégorie C
avec équipement d'atarme de type 2b

(DAD pour réserves/tempo = 0)
Déverivuillage êtes issues assBrvi à

l'atarme

Eclairage de Sécurité
(BAES)

Installation électrique
(+ panneaux photovolta'fques)

Extincteurs

Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux

Etabli par SOCOTEC

rapport n" 24440/20/793

Date : 16/07/2020

Aucune non conformité

RIA (x6)

Installation d® chauffage
Pompe 6 chaleur reversible

Désenfiimage
Nature) (4 exutoires)

Appareils de cuisson et de remise en
température (> 20kW)

Essa/s réalisés le jour de /s v/s/te (hors
alimentation électrique) :

Essa/ d'alarme
Eclairage de sécurité
Désenfumage
DéverroUitlage des issues
Téléphone alerte

Essais concluants

Hottes de cuisiné

(extracteur 400°/1h)

Portes automatiques

Formation du personnel
CSS/, extincteurs...)

personnel formé par société STANLEY (registre de
sécurité)

Mission type L
Effectuée par SOCOTEC

Attestation en date du 16/07/2020

o- Observation :

L'établissement dispose d'un DAE (défibriltateur automatique externe).

3

340 - ALDI RESIDENCES - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
Installations électriques : tous tes ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisms agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D.S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).
Désenfumade ; tous tes ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Grande cuisine : tous les ans dans tes conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).
Moyens de secours :

. Eictincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent (article MS 73).

. Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 71).
Portes automatiauss : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la
rtorme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Dêpartsmentale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'articte R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

340 - ALDI RESIDENCES - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal d'étûde du 31/10/2018
(AT-090. 010. 18. P0133/RVRATde SOCOTEC du 16/07/2020)
Prescrlptïons réalisées : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N- DESIGNATION

04 Remettre en état de fonctionnement le bloc d'édairage d'ambiance défectueux (article EC 10).

340 . ALDI RESIDENCES - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

ALDI RESIDENCES - BELFORT - E-010-00197-000 - 340

La Sous-commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable à !a visite d'autorfsation
d'ouverture.

Ce document comBrend 6 oaaes

Date de la visite : le 20/07/2020

Signature du Président de séance : M. le Présiden

Destinataires du wooès-veibal de la Commission

Le Président de la CCDSA
Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

340 - ALDI RESIDENCES - BELFORT
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Accusé de récepîton - Ministère de nntérieur

1090-219000106-20201217-20-2265-AR
Accusé certifié exécutoire

Rêcsption par le préfet; 17/12Q020|

VILLE DE
lEO. POSS'B'

RE?LfBL.IQUS FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
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î ? DEC. 2020
^^.Ç \/SOÎA

Direction : Direction des affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 6.1

Oblet : Opposition au transfert automatique des pouvoirs de police spéciale du maire

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et
L.5211-9-2,

Vu l'arrêté préfectoral, en date du 21 décembre 2018, portant modification des statuts de
Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

Vu la délibération n°20-19, en date du 6 juillet 2020, portant élection du Président de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération,

Vu la délibération n° 20-26, en date du 3 Juillet 2020, portant élection du Maire,

Considérant que la Communauté d'Agglomération du Grand Belfort est compétente en
matière d'habitat, d'accueil des gens du voyage, ds collecte et de traitements des déchets
ménagers, de voirie et d'assainissement,

Considérant que l'exercice ds ces compétences implique le transfert automatique des
pouvoirs de police spéciale si ceux-ci n'étaient pas déjà exercés par le Président de Grand
Belfort Communauté d'agglomération avant le 6 juillet 2020,

Considérant que l'exercice de ces compétences implique la reconduction automatique des
pouvoirs de police spéciale exercés par le Président de Grand Belfort Communauté
d'agglomération avant le 6 juillet 2020,

Considérant la possibilité laissée aux maires de s'opposer tant au transfert qu'à la
reconduction des pouvoirs de police déjà transférés,

ARRETE

ARTICLE 1 ; II est fait opposition au transfert automatique des pouvoirs de police en matière :

D'habitat (dans son ensemble),
De voirie / volet « police de la circulation et du stationnement »,
De voirie / volet « police de la délivrance des autorisations de taxi ».

Oblet : Opposition au transfert automatique des pouvoirs de police spéciale du maire
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ARTICLE 2 II est fait opposition à la reconduction du transfert automatique des pouvoirs de
police en matière :

D'accueil des gens du voyage.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. li peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des servios est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié par voie d'affichage et dont copie sera transmise au ontrôle de légalité.

Belfort, le j 7 g^. ̂ Q
Le Maire, ÂÂ^-

Damien MESLOT

Objet : Opposition au transfert automatique des pouvoirs de police spéciale du maire
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Accusé de réceplion - Ministère de l'inîérieur

l D9&.219000106-20201230-2020-2318^R
Accusé certifié exéartofre

Rècepfion par le préfet; 30/12/2020] REPUBLIQUE; FRAS'ÇAÎSE
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Date affichage

to 30 DEC. 2020
ARRETE DU MAIRE

Gestion du Domaine Public
LR/2020/1698
Code matière : 3.5

Obfet : Fin de la gratuité de la première heure de stationnement sur la Ville de Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code la Route ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 20 mai 2010 portant sur le stationnement payant
et mobilités ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n'2017-13 du 29 juin 2017 portant sur la
décentralisation du stationnement payant sur voirie ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2019-140 du 18 décembre 2019 actualisant les
tarifs municipaux ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020-179 du 17 décembre 2020 portant sur
l'exonération des redevances d'occupation du domaine public ;

Vu ['arrêté municipal n°12800 du 29 janvier 1970 portant sur le règlement général de la
circulation et du stationnement de Belfort ;

Vu l'arrêté municipal n°2010-2788 du 29 octobre 2010 portant sur le stationnement payant ;

Vu l'arrêté municipal n'18-1178 du 9 juillet 2018 portant sur le règlement du stationnement
payant sur voirie ;

Vu l'arrêté municipal n°20-2093 du 19 novembre 2020 relatif à la gratuité de la première
heure de stationnement sur la ville de Belfort ;

Considérant que la réouverture au public de l'ensemble des commerces met fin aux raisons
ayant motivé l'arrôté municipal n°20-2093 ;

Objet : Fin de la gratuité de la première heure de stationnement sur la Villa de Belfort
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ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du 1'r janvier 2021, l'arrêtê n'20-2093 du 19 novembre 2020 est
abrogé. La première heure de stationnement est à nouveau payante du lundi au vendredi
pour tes usagers horaires occupant des emplacements de stationnement payant sur la
voirie de la Ville de Belfort, au niveau -1 du parking Centre-4As, dans le parking Atria-
Congrès et dans le parking Centre-Thêâtre.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ('objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique et à Monsieur le Préfet.

Belfort, te 2 S DEC. 20ZO

Par délégation, /^°is&'l^\
L'Adjoint au Maire fa (v^^ f\,

l H
Ifl-l^-'rl

IBûsîïf,
^a^

Ton/ KNEIP

Objet : Fin de la gratuité de la première /leurs de stationnement sur fa Ville de Beifort
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